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ADMINISTRATION PROVINCIALE.

I.

Ceux qui considèrent l’histoire puisée à ses sources vives comme

le plus utile des délassements de l’esprit et qui aiment à juger,

sur leur œuvre de tous les jours, au milieu des circonstances

les plus diverses, les hommes que de grands services ont rendus

illustres, connaissent aujourd’hui suffisamment, par les propres

lettres de Colbert, les dix années qu’il passa près de Le Tellier et

de Mazarin pendant la Fronde, et dans les temps d’intrigue qui

suivirent. On a pu apprécier également, d’après les nombreux et

importants mémoires que nous avons publiés, ses grandes réformes

financières, son système industriel et commercial, ses ellorts inces—

sants pour le développement de nos colonies. On sait de plus, par

la place qu’elle occupe dans sa correspondance et dans nos annales,

la part glorieuse qu’il eut à la création de la marine française,

ce magnifique fleuron de sa couronne. Le moment est venu de

suivre l’infatigable et vigilant ministre dans un ordre d’allaires tout

nouveau et non moins fécond en résultats utiles. Parmi les actes qui

signalent à l’attention les premières années de son ministère, une

instruction capitale sur l’administration des provinces mérite d’être

particulièrement remarquée. Si l’on excepte la guerre et la justice,

cette administration embrassait tout, touchait à tout. Ajoutons que

bien des questions qui relèvent aujourd’hui de l’autorité militaire,

par exemple les logements des troupes en marche à l’intérieur,

d’autres qui ont motivé depuis la création d’un département fort

important, les ponts et chaussées, les canaux, les mines, l’agricul
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11 INTRODUCTION.

ture, étaient avant la révolution du domaine du contrôleur géné

ral des finances; enfin, quant à la justice, de nombreuses juridic

tions restreignaient singulièrement l’action des parlements, encore

amoindrie, quand le Conseil en avait ainsi décidé, par l’attribution

de certaines affaires à l’intendant, dont les sentences, même capi—

tales, étaient sans appel.

Le même cachet réformateur qui distingue la plupart des actes de

Colbcrt se retrouve dans l’instruction du mois de septembre 1663

sur l’administration provinciale. Un certain nombre de maîtres des

requêtes eurent ordre de se rendre dans les provinces et d’adresser

au Roi un mémoire sur la situation des généralités sous le rapport

religieux, militaire, judiciaire et financier. On a là le souvenir

traditionnel des anciens Missi dominici, auxquels tous les pouvoirs

reviennent aux jours de crise. Les renseignements demandés aux

maîtres des requêtes sur le personnel ecclésiastique font voir l’im—

portance de l’enquête, à ce seul point de vue. Colbert voulait

savoir le’nom, le caractère, l’âge, le revenu de l’évêque, s’il était

du pays et s’il y faisait sa résidence, s’il visitait exactement son

diocèse, de quelle réputation il jouissait, s’il n’était pas en procès

avec son chapitre, et quelle influence il serait capable d'exercer

dans les temps difficiles. La situation des maisons religieuses ne le

préoccupaitpas moins vivement, et il tenait à connaître si le nombre

des abbayes d’hommes était considérable, si elles avaient été réfor

mées, si les mœurs y étaient pures, s’il fallait être gentilhomme

et faire ses preuves pour y entrer. Il voulait enfin qu’après avoir

mentionné soigneusement toutes les abbayes d’hommes et de

femmes, ainsi que les ordres mendiants des deux sexes, les maîtres

des requêtes informassent le Roi du revenu des églises, de la con—

duite de ceux qui étaient chargés de veiller au salut des autres, et

généralement de tout ce qui concernait le premier ordre du royaume.

Des informations non moins sévères étaient d’ailleurs exigées

sur les gouverneurs et les lieutenants généraux. Quelles étaient

leurs alliances dans la province? Y résidaient-ils d’ordinaire? Pre—

naient—ils de l’argent ou vexaient-ils les peuples par d’autres voies?

En ce qui concerne la noblesse, les maîtres des requêtes avaient

ordre, dans le cas où des violences lui seraient imputées, de les
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signaler rigoureusement, et celle d’Auvergue sut bientôt à quoi

s’en tenir. L’administration de la justice ne pouvait être oubliée,

et l’on comprend, aux recommandations de Colbert, combien cette '

enquête était nécessaire. Très—peu édifié sur l’honnêteté des juges,

il ordonnait d’examiner s’ils « n’opprimoient pas le foible en faveur

de quelques amis ou parens, 1» si la longueur des procès n’était

pas excessive, si les épices ne dépassaient pas les proportions

admises. Prévenu que, sur divers points, des magistrats s’étaient

fait vendre, d’autorité, des terres à leur convenance, Colbert

voulait connaître le nom et la fortune de chacun d’eux. Quant aux

gens du roi, il fallait savoir s’ils étaient, non—seulement instruits

et capables, mais sévères et fermes, « estant absolument nécessaire

d’avoir en ces postes des gens qui ne se laissent entamer par aucune

considération d’intérest, et encore moins de recommandation.»

Relativement au service financier, les réformes que les maîtres des

requêtes devraient introduire dans la perception des tailles et des

revenus domaniaux, dans les gabelles, les octrois, les dettes des

communes, étaient longuement détaillées. Quelques aperçus ayant

pour objet l’amélioration du commerce, des manufactures, de la

marine marchande, des haras, des canaux, des ponts et chaussées,

terminaient l’instruction. Enfin les lignes suivantes font voir clai

rement quelles étaient les préoccupations du ministre : «Il est né

cessaire d’examiner avec grand soin de quelle humeur et de quel

esprit sont les peuples de chacune province, de chacun pays et de

chacune ville; s’ils sont portés à la guerre, à l’agriculture, ou à la

marchandise et manufacture; de quelle qualité est le terroir; si

les habitans sont laborieux, et s’ils s’appliquent non-seulement à

bien‘cultiver, mais mesme à bien connoistre ce à quoy leurs terres

sont plus propres, et s’ils entendent la bonne économie... 77

Un frère du ministre, Charles Colbert de Croissy, qui dirigea

plus tard les affaires étrangères, figurait au nombre des maîtres

des requêtes envoyés dans les provinces, et l’on a de lui, sur

la situation du Poitou, de la Touraine et de l’Anjou, en 1661:,

des mémoires auxquels sa situation donne un intérêt exceptionnel.

Pénétré des idées du Gouvernement, Charles Colbert constata sans

faiblesse l’état de ces provinces. D’après son rapport, triste miroir

.\.
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d’une société où la civilisation luttait encore avec la violence l‘éo

dale, la plupart des prêtres du diocèse de Poitiers, que leurs évêques

n'avaient pas visités depuis plus de quarante ans, étaient un sujet

de scandale et «vivoient fort licencieusement. n Heureusement ceux

des diocèses de la Rochelle et de Luçon étaient moins dissolus.

Non contents de s’exonérer de la taille, une multitude de prétendus

nobles molestaient les peuples de cent manières, aidaient leurs

partisans à enlever les filles riches que les parents refusaient de

leur donner pour femmes, protégeaient les assassins à leurs ordres.

Le personnel judiciaire pullulait, à tous les rangs, d’officiers qui

abusaient de leur charge. Le bourreau lui-même avait, pour de

l’argent, facilité l’évasion d’un condamné à mort ‘, et il avait aussi

trouvé moyen (le mal n’était pas grand) de rendre la question illu

soire, en engourdissant les membres des patients. Douze cents

arpents restitués, grâce aux soins de Charles Colbert, à une seule

forêt, celle de Chizé, prouvent l’audace des usurpateurs du domaine.

«Le remède général à tous ces abus, disait le maître des requêtes,

seroit d’envoyer des commissaires dans la province, pour y tenir

les grands jours. 71 Mais les grands jours d’Auvergne parurent sans

doute plus urgents, et, pour ne pas effrayer les esprits sur la si—

tuation du royaume en multipliant ces assises extraordinaires, le

gouvernement ajourna ceux du Poitou ’. Quant aux faux nobles,

leurs titres furent, quelques années après, soumis àla révision d’une

commission qui condamna environ trois cents d’entre eux à des

amendes s'élevant ensemble à 500,000 livres, pour la généralité

de Poitiers seulement“.

Moins triste au fond, le rapport de Charles Colbert sur la géné

ralité de Tours n’en révéla pas moins de nombreux abus. Si les

' On avait fait mieux en :6311. Un

pauvre diable prit, dans la prison, la

place d'un condamné à mort, moyennant

vingt—cinq pistoles et la promesse qu’il

serait gracié; la grâce ne vint pas, et il

fut exécuté.

’ Renvoyés d’une année à l’autre, ils

n’eurent lieu qu’en 1688, et, par mal

heur, les questions religieuses qu'avait

soulevées la révocation de l’édit de Nantes

en firent presque tous les frais.

’ Etat du Poitou sous Louis XIV; Rap

port au Roi et Mémoire sur le clergé, la

noblesse, la justice et les finances, par

Charles Colbert de Croissy, annoté et

publié par M. Dugast—ll'latiléux, p. 377

et passim.
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mœurs du clergé étaient meilleures, l’évêque, hqmme très—l’utile,

s’adonnait principalement à la musique, et il ne vivait pas pour

cela en meilleure harmonie avec son chapitre. A Tours, le nombre

des ordres mendiants était excessif. Comme dans le Poitou, les ol

ficiers de justice, hors de toute proportion avec la population,

étaient pour la plupart des fripons et traitaient le peuple, suivant

l’expression de Charles Colbert, comme une vache à lait. « Un autre

abus, disait—il, c’est que l’on ne peut y avoir justice ni contre les

officiers, ni contre les procureurs, ni contre les sergens, les juges

ne la voulant point faire contre leurs confrères, les procureurs oc—

cuper contre aucun procureur, ni les sergens exploiter contre ceux

de leur troupem Seuls, les juges de Loches lui semblaient faire

exception, n’étant point amateurs du sac et prenant volontiers le

rôle d’arbitres. Une des plaies de l’organisation judiciaire du temps

était la multitude des juridictions, qui, dans quelques bailliages,

s’élevaient jusqu’à cinq, cause inévitable de retards et de dépla

cements ruineux. Que dire des prisons de la généralité, mal closes,

pestilentielles, et où le mélange des sexes donnait lieu à d’ell'roya

bles désordres? Ce que notre siècle a pu voir encore en ce genre

doit nous rendre moins sévères pour le passé. L’engouement mo

derne pour l’unité et l’uniformité, au risque d’étoufl’er l’originalité

et la vie, s’accommoderait-il d’une organisation municipale ditlé—

rente pour chaque commune, comme cela se passait en 1 6611 dans

la généralité de Tours, et probablement dans beaucoup d’autres?

C’était le moment où, par une réforme hardie, mais incomplète, le

ministre venait de simplifier les tarifs et de supprimer plusieurs

douanes intérieures, notamment celles qui séparaient la Touraine

de l’Anjou. Charles Colbert lit ressortir les bienfaits résultant de

ces mesures, œuvre capitale de son frère. Enfin , la noblesse de Ton

raine, plus civilisée et plus rapprochée que celle du Poitou des ré—

pressions tutélaires de la royauté, ne souleva pas les mêmes cri—

tiques. Les meurtres, assassinats, rapts, violences et vols de grands

chemins n’étaient cependant que trop nombreux; Charles Colbert

disait' même : «Les prévôts des maréchaux n’en informent et ne

se saisissent des coupables que pour leur faire racheter chèrement

leur vie moyennant de l’argent, n’y ayant point de crime, quelque
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énorme qu’il soit, qu’ils ne purgent et ne lavent si le coupable a de

l’argent. J’en ai vu plusieurs preuves, et même du mauvais com

merce de correspondance que les officiers de maréchaussée ont

avec les voleurs et meurtriers de grand chemin, prenant des pré—

sens et des pensions annuelles d’eux, et leur louant et alÏermant,

pour ainsi dire, la liberté et l’impunité de voler et de tuer publi—

quement‘. 1)

Sauf les détails, le rapport sur l’Anjou contenait des observations

semblables. Un évêque exact, sobre dans ses repas, visitant son dio

cèse à pied, mais minutieux, et, suivant l’usage invariable, mal

avec son chapitre, des prêtres et des moines licencieux, des ordres

mendiants infiniment trop nombreux, des couvents riches épuisant

leurs forêts sans autorisation, tel était le bilan du clergé.

Il y avait dans la province deux universités; l’une catholique, à

Angers; l’autre protestante, à Saumur. Au lieu de monter en chaire

tous les jours, comme c’était leur devoir, les professeurs d’Angers

n’y paraissaient, pour la forme, que deux ou trois fois l’an, et'en

seignaient dans leur maison, moyennant salaire. «Ainsi, disait

Charles Colbert, le public est volé, l’Université perdue, et le Roi

trompé.ri Moins intéressée et plus honnête, soutenue par les seuls

religionnaires, l’Université de Saumur enseignait publiquement la

grammaire, les humanités et la rhétorique, la philosophie, la théo—

logie, l’hébreu et le grec; aussi ses leçons étaient très—suivies,

même par des étrangers. Ainsi qu’en Poitou, en Touraine, et dans

le Maine, la multiplicité des ollices inutiles et des juridictions cau

sait d’énormes dommages à la province; enfin, comme partout, les

tailles donnaient lieu à de graves abus. «Tout le monde convient

dit le rapport, que les plus riches et les plus puissans s’exemptent

ou font modérer leur taxe, à la foule et oppression des plus

pauvres. n ll_se terminait par des considérations trop succinctes sur

la situation politique de la province, sur son commerce, et mon

trait la ville d’Angers divisée en deux partis, celui des magistrats et

celui des bourgeois. Les magistrats accusaient le peuple, c’est—à

‘ Rapport au Roi sur la province de T0u- Tours,parCh. de Sourdeval.Tours.1863,

raine, par Charles C0lbert de Croissy, pu- 1 vol. in-8'. passim.

blié par la Société des Bibliophiles de
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dire les petits bourgeois, les avocats, procureurs, mprchands et

artisans, de n’avoir ni respect ni soumission pour leurs supérieurs,

de n’aspirer qu'à l’indépendance et d’être toujours pour le parti des

novateurs. De leur côté, les bourgeois reprochaient aux magistrats

de s’exonérer de toutes charges, de dilapider les deniers publics et

de vexer les particuliers, tout en les traitant de mutins et de sédi—

tieux. Qui ne voit là le germe de la grande querelle qui allait di

viser la France en deux camps? Pour rétablir, chose impossible, la

paix entre les deux partis, selon lui également blâmables, Charles

Colbert proposait de faire siéger à Angers, jusqu’à la complète ré—

conciliation des esprits, le représentant du roi dans la province‘.

Il est plus facile de montrer à l’œuvre ce représentant, désigné

alors sous le nom d’intendant de justice, police et finances, que de

préciser ses attributions. Établis, non sans peine, par Richelieu,

malgré le mauvais vouloir des gouverneurs et des parlements, sup—

primés par la Fronde un moment triomphante, les intendants furent

les instruments dévoués de Louis XIV et de Colbert. Ils devaient

connaître « de toutes contraventions aux ordonnances et des oppres

‘ Archives d’Anjou, par Paul Marche—

gay. 1 vol. in—8°. Angers, 18113; Rapport ,

sur l’,-hzjou, par Charles Colbert, p. 101

à 1 81. passim. — Le même volume con

tient le rapport sur l'Anjou fait, en 1698,

par l‘intendant Hue de Miromesnil.

Outre les rapports de Charles Colbert

sur le Poitou , publiés par M. Dugast-Ma

tifeux, d‘après le manuscrit 500 Colbert,

vol. 278, outre ceux sur la Touraine et

l‘Anjou, publiés par MM. Ch. de Sourde—

val et Marchegay (vol. 277), et celui sur

le Maine (même volume), encore inédit,

il existe à la Bibliothèque Impériale, dans

le même fonds :

1' Vol. [125.- Un rapport fait au Roi

par Charles Colbert, sur l’AIsace ci les

trois évêche's de Metz , Toul et Verdun ( 1 656

1663):

9' Vol. 291. -— Le procès-verbal de

visite des côtes et évêchés de Bretagne,

lait par Charles Colbert, député par or—

donnance du 11 septembre 1665 , pour la

tenue de États et la visite dudit pays;

3° Vol. 973. — Un rapport fait en

1665, par l'intendant de Machault, sur

la généralité de Champagne;

11" Vol. 2711. — L’état et description

de la généralité de Rouen, par Voisin de

La Noiraye, intendant, en 1661:;

5° Vol. 2611 à 271. — Les réponses

faites par Bouchu, intendant de Bour

gogne (1656-1683), aux instructions

envoyées par le Roi;

6" Vol. 279. — Un mémoire sur la

généralité de Bourges;

7° Vol. 980. — Un ménfoire sur la

généralité de Moulins.

Rien n‘indique les auteurs ni la date

de ces deux derniers mémoires; mais la

division des matières fait supposer qu’ils

ont été rédigés en suite de l’instruction re

mise, en septembre 1663, aux maîtres

des requêtes envoyés dans les provinces.
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sions que les sujets du roy pourroient souffrir des gens de justice,

par corruption, négligence, ignorance ou autrement, n signaler les

procédures oiseuses et les concussions des magistrats, juger par dé—

légation du Conseil et rendre, sans appel, des arrêts emportant la

peine de mort, prévenir et réprimer tout ce qui portait atteinte à

l’ordre, veiller aux approvisionnements et subsistances, à l’état des

prisons. Prévenus, par les procureurs généraux, de tous les abus

commis dans la province , suivant au besoin les armées, ils passaient

la revue des troupes pour s’assurer si elles étaient bien équipées,

et jugeaient en dernier ressort les gens de guerre. Les routes, les

canaux, les mines figuraient parmi leurs attributions, augmentées

de tout ce qui concernait l’impôt. Si, sur ce dernier point, leur inter

vention avait peu d’inconvénients dans les pays d’Etats, grâce aux

garanties de leur organisation administrative; il n’en était pas de

même dans les pays d’élections, où elle pouvait devenir redoutable.

Là , en effet, les règlements donnaient à l’intendant le droit de taxer

d’office les taillables omis dans les rôles, et d’augmenter arbitraire

ment les impositions qu’il jugeait trop faibles, faculté funeste, qui

le rendait maître de la fortune des citoyens et lui permettait (la

correspondance en fournit cent preuves‘) d’avantager telle paroisse

ou tel fermier, dans l’intérêt de ses protecteurs et de ses amis. En

fin, quand les mauvais jours du règne arrivèrent et que la capita

tion, les dixièmes et les vingtièmes écrasèrent le royaume, les in—

tendants ne furent pas seulement chargés de dresser les rôles des

nouveaux impôts, ils eurent encore le droit de statuer, sauf appel

au conseil d’Etat, sur les réclamations qu’occasionnaient les taxes

établies par eux ou leurs délégués”. ’

' Nous en trouvons une flagrante dans

les Mémoires de l'intendant Foucault , créa

ture de Colbert. Il écrivait de Poitiers, le

3 novembre 1685.'à son père : «J‘ai di—

mipuéla paroisse de M. Pussort (conseiller

d’Etat très—influent, oncle de Colbert), qui

estla plus soulagée de toutes. Ses métayers

ne payent presque point de taille. . .n Ré—

ponse du père de Foucault: «Il est bon

que M. Pussort soit informé de ce bon

ollioe; mais il faut que ce soit par tout

autre que par vous et que son fermier lui

en donne avis. 1 l a son secrétaire, M. Her—

san , qui est trésorier de France au bureau

de Poitiers; il faudroit voir si vous ne

pourriez rien pour lui, cela plaimit fort à

son maître. si (Mémoires de Nicolas Foucaull,

édités par M. Baudry, p. 1 MI.)

“ La justice administrative en France,

par M. R. Daresle; Les intendants, p. Iob
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Par une anomalie étrange, qui prouve la dill‘érence des temps,

ces délégués, revêtus d’un caractère officiel, puisqu'ils jugeaient en

première instance certaines affaires contentieuses de leur circons

cription, n’étaient pas les agents directs du souverain. Malgré

plusieurs tentatives faites pour les rattacher à la hiérarchie admi—

nistrative, ils restèrent la plupart du temps, jusqu’à la révolution

de 1789, de simples mandataires de l’intendant, n’existant que

par lui, ne relevant que de lui. Quant à Colbert, il contestait abso

lument leur utilité, sauf quelques cas rares et particuliers, par

exemple quand celui-ci avait à traiter plusieurs grandes questions

à la fois. «Vous ne pouvez rien faire qui soit plus agréable à Sa

Majesté, écrivait—il à l'intendant de Bordeaux le 1 8 mai 1 672, que

de supprimer ce grand nombre de subdéléguésw Une autre fois

(15 juin 1682) il leur reproche de donner lieu à de nombreux

pourvois au Conseil par leurs jugements, trop souvent marqués

au cachet de leurs passions et de leurs intérêts, ce qu’il expliquait

par ce fait que l'intendant prenait de préférence, par économie,

des hommes du pays. « Sa Majesté veut, ajoute-t-il, que vous n’es—

tablissiez un subdélégué que pour les allaires auxquelles vous ne

pouvez vaquer en personne, et que les subdélégués finissent avec la

fin (des affaires). En mesme temps, elle veut que vous examiniez

avec grand soin leur conduite, parce qu’elle en reçoit fort souvent

des plaintes. n Plus tard enfin (2h octobre 1682), le ministre écrit

au sujet de procès occasionnés par la liquidation des dettes com—

munales: «Les subdélégués ont toujours des intérests particuliers,

ou des alÏections, ou des haines qui ne conviennent pas pour rendre

la justice. . .77 Il n'est pas jusqu’aux Cours des aides dont les titu—

laires, pour s’épargner sans doute des déplacements onéreux, ne

s’arrogeassent le droit de nommer des subdélégués; mais Colbert

y mit bon ordre et réprima énergiquement cet abus de pouvoir’.

On se figure le détail infini d’une administration s'appliquant

et suiv. — Encyclopédie méthodique, Fi— Clément: Un iMendant de province sous

neuves, article Intendants. — Dictionnaire Louis XII’, p. 5a et suiv.

des mœurs et institutions de la France, par ' Lettres, etc. Il, Finances, 1" partie.

M. Chéruel. article Intendants. — Etudcs p. 95. — L'institution des subtlélégués,

financière; etrl’dmnomie sociale, par Pierre cette idée première des sous—préfets ac
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à tant d’objets. Bien, à ce qu’il semble, nkêchappait à la perspi

' cacité du ministre, et l’on peut même dire que, loin d’atténuer les

abus , il les exagérait pour mieux exciter à les punir. Quelques gen—

tilshommes du Limousin, la plupart condamnés à mort, parcou

raient la province et y commettaient toutes sortes de violences. Le

1 6 septembre 1 67 2 , l’intendant reçut l’ordre d’informer sans perte

de temps, et de faire un exemple. «Il est certain, porte une autre

lettre, que la condamnation que vous avez rendue contre un gentil

homme pour la restitution des corvées exigées de ses vassaux sera

plus utile pour réprimer cet abus qu’aucun autre expédient. . . Mais,

si vous trouviez quelqu’un de plus coupable, il faudroit en faire un

chastiment plus exemplaire, et procéder extraordinairement contre

luy. n Ennemis nés des intendants, qui étaient venus diminuer leur

autorité et leur prestige, les parlements avaient, au début, mal

secondé le ministre; mais l’opposition des cmnpagm’es souveraines

n’intimidait plus, et on les dépouilla même de ce titre pour les

réduire à celui de compagnies supérieures. Les procureurs au parle

ment de Dijon avaient refusé de faire enregistrer leur commission

à la chancellerie, par le motif qu’ils n’étaient pas à la nomination

du roi, mais du parlement, et que leurs prédécesseurs avaient tou

jours fait ainsi; ils menaçaient même, s’ils étaient poussés à bout,

d’interrompre le cours de la justice. Le parlement de Dijon fut

blâmé (111 septembre 1663) pour avoir pris leur défense, et une

lettre de jussiou, portant qu’en cas de résistance prolongée ils

tuels, subit des vicissitudes qui mérite—

raient d’être étudiées. Nous ne parlerons

que de celles qui se produisirent sous

Louis XIV. En 1683 , un arrêt du conseil

restreignit leurs attributions à,l’instructiou

des affaires civiles. En 1701:, dans un mo

ment d‘extrême pénurie , l’État convertit

les emplois de subdélégués, placés jus—

qu’alors dans la dépendance absolue de

l’intendant, en charges vénales, profita de

la finance à laquelle elles furent taxées, et

prit a son compte le traitement des nou

veaux ofIiccs. Plus tard. au mois d’août

17: a , il accorda, comme on disait alors,

une augmentation de gages de 50,000 li—

vres aux subdélégués, au denier 95;

c’est-ù-dire que tous ceux d’entre eux qui

consentirent à verser une somme déter—

minée, dont l’intérêt leur serait payé à

raison de In 0/0, furent assurés d’être

maintenus en fonctions. L’édit de 1719

constate que l’intérêt sur le prix d’achat

de 1701! avait été de 10 0/0. Cet édit pro—

curait donc quelques ressources et per—

mettait en même temps d’établir un taux

moyen d’intérêt mieux en rapport avec la

situation nouvelle que la fin dt! la guerre

avait faite au Trésor.
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seraient soumis aux tailles, les réduisit au silence. N’eût-il pas mieux

valu les assujettir immédiatement à l’impôt, et laisser leur nomi—

nation aux chefs locaux?

Ijl.

Un ministre de Louis XIV, le chancelier de Pontchartrain, écri

vait le 29 décembre 1703, avec une franchise singulière, au pre—

mier président du parlement de Bretagne, à l’occasion des Etats de

la province, dont la session venait de se terminer: «Je ne puis trop

vous féliciter sur la fin des Estats, c’est—ä—dire sur la fin de toutes

agitations et de tout genre d’ennui pour‘un honneste homme. 71

On a, dans cet aveu naïf, l’expression fidèle des sentiments de

l’ancienne monarchie sur ces Etats provinciaux, qui,‘loyalement

acceptés et dirigés, lui auraient, malgré des ennuis inévitables,

rendu de réels services, et qu’elle ne songea à généraliser qu’au

moment où l’esprit nouveau avait déjà rompu toutes les digues.

Colbert, on s’en doute bien, partagea ces antipathies. Il avait vu

la Fronde, ses écarts, ses intrigues; il pencha vers l’autorité sans

contrôle, et fut, dans sa sphère d’action, la personnification hon

nête, mais poussée à outrance, du despotisme intelligent. Par suite

des annexions successives qui avaient fait de la France un des

royaumes les plus considérables et pourtant les plus homogènes

de l’Europe, deux régimes très-dissemblables étaient en vigueur

dans les provinces. D’une part, les pays d’élections ne connaissaient

de règle que les édits royaux, et de volontés que celles dont les

gouverneurs, les intendants et leurs officiers étaient les interprètes.

Plus favorisées, les provinces annexées, grâce à des conditions plus

qu moins fidèlement observées, s’administi'aient en partie par leurs

États, chargés de temps immémorial de fixer l’impôt, d’en assurer

la perception, de prendre soin des routes, des canaux, des rivières,

et de veiller enfin aux détails des affaires locales. Ajoutons que,

dans ces provinces, le régime municipal était plus indépendant,

plus libéral que dans les pays d’élections, et laissait une latitude

plus grande à l’initiative des populations. '

Dix-sept provinces, la plupart sans importance, avaient, sous
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Louis XIV, une représentation propre: c’étaient la Bourgogne, la

Bretagne, le Languedoc, la Provence, l’Artois, l’Alsace, la Flandre

wallonne, le Cambrésis, le comté de Foix, le Maman ,' le Nébouzan .

les Quatre—Vallées, la Bigorre, le Béarn, la Soule, la basse Na

varre, le Labour. D’autres, la Normandie, le Dauphiné, le Maine.

l’Anjou, la Touraine, l’0rléanais, le Bourbonnais, le Nivernais, la

Marche, le Berry, l’Aunis, la Saintonge, l’Angoumois, la haute et

basse Auvergne, le Quercy, le Périgord et le Bouergue , ayant voulu

engager avec le pouvoir central une lutte impossible, avaient été,

à des dates diverses, dépouillées de leurs États; la Provence elle

même avait failli perdre les siens en 1 629, et ils ne lui avaient été

rendus, après une privation de quelques années, que sous le titre

amoindri d’assemblée des communautés '. Quant aux petits pays d’Etats

qui existaient dans les Pyrénées et dans la province de Guyenne.

on sait de quel œil les voyait le gouvernement, par _une lettre de

Colbert à l’intendant de Bordeaux (211 septembre 1681 Le mi—

nistre, en elfet, parlait, comme d’une affaire ordinaire, de les sup—

primer en bloc, «parce qu’ils estoient, disait—il, beaucoup à charge

aux peuples ,et donnoient peu de secours à Sa Majesté. 11

Que les États occasionnassent aux provinces certaines dépenses

exceptionnelles portées souvent jusqu’à l’abus, cela est établi de

reste par la correspondance ofiicielle; mais, comme la plus forte

partie de ces dépenses allait dans la bourse des gouverneurs, des

intendants, de leurs secrétaires, on est étonné que les uns et les

autres ne se montrassent pas plus indulgents. Plus tard, les femmes

des gouverneurs eurent aussi des gratilications ou des étrennes

considérables, soit régulièrement, soit à l’occasion des mariages et

des baptêmes qui avaient lieu dans leurs familles. Les ministres

eux-mêmes n’étaient pas oubliés, et l’on voit Colbert figurer pour

six mille livres sur un rôle de gratifications votées,par les États de

Bourgogne et pour mille livres dans celles des Etats du Mâcon

nais 2. De leur côté , les membres des Etats recevaient une indem—

' Notice sur les pays d’Étals, par qui en dépendait, avait anmsi ses États

M. Taillandier, insérée dans l’Annuaz’re de particuliers.

la Société de I’Hisloirc de France, année ’ Un vote des de Bourgogne de

1850.. Dans la Bourgogne. le Mâconnais. 1691 est ainsi conçu : «Sur lesquelles
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nité, et la province supportait les frais de voyage des députés qui

allaient porter au Roi leurs délibérations et leurs vœux. Enfin le

gouvernement était obligé, à son tour, de donner des gratifica

tions clandestines pour amortir l’opposition que rencontrait le vote

du don gratuit. «Si vous voulez, écrivait l’intendant du Langue—

doc il Colbert (1662), que, pour faciliter les allaires du roy, on

y fasse quelque dépense, mandez-le-moy, s’il vous plaist, pour

prendre ces mesures "de bonne heure.a L’autorisation fut donnée,

et les mesures prises eurent l’etlet désiré. L’année suivante ,

60,000 livres étaient distribuées à quelques députés des Etats de

Bretagne. Une autre manière d’avoir bon marché de ceux du Lan

guedoc avait paru doublement avantageuse. On a vu que la longue

durée des Etats était insupportable au gouvernement. Les députés

des villes (on les désignait en Languedoc sous le nom assez cavalier

de nwssz’eurs du parterre, à cause de la place qu’ils occupaient dans

la salle) touchaient une indemnité appelée montre, à laquelle le

président ajoutait, s’il était content d’eux, a la fin de la session,

une montre de grâce. Le 8 décembre 1662 , le président des États

informa Colbert qu’il avait donné l’assurance à messieurs du par—

terre qu’ils auraient autant en six semaines qu’en six mois, et qu’au

contraire, passé les six semaines, il ne leur serait rien payé du

tout. Excellent moyen pour que les députés des villes votassent

vite et bien. Les extraits suivants de quelques lettres adressées à

Colbert montrent à cet égard la communauté de sentiments des

agents du gouvernement.

—- Le président des États du Languedoc : « Nous devons avoir deux

vues : faire l’affaire du Roy le mieux qu’il se peut; faire finir l’as

semblée au plus tost. n

-— L'intendant: « Comme présentement ces gens-là , qui se voyent

éloignés de leurs travaux, sont en estat de faire cent extravagances,

il est nécessaire d’en finir en toute manière. 'n

-— Les commissaires du roi : «La longueur du temps a gasté les

esprits, comme elle fait toujours dans les compagnies populaires. 77

96.000 livres, il sera donné 6,000 livres MM. Colbert et Lepelletierm (Une pro—

à M. de. Pontchartrain (alors contrôleur rince soiæ Louis XI V, par A. Thomas.

général) , ainsi qu‘elles ont esté données à p. 90-2.)



xw INTRODUCTION.

Entrant complétement dans ces vues, Colbert écrivait de son

côté à l’intendant, le 19 décembre 1670 : «Vous ne sçauriez rien

faire de plus agréable à Sa Majesté que de terminer en peu de

temps l’assemblée des Estats du Languedoc. 71

Cependant messieurs du parterre n’étaient pas toujours aussi

faciles à mener qu’on l’aurait désiré. Avaient—ils tort? Ecoutons le

gouverneur de la Bourgogne; sa lettre à Colbert (18 juin 1662)

est des plus instructives. cr Je suis obligé de vous dire que la Chambre

de l’Eglise et celle de la noblesse ont agi merveilleusement bien

dans ce rencontre, n’ayant presque point fait de difficulté à toutes

les choses qu’on leur a proposées. A la vérité, la Chambre du

tiers état a donné un peu plus de peine, mais cela leur est par—

donnable, puisque ce sont eux qui partent presque toutes les imposi—

tions. Je porterai à mon retour un mémoire de ceux qui en ont le

mieux usé. Sa Majesté verra si elle les croit dignes de quelques

gratifications, comme cela s’est toujours pratiqué.” Pauvre tiers

état! Que l’on s’étonne ensuite de la violence du réveil!

Les détails suivants, puisés dans la correspondance de Colbert,

sur les Etats de Languedoc, de Bourgogne, de Bretagne, de Pro—

vence et d’Artois, nous montreront comme en mouvement, à tra

vers une enveloppe transparente, les rouages de la seule institution

qui, malgré les défauts qu’on y peut relever, ait été populaire sous

l’ancien régime. _

On a vu quels abus s’étaient glissés dans les Etats du Langue

doc; c’étaient pourtant les plus indépendants et les moins sujets

à l’arbitraire ministériel. D’après un mémoire de l’intendant, les

impositions de la province étaient, sous Louis XlV, de deux sortes :

les unes, ordonnées directement par le roi et consenties ensuite

par les États; les autres, résolues parles États et autorisées par le

roi. Cette distinction était fondée sur ce double principe, que le roi

ne peut rien imposer sur la province sans le consentement des

États, et que ceux-ci ne peuvent pareillement rien imposer sans

permission du roi, par suite de son droit de souveraineté. Après

la nomination du président, laissée au choix de l’assemblée, ce qui

intéressait le plus la cour, c’était le chiffre du don gratuit. Le rachat

de Dunkerque avait paru, en 1662, une raison sullisante pour
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demander deux millions. Ils furent accordés. Les années suivantes,

le don gratuit oscilla entre 1,hoo,ooo et 1,700,000 livres. Une

scène scandaleuse signala la session de I 665. L’archevêque de Tou

louse avait été nommé président, contrairement aux prétentions

de l’évêque d’Albi. Outré de colère, celui-ci montra le poing à l’ar—

chevèque, qui le traita de traître et de coquin. Cela se passa, dit

l’intendant, avec scandale et jurement.

Mis plusieurs fois en demeure de voter des impôts et des emprunts

pour venir en aide à l’entrepreneur du canal du Languedoc, les

États s’exécutaient, non sans peine, on regrette de le dire, et il

leur arrivait même, comme cela eut lieu en 1670, de reprendre

ce qu’ils avaient déjà accordé ‘. Mais ces circonstances étaient

rares. Habituellement, le parterre, après quelques hésitations,

entendait raison, la noblesse ne résistait guère; et, quant au clergé,

son dévouement avait_fini par devenir embarrassant. Suivant l’é—

vêque de Lodève (lettre du 3 janvier 1672), le zèle et le respect

étaient tels qu’il n’y avait plus moyen de se faire distinguer. Il

demandait donc à être signalé spécialement au Roi. « Son autorité,

ajoutait—il, est au point qu’il suffit qu’on sçache sa volonté pour

obéir. . . Nous aurions esté facilement à 1,800,000 livres.» Le

charitable prélat dénonçait en même temps l’intendant pour n’avoir

pas demandé davantage. Stimulé de la sorte, celui-ci se laissa

emporter, l’année suivante, par un zèle qui fut trouvé excessif.

«J’ay esté un peu étonné d’apprendre, lui écrivit Colbert (9 dé—

cembre 1672), que vous ayez demandé 800,000 écus de don

gratuit pour le Roy. Je vous prie de me faire sçavoir si cela est

véritable, d’autant que le mémoire résolu par Sa Majesté ne con—

tient que 2 millions de livres, c’est—à-dire qu’il faut demander ce

que le Roy vouloit avoir sans s’en départir. . . r Le lendemain

même, cette dernière somme était votée tout d’une voix, et l’évêque

de Mirepoix mandait à Colbert : «Je ne sçais pas quelle a esté la

politique de quelques—uns de nos anciens prélats, lesquels ont

voulu qu’on ne dist mot en opinant; si j’eusse eu la liberté de par—

ler, j’aurois fait voir que nous estions obligés en honneur et en

‘ Arch. de l’Empire. Papiers de l’ancien contrôle général des finances. — Intendance

de Languedoc.
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conscience d’accorder à Sa Majesté ce qu'elle soultait0it... Cette

manière d’opiner pourroit faire connoistre aux peuples que l’on

donne au Boy avec regret, ce qui n’est pourtant pas... 7» De nou

veaux édits de finances votés avec le même zèle valurent à l’ar—

chevêque de Toulouse des éloges sur sa dextérité. «Sa Majesté con

noistra demain, ajoutait Colbert, combien il est avantageux pour

le bien de son service que vous soyez à la teste de cette assem

blée. . . Il ne reste plus, pour la rendre pleinement satisfaite, que

d’apprendre qu’elle s’est séparée et que tous les députés ont esté

licenciés. . . n Enfin, la même somme de deux millions ayant été ac—

cordée l’année d’après en don gratuit, l’évêque de Mende protesta,

lui aussi, de son regret de ne pouvoir plus «se distinguer que par

le bonheur qu’on avoit d’estre des premiers à donner son suffrage. n

Admettons que les circonstances (on était alors engagé dans les

embarras de la guerre de Hollande) nécessitassent un effort; le

peuple, qui payait presque tout, n’en avait pas moins dans les évêques

de Lodève et de Mende de singuliers défenseurs.

Les débats sur le don gratuit. qui avaient été très—animés et dif—

ficiles dans les commencements du règne, devinrent par la suite,

dans les États de Bourgogne, une affaire de pure forme. En 1662 ,

on leur avait demandé 1,500,000 livres, dont ils ne voulaient

donner que le tiers, et le gouvernement les amena avec peine à

900,000 livres. Neuf ans plus tard (1671), ils votaient outre

2,300,000 livres pour venir en aide aux communes endettées, et

200,000 écus pour les travaux publics, 950,000 livres, que le [loi

réduisit gracieusement à 800,000. «Je n’ay point encore vu d’as—

semblée d’Estats, écrivit alors Colbert à l’évêque d’Autun, qui ayent

donné une satisfaction si entière à Sa Majesté.” —-— «Je ne doute

pas, mandait—il encore à l’intendant, que vous ne profitiez de cette

conjoncture pour faire comprendre à tous les députés que l’unique

moyen de plaire à Sa Majesté et de mériter ses grâces est de se sou

mettre entièrement à ses volontés.n Les mêmes témoignages de

satisfaction furent adressés plusieurs fois au duc d’Enghien, gou

verneur de la province. Le don gratuit voté en 16711 avait été

d’un million; mais, cette fois encore , le [loi se contenta de

900,000 livres. En 1677, la soumission aux volontés de la cour
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ayant fait de nouveaux progrès, les États supplièrent le gouver—

neur de leur dire ce que désirait le Souverain, et, sur sa réponse,

votèrent 1,200,000 livres. Enfin, en 1679, le gouverneur avait

suggéré l’idée à quelques députés qu’ils ne pourraient rien faire

de plus agréable au Roi que de lui accorder sans réflexions un mil—

lion de livres. «Aussitôt, porte la délibération, les trois Chambres,

tout d’une voix et dans un moment, ont accordé ladite somme avec

de si profonds sentimens de respect et d’amour pour la personne

sacrée de Sa Majesté, qu’il a paru qu’il n’y a pas un seul de tous

ceux qui composent les États de cette province qui ne donnât non—

seulement son bien, mais sa vie même, pour contribuer à la gloire

et à la satisfaclion de Sa Majestés Vers la fin du règne, quand

vingt ans d’une guerre acharnée eurent écrasé la France, les Etats

de Bourgogne sollicitèrent parfois la diminution du don gratuit,

mais sans récriminations ni colère , et nulle province, tout en regret—

tant Ies dures extrémités où une ambition désordonnée avait réduit

le royaume, ne soutint Louis XIV avec plus de patriotisme dans la

lutte suprême engagée contre l’étranger '.

Récalcitrants par nature, mal disposés de tout temps et obstinés

dans leur mauvaise bumeur, incapables de se plier aux exigences

de la situation, les Etats de Bretagne firent cause commune avec

les mécontents du parlement et occasionnèrent des mouvements

d’opinion qui finirent par éclater avec une violence terrible. Di

vers édits sur les gabelles, le tabac et le papier timbré, dont la

province crut s’exonérer par une contribution extraordinaire jugée'

exorbitante, ayant été rétablis en 1 675 , l’exaspération devint géné

rale et détermina une révolte formidable, cruellement réprimée.

Là, comme en Langpedoc, nul moyen d’action et de séduction

n’était épargné. Les Etats, d’ailleurs, ne s’oubliaient pas, et Col—

bert parle, on devine dans quel but, des gratifications qu’ils se

jetaient à la tête 2. Ajoutons que le xvme siècle continua ces tradi—

' Une province sous Lo:.is XIV, p. ho fait. Pour le gouverneur (le duc de

et suiv. Chaulnes), il trouve, je ne sais pas com—

’ Voir Madame de Sévigné, lettres des ment, plus de 110,000 écus qui lui re—

5, m, 30 août et 6 septembre 1671. viennent; M. de Lavardin (Iieutenantgé

«Notre présent (le don gratuit) est déjà néral de la province) aura 80.000 francs;

IV. Il
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tions, et que, sur ce point, le parlement de Bretagne poussa les

choses au delà de toute croyance '. Un malentendu, qui ne finit

qu’avec la, monarchie, existait, depuis l’annexion de la province ,

entre les États et la cour. Pendant que les Bretons se plaignaient

sans cesse de la violation du pacte fondamental, les ministres pré

tendaient qu’ils auraient dû remercier le Roi du maintien de leurs

priviléges. Quant à Colbert, il était, disait—il, tellement habitué

aux plaintes de la province, qu’il ne conservait plus aucun espoir

de la corriger.

Nous avons dit que la Provence avait failli perdre ses États sous

Louis XIII et comment Richelieu avait consenti à les lui rendre,

sous un titre amoindri. Quand, à la mort de Mazarin, Louis XIV

prit véritablement possession de la couronne, le pouvoir royal

alfecta, à l’égard des assemblées provinciales, un ton de maître

auquel elles n’étaient plus habituées. En Provence notamment, par

suite de l’antagonisme des prétentions, les dillicultés furent très

grandes, au moins pendant plusieurs années. Non—seulement la

M. de Molac (gouverneur de Nantes),

2,000 pistoles; M. de Boucherat (commis

saire du roi), le premier président, le

lieutenant du roi, autant; le reste des offi

ciers à proportion. n —— «Il faut croire qu'il

passe autant de vin dans le corps des Bre—

tons que d’eau sous les ponts, puisque

c‘est lia—dessus qu’on prend l‘infinité d‘ar

gent qui se dom1e a‘i tousles États. n — «Le

jour de la signature. ou ajouta 2.000 louis

d’or à madame de Chaulnes, et beaucoup

d’autres présents. Ce n’est pas que nous

soyons riches , mais nous sommes honnêtes;

entre midi et une heure, nous ne savons

pas refuser nos amis.» —— «On a donné

100,000 écus de gratifications; a ,000 pis—

toles à M. de Lavardin. autant à M. de

Molac, à M. Boucherat, et 2,000 écus au

comte des Chapelles. autant au petit Coët

lagon; enfin, des magnificences. Voilà

une province! 15

' J’ai rendu compte dans la Revue des

Sociétés savantes, année 1861. p. 537.

(le la communication faite par M. I.evot.

de Brest. d’un Journal inédit des États de

Bretagnc en 1770. — Voici, d'après ce

journal, les indemnités et gratifications

qui furent accordées : le gouverneur et la

gouvernante, 30,000 livres, par moitié;

I’intendant, 8.000 livres; les ministres,

35,000 livres, pour les soins qu’ils don—

naient aux affaires de la province; le pré—

sident de la noblesse et celui de l’Église,

30,000 livres chacun; le président du

tiers état. 20,000 livres. Et tout n’était

pas là! Les États donnaient aussi ce qu’ils

appelaient des bourses aux plus nécessi—

teux et aux plus zélés de leurs membres :

«L’ordre du tiers. dit l’auteur du Jour—

nal, s’est ensuite retiré à la Chambre pour

nommer les bourses au scrutin, et c’est la

brigue et la cabale qui en ont fait le par

tage entre ceux des membres qui avaient

le moins travaillé. . . Les gens inutiles et

les amis de la bouteille ont tout emporté. 11

Ceci n’est pas, il faut en convenir, le

beau côté des États.
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lutte ne tarda pas à s’engager, mais elle ne finit qu’après des

lettres de cachet, des ordres d’exil, qui faisaient présager les der

nières rigueurs, heureusement prévenues par une soumission com—

plète. On avait pu prévoir à la cour, dès 1661!, que l’accord ne

serait pas de longue durée. L’assemblée ayant, suivant l’usage,

marchandé le chiffre de sa contribution, le premier président

d’0ppède, qui remplissait aussi les fonctions d’intendant, l’avertit

qu’elle s’ôtait tout mérite en cédant ainsi pied à pied, et qu’elle

ferait bien mieux de satisfaire le Roi tout d’un coup. «Mais, écri

vait-il au ministre, comme l’assemblée est toute populaire‘, la

plupart ne sont pas capables de comprendre ces raisons. 77 Bien qu’il

ne s’agit que de 300,000 livres, c’était beaucoup pour un pays

dont la détresse était telle que les gens du roi en convenaient.

Trois ans après, la misère a redoublé et les exigences augmentent.

«Nous ferons aveuglément, M. d’Oppède et moi, ce que le Roy

désire, écrivait le gouverneur à Colbert; mais, comme ce seroit

trahir son service de vous taire l’épuisement de cette province et

l’impossibilité où nous la voyons de faire cet effort de gré à gré, je

prends la liberté de vous dire qu’il n’y a que les voies de rigueur

pour y disposer les esprits.n Les années se succédant, la résis—

tance s’accroit, les cœurs s’aigrissent. Au mois de décembre 1671,

un choc violent faillit renverser l’édifice déjà ébranlé des an

ciennes libertés provençales. La cour demandait, pour la contri

bution de la province aux dépenses publiques pendant l’année qui

allait s’ouvrir, un don gratuit de 500,000 livres. Vainement Col

bert trouvait—il ce chiffre bien raisonnable; la majorité objectait que

jamais la province n’avait payé autant et qu’elle ne pouvait aller

jusque—là. Mais il fallait de l’argent pour la guerre de Hollande,

décidée en principe, et ces raisons ne touchèrent pas le ministre,

qui répondit: «Au lieu que Sa Majesté auroit pu prendre la réso—

lution de tenir les députés assemblés jusqu’à ce qu’ils Iuy eussent

' Outre l’archevêque d‘Aix, président, six communes les plus importantes de la

deux autresévéques,deux gentilshommes, province. Le trésorier général du pays,

le premier consul, l’assesseur et le second deux greffiers et l’agent de l’assemblée

consul d’Aix, l’assemblée comptait dans siégeaient aussi, mais ils n’avaient pas

son sein les maires et consuls des trente— voix délibérative.

Il.
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donné satisfaction, elle veut au contraire que vous leur déclariez

qu’aussytost qu’elle aura reçu réponse à cette lettre, elle enverra les

ordres pour les licencier. Vous pourrez les assurer que de longtemps

ils ne se verront plus ensemble. . . n La situation devenait délicate.

Oubliant leurs différends, le comte de Grignan et l’évêque de Mar

seille ne négligeaient rien pour calmer les esprits. «Je suis obligé

de vous dire, écrivait le premier à Colbert, qu’il y a beaucoup de

députés qui n’ont résisté que dans la seule vue des misères de cette

province. Elles sont effectivement très-grandes; mais, quand les

affaires du roy ne permettent pas d’y avoir égard, il est juste que

Sa Majesté soit obéie. . . n En même temps, il est vrai, le comte

de Grignan signalait «la cabale des opiniastres.n La lettre suivante

de Colbert (3 1 décembre 167 1) est une des pièces importantes de

ce fâcheux débat :

«J’ay rendu compte au Roy de tout ce qui s’est passé dans l’as

semblée des communautés de Provence jusqu’au 20 de ce mois.

Vous verrez, par les ordres que Sa Majesté envoye, le peu de sa—

tisfaction qu’elle a de la conduite de ceux qui ont esté députés cette

année. Et encore que Sa Majesté ayt accepté l’offre de [150,000

livres, son intention est que vous envoyiez dans les provinces de

Normandie et de Bretagne, suivant les ordresque vous recevrez,

dix de ces députés qui ont tesmoigné le plus de mauvaise volonté

pour le bien de son service. rPonte la France verra bien en quelle

extrémité fascheuse l’opiniastreté de ces députés l’aura mise. Je ne

sçais mesme si Sa Majesté prendra la résolution de les assembler

de longtemps, et, en ce cas, l’assemblée aura tout le loisir de se

repentir de la mauvaise conduite qu’ils ont tenue. 19

On acceptait donc les ü5o,ooo livres, mais à contre—cœur, et

dix lettres de cachet devaient faire justice des députés les plus

compromis. Par bonheur pour la Provence, le comte de Grignan

avait, dans l’intervalle, obtenu les 500,000 livres, si longtemps re

fusées. Il y avait la matière à pardon; il fut promptement accordé.

Un nouvel intendant dirigea, l’année suivante, par suite de la mort

du président d’0ppède, les débats de l’assemblée. Les 500,000

livres de don gratuit demandées par la cour ayant été votées à

l’unanimité, Colbert, prévenu aussitôt, écrivit à l’intendant, trop
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prompt, suivant lui, à se réjouir : «Je n’ay point douté que l’obéis

sance et le respect que la vertu extraordinaire du Roy imprime

dans l’esprit de tous ses sujets ne vous donnassent-beaucoup de

satisfaction dans vostre employ et de facilité pour réussir; mais je

suis bien ayse de vous dire que, dans le pays où vous estes, les

commencemens ont toujours esté beaux et qu’il sera nécessaire

de vous précautionner dans les suites pour soutenir l’autorité du

roy. 17

C’était mal reconnaître la bonne volonté dont l’assemblée des

communautés avait fait preuve. Une augmentation de 100,000

livres lui fut demandée quelques années après. Avertis par les in

cidents que nous venons de rappeler, elle se résigna (décembre

1680). Quand l’intendant voulut faire valoir ce vote, en signalant

la misère de la province, en lui répondit que le Roi, qui savait ce

qu’il y envoyait d’argent chaque année et combien peu il en retirait,

ne la croyait pas si misérable que le portaient toutes les lettres.

Il fallait donc éviter de tomber dans ces exagérations, qui se renou

velaient tous les ans; il fallait, en outre, pour savoir à quoi s’en

tenir, s’assurer si les villes se dépeuplaient, si les mariages, le com

merce, le prix des charges, des maisons et des terres diminuaient

ou non. « Ce sont là, disait Colbert en terminant, les moyens seurs

de juger l’estat auquel est une province, et assurément vous trou

verez par cet examen que la Provence n’est pas aussy misérable

que l’on veut vous le persuader '.n

' Une province voisine, le Dauphiné,

se trouvait dans un état plus misérable

encore que la Provence, à en juger par

la lettre que l’intendant de Grenohle écri

vait à Colbert le 18 mai 1679 :

«En venant à Vienne, j’ay vu une par—

tie du pays. c’est-à-dire les terresfroides

qu’ils appellent, et quelques contrées qui

approchent de cette ville, mais je suis

obligé de vous dire qu’il y a peu d’appa—

rence d’une bonne récolte l’année pro—

chaine, les bleds estant fort petits et fort

clairs, et les seigles fort maigres. Ce—

pendant la pauvreté est si grande qu’on

voit tous les prés remplis d’hommes et

de femmes avec leurs enfans, qui

cherchent d’une herbe , qui est une

manière de sc0rsonère, pour se nourrir;

et dans les villages les plus accommodés,

aussy bien que dans les villes, on ne voit

que pauvres, ce qui fait appréhender

qu’il n’arrive quelque maladie conta

gieuse dans cet automne. Desjà on pré

tend qu’il y a des fièvres malignes qui

emportent bien du monde du costé de

Saint—Paul-Trois—Chasteaux, et deux com

pagnies suisses ont campé à la Haye.

pour nepoint coucher dansla ville . crainte
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Deux ans après, l’intendant dépeignait à Colbert, dans une en—

rieuse lettre (7 novembre 1682), l’état du pays:

ce J’ay cru, disait—il, que mon devoir m’engageoit, après le compte

que je me donne l’honneur de vous rendre de la délibération de

l’assemblée sur le don gratuit, de vous informer plus particulière—

ment des réflexions que leur estat présent a fait faire à ses députés,

et des dispositions où je la vois sur le surplus des affaires qui re—

gardent la province.

« Il est certain que depuis longtemps les choses n’y ont esté dans

un si mauvais estat. L’on n’a recueilly cette année que très—peu

de grains, presque point d’olives, ni d’amandes. qui sont les seules

denrées dont on retire de l’argent. Il m’a paru, en plus d’un ren

contre, qu’il y est extrêmement rare, et qu’une bonne partie de

celuy que Sa Majesté y envoye tous les ans pour les dépenses de la

marine passe dans les provinces voisines pour le payement des bois

et autres choses que l’on en retire. M’attachant en mon particulier

aux moyens que vous avez eu la bonté de me marquer comme les

plus surs pour eonnoistre le véritable estat des villes et la force ou

l’impuissance des provinces, j’ay remarqué que le jeu, les festes,

et toutes les autres occasions de dépense sont presque entièrement

retranchées.

« Il ne se parle point, comme autrefois, de pertes considérables,

parce qu’on ne joue quasy plus. Les enterremeus des personnes de

qualité estoient une des cérémonies où l’on avoit conservé en der

nier lieu quelque éclat et quelque solennité; il ne s’en est fait au

cune cette année à ceux d’une présidente au mortier, et de quelques

officiers de l’une et l’autre des compagnies supérieures de la pro—

vince. Il s’est fait quelques mariages avec la mesme simplicité, et

je ne vois dans Aix et dans les autres villes capitales, ni meubles

précieux ni bastimens superbes qu’on élève nouvellement.

« Une marque presque aussy certaine qu’il est peu d’argent dans

que le mal ne les prist.» (Arch. de I‘Emp. écrit à3Colbert que les paysans de cette

Papiers du contrôle général des finances. malheureuse provincese nourrissaient «de

—— Intendance du Dauphiné.) l’herbe des prés et de l’écorce des arbres.”

On se rappelle que, quatre ans aupa— (Voir Il. Inlrodnclion, p. mv.)

ra vaut, le duc de Lesdignières avait déjà
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la province, sont les fréquentes discussions qu’on y voit des biens

de toutes sortes de personnes. Ces discussions, par l’usage de la

province, ne sont pas de simples saisies, comme nos décrets en

France; elles emp0rtent un abandonnement général de tous les

biens que les créanciers sont obligés de prendre en payement, la

disette d’argent faisant qu’il ne se trouve presque point d’acqué—

reurs volontaires; et bien que ces discussions, dont les premiers

juges sont très—avides, soyent la matière d’une infinité de procès,

en en voit diminuer le nombre chaque jour, le parlement n’ayant

eu dans la dernière distribution commune à toutes les Chambres

que cinq procès, ce qui à la vérité n’est pas un mal pour la pro—

vince, mais c’est encore une marque de la rareté de l’argent, la

seule impuissance des parties les empeschant de poursuivre les

procès qu’elles commencent à la moindre occasion, ces peuples ai—

mant d’ailleurs à plaider, et à plaider longuement, autant qu’en

pas une autre province du royaume.

«L’obéissance aux ordres du Roy est si bien establie dans cette

province, qu’il n’y a pas lieu de craindre qu’ils y reçoivent la

moindre opposition; et, bien que la nécessité d’obéir puisse avoir

quelque part à une soumission si entière, tout s’y fait néanmoins de

si bonne grâce et avec une ardeur si apparente, que ceux qui ont

part au gouvernement des affaires y conservent tout le mérite d’une

parfaite obéissance '. n

A une autre extrémité du royaume, l’Artois, réuni à la France

en 1660 , sous la condition qu’il conserverait ses Etats, passait,

deux ans après, par des épreuves et des mortifications inattendues.

On avaitflemandé à la province un don gratpit de 600,000 livres

que les Etats jugèrent trop élevé de moitié. Ecoutons le duc d’El

beuf, qui en était le gouverneur : «Il est bon, à ’égard de leurs

privilèges, de leur marquer de la douceur; mais, pour ce qui re

garde le présent du roy, il faut tenir ferme : ce sont des gens qui

veulent estre pressés. 17 Le commissaire du roi va plus loin. C’étaient,

suivant lui, des gens enliers, peu raisonnables, tendant toujours à

‘ Arch. de I’Em )Il'P. I’u fer: du conlro'le e’ne’ral des nanees. — Intendance de Pro
I P .

\‘€’-Ilfl‘.



xx1v INTRODUCTION.

leurs fins, et qui ne méritaient pas de traitement favorable, à

moins de raisons particulières. «Sa Majesté, dit-il, sera quelque

jour obligée de leur ôter leurs priviléges, vu la mauvaise conduite

qu’ils tiennent et leur peu de zèle, et d’affection pour le service de

l’Etat. n Pressés de tous côtés, les États de l’Artois finirent par offrir

boo,ooo livres, dont la cour dut se contenter. Le 28 janvier 1663,

le commissaire signalait à Colbert la coalition du tiers état et de

la noblesse, qui, votant toujours ensemble, se rendaient maîtres de

toutes les aflaires. Comme tous les autres pays d’Etats, l’Art0is plia

(il le fallait bien pour ne pas être brisé) sous la pression de

jour en jour plus forte du gouvernement. Au mois de juillet 1675,

celui-ci eut be_soin à Arras de 9,000 paysans et de 600 chariots.

Aux termes de l’édit de réunion, une pareille corvée ne pouvait

être autorisée que par les États. «Vous tiendrez la main , écrivit Lou

vois au président, à ce que les députés y satisfassent, et, si vous y

trouviez la moindre difficulté, Sa Majesté désire que vous fassiez

l’imposition vous—mesme sans écouter aucune réplique, parce que,

comme elle vous charge de l’exécution de son intention à cet égard .

elle ne pourroit pas s’empescher de s’en prendre à vous... n

Ainsi fonctionnaient, au milieu de difficultés toujours renou

velées, les Etats provinciaux sous l’étreinte puissante de Colbert

et de Louvois‘. OII a reproché à l’institution même les violences

dont elle était victime. Qu’y pouvait-elle? L’antagonisme qui ne

cessa d’exister entre la royauté et les États était fatal. Devaient-ils,

en effet, dans les grandes crises, rester libres de fixer leur part de

subsides? Vainement les édits de réunion leur reconnaissaient ce

droit; vainement les rois avaient promis de le respecter : la force

irrésistible des choses s’opposait à ce qu’une pareille promesse fût

tenue, car, dans certains cas, le don gratuit aurait pu être dérisoire.

' Lettres de Colbert, t. IV, .Idmùu’slra— ’ d’Artois depuis leur origine jusqu’en 1789,

lion provinciale, passim; Depping, Cor— p. 56 à 79; M. Taillandier, Notice sur les

respomlance administrative sous Louis XIV. pays d’Etats, dans l’A1muairc de la société

t. I. passim; M. Chéruel, De l’admim’s- pour I’Ht’stoire de France pour 1852;

tration monarchique; Alexandra Thomas, M. Gri’m, les Etats provinct’auæ sous Louis

Une province sous Louis XIV, la Bour— XI V, brochure in—18, (le 117 pages.

gagne; M. F. Filou. Histoire des Etnls
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On comprend donc, on excuse, sur ce point, la violence faite aux

États provinciaux par le gouvernement, qui, voyant l’ensemble de

la situation, tâchait d’équilibrer les charges. C’était pour lui une

nécessité impérieuse. Ce qui est à regretter, c’est que la détresse

avouée, incontestable des provinces, n’ait pas retenu Louis XIV et

qu’il ait fait, à partir de 1672 , tant de guerres qui pouvaient être

évitées. Quant à l’influence bienfaisante des Etats sur les pays qui

en jouissaient, elle n’a jamais fait question. Une administration plus

douce et plus intelligente que dans les pays d’élections, des con—

tributions mieux réparties et perçues avec des formes moins dures,

des routes mieux entretenues, des canaux bien combinés, une

expédition plus prompte des affaires, un régime municipal satis—

faisant, en fallait—il davantage pour que les provinces qui avaient

eu la bonne fortune de conserver leur ancienne représentation plus

ou moins entière fussent pour toutes les autres un objet continuel

d’envie? Un instant, en 1787, Louis XVI eut l’idée de généraliser

d’institution, mais l’heure opportune était passée, et, à ce moment

tardif, la création d’une assemblée dans les diverses provinces du

royaume eût été un remède impuissant, dont les inconvénients seuls

durent frapper les esprits.

11].

Si, malgré ses instincts de justice et d’égalité, que la vicieuse

répartition de l’impôt révoltait, Colbert ne comprit pas l’avantage

qu’il aurait pu tirer des assemblées provinciales pour le triomphe

de ses idées, on peut dire qu’il eut le tort de ne pas traiter avec

plus de ménagement ni de sympathie les administrations commu

nales elles—mêmes. Ici encore le désir très—naturel de réprimer

quelques désordres, résultats inévitables de la Fronde et de l’a

narchie qui s’en était suivie, l’entraîna au delà du but. Un obser—

vateur ingénieux, M. de Tocqueville, a dit : «Louis XI avait res

treint les libertés municipales, parce que leur caractère démocra

tique lui faisait peur; Louis XIV les détruisit sans les craindre. Ce

qui le prouve, c’est qu’il les rendit à toutes les villes qui voulurent

les racheter. En réalité, il voulait moins les abolir qu’en trafiquer,
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et, s’il les abolit en effet, ce fut, pour ainsi dire, sans y penser,

par pur expédient de finances‘...n

La mesure qui supprima, d’une manière générale, les élec—

tions communales, date de 1692; c’est encore une conséquence,

ajoutée à tant d’autres, des grandes guerres du règne, mais, du

' L’Ancien régime et la Révolution,

livre“, chap. In. —Ce ne fut qu’au mois

d’août 1699 (Colbert était mort depuis

neuf ans) que Louis XIV, en face d’une

coalition formidable, abolit les élections

communales, et remplaça les maires élus

par des maires héréditaires à sa nomina

tion, moyennantfinance. Il prélendit. à la

vérité, que, malgré le soin qu’il avait

toujours pris de choisir les hommes les

plus capables parmi ceux qui lui étaient

présentés pour remplir les charges de

maires, la cabale et les brigues avaient

en souvent beaucoup de part à leur élec

tion, d’où il résultait que, presque tou

jours, pour ménager leurs partisans et

leurs successeurs présumés, ils surchar—

geaientles autres habitants et leurs adver

saires. Mais le motif de l’édit de 1 tige était

évidemment fiscal, et la suite le prouva

bien.

Au mois d’août I 70 1 , nouvel édit confir

mant l'hérédité à tous les maires , toujours

moyennant finance.— Mai 1 702. création

d’officiers fixes et pennancnts(assesseurs)

pour remplacer les maires en leur absence.

— Décembre 1706, création d’un maire

perpétuel et de lieutenants du maire, al—

ternatifs et triennaux, dans chaque ville.

— 26 février 1709. déclaration relative à

l’édit précédent. — Mars 1709, création

d‘offices de greffiers, d’archers, hérauls.

etc. — Mars 1709, création d’offices d’é—

chevins, consuls, capitouls.jurats. etc. al

ternatifs et triennaux , dans toutes les villes

du royaume. -——- Mai 1710 , réunion des

greffiers alternatifs des hôtels de ville aux

anciens.

Enfin la guerre cesse. la France l'es-—

pire, les besoins d'argent se calment.

L’édit de septembre 17111 supprime les

offices de maires, lieutenants de maire, etc.

«et rétablit lesdits offices pour les élire.

comme par le passé.» Les considérants

del'édit sont des plus instructifs :

«Les conjonctures et la longue durée

des guerres que nous avons soutenues nous

ayant mis dans la nécessité de recourir

aux moyens qui pouvoient nous procurer

des secours extraordinaires, nous avons.

pour ménager le zèle et les forces de n05

sujets . préféré à tout autre expédient celui

de créer difl’érens offices. La vente de ces

offices n’ayant pas eu, dans les derniers

temps , le succès que nous nous en étions

promis... Nous avons résolu, non—seulement

de supprimer ceux desdits qficee qui res

tent à vendre ou à réunir, et d’accorder ana;

connnunautés la liberté d’en faire faire les

fonctions par les sujets qu’elles voudront

nommer, mais encore de déposséder les ac

quéreurs et titulaires de ces ofices, en les

remboursent toutefois en un seul et même

payement de ce qu’ils se trouveront avoir

payé. ..»

Une compagnie qui s’était chargée

de faire l’avance au Trésor du produit

présumé des édits de 1706, 1709 et.

1710. lui avait remis. pour cet objet.

6,500,000 livres. Or, elle n'avait touché.

que 5,635,200 livres au momentoù parut

l’édit de 17111, et il lui restait dû, tout

compte fait, 1,100.000IIV1‘88, qu'il fallait

trouver.

Un second édit du mois de septembre

1716 établit, sur diverses provinces. une.

imposition supplénmnfaire destinée à ce

reinhonrseniélit.



ADMINISTRATION PROVINCIALE. xxvn

temps même de Colbert, les dispositions malveillantes à l’égard du

pouvoir municipal abondent. Un édit du 18 juin 1 668, où l’on re

connaît son style, révèle, en l’exagérant peut—être, un singulier

abus. S’il faut l’en croire, les maires, échevins et consuls ayant des

procès ou des alfaires particulières à Paris, prétextaient, pour s’y

rendre, le soin des affaires locales, et ruinaieut les communes en

frais de voyage et de députations. L’édit de 1668 leur interdit de

paraître à la cour sans motifs justifiés, et défendit en outre aux

maires, échevins et consuls en exercice d’accepter aucune députa—

tion de ce genre, à moins de renoncer par écrit à tous frais de

voyage et de séjour, sous peine de «restituer le quadruple. n

Summum jus, summa injuria. Dictée par un sentiment louable, mais

empreinte d’une méfiance blessante, cette mesure était-elle de na

ture à faciliter, comme l’espérait Colbert, la liquidation des dettes

communales? C’est plus que douteux. Ces dettes, vraiment énor

mes pour certaines communes, avaient des causes plus graves. En

16117, dans un de ces moments de détresse financière si fréquents

sous l’ancienne monarchie, Mazarin avait fait rendre un édit por—

tant que tous les droits d’octroi et autres perçus au profit des com—

munes seraient versés au Trésor, et autorisant du même coup les

maires et échevins à doubler ces droits, pour les besoins locaux.

Au lieu de profiter de l’autorisation, les communes, persuadées

que l’édit serait bientôt rapporté. préférèrent emprunter, et, comme

la voie était des plus glissantes, quinze ans après la plupart d’entre

elles se trouvaient chargées de dettes sans proportion avec leurs

ressources. En Bourgogne, par exemple, la ville de Beaune, dont

les revenus n’atteignaient pas 17,000 livres, en devait 560,000;

une autre petite ville, beaucoup moins riche encore, devait

317,000 livres. En résumé, les dettes de la province s’élevaient à

2,800,000livres(lettre du 30 juin 1 67 1 ) , et Colbert espérait qu’une

surtaxe de 2 sols par minot de sel, pendant neuf années, permettrait

de les rembourser. Parmi les villes du royaume dont la situation

embarrassée inspirait le plus de doléances au ministre , figurait Mar—

seille, obligée, pour n’être pas écrasée sous ses charges, de recourir

à des impôts locaux qui entravaient son commerce, et lui étaient

tout le bénéfice de la franchise du port. Avec quelle ardeur Colbert
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tombe à l’occasion sur «ces consuls et échevins qui accabloient

tous les jours la ville de dettes poursatisf’aire leurs friponneries 1. n

Le 25 août 1 673, il écrit à l’intendant : « Comme ce pays—là est fort

sujet à diverses corruptions , et que cette ville a esté particulièrement

accusée, je vous prie de bien pénétrer tout ce qui s’est pu prati—

quer pour augmenter ces dettes, afin de les acquitter dans le

moindre nombre d’années qu’il sera possible.» D’après lui, elles

pouvaient être remboursées en huit ans, mais il fallait pour cela

une résolution énergique. L’année suivante (28 septembre 16711),

il renouvelle ses instances à l’intendant et il le prévient que les

Marseillais, «de tout temps fort difficiles et réfractaires à ce qui est

nécessaire à leur propre bien,a ne se prêteront jamais, de leur

plein gré, à une liquidation. «Il faut, ajoute-t—il, que l’autorité du

Roi intervienne pour leur faire faire ce qu’ils devroient souhaiter

et rechercher avec empressement; mais comme ces peuples sont

de cette nature, il faut travailler à surmonter cette difficulté, la—

quelle n’est pas grande dans le fond. a Quoi qu’il en soit, au mois de

novembre 1681, c’est—à—dire sept ans après, la majeure partie des

dettes de Marseille n’était pas payée, et l’on voit encore, en 1682 ,

Colbert presser l’intendant d’en finir avec cette aflm’re capitale.

Vain espoir! la liquidation des dettes communales n’était pas

terminée à sa mort. Les instructions du Roi au Dauphin donnent

les impressions premières du prince et du ministre sur cette opé

ration, dont l’utilité égalait les difficultés. «L’excès des imposi—

tions durant la guerre et ma minorité, dit Louis XIV, avoient réduit

presque toutes les communautés et toutes les villes de mon royaume

à emprunter de grandes sommes, premièrement en engageant les

droits d’octroi, leurs deniers et autres revenus publics, puis, sur

' Les consuls de Marseille n’étaient pas

les seuls àcommettre des friponneries. L’in

tendant du Dauphiné écrivait a Colbert,

au sujet de ceux de Grenoble, le 6 juillet

1679:

«Je n’ay point vu de province où la

corruption soit si grande et si générale

que dans celle—cy.Les communautés n'ont

pas de plus grands ennemis que leurs con

suls et leurs officiers; ils les pillent par

toutes les voyes qu‘ils peuvent imaginer.

le travaille autant que je puis pour arrester

l’avidité de ces mangeurs de communautés.

Les consuls de Grenoble ne valent pas

mieux que les autres. il (Arch. de I’Empire.

Papiers du contrôle général desfinances.—

Intendance du Dauphiné.)
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le crédit des principaux habitans, qui s’obligeoient solidairement

pour les autres. Les intérêts qui s’accumuloient incessamment les

mettoient presque hors d’état d’y pouvoir jamais satisfaire de leur

propr’e fonds... Le comble du mal étoit que les consuls et autres

administrateurs se servoient du prétexte de ces dettes pour dissiper

les deniers publics. Je délivrai les communautés de cette misère,

en nommant des commissaires pour liquider leurs dettes 1. 11

Il n’y a pas, dans toute la correspondance de Colbert, de sujet

qui revienne plus souvent, tant les obstacles que rencontra cette

liquidation furent grands, par suite des réductions arbitraires im

posées aux créanciers. Laissons parler les faits. Un conseiller à la

Cour des aides de Montpellier avait critiqué un édit autorisant

l’établissement d’un octroi pour le payement des dettes communales:

il fut exilé à Nantes ’. On a vu l’opposition des Marseillais. Pour les

aider à se libérer, le ministre autorisa (juillet 1663) la continuation

d’un impôt sur les farines. Sept ans se passent, et il écrit aux in—

tendants, «qu’il n’y a rien à quoy ils doivent donner plus de soins

et d’application qu’à la liquidation des dettes communales. 11 Comme

Marseille, Toulouse cherchait des faux-fuyants.; une contribution

annuelle de 36,000 livres y fut établie d’autorité, pour l’acquitte—

ment des dettes. La guerre de Hollande ayant interrompu l’opéra

tion, le ministre y revint à la paix de Nim_ègue, ‘et des circulaires

très—pressantes furent encore adressées aux intendants, prévenus

de nouveau que le Roi voulait en finir. On avait érigé en principe

que le bien général devait l’emporter, que les résistances parti—

culières seraient brisées, et qu’il ne fallait pas s’inquiéter de la

question de savoir si les communes trouveraient encore à emprunter.

On alla plus loin. « A l’égard des paroisses de la campagne, écrivait

Colbert le 1 3 octobre 1 679 à l’intendant de Metz, il a esté reconnu

qu’elles estoient tellement surchargées de dettes et qu’il y avoit si

peu de peuple, qu’il n’y avoit autre party à prendre qu’une abolition

générale de toutes les dettes, ou, pour parler plus véritablement,

une banqueroute universelle. . . 'n

' Œuvres de Louis XIV, t. I, p. 157. live, t. IV, p. 665. Lettre de septembre

Instructions au Dauphin, année 1669. 1 662.

’ Depping. Correspondance ndnu’m’slra
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L’intérêt des communes et le soulagement des contribuables

étaient—ils, connue il le disait. ses seuls mobiles? Hélas! non; il y

en avait un autre, moins désintéressé. «A l’égard des communautés,

écrivait-il à l’intendant de Bouen, le 13 janvier 1680, c’est un

travail auquel le Roy désire que tous les commissaires départis

s’appliquent, pour délivrer toutes celles de son royaume de cette

vermine qui les ronge continuellement et les mettre enfin en estat

de n’avoir point à se consommer en frais de justice, et de pouvoir

porter plus facilement les charges de l’Estat...» Une autre fois, il

recommande de ménager, dans les impositions que nécessite l’ac—

quittement des dettes, ceux qui étaient soumis aux tailles. Si zélé

que fût l’administrateur, le contrôleur général domine toujours. Ce—

pendant la liquidation marchait lentement. Commencée en 1661,

elle n’était, vingt—deux ans après, réalisée que sur un petit nombre

de points. Grâce à la fermeté de l’intendant Bouehu, la ville de

Dijon avait, au moyen d’économies sévères et en retranchant toutes

dépenses superflues, payé 92 1,853 livres‘. Mais il ne suffisait pas

d’éteindre les vieilles dettes, il fallait en prévenir de nouvelles et

déraciner les anciens abus. «Toutes les villes, écrivait le 29 sep—

tembre 1682 l’intendant de Toulouse, me sont venues demander

la permission d’emprunter, soit pour donner des tesmoignages de

leur joye à l’occasion de la naissance de Monseigneur le duc de

Bourgogne, soit pour l’entrée de M. le duc de Noailles et pour luy

envoyer des députés; mais j’ay refusé toutes ces permissions parce

que, outre que le dernier règlement du Conseil sur cette matière

ne m’en donne pas le pouvoir dans l’un ni dans l’autre cas, il n’y

a pas de. communauté qui n’ayt de fonds pour ces sortes de dé—

penses, quand elles voudront ne pas faire de dissipation. Mais les

consuls et autres qui gouvernent les communautés ne cherchent

que des prétextes pour augmenter leur maniement et pour faire

une plus grande consommation de deniers 2. . . 'n ,

Si les communes du Languedoc parlaient d’emprunter pour fêter

la naissance des princes ou l’entrée des gouverneurs, c’est qu’elles

‘ Arch. de l’Empire. Papiers de l’ancien

contrôle général (les/{nanars — Intendance

de Bourgogne.

’ Arch. de l’Empire. Papiers de l’ancien

contrôle général (les.fi1mnces. — Intendance

du Languedoc.
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étaient apparemment débarrassées de leurs dettes. Il n’en était pas

de même en Provence, et plusieurs lettres de Colbert, de l’an

née 1682, contiennent de singuliers aveux. «Je dois vous dire,

écrit le ministre à l’intendant le 13 janvier, que le bien géné—

ral doit l’emporter sur l’intérest particulier, et qu’il est mesme

très à propos que les créanciers perdent quelque chose de consi

dérable sur leurs dettes, pour empescher que les communautés

ne trouvent autant de facilité qu’elles en ont en par le passé à

s’endetter‘..m Colbert ajoute que, dans quelques provinces, les

créanciers ont perdu tout l’intérêt de leur argent, ce qui, vu la dimi—

nution de leur crédit, empêchera les communes de retomber dans

le même désordre. Une autre fois, il presse l’intendant d’achever ce

travail, que le Roy a maintenu contre tout le monde. Enfin, six mois

avant sa mort, le 26 mars 1683, le ministre gourmande l’intendant

de Bordeaux sur ce que, malgré les impositions extraordinaires

dont elles sont frappées, les communes de la province n’ont pas

payé leurs dettes. Il ne veut plus, sous aucun prétexte, que les con

suls touchent les deniers de ces impositions. C’est aux créanciers

de désigner à cet effet l’un d’entre eux, unique moyen, suivant lui,

de s’assurer que, dans un nombre d’années déterminé, les com

munes seront entièrement libérées.

Des prescriptions si rigoureuses, tant et de si constants efforts pour

arriver à des résultats partiels, contestés et si peu solides, prouvent

combien les plus utiles réformes étaient, malgré l’essence despo—

tique du gouvernement, difficiles à réaliser. On serait parfois tenté

de croire que, sous l’ancienne monarchie, même pendant la période

la plus brillante et la plus autocratique du règne de Louis XIV, la

centralisation était en quelque sorte nominale et fictive. Sauf pour

des cas particuliers, par exemple, quand il s’agissait de mettre

’ D’autres mesures, beaucoup plus

justes, avaient été prises dans l’intérêt

des communes. Un édit du mois d’avril

1667 avait consacré le principe de l’ina

liénabilité des biens communaux, auto—

risé les habitaan a rentrer, sans aucune

formalité, dans la possession des fonds,

prés. terres. etc. aliénés. affermés ou

donnés à cens depuis 1620, et décidé que

les sommes all’ectées au rembomsement

des dettes communales seraient imposées

sur tous les habitants . au prorata de leurs

biens. (Leber, Hfsloire du pouvoir muni—

cipal, p. [1117.) —- L'édit de 1667 est

resté, sur certains points importants, la

charte des communes.
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quelques révoltés à la raison, le rouage existait, mais il fonctionnait

mal : l’ordre était transmis, mais, le plus souvent, l’exécution était

tardive, incomplète. Les ministres les plus énergiques échouaient

devant la force d’inertie des pays d’Etats, des communes, quelque—

fois méme des gouverneurs ou des intendants que protégeaient.

tantôt des liens de famille ou des personnages tout—puissants, tan

tôt les distances décuplées par les mauvais chemins et la lenteur à

peine croyable des communications.

I V.

Un dernier exemple des sentiments libéraux qu’inspirait à Col

bert l’oppression des faibles ressort de la vivacité avec laquelle il

combattit, contre l’avis du parlement et de l’intendant de Provence,

l’abus qu’on y faisait des colombiers. Les principes invoqués à ce

sujet dans sa correspondance n’auraient pas été démentis par les

publicistes qui, un siècle après, ont fondé le droit civil moderne.

A l’occasion de la perception des droits de franc-fief par les trai

tants, l’intendant avait écrit que l’usage du pays autorisait tous les

propriétaires, nobles ou non, à établir des colombiers. S’élevant

avec force contre cette doctrine, le contrôleur général répondit

(25 décembre 1681) que c’était là une usurpation véritable des

grands contre les petits, des riches contre les pauvres, «n’y ayant

point de charge si grande aux peuples que celle d’un colombier,

qui vit aux dépens de la semence de tous les grains. n L’usurpalion

lui paraissait d’autant plus flagrante que le pays, régi par le droit

écrit, ne comportait aucune servitude, à l’exception de celles attri

buées aux fiefs régulièrement constitués. «Si les juges et le parle—

ment ont maintenu ces servitudes, ajoutait Colbert le 6 février

suivant, c’est une violence qu’ils ont exercée sur les peuples par

leurs intérests particuliers, et qui doit estre fortement réprimée.

Je vous prie d’examiner cette affaire dans ce sens et non pas dans

celuy d’une taxe à recouvrer par un traitant, parce que vous devez

tenir pour certain que ce n’est point là le principe qui m’oblige de

vous en écrire aussy fortement que je fais. . . Il est nécessaire,

pour le bien des peuples et pour la protection singulière que le
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Roy leur donne en toutes occasions, de taxer fortement ceux qui

ont estably cette servitude sur eux sans droit, et de donner en

mesme temps une déclaration précise et formelle pour les défendre

à l’avenir. 17 L’intendant ayant insisté, Colbert lui répliqua que son

mémoire, lu en Conseil, n’y avait pas été approuvé; que jusqu’a

lors il n’avait fait qu’exprimer son opinion personnelle, mais qu’il

écrivait maintenant au nom du Roi, persuadé, lui aussi, que l’éta

blissement des colombicrs en Provence était une pure oppression.

«Sa Majesté veut donc, ajoutait—il, non—seulement que ceux qui

en ont payent une taxe pour I’injuste usurpation qu’ils ont faite,

mais mesme que vous examiniez à fond cette matière dans son

sens, voulant ensuite donner une déclaration pour abolir tous les

colombiers, et n’en donner la faculté qu’à ceux auxquels elle

pourra l’accorder sans faire tort aux habitans qui ont des terres

aux emurons.»

On devait croire que les faibles seraient soulagés et les usurpa—

tions réprimées. Il n’en fut rien. Colbert, nous l’avons dit, ne savait

pas résister à la tentation d’accroître les revenus publics. L’inten

dant lui persuada que la province ne demandait aucun change—

ment à la législation existante, et que les paysans, qui étaient les

plus intéressés dans l’affaire, ne réclamaient pas; il proposait donc

d’établir une taxe annuelle sur chaque colombier. L’offre était trop

séduisante pour être écartée. Aussi Colbert, tout en protestant

pour l’honneur des principes, répondit, le 29 juillet 1682 : «Pour

ces taxes (à raison du passé), Sa Majesté pourra facilement prendre

une somme de la province; mais, à l’égard de la faculté de pouvoir

tenir des colombiers à l’avenir, elle est disposée à en ordonner la

suppression par une déclaration, excepté ceux des seigneurs de

fiefs qui ont justice; et, pour maintenir la province dans la liberté

qu’elle a eue jusqu’à présent, establir une redevance annuelle pour

tous .ceux qui en voudront avoir, avec une entière liberté à tous

ceux qui en ont de les abattre; et tant plus il y en aura d’abattus,

tant plus les peuples en seront soulagésm Quelque temps après

(28 octobre), il renonçait à la taxe annuelle, moyennant une im—

position générale de 100,000 livres. Mais, en cas que la Provence

voulût imposer cette somme sur les colombiers, le Roi entendait

IV. ‘:
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en faire opérer lui-même le recouvrement, convaincu qu’il y aurait

moins de vexations qu’en le laissant apx mains de l’assemblée.

L’assertion était singulière, les pays d’Etats ayant précisément à

cœur d’écarter les agents du roi, dont la fiscalité était justement

redoutée. De nouvelles lettres font voir qu’il y eut dans cette af—

faire bien des hésitations et des changements de direction. Ce qui

est certain, c’est que le Roi exigea d’abord une contribution de

100,000 livres pour le passé. Mais cela ne suflisait pas, et l’on

avait chargé l’intendant de dresser, conformément à la proposition

qu’il avait faite d’abord, un projet de déclaration soumettant à une

redevance annuelle les propriétaires des colombiers conservés.

Tout en constatant que la province, jalouse à l’excès de ses an—

ciennes franchises, eût préféré une contribution une fois payée,

l’intendant avait obéi, et cette Déclaration planait comme une me—

nace sur le pays. Quant à Colbert, il persistait à dire qu’il fallait

consulter «les paysans possesseurs de terre dont la semence estoit

mangée par les pigeons, mais qui n’estoient guère entendus ni con—

sidérés dans l’assemblée des communautés.” S’ils se plaignaient

de cette servitude, on expédierait la déclaration sans balancer.

«Ce sera, ajoutait—il, un avantage au Roy que tous ceux qui ont

des colombiers les abattent pour estre exempts du payement de

cette redevance, attendu que Sa Majesté parviendra à la fin qu’elle

se propose, ou, s’ils veulent s’y maintenir, il en arrivera au moins

cet avantage que le Roy puisse retirer quelque augmentation de

revenu qui luy donne moyen de soulager d’ailleurs ses sujets. 11 Si

au contraire les paysans ne réclamaient pas, et que la province

demandât le maintien de ses usages, le ministre voulait qu’on exa

minât s’il ne conviendrait pas de doubler purement et simplement

un impôt de 16 livres par feu, qui rapportait h6,200 livres.

Mais ce projet n’eut pas de suite. Une déclaration du mois de

février 1683 permit à toutes personnes d’avoir des colombiers,

moyennant une redevance annuelle de 10 francs, dont les sei—

gneurs hauts justiciers étaient seuls exempts. Ceux qui ne vou—

laient pas la subir devaient démolir leurs colombiers. La même

déclaration maintenait l’imposition de 1 00,000 livres pour le passé.

En se séparant, au mois d’avril, l’assemblée des communautés
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résolut de députer vers le Roi pour lui demander, entre autres

grâces, l’exemption ou tout au moins une réduction considérable

de cette redevance. Le ministre inclinait vers un accommodement;

mais il n’eut lieu que l’année suivante, sous son succcesseur : les

esprits s’étant calmés, l’intendànt reprit l’atlaire, demanda la ré

vocation pure et simple de la redevance de 10 francs sur les co

lombiers et vit sa proposition accueillie ‘.

De nombreux détails puisés çà et là dans la correspondance

initient; mieux que ne pourraient faire de longs traités, aux Prati—

ques de l’ancienne administration, montrent à nu ses formes, ses

procédés; on voit en même temps se dessiner les opinions de l’é

poque sur quelques points importants. Celle de Colbert sur les oc—

trois mérite d’être signalée. Suivant lui, ils devaient être principa—

lement affectés aux travaux communaux d’intérêt général; hors de

la, il ne leur était pas favorable. Cette opinion n’avait pourtant

rien d’absolu, et elle se modifiait avec les circonstances. Un arrêt

du 10 mai 1670 autorisa le maintien des octrois de Bordeaux, à

la condition de construire un quai, du Chapeau—Rouge aux Char—

trons. Allant plus loin dans cette voie, un autre arrêt du conseil

(5 août 1676) permit aux habitants de Melun de lever, pendant

neuf années, un droit sur chaque maison, pour la réparation des fon

taines et divers travaux communaux. Six ans après (7 février 1 679),

le ministre se plaignait que les octrois d’0rléans fussent employés

à payer les dettes, les pavés, alors qu’ils avaient été accordés pour

l’entretien du pont et d’autres ouvrages publics; il ordonnait donc

de les affecter à leur destination première 2. Une lettre à l’intendant

d’Auvergne, du 1 9 août 1—682 , porte que les villes seules devraient

être soumises aux octrois. Or ce principe, longtemps en vigueur,

restreignait singulièrement la portée de l’impôt. Enfin, quelques

mois plus tard , Colbert eût voulu en exonérer Dieppe et Marseille,

pour y rendre la vie plus facile et attirer les étrangers.

‘ Arch. de l‘Empire. Papiers de l’ancien pendice) bien des documents sur cette

contrôle général des finances; intendance afl’aire, dont les histoires locales ne par—

de Provence. — Il y a dans ces papiers lent même pas.

(indépendamment des lettres nombreuses ’ Voir IV, Routes, Canauæ et Mines,

que nous publions dans le texte et à l’Ap- pièce n" 65.
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La plupart de nos villes assistent depuis un quart de siècle à des

travaux de reconstruction et d’embellissement imposés par la civi—

lisation moderne. Le même mouvement se manifesta vers la fin du

xvuC siècle, et alors, comme de nos jours, des protestations mes

quines s’élevèrent. L’agrandissement de Marseille rencontra surtout,

de la part du corps municipal. une opposition sérieuse, et, si Col

bert n’eût forcé les obstacles, la routine locale aurait tout entravé.

La ville de Tours lit de même‘. Il s’agissait d’y percer une rue qui

devait enrichir tout un quartier. Suivant ce qui se pratiquait à

Paris”, on obligea (était—ce juste les propriétaires voisins à rem—

bourser, en proportion de l’utilité qu’ils pourraient tirer de ce per—

cement, ceux dont la ville prendrait le terrain. Le surplus de la

dépense et les frais de construction d’un établissement charitable

devaient être fournis par une augmentation de l’octroi. Des récla

mations s’étant élevées, Colbert prévint l’intendant (16 mai 1680)

qu’il n’était pas d’usage d’imposer les villes, pour des œuvres de

charité ou des embellissements, sans l’adhésion unanime des ha

bitants. Cette unanimité ayant fait défaut, l’intendant passa outre,

et les mécontents se plaignirent; mais le temps n’était plus où le

gouvernement s’inquiétait pour si peu. Averti par l’intendant, Col

bert lui répondit que ces discours séditieux n’avaient rien d’ef

frayant, les sujets du roi n’ignorant pas que tous les mouvements

de ce genre étaient fortement réprimés; mais il ajoutait : «Cela

vous doit confirmer qu’en matière d’ouvrages publics et d’ornement

des villes, il n’y faut rien faire que du consentement universel et

de tous ceux qui peuvent y avoir intérest. . . 1? C’était beaucoup

demander, et, quelque part qu’on doive faire à l’opinion, la justice

ne saurait aller jusqu’à exiger une condition qui paralyserait les

meilleurs projets.

Peu de ministres ont, autant que Colbert, mis leur personnalité

dans les lettres qu’ils ont écrites, et nul, même parmi les plus tra

vailleurs, n’a autant écrit que lui. Entraîué par la passion des ré—

formes, il-brisait volontiers le cadre des phrases banales et se

donnait tout entier, dans l’espoir de communiquer aux agents sous

' Voir Arlnn’nistrnliæz provinciale, pièce n" 128 et notes. —- ’ Voir notre ouvrage :

La police sous Louis XI V, chap. v. p. 1 M.
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ses ordres un peu de ce feu, de cette ardeur, qui étaient sa vie, et

qui hâtèrent sa mort. Les lettres sur les finances, l’industrie, le

commerce, la marine, renferment un grand nombre de maximes

dignes d’être sans cesse présentes à la mémoire des hommes publics.

La correspondance sur l’administration provinciale en contient aussi

quelques—unes; nous choisissons les suivantes.

26 août 1663. — «Les personnes qui ont le zèle etla prudence nécessaire

se chargent elles—mesmes du chagrin et du mécontentement des particuliers,

pour laisser au Roy les moyens de s’acquérir leur bienveillance, en leur faisant

des grâces, s’il l’estime à propos.»

8 juin 1671:. — «Tous les grands Estats, et particulièrement ce royaume,

ne se soutiennent que par la guerre. La quantité d’ennemis que le Roy a contre

luy doit faire concourir à fortifier les armées, et il ne faut jamais que ceux

qui ont l’autorité publique en main fassent paroistre quelque prévention sur la

levée des troupes. Au contraire, il faut y astre favorable et ne pourvoir à ces

violences, en cas qu’il s’en fasse, que sur des faits particulierslm

10juillet 1 676.—«La gresle n’a jamais causé de disette, et, quand elle af

fligé quelque contrée, les voisins vendent mieux leurs denrées, joint qu’on a

toujours tenu pour maxime de_ ne pas voir le mal dans le temps qu’il est fait,

parce qu’il paroist affreux, mais attendre quelque temps après, dans lequel

quelquefois le mal se trouve notablement diminué.»

9 janvier 1679. —— «Les hospitaux généraux devroient estre des œuvres de

charité et volonté des peuples, et non pas d‘impositions forcées. Et ainsy, ce

devroit astre l’ouvrage des évesques, des coufesseurs, des prédicateurs et des

directeurs; et, lorsque ces moyens ne sont pas suflisans, il serait au moins né—

cessaire de ne se servir de la voye de l’assemblée des peuples que pour se co—

tiser volontairement sur des rôles qui seroieut faits dans l’hostel de ville.”

1 0 octobre 1 680. — «Il n’y a que l’excès du travail qui distingue les hommes

et qui leur donne des lumières et des connoissances pour acquérir du mérite

et de la considération pendant toute leur vie 2.7)

2 avril 1 681. —— «La ville de Dicppe a toujours esté une ville de grand com

merce maritime, et il est impossible que ce commerce se restablissc et s’aug—

mente tant que les denrées servant à la nourriture des hommes seront aussy

chargées d’impositions. Il faut travailler par tous les moyens possibles à dé—

livrer cette ville de ses impositions, le plus tost qu’il se pourra.»

' Cette maxime semble plutôt de Lou- vois, et dont la durée imprévue renversa

vois que de Colbert; mais il ne faut pas tous ses plans.

oublier qu’on était alors engagé dans cette ’ Lettre à l’intendant de Tours (Bibl.

funeste guerre de Hollande . que le dernier Imp. Ms. fllélangcs Clairambnult: vol. h 9.R ,

avait conseillée roncurremmenl avec Lou- fol. 715.l
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9 avril 1682. —— «A l’égard de l’incommodité que la ville de Gisors reçoit

de l’establissement de trois couveus de religieuses, l’intention du Roy n’a jamais

esté de souffrir ces establissemens sans le consentement des villes. Si elle s’y

estoitopposéc, ils n’auroient jamais esté faits; mais il n’y a pas de remède quand

une fois les maisons sont establies. La ville, toutefois, pourroit s’opposer aux

acquisitions nouvelles qu’elles ont faites.»’

6 novembre 1682. -—-— «Il n’y a rien qui ruine tant les villes que les dépu

tations qu’elles veulent toujours faire par des intérests particuliers. L’appli

cation que le Roy donne à ses affaires peut facilement régler toutes celles qui

se présentent, sur les mémoires des intendans. . . Ququue je donne des au—

diences tous les jours et qu’il y ayt plus de trois semaines on un mois que le

député de Marseille est à Paris, je ne l'ay point encore vu.»

aajuz’llet 1683. —— «Si nous pouvons diminuer considérablement les im—

poste excessifs que la ville de Marseille souffre, nous la mettrons en estat de de—

venir la plus florissante ville pour le commerce qu’il y ayt peut-estre au monde,

pourvu que la mauvaise foy et la mauvaise conduite de ses marchands n’y fassent

point d’obstacle.»

28 juillet 1683. —— «Toutes les choses grandes ont beaucoup de raisons

pour qu’elles ne soyent pas entreprises, mais elles ne laissent pas de produire

de grands effets lorsqu’elles sont soutenues. Si le Roy avait voulu entendre

tant de raisons contraires aux grandes choses qu’il a faites, assurément il se

roit demeuré en chemin, et n’en auroit guère exécuté.»

Pourquoi faut—il que ces dernières réflexions eussent pour objet

d’exciter les échevins de Marseille à s’exonérer par une sorte de

banqueroute des dettes dont les intérêts obligeaient la ville à

maintenir des tarifs d’octroi qui, en surélevant le prix des denrées,

entravaient le développement de son commech L’utilité du but

suffisait—elle pour racheter l’iniquité du moyen? Évidemment non.

Ce n’est pas, dans tous les cas, en résistant sur ce point à la pres

sion du ministre, que les négociants marseillais auraient encouru

le reproche de mauvaise foi qu’il leur adressait. Mais Colbert avait,

en 166h, liquidé, par de pareils expédients, une partie des dettes

de I’Etat, et comme cette opération par trop commode avait puis—

samment contribué à relever les finances publiques, il n’hésitait

pas à la conseiller aux communes obérées. Ajoutons, pour être

juste, que I’Etat n’avait presque rien retiré des rentes créées par

Fouquet et ses prédécesseurs, qu’elles avaient été l’occasion des

abus les plus scandaleux, et que la plupart de ceux qui les possé—

daient au moment où la liquidation de 1666 eut lieu, se les
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étaient procurées à vil prix‘. Or la correspondance ne prouve pas

que les créanciers des communes fussent dans le même cas, et

c’est ce qui explique les résistances que rencontra l’opération.

On retrouve, dans la manière dont elle fut conduite, l’adversaire

convaincu, excessifpeut-être , des emprunts , mais on y retrouve aussi

le ministre en qui se personnifiaient de son temps l’ordre, la ré—

gularité, l’économie, les sages réformes. On vient de voir quels

furent son rôle et son action dans une des divisions principales de

l’administration provinciale. Sa correspondance concernant l’agri

culture, les forêts, les haras, les routes, les canaux, notamment

celui du Languedoc, qui fut une des grandes affaires et des passions

de sa vie, nous fera connaître ses pensées et ses actes sur ces ques—

tions essentielles; elle nous montrera la part considérable qu’un

siècle ,jadis trop loué, aujourd’hui trop dénigré, a prise aux amélio

rations sociales, qui sont devenues le patrimoine de tous, et dont

nous jouissons sans nous douter des luttes et des efforts persévérants

qu’elles représentent dans l’histoire du passé. '

' Voir Il, Finances, Introduction. chap. n, p. 1..
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L’AGRIC ULTURE.

Une école célèbre a vivement critiqué, il y a environ un siècle.

l’administration de Colbert au point de vue-des produits du sol,

de l’industrie manufacturière et du commerce. Faut-il s’en éton—

ner? Ceux qui prétendaient avec le docteur Quesnay que la terre

est l’unique source des richesses, et que l’impôt ne doit porter

ni sur le salaire, ni sur les denrées, mais sur le produit net des

biens-fonds; que l’augmentation de la population importe beauq

coup moins que l’accroissement des revenus, et que les campagnes

ont par conséquent plus besoin d’argent que d’hommes; que l’ex—

portation des denrées est particulièrement profitable à la com

munauté; ceux enfin qui demandaient l’entière liberté du com—

merce, rien n’étant, selon eux, comparable aux avantages de la

concurrence illimitée; ceux—là ne pouvaient que se montrer sé

vères à l’égard du ministre qui avait fait tant de sacrifices de toutes

sortes pour le développement de l’industrie, et sous lequel l’expor

tation des denrées alimentaires fut si souvent interdite. Cependant

le docteur Quesnay se rapprochait des idées de Colbert sur un point

important, car il recommandait d’éviter ces emprunts qui, suivant

lui, a augmentaient de plus en plus les fortunes pécuniaires stériles,

séparaient les finances de l’agriculture, et privaient les campagnes

de l’argent indispensable pour l’amélioration des biens—fonds‘w

Mais, hors de la, les dissidences étaient fondamentales. Les prin

cipes économiques de Colbert, poussés à outrance par plusieurs de

ses successeurs, avaient fini par faire école. Obéissant aux inspira

tions du maître, les exagérant à leur tour, les disciples de Ques

nay et les encyclopédistes n’épargnèrent pas l’illustre ministre

de Louis XIV. La vivacité des attaques fut même portée 'si loin

’ Maximes générales du gmwemamcnt F. Quesnay. [.08 Phyxz’orrnlcs, édit. Guil

e’t‘0noquuc d’un royaume agricole. par laumin.l
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que des écrivains qui s’étaient d’abord mêlés aux accusateurs, voyant

la juste limite dépassée, revinrent en arrière et prirent la défense

de celui qu’ils avaient combattu. Forbonnais fut du nombre'. Au—

jourd’hui que deux siècles se sont bientôt écoulés depuis les expé

riences malheureuses de Colbert sur le commerce des grains, et

que des expériences en sens contraire se poursuivent dans des con—

ditions si différentes, voyons s’il est vrai que le grand ministre ait

fait à l’agriculture, en interdisant trop fréquemment l’exportation

des blés, tout le mal qu’on lui a imputé, et si d’autres mesures,

dont l’honneur lui revient, n’ont pas atténué, jusqu’à un certain

point, les funestes conséquences de ces interdictions.

. La plus ancienne lettre de Colbert où il soit question du com—

merce des grains est favorable à la liberté. Les magistrats de Bor—

deaux croyaient avoir le droit de retenir le tiers des blés qui des

cendaient la Garenne. Ils s’appuyaient sur une déclaration de

Henri Il et sur un arrêt du 12 juin 1662. Le ministre aurait v0—

lontiers admis cette prétention en temps de disette; mais les ha—

bitants du Languedoc et de la haute Guyenne se plaignaient; de

leur côté, les fermiers des traites réclamaient; ils furent écoutés.

On craignait d’ailleurs que, si les blés se vendaient mal, les tailles

ne fussent mal payées. Une lettre du 25 septembre 1663 constate

que, nonobstant les doléances des Bordelais, les blés du Languedoc

étaient librement transportés sur la rivière, et que les prix avaient

augmenté en ville. Une circulaire adressée vers la même époque

aux intendants témoigne des inquiétudes de Colbert. Les années

1661 et 1662 avaient été désolées par une disette dont les hor

reurs laissèrent dans son esprit une impression qui ne s’effaça ja

mais : il fallut faire des achats de grains à l’étranger et des distri

butions de blé, de pain et d’argent à Paris et dans les provinces.

Que de fois depuis, poursuivi par ce souvenir, il écrit aux inten—

dants pour s’enquérir de l’état des récoltes” Que de craintes à

' Principes et obsemwlions économiques,

Ill' partie.

’ Nous reproduisons la circulaire du

15 juillet 1663 , modèle à peu près inva

riable de celles qui suivirent.

«La saison qui a esté jusqu’à présent

assez dél‘égle’e, elles pluies fréquentes qui

sont arrivées dans le milieu de l’esté, (li—

minuant en quelque façon l’espérance

qu’on avoit conçue de la fertilité de l'an- .

née, soit pour l’abondance de toutes sortes

de bleds. soit pour la grande quantité de
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chaque bouleversement des saisons, et, par suite, il faut bien le

dire, quelle mobilité funeste dans les ordres transmis à ce sujet!

Cette mobilité se manifeste vers l’année 1670‘. Un arrêt du

conseil du 20 mai 1669 avait autorisé l’exportation jusqu’au 1°'oc

tobre“’. Le 1 3 septembre, Colbert informait l’ambassadeur de France

en Hollande que, les blés n’ayant aucun débit, les propriétaires

ne retiraient rien de leurs biens, «ce qui, par un enchaisnement

certain, empeschoit la consommation et diminuoit sensiblement

le commerce. a Allant plus loin, il écrit le 12 décembre à l’in—

tendant de Bordeaux : «Le défaut du débit des bleds est général,

non-seulement dans le royaume, mais dans toute l’Europe, en

sorte que c’est un mal sans remède, et il n’est pas mesme per—

mis d’en souhaiter la stérilité..... n Huit jours après, prévenu

que la récolte avait été excellente en Bourgogne et très-mauvaise

en Provence, en Languedoc, et même en Italie, il invitait l’inten

dant de Dijon à favoriser le transport des grains de la province

aux lieux où l’on en manquait, par la raison que le débit pour—

rait apporter beaucoup d’urgent’. L’autorisation d’exporter à l’étran

vin qu’il y avoit lieu de se promettre de

la beauté de la vigne, je vous écris ces

lignes pour vous prier de m’informer en

détail de l’estat auquel sont à présent les

biens de la terre dans vostre généralité.

et si, suivant les apparences, la récolte

sera bonne, me marquant, s’il vous plaisl,

les endroits du 'pays qui auront esté afRi—y

gés de la gresle ou d’autres accidens. et

ceux qui n’auront rien souffert, afin que

j’en puisse rendre compte au Roy»

' Elle est peut-être antérieure. La perte

de plusieurs volumes de la correspon

dance de Colbert laisse dans le doute.

’ «Le Roy estant informé de l’abon

dance des bletls et autres grains qui sont

dans son royaume, provenant du labour

de ses sujets qu’il a plu à Dieu de bénir,

et de la paix et liberté du commerce dont

ils ont jouy depuis plusieurs années, Sa

Majesté a résolu de leur en permettre la

sortie et le transport. sans payer aucuns

droits, afin que l’abondance desdits bleds

leur soit d'autant plus utile et avanta

geuse.»

’ 90 décembre 1669. — «Ayant ap— _

pris qu’il y a, cette année. une grande

abondance de bleds en Bourgogne, et

que la disette que les provinces de Lan

guedoc, Provence et mesme d’llalie en

ont. les obligera de s’en pourvoir d’une

quantité considérable en ladite province

de Bourgogne, je vous prie de me faire

sçavoir si l'on commence à en tirer et s‘il

n’y a aucun empeschement dans la voi

ture, soit à Lyon ou ailleurs; et comme

cela est fort important. et que ce débit

pourra apporter beaucoup d'argent, vous

me ferez plaisir de vous informer de tout

ce qui se passera sur cette traite des bleds

et de me faire part de tout ce que vous

en apprendrez.» (Bibl. lIup. Mss. 500

Colbert. vol. soli. Dépêches concernant le

commerce. )
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ger avait dû cesser, comme on l’a vu, au mois d’octobre; mais, le

8 mars 1670, un nouvel arrêt leva l’interdiction jusqu’au mois de

septembre seulement. Ce terme approchant, Colbert demanda au

Roi l’autorisation de le proroger, si la récolte était bonne. Trois

ans après (23 juin 1673), il reconnaissait encore que la faculté

d’exportation, sans droits de sortie, attirait l’argent des étrangers.

L’année suivante, les circonstances changent. Les prix ayant aug—

menté en Champagne et en Picardie, le ministre prend l’alarme. Il

hésitait pourtant, dans l’espoir de meilleures nouvelles, à refer—

mer les barrières. Le Roi, écrivait—il à I’intendant d’Orléans (a 1 dé

cembre 16711), ne croyait pas que le blé eût encore assez ren

chéri, pour priver ses sujets des avantages que l’exportation leur

procurait. Il voulait donc être tenu au courant des prix pour se

décider d’après les avis qui viendraient des diverses provinces.

Sans doute le quartier d’hiver serait à charge aux peuples; mais.

dans l’état des affaires, ils devaient souffrir quelque chose pour

permettre aux troupes de repousser des frontières les armées enne

mies et les empêcher de porter la guerre dans le royaume.

Cependant les prix s’élevèrent encore, et, vers les derniers

jours de décembre, l’exportation fut décidément interdite. Quel

ques années après, l’Espagne et l’Italie craignirent une disette.

C’était une belle occasion pour venir en aide à l’agriculture; les

appréhensions l’emportèrent, et l’intendànt de Rouen reçut l’ordre

(3 septembre 1677) de s’informer si les magasins étaient bien

fournis. On l’invitait même à faire connaître la situation de l’Italie

et de l’Espagne, afin que, les marchands élevant leurs prétentions,

le but qu’on se proposait fût atteint naturellement. Il devait pour

tant se garder d’exagérer la stérilité de l’année et la cherté des

blés, les peuples y étant assez disposés par eux—mêmes. Les pre

miers mois de 1679 amenèrent de nouvelles difficultés. Le Lan

guedoc regorgeait de blé , et la Provence en manquait. Quoi qu’en

dise Colbert, libre en principe, la circulation à l’intérieur était

fréquemment suspendue par arrêts du conseil. Le Languedoc put

néanmoins envoyer ses blés en Provence. Quant à l’exportation au

dehors, l’intendant ne put l’obtenir, «le Roy ne voulant pas chan—

ger si souvent une matière de cette conséquencem Que faisait-on
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pourtant? Le ministre, qui comptait sur la prochaine récolte pour

revenir au régime libre, vit son espoir trompé, et la liberté fut

encore ajournée, au grand déplaisir du Languedoc. Dans cette

confusion d’arrêts contradictoires. tout le monde était mécontent;

il n’est pas jusqu’à la Bourgogne qui ne se plaignît un jour d’ap

provisionner la Provence et de payer le blé plus cher qu’elle, ce que

Colbert refusa d’admettre. a Le maire de Chalou-sur—Saône, manda—

t-il à l’intendant, se plaint de la cherté du bled en Bourgogne.

Comme il dit des choses absolument contraires et impossibles, sça

voir, que les bleds sont à meilleur marché en Provence qu’en Bour

gogne. et qu’on ne laisse pas d’en tirer. cela m’oblige de vous écrire

ces lignes pour vous dire qu’il est nécessaire que vous vous infor—

miez exactement du véritable prix du bled en Bourgogne, et s’il est

beaucoup augmenté cette année, afin que, sur les avis que. vous

m’en donnerez, je puisse voir s’il y aura quelque remède à appor

ter.» Vers le même temps les habitants de Reims eurent recours

à lui; il leur conseilla, pour empêcher les prix de trop s’élever,

d’acheter quelques blés dans les villes voisines. «Peut—estre, ajou

tait—il, si l’année prochaine le bled est à bon marché, je pourray

prendre la résolution de faire faire des achats un peu considérables

à Châlons et à Vitry; mais à présent il ne faut pas penser à cela. . . -n

Triste régime que celui qui nécessitait tant de soins! Heureusement

la récolte fut meilleure qu’on ne l’espérait, et l’exportation put

être rétablie. «Je vous envoye, écrivait Colbert aux intendants

(13 juin 1679), l’arrest que le Roy a donné pour permettre la

sortie des bleds du royaume, Sa Majesté en ayant pris la résolu

tion sur ce qu’elle a eu une assurance presque certaine de la fertilité

de cette année. Elle désire donc que vous fassiez publier cet arrest

dans tous les lieux maritimes de vostre département, pourvu que

la fertilité vous paroisse si certaine qu’il n’y ayt rien à craindre

pour la nourriture et subsistance des peuples, parce que, si vous

trouviez le contraire, vous pourriez m’en donner avis pour en

rendre compte à Sa Majestés Ainsi, la main ne s’ouvrait qu’à

demi, et toutes les provinces n’étaient pas traitées également. Le

Languedoc en fit l’épreuve, cette année même. La récolte ayant

paru mauvaise, on lui défendit d’exporter. Les provinces de la
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Loire et de la Saône furent plus heureuses. Une sécheresse, qui

eut lieu l’année suivante, ayant inspiré des inquiétudes, l’exporta

tion fut de nouveau interdite, sinon partout, au moins partielle

ment. Une lettre de Colbert de 1682 prouve enfin que la sortie

des blés du Languedoc fut autorisée dans le cours de cette année;

mais, au mois d’avril 1683, un nouvel arrêt la défendit en Pro—

vence et en Languedoc‘.

En résumé, on a calculé que, dans une période de quatorze ans

(1669-1683), l’exportation des blés avait été prohibée pendant

cinquante-six mois. '

Huit arrêts l’avaient autorisée, à charge de payer 22 livres par

muid (18-72 hect.), suivant le tarif de 1661!; cinq en payant la

moitié ou le quart, et huit avec exemption de tous droits.

Huit autres arrêts étaient prohibitifs.

Enfin les permissions n’avaient jamais été accordées que pour

trois ou six mois, et très—rarement pour un an ‘-’.

Quelles furent les conséquences de ces mesures? Les défenseurs

de Colbert ont fait observer qu’un système moins variable eût sans

doute produit de meilleurs résultats, mais qu’après tout ce mi

nistre ne fut pas, comme on l’en avait accusé, systématiquement

hostile à l’exportation des grains, puisqu’elle avait été permise neuf

ans sur quatorze; qu’il était d’ailleurs bien obligé d’attendre l’ap

parence des récoltes pour se décider, et enfin qu’il avait un motif

' Veut-on savoir jusqu‘où poussèrent

les choses quelques-uns des successeurs

de Colbert? En 1693, un arrêt du con

seil prescrivit à tous les propriétaires et

fermiers d'emblaver leurs terres. faute

de quoi, toutes personnes pourraient les

cultiver sans redevance aucune. Un autre

arrêt enjoignit la vente des blés, sous

peine de Confiscation. Un édit de 1698

renouvela la peine de mort prononcée en

16143 contre ceux qui exporteraient en

temps prohibé des blés à l'étranger. En

fin la loi du 31 août 1699 frappa de la

confiscation et de 500 livres d‘amende

toute personne faisant trafic et marchan

dise de blé, sans permission spéciale, et

interdit en outre l’association entre les

marchands autorisés. Voilà où peuvent

mener des intentions excellentes et des er—

rements fauxl — Nous ne pouvons que

renvoyer, pour le détail des expédients

suggérés au gouvernement par les disettes

pendant tout le règne, à notre ouvrage

de La police sous Louis XI l”, chap. x et xv.

’ Lettre de M"" sur l’imputation faite à

M. Colbert d’avoir interdit le commerce des

grains; Paris, 1673. — Cette lettre, en

rieuse par les recherches que l’auteur a

dû faire, est signée d’Epresnu‘m’l. (Bibl.

Imp. F. [11:25, D. 3.)
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tout—puissant de ne pas autoriser trop facilement les exportations :

c’était le grand nombre d’hommes que Louis XIV eut presque tou

jours sous les armes, et l’avantage que le gouvernement trouvait à

les nourrir à bon marché. En effet, presque tous les édits de prohi—

bition sont motivés par la nécessité « de maintenir l’abondance dans

le royaume et faire subsister avec plus de facilité les troupes pen

dant le quartier d’hyvem« ‘

Malheureusement, en n’accordant des autorisations d’exporter

que pour trois ou six mois, et en laissant sans cesse les proprié

taires et fermiers sous la menace d’une prohibition, fondée tantôt

sur les apparences de la récolte, tantôt sur la subsistance des

troupes, tantôt enfin sur la nécessité d’empêcher les ennemis de

venir chercher en France les blés dont ils avaient besoin, Colbert

avait découragé les agriculteurs et anéanti le commerce des grains.

Par suite, toutes les terres médiocres ayant été abandonnées, l’on

’ n’avait plus exploité que les fonds de première qualité. Qu’impor—

tait la diminution des tailles, si, tandis que les impôts de consom

mation avaient subi une augmentation considérable, le prix des

produits de la terre restait invariablement le même? Un système,

disaient les économistes, d’où il résultait que la France, avec sa po—

pulation de vingt à vingt—deux millions d’habitants, avait à craindre

une disette tous les trois ans, était radicalement vicieux.

La preuve que le sort des campagnes n’avait jamais été si‘misé—

rable, c’est que la plupart des objets nécessaires à la vie avaient

triplé de valeur depuis 1 600, tandis que le prix moyen du blé res—

tait le même. A ce sujet, Boisguilbert constatait qu’une paire de

souliers vendue 15 sols au commencement du xvu° siècle, valait

cinq fois plus cent ans après; et depuis, Forbonnais a démontré

que les blés s’étaient vendus en moyenne, de 1 596 à 1 605, 1 0 li—

vres le setier, absolument comme de 1676 à 1686. Les écono

mistes opposaient justement à ce système celui de Sully, qui, en

favorisant l’exportation des blés, avait prévenu la triste apparition

des disettes et donné à l’agriculture, sans efforts et sans dépense,

le plus efficace des encouragements. L’excuse de Colbert est dans

le souvenir de la famine de 1 661 et dans l’état de guerre presque

constant qui l’obligeait d’assurer, aux moindres frais possibles, la
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nourriture d’armées de trois à quatre cent mille hommes. N’ou—

blions pas enfin qu’il n’a fallu rien moins, indépendamment de

l’introduction des nouvelles cultures alimentaires, que la révolu

tion opérée dans les moyens de transport par l’admirable inven

tion des chemins de fer, pour faire accepter l’abandon de l’ancien

système et son remplacement par un régime d’entière liberté 1.

Mais si, par une erreur qui a été celle de tant de générations et

qui n’est pas déracinée de tous les esprits, Colbert a causé à l’a

griculture de réels dommages, quels services ne lui a—t-il pas ren

dus! Comme Sully,’il favorisa la plantation du mûrier? On dit

même qu’il accorda aux cultivateurs une prime de 2h sols par

pied de trois ans“. «J’ay vu, écrivait-il Un jour à l’intendant de

Caen , les échantillons des soyes que vous m’avez envoyés, et, bien

qu’ils se soyent trouvés un peu gros , j’estime néanmoins que l’in—

troduction des vers à soye dans l’élection d’Avranches ne peut

estre que très—avantageuse aux sujets du roy. Mais comme le suc

cès dépend du plant des mûriers et de connoistre si le climat est

propre à faire venir ces arbres en peu de temps, et qu’on ne le

peut apprendre que par expérience, il est bon que vous portiez

les peuples à planter. ..u

C’est surtout en s’efforcant de multiplier les bestiaux et d’accli

mater les espèces étrangères que Colbert fut utile à l’agriculture.

Sous ce rapport, sa vigilance et ses soins furent incessants. Le

16 novembre 1670, il exprimait à l’ambassadeur de France à

Londres le désir d’avoir des béliers d’Angleterre; une autre fois, il

en faisait venir de Ségovie. Mais il ne suffisait pas d’avoir de bons

' Vauban avait pour ainsi dire prévu

cette solution de la question. Au sujet de

la disette de 1661, il écrivait en 1691 :

«J’ai vu deux manquemens de blé de—

puis, qui obligèrent d’en faire venir de

Dantzick , qui est ordinairement fort

mauvais, et même de Barbarie, pour

des sommes considérables, qui ne de

voient pas sortir du royaume, s’il y avoit

eu un canal et des rivières navigables,

parce qu’il s’en sereit trouvé suffisam

ment dans les provinces voisines ou plus

éloignées. On pourroit proposer la mesme

chose pour beaucoup d’autres endroits du

royaume où la navigation de plusieurs

rivières et ruisseaux conviendroit parfai—

tement...» (Oisirele’s; Canal du Langue—

doc , l, 98.)

’ Essai sur l’histoire de l’introduction

du ver à soie en Europe, par M. de Gas

pann, p. 101.

’ Le Mûrier, par Cabanis. 1866.p. 5.
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troupeaux «seul moyen, disait—il, d’enrichir les peuples,n il fallait

encore empêcher la dispersion de ceux qui existaient. _

La saisie des bestiaux et des animaux de labour avait été,

d’après une ancienne loi romaine, fréquemment interdite et tou

jours en vain. Colbert renouvela la défense et veilla, jusqu’à la fin

de sa vie, à ce qu’elle ne fût pas dérisoire. Un règlement sur les

tailles, du 12 janvier 1 663, avait défendu la saisie des bêtes de la—

bour. L’année d’après, une autre ordonnance interdit de saisir, à

raison de la taille, plus du cinquième des bestiaux composant les

cheptels. Enfin l’ordonnance sur la procédure civile prohiba défi—

nitivement la saisie des bêtes de labour et commanda de laisser

parmi les bestiaux saisissables une vache, trois brebis ou deux

chèvres, précaution généreuse que notre code de procédure s’est

appropriée textuellement. Dans le but, qu’il ne perdait jamais de

vue, «de. restablir la culture des terres et de les améliorer par

les engrais,» Colbert lit plus encore; il défendit, vers la même

époque, de saisir, ni de vendre aucuns bestiaux, sur la poursuite

des communes ou des particuliers. L’interdiction n’était, il est

vrai, valable que pour quatre ans, mais il la renouvela exacte—

ment, et quelques-uns de ses successeurs l’imitèrent‘. S’agissait-il

de la taille et des deniers du roi, bien que la vente des bestiaux

fût permise, les huissiers avaient ordre de menacer plutôt que

d’agir et de n’opérer qu’à la dernière extrémité. Le parlement de

Normandie avait pris sur lui (triste résultat des exemples partis

d’en haut!) de régler le nombre des moutons que chaque fermier

pouvait entretenir. «Comme il n’y a rien, écrivit Colbert à l’inten

dant de Caen, de plus avantageux aux peuples que la nourriture

des bestiaux, et rien de plus dommageable que les frais de jus—

tice, vous devez empescber que les juges ordinaires ne se meslent

de faire de ces règlemens..m Quand, en 1678, la paix de Nimè

gue fut enfin signée, Colbert se flatte que le commerce du bétail

allait beaucoup augmenter. Etonné qu’il en fût autrement, il char—

gea les intendants d’étudier les causes de la diminution, tout en se

\

méfiant des marchands, intéressés a déguiser la vérité. «Il faut

’ Mémoires de l’intendant Foucnull, édités par M. Baudry; Introduction. p. Lxxu.
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toujours travailler, écrit—il à l’intendant de Riom , à l’augmentation

des bestiaux et au soulagement des peuples.» Revenant sans cesse

sur les saisies des bestiaux, ce fléau des campagnes, il écrit encore,

peu de temps avant sa mort : «Je ne puis me persuader que,

lorsque les receveurs feront leur devoir, ils ne puissent s’abstenir

de saisir les bestiauxk 11

Après la culture du blé, la plus importante était celle de la

vigne; elle appela plusieurs fois l’attention de Colbert. On l’a dit

souvent depuis Sully, et rien n’est plus vrai : l’effet le plus cer

tain des prohibitions et des tarifs exagérés est de contrarier l’action

providentielle. Ce qui se passait pour les blés le prouve surabon

damment; mais l’empire des vieilles coutumes et des préventions

mal fondées ne permettait pas à la vérité de se faire jour. S’il

y avait en France une denrée dont le trafic méritât d’être facilité,

c’était le vin. Cependant il subissait des droits de sortie exagérés,

qui furent réduits en 1672, du moins en ce qui concernait les

vins exportés par les provinces de Champagne et de Picardie 2. On

peut conclure aussi, d’une réduction du droit à l’intérieur en 1 68 1 ,

qu’on le regardait comme trop élevé. Entravée tout à la fois par

les taxes et par la difficulté des transports, la consommation était

insignifiante, et cette branche essentielle de l’industrie agricole

éprouvait un dommage considérable. Qu’arrivait—il? Tandis qu’une

grande partie du royaume ne buvait pas de vin, les quantités de

terres cultivées en vigne paraissaient excéder les besoins, et Col

bert écrivait le 23 novembre 1679 à l’intendant de Limoges, qu’il

y avait trop de vignes. «Il faut, ajoutait-il, que les peuples se (lé

trompent, et qu’ils diminuent leurs plants de vigne et convertis—

‘ En 168—2, des marchands de Car— toujours autant d’argent d’Espagne en

cassonne avaient vendu 135,000 moutons

aux Espagnols. Informé de cette vente, et

craignant sans doute que la province

n’en souffrlt, Colbert demanda des ex—

plications à I’intendant, qui lui répondit:

«Ils doivent prendre une partie de ces

moutons en Guyenne et l’autre partie en

Languedoc, et, sur ce pied—là, je ne vois

pas qu’il y ayt un grand inconvénient à

ce traité, parce que, outre qu’il attirera

France, le passage de ces montons estant

réglé par moy, on sera toujours maiser

-de l’arrester, si on voyoit que la province

commençast à se dépeupler. . . v (Arch. de

l’Empire. Papiers de l’ancien contrôle gé—

néral des finances; Intendance de Lan

guedoc. — Lettre du 28 mars 1689.)

Que de complications! Quel arbitraire!

’ Voir Il , Industrie, Commerce, p. 667,

note.

IF. b
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sent leurs vignes en bleds, comme ils ont converty leurs bleds en

vignes‘.n Ajoutons, en ce qui concerne les vins de Champagne,

que Colbert, désireux d’en favoriser le débit, data la province

d’une route destinée à leur procurer de nouveaux débouchés 2.

Vains efforts! Grâce aux guerres continuelles qui ruinèrent les

provinces par la dépopulation et par l’impôt,la situation du

royaume devenait d’année en année plus affligeante. Dans ses der

niers mémoires à Louis XIV, Colbert revenait sans cesse sur la

misère des peuples et sur la nécessité de réduire les tailles, les

aides, etc. Le Roi reconnaissait bien qu’il avait raison et annonçait

l’intention de diminuer les dépenses; mais, entraîné par sa poli

tique et par les funestes conseils de Louvois, il ajournait toujours.

La condition des campagnes devint si précaire que, vers la fin de

son ministère, Colbert attendait, pour régler le chiffre des tailles,_

de connaître l’état des récoltes afin de proportionner exactement

les charges aux ressources. «Il faut avouer, disait—il en 1 680 , que

les peuples sont fort chargés, et que, depuis le commencement de

la monarchie, ils n’ont jamais porté la moitié des impositions qu’ils

portent. a — «Je ne doute point, écrivait—il encore à l’intendant de

Limoges, le 25 novembre 1682, que les peuples soyentfort char—

gés cette année. Sa Majesté a eu assez de regrets d’estre obligée

d’augmenter les impositions; mais l’estat présent des affaires de

l’Europe l’a obligée de faire cette augmentation. Ainsy, il est diffi—

cile de soulager les peuples jusqu’à ce que l'Empire ayt accepté les

conditions qui ont esté offertes par Sa Majesté. a -

On sait ce qui advint. Après quelques années d’une paix sans

confiance, la guerre se ralluma avec une violence jusqu’alors in

connue, et la France, après les plus lourds sacrifices, courut le

danger d’être démembrée. Que pouvaient devenir, dans ce cata

clysme, l’agriculture, les campagnes et les paysans? Colbert ne vit

pas, son cœur en eût trop saigné, l’excès de misère où ils furent

réduits; mais nous savons par La Bruyère, Fénelon, Saint-Simon,

Vauban et Boisguilbert,_ jusqu’où alla cette détresse qu’il entre—

voyait peut—être le jour où on l’entendit s’écrier : «Je voudrois

‘ Voir Il. Finances, p. 200. notes. — ’ Voir lV. Routes, Canaux et Mines, p. 518.
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pouvoir rendre ce pays heureux , et que, éloigné de la cour, sans

appuy, sans crédit, l’herbe crust jusque dans mes cours.æ»

LES FORÊTS.

L’ordonnance de 1669, à laquelle le nom de Colbert est resté

justement attaché, avait été précédée de nombreux édits, aussitôt

violés que rendus. Malgré des réclamations persistantes, dès le

x1v'-‘ siècle, les plus belles forêts étaient gaspillées. Un acte du roi

Jean parle «des grands outrages et défaut de bon gouvernement

ès forests de son royaume. n En 1 388, Charles IV se plaint que «çà

et arrière, les forests ont esté petitement visitées et grandement

foulées et endommagées. 11 Charles VI fit aussi quelques règlements

utiles‘. Que pouvaient—ils au milieu des troubles, des guerres na

tionales et des guerres civiles? A la crainte de voir le sol cultivable

envahi par les forêts avait succédé celle de leur trop rapide diminu

tion. Sur bien des points, les seigneurs, pour attirer la vie autour

de leurs manoirs, accordaient des droits d’usage moyennant quel

ques légers services; souvent même, ils se contentaient d’une re—

connaissance honorifique. Ailleurs, une jouissance plus ou moins

ancienne suffisait pour justifier la possession. «Les droits de pâtu—

rage, dit un commentateur, sont une des parties sur lesquelles les

temps écoulés nous présentent le plus d’abus préjudiciables aux fo

rêts de Sa Majesté-n Il suffisait d’être voisin d’une forêt pour en

devenir usager. «On ne prévoyait pas alors, continue le même

écrivain, que les bois deviendroient d’une valeur considérable, et

que ces espèces de colons qu’on cherchoit à multiplier seroient un

jour fort à charge aux forêts 2.n

Les abus devinrent tels au xVIc siècle que la royauté dut aviser

' Discours du baron de Theil, député

de la Moselle. Discussion du Code fores—

tier à la Chambre des députés, dans la ses—

sion de 1827. (Code forestier, précédé de

la discussion au Chambres, par Baudril—

fart. I, 78.)

’ l‘ecquet. Lois fircstiéree, cité par

M. Alfred Maury: Lesforêls de la France

dans I’antt’quile’ et au moyen âge. (Mémoires

de I’Acarl. des Insm’pt. et Belles—Lettres.

— Saranls étrangers, IV, 9' partie.) Ce

savant mémoire va nous servir de guide,

en abrégeant. pour les temps antérieurs à

Colbert.

D.



Lll INTRODUCTION.

sérieusement. Une ordonnance du mois de mars 1515 prescrivit

une inspection fréquente et régulière des forêts, régIa les aména

nagements, les modes de conservation et de vente. Trois ans après,

nouvelle ordonnance signalant la ruine et le dépeuplement des

bois de la couronne et des particuliers, fixant des peines contre les

auteurs des délits forestiers, interdisant le défrichement des forêts

royales. Le mal continuant, l’excès de désordre amena l’excès de

réglementation. Un édit du 17 juin 1537 défendit aux évêques et

archevêques de couper les futaies dépendant de leurs bénéfices. La

multiplicité des forges pouvait être nuisible aux bois; on mit des

entraves à leur établissement. En même temps, on encouragea la

plantation des bois tendres, tels que saules et peupliers, en vue de

ménager les essences forestières. Une juridiction spéciale remon—

tant au règne de Philippe le Bel siégeait dans une salle où se trou

vait une table de marbre et en avait tiré son nom; elle fut étendue

aux provinces et régularisée par un édit de décembre 15113. Le

même édit organisa une administration forestière et soumit toutes

les contraventions relevées par ses agents à la juridiction de la

Table de marbre. Nul souverain ne s’est autant préoccupé de la

conservation des forêts que François I"; Charles IX s’étudia à mar

cher sur ses traces.Bientôt même la surveillance, poussée à l’ex

trême, dégénéra en arbitraire. Un édit de septembre 1563 interdit

à tout particulier de couper les taillis au—dessous de dix ans. En cas

de contravention, les coupes étaient confisquées, les propriétaires

mis à l’amende. L’exploitation des futaies fut également soumise

à des règlements sévères. Déja en 1 561, Charles IX avait prescrit

que le tiers des bois de mainmorte ou du domaine fût tenu en ré

serve pour croître en futaie. Mais sans doute cette prescription

avait paru trop rigoureuse, car, douze ans plus tard, l’étendue

des réserves était réduite au quart. On a là l’origine du quart

en réserve des bois appartenant aux communes et aux établisse—

ments publics‘.

La vénalité appliquée à toutes les charges des eaux et forêts,

la création de nouvelles tables de marbre, l’établissement dans les

différents parlements d’un grand maître et réformateur des eaux

' M. Meaume, Introduction au droit _/bresticr, cité par M. Maury, p. 0.65.
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et forêts, d’abord unique, puis alternatif, marquèrent la période

du xvn° siècle qui précède l’avénement de Henri IV. A partir de

1572 , les temps avaient été mauvais pour la propriété forestière.

Les guerres civiles renaissantes, l’augmentation de la valeur des

terres, la préférence chaque jour croissante donnée aux prairies,

l’ouverture de nombreux chemins au travers des terrains boisés,

le développement de l’industrie métallurgique, firent craindre la

destruction des forêts. Un auteur contemporain prit l’alarme et

se plaignit de ce que les seigneurs faisaient «raser leurs bois par

trop grande cupidité, pour avoir des subjets ou des cens, ou four

nir leurs forges à fer.n Naturellement, la destruction allait plus

vite dans le Midi que dans le Nord; la nécessité plus grande des

pâturages, l’essence même des bois et la facilité des incendies y

contribuaient à l’envi. Un artiste célèbre du xw° siècle, Bernard

Palissy, qu’attristait cet état de choses, traduisit ses doléances

dans un langage pittoresque. «Il estoit émerveillé, disait-il, de la

grande ignorance des hommes, qui ne s’estudioient qu’à rompre,

couper et desfricber les belles forests. n Il n’aurait pas trouvé mau

vais qu’ils en défrichassent quelques—unes, à la condition d’en re

planter d’autres; mais ils ne se souciaient nullement de l’avenir, ni

du dommage qu’ils faisaient à leurs enfants. «Je ne puys , ajoutait—

il, assez détester une telle chose et ne la puys appeler faute, mais

une malédiction et un malheur à toute la France, parce qu’après

que tous les bois seront coupez, il faut que tous les arts cessent et

que les artizans s’en aillent paistre l’herbe, comme fit Nabuchodo

nosor ’. 1»

Un grand ministre, Sully, fut obsédé des mêmes craintes, et l’on

raconte qu’il aurait dit, vers l’époque où mourut Palissy, que la

France périrait faute de bois. Est—il besoin de dire que l’avenir de la

houille et du fer n’était alors pas même entrevu? Sous son adminis

tration, plusieurs édits et un règlement resté célèbre remirent en

vigueur les ordonnances de François I“. Un article important sta—

tuait que des arpenteurs désignés par les officiers des tables de

marbre feraient le bornage des forêts et que des peintres en dessins—

' Recan re’rz’lnblc pour multiplier les thrésorn, cité par M. Maury, p. 957.
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raient les plans. Mais en France ce ne sont pas les lois qui ont jamais

manqué, c’est la stabilité et la suite nécessaires pour leur exécu

tion. On a vu les causes qui avaient rendu inutiles les ordonnances

de François I" et de Charles IX. La mort soudaine de [lenri IV,

les malheurs de la régence, la guerre étrangère, les vues exclusi—

vement politiques de Richelieu et de Mazarin, les troubles de la

Fronde, enfin l’absence de vigilance et d’autorité exposèrent en—

core une fois les forêts à des dommages irréparables. Quand, à la

mort du cardinal Mazarin, Louis XIV prit effectivement possession

de la couronne, elles appelaient, surtout à raison des projets qu’a

vait le Gouvernement de donner à la France une marine impo—

sante, les mesures les plus énergiques.

Le surintendant était à peine arrêté, que Colbert se mit à

l’œuvre. Le premier arrêt du conseil concernant les forêts est du

15 octobre 1661; il concerne uniquement celles du domaine et

constate que les plus grands désordres s’y étaient introduits depuis

1 635. Pour éviter leur anéantissement total, Louis XIV enjoignait

aux grands maîtres, ou, en leur absence, aux contrôleurs géné—

raux des eaux et forêts, de reconnaître la contenance de chaque

massif, ses essences diverses, les coupes effectuées depuis 1635,

ce qui en avait été aliéné, échangé ou usurpé, le nombre et les

droits des usagers. Les procès—verbaux devaient être adressés à

Colbert avant le 1er janvier 1662 pour servir de base à un règle—

ment général. En attendant, il était interdit aux grands maîtres

et contrôleurs généraux de faire aucune adjudication, et surtout

d’autoriser la continuation des usages avant la production de. titres

valables. La réforme, on le voit, touchait à tout; le nouveau mi

nistre y tint la main.

Peu de temps après, impatient de tout retard et se méfiant à

bon droit des entraves de la routine, il envoyait dans chaque

grande maîtrise un maître des requêtes. Il faut conserver le nom

des hommes qu’il associa à l’une de ses œuvres les plus importantes;

c’étaient Chamillart,père de celui qui fut plus tard contrôleur gé

néral et secrétaire d’Etat de la guerre, Favier du Boulay, Hotman

de Fontenay, de Machault. Ils avaient ordre de rechercher et de

punir les délits, abus et malversations commis dans les forêts du
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roi par les officiers, marchands et riverains, d’examiner les titres

de tous les usagers, de visiter les forêts, d’en faire connaître l’état

exact et d’adresser au Roi les projets de règlements qu’il croiraient

nécessaires «tant pour les coupes que pour l’ordre à observer pour

la garde et conservation et toutes autres choses généralement quel

conques concernant le bien des forests‘. n L’ordonnance de 1669

sortit de la.

Les instructions de Louis XIV au Dauphin reflètent curieuse

ment, à la date de 1662, les préoccupations du moment, en ce

qui touche la situation que nous venons d’exposer. «Je m’appliquai

aussi cette année, dit le Roi, à un règlement pour les forêts de

mon royaume, où le désordre était extrême et me déplaisoit d’au—

tant plus quej’avois formé de longue main de grands desseins pour

la marine... La guerre et les inventions des partisans pour faire de

l’argent avoient produit une infinité d’officiers des eaux et forêts

comme de toutes les autres sortes; la guerre et les mêmes inven

tions leur ôtoient ou leur retranchoient leurs gages, dont on ne

leur avoit fait qu’une vaine montre, en établissant leurs offices. Ils

s’en vengeoient et s’en payoient, mais avec usure, aux dépens des’

forêts qui leur étoient commises. Il n’y avoit sortes d’artifices dont

ces officiers ne se fussent avisés , jusqu’à brûler exprès une partie

des bois sur pied, pour avoir lieu de prendre le reste, comme brûlé

par accident... J’avois seulement empêché [l’année précédente]

le mal de s’augmenter, en défendant qu’il se fit aucune vente jus—

qu’à ce que j’en eusse autrement ordonné. Cette année, j’y appor—

tai deux remèdes principaux : l’un fut la réduction des officiers et

un petit nombre qu’on pût payer de leurs gages sans peine et sur

lesquels il fût plus aisé d’avoir les yeux; l’autre fut la recherche

des malversations passées, qui ne servoit pas seulement d’exemple

pour l’avenir, mais qui, par les restitutions considérables auxquelles

ils furent condamnés fournissoit en partie au remboursement des

officiers supprimés 2. . . 11

Qui avoit donné ces détails à Louis XIV? Colbert”. Pénétré de

' Voir à I’Appendæ'cc, pièce a" l. Louis XIV) croit qu’il en avait été de

' 0Êurrcs de Louis XIV; I, p. 9.07. même pour la partie consacrée aux fi

" M. Dreyss (Mémoires historiques de nances.
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la grandeur de l’œuvre, il entretenait une active correspondance

avec les maîtres des requêtes envoyés par lui dans les provinces.

Les forêts de l’Ile—de—France l’avaient d’abord occupé. En sep—

tembre 1662, il prévint Chamillart que l’important était de leur

restituer, ainsi qu’à toutes celles du royaume, leurs anciennes li—

mites, qui seraient fixées d’une manière invariable. Il fallait donc,

avant tout, recourir à de nouveaux arpentages, mais en se méfiant

des gens du pays. Une forêt, belle entre toutes, provoqua ses re—

commandations particulières. On ne pouvait, disait-il, faire rien de

plus utile que « de procéder à la reconnoissance de l’ancienne et de

la nouvelle figure dela forest de Compiègne.» Une grande sévérité

était indispensable pour obtenir les papiers établissant les droits de

chacun, mais rien ne devait faire obstacle. Des officiers d’artillerie

s’étaient permis d’y prendre du bois. «Ils n’ont aucun droit de le

faire, écrivit Colbert à Chamillart le 20 octobre 1662. Ainsy, vous

pouvez sans difficulté procéder contre celuy que vous avez vu en

délit et luy faire son procès. En cette occasion et en toute autre,

je dois vous dire que vous devez toujours faire la justice envers et

contre tous, sans crainte de qui que ce soit, vous assurant que

vous serez fortement protégé. 1) Invités à ne ménager ni les officiers

des tables de marbre, ni les grands maîtres des forêts, les maîtres

des requêtes n’avaient garde de désobéir, et Colbert reconnaît

lui—même que leur sévérité était parfois excessive; mais il ne les

désavouait pas et s’en remettait pleinement à eux. «De la façon

que vous vous y prenez, écrivait—il encore à Chamillart (8 no

vembre 1662), vous aurez connoissance exacte et parfaite de tout

ce qui se sera passé dans toutes les forests de l’estendue de vostre

commission; mais surtout faites justice, n’espargnez personne, et,

en la faisant, ne craignez rien.n Et, le 17 du même mois : «A l’es

gard des chauffages dont les grands maistres ont gratifié leurs j

amis, non—seulement j’estime qu’il y a lieu d’en ordonner la resti

tution, mais mesme que vous trouverez que ceux qui ont disposé

si librement du bien du roy sont coupables. Il faut constamment

apporter la dernière sévérité contre ceux qui ont commis des dé—

lits dans les forests et qui les ont réduites en l’estat où elles sont...

Je ne vous recommande pas de vous appliquerextraordinairement,
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parce que je reconnois bien que vous le faites autant que vous le

pouvez et autant qu’on le sçauroit désirer.n Un regret honorable

se mêlait à la satisfaction du ministre. Il faisait avec ardeur l’im—

possible pour extirper les abus; mais une volonté dominait la

sienne, et souvent il fallait plier devant la faveur : «Le Roy m’a 0r

donné si précisément de faire délivrer le chauffage des religieuses

de Maubuisson, disait-il en terminant, que je n’ay pu différer da

vantage à vous en écrire. Il faut assurément satisfaire à la volonté

du Roy, mais il importe aussy que ce soit d’une manière qui ne

fasse point de préjudice à la réformation, ce que je remets à vostre

prudence ordinaire. 71

Une nouvelle instruction, plus détaillée que les précédentes, pa

rut bientôt après (10 mars 1663) et traça aux maîtres des re—

quêtes la marche à suivre pour remettre en bon état les forêts du

domaine et de mainmorte, ainsi que celles, fort nombreuses en

Normandie, sur lesquelles le roi prétendait un droit très-élevé, dit

de tiers et danger. On se figure difficilement le nombre des abus à

réprimer. Colbert les dénonçait sans pitié, recommandant sur

toutes choses de tenir la main à ce que le tiers des bois des com—

munes et des établissements religieux fût conservé en futaies. Peu

habitués à la règle administrative, les ecclésiastiques réclamaient.

Plaintes inutiles! Le ministre invitait ses agents à tenir bon.,Quel—

ques abbayes, celle de Jumiéges entre autres, prétendaient avoir le

droit de prendre leur chauffage en arpents. « Sa Majesté m’a chargé

de vous dire, écrivit Colbert à l’intendant (à juin 1663), qu’elle

trouve bon que vous le leur fassiez délivrer en espèces‘, et non en

arpens ni en perches, Parce que cela est contraire aux règle

mens. n Profitant de la présence des maîtres des requêtes dans les

provinces, il déférait à leur juridiction les gentilshommes accusés

d’usurpation des biens communaux et de dégâts de chasse, et il

ajoutait: « Si vous trouvez qu’ils ont commis des délits, vous ne de

vez pas plus les espargner que vous ne feriez les officiers et les

marchands.n Une aliénation onéreuse avait été consentie en 1655

par Fouquct aux abois; les maîtres des requêtes reçurent l’ordre

' (’l’est—à—dire en nature et mesuré à la corde.
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de réunir au domaine les forêts qui en avaient été distraites à cette

époque. Quant aux agents infidèles, ils étaient, cela va sans dire,

l’objet des prescriptions les plus fortes. Un sergent des forêts de la

généralité d’Alençon fut pris en faute et condamné aux galères.

« Sa punition, écrivit Colbert à l’intendant (211 août 1 663), servira

assurément d’exemple, et il sera bon que vous donniez, s’il vous

plaist, l’ordre nécessaire pour le faire mener à Toulon avec la pre—

mière chaisnp. n D’autres exemples de rigueur suivirent. Le maître

des forêts d’Epernay fut condamné à mort, et ses biens furent con

fisqués. «Appliquez-vous à d’autres affaires de mesme nature,”

observe Colbert, que la résistance excite non moins que le succès.

Enfin, au commencement de la même année, il annote, comme

suit, un procès—verbal de visite des forêts du comté de Blois :

«Il faut conserver le parc de Chambord avec grand soin et n’y

rien couper que pour le tenir toujours en bon estat, c’est—à-dire

qu’il faut y faire la mesme chose que nous avons faite à Saint—Ger—

main : couper quelque quantité de la plus vieille fustaye tous les

ans, la replanter ou resemer, ensemble les places vides, les fos—

soyer, palissader contre les bestes et les garder avec grand soin. Il

faut laisser revenir les taillis en fustayes‘. 11

Une déplorable lacune dans la série des dépêches de Colbert

(les registres de 16611 à 1670 manquent) ne permet pas de pré

ciser son rôle dans la préparation de l’ordonnance de 1669?.

Quelques réponses parvenues jusqu’à nous donnent une idée de

ses recommandations incessantes sur l’aménagement des forêts

pendant les années où sa correspondance fait défaut. On a ne—

‘ Arch. des Finances, Extraits de la ne reprend, dans d'autres séries de vo

re’_/brme des emw; et jbrêts, in-foi.

' D'autres lacunes existent aussi dans

diverses sections de sa correspondance;

nous les indiquerons en une fois dans un

avis placé en tête du dernier volume.

Quant aux forêts, les premières lettres

y relatives font partie de deux volumes ma

nuscrits intitulés, Recueil de diverses let—

tres, appartenant aux archives du minis

tère de la Marine et comprenant les an

nées 1669 et 1663. La correspondance

lumes, qu'en 1 670 , c’est—à—dire dans l’an—

née qui suivit ln promulgation de l’ordon

nance de 1669. >

Enfin, tandis que les procès—verbaux

manuscrits des commissions qui furent

chargées d’élaborer les ordonnances con—

cernant la justice existent encore, je n‘ai

trouvé nulle trace de ceux des ordonnances

des eaux et forêts. Or, il est indubitable

qu’il y en a ou , comme pour les autres

ordonnances. Que sont—ils devenus?
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tamment celles de l’intendant d’Auvergne en 1665 et 1666. Il

venait de visiter le pays et ayait fait la découverte (ce mot peint l’a

bandon où les forêts de l’Etat étaient tombées) de magnifiques

sapinières sur les bords de la Dore; seulement, le transport serait

plein de difficultés. Il était sûr aussi de trouver de beaux arbres

dans la Dordogne, qu’il se proposait de visiter; mais leur enlè

vement serait sans doute impraticable, vu l’absence de rivières.

Une autre fois, il demandait l’autorisation de tracer des chemins

dans les forêts et d’y fabriquer du goudron; il ne cachait pas au

ministre que les forêts de l’Auvergne, du Gévaudan et du Velay

n’avaient pas paru excellentes aux ouvriers suédois qu’on lui avait

envoyés. En ce qui concernait les sapins de construction, les Sué

dois en trouvaient, disait-il, «d’aussy bons que dans leur pays,

d’autres moindres.» Quant aux forêts de pins de la Chaise—Dieu,

bien qu’elles fussent d’une beauté incomparable, l’escarpement du

sol ne permettrait de les utiliser que pour le goudron‘.

Dans le même ordre de faits, un mémoire de Colbert du mois

de mars 1 666 sur les mâts de Provence montre ce qu’était alors la

situation forestière de cette province 2. Tristes résultats de l’incu

rie et des fausses mesuresl D’immenses espaces, aujourd’hui dénu—

dés et improductifs, fournissaient, il y a deux siècles, des mâts

qui, sans soutenir la comparaison avec ceux de Norwe’ge, pouvaient

les remplacer au besoin. De nombreuses lettres concernant la ma

rine montrent enfin, pendant les mêmes années, le vigilant mi

nistre encourageant de son mieux, dans l’intérêt de la flotte qu’il

créait de toutes pièces, l’exploitation des sapins des Pyrénées. En

même temps, il introduisait l’industrie du goudron dans la Pro—

vence, où elle n’a pas prospéré, et dans les landes de Gascogne,

qu’elle a enrichies.

L’ordonnance des eaux et forêts fut promulguée le 13 août

1669. Comme la plupart des grandes ordonnances du temps,

comme le Code civil au commencement de ce siècle, elle rencon

‘ Depping, Correspmulmwe admt’m's- La Provence au point de rue des boùr, des

tralive sous le règne de Louis XI V; III, torrents et des inmulations, par Charles

p. 7011. de Ribbe , chap. 11.

’ Voirlll.Marine, p. 67.—Voir aussi
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tra une opposition que la postérité ne comprend plus. L’enregis

trement au parlement eut lieu d’autorité, en lit de justice, le Roy y

séant ‘. Le même jour et à la même heure, Monsieur, frère du Roi,

assisté d’un maréchal de France et de deux conseillers d’État, la

faisait enregistrer à la Chambre des comptes. Elle était contre—signée

par Colbert, à qui cet honneur était bien dû. Le préambule a la

grandeur caractéristique des pièces analogues du règne; on y

reconnaît les idées et le style du ministre qui avait certainement

présidé plus d’une fois la commission chargée de la préparer.

«Ququue le désordre qui s’cstoit glissé dans les eaux et forests

de nostre royaume, disait Louis XIV, fust si universel et si invé

téré que le remède en paroissoit presque impossible, néanmoins le

Ciel a tellement favorisé l’application de huit années que nous

avons donnée au restablissement de cette noble et précieuse partie

de nostre domaine, que nous la voyons aujourd’huy en estat de re

fleurir plus que jamais, et de produire avec abondance au public

tous les avantages qu’il en peut espérer, soit pour les commodités

de la vie privée, soit pour les nécessités de la guerre, ou enfin

pour l’ornement de la paix2 et l’accroissement du commerce, par

les voyages de long cours dans toutes les parties du monde. Mais,

comme il ne suffit pas d’avoir restany l’ordre et la discipline, si par

de bons et sages règlemens on ne l’assure pas pour en faire pas—

ser le fruit à la postérité, nous avons estimé qu’il estoit de nostre

justice, pour consommer un ouvrage si utile et si nécessaire, de

nous faire rapporter toutes les ordonnances, tant anciennes que

nouvelles, qui concernent la matière, afin que les ayant conférées

avec les avis qui nous ont esté envoyés des provinces par les com

missaires départis pour la réformatiou des eaux et forests, nous

puissions sur le tout former un corps de lois claires, précises et

certaines, qui dissipent toute l’obscurité des précédentes et ne

laissent plus de prétexte ou d’excuses à ceux qui pourront tomber

‘ On voit dans le Journal d’0h’rier

d’0rmesson, II, p. 570, que vingt—cinq

édits furent enregistrés dans le même

lit de justice. Le chancelier ayant fait

connaître la volonté du Roi, «M. le pre—

mier président [de Lamoignon] fit son

compliment fort respectueux, dit qu‘il

ne pouvoit parler sur les édits, parce

qu’on ne Iuy en avait donné aucune commu

nication... a

‘ C’est la pensée de Cicéron : «Situe,

subsùlium belli, onwmrn/um pacis.»
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en faute. A ces causes, après avoir ouÿ le rapport des personnes

intelligentes et versées dans la matière, etc. ‘ 11

Quelles étaient ces personnes? Les maîtres des requêtes en

voyés dans les provinces en 1661 étaient sans doute du nombre,

et quelques conseillers d’Etat avaient dû leur être adjoints, no

tamment Pussort, oncle maternel de Colbert, dont la sévé—

rité bien connue a laissé son empreinte dans toutes les disposi

tions pénales de l’époque. Deux écoles opposées étaient alors en

présence : l’une, représentée par ce conseiller, qui, à raison de sa

parenté avec Colbert et de sa capacité administrative, était par—

tout prépondérant; l’autre, ayant à sa tête le président de Lamoi

gnou, un peu dans l’opposition, dans les mécontents’, et qui lut

tait vainement pour obtenir que la douceur des mœurs passât

dans les lois. Le président de Lamoignon fut, à cent vingt ans de

distance, le précurseur de l’Assemblée constituante. Par malheur,

dans l’ordonnance sur les forêts comme dans celle de 1670, l’é—

cole de Pussort I’emporta. L’ordonnance de 1669 a, par suite,

malgré ses grands et beaux côtés, provoqué des jugements sévères

de la part même de ceux qui en ont le plus loué l’idée générale et

le plan. «On ne peut, a dit un jurisconsulte moderne, faire qu’un

reproche fondé à cette ordonnance; elle établit en plusieurs cas des

peines trop sévères, surtout pour les simples délits de chasse, qui

y sont punis à l’égal des plus grands crimes.» Et il_ajoute : «Com

ment se faire à l’idée d’un homme condamné au carcan pour avoir

tué un cerf, et au bannissement pour avoir pris des œufs de per

drix’?n

Après la sévérité des peines, un autre reproche a été fait à l’or

donnance de 1669 , c’est d’avoir trop subordonné l’intérêt de l’in—

dividu à celui de l’État et violenté le droit commun. «Quelques—

unes des dispositions adoptées par l’ordonnance de 1669 a dit

' Arch. des Finances, Recueil concer

nant les eau.r clforétx, p. 82 et suiv.

’ Voir Il, Finances, p. 56.

’ Loisforcslières, par M.Dupin, 1 vol.

in-8"; 1 899 .—Un administrateur des plus

compétents, longtemps attaché à l’admi

nistration des forêts. M. Baudrillart, a dit

à son tour que «l’ordonnance de 1669

avait été faite pour un siècle qui pouvait

supporter une législation fortement ré

pressive et restrictive du droit commun.»

(Code forestier de 1827; Introduction,

p. x11.)
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M. de Martignac, étaient trop restrictives de l’exercice du droit de

propriété; mais, à l’époque où elles furent publiées, il était per

mis au gouvernement de croire qu’il servait l’intérêt des particu

liers eux—mêmes en les astreignant à profiter des lumières qu’il

avait acquises, et à marcher avec lui dans une voie de conservation

et de prospérité ‘.n De son côté, le comte Roy a dit que l’ordon—

nance de i669 «avait souvent apporté trop de gêne à l’exercice

des droits de la propriété privée, alors même que la restriction

d’une partie de ces droits n’était pas commandée par les nécessités

publiques*... n

Envisagée au point de vue des abus à réprimer et du service,

l’ordonnance de 1669 était inattaquable; aussi a—t—elle subsisté à

peu près intacte jusqu’en 1827. Elle organisa l’administration des

forêts et régla tout ce qui concernait les bois de l’Etat, des ecclé—

siastiques et gens de mainmorte, des communes et des particu

liers. Les droits d’usage avaient dégénéré en gaspillage; elle y mit

bon ordre. En même temps, tous les cas relatifs à l’assiette, au ba

livage, au martelage, à la vente et aux conditions d’exploitation

furent prévus et réglés. On a vu qu’elle avait été enregistrée en

lit de justice, sans communication préalable; autrement des dis—

positions excellentes auraient rencontré dans le parlement et à la

Chambre des comptes une opposition intéressée. En effet, les abus

qu’elle avait pour objet de détruire devaient indisposer non—seule

ment beaucoup d’usagers, mais de nombreux usurpateurs. Une

doctrine singulièrement favorable a ces derniers admettait que la

possession immémoriale en matière de servitude discontinue re

présentait le titre de concession, ou, pour mieux dire, en tenait lieu

et formait un véritable titre. Au milieu de guerres et de bouleverse

ments continuels où tant de pièces écrites disparaissaient, rien n’é—

tait plus f’acile que d’invoquer une longue possession. Déjà, vers la

fin du siècle précédent, la substitution, dans diverses coutumes pro

' Exposé des motg’fle du projet de code (Baudrillart, lac. cit. I. p. 599.) — On

forestier à la Chambre des députés, le 29 dé— trouve dans le Traité général des eaux et

ambre 1826. forêts, chasses et pêches de Baudrillart,

‘ Rapport à la Chambre des pairs sur le . 2' partie, I, p. 66 et suivantes, l’analyse

rmln_/brrslicr; séance du 8 mai 180.7. développée de l’ordonnance de 1669.
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vineiales, d’une jouissance immémoriale, à un titre véritable, avait

appelé une réforme; mais la loi avait bientôt cessé d’être exécutée.

L’ordonnance de 1669 posa de nouveau et pour toujours les véri

tables règles; elle donna en outre à certains mots d’une significa—

tion douteuse ou multiple un sens précis propre à prévenir bien

des contestations‘. Elle eut enfin un autre mérite, trop rare en

France; elle codifie complètement tout ce qui se rattachait aux fo

rêts et mit les ordonnances antérieures hors d’usage. D’autres édits

et règlements vinrent, il est vrai, la modifier ou la compléter;

mais au moins les ordonnances précédentes étaient devenues cadu—

ques, et le point de départ de la législation était bien fixé.

Deux provinces, la Bourgogne et la Normandie, firent opposi

tion au,nouveau code forestier.

Les Etals de Bourgogne demandèrent que la défense de ne faire

de coupe qu’avec la permission du roi fût levée, que les usagers

fussent dispensés de soumettre leurs titres à Colbert, que les com—

munes et les particuliers jouissant de droits d’usage fussent admis

au bénéfice du cantonnement. Ces réclamations furent rejetées ’.

Il n’en fut pas de même de celles dont le parlement de Rouen

s’était rendu l’organe persistant. L’ordonnance de 1669 avait pro

clamé inaliénable et imprescriptible le droit de tiers et danger qui

frappait tous les bois de Normandie, hormis les morts-bois et les

plantations à la main, à moins que les possesseurs ne fissent va—

loir des titres authentiques et des usages contraires. Or ce droit

n’était rien moins que le tiers plus le dixième de la coupe de

chaque bois; sur trente portions, le roi en aurait donc touché

treize, indépendamment du droit de justice, des amendes, confis

cations, etc. Par suite, les possesseurs étaient réduits au rôle d’usu

fruitiers partiaires, et astreints, pour leur chauffage même, à

l’agrément des officiers des forêts. On se figure l’émotion des pro

priétaires forestiers. La charte normande du mois de juillet 1315,

cette garantie souvent violée, toujours invoquée, avait proclamé la

prescription quadragénaire. S’abritant derrière un texte formel, le

parlement soutenait que tous les bois qui, depuis plus de quarante

‘ M. Alfred Maury, Les Fme’ls de la ’ A. Thomas, Une province sou:

France, p. 96a. Louis XIV. p. 196.
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ans, n’avaient pas été soumis au droit de tiers et danger devaient

en être exempts. Colbert résistait, et un arrêt du conseil du 1 3 août

1670 lui donna raison; mais le parlement de Normandie ne se

rebuta pas. Sur ces entrefaites, éclata la conspiration du cheva

lier de Rohan. Il avait, comme on sait, traité avec les Hollandais

pour leur livrer quelques places de la côte et profité de l’agitation

causée dans la noblesse du pays par ce droit de tiers et danger.

Cette considération et la persévérance du parlement triomphèrent

à la longue de l’obstination de Colbert; la politique aidant, une

déclaration du mois de janvier 1 675 donna gain de cause aux Nor—

mands 2.

Quoi qu’il en soit, les bases de l’administration forestière

étaient posées. Pendant les années qui suivirent,Colbert s’appliqua

à fixer les règles qui venaient d’être établies. Chaque jour, la pra—

tique amenait des questions nouvelles qu’il résolvait ou tranchait.

Sa correspondance à ce sujet eût été un précieux commentaire de

l’ordonnance de 1 669; on a droit de s’éâonner que ses successeurs

n’en aient pas fait un corps d’ouvrage , un guide. S’agit—il d’incendies ,

d’assassinats de gardes, de violences commises par les gentils—

hommes? Il précise la procédure et la juridiction. La forêt de Fon

tainebleau demandait à être repeuplée sur divers points; il donne

l’ordre de se procurer les plus beaux glands, et, plus tard, de ga

rantir avec soin les jeunes pousses. Non-seulement tous les agents

cessèrent d’avoir droit au chauffage, mais ceux à qui il fut accordé

n’eurent, crainte des abus, que l’équivalent en argent. Que de

fois on le voit, dans l’intérêt de la marine, recommander de

rendre navigables les rivières voisines des bois! «Continuez, écrit—

il au commissaire pour la réformation du Languedoc, vos visites

dans les forests où vous n’aurez pas encore esté; demeurez quelques

jours dans chacune pour observer tous les cantons, et ne manquez

ensuite de me mander l’estat auquel vous les trouverez; ne laissez

passer aucun crime, quelque petit qu’il soit, sans punition, afin

de retenir par la crainte du chastiment. . . v Renouvelant les mêmes

invitations à un autre agent, Colbert ajoutait: «Il y a lieu d’espé

’ M. l"quuet, IIfsloire du parlement de Normandie. V, p. 567 et suiv.
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rer que, par cette application, vous rendrez les forests du roy au

tant et plus belles que celles des particuliers; c’est à quoy il faut

que nous parvenions. '3‘) Quelle meilleure preuve peut-on donner du

triste état où l’incurie et les guerres civiles avaient mis les forêts

domaniales? v

Une instruction du 8 octobre 1672 , sur l’exploitation des bois

des Pyrénées, est remplie de détails curieux : il fallait examiner

avec soin s’il y en avait suffisamment «pour fournir à perpétuité la

quantité de masts, bois de construction et planches nécessaires

pour les arsenaux;n réserver pour la marine tous les bois trans

portables parles rivières; défendre de débiter les arbres en plan?

ches et autres menus ouvrages, sauf dans certaines forêts qui

seraient indiquées. Une autre fois, Colbert reproche au commis—

saire réformateur des forêts du Béarn d’exiger de trop fortes

amendes, «l’intention de Sa Majesté n’estant pas d’en tirer de l’ar

gent, mais seulement d’establir la conservation de ses forests.”

L’intendant d’0rléans lui avait écrit que la réformation de la fo

rêt de ce nom avait réduit sensiblement la production des bes—

tiaux. Or il tenait beaucoup à l’augmenter. C’était, suivant lui, le

seul moyen d'enrichir les peuples, sans compter que, plus ceux-ci

étaient à leur aise, mieux ils payaient les tailles. Contrairement

à l’avis des agents forestiers, il autorisa le pâturage dans les bois

de vingt—cinq à trente ans, en toutes saisons. On le voit enfin,

l’année d’avant sa mort, recommander encore à l’intendant de Pro—

vence «d’examiner s’il y a beaucoup de forests appartenant à des

particuliers ou à des communautés, parce que, en ce cas, il se—

roit avantageux au service du roy de les bien faire conserver

et de faire exécuter, pour cet effet, l’ordonnance de 166g, d’au

tant que les bois de la Provence estant beaucoup plus durs, et par

conséquent meilleurs que ceux des autres provinces, il seroit fort

avantageux qu’il s’y pust trouver, dans les temps à venir, des bois

qui puissent servir aux bastimens de mer... 77

Que_ sont devenues ces forêts, objet de l’active sollicitude du

ministre? Les incendies, des coupes meurtrières, le défaut de

soins, les ont fait disparaître. Les tristes bois de la Provence sont

aujourd’hui sans utilité pour la marine, et ses maigres forêts de

1‘. li
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pins la laissent sans défense contre la sécheresse, les torrents et

les vents.

On a pu juger, par ce qui précède, de la passion avec laquelle

Colbert procéda à la reconstitution du domaine forestier. Ce qu’il

y a d’excessif dans la législation qui fut adoptée, la sévérité des

peines, l’oppression de l’individu dans un intérêt général, était en

partie la faute de son temps. en partie la sienne et celle du con—

seiller Pussort, à qui il eut le tort de trop céder. Il est bien cer—

tain que, sans l’ordonnance de 1669, les bois de l’État, déjà

fort compromis au moment de la Révolution, l’eussent été bien

plus encore. Un document ofliciel nous apprend qu’en 1682 le

domaine possédait 1,287 forêts contenant [1311,61 1 hectares‘. En

outre, un autre document authentique constate qu’en 1661, quand

Colbert entra aux affaires, le revenu net de la vente des bois du

roi produisit 168,788 livres. L’année de sa mort, en 1683, cette

vente s’éleva à 1,028,766 livres; et il résulte du même document

qu’en 1696 elle fut de 1,123,û55 livres, chiffre qu’elle avait plu

sieurs fois_ dépassé depuis quinze ans?

On a là le bilan exact de l’administration de Colbert en ce qui

concerne les forêts, et l’on peut y voir, avec une précision rare

en ces matières, le bien’qu’il avait fait et le mal qu’il avait empêché.

Cependant, quelque avantageux qu’ils fussent, les résultats ob—

tenus ne frappèrent pas d’abord les esprits, par suite sans doute

de l’ignorance où le gouvernement laissait le public sur l’état de

ses ressources. Si l’on doit en croire un mémoire de Vauban sur

la culture des forêts, leur situation était loin d’être satisfaisante

en 1701. Les déprédations, les gaspillages, les grands abus avaient

cessé, mais les futaies étaient ruinées, anéanties, réduites en taillis,

et bientôt, les bois de construction venant à manquer, on seroit forcé

‘ Soit, 1,303,83h arpents. (Arch. des

Finances. Recueil concernant les eaux etjb

réts, in—fol. b6.) —- Un rapport du co—

mité des Domaines à l’Assemblée consti

tuante en 1790 fait connaître qu’à cette

époque les bois domaniaux. déjà aug—

évalués à 1.70/1,91'7 hectares. (Rapport

sur les forêts de I’Elat, par M. de For—

cade La Roquette, directeur général des

Forêts, 20 février 1860. Imprimerie im—

périale, in—h°.)

’ Arch. des Finances. Ms. in-h" ob

mentés des bois du clergé, des e0lléges.

(les séminaires. des hôpitaux. etc. étaient

long. Eaux etforêtn: Pn’.r de: rentes. p. 5

et 7.
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de les tirer de l’étranger. Vauban ajoutait : «La grande quantité

de vaisseaux , de galères et autres ouvrages de marine qu’on a bâtis

et qu’on continue de bâtir depuis quarante à cinquante ans en çà,

les fortifications de tant de nouvelles places et tant de beaux bâ

timens civils construits pendant ce règne, en ont fait une pro

digieuse dissipation, notamment de ceux qui sont à portée des

ports de mer, de la frontière et des rivières, ce qui est allé si loin

que, dans de grands pays à demi couverts de l’utaies il y a cin

quante à soixante ans, il n’y en a presque plus, et on n’a guère

moins de peine à trouver des bois à bâtir présentement dans ces

pays—là qu’à Paris‘m Il conseillait en même temps d’exécuter les

ordonnances plus strictement que par le passé, de ne pas lais—

ser défricher sans permission expresse, d’adopter au besoin des

dispositions plus restrictives pour les futaies des particuliers, mais

surtout de planter de nouvelles forêts dans les terres médiocres et

de réparer les anciennes.

Ces recommandations disent assez qu’il avait pleinement ap

prouvé l’ordonnance de 1669. Comment n’y fait-il pas une allu

sion directe et ne nomme—t-il pas Colbert une seule fois? Ce silence

aurait droit de surprendre, si l’on n’en savait la cause. Dans une

all’aire de fortifications où un de ses cousins était engagé , Colbert

avait froissé dans sa probité l’ingénieur chargé de surveiller la

dépense, et cet ingénieur était Vauban. Saisissant habilement l’occa

sion, Louvois se l’était dès lors attaché par les liens d’une bien

veillance soutenue et d’une véritable amitiéä Vauban, par un

excès de délicatesse, resta fidèle au secrétaire d’Etat de la guerre au

delà même de la mort des deux rivaux, et le nom du restaurateur

des finances, de la marine, de l’industrie, du commerce, ne se

rencontre même pas dans les nombreux mémoires que l’illustre

maréchal a rédigés sur une foule de questions, telles que les forêts.

les haras, le canal de Languedoc, où Colbert avait pourtant laissé

I’inell’açable empreinte de sa personnalité.

' Oùivele's de M. de Vauban. publiées ’ Histoire de Lourm’a. par M. (1. Bons

par le colonel Augoyol, Il. 59. sot,,l, 975.
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LES HARAS.

C’est encore Colbert qui, par une bonne fortune singulière, or—

ganisa le premier en France, d’une manière stable, le service des

Haras. 'Des essais avaient été plusieurs fois tentés; la tradition

veut même qu’un des plus anciens établisæments du Limousin ait

été fondé par un comte de lloyère, avec des chevaux ramenés

des croisades‘. Mais cet exemple avait eu peu d’imitateurs, car,

quelques siècles après, Montaigne se plaint, comme d’un abus

général, qu’on assigne aux haras les bestes de moindre estime’. L’a

griculture tint une place importante dans les préoccupations de

Sully, et les haras ne durent pas être oubliés. Une assemblée de

commerce, réunie à Paris en 16ch, avait été saisie d’une propo—

sition où il était dit que, sous Charlemagne, «il y avoit plus de che—

vaux que de bœufs et de vaches, et que tant s’en faut que les

François fussent contraints d’en acheter des estrangers, qu’ils en

fournissoient toute l’Europe...n L’assemblée du commerce envoya

même des lettres du roi à tous les baillis et sénéchaux «pour avoir

advis des lieux ou desjà lesdits haras se trouvoient establis et des

commodités d’y en establir davantage, comme aussy des autres

lieux commodes de la France où il n’y en avoit point, afin d’en

faire un bon et ample règlement et establissement général’.» Un

contemporain constatait, deux ans après, que la Turquie , I’Espagne ,

l’Italie, l’Angleterre, l’Allemagne, nous enlevaient un argent consi—

dérable destiné à l’achat des chevaux. Suivant lui, tous ceux qui

possédaient des pâturages auroient dû avoir des haras et n’y

mettre que de bons chevaux. «Vostre Majesté, disait l’auteur en

s’adressant à fleuri lV, les y doit convier par l’establissement

qu’elle en a fait à Man“ et autres endroits. Aussy je ne doute pas

‘ Refleæim sur la réorganisation des

haras, par L. de Maleden (Paris, 1803

1805), p. 59.

’ Liv. Ill,ch. n, De l’utile et de l’hon—

nesle.

’ Hecueilpräseulë au Boy de ce qui c’est

passé à l’assemblée de commerce à Paris .

en 1604, par Lall’emas, contrôleur géné

ral du commerce. ( Arch. curieuses de l’his—

toire de France, par Cimber et Donjon,

1" série, XIV, 235.)

‘ Était—ce à Menu (Seine—et-AIa1‘ne), à

Meung (Nièvre). ou enfin à Meung—sur

I.oire (_ Loiret)? '
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que cela ne s’advance et que chacun ne se rende curieux, à

vostre imitation, de donner à la France ce qu’elle est contrainte

de mendier aux autres nations '. n Les troubles de la Régence com—

promirent par malheur l’effet de ces bonnes mesures. L’attention

du cardinal de Richelieu se porta-t—elle sur les haras? Il est per— _

mis d’en douter, car l’auteur anonyme d’une brochure publiée en

1639 insiste sur l’urgence d’en établir par le motif, toujours in—

voqué. que l’obligation d’acheter des chevaux en Allemagne, en

Dauemark, en Espagne, en Barbarie, etc. faisait sortir tous les ans

5 millions de francs du royaume 2.

' On a avancé, mais sans preuves à l’appui, que jusqu’à Louis XIV,

les haras restèrent disséminés chez quelques gentilshommes, et que

rien n’était changé, pour la production, a ce qui se passait du

temps de Montaigne 5. Il faut arriver au ministère de Colbert pour

trouver des traces officielles de l’intervention de l’Etat dans une

matière qui l’intéressait à un si haut degré et par tant de côtés.

Comme pour la marine, les finances, l’industrie et le commerce,

l’action personnelle de l’infatigable ministre y fut décisive, et le

succès, pour n’avoir pas été aussi populaire, aussi durable, ne fit

pas défaut.

La première lettre de Colbert relative aux haras remonte au

mois de juin 1 663. Le but qu’il se proposait, et qu’il pomsuivitjus—

qu’à la fin, y est, dès l’abord, nettement déterminé. «Sa Majesté,

écrit—il aux intendants, ayant estimé que le restablissement des

haras dans les provinces de son royaume est fort huportant à son

service et fort avantageux à ses sujets, tant pour avoir en temps

de guerre le nombre de chevaux nécessaire pour monter sa cava—

lerie, que pour u’estre pas nécessité de transporter tous les ans des

sommes considérables dans les pays estraugers pour en acheter, a

résolu d’y appliquer une partie des soins qu’elle donne à la con

' Histoire du commerce de la France, par ’ Aléatoire pour l’establissenwntdes haras

lsaac Lalfemas. avocat, 1606. (Arch. 614- en France, 1639, in-1-2 , 20 pages. sans

rieuses de l’histoire de France; 1" série. nom d’auteur.

\lV. bao.)— Ce Laffemas nous apprend ’ L. de Maleden. Ilç’fle.rious sur la

qu’il était fils du contrôleur général du réorganisation des haras. p. un.

commerce sous Henri IV.
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duite de son Estat et à tout ce qui peut le rendre florissant '. 17 Un

des écuyers du roi, le sieur de Garsault, était envoyé dans les pro—

vinces pour reconnaître l’état des haras et presser la noblesse d’en

établir de nouveaux. Au moins de juillet suivant, Colbert l’infor—

mait qu’il avait donné ordre en Provence de se procurer des che

vaux barbes destinés à servir d’étalons. «Mais auparavant que Sa

Majesté en fasse distribuer aux gentilshommes, ajoutait-il, elle sera

bien ayse de voir quelque progrès dans son dessein, c’est-à-dire

que tout de bon ils nourrissent une quantité considérable de ca

vales. Néanmoins, si vous estimez qu’il seroit bon de donner, dès

à présent, des estalons à quelques-uns d’entre eux, vous pourrez les

leur promettre et me faire sçavoir leurs noms... 77 Deux ans après,

le 17 octobre 1665, le Roi signait un arrêt pour le rétablissement

des haras, et Colbert l’adressait aux intendants, avec une instruction

très-développée. L’arrêt autorisait le sieur de Garsault à distribuer

des chevaux entiers de Frise, Hollande et. Danemark, propres au

carrosse, sur le littoral, depuis la Bretagne jusqu’à la Garonne.

à cause des cavales de belle taille qu’il y avait, et recommandait

de réserver les barbes pour le l’oitou, la Saintonge et l’Auvergne.

Il dispensait les dépositaires d’étalons de plusieurs charges, les

exemptait de trente livres sur le montant des tailles et leur per—

mettait de percevoir 100 sous par cavale. L’instruction, qui en

trait dans les détails les plus minutieux, s’ouvrait par un préam

bule, évidemment émané de Colbert. Il faisait remarquer que la

' Colbert a bien souvent formulé ses

idées à ce sujet, et toujours de la même

faut tirer un très—grand nombre de che—

vaux des pays estrangers. et par consé—

manière. Dix—sept ans après, le 1" juillet

1 680 . il précisait encore mieux sa pensée

dans la circulaire suivante aux inten—

dants :

«Entre les moyens que les peuples

peuvent avoir d'attirer de l'argent pour

leur subsistance et le payement de leurs

impositions , celuy du restablissement des

haras est très-considérable . non—seulement

par les avantages que les peuples en

peuvent retirer, mais mesme, parce que.

dans les temps de paix et de guerre, il

quent faire sortir l’argent du royaume.

qui demeureroit entre les mains des peu

ples, si une fois ces haras estoient suffi-—

somment establis . en sorte que l’on pust

trouver dans le royaume le nombre de

chevaux qui sont nécessaires. C’est pour—

quoy Sa Majesté désire que vous vous

appliquiez à exciter les gentilshommes.

les principaux habitans (les villes et les

paysans à avoir des cavales et à faire tout

ce qui est nécessaire pour ce restablis—

sement...*
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rareté des beaux et bons chevaux obligeait les sujets du lloi à de

grandes dépenses et causait un transport notable d’argent dans

les pays étrangers, que cela provenait du désordre des guerres

et de la négligence des propriétaires de haras. Pour organiser un

service aussi important, le Roi avait fait venir de l’étranger, à

ses frais et dépens. un grand nombre d’excellents chevaux, qu’il

se proposait de distribuer gratuitement et sans condition à qui

conque serait en mesure de favoriser ses vues. «L’intention du

Roy, disait le ministre en terminant, est que les chevaux qu’il

donne et qu’il a fait chercher exprès et avec des soins très-parti

culiers dans tous les pays de l’Europe où il s’en trouve des plus

rares, ne servent à autre usage qu’à couvrir les cavales; qu’on

ne leur coupe ni la queue ni les crins, et que personne, de

quelque condition et qualité qu’il soit, ne s’en serve de mon

ture, à peine d’encourir la disgrâce de Sa Majesté...n Plus tard.

le 11 avril 1669, un nouvel arrêt du conseil revint sur la né—

cessité d’empêcher l’écoulement de numéraire qu’occasionnaient

les achats de chevaux à l’étranger et de procurer aux éleveurs de

meilleurs étalons. Il enjoignait en conséquence aux intendants de

faire le relevé des mauvais étalons qui se trouvaient dans les

provinces et de les remplacer par ceux que le [loi y envoyait; ils

avaient même l’ordre (abus de pouvoir excessif!) de contraindre

les possesseurs de petits chevaux à les mettre hors d’état de re

produire, sous peine d’amende arbitraire‘.

Les faits répondirent—ils aux espérances? [Inc lettre'de l’inten

dant de Caen (septembre 1667) nous fournit sur ce point, quant

à la Normandie, des renseignements précieux. Connaissant, disait

il, le désir du Roi de rétablir les haras de la province, il s’était fait

rendre compte d’une foire de Saint—Floxel, proche Valognes, où l’on

avait compté près de 2,000 chevaux, dont il s’était très-peu vendu ,

ce qui pourrait refroidir ceux qui avaient commencé d’en élever.

L’intendant s’était informé en outre si les chevaux barbes que le

Roi avait envoyés dans la province et dont tous les éleveurs s’étaient

empressés de se procurer des poulains avaient réussi; mais on llll

‘ Arcln. de l’l‘Iinpirr. Arrêts; itltlg. l";. 17/19.
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avait répondu qu’ils étaient trop petits, et il recommandait, si le

Roi daignait en envoyer encore, de les choisir d’une taille plus éle

vée‘. Nous sav’ons enfin. par une lettre de Colbert du 25 juillet

1 670, qu’à cette époque plus de cinq cents étalons avaient été dis

tribués à des gentilshommes, à des bourgeois, à des paysans. Le

rétablissement des haras restait donc une affaire de premier ordre.

de laquelle rien ne détournait. «Tout le monde commence à con

noistre, écrivait le ministre à l’intendant d’0rléans, que le général

et le particulier du royaume qui s’y sont appliqués en retireront de

l’utilité. Mais comme vous ne m’avez point écrit sur cette matière,

et qu’il n’y a aucun estalon distribué dans vostre généralité, je ne

sçais si vous y avez pensé. Ne manquez pas de me le faire sçavoir;

et, dans les visites que vous ferez, excitez les gentilshommes à

s’y porter, et, en ce cas, je vous enverray des estalons.n Quel

ques-uns de ces gentilshommes auraient voulu avoir des primes

pour leurs juments; il s’y refusa. Résistant aux demandes qui lui

étaient adressées pour augmenter le nombre des haras en Bre—

tagne, il préféra développer ceux qui existaient déjà, et il écrivit

au gouverneur de la province, en prévision de la guerre de Hol—

lande : «Comme Sa Majeslé va faire mettre sur pied un grand

nombre de troupes de cavalerie, la province tireroit assurément un '

très—grand avantage si les haras avoient esté restahlis plus test.

Ainsy ne crois pas qu’il puisse y avoir rien de plus important et

de plus nécessaire que de travailler continuellement à ce grand

ouvrage.” Noble ardeur, que l’âge et le souci des affaires ne ralen—

tissent pas! Forcé de se répéter, il écrit, au mois d’avril 1679, à

l’intendant de Limoges, que le rétablissement des haras « est une des

choses qui peuvent donner le plus de profit aux particuliers et le

plus d’avantages à l’Estat. a Il le presse en même temps, s’il trouve

à la foire de Chalus «quelques jeunes chevaux d’une extraordi

naire beauté, d’en acheter une couple pour le Roy-et d’en donner

' Depping. Con‘esp. mlmin. du règne

de Louis XIV; lll, 778. — Colbert eut

égard il ces observations, et l’on a une

lettre de lui, adressée le 13 février 1670

à I’intendant de la marine à Toulon.

dans laquelle il dit, en recommandant de

faire venir de Tunis «les chevaux barbes

pour servir d’étalous, «de bien observer

que ce soyent des plus grands, la plu

part des petits chevaux barbes n’ayant

point réussy...n (Voir lll,Mnrine, pièce

n" du.)
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le prix que l’on en demanderoit, pour exciter par là tous ceux qui

ont des cavales à chercher les expédions d’avoir des chevaux ex—

traordinaires. n

Persévérant, excité par les obstacles, le ministre écrivait, l’année

suivante, au même intendant: « Le peu de poulains qui s’est trouvé

à la foire de Chalus me fait appréhender que l’establissement des ha

ras dans cette province n’ayt pas le succès que le Roy désire. Appli

quez-vous toujours à y donner le plus de chaleur que vous pourrez;

et comme cela dépend, en quelque sorte, des estalons, il n’y a rien

peut—estre de plus nécessaire que d’acheter tous les ans une demy—

douzaine de poulains des plus beaux et les faire nourrir jusqu’à

l’âge de six ou sept ans, dans quelque endroit de la généralité,

pour s’en servir pour estalons, lorsqu’ils auroient l’âge. Examinez

cette pensée, et voyez s’il y auroit quelque expédient à la faire

réussir ‘.'n De nombreuses lettres constatent qu’en même temps,

pour remédier à l’insuffisance des races indigènes, il mettait à con—

tribution l’Espagne, la Hollande, le Danemar_k, le Maroc, etc.

10 juillet 1679, au consul de Cadix : «Je désirerois fort avoir trois ou quatre

beaux chevaux d’Espagne, dont je sçais que les meilleurs se trouvent dans la

haute et basse Andalousie, aux environs de Cadix... Prenez garde surtout qu’il

soyent beaux, grands et bien traversés.»

12 juillet 1679 , au sieur de Garsault : «M. de Marillac (l’intendant de Poitou)

m'écrit qu’il seroit bien nécessaire d’avoir douze ou quinze gros roussins de

Hollande, des plus beaux, pour mettre dans les marais du bas Poitou. Je vous

recommande de penser toujours à l’achat de ces roussins que l’on demande de

tous côtés... n

99 mai 1682 , au même : «Il est nécessaire que nous envoyious dans peu de

temps en Danemark et en Hollande pour y acheter des roussins, parce que je

vois que ces sortes de chevaux manquent dans toutes les généralités. Il seroil

mesme bien nécessaire d’avertir les principaux marchands de Paris que j’en

achèteray lorsqu'ils en auront de beaux. Je ne sçais mesme si l’on ne pourroit

l’aire marché avec eux pour en l’aire venir une certaine quanlilé à un prix que

l'on conviendroit, à condition de ne pas prendre ceux qui ne seroient pas

propres...”

23 juillet 1689, à l’intendant de marine à Toulon : «Le Roy ayant fait choix de

\

' Plus tard encore, le 99 mai 1682. faire acheter dans les foires des provinces ’

Colbert chargeait le sieur de Garsault de les chevaux propres à servir d’étalons.
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M. de Garsault (fils de l’intendant des haras) pour acheter dans les Estals du

roy de Maroc des chevaux, ne manquez pas, aussytost que vous aurez reçu

cette lettre, de faire préparer promptement une flustc ou autre bastiment

propre pour contenir douze en quinze chevaux...n

Cette dernière mission fut infructueuse. Le roi de Maroc, dé—

fendit à ses sujets de vendre des chevaux barbes au souverain que

l’Europe n’osait attaquer qu’en réunissant toutes ses forces. Le

sieur de Garsault reçut alors l’ordre d’aller en Espagne. Si désireux

que fût Colbert d’améliorer nos races et de fortifier les haras, il

savait trop, comme contrôleur général, à quel prix se remplissaient

les coffres du Trésor pour ne pas ménager un argent si péniblement

recueilli. On s’en aperçoit à cette instruction du 5 avril 1683 : «Ne

manquez pas de partir pour vous rendre en Espagne; et donnez

vous bien de garde d’acheter les chevaux que l’on dit venir de race

puisqu’ils sont si chers. Le Roy ne veut pas que vous en achetiez

qui coustent plus cher que 50 pistoles chacunl. ..n

Cependant la décadence des haras était telle sans doute quand

Colbert avait entrepris de les relever que ses efforts furent long—

temps stériles. La province sur laquelle il avait naturellement le

plus compté, le Limousin, trompa ses espérances. Le 13 no

vembre 1680, dans le but d’obtenir des chevaux de carrosse, il

pressait l’intendaut de se procurer de grands étalons du pays. Il y

avait envoyé des reproducteurs; s’ils n’avaient pas réussi, en aurait

recours aux chevaux de Hollande en de Frise. Il insistait pour

l’emploi de cavales proportionnées, «parce que, disait-il , il ser0it

inutile d’avoir de grands chevaux, si les cavales n’estoient aussy de

grande taille.n Le 17 février suivant, il faisait observer à l’inten

dant qu’il était difficile de trouver des sujets spécialement pro—

pres a chaque province, et que les chevaux du pays, bien choisis,

étaient préférables aux étrangers. N’était—ce pas le parti le plus

sensé? Son désappointement fut grand d’apprendre, quelques mois

après, qu’il y avait en très—peu de chevaux aux dernières foires du

Limousin «et que les haras estoient diminués dans cette province.

qui avoit autrefois produit de très-bons chevaux. 11 Colbert recom—

' Environ 9.500 francs de nos jours.
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mandait à l’intendant de s’appliquer particulièrement à les rétablir,

et, puisqu’il croyait les chevaux épais meilleurs, de les employer

de préférence aux chevaux fins. Il l’engageait donc à se procurer,

soit dans le pays, soit dans les provinces voisines, une douzaine de

chevaux entiers, à les distribuer dans les endroits les plus pro

pices, et à presser gentilshommes et paysans d’avoir de bonnes ca—

vales. «Ququu’il soit très-bon, disait-il en terminant, que les

paysans s’appliquent à la nourriture des boeufs ,je crois que ce se

roit un double avantage qu’ils s’appliquassent aussy à élever des

chevaux. 75

Soit apathie naturelle, soit par suite de dillicultés locales, quel

ques intendants ne secondaient pas le ministre comme il l’aurait

voulu; tel fut celui d’Auvergne. Un avertissement bienveillant ré—

veilla son zèle. c Appliquez—vous plus que vous n’avez fait jusqu’à

présent, lui écrivait—il en'octobre 1 681, à ce qui concerne le resta

blisscment et l’augmentation des haras, et pensez que c’est une

matière qui peut estre d’un grand avantage aux peuples et que

vous avez un peu trop négligée‘...»» Nous savons par une autre

lettre de la même année (19 août), à l’intendant de Bouen, que le

sieur de Garsault passa trois mois à visiter les haras de la plupart

des provinces. Le même intendant devait exciter les gentilshommes

et les principaux habitants à se procurer de belles cavales et à re

jeter les petits étalons. Possesseur de vastes domaines dans le Berry,

Colbert s’intéressait particulièrement à cette contrée. Un homme de

confiance lui ayant fait connaître ses vues pour l’amélioration du

pays, il lui répondit le 26 février 1682 : «J’ay reçu le mémoire

que vous m’avez envoyé concernant l’establissement des estalons et

des haras en Berry, etje vois que vous estimez que l’on peut y es—

tablir vingt—deux estalons dans les différens lieux proches des ri—

vières et des prairies; je vois mesme que l’on trouvera dans la pro

vince des chevaux de la qualité nécessaire pour servir d’estalons.

Je feray voir ce mémoire à M. de Garsault, et vous feray sçavoir

ensuite ce que vous aurez à faire. Je vous diray par avance qu’il

faut bien prendre garde de n’achetcr que de très—bons chevaux,

' Depping , (Ïoiflspomhmœ mlminiahwlire sous Louis XIV: "I . 66’I.
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parce que ce seroit un petit avantage pour la province d’acheter

seulement des chevaux médiocres. A l’égard des cavales, il faudra

conférer avec Poncet (l’intendant) pour chercher quelque expé—

dient de porter les peuples à en avoir de belles. 'n Colbert donnait

en même temps des ordres pour la création d’un haras dans sa

propriété de Hauterive, et l’année d’après il priait M. de Garsault

de régler la dépense des jeunes chevaux qu’il y avait envoyés.

On désirerait connaître par le détail le résultat d’une direction

si habile et si persévérante. Par malheur, les statistiques ollicielles

manquent. On sait seulement, par la correspondance de Colbert,

que, sauf des mécomptes partiels, ce résultat fut heureux. Secondé

par M. de Garsault. dont il disait, en prescrivantd’obéir à tous ses

ordres, «vous savez que c’est luy qui a commencé cet cstablisse

ment dans tout le royaumem il put voir, avant de mourir (juste

récompense de tant de soins!), ses efforts couronnés de succès. En

annonçant à cet agent, le 7 septembre 1682 , que Louis XIV irait

visiter prochainement son haras de Saint-Léger, près Rambouillet.

Colbert ajoutait, avec une légitime satisfaction : «Il s’est vendu à

la foire de Guibray 1,800 chevaux, et le Roy en a fait acheter

douze pour sa personne, en sorte que, Sa Majesté voyant à pré—

sent que les haras de France commencent à réussir, il faut vous

appliquer plus que jamais à avoir de bons estalons. 17

Un de ses plus illustres contemporains, le maréchal de Vauban,

l’a blâmé de n’avoir fait venir de l’étranger que des étalons, sans

se préoccuper des juments, dont le concours eût encore mieux as

suré la propagation des belles races. Après avoir fait remarquer

que les chevaux des pays méridionaux dégénéraient en France à

la deuxième ou troisième reproduction, Vauban ajoute que, si l’on

avait en des cavales de même espèce, le type se serait conservé

bien plus longtemps; mais on ne s’en était pas inquiété, et cette

négligence avait produit des races bâtardes. «Il en est de cela,

dit—il, comme des noirs qui épousentdes femmes blanches de père

en fils, car il est certain qu’à la quatrième génération on ne re—

connoît plus le premier maurem Dans son opinion. la France

pouvait nourrir plus de 2,50~0,000 chevaux produisant par au

250,ooo poulains; il en cnllcluait que, si l’on avait pris soin d’y
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établir des haras et des étalons de choix, elle aurait eu le nombre

de chevaux nécessaire; mais ce soin avait été fort négligé dans

le passé, et les dépositaires d’étalons s’étaient si mal acquittés de

leur devoir que, de l’avis de plusieurs gentilshommes normands

et limousins, les bonnes races de ces pays avaient été gâtées.

Enfin une autre raison occasionnait, au dire de Vauban, la ra

reté des bons chevaux, c’était la misère des paysans, incapables de

nourrir les poulains quatre ou cinq ans, et s’en servant à l’âge de

dix-huit mois. Il aurait voulu que la noblesse de campagne se livrât

à l’industrie chevaline, se procurât de bons étalons, et n’exigeât des

paysans, pour les saillies, que des rétributions en blé, avoine, v0

lailles , au lieu d’argent. «Qui voudroit rechercher ce que les che—

vaux de carrosses et de cavaliers font sortir d’argent du royaume,

disait—il en terminant; j’estime qu’il se trouveroit telles années

qu’il y en a pour plus de 2 millions qu’on pourroit fort bien évi—

ter en donnant un peu plus d’application à la nourriture des

animaux'.n ' ‘

L’extrait suivant d’une lettre de Colbert confirme et explique

le fait qui lui a été. reproché. «Il est plus difficile, écrivait—il le

1 7 septembre 1 682 , de trouver de beaux estalous que des cavales. n

Le ministre croyait donc les cavales indigènes suffisantes, à condi-.

tien toutefois qu’elles fussent choisies avec soin; ce qu’il recom—

mandait fréquemment. On peut croire, d’après les appréciations

de Vauban, qu’à la mort de Colbert l’institution des haras alla

en déclinant. Vingt causes diverses y contribuèrent: la détresse

des finances, l’épuisement des campagnes, les longues guerres,

l’absence de direction. Plus tard, quand la France eut pausé ses

plaies, les haras devinrent l’objet de soins intelligents. Des écri—

vains spéciaux constatent leur état Ilorissaut au moment où la ré—

volution éclata ‘1. On devine le sort que celle-ci leur réservait.

«Si vous voulez de beaux chevaux et de beaux arbres, avait dit un

orateur de l’Assemblée constituante, détruisez les haras et les pépi

nières.n Un décret de 1790 supprime brutalement les haras. Que

' 0ieireläs de M. de Vauban, publiées raua: en France. par Ilazord. Paris, au x;

par le colonel Aug0yat, I. go. Élu! des élu/ans sous l’ancienne administra

’ Instruction sur l’amélioralion «la» rhe- lion. p. 0.6.
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leur reprochait—on? La tache originelle. «La umjeure partie des éta

lons et des poulains encore en bas âge, dit un contemporain, furent

coupés, lesjuments pleines volées, et les pouliches vendues‘. 'n L’As

semblée nationale comprit bientôt, il est vrai, la faute qu’elle avait

commise; elle essaya même de la réparer en faisant vendre ce qui

restait d’étalons et de juments pleines, et en accordant des in—

demnités à ceux qui les garderaient un temps déterminé; mais le

moment de la restauration des haras n’était pas venu.

Bien des gouvernements se sont succédé depuis, et tous ont en

à cœur de reprendre et de mener à bonne fin l’œuvre si bien com

mencée sous Louis XIV. Si les systèmes ont varié, le but a tou—

jours été le même. Aujourd’hui, après bien des tâtonnements et

des essais, l’œuvre est en progrès manifeste. Espérons qu’elle don

nera enfin, grâce aux encouragements dont elle est entourée, les

résultats que Colbert avait poursuivis et qu’il lui avait été donné

d’entrevoir.

' Re’ Prions sur la réorm:nisalion des haras, ar I.. de Maleden. . 16.
. a I‘



LE CANAL DU LANGUEDOC.

La construction du canal de Languedoc est l’œuvre capitale et

la plus justement populaire du règne de Louis XIV. Versailles, que

l’Europe admire depuis deux siècles, Marly, dont les ruines mêmes

ont disparu, n’ont pas manqué de détracteurs trop justifiés, hélas!

par la situation financière, les longues guerres et la misère des

peuples. La jonction des deux mers a fait contre—poids à ces coû—

teuses magnificences. Deux hommes, Biquet et Colbert, associés

pour cette entreprise alors gigantesque, en vinrent à bout, malgré

des jalousies et des entraves qu’on aurait peine à comprendre si

une entreprise analogue, le percement de l’isthme de Suez, n’en

montrait de nos jours un nouvel exemple. Le canal de Languedoc

fut, proportions gardées, pour la France de Louis XIV, ce que

sera le canal de Suez pour le x1xe siècle. Qui sait même si l’œuvre

de Biquet et de Colbert, transformée par les hardiesses de la science

moderne, ne deviendra pas ce grand canal maritime qu’ils avaient

rêvé, mais dont l’idée dut être abandonnée faute de capitaux, et

parce que les ingénieurs du temps n’avaient ni l’habileté ni l’au

dace nécessaires pour la faire réussir.

Le projet de réunir l’Océan à la Méditerranée par un canal

était ancien; on l’a même attribué au grand empereur dontle génie

avait fait un instant de la France la reine des nations, à Charle

magrie ‘. Puissance excessive, suivie de longs déchirements! Fran

çois 1‘”, Charles IX, Henri IV, Louis XIII, s’occupèrent de ce projet

dont les motifs les plus importants faisaient vivement souhaiter

la réalisation. Tous ceux qui l’avaient étudié exposaient que les

marchandises seraient transportées d’une mer à l’autre sans pas—

‘ Mémoires sur le Languedoc, par 3119.— 1778), conteste cette assertion. Il s’agis—

ville; Amsterdam (Marseille) 17-211. L’au- sait alors, suivant lui, d'un canal pour

teur de l’excellent ouvrage sur les Canaua- relier I'Océan au l’ont—Enfin.

de nart’galion . de La Lande (1 vol. in-fol.
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ser par le détroit de Gibraltar, très—dangereux pour la naviga

tion; qu’en cas de disette en Languedoc ou en Guycnne, les

grains arriveraient aisément dans la contrée dépourvue; que le

haut Languedoc, où ils abondaient d’ordinaire, les verserait pres—

que sans frais dans le bas Languedoc, bien moins favorisé, qui

lui enverrait en échange ses vins et tout ce qu’il tirait de Lyon.

On ajoutait que le transit des marchandises étrangères laisserait

des sommes considérables dans la province. A ces considérations,

où les intérêts matériels seuls étaient en jeu, s’en joignait une

autre qui n’exerçait pas une moindre influence sur les esprits.

On disait que les Romains, si vantés par leurs travaux, n’avaient

rien fait de comparable, et qu’il en reviendrait autant de profit que

d’honneur à la nation qui les aurait surpassés aux lieux mêmes où

ils avaient laissé la plus forte empreinte de leur grandeur‘.

Jamais, en effet, entreprise plus magnifique et plus séduisante.

Quatorze lieues seulement séparent l’Aude et la Garenne, qui se

jettent, l’une dans la Méditerranée, l’autre dans l’Oeéan, et il sem—

blait, au premier abord, qu’il n’y eùt qu’à les mettre en communica

tion. Mais, l’Aude n’étant pas navigable, l’union des deux rivières ne

menait à rien. D’un autre côté, la nature du sol, la disette apparente

des eaux, et surtout la difficulté de les conduire au point culmi—

nant du tracé , avaient toujours paru des obstacles sérieux”. Cepen

dant, toutes les fois que le projet avait été étudié, soit par les

gens des États , soit par ceux du gouverneur, on l’avait déclaré pra

ticable; mais l’exécution restait sans doute problématique, et, mal—

gré les avantages qu’on s’en promettait, le canal de Languedoc.

attendait encore en 1662, comme le canal de Suez avant 1858,

la volonté puissante, énergique, la fermeté de conviction qui de—

vait entraîner les esprits et faire tomber tous les empêchements.

Celui à qui cet honneur était réservé, Pierre—Paul Biquet de

Bonrepos, était né à Béziers, en 1601! , d’une famille de magistra

ture que les guerres civiles avaient fort amoindrie-Intéressé à la

ferme des gabelles de la province , il possédait quelques terres aux

environs de la Montagne-Noire, où gisaient précisément les grandes

' Ile l!asville. I0r. rit. -— "’ De La Lande. lof. cit. p. li.
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difficultés. Géomètre par instinct, il chercha longtemps le moyen

de les résoudre, le trouva, fit en petit dans sa propriété des essais

qui réussirent, et, le 26 novembre 1662 , écrivit à Colbert, du

village de Bonrepos, une lettre, point de départ de l’entreprise,

dans laquelle perce la naïve confiance du génie :

Monseigneur, je vous écris de ce village sur le sujet d’un canal qui pourrait

se faire dans cette province de Languedoc pour la communication des deux mers.

Vous vous étonnerez que j’entreprenne de parler d’une chose qu’appareinment

je ne connois pas, et qu’un homme de gabelle se mesle de nivelage; mais vous

excuserez mon entreprise lorsque vous sçaurez que c’est d’ordre de Monseigneur

de Toulouse que je vous écris...

Jusqu’à ce jour on n’avoit pas pensé aux rivières propres à servir, ni sçu

trouver des routes aysées pour ce canal, car celles qu’on s’estoit imaginées

estoient avec des obstacles insurmontables de rétrogradations de rivières et de

machines pour élever les eaux. Aussy croyez que ces diflicnltés ont toujours

causé le dégoust et reculé l’exécution de l'ouvrage; mais aujourd’huy, Monsei—

gneur, qu’on trouve des routes aysées et des rivières qui peuvent estre aysément

détournées de leurs anciens lits et conduites dans ce nouveau canal par pente

naturelle et de leur propre inclination, toutes difficultés cessent, excepté celle

de trouver un fonds pour subvenir auxv frais du travail.

Vous avez pour cela mille moyens , Monseigneur, et je vous en présente encore

deux, dans mon mémoire cy—joint, afin de vous porter plus facilement à cet

ouvrage que vous jugerez très—avantageux au Roy et à son peuple, quand il

vous plaira de considérer que la facilité de l’assurance de cette navigation fera

que le détroit de Gibraltar cessera d’estre un passage nécessaire, que les reve—

nus du roy d’Espagne à Cadix en seront diminués, et que ceux de nostre roy

augmenteront d’autant par les fermes des trésoriers et des entrées des mar—

chandises en ce royaume, outre les droits qui se prendront sur ledit canal et

qui monteront à des sommes immenses, et que les sujets de Sa Majesté profi—

teront de mille nouveaux commerces et tireront de grands avantages de cette

navigation. Que si j’apprends que ce dessein vous doive plaire, je vous l’enverray

figuré, avec le nombre des écluses qu’il conviendra de faire, et les calculs exacts

des toises dudit canal, soit en longueur, soit en largeur...

Ainsi leprojeLde jonction des deux mers n’était pas nouveau, et

divers moyens d’exécution avaient été indiqués. Le mérite de Biquet

consista à combineret à perfectionner les idées de ses devanciers, à

convaincre les esprits du succès, à obtenir les édits et les fonds

nécessaires, enfin_ à réaliser ce qui jusqu’alors avait passé pour chi—

mérique. Au lieu d’alimenter le canal avec les eaux des Pyrénées.

IV. I'
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il y amenait celles de la Montagne—Noire, située à l’extrémité

méridionale des Cévennes, et, pour en grossir le volume, il recueil—

lait, par d’ingénieux travaux, divers ruisseaux tombant dans la

Méditerranée, et qui devaient suivre, à son choix,l’un ou l’autre

versant‘. Là était le trait de génie, l’originalité du projet.

Nul n’était mieux fait que Colbert pour en comprendre la gran—

deur et l’utilité. On n’a pas sa réponse à la proposition de Biquet,

mais on sait qu’il l’approuva pleinement. Un mémoire de sa main

prouve qu’il aurait voulu faire le canal assez grand pour recevoir

les galères et autres bâtiments de guerre. Ce fut aussi, plus tard,

l’opinion de Vauban. L’ingénieur chargé de vérifier les plans de

Biquet, le chevalier de Clerville, fut d’un avis contraire, pour

trois motifs : la dépense, le développement démesuré des portes

d’écluses, l’insuffisance du lit de la Garenne. On adopta donc le

canal restreint. Un an après, Colbert écrivait à Biquet : «Il n’y a

plus personne qui ne soit persuadé de la possibilité du grand

dessein, dont j’ay beaucoup de joye.n Les années 1663 à 1665

se passèrent à préparer les arrêts du conseil, les plans définitifs,

les expertises, les devis, les projets d’adjudication. Sûr de ses

calculs, mais désireux de convaincre les autres par une expérience

décisive, Biquet avait proposé une rigole d’essai qui réussit à

merveille. «Je suis très—ayse, lui écrivit Colbert (111 août 1665),

de voir l’espérance où vous estes du succès du grand dessein de la

jonction des mers; et comme vous avez esté celuy qui l’avez fait

renaistre de nostre temps et qui y avez donné les premières disposi

tions, vous ne devez pas douter que, outre la gloire que vous en

acquerrez, le Boy ne vous en sçacl1e beaucoup de gré, Sa Majesté

ayant résolu de le faire exécuter par vos soins, par préférence à

tous autres...-n Les devis dressés par Clerville à cette époque ne

s’élevaient guère qu’à 5 millions de livres; de nouveaux devis ex

cédèrent 8 millions, et finalement ce chiffre fut plus que doublé.

Un édit du mois d’octobre 1666 ordonna la construction du canal

et la création d’un port à Cette. Les considérations qui y sont in

voquées ont une grandeur appropriée au sujet. Le langage que le

‘ Histoire du corps impérial du génie, par le capitaine Allant; 1" parlie, p. 66.
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ministre fait tenir à Louis XIV est à la hauteur de l’entreprise à

laquelle ce prince se glorifiait d’attacher son nom :

«Bien que la proposition qui nous a esté faite pour joindre la

mer Océane à la Méditerranée par un canal de transnavigation, et

d’ouvrir un nouveau port en la Méditerranée sur les costes de

nostre province de Languedoc, ayt paru si extraordinaire aux

siècles passés que les princes les plus courageux et les nations qui

ont laissé à la postérité les plus belles marques d’un infatigable

travail, ayent esté étonnés de la grandeur de l’entreprise et n’en

ayent pu concevoir la possibilité , néanmoins, comme les desseins éle—

vés sont les plus dignes des courages magnanimes, et qu’estant con

sidérés avec prudence ils sont ordinairement exécutés avec succès,

aussy la réputation de l’entreprise et les avantages infinis que l’on

nous a représentés pouvoir revenir au commerce de la jonction des

deux mers nous ont persuadé que c’estoit un grand ouvrage de

paix, bien digne de nostre application et de nos soins, capable de

perpétuer aux siècles il venir la mémoire de son auteur, et d’y bien

marquer la grandeur, l’abondance et la félicité de nostre règne... 11

Une question importante se présenta. Le roi devait—il exécuter

le canal à ses frais et le faire exploiter soit en régie, soit en ferme,

ou bien valait—il mieux l’abandonner à des particuliers? A la suite

d’une longue délibération, le dernier avis l’emporta. Le Conseil es—

tima avec raison qu’un ouvrage qui exigeait des soins continuels

et des dépenses journalières ne pouvait être confié sans inconvé

nient à une régie publique , qu’il était bien plus avantageux d’en

laisser la conduite à un particulier, de l’intéresser fortement à la

prospérité de l’exploitation en lui en donnant la propriété, et de

mettre ainsi l’intérêt public sous la sauvegarde de l’intérêt per—

sonnel. De cette manière, ni un embarras momentané dans les

finances, ni les malheurs de l’État, si les circonstances devenaient

contraires, ne pouvaient faire craindre d’interruption dans les tra—

vaux, et l’on assurait en même temps la solidité, l’entretien et

l’amélioration du canal '.

Restaient les moyens d’exécution. On fit d’abord un appel aux

' Histoire du canal de Languetlov, par les descendants de Biquet. d’après les ar

chives du canal. p. 57.
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États du Languedoc, et le prince de Conti, gouverneur de la pro-—

vince, les engagea à s’associer à l’entreprise, leur promettant que

« Louis XIV retrancheroit des dépenses nécessaires ailleurs, pour y

contribuer de l’argent de son trésor royal.» Les États eurent le

tort de déclarer qu’ils ne pouvaient, ni pour le présent, ni pour

l’avenir, participer à la dépense. Plus tard, il est vrai, ils revin

rent sur cette résolution, mais non sans peine, et votèrent diverses

sommes. Déçu de ce côté, Biquet s’ingénia à trouver d’autres

moyens. Il proposa de se charger des travaux moyennant la ces—

sion de toutes les terres jugées indispensables. Le canal, avec ses

rigoles et ses chaussées, depuis la Garonne jusqu’à la Méditer—

ranée, y compris le canal d’alimentation, de la Montagne-Noire

aux pierres de Naurouse , serait érigé en un fief dont les titulaires

jouiraient à perpétuité. Cette offre ayant été acceptée, un arrêt du

1 11 octobre 1666 déclara Biquet adjudicataire d’une partie du ca

nal moyennant 3,630,000 livres. A ce prix, il acquérait le nouveau

fief qu’un arrêt interprétatif déclarait bientôt après insaisissable,

et il prenait l’engagement d’en consacrer le produit à la construc

tion du canal. En même temps, le roi fixa les droits à percevoir

sur le transport des marchandises et ordonna, pour subvenir au

complément des dépenses, la création dans la province d’un cer—

tain nombre d’ofiices de regrattiers et vendeurs de sel, ainsi que

la vente de plusieurs autres petits droits. Quant aux Etats, ils ne

votèrent de subside que lorsqu’ils virent les travaux commencés,

le succès assuré, et ces fonds furent principalement destinés à ra

cheter les charges, très—onéreuses à la contrée, dont Colbert avait

abandonné le produit à l’entrepreneur.

Cependant on s’était mis à l’œuvre, et, dès le mois de juillet

1665, les résultats obtenus avaient tellement dépassé les espé

rances que Biquet manda à Colbert : «Mon travail avance, de sorte

que sa fin ne sera guère éloignée de son commencement, et que

bien des gens seront surpris du peu de temps que j’y auray cm

ployé et du peu de dépense que j’y auray fait. Quant à la réus

site, elle est infaillible, mais d’une manière toute nouvelle, et où

jamais personne n’avoit pensé. Je me compte dans ce nombre, car

je puis vous jurer, Monseigneur, que le chemin par où je passe
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maintenant m’avoit toujours esté inconnu, quelque diligence que

j’eusse faite pour le découvrir. La pensée m’en vint à Saint—Ger—

main; j’en songeay les moyens, et, ququue fort éloigné, ma res

verie s’est trouvéejuste sur les lieux; le niveau m’a confirmé ce que

mon imagination m’avoit dit à deux cents lieues d’icy...n Vers le

même temps, Biquet appréhendait d’avoir des envieux. «Mais,

écrivit—il à Colbert, je suis persuadé que les dieux sont clairvoyans,

et je m’assure que vous me ferez la grâce de juger tout en ma fa—

veur, parce que vous connoistrez que j’auray toujours raison'...n

Cet appel aux dieux sent bien un peu le terroir; mais, à cette

époque, les œuvres répondaient aux paroles, et l’accord entre les

deux volontés était complet. Au mois de février 1667, deux mille

ouvriers étaient sur le terrain. Il y en eut plus tard jusqu’à douze

mille. Charmé de l’activité, de l’intelligence, de la confiance iné—

branlable de Biquet, Colbert le secondait de son mieux, lui pro

mettait de l’appnyer dans ses all’aires particulières et de l’aider à

faire nommer son fils aîné procureur général au parlement de Ton—

louse. « Lorsque j’ay parlé au Boy de la charge pour vostre fils, lui

écrit—il, j’ay trouvé que Sa Majesté est0it desjà engagée. Ainsy, il

ne m’a pas esté possible de contribuer en cela à vostre satisfaction;

mais vous pouvez estre persuadé que, continuant à bien travailler

à l’exécution de ce grand et important dessein, vous recevrez des

marques de sa bonté, tant en vostre personne qu’en vostre famille. 11

Colbert toutefois ne lui sacrifiait pas les intérêts du Trésor. Pour

tirer parti de quelques nouveaux droits affectés à la construction

du canal, Biquet était devenu fermier général des gabelles du Lan—

guedoc. Il devait donc tenir compte à l’Etat du montant de sa

ferme. Le 20 mai 1 667, Colbert le blâma d’être en retard dans ses

payements, et se montra d’autant plus surpris qu’il avait été jus

‘ Depping. C<n‘reapottdaflœ adim’nù—

lrul1’rc sous Louis XIV; IV, ah. —

vrage. Une étincelle de vostre grand gé—

nie passa dans le mien petit; j‘en fus

Une autre fois, le 31 juillet 1665, Bi—

quet écrivait à Colbert : «Je conviens

que l‘on peut tout ayant la grâce : estant

vray que celles que je reçus un jour de

vous à Saint—Germain produisirent la peu

sée qui donne tant de facilité à mon ou

eschaull’é et j’entray dans cet enthou—

siasme qui causa cette heureuse produœ

tion par laquelle je puis dire, parlant

hyperbole, qu'à peu de frais j’ay comblé

les vallons, aplany les montagnes et con

traint les eaux à m‘ohéirm (Ibid. p. 21.)
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que-là fort ponctuel. «Regardez, lui dit—il, de ne pas perdre cette

bonne qualité à l’avenir, parce que vous voyez bien qu’il seroit fort

inutile d’entreprendre et d’exécuter la construction du canal, si

vos payemens n’estoient faits aussy ponctuellement que vous le

devezw Biquet ayant acquitté les 600,000 livres qu’il devait au

Trésor, le ministre l’en félicita, tout en lui recommandant de faire

en sorte «qu’il n’y eust aucune connexité de la gabelle au canal.”

Le 20 septembre suivant, Biquet s’applaudit de ne plus rien de

voir au Trésor et promet que désormais il n’y aura rien de com—

mun entre les deux caisses. Il propose en outre, si l’état des

affaires le permet, de continuer les travaux du port de Cette,

«en sorte que le Roy ne soit obligé de bailler que papier, parche—

min et cire*.w L’imprévu des devis, le manque de ressources, les

embarras d’argent où il se trouva dans la suite, rendirent par mal—

heur cette séparation des caisses impossible, et leur confusion, que

Colbert voulait prévenir à tout prix, occasionna plus tard des soup

çons et des aigreurs que ces commencements n’annonçaient pas.

Pour le moment, tout marchait à souhait. Biquet soumission—

nait les travaux du port de Cette, et Colbert se réjouissait à l’idée

que le canal pourrait être terminé en moins de temps qu’on ne

l’avait cru d’abord. Quand la première pierre de la première

écluse dut être posée, Biquet désira une grande solennité avec le

concours de l’Église; Colbert, qui aimait à agir sur les esprits, y

consentit sans peine. La cérémonie eut lieu le 17 novembre 1667.

Les capitouls. le parlement, l’archevêque de Toulouse, et plusieurs

évêques y assistèrent. Six mille ouvriers étaient aux portes de la

ville, tambours en tête, et le canon mêla ses salves pacifiques au

bruit des cloches sonnant à toute volée. Une médaille de bronze,

frappée pour la fête et distribuée à profusion, représentait, d’un

côté , Louis XIV avec cette devise, dans le goût du temps :

Undarum terræque petons, atque arbiter orbis.

On voyait au revers la ville de Toulouse, et un canal se jetant

dans la rivière par une écluse. La devise était :

Empectalu diu populis commercia pandit.

‘ Depping. Correspondance administrative sous Louis XIV; IV. 26.
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Et au-dessus :

Tolosa utriusque maris emport’um.

Deux lames du même métal encastrées dans la pierre conte

naient les noms du Roi, de Colbert, du président du parlement,

des capitouls, de l’archevêque. L’auteur du canal y était désigné

comme il suit :

Vire clarisimo, I’etro de Rigueto, tunti operis incentore ‘.

Six mois après , l’intendant et l’archevêque de Toulouse remon—

tèrcnt en bateau le canal de dérivation jusqu’au point de partage

des eaux et furent accueillis par des vjvat qui retentirent à Ver-—

sailles. Entraînés par le peuple, les Etats, qui avaient déjà voté

2,boo,ooo livres, en donnèrent encore 300,000. D’autre part, les

accusations que Biquet avait prévues et dénoncées d’avance se pro

duisirent, mais sans l’eflleurer. «Ne vousmettez pas en peine, lai

écrivait Colbert, de tout ce qu’on a pu vous dire.des meschans of

fices que l’on prétend vous avoir esté rendus auprès de moy, car

ceux qui l’entreprendroient n’y réussiroient pas, et, en continuant

à faire régulièrement vos payemens au Trésor royal et à bien diri—

ger vos travaux, vous pouvez estre assuré que vous ne manquerez

ni de protection, ni d’appui...n La régularité des payements, telle

était, on le voit, la condition première. Une autre recommanda

tion revenait souvent, sous une forme en quelque sorte corné—

lienne : c’était de faire des travaux d’une éternelle durée. Cependant

les fonds manquaient toujours. En 1 669 , l’intendant décida les États

à un nouvel emprunt de 700,000 livres; cela ne suffit pas. Effrayé

de la dépense, le ministre discutait les prix, comparait les tarifs

du Languedoc à ceux du Havre, et trouvait ceux de Biquet exces—

sifs (8 mai 1669). Des troubles graves causés dans le Valespir et

le Roussillon par l’impôt des gabelles, qu’on y avait introduit pour

‘ Des Canaux de Iuwigaliun, p. 16.— l’0céan par un canal, depuis la Garonne

Uneautre médaillefrappée aussi en 1667, jusqu’au port de Cette); de l’autre, le

à l’occasion des travaux du port de Cette, part et les mêles de Cette, avec ces mots

portait pour légende, d’un côté, Intchnz pour légende : Portas Setius. (Histoire du

mare Oceano junctumjbssa a Garumua tul canal du Midi, par le général Andréossy :

pm-lum Setium (la Méditerranée jointe à I. 92.I
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en appliquer les revenus au canal, et dont Biquet s’était rendu adj u

dicataire, firent voir son caractère sous un jour fâcheux. Le besoin

d’argent dominant tout, les récalcitrants furent poursuivis avec la

dernière rigueur. D’après Colbert, la dureté des subalternes était

pour beaucoup dans ces troubles. «Je ne suis pas satisfait de vos

commis en Roussillon, lui écrivait—il le 25 octobre 1669, estant

impossible que leur mauvaise conduite ne contribue considérable

ment aux désordres qui y arrivent tous les jours. Il est à propos que

vous vous y en alliez, et que vous y mettiez l’ordre une fois pour

toutes, s’il est possible, sinon le Roy sera obligé d’y envoyer des

troupes pour punir sévèrement les coupables, ce qui ne feroit pas de

bien à vostre ferme.n Comment se justifia Biquet? En alléguant la

nécessité. « Tout ce queje puis en ce pays-là, répondit—il , c’est oppo

ser le meurtre au meurtre et y vendre tout autant de sel qu’il me

sera possible... Les meurtres en Roussillon sont familiers comme le

pain et le vin.‘Le voisin tue le voisin, et le frère le frère. Enfin.

toutes les puissances humaines ne sauroient empescher_ que ces

sortes de gens ne s’entretuent, et de là vous pouvez inférer que

les gardes des gabelles sont sujets au mesme sort... Les employés

des gabelles en ce pays-là sont toujours sur leurs gardes : ils tuent

comme on les tue, et c’est seulement de cette manière que la ga

belle y peut estre exercée 1.11 Après plusieurs années de troubles.

d’assassinats, d’exécutions sanglantes, les miquelets du Valespir et

du Roussiillon finirent cependant par se soumettre, et la gabelle,

cet impôt inique qui fixait aux populations le Sel qu’elles devaient

acheter, triompha. ‘

L’intendant du Languedoc écrivait, le 26 juin 1669, à Colbert

que les modifications onéreuses apportées par Biquet à son pre

mier plan devaient donner confiance en lui et prouvaient son dé

sintéressement. Comment en douter en lisant ces lignes empreintes

de tant de bonhomie et d’enthousiasme? «Mon entreprise est le

plus cher de mes enfans; j’y regarde la gloire , vostre satisfaction,

et non pas le profit. Je souhaite de laisser de l’honneur à mes en

fans, et je n’affecte point de leur laisser de grands biens. .. 'n Dans

‘ Archives du canal du Midi, citées par étude historique. (Home de Toulouse . du

M. Coibal dans Pime—PauI de Biquet; mois d’avril 1866.)
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une autre lettre, exprimant la même idée d’une manière plus ton

chante encore : «Je regarde, disait—il, mon ouvrage comme le plus

cher de mes enfans; ce qui est si vray qu’ayant deux filles à esta—

blir, j’aime mieux les garder encore chez moy quelque temps et

employer aux frais de mes travaux ce que je leur avois destiné

pour dot. m Il fallut cependant chercher de nouvelles ressources, et

les alternatives d’angoisse et d’espérance, les tribulations ne man

quèrent pas. «Les exorbitantes dépenses que j’ay faites eu mes tra—

vaux , écrit Biquet en 1669, m’ont mis dans un estat de disette d’ar—

gent inconcevable; mais je me’ vois hors de toute misère au moyen

des 500,000 livres (prêtées par les Etats), et je ne doute point de

sortir heureusement de mon entreprise dans le temps que je vous

l’ay promis, c’est—à-dire l’année prochaine; ou du moins en ce

temps—là il y aura fort peu de choses à faire, et ce ne sçaur0it estre

que quelques bastimens reculés faute de matériaux. En un mot,

Monseigneur, mon travail est toute ma passion, j’en dois souhaiter

l’achèvement parfait pour me satisfaire moy—mesme et pour fermer

la bouche à l’envie, qui ne sçauroit s’empescher de s’en prendre à

la moindre apparence de retard'...n Justement désireux de voir

acheverl’œuvre qu’il considérait comme «la plus grande du règne et

la plus avantageuse au public» (lettre du 16 juin 1675), Colbert

avait envoyé en Languedoc un ingénieur de confiance , de La Feuille,

chargé de hâter l’exécution des travaux. « Encore que je me fie entiè

rement à vous, manda-t—il alors à Biquet, il sera toujours bon et

avantageux pour vous d’avoir une personne de la part du Boy sur

les lieux, pour estre tesmoin oculaire de la chaleur et du zèle avec

lequel vous exécutez cette grande entreprise. a Biquet se serait bien

passé de ce surveillant, au sujet duquel il écrivit à Colbert: «J’en

reçois tant de caresses, tant d’assurances du bon estat de mes tra

vaux, que je le croirois mon amy, si l’on ne m’assuroit du contraire.

Je l’ay toujours prié de me dire s’il connoissoit quelques défauts à

‘ Depping, Coreapondancc ad1m’m’stm- navigation de La Lande contient neuf

tire sous Louis XIV; IV. 98. —— M. Dep- lettres de Colbert que nous reproduisons.

ping a publié huit lettres de Biquet 1‘) Enfin, on trouve quelques lettres de Col-—

Colbert. La première est du 90 décembre bert et de Biquet dans l’Hialoz’re du canal

166h; la dernière du 1" mars 1669. du Languedoc. par les descendants de

D’autre part, l'ouvrage des Canaua‘ de Biquet.
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mes travaux, que j’estois'homme sans contradiction et que je n’a-‘

vois nulle répugnance à faire ce qu’il me dirait... En vérité , il a

grand tort s’il est mon ennemy; je ne 1in en ay donné nul sujet, et

peut—estre jamais homme n’a esté porté à bien faire connue je le

suis en mon entreprise. J’en ay donné d’assez grands tesmoignages

par ce que j’ay fait et ce que je fais journellement au delà de mes

obligations, qui monte à des sommes immenses; ce qui obligea le

sieur de La Feuille de me dire un jour qu’il avoit esté envoyé pour

estre mon espion, et qu’il estoit obligé d’estre ma bride pour cou

per chemin aux inventions que je trouvois et qui me coustoient de

l’argent. Le souvenir de ce discours me persuade qu’il ne me nuit

en rien auprès de vous. Vous devez le sçavoir, Monseigneur.»

Il s’agissait, on le voit, d’empêcher les changements de plan qui

ralentissaient les travaux, en reculaient l’achèvement et obéraient

l’entrepreneur. En même temps, de La Feuille était chargé de te—

nir la main à la solidité des ouvrages et à l’exactitude des hauteurs

et longueurs déterminées. Une lettre de Colbert du 15 novembre

1669 constate qu’il y avait alors sur les chantiers 6,500 hommes

et 500 femmes, payés en moyenne 19 sens par jour, c’est—à-dire

environ 3 francs d’à présentl. C’est à cette époque qu’un sieur

Delafond, visitant les travaux, se permit de les critiquer en déni

grant ouvertement l’idée du canal; le ministre l’apprit, le blâme

sévèrement «d’avoir agy de la sorte dans une affaire d’aussy grande

conséquence que celle—las et l’obligea (c’était sans doute quelque

officier de finances) de retourner sur les lieux pour proclamer le

contraire. de ce qu’il avait dit 2.

‘ En Picardie, à la même époque, on

donnait aux hommes chargés de travaux

analogues, 1 0 sous, et aux femmes 6 sens

par jour.

’ Cet officier était l’écho des commé—

rages du pays.

On trouve à ce sujet de curieuses ré—

flexions dans une Lettre à M. Barillet:

(l’intendant de Picardie), contenant la

relation des trnvaua: qui se font en Lan—

guedoc pour la communication des deux

mers, par M. de Froidmu, commissaire

député en Languedoc pour la réformation

des forêts; Toulouse, 1672.

«Si vous voulez écouter les gens du

pays. vous n’en trouverez presque point

qui ne vous soutiennent que l’entreprise

du canal n’aura aucun succès. Car, outre

les préjugés de l’ignorance , plusieurs en

parlent par chagrin, peut—être parce que.

pour faire le canal, en leur a pris quel

que morceau de terre dont ils n’ont pas

été dédommngés au double et au triple.

selon qu'ils se l’étaient proposé. Il y a



CANAL ou LANGUËDOC. xcx

Il se produisit alors un singulier accident. Un agent de Biquet.

François Andréossy, publia une carte du canal de Languedoc qui

était précédée d’une épître à Louis XIV, se terminant par ces mots :

«Votre Majesté me permettra que je mette à ses pieds le plan que

j’ai tracé de ce prodigieux ouvrage, comme ayant en l’honneur

d’y être employé pendant tout ce travail, afin que, s’il a quelque

rapport à la sublimité de ses idées et le bonheur de lui agréer, je

puisse me vanter d’être le plus satisfait de tous les hommes‘...«.»

L’auteur de cette carte était né à Paris en 1633. Il a raconté lui—

même que , s’en étant éloigné pour des raisons d’intérêt, il s’était

fixé en Languedoc auprès de Biquet, à qui il avait soumis en 1 660

l’ébauche d’un projet de communication entre la Méditerranée et

I’Océan. Appelé bientôt après en Italie pour un héritage, An

dréossy étudia les canaux de ce pays, revint auprès de Biquet, lui

fit part de ce qu’il avait vu et le convainquit de la possibilité du

canal des deux mers. «Il manquoit, ditàil, à M. de Biquet pour

former un projet de cette étendue, les connaissances préliminaires

des mathématiques. Quoique doué d’un esprit vif et fin, qui le dé—

cidoit bientôt pour tout ce qui est vrai. son âge déjà fort avancé,

son éducation totalement contraire au seul mot science, l’ont tou—

jours empêché de donner de son chef un projet; mais il lui restait

le doux plaisir d’être utile à sa patrie, et c’est dans cette espérance

qu’il a agi de tout son pouvoir et mis en avant toute sa fortune

pour faire réussir un projet où tout autre que lui auroit peut—être

échoué. Je m’occupai, dès mon arrivée en Languedoc, de mon pre

d’ailleurs des esprits bourrus qui vous

diront la même chose parce qu'ils sont

accoutumés à désapprouver tout ce qui

s’entreprend d’extraordinaire. Il s’en

trouve même d’assez mal tournés pour en

parler mal . par l’envie et la jalousie qu’ils

ont contre le mérite et le bonheur du sieur

Biquet; et enfin, comme il y a peu de

personnes dans cette province qui soient

versées en ces sortes de matières et qui

aient l’intelligence de ces travaux, plu

sieurs n’en parlent que comme ils en en

tendent parler aux autres. et. comme il

y a toujours des mécontens, ces ouvrages

ne manquent pas de contradicteurs. Après

que l’on a vu que la rigole a porté les

eaux de la Montagne-Noire au bassin de

Naurouse, personne n’a plus douté de la

possibilité de l’entreprise. Tout le venin

s’est porté alors du côté des travaux, et

on les a décriés de telle sorte que c’est

merveille de trouver un homme qui ne

soit pas prévenu de l’impression que cette

entreprise ne réussira jamais.»

' Histoire du canal du Midi, par le gé—

néral Andréossy; l. 1'70.
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mier projet du canal, qui fut fini dans le mois de lévrier 16611...

Ce projet fut d‘abord goûté par M. de Biquet; qui communiqua

son enthousiasme à M. de Colbert, et celui—ci à son maître...”

Andréossy ajoute, après beaucoup de détails tout personnels et

très—invraisemblables : « Je fus convaincu, dès ce moment, que toute

la gloire de mon travail, si je le mettois au jour, seroit réservée au

chevalier de Clerville, que l'entrepreneur en auroit tout le profil,

et qu‘il ne me resteroit, pour mon lot, que la peine de l'exécution,

après en avoir le premier démontré la possibilité 1.1»

Ces assertions sont—elles fondées? On a vu que la première pro

position de Biquet à Colbert remonte au 26 novembre 1662. 01',

d’après Andréossy, son premier projet de canal ne fut fini qu’en

166k. En second lieu, une lettre de Biquet relative à la carte pu—

bliée en 1 669 par son agent contient sur ce point des aflirmations

positives.

«J’ay esté bien surpris, Monseigneur, lorsque j’ay vu une cer—

taine carte de l’invention du sieur Andréossy, mon employé. C’est

une chose qui s’est faite à mon insçu, et de laquelle je n’ay eu

connoissance qu’après coup; de sorte que j‘en ay eu du déplaisir,

d’autant que ce plan est tout à fait irrégulier et qu’il publie des

pensées que je gardois dans le secret et que je ne prétends pas exé

cuter sans vostre avis et vostre aveu, ainsy que je vous l'ay écrit. . .

Cela fera qu’à l'avenir je seray plus circonspect et plus secret en—

vers ledit sieur Andréossy, et que peut—estre je ne m’en serviray

plus. a»

La réponse de Colbert est plus catégorique encore. Dans son

opinion, l’idée et les plans du canal de Languedoc appartenaient

exclusivement à Biquet, et toute prélention contraire était inju5

‘ Histoire du canal du Midi, par le gé

néral Andréossy; I. p. (i et suiv. — Dans

son Histoire du 601718 impérial du génie

(1" partie, Appendice). M. Allent men

tionne. sans se prononcer, les prétentions

(l'Andréossy; il fait observer que «dans

la vérification du projet de Biquet. faite

du 8 novembre :6611 au 19 janvier

1665. Andréossy ne figure que comme

un des quatre géomètres adjoints aux exu

perts pour les opérations géodésiques.”

Quant à Biquet, M. Allent l'appelle «un

homme de génie, (ligne à jamais de la

reconnaissance publique, soit qu’il ait

ou non conçu lui seul son projet, soit

qu'il n‘ait fait que le proposer, en pour—

suivre l‘exécution, I’entreprendre. l’a

chcvor...» ‘ ’
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rieuse. «La carte que le sieur Andréossy a faite de tous vos tra—

vaux, à vostre iusçu, disait—il le 1 5 février 1 670 , m’a paru une en—

treprise fort insolente, d’autant plus encore qu’elle n’estoit pas

exacte. Vous pouvez en user avec luy comme il vous plaira. n

En même temps, la bienveillance de Colbert pour Biquet ne se

ralentissait pas. «Je suis toujours surpris de ce que vous me man

dez de vos ennemis, lui écrit—il le 10 mai 1670, vu que je n’ay

aucune connoissance que vous en ayez... Le meilleur moyen de les

confondre est de vous appliquer à la bonne construction de vos

ouvrages... n .

Apprenant bientôt après que l’ingénieur de La Feuille doit ve—

nir à Paris, Colbert prie Biquet de lui parler des moyens qu’il a

de se procurer de l’argent « sans surcharger les peuples, n et de ses

affaires particulières, afin qu’à son arrivée ils s’en entretiennent

ensemble. L’année suivante, nouvelles preuves d’intérêt. « Travaillez

incessamment à faire avancer vos ouvrages avec toute la diligence

et la solidité possibles, et soyez assuré qu’en bien servant le Boy les

deniers qui vous sont nécessaires ne vous manqueront pas.” Vers

la même époque (25 juillet 1 67 1), Colbert est informé que Biquet

prétend être en avance de 1,700,000 livres dont il payait l’inté—

rêt à plus de cinq pour cent. Tremblant pour le canal, il mande à _

l’ingénieur de La Feuille : «Si ce qu’il dit est véritable, en ce cas il

est impossible qu’il ne se ruine, et comme il est de grande consé—

quence de l’empescher, travaillez incessamment à faire un estat de

sa recette et de sa dépense, afin que, après que vous me l’aurez

envoyé, je puisse donner des ordres pour prévenir le mal...n Un

an après, Biquet tombe malade, et l’on craint pour sa vie. Dès

qu’il le sait hors de péril. Colbert s’empresse de le féliciter, et dans

quels termes! «Ququue cette nouvelle m’ayt donné beaucoup de

joye, je ne laisseray pas d’estre en inquiétude jusqu’à ce que je re-,

çoiye de vostre main des assurances de vostre bonne santé. Ne pen

sez qu’à la restablir, et soyez bien persuadé de mon amitié et de

l’envie que j’ay de procurer à vous et à vostre famille des avantages

proportionnés à la grandeur de vostre entreprise...wA la même

occasion, le chevalier de Clerville lui écrit : «La nouvelle que l’on

m’a donnée de vostre santé ne m’a pas esté moins chère que si l’on
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m’avoit annoncé la résurrection de feu mon père, parce que je ne

vous ay, sans Batterie, jamais moins aimé que luy.n Paroles tou

chantes, bien faites pour adoucir les soucis causés à Biquet par le

mauvais état de ses affaires, mais qui ne remédiaient pas à ses em

barras.

Ils ne tardèrent pas à l’écraser. On se souvient des mesures

prises pour prévenir l’emploi de l’argent des gabelles aux travaux

du canal. Or, le 1" août 1673, la ferme redevait au Trésor près

de [100,000 livres. Cette violation nouvelle d’un ordre formel ir—

rite profondément Colbert. De ce jour, ses dispositions changent

à vue d’œil et sa bienveillance habituelle fait place à un senti—

ment tout opposé. Il dénonce au Roi le débet constaté et propose

d’en exiger le remboursement immédiat. Vainement Biquet repré

sente qu’il aurait pu, en exécutant strictement les devis, dépen

ser beaucoup moins, «que telle eust esté la conduite d’un entre

preneur ordinaire, mais qu’il avoit préféré doubler sa dépense

pour donner à son ouvrage une plus grande solidité.» Ses raisons

n’étaient plus écoutées, et chaque jour l’intendant du Languedoc

et l’ingénieur du canal recevaient l’ordre pressant de surveiller ses

comptes. Plusieurs années se passèrent ainsi, au milieu de diffi

cultés d’argent toujours renaissantes. Colbert, méfiant désormais,

avait cependant encore des paroles d’encouragement et s’efforçait

de rester juste. Ainsi, le 5 octobre i676, il écrivait à l’intendant :

«S’il achève tous ses grands travaux avec soin et avec honneur, et

qu’il les rende aussy solides qu’il est nécessaire, il sera bon de

luy procurer des avantages dans la suite et de mettre dans sa fa

mille quelque marque d’honneur qui soit proportionnée à une aussy

grande entreprise. 71

Que se passa-t—il ensuite? Sur la réponse de Daguesseau, Col—

bert. lui adressa, le 18 février 1677, une lettre où l’on rencontre

des accusations inattendues, étranges, qu’on ne peut lire sans une

impression pénible. Après avoir qualifié durement la conduite de

Biquet, le ministre ajoutait : .

«Ququu’il soit bon de le traiter en malade, il faut néanmoins

nous appliquer avec soin que le cours et la vivacité de ses imagi

nations ne nous attirent une fin fascheuse de tous ses travaux , c’est
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à—dire qu’il ne s’en trouve de très-grands restes, et que ses ou

vrages n’avancent et ne se fassent pas comme il seroit à désirer.

« Cet homme a fait comme les parfaits menteurs qui, après avoir

trois ou quatre fois avancé un mensonge, se le persuadent à eux—

mesmes comme une vérité. Il s’est dit tant de fois à luy-mesme qu’il

estoit l’inventeur de ce grand ouvrage , et la complaisance que j’ay

eue pour luy, de luy laisser dire en ma présence, a esté si grande

qu’à la fin il a cru qu’il en estoit le véritable auteur. Et sur la gran—

deur de cet ouvrage, il a fondé la grandeur du service qu’il rendoit

à l’Estat et la grandeur de sa fortune. C’est sur cela qu’il a acheté

une terre qui a le titre de baronnie des Estats, qu’il a fait son fils

maistre des requestes, et qu’il a donné à son esprit, touchant l’es—

tablissement de ses enfans, unevaste carrière et une estendue qui

n’ont point de proportion ni de rapport avec ce qu’il est ni avec

ce qu’il a fait.

« Comme vous sçavez qu’il ne seroit pas d’un homme sage d’en

treprendre de guérir les folies de tous les hommes, j’ay laissé

courre ses imaginations tant qu’il n’a pas esté question au fond du

, service du roy et qu’elles n’y pouvoient apporter aucun préjudice;

mais lorsque je vois à présent les justes raisons que vous avez de

croire que la grande profusion qu’il a faite, soit par son peu d’é

conomie, soit par des gratifications inconnues, peut préjudicier à

l’avancement de ses ouvrages, je trouve qu’il est d’une très—grande

conséquence de l’observer de près et de prendre bien garde qu’il

exécute ponctuellement ce à quoy il est obligé... Vous devez donc

commencer à bien examiner s’il a fait des ouvrages pour l’argent

qu’il a touché..m '

Une aussi violente diatribe ne se renouvela pas, il est vrai; mais

elle n’en fait pas moins tache dans la correspondance de Colbert.

Nous avons heureusement contre le ministre irrité le ministre

lui—même traitant d’ùzsolente la prétention élevée en 1669 par

Andréossy. Admettons que Colbert eût apporté quelques modifi

cations heureuses aux plans de Biquet et que le chevalier de Cler—

ville en eût fait autant de son côté. On vient de voir dans quels

termes celui—ci lui avait écrit au sujet de son rétablissement. En

quoi d’ailleurs ces modifications pouvaient—elles diminuer la gloire
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de l’inventeur? Enfin, en annonçant à Biquet le 15 juin 1678,

pour le stimuler, que Louis XIV irait, l’année suivante, visiter le

canal, Colbert ajoutait : «Faites bien réflexion de quel avantage

ce seroit pour vous et toute vostre famille, que le Boy, arrivant sur

les lieux, vist tous vos ouvrages achevés, et surtout en mesme

temps passer un bastiment de la Méditerranée dans l’Océan! Je

vous dis seulement cecy, sçachant bien que vous avez assez de

chaleur et d’amour pour vos ouvrages pour faire les derniers ef

forts, et réussir à les rendre achevés dans ce temps—là...n

La dépêche du 18 février 1677 contraste trop avec ce langage

pour qu’on ne l’attribue pas à un moment d’humeur. Ce qui irri

tait Colbert et le rendait injuste envers Biquet, c’est la persuasion

que ses dettes, sa pénurie, et par suite l’inexécution de ses tra

vaux, auraient pu être évitées. « L’air que cet homme a pris, écri—

vait-il encore à Daguesseau le 6 septembre 1679, de faire son fils

maistre des requestes, d’acheter une terre pour estre baron des

Estats, et autres dépenses de cette nature qui sont peut—estre plus

fondées sur sa vanité naturelle que sur des richesses réelles et so—

lides, toutes ces choses n’ont pas répandu dans le public l’opinion

qu’il n’ayt pas gagné dans ses travaux, et ce sera assurément ces

productions de sa vanité qui agiront plus contre luy dans cette affaire

que toute autre chose... 17 Oubliant les marques d’amitié qu’il lui a

cent fois données, Colbert ajoute : «Je n’ay jamais vu de solidité

suffisante dans l’esprit dudit Biquet pour bien sortir d’une affaire

d’un aussy grand poids que celle-là... Taschez à découvrir s’il ne

doit rien sur les charges et sur les terres qu’il a achetées, afin que,

si Sa Majesté ne vouloit pas luy faire de grâce, nous soyons tou

jours en estat d’exécuter ponctuellement ce qu’elle ordonnera.»

Ces dispositions n’étaient pas rassurantes; mais Biquet était sou

tenu, timidement il est vrai, par Daguesseau, qui décida les Etats à

emprunter encore 300,000 livres. Cette somme avait d’abord paru

suffisante; il n’en fut rien, et les transes du ministre recommen

cèrent. En 1679, les fermiers des gabelles et le trésorier général

du Languedoc voulurent retirer à Biquet les fonds qu’ils lui avaient

prêtés; Colbert les en empêcha. On annonçait que le canal serait

navigable l’année suivante, et il recommandait d’en publier la non—
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velle. Bientôt il ordonna «d’envoyer de temps en temps des mé

moires à l’abbé Benaudot pour mettre quelque article dans la

Gazette et de faire en sorte que tous les marchands du Languedoc

en donnassent avis dans tous les pays estrangers, 71

Celui qui, depuis le premier jour, était l’âme de cette grande

entreprise et qui y mettait sa vie, ne devait pas en voir le couronne

ment. Les derniers préparatifs étaient poussés activement quand il

mourut le 1" octobre 1680, âgé de soixante et seize ans. Il est triste,

après tant de lettres cordiales écrites par Colbert, de voir ce qu’il

dit alors de l’homme qui avait conçu, fait adopter le projet, et

l’avait exécuté avec des ressources si précaires. «La mort du

sieur Biquet, écrivit—il à Daguesseau , me donne un peu de crainte

que nos travaux du canal ne soyent retardés.» Deux mots, sans

un regret, et tout est dit. Que Colbert ne se plaigne plus de l’in

gratitude de Louis XIV; l’ingratitude du ministre envers l’auteur

du canal de Languedoc lui en ôte le droit, sans absoudre le roi.

Ajoutons que la mort même ne le désarma pas. Les fils de Biquet

continuaient, à leurs risques et périls, l’œuvre inachevée. L’inten

dant leur ayant fait remettre une somme de [100,000 livres que

prêtaient les États, Colbert lui prescrivit d’en surveiller l’emploi,

«parce qu’il y a toujours à craindre, dit-il, qu’ils ne retombent

dans les mesmes manquemens de fonds et de crédit, peul—estre

parce que le défunt sieur Biquet peut avoir diverty les fonds des—

tinés pour ces Ouvrages, par les-establissemens qu’il a mis dans sa

famille. 19 Ainsi vingt ans de luttes et d’efforts inouïe, le patrimoine

de l’inventeur engagé dans un ouvrage sans précédent, où les mé

comptes étaient inévitables, tout cela n’était plus compté pour rien;

et, parce que l’illustre vieillard avait peut—estre employé à l’établis—

sement d’un de ses fils quelques sommes que les travaux du canal

auraient réclamées, son dévouement, ses constantes inquiétudes,

l’ardeur avec laquelle il n’avait cessé de travailler à l’achèvement

du port de Cette et du canal, tout était oublié‘. '

‘ Comparant Biquet à Moïse, un poète du temps lit pour lui une épitaphe se termi

nant par ces deux vers:

L'un mourut, près d’entrer dans la terre promise;

L‘autre est mort, sur le point d’entrer dans son canal.
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Cependant les travaux n’avaient pas éprouvé d’interruption; les

fils de Biquet, depuis longtemps habitués à seconder leur père, le

suppléaient de leur mieux. Vers la fin de 1680, c’est—à-dire deux

mois après sa mort, on aurait pu amener les eaux dans le ca

nal; mais Colbert, qui touchait au but et qui maintenant pouvait

attendre, recommandait de ne pas se presser et de ne rien faire

avant les vérifications les plus sévères. «Cette reconnoissance est

d’une telle conséquence, disait—il à l’intendant, qu’il ne faut pas

plaindre le temps nécessaire pour la bien faire. 11 Au mois de mai

suivant, Daguesæau visita le canal à sec, depuis la Garenne jus—

qu’à Cette, et le trouva en bon état. Un grand nombre de bar—

ques chargées de marchandises pour la foire de Beaucaire et de

blés pour le bas Languedoc attendaient l’inauguration, à laquelle

la présence de l’archevêque et des évêques de la province devait

prêter plus d’éclat.

Le jour solennel vint enfin (1 9 mai 1681), et, devant cette im

posante cérémonie, le ministre ne put retenir un cri de justice:

«C’est un si grand avantage pour la province de Languedoc,

écrivit—il le 6 juin à l’intendant, que ce grand ouvrage ayt réussy,

que je puis vous tesmoigner la satisfaction que j’en ay, et je puis

vous assurer que le Boy en a paru aussy très—satisfait. Il n’est plus

question à présent que de rendre cette navigation publique par—

tout... Il est aussy très—nécessaire que vous fassiez bien examiner

si tous les travaux ont esté faits conformément aux devis et aux

marchés, comme aussy les augmentations qui ont esté faites , pour

conserver également la justice : au public , en obligeant les enfans

du sieur Biquet d’exécuter ponctuellement les marchés, et à eux,

en cas qu’ils ayent fait des augmentations‘œ»

Un objet important attira encore l’attention de Colbert. L’édit.

de concession du mois d’octobre 1666 avait réglé , d’après la va—

leur des marchandises, le tarif des frais de transport, sans rien

stipuler pour les personnes. Il voulut, contre l’avis des propriétaires

du canal, que ce transport et celui des voyageurs en bateaux—poste

' Depuis longtemps déjà , Colbert son- la Guyenne et du Languedoc pussent pé—

geait à mettre le canal en communication nétrer dans le Lyonnais sans prendre la

avec le Bliône, afin que les produits de mer. Il y revint à cette occasion.
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coùtât _cinq fois moins que la voiture par terre. Il décida en outre

qu’ils n’auraient droit à aucun péage comme seigneurs. En atten—

dant, leur situation financière ne s’améliorait pas; une lettre du

contrôleur général constate même qu’en 1682 Biquet de Bonre

pos avait des oppositions sur son traitement de maître des re—

quêtes. «Vous jugerez facilement, disait le ministre à l’intendant,

que les affaires du roy ne souffrent pas d’entrer dans un si grand

détail, et il suffit que les sieurs Biquet ayent esté bien traités dans

la liquidation des ouvrages du canal. 1°

Un arrêt du conseil avait en effet fixé à 2,005,068 livres le prix

des travaux exécutés en sus des engagements, et Colbert, en ap—

prouvant ce règlement, avait cru se montrer généreux. Les 238 ki

lomètres du canal de Languedoc avaientc0ûté environ 17 millions.

Bien que Biquet eût laissé plus de 2 millions de dettes, le canal ap—

partenait à ses héritiers. Il leur fallut, il est vrai, aliéner sept dou

zièmes de la propriété que le génie de leur père avait créée, mais

le succès de l’entreprise leur permit bientôt de les racheter‘. Ce

succès fut grand, immédiat, et répondit aux espérances de Biquet.

En 1 686, Louis XIV chargea Vauban de rechercher les moyens de

prévenir les ensablements qu’occasionnaient les orages. On a le mé

moire dans lequel l’illustre maréchal examine en détail les fautes

commises, les moyens de les réparer, et les avantages qu’on pour—

rait retirer de l’agrandissement du canal. Le principal, à ses yeux,

c’était que les plus grands navires passent s’en servir pour passer

d’une mer a l’autre. Mais c’eût été une dépense de 23 millions;

et le moyen d’y songer, disait-il lui—même, au moment d’une

guerre centre l’Europe coaliséel Réduite à ses seules ressources,

la compagnie se borna à exécuter les ouvrages de consolidation

qui absorbèrent environ 3 millions? Quant aux ensablements, elle

y remédia par une rigole et des aqueducs, qui figuraient sur les de—

vis de Biquet, et que le défaut de fonds avait fait ajourner.

«Le canal de la jonction des mers, disait Vauban, est sans con—

tredit le plus beau et le plus noble ouvrage de cette espèce qui ait

été entrepris de nos jours, et qui pouvoit devenir la merveille de

’ Histoire du canal du Languedoc ; ’ De La Lande, Des canaux de nariga

p. 1h8. lion : Canal du Languedoc; p. 39 et 98.

G.
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son siècle, s’il avait été poussé aussi loin qu’on auroit pu le mener...

Par le plus grand malheur du monde, on n’a jamais entendu

le fond de cet ouvrage, et l’entrepreneur, qui en a été aussi l’inven—

teur‘, n’a été ni conduit, ni aidé comme il le devait être. au Per—

suadé que le manque de fonds, les guerres, l’impatience d’en finir

pour convaincre les incrédules, le défaut de connaissances des in—

génieurs, avaient occasionné, dans la construction du canal, bien

des fautes faciles à éviter, Vauban ajoute: « Il y a plus lieu d’admi

rer qu’on ait pu venir à bout de le rendre navigable par des pays si

difficiles et dans un temps que l’on étoit si peu éclairé, qu’il n’y en

a de n’avoir pu lui donner toutes les perfections nécessaires à sa

durée et à sa sûreté ‘2. 'n ,

Telle est, d’après des documents irréfutables, l’histoire de l’œuvre

qui a le plus honoré un grand règne. Malgré ses imperfections, le

canal de Languedoc n’en est pas moins, dans l’ordre des construc—

tions utiles, la merveille du siècle, et les obstacles qu’il fallut

vaincre, l’aspect de ces sources et de ces rivières si habilement dé—

tournées de leur cours, de ces immenses réservoirs, de ces innom

brables écluses portant les navires au sommet des montagnes, frap—

pent encore aujourd’hui l’imagination. Toutefois, les critiques de

Vauban demeurent, et l’on ne peut se défendre d’un vif regret en

voyant qu’il ne fut pas consulté pour un ouvrage où ses conseils

eussent été si nécessaires. Colbert redoutait-il la dépense excessive

à laquelle il le savait enclin et s’efl’rayait-il dans la prévision de

plans trop grandioses qui auraient rendu le projet inexécutable?

S’il en est ainsi, il faut convenir que le mémoire du grand ingé—

nieur lui donna raison. Ce n’en fut pas moins une faute, dans une

affaire aussi importante, de s’en rapporter uniquement au cheva

lier de Clerville. On le reconnut après la mort du ministre, lorsque

Vauban visita le canal; il était trop tard. Cependant ses avis, do—

‘ Le mémoire de Vauban ne mentionne peut—être que Vauban critique de la sorte

pas même l’ingénieur Andréossy, qui, l’œuvre de Biquet et de Colbert pour

pour lui, n’existe pas. complaire à Louvois. Qui sait? Belative

’ ’ Oùivete’s de M. de Vauban, publiées ment aux prétentions d’Andréossy, le ce

par le colonel Augoyat; I, 63. — Le lonelAugoyat se prononce aussi très-for—

mémoire est du 95 février 1691. On dira mellement contre lui.
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cilcment écoutés, furent encore précieux pour les améliorations

de détail. Quant à Colbert, passionné à l’excès pour le bien, il

se passionnait aisément aussi contre les personnes. Il en donna

une preuve fâcheuse, vers les derniers temps de sa vie, en mar—

chandant les services de celui qui avait mené à bonne fin, malgré

des difficultés sans nombre, le canal de Languedoc, et qui mourut

à la peine quelques mois avant l’inauguration de l’œuvre, vrai- _.

ment sienne par la pensée et l’exécution, à laquelle son nom

est resté attaché.
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ROUTES, CANAUX ET MINES.

I.

Les avantages d’un réseau de routes bien combiné sont incalcu

lables. Instrument de force dans la guerre, il garantitla sécurité na—

tionale; agent de civilisation dans la paix, son influence sur l’agri—

culture, le commerce et l’industrie, crée et développe la richesse

publique. Ces vérités, tous les gouvernements les ont comprises, et

les meilleurs s’en sont particulièrement souciés. Un des plus grands

bienfaits de Henri IV, après avoir triomphé de l’anarchie, fut de créer

la charge de grand voyer de France et d’en confier les fonctions

au surintendant des finances. C’était en 1599. L’année suivante.

la somme consacrée par Sully aux routes était de 595,l169 livres; en

1608, elle fut portée à 3,5gh,527 livres. On sait le gaspillage qui

signala la régence de Marie de Médicis. Les troubles religieux, les

guerres au dedans et au dehors, la Fronde, qui leur succéda,épui

sèrent tour à tour le Trésor. Tombé à 37,1192 livres en 1616, le

budget des ponts et chaussées était plus souvent au-dessous qu’au

dessus de 100,000 livres quand Colbert arriva au ministèrel. Ses

nombreuses lettres aux intendants, aux trésoriers de France 2, aux

ingénieurs, ses instructions où les détails intéressants abondent, le

chiffre même des allocations annuelles affectées par lui aux voies

publiques, donnent, à défaut d’autres documents officiels, la preuve

' Corÿ’érences sur l’histoire et l’organisa—

tion actuelle de l’administration et du corps

des ingénieurs des Ponts et Chaussées, par

M. Léon Aucoc, maître des requêtes au

Conseil d’État; 53' leçon.

’ C’étaient primitivement des officiers

de la maison du roi , chargés de la gestion

de ses domaines, et juges du contentieux.

Ils étaient aussi ordonnateurs de toutes les

dépenses, sauf celles de guerre. Louis XII

leur confia la surveillance des voies pu

bliques. Plus tard, leurs offices furent

réunis à ceux des généraux des finances

qui veillaient à la répartition et au recou

vrement de l‘impôt, en ordonnaient l’em

ploi et en recevaient les comptes. Colbert

retira sagement aux trésoriers de France.

pour l’attribner aux intendants, la partie

technique et l’administration des ponts et

chaussées. Leurs fonctions se bornèrent

dès lors, en ce qui concernait ce service.

à l’ordonnancement, à la vérification des

dépenses , et au jugement des affaires liti

gœuses.



ROUTES, CANAUX ET MINES. cm

de l’état pitoyable où les avait laissées Mazarin. Ces admirables

voies romaines qui traversaient les Gaules en tous sens, que le

moindre entretien aurait rendues indestructibles, et dont les tra

vaux modernes révèlent parfois le tracé, avaient été peu à peu

envahies par les forêts, ensevelies sous les terres. Elles étaient rem

placées par des chemins frayés au hasard, suivant le caprice des

puissants du jour. Sauf de rares exceptions, les grands chemins ne

donnaient, vers le milieu du xvne siècle, nulle idée d’une direc—

tion intelligente. «Sans tracé régulier, sans largeur normale uni—

forme, livrés à des juridictions multiples, qui souvent se contre—

carrent, ils étaient exposés aux usurpations des riverains et à toute

espèce de dégradations‘.n Veut—on avoir la mesure de la ténacité

des vieux abus? Dix—sept ans après les premières rél’ormes de

Colbert, un arrêt du Conseil d’Etat, rendu sur son rapport, pres

crivait à l’intendant de Caen de faire découvrir et élargir les grands

chemins, que les propriétaires limitrophes avaient bouchés on di—

minués au point de les rendre inaccessibles, de sorte qu’ils étaient

devenus plus longs et plus diflicilcs qu’auparavant". Voilà comment

s’exécutaient les ordonnances de Henri Il et de Louis XIII , qui avaient

laissé les réparations et l’entretien à la charge des riverains. Fallait

il les remettre en vigueur? Si porté que fût Colbert à faire acte

d’autorité quand l’intérêt public était en jeu, il hésita. Les vraies

notions des droits et des devoirs de l’Etat se faisaientjour, quoique

lentement, et ce qui avait été jugé tout naturel sous le règne précé—

dent paraissait sujet à contestation. Des propriétaires de la géné

’ Études historiques sur l’administration

des voies publiques en France au xm‘ et

nm‘ siècles, par M. Vignon, ingénieur

en chef des ponts et chaussées, l, 711.

Excellent ouvrage , accompagné d’un grand

nombre de pièces puisées aux sources of—

Iicielles, sans compterd’importants extraits

de la correspondance de Colbert. Avant

.\I. Vignon, un professeur de droit admi

nistratif à l’école des ponts et chaussées ,

Il]. Cotelle, avait publié un Mémoire con—

cernant l’administration des Ponts et Chaus

.w"fis sous CoIberl. Cet intéressant travail,

dont l’auteur, grâce à plusieurs registres

des lettres de Colbert jusqu’alors inédites.

avait en quelque sorte ouvert la voie aux

recherches concernant cette partie de notre

histoire administrative, a été l’objet d’un

rapport de M. Léon Faucher à I’Académie

des sciences morales et politiques. (Voir

le Compte rendu des travaux de cette

Académie par M. Charles Vcrgé, t XXII .

année 1852.) '

’ M. Vignon. Études sur les voies pu

bliques, l. Pièces justificatives. titre Il,

ehap. I. p. 126.
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ralité de Bouen avaient été condamnés à réparer les chemins royaux

et de. traverse menant à leurs terres. L’arrêt fut cassé en Conseil,

parce qu’il était trop absolu et pouvait entraîner des abus. Les or

donnances de Henri II et de Louis XIII ne furent d’ailleurs pas

abrogées, le ministre entendant rester maître de les faire appliquer,

quand il le jugerait à propos.

Est—il besoin de rappeler les soins qu’il apporta à la restauration

du commerce? Ne le perdant jamais de vue, il ne trouvait rien de

plus pernicieux, après le mauvais état des chemins, que la multi—

plicité des péages perçus pour le transport des marchandises, par

terre et par eau. Une commission, dont il fit partie, avait été

instituée le 17 novembre 1661 pour supprimer tous ceux qui

ne paraîtraient pas justifiés; mais ces servitudes, remontant à la

domination romaine, étaient difficiles à déraciner, et une décla

ration du mois d’août 1669 dut les soumettre à une nouvelle révi

sion. L’opération traîna encore en longueur, car, le 13 août 1679,

Colbert demandait à l’intendant de Rouen s’il était vrai que des par

ticuliers levassent des droits sur divers chemins ou fissent exécuter

des ouvrages par les habitants des paroisses, son intention étant « de

leur faire rendre compte des deniers qu’ils avoient levés et de re—

médier aux abus qui se commettoient sous ce prétexte.» Quelques

jours après, il lui donnait l’ordre d’informer sur cette concussion

qu’il fallait punir sévèrement, «n’y ayant rien à quoy on dust s’ap

pliquer avec plus de soin dans les provinces qu’à empescher ce qui

se levait induement sur les peuples et ne tournoit pas au profit du

roy. 71 Enfin, l’année même de sa mort, il prescrit encore de «faire

finir le plus tost possible les péages qui se levoient sur les ponts,

parce qu’ils estoient loueurs à charge aux peuples et au commerce. 7»

Vers la même époque, l’intendant de Lille qui avait proposé d’en

établir un pour l’entretien d’une chaussée vit sa demande repoussée ,

par le motif que le roi supprimait tous ceux qui n’existaient pas

en vertu d’un titre authentique, ou de temps immémorial.

La première commission pour l’examen des péages était à peine

installée que Colbert avait prévenu l’intendant de Lyon de ses pro

jets de réforme. «Si le Roy n’avoit trouvé ses finances dans une

confusion extrême qui, grâce à Dieu, commençoit a s’éclaircir, il



ROUTES, CANAUX ET MINES. cv

auroit,‘ lui dit—il, déjà donné une bonne partie de ses soins au res—

tablissement des grands chemins et autres ouvrages publics, n’ayant

rien plus à cœur que de procurer à ses sujels la commodité néces—

saire à leur trafic.n Quelques mois après (5 novembre 1662),

mettant à la disposition des trésoriers de France àPoitiersune somme

de 2,500 livres pour la réparation des grands chemins, il recom

mandait de la ménager le plus possible, et d’en indiquer l’emploi,

si l’on voulait que le Roi fît davantage. 2,500 livreslc’était bien

peu sans doute; c’était beaucoup, comme tendance et point de

départ, quand on songe à l’absence presque totale d’allocations

pendant les années antérieures. Une autre lettre, du 23 novembre

1669, par laquelle il informait l’intendanl de Biom que «l’inten—

tion du Boy estoit de faire travailler sans discontinuation au resta—

blissement de tous les chemins publics et de rendre toutes les ri

vières navigablesm prouve que les recommandations premières

n’étaient pas, comme il arrive souvent, l’effet d’un zèle passager.

Quelques réflexions semées çà etlà parmi ses lettres et improvisées

dans l’ardeur du travail journalier avec une vigueur de style par—

fois singulière font connaître tout à la fois le caractère de l’homme

et les vues du ministre sur l’objet qui l’occupe. On note avec bon—

heur au Passage ces traits de flamme, ces élans de l’administrateur

que la passion du bien possède, et qui ne fait rien avec tiédeur.

25 mai 1669, aux intendants. — «Estant bien ayse de distinguer les affaires

des ponts et chaussées des autres de vostre département, dont vous avez soin,

je vous prie de prendre la peine de m’en informer à l’avenir par une lettre par—

ticulière, ce que j’observeray aussy de ma part, afin d’éviter par ce moyen la

confusion qui pourroit naistre de la diversité des matières sur lesquelles

j’auray à vous écrire '. n '

17 juillet 1669 , au chevalier de Cimille, ingénieur. — «Vous sçavez de quelle

conséquence il est de n’employer que des personnes utiles, et que nulle consi—

dération d’amitié, de parenté ou autres particulières, ne prévalent à ce qui est

du bien du service; et au surplus, vous tiendrez la main qu‘il ne soit donné

des appointemens à qui que ce soit qu’à proportion de l’utilité et de l’avantage

qu’ils apporteront au travail. 19

‘ Dans une autre lettre (8 mai 168 sur les ouvrages publics, comme il faisait

Colbert recommandait à l'intendant de lui-même Mous les intendants.

Bordeaux de lui écrire une fois par mois -
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5juillct167o , au sieur Duplessis—Dieuhtmant, ingénieur. —— «Les contraintes

et la prison que l’on fait subir aux adjudicataires sont de petites consolations

de la perte de l’argent et du temps propre à travailler. C’est pourquoy, à

l'avenir, observez exactement de ne faire choix que de personnes que vous

counoistrez capables de bien exécuter les marchés qu’ils auront passés. Et pour

tout dire, c’est sur vous particulièrement que je me dois reposer de tous les

expédiens à prendre pour rendre les travaux faciles et solides; et vous devez

vous appliquer tous lesjours à bien estudier tous les moyens et toutes les machines

capables d’y réussir, dont vous devez donner les avis aux entrepreneurs, afin

d’empescher qu’ils tombent dans des dépenses inutiles qui les ruinent.»

27juin 1677, à [intendant d’0rle’am. — «C’est un mauvais exemple de souf

frir, dans une généralité, que les entrepreneurs fassent des marchés pour y

gagner, s’il y a à gagner, et jamais pour y perdre. Pour éviter un aussy grand

inconvénient, qui n’arrive que trop souvent, il faudroit arrester l’entrepreneur

et ses cautions, et les faire contraindre au payement de ce qu’ils doivent. En

cas qu’il ne pust pas achever son entreprise, il faudroit establir un autre entre

preneur en qui l’on pust prendre une entière confiance, et qui donnast bonne

caution.»

15 octobre 1680, à l’intendant de Metz. — «La maxime du Roy est d’entre

prendre un grand chemin et de le rendre parfait, auparavant que d’en entre

prendre un autre, parce que Sa Majesté a souvent remarqué que, lorsqu’on

entreprend beaucoup d'ouvrages en différens chemins, les fondsse trouvent

consommés sans beaucoup d’utilité. n

26février 1681, à l’intendant de Rouen. — «Il ne faut pas s’étonner de ce

qu’on dit, particulièrement dans les provinces, où il y a toujours de petits

esprits qui n’ont aucune autre occupation que celle que l’envie et la jalousie

leur donnent. 71

Enfin, une circulaire du 9 mai 1680 aux intendants des pays

d’élections, mériterait d’être reproduite intégralement. Colbert les

invitait d’abord à observer, au point de vue des ouvrages publics

et des routes à entreprendre, quelles étaient les villes de la géné—

ralité les plus populeuses et les plus commerçantes.

«Vous observerez aussy, ajoutait-il, à l’égard des provinces qui ont commu

nication aux villes maritimes et aux ports de mer, que les chemins qui y con—

duisent doivent toujours estre mis au nombre des principaux chemins, parce

que c’est toujours le lieu d'un grand transport et d’une grande consommation.

«Il faut de plus considérer la grande route des provinces à Paris comme la

principale et la plus importante, à cause de la communication continuelle que

toutes les provinces ont. avec la capitale du royaume , et que c’est presque le

centre de toute la consommation.
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«Après avoir bien considéré vous—mesme , dans les voyages que vous faites.

tous ces différens chemins, Sa Majesté veut que vous fassiez choix de celuy

qui est le plus utile et le plus avantageux aux peuples. Et après avoir restably

ce principal chemin, vous en pourrez entreprendre un autre, Sa Majesté esti

mant beaucoup plus avantageux pour ses peuples de restablir parfaitement les

grands chemins, selon leur importance , l’un après l’autre, que de continuer à

faire quantité de petites dépenses de costé et d’autre, qui ne font pas l’effet

qu’elle désire.”

Les registres indiquant les sommes prélevées annuellement par

Colbert sur les fonds du Trésor pour le service des ponts et chaus

sées et pour le pavé de Paris existent encore‘. Dans le budget de

1 662, le premier qu’il eut à préparer, les routes n’obtinrent que

22,000 livres, tandis que le pavé de la capitale en absorbait près

de 1 38,000, témoignage sans réplique du mauvais état où il l’avait

trouvé et de lajustesse des critiques de Boileau. Mais il fallait avant

tout se reconnaître et pourvoir aux dépenses les plus urgentes. Deux

ans après, le fonds consacré aux routes avait décuplé, et, en 1671 ,

leur dotation s’élevait 21‘ 623,000 livres, celle du pavé de Paris

restant stationnaire. Bientôt la guerre de Hollande éclata et ré—

clama d’immenses sacrifices. En 1675, au plus fort des besoins,

alors que Colbert aüx abois était forcé de recourir aux emprunts,

aux aliénations, aux expédients de toutes sortes, le service des ponts

et chaussées ne figura même pas au budget. La guerre terminée,

il y reparut avec 2h1,000 livres; en 1682, on l’y retrouve avec

302,000, chiffre que le successeur de Colbert put, grâce à la

paix, porter au quintuple pendant deux ou trois ans. Qu’on ajoute

une dépense moyenne de 50 à 60,000 livres pour travaux d’en

tretien, et l’on aura approximativement ce que le contrôleur géné—

ral affectait chaque année, sur les fonds du Trésor, au service qu’il

regardait à juste titre comme la pierre angulaire de tous les autres

et la base de la prospérité publique. Notons enfin que ces allo—

cations étaient dépensées en entier dans les généralités ou pays

d’élections, les pays d’Etats comme le Languedoc, la Bourgogne,

la Bretagne, la Provence, l’Artois, etc. fournissant à tous leurs

frais d’administration, parmi lesquels les voies de communication

tenaient le premier rang.

‘ Voir M. Vignon, Études sur les voies publiques, 1, 132.
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Mais tout n’était pas la; des ressources locales, dont le détail,

variable suivant les provinces, est resté obscur, venaient accroître

celles que nous avons indiquées. Elles provenaient de contributions

spéciales, des octrois et des corvées. La correspondance est à cet

égard très-explicite. Moulins, la Flèche, Montanban, Grenoble et

cent autres villes eurent à payer des impositions destinées à la ré

paration des ponts et chaussées ou à I’eudiguement des eaux. Le

Gouvernement avait promis de se charger des chemins royaux; ce—

pendant, les localités étaient, bon gré mal gré, appelées à y con

courir. En 1681 , la route d’Alsace exigeait une dépense de

1 20,000 livres; le roi donna la moitié de la somme et fit payer le

reste aux ’I’rois-Evèchés. La mème année, la généralité de Bouen

s’imposait 12,000 livres pour la route de Paris. D’autre part, au

lieu d’être laissés à la libre disposition des communes, les octrois

étaient en partie appliqués aux ponts ou aux routes, d’après les

indications du ministre. Ceux d’Orléans ayant été employés au

payement des dettes communales et à l’entretien du pavé, il blâma

cette affectation et prétendit qu’ils avaient été concédés pour l’en

tretien du pont et des autres ouvrages publics. Même observation

pour ceux d’Angers. «Comme le revenu de ces octrois, écrit Col

bert, monte à plus de 30,000 livres, le Boy veut, ou en soula—

ger les peuples en les diminuant, ou au moins qu’ils soyent em

ployés à des dépenses utiles et nécessaires.» Il était bien entendu

que lui seul resterait juge del’utilité. Quant aux corvées, quoiqu’il

les désapprouvât en principe, Colbert en usa fréquemment, soit pour

le transport des matériaux. soit pour la réparation des routes, no—

tamment de celles où devnit passer le Roi. Veut-on savoir combien

ce mode de contribution était vexatoire? Armé d’un pouvoir délivré

par la Chambre du Trésor‘, un propriétaire de.Saintougc faisait

réparer ses chemins arbitrairement. Il fut poursuivi et condamné

aux galères perpétuelles. En communiquant ce fait à l’intendant de

Limoges, Colbertlui dit qu’il y avait, dans sa' généralité, des gens

porteurs de commissions pareilles qui, sous prétexte de voirie.

étaient à charge aux peuples. «S’il y a lieu. ajoutait-il, d’en faire

' Tribunal siégeant à Paris et institué pour connaître, en première instance, de

tout ce qui constituait le domaine du roi. .«
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des exemples, le Boy vous enverra le pouvoir de les juger souve

rainement. 17 Une autre fois (15 octobre 1680), tout en autori—

sant les corvées pour réparer la route de Verdun à Metz et en

écrivant à I’intendant que «chaque pays doit porter la dépense de

ses chemins, 3*. il ajoute : « Vous avez raison de dire que les corvées

causent toujours beaucoup d’inconvéniens. Ainsy, examinez ce que

vostre généralité peut porter tous les ans d’imposition pour les ou

vrages publics. a Il préférait donc les impositions aux corvées, sauf

pour les travaux militaires urgents et les routes stratégiques. C’est

ainsi que, l’intendant de Soissons ayant demandé de faire travailler

par corvées aux chemins des frontières, il lui répondit que le Roi

ne donnait pas de permissions générales, mais que, s’il spécifiait un

chemin, on pourrait l’autoriser. Enfin, un singulier genre de cor—

vée ou de péage était en usage sur quelques routes, au moins sur

celle de Paris à Orléans. On avait, pour ménager la chaussée, dé—

fendu aux charretiers de charger plus de cinq poinçons de vin par

voiture. Un arrêt du conseil leur en permit six, mais à condition

qu’ils déposeraient au retour deux douzaines de pavés ou deux sacs

de sable sur les points qui leur seraient désignés.

La bonne exécution des travaux et le choix des entrepreneurs

étaient l’objet de prescriptions continuelles. Il fallait surtout pré

venir les monopoles, déjouer les collusions, trouver des cautions

valables, n’adjuger les travaux qu’au rabais et ne les recevoir, poùr

plus de sûreté, qu’après l’hiver. Suivant une lettre à l’intendant du

Dauphiné, les entrepreneurs des généralités étaient obligés, par

leurs marchés, d’entretenir pendant dix ans, sans augmentation de

prix , les ouvrages livrés par eux. Le 27 juin 1677, le ministre pres—

crivait à l’intendant d’0rléans d’avoir des entrepreneurs solvables

et de veiller à ce que les ouvrages fussent bons, et, si c’était pos—

sible, éternels. Cela rappelle les recommandations pour les travaux

du canal de Languedoc. Prenant les adjudications au sérieux, il

n’entendait pas, on l’a vu plus haut, queles entrepreneurs n’accep«

tassent que les chances de gain. Une fois pourtant, sans doute à

cause de mécomptes exceptionnels, il fit accorder une indemnité de

10,000 livres à l’entrepreneur du pont d’0rléans, «pour les pertes

et disgrâces qu’il avoit souffertes.a Ecrivant à l’intendant de cette
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ville, il précise nettement quelles étaient, un an avant sa mort, ses

idées et ses vues sur divers points importants.

«Il est nécessaire que vous teniez la main à ce que l’entrepreneur fasse tou

jours pour 3 en [1,000 livres d’ouvrages dont il soit en avance, et que vous

fassiez aussy bien observer que ces ouvrages soyent conformes aux devis. Et

s’il manque, soit dans le commencement, soit dans la fin des ouvrages, il

faudra le faire contraindre et ses cautions; et en cas qu’il ne satisfasse point

par les contraintes, et que vous soyez obligé d’en venir à l’emprisonnement, il

faudra le faire, et ensuite republier les ouvrages à la folle enchère. Par ce

moyen, qui est conforme aux règlemens et ordonnances dont l'exécution est

toujours avantageuse au roy et au public, vous parviendrez, en punissant avec

quelque sévérité les entrepreneurs qui feront de mauvaises enchères, à n’en

avoir que de bons et qui ne hasarderont pas mal à propos de faire des rabais

qui tourneront à leur ruine. Au contraire, le choix des entrepreneurs et la

préférence que l’on propose de leur donner, sous prétexte qu'ils feront de

meilleurs ouvrages, peuvent causer des désordres si considérables qu'il faut les

éviter à quelque prix que ce soit.»

Enfin, Colbert redoutaù que les ouvriers et entrepreneurs qui

étaient chargés les uns des devis et des travaux, les autres de la

réception, ne fussent de connivence entre eux, et l’on trouve l’ex

pression de ses méfiances dans une lettre à l’intendant de Gre—

noble du li juin 1681.

On lui a imputé a crime l’attention particulière qu’il donnait

aux chemins où devait passer Louis XIV, les corvées requises, les

haies coupées, les fossés comblés, pour le seul passage du Roy, et le

nom de Potemkin a été prononcé. C’est aller bien loin, car, en agis

sant ainsi, Colbert n’a fait que ce qui s’était pratiqué de tout temps.

«Ce sont la, écrivait—il, les expédiens dont on s’est toujours servy

pour faciliter les voyages du Roy.» C’est donc dans l’ensemble de

son administration une tache légère. N’y a—t—il pas, à toutes les

époques, les erreurs inhérentes à l’époque même, à l’état des es

prits, et celles dont les hommes, souverains, administrateurs ou

citoyens, sont personnellement responsables? Dans tous les cas, les

ordres relatifs aux voyages de la cour ont au moins droit à l’indul

gence. Ce qui, en revanche, force l’admiration et les éloges, c’est,

au milieu de tant de soins divers, la persistance des recommanda

tions aux intendants et aux ingénieurs pour le classement et l’en
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tretien des grandes voies commerciales. Après les chemins de la

Champagne, de l’Alsace et de la Lorraine, si importants au point

de vue stratégique, celui de Grenoble à Pignerol par Briançon

l’occupa beaucoup. Plusieurs projets avaient été proposés, et l’hé—

sitation était grande. Le ministre transmit les plans à l’intendant et

insista pour une prompte visite des lieux. Par malheur, la saison

n’était pas propice. «Je crois, lui écrivit—il le 1cr février 1680, que

les neiges vous ont empesché d’aller visiter le chemin du Dauphiné

à Pignerol. . . Pensez bien qu’il ne faut pas perdre un moment de

temps, dès que la fonte des neiges vous laissera la liberté du pas—

sage. 71 Et, le 22 mai suivant: «Je ne puis vous dire combien

Sa Majesté a ce chemin à cœur, et combien il est nécessaire pour sa

satisfaction de se déterminer une fois et de commencer ce travail»

Un premier devis s’était élevé à 100,000 écus, et la somme, bien

que relativement considérable, n’avait pas effrayé. Lorsque l’inten

dant eut fourni le sien, montant à près d’un million, on recula;

on chercha un autre tracé, et l’entreprise fut ajournée. On dut

bien le regretter plus tard, quand la guerre contre le Piémont

éclata.

Colbert, il ne s’en cache pas, aurait préféré d’autres routes.

Celles, par exemple, de Paris à Bordeaux, de Bordeaux à Ton

louse, et de Bordeaux à Bayonne I’intéressaient bien autrement. On

devine ses motifs. «Il falloit, disait—il, particulièrement faciliter le

transport par terre des marchandises de France en Espagne. 13 Le

23 août 1679, il écrit à I’intendant de Dijon: «Il faut employer

les fonds de la province aux grands chemins qui peuvent estre utiles

aux peuples par les grandes voitures qui y passent et la consom

mation des denrées, et ces grandes routes sont d’abord celles de

Lyon et de Dijon, et ensuite les chemins qui vont des grands vigno

bles aux rivières qui servent à emporter les vins et autres denrées

de la province.æ Deux ans après, l’intendant du Soissonnais lui

ayant demandé des fonds pour réparer le chemin de Paris, Colbert

refusa, par un motif fort singulier. Ce chemin ne servait, disait-il,

qu’aux carrosses et aux coches. Quant aux vins, blés et autres den

rées et marchandises expédiés à Paris, le transport s’en faisait par

les canaux. « Ainsi, ajoutait—il (et son raisonnement était fort con
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testablc assurément au point de vue de l’intérêt général), le chemin

de Paris n’est point nécessaire pour la consommation des denrées

et l’utilité du commerce, par conséquent pour l’avantage des peu—

ples. Mais comme le chemin des voitures des vins de Champagne

et Soissonnois pour la Flandre est beaucoup plus utile, parce que

c’est par le moyen de ces vins que l’argent vient dans ces provinces ,

il faut préférer les ouvrages à faire sur cephemin , pour la facilité

des voitures, à celuy de Paris . 11

Parmi les principes qui dirigeaient Colbert dans l’administration

des travaux publics, celui d’un bon entretien revient le plus souvent.

«Le principal de tous les ouvrages publics, disait—il, est de les en

tretenir, parce qu’aussytost qu’ils sont abandonnés, ils dépérissent. 11

Un autre point non moins essentiel, la largeur des routes, ne pou

vait échapper à son attention. Les règlements antérieurs la fixaient

à trente—six pieds, pour celles que Vauban appelle les grands che

mins royaux,- mais les riverains les avaient peu à-peu réduites, se

lon leur convenance. Un arrêt de 1 682 , applicable à la généralité

de Tours, leur restitua la largeur légale. Les usurpateurs eurent

beau se plaindre, « soit pour le retranchement de leurs terres, soit

pour l’abat des hayes, des chesnes et grands arbres, a on les laissa

crier. La mesure ayant parfaitement réussi, «et les peuples, ayant

travaillé à ces élargissemens avec un très-grand plaisir,n Colbert

l’étendit à d’autres provinces, particulièrement à la Normandic, où

les chemins étaient, disait—il, fort mauvais. . _

Comment se fait-il que, vingt ans après, tout fût déjà si changé?

«Les chemins, dit Vauban dans un mémoire de 1703, sont fort

négligés dans le royaume, ce qui nuit beaucoup auv commerce, et

c’est encore une des parties qui ont le plus besoin de répara

tion‘. 7) Telles étaient, avec bien d’autres misères, les consé—

quences de ces guerres fatales dont on n’entrevo'yait pas même alors

le terme, et qui épuisèrent la France. Cependant, quand la.paix

lui fut enfin rendue, elle retrouva en partie les bienfaits de l’ad

ministration de Colbert, et les contrôleurs généraux du xvmc siècle

n’eurent, sur ce point encore, qu’à marcher sur ses traces. Les

‘ 0isiaete’a de M. de Vauban, II, 1118.
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règlements sur la largeur des chemins et le système de classement

des routes, le mode d’adjudication, de réception et d’entretien des .

travaux, les habitudes d’ordre et d’honnêteté, si importantes tou

jours, capitales dans ces matières, qu’il avait fait prévaloir, tout

cela porta ses fruits. En veut—on la preuve? Un siècle après, un

étranger plein de sens et de savoir, Arthur Young, visitait la France

' entière, ce qu’aucun Français n’avait fait avant lui. Sait-on ce qui

l’y frappa davantage? La beauté merveilleuse des routes. «Si les Fran

çais n’ont pas d’agriculture, dit-il à peine entré dans le royaume,

ils ont de belles routes.n Quelques années plus tard, ayant tout

vu et bien vu, il revient sur ce sujet. «La solidité et la magnifi—

cence, écrit-il, distinguent les grands chemins de France. vu Il trouve

même que cette magnificence est poussée à l’extrême et va jus—

qu’au luxe, surtout dans les pays d’Etats ‘. Rendons justice à

qui de droit. Cet état de choses, trop beau et trop général pour

avoir été improvisé, datait de loin; il avait eu pour premier auteur

l’illustre et universel ministre de Louis XIV. C’est à son initiative,

à l’influence féconde et persistante de ses principes en fait de tra—

vaux publics, à sa direction intelligente et ferme, qu’on doit rap

porter l’honneur et le mérite de ces voies de communication ma—

gistrales, qui faisaient, il y aura bienlôt un siècle, l’admiration du

voyageur anglais.

II.

Un grand écrivain, qui fut aussi le plus profond penseur du

un" siècle, Pascal, avait défini les rivières «des chemins qui mar—

chent. n Colbert, on peut l’affirmer, dut être frappé de cette image

non moins juste que hardie; il n’eut garde, en tout cas, de négliger

un aussi puissant auxiliaire du progrès. La liste des cours d’eau qu’il

perfectionne ou qu’il voulut ouvrir à la navigation est là pour le

prouver. C’étaient le Rhône et la Saône, la Seine, la Loire, l’Allier,

le Tarn, la Garenne, le Lot, la Somme, l’Aube, l’Oise, le Cher,

l’lndre, le Doubs, et cent autres, sans compter les canaux destinés

‘ Voyages d’Arthm- Young en France; traduction Lesage (Guillaumin); passim.

I". Il
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a les mettre en communication‘. L’identité «les affaires ramenait

forcément les mêmes recommandations. On ne pourrait donc, si

l’on voulait entrer dans le détail, que se répéter. Toutefois, quel

ques pensées éparses dans la correspondance, précisent les points

de vue généraux , se détachent de l’ensemble et donnent en quelque

sorte le fil conducteur.

Des travaux ayant pour but d’assurer la navigation de l’Aube

avaient été adjugés à 66,000 livres; mais l’entreprise échoue. et le

ministre écrivit à l’intendant: «Vous sçavez combien il est important

de rendre les rivières navigables autant qu’il est possible pour la

commodité des peuples. . . Connue ces ouvrages sont extraordi

naires etforcent en quelque sorte la nature, il se trouve bien souvent

que, par les expédions des hommes habiles, ce qui paroissoit au—

paravant impossible devient possible. 77 On a là un nouvel exemple

de cette pente naturelle qui entraînait Colbert vers les projets

grandioses, en dehors de la routine. Une circonstance se présenta

où il eut à se prononcer sur le meilleur système d’endiguement. Il

s’agissait de rectifier le lit de la Garonne et de le rendre praticable

toute l’année, au lieu de six mois. Trois moyens étaient proposés.

« SaMajesté, écrivit—il à l’intendant de Montauban (20 octobre 1 682),

a jugé que la troisième pensée, qui consiste à faire le rétrécisse

ment du lit de cette rivière aux endroits des maigres et des gués

avec des demy-chaussées, et à faire quelques creusemens de bancs

de rochers et le nettoyement des graviers , doit estre préférée aux

deux autres, dont la dépense seroit beaucoup plus considérable. r.

Préférence heureuse, que des expériences récentes ont pleinement

justifiée, et dont la canalisation de la Seine entre le Havre et Bouen

démontre aujourd’hui même l’efficacité.

' Citons notamment le canal de Saint

Omer àCalais , etcelui de la Loireau Loing.

faites dans plusieurs directions : les deux

principales sont devenues plus tard le canal

concédé en mars 1679 au duc d'0rléans

et achevé en 1699. Colbert songea aussi

àoindre la Somme à l’0ise, première idée

du canal Crozat exécuté au siècle suivant.

Il chargea en outre Biquet et d’autres

ingénieurs d’étudier le projet de jonction

de la Saône à la Seine. Les études furent

du Charolais, ou du Centre, et le canal

de Bourgogne. On lit encore les études

des canaux de l'Oise 31 I‘Escaut et de

l'Aisne à la Meuse. Mais la guerre absorhait

la plus grande partie des fonds. et le mi

nistre était forcé d’ajoumer les travaux les

plus utiles. les plus féconds.
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L’adjudication des premiers travaux de l’Aube remontait à l’entrée

de Colbert au ministère. Les années se succédèrent, et son zèle ne

se ralentit pas. Une circulaire du 28 février 1 671 rappela aux in—

tendants, en termes excellents. le prix qu’il attachait à l’améliora—

tion des rivières :

«Le plus considérable avantage que les sujets du Roy dans plusieurs pro

vinces ont reçu, depuis que Sa Majesté a bien voulu prendre le soin de la

conduite et administration de ses finances, ayant esté l’application qu’elle a

bien voulu avoir de faire reconnoistre avec soin toutes les rivières qui peuvent

estre rendues navigables, Sadite Majesté m’a ordonné de vous écrire qu’elle

désire que, dans les visites que vous avez ordre de faire de vostre généralité,

vous examiniez avec soin s’il y a quelques rivières qui puissent estre rendues

navigables, et, en ce cas, que vous en fassiez faire la visite, ensemble le devis

des ouvrages qu’il sera nécessaire d’y faire. En cas que vous n’ayez personne

dans ladite généralité pour faire les devis de ces ouvrages, et que vous voyiez

quelque apparence d’en pouvoir rendre quelqu’une navigable, en m’en donnant

avis, j’y pourray envoyer quelque personne intelligente pour y travailler.»

Dix années s’écoulent encore, et Colbert écrit aux intendants de

Tours et de Limoges (juin 1 681) « que rien'n’est d’une plus grande

utilité et n’apporte plus d’avantages aux peuples que la navigation

des rivières.n Il les charge en même temps d’étudier les moyens

d’approprier à la batellerie deux rivières de leurs généralités, l’Au

thion et la Boutonne. Le desséchement des marais d’Aigues—Mortes

ne lui avait pas paru moins utile, et, persuadé que «ce seroit as—

surément une très—bonne affaire, capable de produire de très—grands

avantagesm il s’étonnait qu’on eût peine à grouper en société les

vingt personnes nécessaires pour l’entreprendre. La construction

d’un canal du Bhône aux étangs de Berre et à la mer ne pouvait

être indifférente au ministre qui avait patronné si chaudement le

canal de Languedoc. Aussi appuyait—il fortement ce projet, qui ne

devait aboutir que de nos jours. Un bassin et un canal avaient été

décrétés à l’autre extrémité de la France, à Dunkerque. Ils lui

fournirent une occasion favorable de déclarer «qu’il n’avoit guère

vu réussir des ouvrages par des corvées, particulièrement quand il

faut observer des mesures dans un travail, et qu’il vaut beaucoup

mieux faire marché à la toisem Pour un travail d’un autre genre,

il est vrai. les habitants de Honflcur et des environs furent moins

Il.
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bien traités; il les força de curer le port, «comme ils y étoient obli

gés. 'n En résumé, il eût préféré que tous les travaux concernant la

navigation intérieure fussent exécutés par des compagnies, et il

écrivait, le 111 mars 167 1, à l’intendant de Châlons: «Comme rien

ne peut estre plus avantageux pour faciliter le commerce, vous ne

devez pas douter que je n’excite aussy le plus grand nombre de

personnes que je pourray à s’intéresser dans de semblables entre

prises. au ,

Une rivière entre toutes, la Loire, avait particulièrement appelé

ses soins. Est—il besoin de dire que des efforts surhumains avaient

été tentés depuis longtemps pour maîtriser le fleuve rebelle? Cé—

sar constate ses crues soudainesl, et au v1c siècle, un chroniqueur

vivant sur les lieux, Grégoire de rl‘ours, en raconte les ravages,

d’où il suit que l’existence de grandes forêts n’était pas un préser

vatif suffisant. Un autre chroniqueur dit, à la date de l’an 1003:

«La Loire, avec une violence inouïe jusque—là , franchit les limites

antiques; le débordement fut tel et si subit que les laboureurs et

les cavaliers en route furent enveloppés dans la même ruine»: Les

premières levées, construites, si l’on en croit la tradition, vers le

m“ siècle, n’ayant pas résisté à l’effort des eaux, Louis XI les fit

renforcer. Comment de nombreux villages et des villes importantes

ont-ils été bâtis sur des rives si souvent menacées, alors qu’il eût

été facile, comme à Tours par exemple, d’éviter le danger? C’est

ce qu’on ne peut expliquer. Excellentes dans les circonstances ordi

naires, les levées nouvelles ne faisaient qu’aggraver le mal quand

elles cédaient. Les inondations de la Loire ont leur histoire 2. Une

entre autres, survenue en 1586, laissa des souvenirs navrants.

«Depuis Roanne jusques à Tours, dit un contemporain, par le dé—

bordement de Loyre , furentsubmergez 800 maisons, 60,000 bestes

et 600 personnes noyezw Faisons la part de l’exagération, le mal

devait être encore assez grand. Vingt—deux ans après, une nouvelle

omnino vado non passe lransiri videre—

tur.n (De Belle Gallico, lib. Vll, cap. LV.)

’ Traité de la police, par Delamarre,

t. IV; —-Les inondaliorw en France depuis

Icr1‘ sièclejusqn’à majeurs , par M. Cham

«Quod Ligcr ex nivibus creverat, ut . pion , t. Il et III;—Études sur les voies pu

bliques en France, par M. Vignon , ingé

nieur en chef des ponts et chaussées , t. I,

p. 58 et 911 à 1011 ; -— Lettres, ille'moircs

et Instructions de Colbert, t. ÏV ; Routes,

Canaux et Minas.
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inondation a lieu, et Sully écrit à Henri IV qu’il reçoit des villes

et des bourgs de la Loire des lettres où on lui mande que «les ra

vages sont si estranges et les ruines si grandes, que c’est chose ef

froyable de les cuir conterm — «Les peuples, ajoute Sully, sont

devenus si appauvris par cet accident, que s’il ne plaist à Vostre

Majesté les secourir en les deschargeant des tailles et les assistant

d’une bonne et grande somme pour les réparations plus pressées

et nécessaires, il faudra qu’ils abandonnent tout, et laissent leurs

maisons désertes et leurs terres en friche. 11 _On devine la réponse;

mais ce qu’il faut voir, c’est la grâce charmante, l’affection pater

nelle, le vrai sentiment royal qu’elle respire.

«Mon amy, pour ce qui touche la ruine des eaux , Dieu m’a baille

mes subjets pour les conserver connue mes enfans; que mon Con

seil les traitte avec charité; les aumosnes sont très agréables devant

Dieu , particulièrement en cet accident. J’en sentirois ma conscience

chargée; que l’on les secoure de tout ce que l’on jugera que je le

pourray faire. .le liniray, vous assurant que je vous aime bien.

Beaux.»

D’autres désastres suivirent : l’année 1615 fut signalée par la

dévastation de toute la vallée de la Loire; et de 1623 à 1633, les

inondations furent consécutives. Quelques communes demandaient

des concessions d’octrois pour établir de nouveaux ouvrages. Vains

efforts! Presque tous les ans , les levées rompaient surquelqnes points

et causaient des dégâts partiels, plus ou moins grands. Nous arri

vons à la seconde moitié du xvnc siècle. Comme on pense bien, elle

ne futpas exemptedes malheurs qui, de temps immémorial, affli—

geaient les provinces baignées par la Loire. Un historien de l’Anjou

raconte qu’en 1651 le fleuve força les digues en divers endroits.

«Plusieurs personnes, dit-il, surprises par la rapidité de l’eau, l’u

rent noyées, les maisons et les animaux de la campagne emportés. :

Trois inondations eurent lieu sous le ministère de Colbert (1661,

1 665, 1 668). Peu après sa mort, en 1686 , les glaces emportèrent

une partie des ponts de Cé qu’il avait fait reconstruire. Enfin , vers

les dernières années du siècle, en 1697, au milieu de l’été, la

Loire, grossit subitement de sept pieds et envahit tous les pays ri—

verains, submergeant moissons. maisons et habitants.
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Un ministre si constamment préoccupé des routes, de la naviga—

tion intérieure et de tout ce qui pouvait accroître la richesse pu

blique et privée, serait—il inactif devant un tel fléau? Cela ne pou

vait être; sa correspondance prouve en effet qu’il fit l’impossible

pour le combattre. Une question d’organisation dominait toutes les

autres. Jusqu’à lui, des intendants des turcies et levées, dénués de

toute connaissance pratique, adjugeaient les ouvrages et en sur

veillaient l’exécution; il les remplaça par des ingénieurs. Un autre

objet très—important, le mauvais état des ponts, attira son attention.

L’art de les construire était alors bien loin du degré de perfection

auquel il est arrivé de nos jours; aussi l’insuffisance du débouché

des eaux occasionnait-elle de nombreux désastres. A cet égard, les

recommandations ne manquent pas, et les ponts de Nevers, de

Gien, de Montargis, d’Orléans et de toute la ligne, sont à chaque

instant l’objet des instructions ministérielles. Les ingénieurs avaient

ordre de les visiter souvent et de s’assurer si les réparations étaient

exécutées conformément aux devis, si les pentes étaient bien obser—

vées, l’écoulement des eaux convenablement ménagé. Dans le cas

contraire, il fallait destituer l’entrepreneur. En 1668, à la suite

d’une de ces crues qui venaient de temps en temps démontrer l’inanité

des précautions prises jusque—là , un arrêt du conseil, adopté sur le

rapport de Colbert, régla tout ce qui se rattachait à la conservation

des levées de la Loire"et de plusieurs autres rivières. Le préam—

bule (on le dirait écrit de nos jours) portait que «le Boy désirant

procurer l’affermissement et la durée des turcies et levées des ri—

vières de Loire et autres, et pourvoir par ce moyen au repos et à la

seureté des voisins desdites rivières contre les grandes inondations

et les débordemens fréquens, avoit fait examiner dans son Conseil

les divers avis et mémoires des ingénieurs et architectes qui avoient

visité par ses ordres les turcies et levées , pour reconnoistre les causes

du peu de solidité et de durée qu’avoient en jusqu’alors lesdits ou—

vrages, et rechercher avec application les moyens les plus propres

à y remédier. 11 L’arrêt du 11 juin 1668 disposait que les entrepre—

neurs auraient les connaissances voulues, qu’ils ne pourraient faire

travailler à forfait ni à la pièce ou à la toise, mais à la journée, que

toutes les îles reconnues nuisibles aux levées seraient détruites, sauf
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indemnité, que les autres seraient déboisées, que les levées se

raient plantées de menus saules, que les habitants des paroisses

voisines répareraient au printemps et à l’automne les dégradations

survenues, enfin que les contributions pour les travaux qui ne se

payaient que par trois mois, ce qui retardait les ouvrages, s’acquit—

teraient concurremment avec les tailles.

L’argent provenant de ces contributions était—il toujours bien

employé? On en douterait, car, en 1671!, l’intendant d’0rléans

proposa de mettre l’entretien des digues à la charge des paroisses

elles—mêmes, à quoi Colbert répondit: «La proposition de faire

entretenir les turcies et levées qui sont sur la rivière de Loire et

autres y atlluentes me paroist fort bonne, mais de difficile exécution ,

l’expérience faisant connoistre que les ouvrages publics périssent tou

jours lorsqu’ils doivent estre entretenus par des communautés. n En

1679 , onze ans après la dernière inondation, le ministre se félicitait

de voir les levées en bon état; il fallait cependant les élargir et les

exhausser encore. Les ponts d’Amboise, de Tours, de Saumur de

Cé, ne laissaient non plus rien à désirer, et il ne s’agissait que

de les entretenir. La même année, un ingénieur avait proposé d’é

tablir une nouvelle levée à la Charité. Ce projet ayant rencontré de

l’opposition, Colbert écrivit à l’intendant: « Vous ne devez pas vous

étonner si les habitans de la Charité sont contraires à la levée, pro

posée par Poitevin, à travers d’une grande prairie appelée les l’as

tureaux, parce qu’ils ne considèrent jamais que leur intérest par—

ticulier, sans avoir égard au public, qui est néanmoins ce qui doit

estre considéré» Cependant, si la levée n’était pas absolument

nécessaire, si le terrain était assez haut pour n’être couvert qu’une

année sur douze ou quinze, si enfin on pouvait obtenir, au moyen

d’autres ouvrages, le résultat désiré, le ministre estimait que cela

valait mieux que de couper la prairie par une chaussée.

Une longue et curieuse lettre sur les travaux de la Loire porte

la date du 1 6 octobre 1 680. L’intendant de Tours venait de mourir,

et son successeur, M. de Nointel, avait besoin d’instructions spé—

ciales sur ce point capital. «Une des choses les plus importantes et

nécessaires auxquelles vous devez donner vostre application, lui

écrivit le ministre,. concerne assurément les ouvrages des turcies et
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levées et autres qui se font pour la réparation et cntretènement des

ponts, chemins et chaussées dans l’estendue de la généralité, parce

que c’est principalement de la facilité des chemins que dépendent

l’avantage du commerce et le bien public. n Il l’informait en même

temps que la généralité de Tours payait tous les ans pour l’entre

tien des levées 200,000 livres, près d’un million d’à présent; que

son occupation essentielle devait être de veiller à l’observation des

devis, et qu’il fallait, pour rendre les levées solides, les faire porter

à 3 toises de haut et Il toises de largeur en couronne. «Les prin

cipaux ouvrages nouveaux, ajoutait—il, auxquels on travaille dans

vostre généralité sont les ponts de Tours, de Cé, d’Amboise et la

chaussée du Fau, et vous devez observer soigneusement, tant sur

les entrètènemens que nouveaux ouvrages, de les visiter et faire

visiter souvent, parce qu’en cas que les entrepreneurs n’exécutth

pas ponctuellement les conditions de leurs baux, vous ne devez pas

manquer de les y contraindre.»

La télégraphie électrique fournit aujourd’hui, dans les crues et

les débâcles, des indications précieuses. Privé de ce moyen d’infor

mation et réduit à des prévisions plus ou moins incertaines, Colbert,

au moment du dégel, ordonnait aux intendants des pays traversés

par la Loire, de faire casser les glaces au-dessus et au-dessous des

ponts, et se faisait rendre compte des événements par les deux in

génieurs qu’il y avait établis. Autre inconvénient : l’un de ces ingé

nieurs était soupçonné de recevoir de l’argent des entrepreneurs;

mais, le ministre averti, et d’autant plus susceptible que c’était une

de ses créatures, le faisait surveiller de près, et écrivait, le 11 juin

1682, à I’intendant de Tours : «Vous pouvez juger facilement

combien j’ay à cœur l’éclaircissement que je vous demande sur luy,

parce qu’estant employé aux ouvrages publics et estant mesme né

cessaire qu’il y ayt un homme de ce caractère qui en prenne soin, il

est fort importantque je sois informé s’il est homme de bien ou non. 77

Il écrivait enfin, peu de temps après, au même intendant au sujet

d’une adjudication de travaux dont les prix lui avaient paru exces

sifs : «Comme les principaux ouvrages des turcies et levées sont

dans vostre généralité et qu’il est difficile que vous ne soyez presque

continuellement sur la rivière de Loire, vous devez, par vostre ap
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plication à chaque sorte d’ouvrages, eonnoistre parfaitement si le Roy

est en cela bien servy ou non, et si vous n’avez point esté trompé

dans l’adjudication. n

Les dernières lettres de Colbert relatives à la Loire portent sur

le pont de Blois, «auquel Sa Majesté a fait travailler plusieurs fois

depuis quinze ou vingt ans, ce qui n’empesche pas qu’il ne soit tou

jours en mauvais estat, 'n et sur la nécessité de renforcer les levées.

On sait aujourd’hui, quant aux ponts, que tous ceux qu’il avait

fait réparer durent être reconstruits après lui, avec des arches plus

grandes.

L’inefiicacité des digues contre les grandes inondations n’est pas

moins connue. En effet, malgré tous les travaux exécutés depuis

plus de mille ans sur les bords du fleuve , le siècle dernier a, comme

les précédents, connu ses ravages, et l’époque actuelle n’est certes

pas épargnée.

Le xrx' siècle n’aura-t—il pas raison d’un fléau qui, dévastant pé

riodiquement nos plus riantes provinces, menace sans cesse dans

leur fortune et leur existence de nombreuses populations? Espé—

rons que la science moderne n’a pas dit son dernier mot.

[11.

La législation minière a longtemps flotté incertaine; elle était si

mal fixée que les commentateurs se demandent encore en quoi con—

sistait, au moyen âge, le droit de la couronne sur les mines : si

c’était un droit régalien, domanial, ou une simple contribution'.

Cette législation ne fut pas modifiée sous le ministère de Colbert,

qui essaya seulement de diriger les capitaux vers l’exploitation des

gisements de minéraux répandus dans l’Auvergne, le Lyonnais,

le Languedoc, les Pyrénées. Là, comme dans les autres branches

de l’administration, il déploya un zèle, une ardeur qui semblaient

présager le succès; ce fut en vain : capitaux, routes, aptitude spé

ciale, persévérance et esprit de suite, tout faisait défaut. César parle

pourtant de l’habitude qu’avaient les Gaulois d’exploiter les mines”;

‘ Traité sur la législation des mines, par M. Peyret-Lalliur; I, 19; —- Répertoire de

législation, par Dalloz; XX\I, 605. -—- ’ De Hello Gallico, lib. Ill, cap. xx.
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mais en ne traverse pas impunément sept à huit siècles de ténèbres

et de barbarie : les industries élémentaires y résistent à peine et

les industries compliquées périssent infailliblement. La jurispru

dence romaine avait réglé au dixième la part de l’empereur sur le

produit des mines; il en fut de même en France pendant de longs

siècles, sauf, dans les temps reculés, pour celles d’or et d’argent.

«’ Fortune d’or est au roi, fortune d’argent au hareng» disaient les

Etablissements de saint Louis, d’accord sur ce point avec la plu—

part des coutumes. Ces dispositions étaient—elles strictement ob

servées? On l’ignore. Au xvc siècle, Charles VI rendit un édit, le

premier sur la matière, dont les dispositions principales sont res—

tées longtemps en vigueur; Il s’y plaignait, à l’occasion des mines

d’argent, de plomb, de cuivre et autres métaux du Lyonnais et du

Mâconnais, que plusieurs seigneurs prétendissent aussi au dixième

du revenu, ce qui ne pouvait.que tourner au préjudice des travail!

leurs; il encourageait en même temps, par l’exemption de l’impôt.

et autres moyens, la recherche des mines et minières, et défendait

aux propriétaires de s’y refuser. C’était, semble—t-il, une règle déjà

ancienne, car, à cet éloignement, tout est conjecture. Quant-aux

carrières de marbre et de pierre, elles étaient soumises à un simple

prélèvement du vingtième au profit du roi, qui avait droit en outre

à un second vingtième si le fonds était domanial].

Une illustre victime de la jalousie et de l’intrigue, Jacques Cœur,

exploita à son tour les mines de plomb et de cuivre du Lyonnais.

.La croyance populaire y vit même la source principale des richesses

qu’il étalait et qui ameutèrent contre lui les envieux. Mais la ges—

tion de ces mines après sa disgrâce (en en a les registres) démontre

au contraire qu’elles étaient onéreuses’. La renaissance de la science

minéralogique et de la métallurgie date chez nous du xv° siècle'ä

S’il est un roi que cet appât devait tenter, c’est Louis XI. Il institua

un maître général gouverneur des mines avec mission de rechercher,

moyennant indemnité aux possesseurs du sol, les mines d’argent,

' Ord0nn.dcs rois de France, t. XV; ’ Les anciens minérakgislcsdu royaume

Introduction, p. xxxn’. «le France, avec (les notes, par Cobol:

’ Voir notre ouvrage sur Jacques Cœur l" partie. Recherches historiques, p. vu.

et Charles V11, t. l. preuves, pièce n“ (i.



ROUTES, CANAUX ET MINES. cxxm

de cuivre, de plomb, d’étain, de cobalt, etc. Celles d’Allemagne,

de Hongrie, de Bohème, de Pologne, d’Angleterre et d’Espagne

étant particulièrement renommées, il accorda des immunités con—

sidérables aux mineurs de ces pays qui s’établiraient en France.

L’édit de 1 117 1 a mérité d’être rapproché de la législation actuelle‘.

Il obligeait les propriétaires de mines à déclarer, dans le délai de

quarante jours, s’ils entendaient exploiter; à leur défaut, tout autre

pouvait le faire. Cependant les résultats attendus tardaientà se pro—

duire. On en a la preuve dans les modifications et les tâtonnements

qui se succèdent. Un contrôleur général des mines, créé en 1520,

fut bientôt remplacé par un surintendant chargé de faire des ex—

plorations, entre autres dans le diocèse d’Uzès, où il y avait, disait

il, des gens sans cesse occupés à recueillir l’or que charriaient les

torrents; il devait aussi ouvrir trente puits dans le Beaujolais, l’Au

vergne, le Bourbonnais, le Poitou, le Dauphiné, la Provence et le

Languedoc. Un autre, en ayant promis quarante, obtint sa place.

Ce que l’on sait des exploitations de Jacques Cœur permet de don

ter qu’ils fissent fortune.

On a dit de la France, au sujet des droits politiques, que la li—

berté y était ancienne et le despotisme nouveau. Cette observation

s’applique à un grand nombre de faits économiques, et surtout au

commerce des denrées alimentaires. Simple au début, la loi se

compliquait avec le temps. La législation des mines offre un non

vel exemple du privilége se substituant à l’industrie libre. Jusqu’au

milieu du xvn° siècle, les propriétaires ne devaient au roi qu’un

dixième ou un vingtième des produits, et, à cette condition, il

leur était loisible de tirer de leur sol tel parti qu’ils voulaient. En

1 5118, Henri Il accorda pour neuf ans au sieur de Roberval un pri

vilège exclusif. avec exemption temporaire du droit de dixième et

faculté de prendre, à juste prix, dans les forêts royales, les bois

dont il aurait besoin. Glorifions Sully d’avoir détrôné ce régime

arbitraire et tyrannique. L’ordonnance de 1601, un arrêt du con

seil de 1 60h, un édit de 1626, constituèrent ce qu’on a appelé la

troisième époque de_la législation française sur les mines”, et re—

' Dictionnaire de l’administration française, par Maurice Block; Mince. —-2 M. Pe_v

ret-Lallier; lac. cit. p. 9l.
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vinrent, sauf quelques réserves, au droit commun. Un triste épi

sode, resté obscur jusqu’à ce jour, marqua la fin du règne de

Louis XIII. Jean du Châtelet, baron de Beausoleil et d’Autl’enbach.

d’origine brabançonne, s’était adonné à l’histoire et à la recherche

des minéraux. Attiré en France par Henri IV, il y écrivit divers ou—

vrages sur la science à laquelle il s’était voué. Sa femme, éprise de

la même passion quelui, participait à ses travaux et composait des

traités où la magie jouait un trop grand rôle. Quarante ans du

rant, ils tentèrent des exploitations plus ou moins malheureuses sur

plusieurs points du Lyonnais et de la Provence. Au bout de ce

temps, ils avaient dépensé plus de 200,000 livres et ils plaidaient

contre l’administration, c’est—à-dire contre Richelieu. La baronne

de Beausoleil avait le tort de croire (elle était de son temps) aux

farfadets qui favorisaient ou contrecarraient les mineurs, à la ba

guette divinatoire. aux verges métalliques servant à reconnaître

les sources et les filons. En 16112 , Richelieu fit mettre l’inoll’ensive

magicienne à Vincennes et son mari à la Bastille; ils y moururent,

dit—on, bientôt après, rêvant sans nul doute aux trésors vainement

poursuivis, dont le mirage les avait séduits et ruinés‘.

Colbert, nous l’avons dit, s’accommoda de la législation en vi—

gueur, sans tenter de l’améliorer. Cette législation admettait le

régime des concessions et des compagnies privilégiées, tout en res—

pectant dans une certaine mesure les droits des possesseurs du sol.

A une époque où le numéraire, dont les saines notions écono

miques ont bien amoindri le prestige, était la richesse par excel

lence, où l’arrivée au Havre d’un navire ayant à bord quelques cen

taines de mille francs était un événement, l’espoir de découvrir

quelque abondant filon d’or ou d’argent devait tenir bien des esprits

en éveil. On était d’ailleurs encore sous l’impression d’un étrange

livre de la baronne de Beausoleil, la Restitution de Pluton, qui

signalait un grand nombre de ces mines dans les diverses pro—

vinces, particulièrement en Provence“. La plupart de ses indica—

‘ Des exploitations métalliques du Lyon- des sciences, belles-lettres et arts de Lyon ,

nais, par M. Fonrnet, professeur à la Fa- 1861.

collé des sciences de Lyon. — Ce travail ’ Gobet; lac. cit. l" partie. p. 339. —

est inséré dans les Mémoires de l’Acadénu’r Le livre de la baronne est très-curieux en
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tions fussent-elles fausses, on pouvait au moins trouver des mines

de plomb ou de cuivre et conserver ainsi dans le royaume, tout

en occupant un grand nombre de bras, les sommes dont l’achat de

ces métaux, chaque jour plus nécessaires, enrichissait l’étranger.

Les Suédois passaient alors pour les premiers mineurs de l’Eu

rope. Vers 1666, car la correspondance manque à cette époque,

Colbert en fit venir un certain nombre. On lui avait fait espérer

qu’en quatre mois et avec une avance de 1ùb,ooo livres, quel—

ques mines du Languedoc fourniraient 800 quintaux de plomb,

300 mares d’argent et quantité de cuivre‘. S’il l’avait cru, les

doutes ne tardèrent pas à se produire. Le 1‘” octobre 1 668, le sieur

Besche, chef des ouvriers suédois, l’informa, au moment de partir

pour le Bouergue, qu’il venait de visiter le pays de Foix et qu’il

était découragé de ce qu’il avait vu. Contrairement à ce qu’on lui

avait écrit dans son pays, il faudrait du temps pour obtenir de

minces résultats. Une compagnie privilégiée, dont Penautier, tré

sorier des Etats du Languedoc, l’ingénieur de Clerville, Biquet

et plusieurs financiers du temps faisaient partie, avait été formée

par Colbert pour l’exploitation des mines du Languedoc. L’union,

par malheur, ne régna pas parmi les associés. Un des inspecteurs,

Cardillal, écrivait le 2 octobre 1668, à Colbert, que le directeur

de la mine de Cals, près de Carcassonne (c’était une mine de

plomb dont on espérait beaucoup), avait été maltraité par les en

vriers, qu’il ne payait pas, faute d’argent, et s’était retiré chez lui.

Or Cardillat attribuait tous les désordres à un parent de Colbert,

Bachelier, un des directeurs de la compagnie, qui promettait beau—

coup, ne tenait rien et n’avait que des paroles sans effet. «Cepen

dant, ajoutait—il, personne n’ose branler. ni prendre le party des

gens à qui il fait injustice, d’autant qu’il publie partout, Monsei

gneur, qu’il a l’avantage d’estre vostre proche parent. Mais enfin il

son genre. Gobet, dont le travail parut

en 1 779, l‘accompagne d'indications his

toriques et d’observations qui le complè—

tent et ajoutent encore à l‘intérêt qu’il pré

sente.

' Adm’s de César (l’Art‘0fls sur les mines

métalliques [fou] il a au la direction pour le

service du roi, précédé d’une dédicace à

Colbert (1667). Gobet; ll'partie,p. 1177.

-— Les mines dont il s’agit étaient celles

du Mas-Cabardèe, de la Rade, sur la

Montagne—Noire, de Lanet et de Dave

jean.
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semble qu’il ayt esté envoyé pour ruiner toutes choses... Si vous

prenez la peine de vous informer de sa conduite, vous trouverez

que c’est un homme sans foy et sans ordre, et que le mal est en

core plus grand queje ne le fais. Pour conclusion , on ne fait presque

rien auxmincs, ni aux fonderies. Le zèle que j’ay pour le service

du Roy, que j’ay eu l’honneur de servir pendant dix années,

m’oblige à ne pas vous déguiser ce que je sçais.n

Ce n’était la qu’une partie des difficultés; le pire, c’est que la

compagnie elle-même ne paraissait pas avoir confiance dans son

œuvre, puisqu’elle ne payait pas les ouvriers. De son côté, Bache—

lier écrivait à Colbert, le 10 octobre, qu’il venait de visiter, dans

le Bouergue, des mines de cuivre connues des anciens, mais en si

mauvais état qu’il faudrait bien de l’argent et du temps pour les

rendre praticables. La correspondance et les mémoires d’un parti

culier, le sieur Chenier, qui exploitait déjà pour son compte plu

sieurs mines du Languedoc, jette sur ces affaires un jour curieux.

Le 20 novembre 1668, il mande à Colbert qu’en dix-huit mois il

avait dépensé 50,000 livres pour établir des ateliers et construire

deux fonderies d’où il était sorti du plomb et du cuivre de bonne

qualité, et qu’en huit mois Bachelier avait dépensé 60,000 livres

pour tout ruiner. A l’entendre, la compagnie des mines voulait le

perdre, l’évincer à tout prix , et c’est Bachelier qu’elle avait chargé

de ce soin. Il adressait en même temps au ministre un long mé—

moire snr ce qui serait à faire pour cultiver et pour fondre avec utilité

les mines du Languedoc‘.

Les premières lettres qu’on ait de Colbert sur les mines datent

de 1 669. Elles montrent combien, à cette époque, malgré des aver

tissements de mauvais augure, ses illusions étaient grandes, et

comme on se plaisait autour de lui à les entretenir. «Le sieur de

Penautier, écrit-il le 211 mai au chevalier de Clerville, est arrivé

icy, qui m’a donné beaucoup d’espérances de nos mines; mais je

ne seray point bien persuadé d’un succès avantageux que vous ne

les ayez visitées, et que je n’en aye appris vostre sentiment. Je

m’assure que le sieur Besche trouve la mine de Foix non-seule—

' On trouvera ce mémoire. avecla cor- nier, la l’Appendice du présent volume.

respondance de Besche, Cardillat et Chc- p. 579 et suiv.



ROUTES, CANAUX ET MINES. cxxvn

ment très—assurée, mais très-bonne, et que les deux mines de

Bouergue sont toutes parcs de cuivre. Vous pouvez croire avec

quelle impatience j’attends la confirmation d’une si bonne nou—

velle.” Il lui recommandait en même temps de visiter plusieurs

mines que Besche avait condamnées et de stimuler ce dernier, dont

le Roi venait de placer le frère en Bourgogne, par la promesse

d’avantages encore plus considérables. Il espérait avoir bientôt assez

de cuivre pour la fonderie de Toulon, et de plomb pour couvrir

le Louvre. Il aurait voulu enfin que Besche décidât les ouvriers

suédois à faire venir leurs femmes, sans s’inquiéter des frais, que le

Roi prendrait à sa charge.

On était loin de compte. En effet, ces ouvriers, que la com—

pagnie continuait à ne pas payer, désertaient les ateliers, et il fal

lut envoyer un ingénieur sur les lieux pour faire une enquête.

Moins confiant que le ministre, Clerville ne cachait ni ses incerti—

tudes, ni ses craintes. Une lueur d’espoir ayant percé dans une de

ses lettres, Colbert s’en réjouit avec lui, persuadé que le bon ordre

qu’il avait établi avant son départ des mines, contribuerait beaucoup

au succès. On a vu les fâcheuses impressions de Besche en 1668;

elles ne faisaientqu’empirer, et Colbert, à chaque instant, croyait de

voir vanter son adresse et son habileté, pour lui redonner du cœur.

Il I’invitait d’ailleurs à supprimer les agents inutiles et à ne pas s’a—

charner aux mines évidemment mauvaises. Dépité à la fin par le

peu de succès de celles du Languedoc, Besche avait formé le pro—

jet d’ouvrir des feuilles dans le Béarn. « Vous devez l’en crinpescher,

écrivit Colbert à un ingénieur, estant nécessaire de s’appliquer de

préférence aux mines dont le succès paroist plus certain.» Il était

d’avis qu’on s’appliquât à cinq ou six parmi les plus rapprochées

des fonderies et les plus fructueuses; on verrait ensuite s’il y avait

lieu d’en attaquer d’autres. «J’attends avec impatience, disait—il en

terminant, des nouvelles de la visite universelle que vous avez faite

de tous nos travaux. Vous sçavez assez combien je les ay à cœur

pour croire que vous ne pouvez rien faire qui me soit pins agréable

que de les faire avancerm Et, un peu plus tard: «Je n’ay rien de

plus à cœur que d’estre tiré une fois des doutes et des incertitudes

où je suis sur ce sujet.»
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La visite dont le résultat était attendu avec tant de perplexité cons

tata le faible rendement des mines. Ce qui ajoutait aux inquié

tudes de Colbert, c’est que Besche, qu’il n’osait gourmander,

retenait une partie de l’argent dont on le chargeait de faire la dis—

‘ tribution aux Suédois, qui, de leur côté, cachaient leurs procédés

de travail aux ouvriers français. «Outre l’aversion qu’ils ont, écri—

vait Clerville au ministre le 16 décembre 1669, à instruire nos

gens de leurs connoissances, je soupçonne qu’il y a encore quelque

tromperie cachée par laquelle on veut empescher de discerner le

bien ou le mal de cette fusion de matières ferrugineuses, qui a fait

jusqu’à cette heure le principal de nos doutes. n '

Vers la même époque, Colbert invitait un autre ingénieur à

surveiller la fonte des matières, cette opération devant décider ce

que l’on aurait à espérer «du grand travail qui s’estoit fait depuis

trois ou quatre ansm Il lui ordonnait d’assister à toutes les ma

nipulations et d’en transmettre immédiatement le résultat. «Je vous

ay tant expliqué, lui écrivait—il encore le 8 février 1670 , combien

j’ay à cœur d’estre tiré des incertitudes où je suis il y a longtemps

sur ce sujet des mines, que je ne puis assez vous recommander,

présentement que vous estes à Cals, de faire exactement toutes

les observations que je vous ay marquées, afin de m’éclaircir si

précisément de ce qu’on en peut attendre que je n’aye plus aucun

doute sur ce qu’on en pourra tirer dorénavant.” Saisissant au

vol, vers la même époque, les bruits qui lui venaient d’une pro—

vince nouvellement rattachée à la France, il se réjouissait de la

découverte, à Sainte-Marie-aux-Mines, en Alsace, «de filons qui

promettoient des matières de bonne qualité, en abondance,» et

prescrivait à l’intendant d’aider de tout son pouvoir la proposition

d’y établir une fonderie‘. .

Un rayon d’espoir lui vint aussi, sur ces entrefaites, du côté

du Languedoc. On avait découvert, dans une des mines de cuivre

du Rouergue, un bon filon. «Vous connoissez assez, écrivit—il à

Besche, qui lui avait donné cette heureuse nouvelle, combien j’ay

à cœur le succès des mines, pour ne rien négliger ce qui peut con—

‘ Voir V. Forlg’ficnlimw, p. 9.6.
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tribuer à leur progrès.» Faisant appel à l’intérêt particulier du

Suédois, Battant sa vanité, insistant sur sa longue expérience et

ses connaissances, Colbert lui demandait avec instance ce qu’on

pouvait attendre de ces mines, afin d’envoyer les fonds nécessaires.

En réalité, il n’y avait rien à espérer. « La compagnie, lui écrivit

alors le ministre (6 décembre 1670), vous fera sçavoir ce qu’il y

aura à faire, tant pour le licenciement des ouvriers que pour les

autres choses que vous devez observer dans cette occasion. 17 Peu

de temps après (20 février 1671), il chargeait Penautier de faire

vendre sans délai le cuivre et le plomb provenantdes mines de Cals

pour payer les ouvriers, et d’avancer au besoin ce qu’on leur devait.

Voilà à quoi avaient abouti tant d’efforts. Colbert était—il exempt

de reproches, et dans quelle mesure? Deux systèmes avaient été

essayés presque en même temps. L’effort personnel, représenté par

Chenier, dont on a vu les justes récriminations, s’était trouvé en

présence du privilège, suscité, favorisé par l’administration, et

l’un et l’autre avaient échoué. On ne peut dire ce que serait de_

venue la tentative de Chenier, puisqu’elle fut arbitrairement ar

rêtée. Il est probable que, livré à ses propres ressources, il aurait

en le sort de tant d’autres. Quoi qu’il en soit, Colbert n’en est pas

moins blâmable d’avoir interrompu ses travaux, quelque modestes

qu’ils fussent; mais c’était alors la mode des compagnies privilé

giées, et, dans ce courant d’idées, une association disposant de ca—

pitaux considérables devait inspirer plus de confiance qu’une en

treprise particulière, si intelligente qu’on la supposât. Quant aux

mécomptes de la compagnie, ils étaient pour ainsi dire inévitables,

et le défaut de constance et de connaissances pratiques, la mauvaise

administration des directeurs, l’inexpérience des ouvriers français,

le refus des Suédois de les instruire, expliquent assez ce qui arriva.

En résumé, l’insuccès fut complet. Et pourtant les mines de plomb.

de cuivre et de fer, la houille surtout, ne manquaient pas; mais

pour des filous de plomb et de cuivre d’une richesse secondaire,

les procédés d’extraction et d’affinage étaient sans doute trop in

formes. D’autre part, le fer excitait peu les,convoitises des cher

cheurs de métaux, et la houille, sans application industrielle, n’est

pas même nommée dans la correspondance.

l". ' I



i;\\\ INTRODUCTION.

Naturellement défiant de l’industrie libre et désabusé des com—

pagnies, Colbert en vint à penser que l’État seul était assez fort

pour exploiter les mines. En 1670, un sieur de Marsigny, de l’in—

tendance de Caen, en ayant découvert une de mercure, lui avait

adressé des échantillons. Sa première impression fut d’abandonner

à l’inventeur la direction et le bénéfice des travaux. «Non—seule—

ment, écrivit—il le 10 octobre à l’intendant, il est juste de luy lais—

ser la conduite de ce travail, puisqu’il l’a commencé, mais mesme

il faut extraordinairement cultiver les François qui ont de ces

sortes de curiosités, parce que, assurément, nous en avons un

grand besoin dans le royaume.» Quinze jours après, c’est tout le

contraire; le ministre exprime l’avis qu’il ne convenait pas de lais—

ser le travail d’une mine à un particulier, «parce qu’il est presque

impossible, disait—il, qu’il se puisse résoudre à faire la dépense né

cessaire pour la mettre en œuvre, et il est à craindre qu’il ne fasse

fouiller que la superficie, et que, lorsqu’il seroit question de fouil

ler les entrailles de la terre, il ne se rebutast du travail et ne

voulust pas poursuivre. n En conséquence, le sieur de Marsigny l’ut

remboursé de ses dépenses et obtint une gratification de ùoo livres.

Que devint la mine entre les mains du gouvernement? On ne sait.

La compagnie pour l’exploitation des mines du Languedoc s’é—

tait dissoute en 1671. A partir de cette époque, toute illusion

semble avoir cessé; du moins, la correspondance est presque

muette à cet égard. Cependant quelques concessions eurent encore

lieu, une entre autres, le 19 avril 1682, au sieur Liscouët de

Coëtmen, pour l’exploitation de mines de plomb et d’étain a Car—

net, dans l’évêché de Cornouailles, avec le consentement des pro—

priétaires et moyennant un dixièmclau roi et un quarantième au

seigneur. Une fois même, au mois d’avril 1 679, l’intendant de Gre

noble ayant signalé la découverte d’une mine de cuivre, aussitôt

' Colbert se reprit à ses premières espérances et lui répondit:

«Je vous prie de vous appliquer à ce qui concerne les mines du

Dauphiné, n’y ayant rien assurément dans l’Estat qui soit d’une

plus grande conséquence, parce que, s’il s’en pouvoit trouver dans

le royaume la quantité qui s’y en consomme, cela conserveroit

plus de 5 ou 6 millions de livres qui en sortent pour tirer ces
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matières des pays estrangers. Je vous explique ce détail pour vous

faire d’autant mieux connoistre de quelle importance il sereit de

trouver dans le Dauphiné des mines de cuivre '. 13

On reconnaît là, comme en mainte autre circonstance, le mi

nistre toujours préoccupé d’assurer aux Français le plus de travail

possible et de retenir à l’intérieur le numéraire que l’achat de ma

tières premières faisait passer à l’étranger. Si ce système, qui avait

l'inconvénient de fermer à certains produits de l’activité nationale,

notamment aux blés et aux vins, des débouchés nécessaires, fut

quelquefois poussé trop loin, qui oserait s’en plaindre, alors qu’il

s’agissait de tirer du sol les métaux indispensables à la marine, à

l’armée et à la plupart des industries qu’on avait tant à cœur de

fonder?

' Un arrêt du 1” mai 1683 accorda

au sieur Girin le privilége d’exploiter les

mines du Dauphiné pendant vingt ans,

aux conditions ordinaires, en l’exemptant

toutefois du droit de dixième appartenant

au roi. Une lettre adressée le 15 juillet

1 68h au successeur de Colbert parle sieur

Dalliez de La Tour, receveur général des

finances, nous apprend quelle était, a cette

date. la situation de l’entreprise :

«Monseigneur me fit l’honneur de me

demander quelque éclaircissement sur les

mines de Dauphiné. Le Roi en accorda le

don, il y a deux ans, à un nommé Girin,

lequel, surla foyd’iceluy, a ouvert quan

tité de fosses de cuivre et de plomb, a es—

talny des fourneaux et atlinerics. et fait

toute la dépense nécessaire pour cultiver

lesdites mines, qui estoient abandonnées.

dont il peut revenir un très—grand avan

tage à l’Estat et au public, en mettant en

valeur, par son application et son indus—

trie, ee qui estoit inutile. Ledit Girin est

soutenu par une puissante société du Dau—

phiné, sans laquelle un semblable travail

tomberoit bientost , comme nousl’avons vu

par expérience par le passé. ll espère que

Monseigneur luy accordera sa protection,

puisque ses soins vont au bien de l'Estat

et du public, en trouvant dans le royaume

ce qu’il faut aller chercher dans les pays

estrangers.» (Archives de I’Empire. Pa

piers du contrôle général des finances. —

Intendance du Dauphiné.)



 



LETTRES,

INSTRUCTIONS ET MÉMOIRES

DE

COLBERT.

ADMINISTRATION PROVINCIALE.

1.—— A' M. DE MACHAULT,

MAÎTRE DES BEQUÊTES, EN MISSION’.

De... 11 juillet 1662.

J’ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire d’Abbeville

le 9 de ce mois. J’ay esté très—ayse de voir la diligence que vous y avez

faite pour trouver des bleds, afin de faire le pain, et que vous ayez envoyé

du costé de Hesdin et d’Arras pour s’en assurer d’une plus grande quan—

tité et n’en manquer pas, en cas que l’affaire tirast un peu de longue; à

quoy je m’assure que vous recevrez du soulagement de l’application et de

l’autorité du sieur Nacquart, avec lequel vous pouvez prendre des mesures

certaines touchant la fourniture dudit' pain, vous priant de le renvoyer

aussytost que vous estimerez que son séjour ne sera plus nécessaire auprès

de vous, en ayant besoin icy pour reprendre la conduite de la distribution

des grains dont il est chargé 2. Cependant, comme les troupes n’auront pas

de grandes marches à faire, et que d’ailleurs il n’y a point de voitures pour

mener le pain de munition à leur suite, il est important que vous avisiez

avec M. de Montpezat aux moyens de les obliger de l’aller prendre dans

les villes où on le cuire.

' M. de Machault était alors «conseiller jeste', et commissaire par elle député pour

du roi. maître des requêtes, député par Sa procéder souverainement à la réformation

Majesté pour l‘exécution de ses ordres en générale des bois; eaux et forêts desdites pro:

Picardie, Artois,yBoulonnois. pays reconquis. vincesm

Flandre et Hainaut, intendant de justice, ’ Voir, au sujet de la disette de 1669,

police et finances sur les troupes de Sa Ma- Il, Finances, pièce n° 19/1, et note.

IV. 1
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Je dois vous dire en secret que cette révolte' pourroit bien faire naistre

au Boy la pensée d’annuler tous les priviléges du Boulonnois, qui sont fort

grands, les peuples estant exempts de tailles, aydes, gabelles et générale—

ment de toutes sortes d’impositions, pour quoy il est d’une très—grande

conséquence que vous dirigiez vos informations et vos procédures en

sorte qu’il soit évident que Sa Majesté aura beaucoup de raison et de jus

tice d’exécuter cette pensée, en cas qu’elle s’y détermine entièrement; ce

que je ne doute point que vous ne fassiez aysément, et par la qualité de

la chose en soy, qui vous fournira assez de matière pour la tourner ainsy,

et par vostre adresse et la facilité que vous avez de donner aux affaires la

face qu’on souhaite.

On pourroit donc, en cassant lesdits priviléges, créer une élection de

toutes les paroisses du Boulonnois, qui, suivant un mémoire que j’ay entre

les mains, sont au nombre de 1 110, à l’instar de celles de la généralité

d’Amiens. Pour cet effet, il sera nécessaire que vous examiniez soigneuse—

ment la force de chaque paroisse en particulier, et que vous en fassiez la

comparaison avec celle d’une élection de ladite généralité, pour voir à com

bien l’on pourroit faire monter l’imposition. Ce n’est pas que tout d’abord

le Roy voulust qu’on les imposast à proportion des autres, mais seulement

à celle du tiers; par exemple, si une paroisse d’une élection de la généra

lité d’Amiens portoit 3,000 livres de tailles, il suffiroit qu’une du Boulon

nois, qui seroit d’une égale force, en portast seulement 1,000; et, sur

ce pied, j’estimerois que les impositions de l’élection que l’on créeroit en

Boulonnois monteroient les premières années à 60,000 livres.

Il faut observer que, comme la punition ne doit estre que pour les cou—

pables, s’il y a des villages des gouvernemèns de Boulogne et de Mon

treuil qui ne seroient pas du Boulonnois, mais de la dépendance du pays

‘ Voir Introductions. Il, LXXI . et lll, Li.—.

Le 17 du même mois, Colbert annonça à

Machault que «M. Le Tellier luy envoyait

les ordres du roy pour faire faire le procès

aux Boulonn0is par d’autres juges que ceux

du pays, qui vraysemblablement aumient trop

d'indulgence et de compassion pour punir les

séditieux aussy sévèrement qu‘il le fallait pour

donner un exemple de terreur.» Ce procès

ne fut pas long, car, le 21 du même mois,

le ministre écrivit à M. de Montpezat: «Le

commissaire qui doit aller prendre les révoltés

qui ont esté condamnés aux galères pour les

conduire à Toulon part demain de Paris avec

une chaisne qu‘il a fait faire, ayant ordre de

presser son voyage le plus qu’il pourra. Et,

comme il m’adesmoigné qu‘il semit nécessaire

qu'on luy donnast quelques fantaæins pour es—

corter ces forçats jusque hors de la province

et empescher qu’ils ne se sauvent, je vous sup—

plie d’en détacher le nombre que vous jugerez

à propos pour faire cette escorte avec seu

raté.» (Recueil de diverses lettres, fol. 38 et

118.)

Voir, pour les détails de cette sédition , dans

notre ouvrage de La Police sous Louis XIV, le

chapitre intitulé : Les Emeutex en province.
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reconquis, et d’ailleurs ayant des priviléges, il ne seroit pas juste de

les comprendre et d’anéantir les priviléges qu’ils pouvoient avoir, Sa

Majesté voulant, à la vérité, chastier les séditieux, mais maintenir aussy

dans leurs immunités ceux qui sont demeurés dans leur devoir.

Je vous conjure de bien faire réflexion sur le contenu en cette dépesche

dont l’importance de la matière vous est assez connue.

(Arch. de la Mar. Rami! de diverses lettres, fol. 31 .)

2.—A M. DE BOUBLEMONT,

ÉVÊQUE DE CASTRES‘.

De. . . 11 septembre 1662. .

Je vous écris ces lignes pour vous supplier de me faire sçavoir si vous

espérez bientost recevoir vos bulles de l’archevesché de Toulouse; et , comme

l’insulte qui a esté faite à Rome à l’ambassadeur2 pourroit bien peut—estre

en retarder l’obtention, si, avec la seule nomination du roy audit arche—

vesché que vous avez, vous pourrez présider aux prochains Estats du Lan

guedoc, du consentement de MM. les évesques”; et mesme, si vous estimez

que l’on deust faire quelque diligence de deçà, 'pour lever les diflicultés

que vous y pourriez rencontrer, de m’en informer pareillement, afin que

nous prenions à temps les mesures nécessaires à cet eflet. Ce qui nous est

d’autant plus pressé qu’il est de la dernière conséquence que l’assemblée

se tienne dans le mois prochain ou, tout au plus tard, dans le suivant.

J’attendray, s’il vous plaist, de vos nouvelles au plus tost.

(Arch. de la Mar. Recueil dediversea lettch . fol. 89.)

‘ Charles—François d‘Anglure de Bourle- à Colbert par l'évêque de Saint-Papoul: n.l’ay

mont (I, 267 ). — Depuis le mois de juillet

précédent, il avait été nommé à l’archevéché

de Toulouse. — Son successeur au siège de

Castres lut Michel Tubeul‘, d‘abord évêque

de Saint-P0ns-de-Tommiers en 1653, puis

de Castres, où il mourut le 16 avril 1689.

’ Le 20 août, M. de Créqui avait été in—

sulté par des soldats corses de la garde du

Pape

’ Tous les évêques étaient du reste disposés

à accepter, car on lit dans une lettre écrile

fait prendre garde à plusieurs que, outre

l‘inclination que le Roy tesmoigne pour faire

présider M. de Toulouse sur sa seule nomi

nation, il y va encore de l’intérest et de la

satisfaction de Sa Majesté, dans la conjoncture

des atl’aires présentes de Home, que le pape

sçache de quelle manière les c'vesques et tout

le royaume délèrent à la seule nomination de

Sa Majesté, ce qui a fait assez d‘impression.»

(Depping, Corrqu. Mini. I, 91.) -— Voir aussi

pièce n” la , et note.



11 ADMINISTRATION PROVINCIALE.

3.—A M. DE BOUBLEMONT,

ÉVÊQUE na CASTRES.

De. . . on septembre 1669.

Vous aurez sans doute appris que le sieur Sartre ‘, conseiller en la cour

des aydes de Montpellier, a esté envoyé à Nantes, et je dois vous dire que

toutes les sollicitations des députés de sa compagnie ne feront pas grand

effet, et que, s’ils continuent à traverser la commission qui a esté expédiée

pour la vérification des dettes des communautés de la province de Langue

doc, Sa Majesté y apportera le remède nécessaire au moindre avis qu’elle

en recevra. Du reste, je tiens superflu de vous exciter et ces autres Mes—

sieurs qui travaillent à ladite commission, de vous y appliquer avec beau—

coup de soin, parce que je suis persuadé que vous l’estes tous autant que

moy de l’utilité qui en reviendra au pays, et que c’est le seul moyen de

soulager les peuples.

(Arch. de la Mar. Recueildedioeflu lettres. fol. 1 13.)

à.—A M. DE BEZONS,

“TENDANT A,TOULOUSE.

De. . . 3 octobre 16611.

Dès que j’eus reçu vostre dernière lettre, je parlay aussytost au Boy

pour l’expédition des deux lettres de sa main aux évesques et aux Estats

du Languedoc que vous avez estimées nécessaires pour faire tomber la

présidence desdits Estals à M. l’archevesque de Toulouse, et Sa Majesté

commanda en mesme temps au secrétaire du cabinet de les faire, de sorte

que j’espère vous les envoyer sans faute par l’ordinaire d’aujourd’huy.

Le Boy estant bien persuadé qu’il importe à son service, et mesme pour

les résolutions qui sont à prendre pour le bien et l’avantage particulier

de la province, que M. l’archevesque de Toulouse ayt la présidence, Sa

Majesté a donné ses _ordres pour conférer avec MM. les évesques de la

province qui sont icy et les disposer à y donner leur consentement. Vous

‘ Sartre, sieur de Nazaire, «sçavant, bon arrêt royal qui accordait à la ville de Montpel

serviteur du roy; fort pédant.» (Depping, lier l'élablissement d’un octroi destiné à payer

Tableau des parlements, II, 131.) — Il fut re— ses dettes. 4 Voir la lettre écrite par Sartre

légué à Nantes pour avoir pris part à un mou- à Colbert pour sa justification. ( Depping. Cor—

vement séditieux contre l’enregistrement d’un renp. adm. IV, 665.)
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serez précisément informé du succès de cette petite négociation et des

mesures que l’on prendra, tant pour le jour de l’indication des Estats, le

lieu de l’assemblée ', que pour se concilier les suffrages des barons et des

députes du tiers estat. Ce pendant Sa Majesté s’assure que vous continue—

rez vos diligences avec le mesme soin et la mesme activité que vous avez

toujours fait pour mesnager les esprits et les échauffer à concourir à ce

qui sera de son service et de sa satisfaction , et , surtout, à s’appliquer soi—

gneusement à tout ce qui pourra contribuer au restablissement du com—

merce dans la province et à faciliter le succès de la liquidation des dettes

des communautés.

, Au surplus, je dois vous dire qu’il est important que vous travailliez di—

ligemment à l’information que vous devez faire, en vertu de l’arrest du

conseil qui vous a esté envoyé, de la sédition arrivée à Montpellier’, et

mesme que vous me donniez, s’il vous plaist, quelques nouvelles de la

manière que l’attroupement s’est fait, afin que, estant éclaircy au vray '

comme la chose s’est passée, je puisse répondre précisément à ceux qui

me sollicitent pour le sieur Sartre.

(Arch. de laMar. Recueil de diverses lettm, fol. no.— Depping, Correspondance

adminùtraù’n sous Louis Xll’, l , 89.)

5.—-—AU MÊME.

De. . . a!i novembre 1662.

J’ay appris, avec beaucoup de déplaisir, l’accident qui vous est arrivé, et

je loue Dieu que vous en soyez sorty si heureusement, vu la grandeur du

péril et le risque presque inévitable qu’il y avoit à craindre.

Je suis bien ayse que la présidence des Estats soit assurée à M. l’arche

vesque de Toulouse, par la raison de l’avantage que le Roy en recevra;

' Les États devaient se tenir à Albi, mais,

l’évêque de cette ville n’ayant pu se' résoudre à

supporter la présidence de M. de Toulouse, le

prince de Conti désigna Pezénas pour lieu de

réunion. —— L’opposition de l’évêque d’Albi

venait de ce qu‘étant plus ancien que l‘évé—

que de Castres,qui , peu de temps auparavant.

avait été nommé il I’arcbevéché de Toulouse,

il prétendait présider l‘assemblée. Il allé

guait en même temps que l‘évêque de Mon

tauban, qui revenait de la cour, lui avait dit

que l‘intention du Roi était qu’il eût la prési—

dence. Aussi, lorsqu‘il arriva à Pezénas, le

96 novembre, deux jours après l’ouverture des

États, et qu’il trouva M. de Ronflement re—

connu comme président. il se plaignit très

haut, et, malgré les désaveux de l’évêque de

Montauban, il partit pour Paris pour en réfé—

rer au Roi. -—— On verra plus loin, pièce n" g,

les ménageman dont on crut devoir user avec

lui.

“‘ Voir la note de la page précédente.
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mais je prévois bien qu’elle pourra donner quelque petit embarras par le

mécontentement que plusieurs évesques et mesme quelques barons en tes—

moignent, de sorte qu’il est bien nécessaire que vous redoubliez vos soins

et vostre application pour surmonter le dégoust qui en pourroit naistre

dans les esprits, et empescber qu’il n’en arrive rien de préjudiciable aux af

faires et au service du roy, vous conjurant de m’avertir précisément de ce

qui se passera sur ce sujet dans l’assemblée, afin que, s’il faut expédier

quelques ordres de deçà, en conformité de ce que vous jugerez à propos,

on vous les envoyc avec diligence.

Le Boy part après—demain pour s’en aller à Dunkerque donner les or

dres nécessaires en suite de la remise de la place entre ses mains, le roy

d’Angleterre en usant le plus obligeamment du monde et avec une civilité

singulière envers Sa Majesté, ne voulant pas mesme que l’on délivre l’ar

gent en mesme temps que l’évacuation de la place se fera, ce qui est une

' circonstance .bien particulière et qui marque assez la déférence que les

princes cstrangers ont pour la personne du Boy 1.

J’estime inutile de vous répliquer les mesmes choses que je vous ay cy

devant écrites, touchant l’importance de cette acquisition, pour les ré

pandre parmy l’assemblée et disposer ceux qui la composent, par des

raisons si valables , à concourir unanimement pour donner au Boy des mar—

ques de leur zèle et de l’intércst qu’ils prennent à la réunion de cette place

à l’Estat, par une assistance qui puisse ayder Sa Majesté dans la nécessité

pressante de ses affaires. Vous me permettrez néanmoins de vous dire en—

core qu’elle a considéré sur toutes choses, en cette occasion, le bien de la

religion , en restablissant l’exercice de la catholique dans une ville où celuy

de l’hérésie n’avoit jamais esté introduit, l’ostant pour ainsy dire de la terre

ferme pour le renvoyer dans les Isles.

Cette considération a prévalu sur le mauvais estat où les finances du

roy sont réduites, tant par ’épuisement d’une longue guerre, par les dis

sipations du passé, que par la stérilité qui a esté presque universelle dans

toutes les parties du royaume, depuis que Sa Majesté a pris elle-mesme la

conduite et l’administration de ses affaires; ce qui l’a obligée de faire un

effort extrême plutost que ne pas embrasser l’occasion de rendre un service

signalé à l’Église. '

On peut ajouter à cette considération celle des grandes dépenses que

le Boy est obligé de faire, tant au dehors qu’au. dedans du royaume, et par

ticulièrement dans la conjoncture présente, où il faut trouver de l’argent

' Cette obligeance du roi d‘Angleterre était réunir que deux millions. (Voir Il . Finances,

d‘autant mieux Venus que l’on n‘avait pu pièce n” 200 et notes.)
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pour rentrer dans ses domaines et autres droits aliénés‘; en sorte que

tout cela joint ensemble doit convier ses sujets à I’assister de tout leur

pouvoir, puisque l’intérest de la religion, de l’Estat, et le leur en particulier

s’y trouve également. Je ne doute pas que vous ne vous serviez utilement

de tous ces motifs pour I’aire'convenir ceux qui ont crédit dans les Estals

d’accorder les 2 millions de livres que Sa Majesté leur demande, dont

il y ayt 200,000 écus comptant. Je remets cette affaire et les autres qui

regardent son service, dans la province . à vostre bonne conduite et à vostre

prudence ordinaire.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. [77. — Depping, Correspondance

administrative sous Louis XI V, I, 87.)

6.-—AU PRINCE DE CONTI,

GOUVERNEUR DU LANGUEDOC.

De. . . 1"déeemhœ 1662.

Le Roy partant ce matin pour aller visiter sa nouvelle conqueste de

Dunkerque m’a ordonné d’écrire à Vostrc Altesse Sérénissime, qu’à pré—

sent que cette affaire est entièrement achevée, que ses troupes sont dans

la place et que les 5 millions de livres ont esté délivrées au roy d’Angle—

terre, Sa Majesté ayant esté obligée de retirer tous les fonds qu’elle avoit

destinés pour ses troupes, pendant les mois de décembre, janvier et fé

vrier, pour l’entretènement ordinaire des maisons royales et pour toutes les

autres dépenses qui se payent indispensablement par mois (qu’elle a mieux

aimé suspendre que de laisser échapper une occasion si avantageuse à

l’Église et si glorieuse à' I’Estat), elle désire que Vostre Altesse Sérénis—

sime fasse bien eonnoistre, s’il luy plaist, la grandeur et l’importance de

cette action et la nécessité où elle réduit ses finances, afin de convier

MM. les Estats à luy accorder les 2 millions de livres qu’elle demande,

dont il y ayt 500,000 livres comptant2 pour réparer, et, pour mieux

dire, afin de pouvoir fournir aux dépenses cy-dessus spécifiées.

Il me semble, Monseigneur, que si jamais les Estats ont eu un motif

qui les ayt obligés de donner quelque marque extraordinaire de leur zèle

' Voir Il, Finances, pièce 266 et note, et don gratuitde 1,600,000 livres, et donnèrent

Appendice, page 761. 100,000 écus comptant, s'engageant à payer

’ Dans la lettre précédente ou demandait le reste en dix sommes égales, avant la fin de

200,000 écus complants. -— Réunis le 21/1 no- décembre.

vnmhre. les États votèrent, le 27 janvier, un
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' et de leur passion pour le service du roy, il ne peut jamais entrer en com—

paraison avec celuy—cy, qui a des circonstances si grandes et si pressantes;

estant certain qu’il n’est jamais serty tant d’argent en une fois des coffres

de I’Espargne, ni esté fait une cenqueste si utile pour une infinité de con

sidérations tant au dedans qu’au dehors du réyaume, ainsy que Vostre Al

tesse Sérénissime en sçaura beaucoup mieux juger que moy, à laquelle je

dois dire encore que, comme elle a porté les Estats l’année dernière à ac—

corder en peu de temps et de bonne grâce les demandes qui leur avaient

esté faites ', Sa Majesté s’attend que Vostre Altesse Sérénissime les dispo—

sera d’en user de la mesme manière et avec autant de promptitude pour

convenir du secours qui leur est demandé dans un besoin si pressant et si

singulier.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 185.)

7.— A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

De. . . 1" décembre 1669.

J’ay esté ravy de voir, par vos dernières lettres, que l’accident qui vous

est arrivé n’ayt point en de suites fascheuses et que mesme il n’aura re—

tardé que de peu de jours l’ouverture des Estats.

Le Roy a esté très-ayse d’apprendre que la présidence de M. de Ton—

louse ayt succédé si heureusementï Sa Majesté estant bien persuadée que

personne ne pouvoit la remplir plus avantageusement, ni pour le suœès

des propositions qui se feront en son nom, ni mesme pour les résolutions

à prendre pour le bien et l’utilité de la province. Vous aurez pu connoistre,

par le mémoire que je vous ay cy-devant adressé, que son intention n’a ja—

mais esté de se relascher du désir qu’elle avoit tesmeigné que M. de Tou—

louse présidast, mais seulement d’éviter les inconvéniens qui en eussent pu

arriver en cas que tous les évesques plus anciens3 n’eussent pas assisté en

personne.

' Le don gratuit de 1661 avait été de

1,500,000 livres.

’ Le 11 décembre l’archevêque de Toulouse

écrivait à Colbert: «L’honneur qui m’a esté

déféré, de la présidence, est un effet de la

protection, de l‘autorité et de la bonté du Roy,

qui peutce qu’il veut. J‘ay eu bien du déplaisir

que M. d‘Albi ayt seul résisté aux sentimens

de tous nos confrères; et si, pour le bien des

affaires du roy, il eust esté jugé nécessaire que

je me départisse d’une chose desjà faite, je

l’aurois fait de bon cœur. ..n (Depping, Cor

resp. adm. I, 97.)

’ Les évêques plus anciens que M. de Bour—

lemont en ordre de sacre étaient ceux de Ni

mes, d’Uzès et de Mende.
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Le Boy, en partant ce matin pour aller visiter sa nouvelle conqueste de

Dunkerque , m’a commandé de nouveau de vous faire sçavoir de sa part que

Sa Majesté s’assuroit que vous feriez tous vos efforts pour disposer l’as

semblée à accorder les 2 millions demandés, dont il y ayt 500,000 li—

vres comptant, faisant connoistre à tous les députés de quelle importance

est l’acquisition d’une place si considérable, soit pour la religion , soit pour

la gloire et l’avantage de l’Estat; à quoy vous pouvez ajouster des circons—

tances bien particulières : que le Roy, pour fournir au roy d’Angleterm les

5 millions de livres qu’il estoit obligé de payer par le traité de la remise

de cette place, a non—seulement employé tous les fonds nécessaires pour

la subsistance de ses troupes, l’entretènement des maisons royales et pour

les dépenses indispensables, auxquelles il faut pourvoir sur—le-champ,

mais mesme épuisé tout le crédit qu’il pouvoit avoir.

Il sera bon mesme que vous insinuiez aux députés que, dans une occa

sion si utile à la religion, si glorieuse à I’Estat et qui doit convier tous les

sujets de Sa Majesté à luy donner le plus grand secours qu’ils ayent jamais

fait, M. le Prince a obligé les Estats de Bourgogne à faire une avance de

1 00,000 écus comptant, ce qui est sans doute considérable pour une pro

vince comme la Bourgogne, qui n’est pas de l’estendue ni n’a pas en soy

les avantages et les commodités que le Languedoc possède. Enfin le Boy

est bien assuré que vous n’oublierez rien de vostre zèle, de vostre fermeté

et de vostre adresse ordinaire pour luy faire donner de bonne grâce une

prompte satisfaction sur ses demandes ainsy que les Estats en usèrent

l’année dernière.

(Arcb. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 188. — Depping, Correspondance

administrative sous Louis XI V, I, 89.)

8. -—A M. DE GUILLERAGUES,

PRÉSIDENT A LA COUR DEs AIDES DE nonnnxux.

De. . . 5 décembre 1662.

Je n’ay de matière à vous écrire, par cet ordinaire, que pour vous

remercier du soin que vous avez eu de m’envoyer la copie du discours que

M. le prince de Conti a fait à l’ouverture des Estats. Bien que ce ne soit

pas à moy à porter jugement sur les productions d’un esprit aussy éclairé,

qui a les lumières si vives, et aussy zélé qu’est celuy de Son Altesse Séré

nissime, j’ose, avec le respect que je luy dois, vous dire que je n’ay

jamais rien vu de plus solide ni de plus fleury en mesme temps, et qui,
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par les circonstances qui y sont touchées‘, ayt mieux rencontré les inten

tions du Roy et la disposition présente des affaires de la province. Vous

m’obligerez sensiblement de continuer à m’informer de ce qui se passera

dans l’assemblée.

(Arch. de la Mar. Bruwil de diverses lettres, fol. nos.)

9.—A M. DE BOURLEMONT,

ARCHEVÈQUE DE TOULOUSE.

De. . . 15 décembre 1669.

Je vous écris seulement aujourd’huy pour accuser la réception de la

lettre que vous m’avez fait l'honneur de m’écrire le h de ce mois, et pour

vous dire que M. l’évesque d'Albi“, ayant pris,la résolution de venir icy, a

prévenu les ordres qui luy en avoient esté envoyés, de sorte que, après

avoir reçu à son arrivée les marques de l’estime que le Roy fait de sa

personne et du prix qu’il donne à ses services, je ne doute point que l’on

ne trouve beaucoup de dispositions à la réunion de vos esprits et au res

tablissement de cette parfaite amitié qui a toujours esté entre vous deux”.

1 Ce discours roulait sur le respect et la sou

mission que l'on devait avoir pour les volontés

du Roi. -— En rendant compte à Colbert des

discours prononcés par le prince de Conti et par

l'intendant, l'archevêquede Toulouse lui disait:

«Ils firentla demande des 2,500,000 livres en

des termes si beaux et si obligeans qu'ils va—

lent l’argent qu‘ils demandent. Je feray mon

devoir pour porter l’affaire du roy le plus liant

qu‘il se pourra . . . a ( Depping, Corrmp. adm.

I, 96.)

’ Gaspard de Daillon du Lude, d’abord

évêque d‘Agen en 1631, ensuite d‘Albi de

puis 1635. Mort dans cette ville le 25 juillet

1676. —— Il était oncle du duc de Lude, grand

maître de l‘artillerie.

3 Le rapprochement de M. de Toulouse et

de M. d’Albi ne se filpas aussi promptement que

l’espérait le ministre, car, le 13 mars 1665,

M. de Bourlemont lui écrivait: «Vous me faites

l‘honneur de me mander que le Roy veut ap

porter un remède spécifique à la division qui

a paru entre M. d'Albi et moy, et que Sa Ma—

jesté est bien assurée que je scray toujours dis—

posé à une réunion avec luy. Je vous assure

qu‘il ne se peut faire davantage pour adoucir

son humeur farouche que j"ay fait; mais il

estoit venu aux derniers Estats avec dessein

formé de faire échouer toutes les affaires du roy,

pensant que le contre-coup en retombemit sur

moy, et, dèslors quej‘arrivay à l’assemblée, je

n‘y fus pas huit jours que je ne connusse bien

que la partie estoit faite d’apporter tant de dif

ficultés aux affaires, qu‘il fallusl envoyer les

traiter i‘1 Paris. . . n (Depping, Cornap. adm.

l, 198.) -

Ces dissensions entre les évêques arrivaient

assez fréquemment lors de la réunion des

États. Le 111 décembre 16711. Colbert écri

vait à l'intendant de Toulouse :

«A l‘égard des divisions qui pourroient em—

pescher l‘assemblée de travailler à finir des

affaires particulières, vous devez donner tous

vos soins pour les examiner, et je suis mesme

assez persuadé qu‘en faisant connoistre aux éves

ques qui se séparent du sentiment des autres.

que toutes ces petites divisions ne peuvent estre

avantageuses au bien du service du roy, ni

plaire à Sa Majesté , vous les porterez facilement

non-seulement à les finir toutes, mais mesme

à n‘en plus recommencer de nouvelles....m

(Cmv‘esfn. de M. Colbert, page 1063.)
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Du reste, vous connoissant si bien, je croirois, Monsieur, vous faire tort

de vous exciter à presser l’avancement des affaires du roy dans l’assemblée

et à profiter des ouvertures favorables qui pourront s’offrir pour faire

donner promptement à Sa Majesté, et de bonne grâce, la satisfaction

qu’elle espère.

(Arch. de la Mer. Recueil du diverses lallrcs, tel. 915.)

IO.-—-A CHARLES COLBERT,

INTENDANT D’ALSACE.

De... 5 avril 1663.

Je vous envoya un mémoire qui m’a esté adressé par M. le duc Ma

zarin touchant des levées que l’on a ordonné estre faites dans le grand

bailliage de Haguenau, en la mesme manière qu’il se pratique sur les su—

jets du roy en Alsace, sur lequel je vous prie de me donner au plus

test tout l’éclaircissement qui peut servir à justifier ces levées, en cas

qu’elles se fassent à présent, parce que vous sçavez qu’il est d’une grande

importance de ne rien innover dans ce pays—là, afin d’éviter les suites fas

cheuses que cela pourroit produire dans l’esprit des princes voisins.

Je suis obligé de vous dire une chose qui est de la dernière importance

pour vous: c’est de' vous instruire parfaitement de toutes les affaires de

vostre département‘ pour en rendre une information exacte au Roy, quand

vous serez icy, en cas que l’on vous y appelle; ce qui ne se doit pas en

tendre seulement de ce qui regarde la justice, police, finances, adminis—

tration des revenus du roy et fortifications des places, mais particulière

ment de l’estat et situation des pays compris dans vostre département. Par

exemple, il seroit avantageux de sçavoir de quelle manière la Lorraine

estoit administrée sous ses ducs; ce que c’est que l’ancienne chevalerie,les

assises qu’elle avoit droit de tenir, en quoy consistoient ses anciens privi

léges; quelle juridiction avoient le conseil de Nancy,le parlement de Saint

Micbel, les Chambres des comptes de Nancy et de Bar, et si ces compa—

gnies estoient formées sur le modèle de celles du royaume; quelles estoient

les principales charges de l’Estat, et quelles estoient leurs fonctions; com

bien de villes et de paroisses il y a dans l’estendue du pays; les rivières

tant navigables qu’autres, les mines, les salines et généralement tout ce

qui concerne le revenu du pays.

' Voir, dans le premier volume , toute la correspondance de Colbert avec son frère sur les affaires

d’Alsace, p. 322 et suiv.
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Il seroit bon aussy de comprendre dans vos observations le nombre

d’abbayes et de prieurés qu’il y a dans toute la Lorraine et le Barrois, de

l’un et de l’autre sexe, et, à peu près, le nombre des religieux et reli

gieuses qui y sont à présent; d’expliquer la valeur desdites abbayes et

prieurés, la quantité d’églises canoniales qu’il y a dans ces deux pays, et

mesme les bénéfices simples qui sont de quelque revenu. ‘

Je vous fais à la vérité un plan imparfait de ce que vous aurez à suivre ,

mais je m’assure que vous y suppléerez aysément par toutes les lumières

que vous vous estes acquises depuis que vous servez en ces quartiers—là, et

par celles que vous pourrez acquérir pour mieux éclaircir cette matière.

Il sera aussy, à mon sens, à propos, que vous expliquiez de quelle ma

nière la ville de Metz et le pays messin estoient régis lorsqu’elle jouissoit

des libertés des villes impériales; ce que c’estoit que les seigneurs de Metz,

leurs fonctions et leurs prérogatives; celles du maistre échevin, et comme

tous ces degrés de juridictions ont esté abolis peu à peu depuis que nos

rois possèdent les Trois—Eveschés.

Pour le nombre de places, villes, villages, idem que pour la Lorraine.

Pour les bénéfices, idem, en faisant mention des éveschés et du titre de

prince de l’Empire qu’ils tiroient après soy.

Les mesmes observations que vous ferez pour la Lorraine et les Trois—

Éveschés, vous les ferez aussy pour l’Alsace, en ajoutant ou diminuant ce

qui est particulier à cette province.

J’ajoute ce mot pour vous dire que , comme l’establissement de la gabelle

dans les prévostés du Luxembourg fait une mauvaise impression dans l’es—

prit des peuples nouvellement soumis à la France, et de leurs voisins, le

Roy, autant par sa bonté que par cette considération , seroit assez disposé

à les en décharger,lsi cela ne nuisoit pas considérablement à la ferme des

gabelles des Trois—Eveschés. C’est pourquoy je vous prie de bien examiner

cette pensée, et si, en retirant la gabelle dans les pays de l’ancienne pro

tection du roy seulement, et la laissant aux autres lieux où elle a esté es—

tablie, comme Mouzonl et Château—Regnault ‘-’, il écherroit une diminution

_ notable à cette ferme.

(Arch. de la Mer. Recueil de divcrm lettres, fol. i.)

‘ Arrondissement de Sedan (Ardennes). —— ‘3 Canton de Montherme‘. arrondissement de Mé

zières (Ardennes).
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H.——A M. DE CHAMPIGNY,

INTENDANT A ROUEN.

De... 31 may1663.

Le Roy ayant ordonné, par arrest de son conseil du 1 3 février de l’an—

née présente, que vous trouverez cy-joint, que la somme de 30,2511 livres

à laquelle monte une imposition de 3,813 livres1 qui se fait annuellement

en Normandie, sous prétexte du voyage que les députés des Estats" vien—

nent faire à la cour, pendant les années 1 656 , 1 657, 1 658 , 1 659 , 1 660,

1 661 et 1 662 , sera portée à I’Espargne, attendu qu’elle revient de net à

Sa Majesté, Sa Majesté m’a commandé de vous faire sçavoir que son in

tention est que vous teniez la main à faire exécuter ponctuellement ledit

arrest, en faisant contraindre les trésoriers desdits Estats et autres comp

tables qui peuvent avoir ces fonds au payement de ladite somme.

(Arch. de la Mer. Recueil de (Iiverm lettres, fol. 3h.)

12. -—A CHARLES COLBEBT,

COMMISSAIRE DU ROI PRÈS LES ÉTATS DE BRETAGNE “.

De. . . 25 juillet 1663.

Les fermiers_des cinq grosses fermes m’ont donné avis que les Estats de

Bretagne ont dessein de demander au Boy la permission d’imposer leur don

gratuit sur les vins qui sortent du royaume par la rivière de Loire; ce que

j’ay assez de peine à croire, puisque cette proposition n'a jamais esté faite,

et que, pour ruiner une des principales fermes de Sa Majesté, il ne fau—

droit que l’accepter. Mais je dois vous dire que, si vous en entendez parler,

il sera bon de s’en éloigner toujours, estant constant que, si le Roy vouloit

‘ Le montant de cette imposition pendant

les sept années mentionnées dans la lettre ne

serait, à raison de 3,813 livres par an, que de .

26,691 livres.

’ Les États de Normandie avaient été sup

primés depuis 1655.

’ Le 27 du mois précédent, Colbert avait

écrit à M. de La Meilleraye : «Ayant plu à mon

seigneur le duc Mazarin de me faire connoistre

' que vous seriez bien ayse que je lisse au Boy la

proposition de nommer mon frère pour com—

missaire dans la prochaine assemblée des

Estals de Bretagne, et Sa Majesté l‘ayant

agréée, je me sens obligé de vous en faire mes

très-humbles remerciemens et de vous assu- v

rer que je conserveray la reconnaissance que

je dois des hantés que vous et le duc Maza

rin me tesmoignez en tous rencontres; vous

suppliant, Monseigneur, d‘estre persuadé que

je partageray avec mon frère l’obligation en

celle-q, et que je seray sa caution qu‘il aura

toujours pour vostre service le zèle et la passion

qu‘il doit avoir.” (Herneil de direrxes lettres.

fol. 77.)

.
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establir de nouveaux droits sur cette rivière, il pourrait le faire sans l’in—

tervention desdits Estats, et qu’à dire vray ils s’attribueroient un pouvoir

qui n’appartient qu’à Sa Majesté, dont, bien loin de vouloir user à présent,

elle n’attend que l’occasion que ses affaires soyent éclaircies de la confu

sion où elles ont esté jusqu’icy, pour réduire les anciens droits sur un plus

bas pied qu’ils ne se payent maintenant‘.

Le principal est (dans le choix que le Roy a fait de vostre personne

pour commissaire en cette province) de bien observer la conduite des

principaux du clergé et de la noblesse, les maximes sur lesquelles ils

agissent, et surtout que vous paroissiez dès vostre arrivée bien informé des

afl'aires du pays.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 13|.)

13.—AU DUC DE MERCOËUB,

GOUVERNEUR DE PROVENCE.

De. . . 27 juillet 1663.

Les habitans de Marseille ne pouvoient recourir à une protection plus

puissante auprès du Royv que celle de Vostre Altesse, pour le besoin qu’ils

ont de la continuation de l’impost des farines, afin de pouvoir payer le

reste de leurs dettes; car, après luy avoir lu ce que Vostre Altesse m'a fait

l’honneur de m’en écrire, Sa Majesté m'a tesmoigné beaucoup de dispo—

sition à leur accorder cette grâce, et d’autant plus qu’ils tint fort bien usé

des deniers qui sont provenus de cet impost. '

J’auray le bien de rendre compte à Vostre Altesse, Monseigneur, de la

résolution qui sera prise sur cette matière.

(Arcb. de la Mar. Recueil de diverses kttm, fol. 125.)

14.—A CHARLES COLBERT,

COMMISSAIRE DU ROI PRÈSLES ÉTATS DE BRETAGI‘E.

_ De... 3 aoust1663.

J’ay reçu les deux lettres que vous m’avez écrites de La Meilleraye des 2 7

et 28 juillet, desquelles j’ay aussytost rendu compte au Boy, qui a con

senty à la translation des Estats de la ville de Ploërmel en celle de Nantes,

‘ Voir Il, Finances, page 8, notes 2 et 3.
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sur ce que, la santé dé M. le mareschal estant peu affermie, il ne pourroit

pas entreprendre le voyage de la basse Bretagne sans la hasarder. Et, quoy—

que Sa Majesté n’a point fait de difficulté d’écrire les deux lettres qu’il a

désirées pour MM. les évesques de Saint-Brieuc1 et de Tréguier ’, néan—

moins elle a jugé que cela pourroit estre d’une conséquence assez dange

reuse, puisqu’il s’agit'de renverser l’usage de la province et l’ordre qui

s’est observé dans toutes les précédentes tenues d’Estats, dont l’effet pour—

roit bien aliéner les esprits de ceux mesmes qui viendroient à l’assemblée

avec les dispositions les plus soumises à ses volontés. C’est pourquoy Sa

Majesté estimeroit que, comme M. l’évesque de Saint-Malo 3 est un parfait

honneste homme et qui, sans doute, cède son intérest et sa satisfaction

particulière au bien du service, il seroit facile de luy faire perdre la

pensée de la présidence, et le résoudre à n’occuper dans lesdits Estats que

le rang que son diocèse luy donne. Cependant elle s’en remet à ce que

M. le mareschal et vous jugerez estre le plus avantageux pour ses affaires;

estant fort persuadée que, quelque party que vous preniez, vous le ferez

avec assez de précaution pour ne pas tomber dans l’inconvénient de morti

fier les principaux députés, et de les rendre plus difficiles pour leur don

gratuit.

(Arch. de la Mur. Recueil de diverses lettres, fol. 137. ——- Depping, Correspondance

administratin nous Louis XII”, I. 1169.)

15. —AU MÊME.

De. .. 10 aoust 1663.

Je vous envoyc une copie de la distribution des 60,000 livres dont le

Roy gratifie quelques—uns des députés à la tenue des derniers Estats de

Bretagne, dans laquelle vous ne trouverez point que M. Boucherat" ayt

esté compris pour 6,000 livres, ainsy que je le croyois; mais je me sou

viens que M. le mareschal de La Meilleraye se fit longtemps demander le

mémoire de ces gratifications, et qu’il ne se résolut à le donner que quand

on luy dit de la part de Sa Majesté qu’elle désiroit absolument le voir, et

‘ Denis deLa Barde, évêque de Saint— ’ François de Villemontée, évêque de

Brieuc depuis 16112. Il mourut en cette ville, Saint-Halo depuis 1657. Mort le 16 octobre

le 22 mai 1675. 1670.

’ Balthasar Grangier de Liverdis, évêque ‘ Il avait été commissaire du roi à la der—

de Tréguier, en 16%. Mort le 2 février 1679. nière réunion des États de Bretagne.
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mesme que M. le duc Mazarin me fit entendre alors que le mémoire qui

avoit esté baillé par M. son père n’estoit pas véritable en toutes ses parties;

ce qui me fait estimer assez probablement qu’il évita de faire paroistre que

le sieur Boucherat eust reçu ces 6,000 livres , bien qu’efiectivement il les

eust touchées. Quoy qu’il en soit, je vous fais ce détail en secret, et il im

porte que vous ne vous expliquiez en aucune manière du monde sur ce

sujet, attendant sans inquiétude ce que ledit mareschal vous en dira

luy-mesme.

Si la réponse aux demandes que feront les Estats cette année peut estre

copiée assez à temps pour vous l’envoyer aujourd’huy, je la joindray à

cette dépesche, sinon je vous I’adresseray sans faute par le premier ordi

naire, afin qu’estant informé des intentions du Roy sur lesdites demandes

vous ne les outrepassiez point, pour toutes les instances qui vous pourront

estre faites.

Ce que vous me mandez, par vostre lettre du 6 de ce mois, de la con—

duite et des sentimens de M. l’évesque de Saint—Melo, touchant la prési—

dence, se rapporte à ce que l’on avoit estimé icy qui devroit estre par luy

observé en ce rencontre; de sorte que, puisque M. le mareschal a un

moyen si honneste de sortir de l’engagement dans lequel il estoit entré à

son égard, je crois qu’il faut qu’il songe à mesnager sa santé en ne l’ex

posant pas à un voyage dans lequel elle pourroit s’afioiblir, et à ne rien

faire contre l’usage ordinaire de la province, c’est—à—dire, de laisser pré—

sider le plus ancien évesque quand celuy dans le diocèse duquel les Estats

se tiennent est absent.

(Arcb. de la Mar. [tentait de diverses lettres. fol. 150. — Depping, Correspondance

administrative sous Louis ,I’II', I, ’lôg.)

16.— A CHARLES COLBERT,

COMMISSAIRE DU ROI PRÈS LES ÉTATS DE BRETAGNE.

De... 10 aoust1663.

J’ay reçu vostre dépesche de Nantes le 3 de ce mois, sur laquelle je

vous feray une réponse précise, article par article.

Il est hors de doute qu’il faut rejeter toutes les propositions qui vous

pourroient estre faites par les Estats de Bretagne pour imposer leur don

gratuit sur les vins qui sortent du royaume par la rivière de Loire; mais

l’expédient que vous me marquez de faire payer l’entrée indifi’éremment au

clergé, à la noblesse et au tiers estat, des boissons qu’ils consomment
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journellement, avec les précautions que vous me mandez pour éviter les

fraudes, n’est pas à rejeter.

En tout cas, j’estime que l’on peut se servir de quatre moyens dill’érens

pour imposer le don gratuit sans préjudicier aux fermes du roy.

Le premier est celuy mesme dont je viens de vous parler, et qui vous a

desjà esté proposé.

Le second, de retrancher tous les abus qui se commettent en la per—

ception des devoirs; c’est—à-dire que, comme l’on en adjuge les fermes dans

chaque évesché à plus bas prix que l’on ne fereit si les fermiers ne don—

noient point de pension aux principaux députés, il faudroit porter lesdites

fermes jusqu’à leur juste valeur, ce qui tournereit au bénéfice de la pre—

vince; outre cela, augmenter les devoirs à proportion de ce qu’il sereit

estimé nécessaire pour composer entièrement la somme que le pays don—

nera au Roy.

Le troisième, d’aliéner jusqu’à 100,000 livres de quelques—uns des

revenus de la province, conformément à ce que M. l’évesque de Vannes'

m’a proposé.

Le quatrième et le plus plausible sereit de doubler, tripler et qua—

drupler les fouages jusqu’à la concurrence du don gratuit; et c’est à

celuy-là, à mon sens, qu’il faudra que vous vous arrestiez, comme à celuy

qui est le plus facile et le moins à charge à la province.

Vous ne sçauriez assurément manquer d’appuyer les intérests de la

Reyne mère, après que les affaires du roy seront faites; mais il sera bon

que vous donniez avis à Sa Majesté des demandes que l’on vous fera de la

part de madite dame, et surtout que vous ne fassiez aucune démarche en

cette matière qu’en conséquence des ordres du conseil, et mesme que vous

preniez une connaissance parfaite de la manière dont les Estats en ont usé

à son égard dans les dernières assemblées, et que vous m’en informiez.

Je ne sçais sur quel fondement vous m’avez demandé une commission du

grand sceau pour vous faire représenter plus facilement les lettres et pa

piers qui sont dans les greffes des justices, tant souveraines que subal—

ternes, puisque jamais cela ne s’est pratiqué, et encore bien moins dans

une province d’Estats, qui prend ombrage des moindres choses qui excè—

dent l’usage ordinaire. .

Il faut donc vous contenter des pouvoirs que vous avez; et sans doute

que par la suite vous connoistrez beaucoup de changement dans la réserve

' Charles de Rosmadec,abbé du Tronchet. Tours. où il mourut le 19 juillet de l’année

évêque de Vannes de 16b7 à janvier 1671 . suivante.

époque à laquelle il devint archevêque de

I'. ‘1
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de ceux qui vous voyent à présent, et qu’ils seront bien ayses, et par la

considération de leur devoir, et pour se mettre bien avec vous, de vous

communiquer toutes les lumières que vous sçauriez désirer.

A ce propos, je vous diray que si depuis dix—huit mois j’avois songé à

faire travailler à la réformation des eaux et forests de Bretagne, ou cela

aurait excité dans le pays une grande rumeur qui auroit altiédy, ou

peut—estre mesme déhanché quelques—uns des principaux députés, en sorte

que les affaires du roy auroient esté extrêmement traversées dans la tenue

des Estats présens, ou, en accordant leur don gratuit, ils auroient expres—

sément stipulé que l’on révoquast la commission pour ladite réformatiou.

C’est pourquoy j’ay toujours estimé que ce travail devait succéder

immédiatement à la elosture des Estats, et qu’il falloit l’entreprendre

d’une manière différente qu’on n’a fait dans les autres départemens du

royaume. J’en conféreray icy avec M. le président de Rennes, et je vous

feray sçavoir ce que nous avons estimé estre le plus avantageux sur ce

sujet. .

Ququue M. le mareschal de La Meilleraye veuille se remettre à vous

pour la distribution des 60,000 livres que Sa Majesté a trouvé bon de faire

donner par gratification aux députés qui serviront le mieux dans l’assem—

blée, il ne faut pas néanmoins accepter cette offre. Au contraire, quel

que instance qu’il vous puisse faire, j’estime que vous luy en devez laisser

une pleine et entière disposition , et mesme qu’il sera bon que vous évitiez

de laisser entendre à qui que ce soit que, dans ces 60,000 livres, il y en

ayt 6,000 livres pour le commissaire du roy.

Pour ce qui vous regarde en particulier, vous avez reçu 6,000 livres

avant vostre départ; vous recevrez en outre 6,000 livres que les Estats ont

accoustumé de donner au commissaire du roy; 6,000 livres pour les trois

mois que vous travaillerez en Poitou 1, après séparation desdits Estats , et ces

6,000 livres comprises dans les 60,000 livres que je crois que M. Bou

cherat a touchées dans les assemblées précédentes des mesmes Estats de

la province; en sorte que ce sera aû,ooo livres.

(Arch. de la Mar. Recueil de dirent: lettres, fol. 150. — Depping. Correspondance

adminùh‘ntirc sous Louis .I'W, I. 670.)

' Charles Colbertdevail, après les États de Il ont en effet cette généralité avec celle de

Bretagne, passer à Poiliers comme intendant. Tours, de la fin de 1663 à 1665.
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17.—AUX SIEUBS BACHELIER ET CHERTEMPS’.

De... 15 aoust1663.

Après avoir rendu compte au Roy du contenu en vostre lettre du 1 1 de

ce mois , Sa Majesté a ordonné à M. Le Tellier de faire connoistre à tous les

officiers des troupes que sa volonté estoit qu’elles payassent la dépense

qu’elles feroient dans tous lieux de leur passage indistinctement, et qu’elle

casseroit ceux qui ne se conformeront pas à cet ordre, duquel elle vouloit

elle—mesme appuyer l’exécution dans le voyage qu’elle va faire à Marsal?

De sorte qu’il est de son service que vous suiviez lesdites troupes dans le

temps de leur marche, que vous receviez les plaintes qui vous seront faites

contre elles, non—seulement pour le défaut du payement, mais mesme pour

tous les autres désordres qu’elles pourroient commettre , et que vous en

dressiez des procès-verbaux en forme pour me les envoyer“; vous répliquant

qu’il n’y aura rien de capable de faire relascher le Roy de la sévérité de

cette résolution, laquelle Sa Majesté a prise pour mettre à couvert ses

peuples des violences que les soldats exerçoient autrefois, par la licence

qu’une longue guerre avoit introduite.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 159.)

\

18.—A NICOLAS BRULABT,

PREMIER PRÉSIDENT A DIJON.

Paris, 17 aoust 1663.

Ayant esté indisposé depuis quinze jours, il ne m’a pas esté possible de

répondre plus tost à vos deux lettres des 1" et 5 de ce mois , ququue le

Roy en ayt esté informé il y a desjà quelque temps.

‘ L’un et l’autre parents de Colbert. (Voir l,

Généalogie, A77.)

’ Voir Il, Finavwea, pièce n” 7 et note.

3 Colbert écrivait aux mêmes le 25 sep—

tembre suivant 2 «J‘ay reçu l’extrait de vos

procès—verbaux concernant les désordres com

mis par les troupes à leur passage en Cham—

pagne, dont après avoir rendu compte au Boy,

Sa Majesté a commandé à M. Le Tellier de l'e—

lcuir sur la solde desdiles troupes la valeur

des dommages que les communautés ont reçus,

pour estre envoyée sur les lieux et distribuée

ainsy qu’il vous l’expliquera plus particulière—

ment. Cependant j‘aurois estimé qu’il eust

esté bon que vous eussiez accompagné lesdites

troupes vous—mesme le long de la route, estant

vraysemblable que vous les eussiez contenues

dans le devoir par vostre présence, ou qu’au

moins vous eussiez apporté sur-le-champ un

prompt remède aux excès dont les paroisses

se semient plaintes.» (Roc. de (lis. lrtlrcs, lot.

200.)

“J .
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Je puis vous dire avec vérité que la conduite de vostre Compagnie, au

sujet des procureurs qui refusent d’occuper, sur ce que Sa Majesté veut

qu’ils prennent des lettres de provision et qu’ils n’exercent plus à l’avenir

en vertu d’une simple matricule, luy a esté extrêmement désagréable,

vu que l’on pouvoit les obliger à postuler à l’ordinaire et éviter des in

convéniens dont l’effet ne sçauroit retomber que sur ceux qui les forment

ou qui les causent 1.

Entre vous et moy, je ne feindray pas de vous faire sçavoir qu’elle s’est

expliquée que , Dieu mercy, la constitution présente de ses affaires et l’esta

blissement de son autorité sont dans un estat différent de celuy où ils se

trouvoient dans le temps de la minorité et des mouvemens de 1 6119, 1 650

et 1651; et qu’enfin les expédions qu’il faudroit prendre pour un ajuste

ment, en cas que le parlement s’engagcast plus avant, seroient tous pro—

posés de vostre part sans qu’elle fust nécessitée d’en accepter aucun qui

n’establist une assurance certaine pour l’exécution de ses volontés à l’ave—

nir, et l’obéissance que vostre corps y doit apporter.

Du reste, si la Compagnie prend le party de députer icy pour faire des

remontrances, Sa Majesté écoutera ceux qui en seront chargés et leur

expliquera ses intentions“. Mais, Monsieur, je la vois dans la résolution

de ne pas souffrir l’interruption de la justice par la cabale des procureurs,

‘ Un arrêt du conseil du 93 novembre

1662 avait assujetti tous les officiers royaux

et matriculaires, n'ayant pas provision du

grand sceau, a la prendre dans ledélai de

deux mois, à peine de 900 livres d’amende.

Les procureurs du parlement de Dijon refusè

'rent de se soumettre à cette exigence, allé—

guant qu’ils n‘étaient point officiers royaux,

qu‘ils avaient été créés par le parlement et non

par lettres patentes, que jamais leurs prédé

cesseurs n‘avaient pris de provisions du roi, et

que, quand même ils le voudraient, leur pau—

vreté les empêcherait de le faire. Ils cessè

rent même de se rendre au Palais, et la plupart

des avocats, craignant qu‘on n’exigeât d‘eux

la même chose à cause des termes d’qfic1’efl

mati-{calmes que contenait l‘arrêt , s‘abstinrent

aussi de leur côté. Bientôt l‘affaire se compliqua

du refus fait par le parlement de défendre aux

procureurs de s’assembler tumultueuæment et

de leur ordonner de reprendre l‘exercice de

leurs charges. Brulart écrivait à ce sujet a Col

bert, le 5 août précédent : «La cohue des as—

semblées , qui gaste presque tout. a donné cette

satisfaction aux procureurs qui cmyent estre

bien avancés. Cependant, poùravoir tenu ferme

en cette occasion. je me vois desjà exposé à

plusieurs fascheux discours, jusqu‘à dire dans

le Palais mesme que mes pensions sont assi

gnées sur cette affaire et que je m‘entends avec

M. Bouehu pour achever avec luy de perdre la

province.» (Lettres inédite: de Brulart, l , agg.)

’ Les députés envoyés à Paris témoignaient

assez des dispositions du parlement; c’étaient

MM. Brelagne—Nan-souz-Til et Demongey.

Dans la note fournie par l‘intendant Bouchu

sur le personnel du parlement de Dijon, on lit

ce qui suit:

n Basrscas-NAa-sonz-Tm A de l‘esprit et de

la capacité, mais fort attaché à ses intérests;

pas trop all’ectionné au service du roy. Il fut re—

légué en l‘an 1658, après l’interdiction de ce

parlement, pour ce qui s’y passa a rès le dé—

part de cette ville du Roy et de Son minence.»

«Dauonoxx. Peu d‘esprit, peu de capacité:

relégué pour la mesme affaire, en 1658; peu

affectionne au service du roy.n (Depping,

Cmsp. adm. Il, 106.)
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et d’y mettre elle-mesme la main. si d’ailleurs l’on ne remédie prompte—

ment à ce désordre.

(Letlm inédin de Nicole: Brularl, publiées par M. de Lacuisine. I, 306.)

19. ——A CHARLES COLBERT,

COMMISSAIRE DU ROI PRÈS LES ÉTATS DE BRETAGNI‘Î.

De... 18 aoust 1663.

Je crois que M. le mareschal de La Meilleraye se sera à présent déter—

miné sur le lieu où la tenue des Estats se fera, et que les dillicultés qu’il

avoit faites touchant la présidence, qu’il désirait de conserver à l’évesquc

de Saint—Malo, suivant le premier projet, ayant estéterminées, l’assemblée

sera ouverte; en sorte que j’estime que vous estes maintenant à essuyer les

formalités et les cérémonies qui sont ordinaires dans les Estats, et qu’a

près vous ne perdrez point de temps pour avancer les affaires du roy.

Si vous avez pris séance au parlement de Rennes, et fait quelque fonc

tion de vostre charge, il sera bon que vous en donniez avis à M. le Chan—

celier, et mesme que vous luy rendiez compte, de temps en temps, des

dispositions de l’assemblée, et du progrès que vous y ferez pour les inté

rests du roy.

Je ne sçaurois vous rien dire sur l’éclaircissement que vous me demandez ,

si vous devez faire registrer le département1 de M. le Chancelier dans

tous les bailliages de la province, n’estant pas bien informé de l’usage;

mais il faut éviter de rien faire au contraire, estant dangereux, à l’ouver

ture d’une assemblée , de donner le moindre mécontentement à ceux qui

la composent, parce qu’il arrive , ou que directement ils s’opposent aux pro—

positions qu’on y fait, ou qu’ils tirent les délibérations en longueur, afin

d’obtenir, par cette voye, que le Roy se relasche de ses premières demandes.

Dans cette vue, j’estimerois à propos que vous ne parlassiez en aucune

manière de faire vos chevauchées2 que lorsque les Estats se seront séparés.

parce qu’en ce temps—là vous n’aurez plus rien à craindre ni à mesnager. ..

( Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 16h. — En partie dans Dcpping, Correqmmlanrr

administmfim sous Louis XIV, I, [173.)

' Il s’agit des instructions signées par le ’ C'est-à—dire, les tournées qu’il devait

chancelier et données aux commissaires qui fu— faire, après la tenue des Etats, en qualité de

rentenvoyés dans les provinces en ififili. (Voir maître des requêtes.

ri-après. pièce n" 25.)
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20. —- A CHARLES COLBERT,

COMMISSAIRE DU ROI rm‘as LES ÉTATS DE BRETAGNE.

' Vincennes, 211 aoust 1663.

Vostre dernière lettre, qui n’est pas datée , m’a esté rendue , par laquelle

j’ay appris avec plaisir le bon estat où est M. le mareschal de La Meilleraye ,

eu égard à son incommodité, dont je vous prie de luy tesmoigner ma joye.

Du depuis, M. le duc Mazarin est arrivé icy, qui m’a dit que M. son père

estoit le plus satisfait du monde de vous et de vostre conduite, dont assu—

rément j’ay esté très-ayse, car estant d’une humeur aussy impatiente qu’il

est, je sçais qu’il est diIlicile de rencontrer toujours son sens, et mesme

M. Mazarin m’a déclaré franchement que, n’estant pas trop maistre de ses

premiers mouvemens, il est prudent de ne s’y opposer pas à l’abord, mais

qu’à la fin, revenant dans une autre situation , il estoit fort traitable et se

rendoit à la raison.

Vous pouvez profiter de cette confession , car, ququu’il semble qu’il ne

soit pas de la bienséance d’un commissaire du roy de mesnager ces petits

intervalles, il est constamment de nostre devoir d’éviter l’occasion (le ser

vice du roy n’y estant pas intéressé) de donner quelque chagrin à des per—

sonnes de cette considération, et auxquelles feu monseigneur le Cardinal a

déposé son nom et sa fortune.

Il est bien important que vous observiez qu’en me rendant compte de

ce qui se passera aux Estats, vous m’écrirez en mémoire, sans y mesler au—

cune chose que vous ne vouliez qui soit vue icy par la Reine mère , et ensuite

par le Roy, auquel le tout sera envoyé, c’est—à-dire qu’il faut que vous

conceviez que vous écrivez à Leurs Majestés et non à moy, et qu’ainsy

vostre style soit fort chastié et décharné des termes desquels nostre proxi

mité vous a invité jusqu’à présent à vous servir.

(Arch. de la Mur. Ilcr1æilde diverse: lettres, fol. 175. — Depping. Cmmpondancr

adminislrnlivrnous Louis XIV, I. ’173.)

21.—A M. DE LA NABBONNIÈRE.

Vinœnnes, 36 aoust 1663.

.l’ay reçu vostre lettre du 93 de ce mois avec le procès—verbal qui l’ac

compagnoit, lequel m’a fort surpris, l’application de ceux qui ont l’hon
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neur de servir le roy dans les provinces devant estre principalement à

maintenir, par toutes sortes de voyes , ses intérests et ses droits.

Vous agissez par un principe contraire en flattant les peuples dans leurs

plaintes, et en leur donnant espérance que Sa Majesté leur accordera des

décharges.

Cette conduite ne luy sçauroit estre agréable puisque, par la vostre,

vous la réduisez dans la nécessité de s’attirer la haine de ses sujets, si elle

ne peut consentir à ce qu’ils désirent, au lieu que les personnes qui ont

le zèle et la prudence nécessaires se chargent elles-mesmes du chagrin et

du mécontentement des particuliers pour laisser au Boy les moyens de

s’acquérir leur bienveillance, en leur faisant des grâces , s’il l’estime à pro

pos. De sorte que ne vous estant pas mieux conduit l’année dernière, en

un rencontre concernant les troupes, sur lequel M. Pellet vous fit con—

noistre vostre erreur, je croirois dillicile qu’en tombant dans de pareils

inconvéniens à l’avenir, Sa Majesté continue à se servir de vous.

(Arch. de la Mur. Recueil de divurws lettres , fol. 178.)

22.—A CHARLES COLBERT,

COMMISSAIRE DU 301 PRÈS LES ÉTATS DE BRE’I‘AGNE.

De. . . 1“ septembre 1663.

J’ay reçu vos lettres des 211, 25 et 29 du mois dernier. J’ay esté bien

ayse d’apprendre que ce que vous avez dit sur le sujet du Roy ayt esté fort

bien reçu. Il eust esté bon que vous eussiez envoyé icy vostre harangue.

Je ne doute pas que vous ne trouviez facilité à l’aire accorder le paye—

ment de la somme que vous demandez aux Estats de la part du Roy".

Surtout il est nécessaire d’abréger, autant que vous pourrez, et de prendre

garde que Sa Majesté ne veut pas absolument se départir du payement

par mois, le bon establissement de ses affaires consistant en ce seul point.

Je ne vois pas pour quelle raison les Estats n’ont pas esté satisfaits de

ce qui a esté négocié icy par leurs députés, ne sçachant pas qu’ils ayent

fait icy aucune demande de conséquence qui leur ayt esté refusée.

A l’égard du crédit de M. de Drouges, cy-devant trésorier des Estats, il

' Le 28 août,ColbertavaitécfitàLouileV. d‘espérer qu‘ils accorderont bienlost les a mil

à Douai : «Les Estats de Bmtagne ont esté ou

verts le 22 de ce mois; la proposition y a esté

faite de 2,500,000 livres. Les députés ont les

moigné beaucoup de satisfaction de la modéra

tion de Vostre Majesté: en sorte qu‘il y a lieu

lions auxquels Vostre Majesté s‘est restreinte. n

— Le Roy répondit : «Je suis bien ayse de ce

que vous me mande: des Estats de Brelagne,

et je crois comme vous qu‘ils donneront les

2 millions.” (Depping, Cm‘1'nsp. nrlm. I. ll7h.)
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est bon que vous négociiez toujours et parliez honnestement auxdits Estats ,

et que vous leur fassiez entendre toutes vos raisons pour conclure I’aflaire

du roy sans obstacle et sans difliculté. Mais pour vous dire la résolution de

Sa Majesté, auparavant qu’elle se départe de la restitution des intérests

immenses que les presteurs ont tirés d’elle dans le temps de sa nécessité,

dont les trésoriers des Estats de Bretagne sont des principaux (en quoy ils

n’ont pas agy à cause de leurs charges, pour lesquelles le Roy ne leur de—

mande rien), Sa Majesté quittera plutost les 2,500,000 livres qu’elle a

demandées à la province. .

Lorsque l’on m’a parlé icy de la réduction des droits d’lngrande, ma

réponse a esté que la levée de tous les droits des cinq grosses fermes se

faisant également, en_sorte que le commerce est uniformément traité dans

toutes les provinces du royaume, elle ne se pouvoit faire à présent, et que

je n’y travaillerois point qu’après que la Chambre de justice seroit finie;

mais qu’aussytost qu’elle seroit terminée la première affaire à laquelle je

commencerois à donner mon application seroit assurément celle du réga—

lement de tous lesdits droits. Et au cas que ce que les députés des Estats

disent soit vray, que les droits qui se lèvent à Ingrande soyent cinq ou six

fois plus forts que ceux qui se lèvent à la Rochelle, en ce cas, on y mettra

un ordre dont les Estats auroient sujet d’estre satisfaits.

Ce pendant vous pouvez prendre connoissance de l’affaire, vous charger

de tous les mémoires et pièces justificatives que les Estats vous mettront

entre les mains, et mesme faire venir le commis d’Ingrande, avec ordre

de vous représenter les titres et tarifs en vertu desquels il lève ces droits:

et, au cas que ledit commis ne rapporte pas des titres suflisans pour la le—

vée d’aucuns desdits droits qu’il reçoit, vous pourrez m’en écrire, et je don—

neray les ordres nécessaires pour que cela n’arrive plus. Que si, au con—

traire, il justifie, par de bons titres et tarifs, la perception des droits qu’il

lève. il est impossible d’y toucher jusqu’au régalement général qui sera

fait desdites cinq grosses fermes, comme je vous I’ay dit 1.

Quant à ce que les Estats prétendent que l’on ne doit point lever de

' Huit ans plus tard, ce droit donnait en—

core lieu à de nouvelles réclamations, et Col

bert écrivait, le 21 août 1671, au duc de

Chaulnes : «Je vous expliqueray les raisons

pour lesquelles on fait payer le droit à In

gmnde. La Brelagne doit estre toujours con—

sidérée comme une province estrangère, à l’é

gard des droits des cinq grosses fermes; et

comme celte-qualité luy est fort avantageuse ou

son dedans, vu qu'elle ne paye aucun droit

d’entrée et de sortie, elle ne peut pas s’éton

ner si elle reçoit quelque petite incommodilé

quand les marchands portent leurs marchan—

dises au dedans du royaume; et les déclara—

tions et arrests qui sont donnés pour le règle

ment des fermes au dedans de leur eslendue

ne sont jamais donnés pour la Bretagno.. . 9

(I)eppîng, Cm7-np. «dm. I, 505.)
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droits sur les hardes des particuliers, et que l’on en lève mesme sur des

marchandises qui en doivent estre exemptes, vous examinerez leurs mé

moires et leurs raisons, pour y estre pourvu par le Roy avec connoissance

de cause.

Ce pendant j’ay donné ordre au fermier des cinq grosses fermes de ne

rien lever sur les hardes des particuliers pendant la tenue des Estats. Je ne

sçaurois me persuader que ledit fermier ose lever des droits qui ne luy

soyent pas dus. Cela est un peu trop délicat dans la conjoncture présente

des affaires, n’y ayant pas un des fermiers qui ne soit bien persuadé que si

cela leur arrivoit on ne les marchanderoit pas.

J’ay vu la lettre que vous avez écrite à M. le Chancelier. Il me semble

que tout ce dont vous luy parlez ne consiste qu’en droits lucratifs de

chancellerie, qui est assurément une matière basse et peu relevée. Il faut

prendre garde, à la vérité, que les compagnies n’entreprennent pas sur

l’autorité du roy en se passant de son sceau. Cette observation est fort

bonne; mais j’estimerois que tout ce qui regarde cette matière se devrait

réduire à un procès-verbal de chevauchée, que vous devez rapporter au

Conseil pour y estre examiné, et que le principal point dont vous devez

entretenir mondit sieur le Chancelier, c’est l’administration de la justice

aux sujets du roy, et la manière dont elle est distribuée dans la province

où vous estes. ..

’(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 182. — Depping, Correspondance

administrative sous Louis XIV, I, b7h.)

23.- A NICOLAS BRULART.

PREMIER PRÉSIDENT A DIJON.

De... il: septembre 1663.

J’ay lu au Boy la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire, sur la—

quelle je vous diray que ma pensée n’estoit pas que ma lettre fust lue au

parlement, ni de m’attirer une réponse de vostre compagnie , sur une matière

qui n’est pas de ma fonction, estant l’ordinaire des compagnies (comme

vous sçavez beaucoup mieux que moy), lorsqu’elles ont quelque chose à

faire sçavoir au Roy, de s’adresser directement à Sa Majesté ou à monsei

gneur le Chancelier’...

Au surplus, Sa Majesté a approuvé la conduite que le parlement a tenue

‘ Nous supprimons ici trois alinéa que nous avons donnés dans le Il” volume, section Indus

trie, pièce n° 13.
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pour obliger les procureurs à continuer de faire leurs fonctions, ce qui ne

luy peut estre que fort avantageux , vu que la cessation de la justice auroit

assurément déplu au Roy, si elle avoit duré plus longtemps‘.

Pour ce qui concerne la députation, je dois vous dire que de deçà nous

n’avons aucune connoissance d’entreprise faite sur la juridiction du parle

ment, si ce n’est qu’il n’approuve pas la commission pour la liquidation des

dettes des communautés, de laquelle je ne suis pas persuadé qu’il obtinst

la révocation , ni mesme que les remontrances sur cette matière fussent fort

agréables au Boy.

( Al'cli. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 188.)

211.— A CHARLES COLBERT,

COMMISSAIRE DU ROI PRÈS LES ÉTATS DE nnsrxcxa.

De. . . 17 septembre 1663.

J’ay reçu vostre lettre du 1 I du courant, dont j’ay fait la lecture au

Boy. Je vous diray nettement que Sa Majesté a esté fort surprise de la

conduite des députés des Estats, et qu’assurément, s’ils n’y prennent

garde, Sa Majesté pourra bien prendre la résolution de les remercier de

leur don gratuit, estant, grâce à Dieu, en estat de se passer de 9 millions

de livres; mais je ne sçais si ce seroit une bonne affaire pour la province,

vu qu’il me semble qu’il est fort avantageux aux sujets d’un roy fait

comme le nostre, de pouvoir contribuer, selon leurs forces, aux dépenses

qu’il est obligé de soutenir.

Sa Majesté a pris la résolution d’écrire à M. le mareschal de La Meille

raye la lettre dont vous trouverez icy la copie, et de vous l’envoyer par

un courrier exprès, afin que vous soyez informés, l’un et l’autre, de ses

‘ Voir pièce n“ 18 et note.— Le parlement

ayant ordonné aux procureurs de reprendre

l’exercice de leurs charges avait en même

temps, malgré les efforts de Brulart, adressé

une lettre au Roi pour expliquer sa conduite.

Cependant la résistance des procureurs durait

encore au mois d’octobre suivant. Après avoir

refusé d’assister à la rentrée du parlement à la

Saint—Martin, ils consentirent enfin à repa

raître, à condition qu’ils n’encourraient pas

l’amende prononcée par l‘arrêt du 23 novem

bre 1669.

Ce fut alors le tour du parlement de re—

vendiquer le droit de pourvoir aux charges

de procureur. dont il était en possession de—

puis sa création. Sur son refus d’enregis—

trer l’édit concernant les procureurs, Bru

lart rendit compte de l’all’aire au secrétaire

d’État La Vrillière , en terminant par ces mots

significatifs: «l’eut—estre qu‘une jussion aura

plus d’elTet.n Le Roi fit, en etlet, expédier une

jussion fort expresse, portant révocation, en

tant que besoin serait, de l‘exemption des

tailles en faveur des procureurs, afin de facili—

ter l'enregistrement de l’édit. (Lettres àæ'dim

de Bruhu'l, Il, la.)
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volontés. Peut—estre que la permission que vous avez eue d’accorder tout

ce qui vous a esté demandé vous aura facilité la conclusion avec les Estats

pour ce qui concerne le don que Sa Majesté leur demande; puisque mesme

Sa Majesté s’est remise à vous de ne pas leur expliquer, ni en général, ni

, en particulier, ni mesme à M. le mareschal de La Meilleraye, que la plus

grande partie des points sur lesquels ils font instance‘ ne se pourroit pas

bien exécuter dans la suite , encore bien qu’ils leur soyent accordés par les

contrats. Le principal point consiste en ce que Sa Majesté leur accorde la

décharge des droits des traites foraines, des habits et bardes que les par—

ticuliers feront transporter, à la' charge toutefois qu’ils les feront voir à

la douane de Paris, que leurs ballots ou malles y seront plombés et qu’ils

les représenteront aux bureaux des lieux par où ils entreront en Bretagne;

laquelle décharge sera ponctuellement exécutée.

Souvenez—vous surtout que Sa Majesté ne veut point se relascher en au

cune façon des 2 millions de livres, payables par mois, et que c’est une

condition sans laquelle elle n’acceptera rien.

Quant au chagrin de M. le marcschal, cela luy est si ordinaire , qu’il ne

faut pas s’en étonner. Je suis bien ayse que dans vostre premier employ,

en qualité de maistre des requestes, vous ayez eu affaire à un homme si

difficile, parce que tous les autres, dans la suite, vous paroistront assu

rément fort faciles. Mais il faut employer toute vostre industrie et vostre

application pour tourner l’esprit du mareschal, en sorte que le service du

roy Se fasse bien, et que Sa Majesté ayt satisfaction de vostre employ. Il

faut faire la mesme chose à l’égard de tous les autres députés, et commen

cer par eux à apprendre à conduire les différens caractères d’esprits à une

mesme fin.

(Areh. (le la Mar. Remwil de diurnes lettres, fol. 18g. —— Depping, Correspondance

administrative sous Louis XI V. I, [177.)

25.—INSTRUCTION

POUR LES MAÎTRES DES REQUÊTES. COMMISSAIRES DÉPARTIS

DANS LES PROVINCES'.

[Septembre 1663.]

Le Roy voulant estre clairement informé de l’estat des provinces du

dedans de son royaume, Sa Majesté a voulu que ce mémoire fust envoyé

‘ Cette instruction, que nous avons annoncée dans le Il' volume, pages un et 23g,
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de sa part aux sieurs maistres des requestes, afin qu’ils puissent travailler

chacun dans l’estendue de leur employ et s’informer soigneusement et

exactement de tous les articles y contenus.

Cures. — Il est nécessaire que lesdits sieurs recherchent les cartes qui

ontesté faites de chacune province ou généralité, en vérifiant avec soin si

elles sont bonnes; et. au cas qu’elles ne soyent pas exactement faites ou

mesme qu’elles ne soyent pas assez amples, s’ils trouvent quelque per—

sonne habile et intelligente, capable de les réformer, dans la mesme pro—

vince ou dans les circonvoisines, Sa Majesté veut qu’ils les employent à y

travailler incessamment et sans discontinuation; et, au cas qu’ils ne trou—

vent aucune personne capable de ce travail, ils feront faire des mémoires

fort exacts sur les anciens, tant pour les réformer que pour les rendre plus

amples, lesquels Sa Majesté fera mettre ès mains du sieur Sanson ‘, son

géographe ordinaire pour le fait des cartes; et, sur ces mémoires, lesdits

sieurs observeront que la division des quatre gouvernemens ecclésiastique,

militaire, de justice et de finances, soit clairement faite, non—seulement

en général, mais mesme dans le détail et les subdivisions de chacun.

sçavoir :

Poux L’EGCLÉSIAS’I‘IQUB. -— Les éveschés distingués les uns des autres; en

chacun évesché, les archidiaconats et les archiprestrés; le nom de toutes

les paroisses de chacune division, en sorte que le nombre total de l’é—

vesché se trouve; les abbayes et autres bénéfices, avec distinction de celles

qui sont soumises à l’autorité des évesques et de celles qui en sont

exemptes; et, au cas que celles—cy ayent juridiction'exempte sur une

estcndue de pays ou de paroisses, qu’ils en fassent pareillement mention.

POUR I.s GOUVERNEMENT MILITAIRE. — La distinction des gouvernemens

'généraux les uns des autres; que toutes les paroisses qui sont dépendante:

_de chacun gouvernement y soyent clairement marquées, et, en cas que les

gouvernemens entrent l’un dedans l’autre, en faire mention.

Au cas que les lieutenances générales soyent divisées, comme elles sont

est évidemment celle dont il est parlé dans le

billet autographe suivant, adressé par Colbert

au chancelier Séguier, le la septembre 1663 :

«Voicy un arrcst et projet d’instruction pour

les maistres des requestes départis dans les pro

vinces *. Si Monseigneur le Chancelier a

agréable de les voir et. de les signer ensuite,

au cas qu’il n’y trouve rien à réformer, nous

les enverrons après, avec les commissions des

taillcs**.n (Bibi. Imp. Mss. S. G. F. 709.

Papier: Séguier, XXXVII, fol. 6b.)

‘ Nicolas Sanson, né à Abbeville en 1600.

Étant venu à Paris, il fut. nommé, en 1 665 ,

historien et géographe ordinaire du roi, puis

conseiller d'Etat. Mort le 7 juillet 1667.

‘ L’arrêt et le projet d‘instruction ne sont pas joints au billet.

“' On a vu cependant Il, Finances. pièce Il" In, que t‘es commissions avaient été adressées aux inten

dants le 26 août précédent.
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en quelques provùuæs, connue en Auvergne, en Languedoc, en Nor

mandie, en Picardie, en Champagne et en Bourgogne, les diviser de

mesme, le tout par des lignes différentes, en sorte qu’on les puisse facile—

ment remarquer. Quand les provinces ou les gouvernemens particuliers

ont deux paroisses y attachées, il sera bon d’en faire de mesme division.

PmmLxmmwa——Ilhuthkehdhkmndefææmhededmmmyæn

lement, et, au cas qu’il y en ayt plusieurs, ce qui arrive rarement, il

faut en faire la distinction; ensuite celle des bailliages, celle des présidiaux

etjusücesroyales

I’oua LBS FINANCES. ——- Ihstùiguer les générahtés, les élecüons elles

greniers à sel; et observer partout, en toutes les quatre sortes de gou

vernemens, que l’on sçaohe le nombre véritable des villes, bourgs et pa

roisses, dont chacune de ces divisions générales et Particulières est com

posée. ’

Dans le mesme temps que lesdits sieurs commissaires travailleront à

connoistre toutes ces divisions, Sa Majesté désire qu’ils fassent des mé

moires véritables de tout ce dont elle_ veut estre informée; sçavoir :

EGOLÉSIAS’I‘ÏQUE. -— A l’égard de l’Église, le nom et le nombre des éves—

chés; les villes, bourgs, bourgades et paroisses qui sont soumis à leur ju

ridiction ecclésiastique, leur seigneurie temporelle et les villes et paroisses

dont elle est composée; particulièrement, si l’évesque est seigneur tem—

porel de la ville cathédrale; le nom, l’âge, l’estat et la disposition de l’é

vesque, s’il est du pays ou non, s’il y fait résidence ordinaire, de quelle

sorte il s’acquitte de ses visites; quel crédit il a dans son pays et quel effet

il pourroit faire dans les temps difficiles , en quelle réputation il estparmy

les peuples; s’il confère les bénéfices de son chapitre, s’il est en procès avec

luy; son revenu; le nom et la valeur des bénéfices qu’il confère.

Outre ce qui concerne les évescbés et tout ce qui en dépend. il est né—

cessaire de faire sçavoir le nom et le nombre de toutes les maisons ecclé—

siastiques, séculières et régulières, qui sont dans la province; le nom et le

nombre des abbayes fondées; leur ordre; par quels religieux elles sont

occupées; si elles sont réformées ou non; quel nombre de religieux il y

avoit dans chacune d’elles, dans le temps que la réforme y a esté intro—

duite, et trente ou quarante ans auparavant; combien il y en a à pré

sent; en quelle réputation de vie et de mœurs ils sont; pour combien de

religieux les abbayes ont esté fondées.

Si, avant la réforme, il y avoit des gentilshommes et de bonne famille

ou non; s’il y en a de mesme parmy les religieux réformés; s’il yavoitau

trefois nécessité d’estre gentilhomme pour entrer dans lesdites abbayes, si
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l’on faisoit des preuves de noblesse ou non; sur quoy estoit fondée cette

nécessité.

Si l’abbaye est exempte de la juridiction de l’évesque; si elle a juridic—

tion spirituelle exempte sur quelques paroisses; sa seigneurie temporelle;

les villes, bourgs, bourgades et paroisses qui en dépendent; le nom de

l’abbé commendataire ou régulier, de quelle maison il est, son âge, la dis—

position de sa santé, son crédit dans le pays et l’effet qu’il pourroit avoir

dans les temps difficiles; s’il réside ou non dans l’abbaye; le nom, le

nombre et la valeur des bénéfices qui sont de sa collation; le revenu en—

tier de l’abbaye, sçavoir : de la maison abbatiale, de la conventuelle, du

petit couvent, de tous les offices claustraux.

Après avoir fait mention de toutes les abbayes d’hommes fondées, divi— ‘

sées par les différens ordres dont elles sont, commençantpar celuy de

Saint-Benoist, il faut faire la mesme chose à l’égard des abbayes de

filles fondées, et ensuite des couvens d’hommes et filles mendiantes et

non fondées, en sorte que, par cet éclaircissement entier que Sa Majesté

désire, elle puisse connoistre au vray et en général le revenu dont jouit

l’Église en chacune province; combien dans sa temporelle; le nombre de

ses vassaux et de ses sujets; la conduite des principaux qui sont chargés

de prendre soin du salut des autres, et généralement tout ce qui concerne

l’ecclésiastique , qui est le premier ordre de son royaume.

MILITAIRE. —- Pour le gouvernement militaire qui regarde la noblesse,

qui est le second ordre de son royaume, ququue Sa Majesté connoisse tous

les talens des gouverneurs et lieutenans généraux de ses provinces, elle

veut néanmoins, pour rendre ces mémoires bien faits, que lesdits sieurs

maistres des requestes commencent l’enqueste sur la noblesse par le nom

desdits gouverneurs généraux, leur maison et alliance dans la province;

s’ils y font résidence actuelle; leur bonne et mauvaise conduite; s’ils sont

accusés de prendre de l’argent ou de vexer les peuples par quelques autres

voyes, si les accusations sont vraysemblahles; si les peuples se plaignent

d’eux; quel crédit ils ont parmy la noblesse et les peuples. Et comme

la principale et la plus importante application que Sa Majesté veut que

les gouverneurs de province ayent est d’appuyer fortement la justice et

d’empescher l’oppression des faibles par la violence des puissans, Sa Ma

jesté veut estre particulièrement informée de la conduite passée desdits

gouverneurs, pour juger ce qu’elle en doit et peut attendre à l’avenir. Au

cas qu’il se soit passé quelque action violente d’éclat, dans chacune pro

vince, elle sera bien ayse d’estre informée du détail, ensemble de quelle

sorte le gouverneur s’y sera conduit.
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Il est nécessaire d’estre informé des mesmes cheses à l’égard des lieu

tenans généraux.

Après avoir examiné ce qui concerne les gouverneurs et lieutenans gé—

néraux, Sa Majesté désire estre particulièrement informée de tout ce qui

concerne la noblesse, sçavoir : les principales maisons de chacune pro—

vince, leurs alliances, leurs biens, et l’estendue de leurs terres et sei—

gneuries, leurs mœurs et bonne conduite; s’ils commettent des violences

sur les habitans de leurs terres, et, au cas qu’il y en ayt esté commis

quelqu’une de considérable qui n’ayt point esté punie, elle sera bien ayse

d’en sçavoir le détail; s’ils favorisent ou empeschent les procédures de la

justice royale des bailliages et présidiaux; leur crédit dans le pays, soit

sur les autres gentilshommes, soit sur les peuples.

Pour la noblesse ordinaire, il est bien d’en sçavoir la quantité et le

nom des plus accrédités. Si, en général, il y en a beaucoup qui ayant esté

à la guerre, ou non; s’ils cultivent leurs terres par leurs mains ou s’ils les

donnent à des fermiers, estant une des plus essentielles marques de leur

humeur portée à la guerre ou à demeurer dans leurs maisons.

Pour le général de la noblesse, Sa Majesté sera bien ayse (le sçavoir le

nombre au vray, divisé par bailliages et séneschaussées; le nombre des prin—

cipaux, non—seulementpar la considération de leurs maisons, mais mesme

par celle de leurs mérites et de leurs services; le nombre, le revenu des

terres et biens qu’ils possèdent.

Jnsrrcn. — Pour ce qui concerne la justice, en cas qu’il y ayt un par—

lement ou quelque autre compagnie souveraine dans la province, il sera

nécessaire que les maistres des requestes examinent soigneusement, et dans

le général et dans le Particulier, ceux qui les composent. Pour le général,

il faut examiner toute sa conduite pendant la minorité de Sa Majesté,

par quels mouvemens elle a esté réglée, et de quels moyens les princi

paux, qui l’ont conduite à mal ou à bien, se sont servis. Si elle est mau

vaise, sçavoir si les raisons qui ont pu la faire changer depuis sont assez

fortes pour croire qu’en un temps pareil elle demeureroît ferme, ou s’il

y auroit à craindre qu’elle ne retombast dans la mesme faute.

Et, comme c’est assurément la plus importante-affaire qu’il y aytà

examiner dans la province, il sera bon et mesme très—nécessaire de con

noistre le détail des intérests et des qualités des principaux officiers de ces

compagnies, et particulièrement si ceux qui les ont engagés dans cette

conduite sont encore en vie. . '

Ensuite il faut sçavoir le nombre des officiers de chacune compagnie,

les noms du premier président. des présidens à mortier, présidens aux en—
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questes et principaux des Chambres ; les bonnes ou mauvaises qualités du

premier, ses alliances et son crédit dans les compagnies, et ensuite des

autres‘.

Il faut premièrement s’informer en détail de quelle sorte la compagnie

rend la justice aux sujets du roy; s’il y a de la corruption ou non; les

causes et personnes qui sont soupçonnées. S’il s’est rendu quelque injus—

tice manifeste, qui ayt fait quelque bruit dans la province et qui ayt

tourné à l’oppression du foible en faveur de quelque amy, parent, ou pour

quelque autre considération aussy vicieuse, Sa Majesté désire en estre

informée, comme aussy sur la longueur des procès et excès des épices,

tant des compagnies souveraines que des subalternes, estant important de

sçavoir fort en détail ce qui concerne ces deux points, qui sont d’une

grande charge aux sujets de Sa Majesté. .

Comme ces grandes compagnies sont establies par les rois pour admi

nistrer leur justice, et que leur principal objet doit toujours estre de se

servir de l’autorité qui leur est commise pour protéger les faibles contre

les puissans, il faut s’informer si, dans toutes les occasions de violence,

comme meurtres, assassinats ou mauvais traitemens, commis par les gen

tilshommcs ou principaux des provinces, ils ont soutenu fortement la

mesme autorité, et s’ils se sont portés, sans crainte, à faire les procédures

et à fairejustice sévère contre les coupables, comme ils y sont obligés.

Sa Majesté ayant aussy souvent reçu quelques plaintes que les olficiers

des compagnies souveraines en divers endroits se font vendre par la force

le bien en fonds de terre qui les accommode, elle sera bien ayse d’estre in—

formée particulièrement des lieux où cela se pratique. Il sera pareillement

nécessaire d’exposer dans le mémoire tous les biens en fonds de terre qui

sont possédés par chacun des officiers desdites compagnies.

Il reste les gens du roy, dont il est fort nécessaire de connoistre les in—

tentions et la sullisance, surtout s’ils ont assez de force pour faire les ré

quisitions et les poursuites nécessaires pour tenir la justice en vigueur et

en sévérité, estant absolument nécessaire d’avoir des gens en ces postes

qui ne se laissent entamer par aucune considération d’intérest, et encore

moins de recommandation.

BAILL1AGES. -— Après avoir examiné ce qui concerne les compagnies

souveraines, il faut faire la mesme chose à l’égard des bailliages, sénes—

‘ Le deuxième volume de la Correspondance partie du mémoire de Colbert, en ce qui con

administrative nous le règne de Louis XIV, pu— cerne les parlements et les chambres souve

bliée par M. Depping, contient, p. 33 et sui— mines du royaume.

vantes, les réponsrs des commissaires à cette
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chaussées et présidiaux; le nombre des officiers de chacun des siéges, le

nom des baillis d’espée, (les lieutenans généraux et autres officiers, leur

mérite personnel et leur crédit dans leur compagnie et mesme parmy le

peuple; de quoy ils seroient capables en temps difficiles; de quelle sorte

ils rendent la justice. Pour le surplus, observer les mesmes choses que ce

qui a esté dit à l’égard des parlemens et autres compagnies souveraines.

Pour ce détail entier, Sa Majesté désire connoistre, dans chacune pro—

vince, combien il y a d’officiers et de gens de justice qui vivent de cette

fonction; le nom des principaux, leur mérite et leur crédit; le revenu

dont ils jouissent en fonds de terre; de quelle sorte ils rendent la justice

aux sujets de Sa Majesté.

FINANCES. — Pour ce qui concerne les finances, dans les provinces où

il y a cour des aydes, il sera bon de sçavoir le nom des officiers, leur

mérite et les alliances qu’ils ont dans les provinces, particulièrement du

premier président, ensuite des autres présidens, des principaux de la

compagnie; en quelle réputation ils sont dans la province touchant leur

façon de rendre la justice; s’il y a quelque corruption manifeste parm

eux; si quelqu’un a fait quelque éclat, s’en informer en détail; si les fer—

miers et receveurs des droits se louent de leur fermeté à les soutenir;

si les peuples se plaignent d’aucune vexation de leur part, et de démesler

les intérests de ces deux parties différentes pour ne prendre pas de fausses

connoissances.

Il faut, de plus, bien examiner les vexations que les peuples peuvent

souffrir, soit par la longueur des procès, soit par l’excès des épices; et à

tous ces maux chercher des remèdes convenables, et les plus faciles qu’il

se pourra. Comme aussy l’une des plus grandes surcharges que les contri

buables aux impositions souffrent. provient de la quantité des faux nobles

qui se trouvent dans les provinces, lesquels ont esté faits, partie par

lettres du roy et partie par simples arrests de la cour des aydes, il est fort

important et nécessaire de chercher les remèdes convenables à l’un et à

l’autre de ces maux 1.

A l’égard des nobles par lettres du roy, Sa Majesté avisera aux remèdes

qu’elle y pourra apporter, sur le rapport qui luy sera fait de la quantité

qui se trouve dans chacune province, et du préjudice que les autres sujets

en souffrent; mais à l’égard des nobles faits par les arrests des cours des

aydes ’, non—seulement il faut les supprimer, mais mesme il faut trouver

' Voir Il, Financer, pièce n” 29 et note. les exemplant des charges supportées par les

‘ C’est-à-dire. dont la cour des guides avait roturiers.

paru reconnaître les prétentions nobiliaires en

H. . 3
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des moyens de couper la racine à ce désordre, en sorte qu’il soit toujours

supprimé à l’avenir. Pour cet efl'et, si le maistre des requestes qui aura

reconnu ce désordre pouvoit recueillir une vingtaine ou trentaine de ces

arrests, le Roy aviseroit ce qu’il auroit à faire, soit à l’égard de la compa—

gnie entière, soit à l’égard du président et du rapporteur, soit à l’égard

de son procureurgénéral qui auroit donné ses conclusions.

Il sera bon encore de faire mention du nombre des élections ressortis—

santes desdites cours des aydes, et des officiers dont elles sont composées;

du nombre des bourgades, villes et paroisses dont chacune élection et

grenier à sel sont composés, pour eonnoistre, par ce moyen, en abrégé,

le nombre et la quantité de toutes les paroisses qui sont sous la juridiction

souveraine des cours des aydes, au moins de l’estendue de la province

dans laquelle ledit maistre des requestes travaillera. Il sera nécessaire de

faire la mesme recherche à l’égard des bureaux des trésoriers de France,

après avoir connu le nom, nombre et qualité de tous les officiers de

finances de chacune province.

Revenus nu nov. — Il reste à examiner les revenus du roy et ce qui les

concerne. Ils consistent en domaines qui sont tous aliénés, et qui, par

conséquent, ne produisent aucun revenu; en fermes d’entrées et de sor—

ties, d’aydes, gabelles, en divers autres droits et fermes, et en tailles.

De toutes ces cinq natures de revenus, il faut rechercher soigneuse

ment combien Sa Majesté tire tous les ans de chacune province.

A l’égard des droits d’entrée et de sortie, on pourra facilement sçavoir

combien de bureaux il y a d’estahlis en chacune, et combien chacun bu

reau produit tous les ans;

A l’égard des aydes, combien elles sont aflermées, soit par le bail gé—

néral de toute une province, soit par les baux particuliers de chacune

élection;

A l’égard des gabelles, soit que le sel s’impose, soit qu’il se vende vo—

lontairement, il sera toujours facile d’en tirer la connoissance;

A l’égard des tailles, idem.

Après avoir connu la valeur de t0utes ces diflérentes natures de revenus,

et par ce moyen tout ce que le roy tire par chacun au de la province, il

sera nécessaire d’examiner en détail toutes les difficultés qui se rencon

trent en la levée et perception d’iceux, soit qu’elles causent quelque dimi

nution auxdits revenus, soit qu’elles soyent préjudiciables aux peuples.

Pour les droits d’entrée et de sortie, estant réglés par les tarifs, baux et

déclarations. et tous les marchands y estant intéressés, il est difficile que

les fermiers ou leurs commis en abusent, vu qu’il seroit très-facile d’en
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avoir la preuve s’ils le faisoient. Il est, néanmoins, fort nécessaire d’en

tendre les plaintes des marchands, de s’informer exactement si elles sont

bien fondées; et, pour le mieux connoistre, il sera bon de communiquer

leurs plaintes aux directeurs et principaux desdites fermes, qui sont tou

jours dans les provinces.

Il sera très—nécessaire, sur ce point, de s’appliquer particulièrement et

examiner en détail les fondemens des plaintes des marchands et les raisons

contraires des fermiers, parce que ceux-là sont accoustumés à faire de

grandes plaintes et à chercher tous les moyens imaginables pour frauder

les droits des fermes , et ceux-cy non—seulement cherchent à s’en défendre,

mais mesme bien souvent font des vexations très—considérables sur les

autres; et, comme cette ferme regarde le commerce, au restablissement

duquel, au dedans et au dehors du royaume, Sa Majesté donne ses soins

en tous rencontres, il est nécessaire que lesdits commissaires examinent

soigneusement tout ce qui se peut faire à ce sujet, dans les provinces,

pour la satisfaction de Sa Majesté et pour le bien et avantage de ses

peuples.

Pour les droits d’aydes, il y a une règle générale à observer sur toute

sorte de droits qui se lèvent sur les peuples, de laquelle provient assu

rément ou leur surcharge ou leur soulagement, laquelle consiste à bien

connoistre tous ceux qui y sont sujets, et si chacun en porte sa part selon

ses forces; estant certain que par l’inégalité des charges , c’est-à—dire quand

le plus puissant ou le plus riche, par des moyens qu’il tire de l’estat où

il se trouve, se fait décharger ou soulager, le pauvre ou le foible se trouve

surchargé; et cette inégalité cause dans les provinces la pauvreté, la mi

sère, la difficulté du recouvrement des deniers du roy, qui attire les vexa—

tions des receveurs ou commis aux recettes, des sergens, et généralement

toutes sortes de maux. En sorte que les commissaires dans les provinces

doivent avoir toujours cette maxime fondamentale et cette règle certaine

dans l’esprit, dont ils ne doivent jamais se départir, de bien connoistre

la force, au vray, de tous ceux qui sont sujets au payement desdits droits

des aydes, tailles, gabelles, tant en général, c’est—à—dire les paroisses et

communautés, que les principaux habitans de chacune, et empescher que

tous les gens puissans de tous les ordres de la province, par le moyen

des trésoriers de France, des élus et mesme des collecteurs, ne fassent sou

lager les communautés ou le particulier.

Pour bien s’acquitter de toutes ces choses, il est certain que les com

missaires doivent avoir une connoissance particulière et parfaite de tout

ce qui concerne chacune nature de droit en particulier, c’est—à-dire des

3.
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édits, déclarations et arrests du conseil, et autres titres qui ont estably

les droits, réglé la manière de les lever, et la jurisprudence des compa

gnies qui en connoissent, ensemble l’usage de chacune province.

Amas. — Pour les aydes, il faut observer que tous les seigneurs ont

estably des droits de banvin dans leurs terres. la plus grande partie sans

titre valable; ce qui cause un préjudice fort considérable à la Terme des

aydcs. Il sera bon d’en prendre une connoissance fort exacte pour y ap—

porter le remède nécessaire sur le procès—verbal dudit commissaire.

Il est bon d’observer, sur cette ferme, que beaucoup de particuliers,

non-seulement s’exemptent du payement des droits, mais quelques-uns

des plus puissans obligent et contraignent les fermiers, par diverses voyes,

de leur donner à vil prix les fermes des villes ou communautés , soit qu’elles

leur appartiennent, soit qu’elles soyent dans leur voisinage, pour en pro—

liter induement.

GABELLES. —— Pour ce qui concerne les gabelles, comme c’est la plus

importante ferme du royaume, outre les règles générales cy-devant dé—

duites, il y a encore beaucoup de choses importantes à observer.

Dans les provinces de vente volontaire, il est nécessaire de s’informer

et sçavoir exactement le prix de chacun minot, estant certain que le prix

est différent en chacun grenier, à raison de celuy des voitures que l’on

augmente sur le prix du sel, à proportion de l’éloignement de la mer et

des rivières. '

De plus, il faut sçavoir tous les droits qui se prennent par chacun offi

cier, outre le prix principal, afin de connoistre exactement ce qu’il couste

aux peuples par chacun minot de sel; ensuite il faut examiner de quelle

sorte les officiers de chacun grenier rendent la justice aux peuples, et par—

ticulièrement sur tout ce qui regarde le faux—saunage en chacune province,

qui est d’une si grande conséquence aux droits de cette ferme que toute

son augmentation en diminution en dépend, en sorte qu’il faut employer

toute sorte de soin et de diligence pour l’empescher; et, pour cet effet,

observer que les commis, archers et gardes fassent bien leur devoir pour

la recherche desdits faux-sauhiers, et les officiers des greniers, pour leur

punition; et, en cas d’abus ou négligence, y apporter les remèdes conve

nables.

Dans les provinces d’impost, il faut observer que le régalement dudit im

post a esté estably depuis un fort long temps, et que depuis il n’a presque

point esté changé; et, comme le premier régalement a esté fait eu égard au

nombre d’habitans qu’il y avoit pour lors en chacune province ou commu

nauté, et que ce nombre est changé, soit par la guerre, soit par le chan
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genrent des foires et marchés, soit par diverses autres raisons qui causent

l’augmentation ou la diminution des habitans en divers lieux, il se trouve

qu’à présent ce régalement n’a presque plus de proportion avec le nombre

des peuples. Comme il est absolument nécessaire de restablir cette pro

portion, il faut se faire représenter ce premier régalement en chacun gre

nier, voir la différence qui se trouve avec le dernier, confronter le rôle

de l’impost avec celuy de la taille, et mesme faire une information som—

maire, dans le temps que lesdits commissaires séjourneront en chacune

élection et grenier à sel, du nombre des habitans qui sont en chacune pa

roisse ou communauté, afin de pouvoir faire un nouveau régalement de

l’impost, plus juste et proportionné au nombre desdits habitans ‘.

TAILLB. -— Pour ce qui concerne la taille, il est nécessaire de s’informer,

par le moyen des commissions du roy, envoyées chacune année au bureau

des finances et des élections, que lesdits sieurs commissaires se feront re

présenter, combieu il a esté imposé les six dernières années, afin de con

noistre clairement les augmentations et diminutions faites par le roy. Eu

suite, par les départemens des élus faits pendant les mesmes années, l’on

pourra connoistre clairement s’ils sont observés en chacune année, eu

égard aux augmentations ou diminutions; et, en cas qu’ils ne les ayent

point observés, on pourra en apprendre les raisons d’eux-mesmes. Enfin

justifier et s’informer exactement, et par diverses voyes, de l’estat auquel

se trouve chacune paroisse d’une élection, pendant le temps que le com—

missaire y séjournera. Il sera bon de faire la mesme chose, autant qu’il se

pourra, à l’égard des rôles de chacune paroisse.

Les principaux abus qui se commettent en l’imposition et levée des

tailles, lesquels il faut pénétrer et punir, pour les retrancher à l’avenir

autant qu’il se pourra, sont :

Les diverses impositions qui ont esté faites sans commission du roy ni

arrest du conseil;

L’intelligence des trésoriers de France avec les élus pour soulager une

élection, dans une élection une paroisse, et dans une paroisse les olli—

ciers, leurs fermiers, métayers, ou ceux de leurs amis, et ce pour diffé

rens intérests;

Les impositions pour les dettes des communautés ordonnées souvent

par de simples arrests du conseil, et mesme quelquefois par des sentences

des élus, ce qui est contraire aux ordonnances;

L’intelligence d’un élu avec les receveurs ou commis aux recettes et les

‘ Voir Il, Finances, pièce n” 906, une ins— adressée, à la même époque, aux maîtres des

trnction plus spéciale sur la ferme des gabelles requêtes envoyés en mission dans les provinces.
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sergens, pour taxer des frais immenses pour des voyages que les sergens

ne font jamais, se contentant de donner leur exploit, soit de commande

ment, soit d’exécution, aux marchés publics, et cependant les frais ont

toujours esté pris par préférence aux deniers des tailles:

Les faux nobles et exempts qui s’introduisent dans les paroisses, soit

par force, soit par connivence des officiers des élections, et mesme des

cours des aydes;

La quantité des exempts qui sont employés sur les estats des maisons

royales et qui ne servent point.

Dons, Ocrn01s. — Il reste à parler des dons et octrois des villes que

l’on peut encore appeler une matière de finances. Il est nécessaire que les

commissaires s’informent soigneusement de la quantité de ces octrois, se

fassent représenter les lettres patentes et arrests de concesion des deux et

trois derniers baux qu’ils en ont faits, les comptes de la dépense d’iceux,

pour en connoistre le bon ou le mauvais employ; sur quoy il est bon

d’observer que, dans la plus grande partie des villes, le prix des baux

publics est supposé, et que, pour couvrir les bonnes et les mauvaises

dépenses auxquelles les deniers sont employés, les officiers d’hostel de

ville ont pris des contre-lettres, afin de pouvoir disposer des sommes y

contenues, et mesme que les dépenses de leur compte sont pareillement

supposées, ayant augmenté notablement les légitimes et nécessaires pour

couvrir les mauvaises, et celles que la Chambre des comptes n’avoit pas

passées dans les comptes; en sorte que, pour remédier à ces abus, il fau

dra, par l’autorité du roy, introduire en toutes les villes que les baux des

octrois ne pourront estre faits qu’en la présence des commissaires départis

dans les généralités, comme aussy les comptes de l’employ, par chacun

au. Avec ces précautions , il y a lieu d’espérer que les deniers publics se—

ront, à l’avenir, mieux administrés qu’ils ne l’ont esté jusqu’à présent.

Barras DES COMMUNAUTÉS. — A cet article contenant les dons et octrois

des villes, il faut joindre ce qui regarde la liquidation des dettes des com—

munautés, à quoy il faut que les commissaires s’appliquent entièrement,

n’y ayant rien de si grande conséquence pour le service du roy et pour le

repos des peuples et des habitans des principales villes du royaume que

d’entrer dans la discussion de ces dettes pour rejeter et annuler celles qui

ne sont pas bien fondées, réduire les intérests des autres, et chercher de

concert le moyen de les acquitter par des impositions, soit par capita—

tions, soit sur les denrées, en sorte que le Roy puisse avoir cette satis

faction que, dans un temps préfixe, qui ne doit estre au plus que de six

ou huit années, les villes de son royaume seront quittes de toutes dettes.
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Douanes ne LA consonne. —- Encore qu’il ne soit rien dit, dans cette

instruction, concernant les domaines de la couronne, par la raison qu’ils

sont aliénés, il sera toujours bon et mesme très-nécessaire que lesdits

commissaires y prennent toutes les instructions et tousles mémoires qu’ils

pourront pendant le temps de leur séjour en chacune province, tant pour

en connoistre la véritable valeur que les sommes pour lesquelles ils sont

engagés.

SITUATION uns raovuvcss. — Après avoir expliqué tout ce qui est à faire

pour connoistre les quatre sortes de gouvernemeus des provinces du de—

dans du royaume, il ne reste plus qu’à examiner les avantages que Sa

Majesté pourroit procurer à chacune. Pour cet effet, il est nécessaire que

les commissaires examinent avec grand soin de quelle humeur et de quel

esprit sont les peuples de chacune province , de chacun pays et de chacune

ville; s’ils sont portés à la guerre, à l’agriculture, ou à la marchandise

et manufacture; si les provinces sont maritimes ou non; en cas qu’elles

soyent maritimes, s’il y a nombre de bons matelots, et en quelle réputa

tion ils sont pour ce qui concerne la mer; de quelle qualité est le terroir;

si, cultivé partout ou quelques endroits incultes; si, fertile ou non; quelle

sorte de biens il produit; si les habitans sont laborieux, et s’ils s’appliquent

non-seulement à bien cultiver, mais mesme à bien connoistre ce à quoy

leurs terres sont plus propres, et s’ils entendent la bonne économie; s’il y

a des bois dans les provinces, et en quel estat ils sont; sur cette matière,

il est bon d’observer que le Roy a fait faire une instruction de tout ce qui

est à faire pour la réformation des forests de son royaume‘; quelle sorte

de trafic et de commerce se fait en chacune province; quelle sorte de ma

nufactures. ,

Commence. — Et, sur ces deux points, qui sont assurément les princi

paux, parce qu’ils regardent plus l’industrie des habitans, Sa Majesté

désire estre pareillement informée des changemens qui sont arrivés depuis

quarante ou cinquante ans sur le fait du négoce et des manufactures en

chaque province de son royaume; et, entre autres, s’il y a eu, pendant

tout ce temps, et mesme auparavant, quelque commerce estably dans les

pays estrangers, qui ayt cessé; les raisons de cette cessation et le moyen

de le restablir; s’il y a en des manufactures qui se soyent abolies; la raison ,

et les moyens de les restablir.

Sa Majesté désire que les commissaires ayent une particulière appli

cation sur ce qui concerne ces deux points, du commerce et des manu

' Voir cette instruction, en date du 10 mars 1663, dans la section Agriculture, Forêts, Haras.
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factures, et qu’ils les considèrent comme les deux seuls moyens d’attirer

les richesses au dedans du royaume, et de faire subsister avec facilité un

nombre infiny de ses sujets, qui augmenteront mesme considérablement

tous les ans, s’il plaist à Dieu maintenir la paix dont l’Europejouit à présent.

MARINE. -— Pour cet effet, il faut qu’ils s’informent du nombre des

vaisseaux qui appartiennent aux sujets de Sa Majesté; qu’ils excitent forte

ment les principaux marchands et négocians des villes à en acheter et aug—

menter le nombre , à former des compagnies pour les commerces astrau—

gers, mesme pour entreprendre les longues navigations; qu’ils leur

promettent toute la protection et l’assistance dont ils auront besoin, et

mesme qu’ils concertent avec eux toutes les choses qu’ils en peuvent dési—

rer, n’y ayant rien que Sa Majesté ne fasse pour leur donner sa protection

entière, pourvu que, de leur costé, ils se mettent en devoir d’augmenter

leur commerce et le nombre de leurs vaisseaux.

MANUFACTUIŒS. —— Il faut faire la mesme chose à l’égard des manufac

tures, non—seulement pour restahlir toutes celles qui sont perdues, mais

pour en establir de nouvelles; et comme Sa Majesté a cette matière fort à

cœur, au cas que les commissaires trouvent les villes bien intentionnées

pour faire ces restahlissemens et qu’elles manquent de moyens, non-seu

lement Sa Majesté leur donnera sa protection, mais mesme, à proportion

du dessein qui sera proposé, elle les assistera volontiers de quelques

sommes pour les restahlissemens, et mesme de quelque revenu annuel

pour l’entretènement et l’augmentation des manufactures; ce qui est remis

à la prudence des commissaires, lesquels, toutefois, ne concluront rien,

sans en avoir reçu les ordres de Sa Majesté.

Au cas que les commissaires estiment qu’il soit nécessaire d’accorder quel—

ques privilèges , mesme quelques honneurs et préséances dans lesvilles , soit

aux marchands qui feront des efforts pour faire bastir des vaisseaux, et qui

en tiendront toujours quelque nombre à la mer, soit aux auteurs de quel

ques manufactures considérables, Sa Majesté leur donnera facilement, en

cela mesme, des marques de sa bonté 1.

Sur toutes choses, il faut qu’ils reconnoissent eux-mesmes et prennent

avis des plus intelligens de la province, afin qu’ils puissent former leurs

avis, et le Roy prendra résolution qui rende le succès conforme à ses

bonnes intentions.

CANAUX. —— De plus, Sa Majesté sera bien ayse d’estre informée de toutes

les rivières navigables. Ququu’elle ayt desjà ordonné la suppression de

' Voir Il, Industrie, pièce u" 16 et note.
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tous les péages ‘, qui diminuoient considérablement l’avantage que la navi—

gation des rivières doit naturellement produire, elle désire que les commis

saires s’appliquent smgneusement à reconnoistre tous les empescbemens

que la navigation desdites rivières peut recevoir, et les moyens que l’on

peut pratiquer pour les oster et donner partout la facilité du commerce et

du transport des marchandises, tant en dedans qu’en dehors du royaume.

A l’égard des rivières non navigables, Sa Majesté veut que ses commis—

saires en fassent eux-mesmes la visite, assistés d’experts et gens à ce con

noissant, et qu’ils dressent leur procès—verbal de tous les moyens que l’on

pourroit pratiquer pour les rendre navigables, de la dépense qui seroit à

faire pour cela et des dédommagemens qu’il y auroit à donner; quels

pays en tireroient avantage, et si l’on ne pourroit pas imposer tout ou

partie de la dépense sur les pays qui en tireroient avantage.

PONTS ar entassées. — De plus, Sa Majesté désire que les commissaires

visitent en chacune paroisse les, chemins, ponts et ouvrages qui ont esté

entièrement abandonnés; qu’ils en fassent faire des procès-verbaux par

des gens intelligens et économes, afin qu’ensuite elle en puisse ordonner

les réparations et pourvoir aux fonds nécessaires à cet efl'et, suivant le be—

soin et la nécessité du public; mesme, si les commissaires estiment que,

pour la facilité du commerce et du transport des marchandises, il soit

nécessaire de faire quelques nouveaux ouvrages, elle trouve bon qu’ils en

fassent faire des procès—verbaux et estimation.

HARAS. — Finalement Sa Majesté, désirant le restablissement des haras

au dedans du royaume”, comme estant très-nécessaire, non—seulement

pour l’utilité publique pendant la paix et pendant la guerre, mais mesme

pour empescher que des sommes de deniers très—considérables ne soyent

employées à l’achat des chevaux estrangers et, par ce moyen, trans—

portées au dehors; elle veut estre informée des raisons pour lesquelles

tous ceux qui nourrissoient cy-devant des cavales, soit les paysans, pour

les services journaliers, soit les gentilshommes ou personnes de qualité,

pour leur utilité, service et plaisir, ont cessé; ce qui a donné lieu à l’in

troduction des chevaux estrangers au dedans du royaume.

Sa Majesté désire que, non—seulement les commissaires examinent les

moyens par lesquels on pourra parvenir à obliger les paysans à reprendre

la coustume de se servir de cavales, mais mesme qu’ils excitent, en son

nom , les gentilshommes et personnes de qualité de restablir leurs haras et

d’en establir de nouveaux; qu’ils observent soigneusement tous les lieux

' Voir Il , Finances, pièce n“ 111 , p. hg. labre 1665,dans la section Agriculture, Fm*é‘l: .

’ Voir cette instruction, en date du 17 n('- Haras.
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qui se trouveront dans I’estendue de chacune province propres à l’establis—

sement desdits haras; qu’ils assurent les gentilshommes seigneurs desdits

lieux qu’ils ne peuvent rendre un service plus agréable à Sa Majesté que

de restablir les haras.

Pour en donner plus de facilité, Sa Majesté a desjà donné ses ordres

pour faire venir plusieurs chevaux d’Espagne et des Berbers, pour servir

d’estalons, lesquels elle donnera à ceux qui s’appliqueront à satisfaire à

son désir.

FAUSSE MONNOYE. —— Le Roy recevant, en toutes occasions, diverses

plaintes du préjudice et de la perte que souffrent ses peuples par l’exposi—

tion de la fausse monnoye qui se fabrique, à ce qu’on dit, presque en

toutes les provinces de son royaume, et particulièrement dans les ma—

ritimes et les plus éloignées de la cour, Sa Majesté désire que les maistres

des requestes s’appliquent soigneusement à arrester le cours de ce dé—

sordre, dont ils connoissent assez la conséquence, sans qu’il soit besoin de

la leur exagérer; à quoy ils auront d’autant moins de peine que les per—

sonnes qui s’en meslent sont connues presque publiquement dans chacune

province; le Roy voulant que, quand ils auront découvert le mal et l’au

ront pénétré jusqu’à sa source, ils donnent tous leurs soins et employent

toute l’autorité qui leur est commise pour la punition des coupables. Et,

en cas qu’ils estiment que les seules forces qui sont dans les provinces ne

soyent pas suffisantes pour cela, sur l’avis qu’ils en donneront, il y sera

pourvu promptement.

Sur tous les points contenus au présent mémoire , il y aurait une infinité

de choses à ajouter, qui pourront estre suppléées par les connoissances que

les commissaires départis pourront prendre en travaillant dans les pro

vinces, et qui sont, pour cet effet, remises à leur prudence et à leur ha

bileté.

Lesdits sieurs maistres des requestes doivent estre informés que l’inten

tion du Roy est qu’ils fassent leurs visites et exécutent tous les points con

tenus en la présente instruction dans l’espace de quatre ou cinq mois de

temps, en fin duquel Sa Majesté leur enverra ses ordres pour se transporter

dans une autre province, en laissant les mémoires et instructions de toutes

les affaires commencées qu’ils n’auront pu achever, pour pouvoir estre sui

vies par celuy qui leur succédera dans la visite; Sa Majesté voulant que,

par un travail assidu et une application extraordinaire, lesdits maistres

des requestes visitent tout le dedans du royaume en l’espace de sept ou

huit années de temps, et se rendent par là capables des plus grands em

plois; Sa Majesté se réservant de connoistre ceux qui se seront le mieux
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acquittés, par le compte qu’ils auront l’honneur de luy rendre en son

conseil, pour leur donner des marques de sa satisfaction.

(Bibl. de l'Arsenal, Mss. Papiers Conrart, XII. in-fol. fol. 1313. — M. Chéruel.

Histoire dcl’adminùlrafl'on monarchique en France, Il , [155. — Cabinet de M. le

duc de Luynes, Mas. n“ 72.)

26.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 25 janvier 1666.

Le courrier que vous avez dépesché icy m’a rendu la lettre que vous

m’avez écrite en commun avec MM. les autres commissaires du roy et la

vostre particulière dont vous l’aviez chargé.

Après avoir rendu compte à Sa Majesté de tout ce quiy est contenu, et

répondu séparément à cette lettre commune, je vous diray que, comme

vous connoistrez clairement ses intentions par les ordres que vostre cour—

rier vous reporte, je n’ay qu’à ajouter que, estant fortifiés par vostre zèle,

vostre capacité et le crédit que vous vous estes acquis sur l’esprit des dé

putés, je ne doute point que vous ne trouviez plus de dispositions que cy

devant à s’y conformer. A la vérité, le champ est si beau et l’avantage si

palpable, qu’elle aime à croire que vous vous servirez avec fruit de vos

lumières et de vostre expérience pour forcer, pour ainsy dire, l’assemblée

de consentir à une chose qui n’a esté pensée et qui n’est soutenue que

dans la vue du bien général de la province, en leur faisant comprendre

qu’il luy est plus avantageux de donner 2 millions, dont 600,000 livres

seront employées dans le pays, que de donner seulement 1,500,000 livres

pour en sortir entièrement. Mais comme le Roy s’accommode toujours,

autant qu’il est en son pouvoir, à ce que ses peuples peuvent souhaiter de

sa bonté, vous verrez par les mesmes lettres de Sa Majesté que, si vous

trouvez trop de résistance à obtenir les 2 millions, elle vous permet de

vous relascher à 1,800,000 livres, sçavoir, 1,600,000 pour le don gra

tuit et 200,000 pour les ouvrages proposés; auquel cas elle ne donnerait

que 1 00,000 livres pour les mesmes ouvrages sur les 1,600,000 du don

gratuit. Au surplus, estimant que la durée des Estats, comme il est vray,

est fort à charge à la province, et qu’il est de son service de les faire finir

promptement, elle m’a commandé de vous tesmoigner que vous ferez une

chose qui luy sera très—agréable de ne pas perdre un moment de temps à

_v conclure les allaires.
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.l’ay fait voir au Roy particulièrement le mémoire secret que vous m’avez

envoyé, concernant la diversité des avis qui ont esté portés à la dernière

délibération, et Sa Majesté a fort bien remarqué ceux qui se sont distin

gués par leur zèle à contribuer à sa satisfaction, et les autres qui s’en sont

éloignés en opinant autrement; et vous ne devez pas craindre que je vous

commette en rien, ni en cela, ni en toutes les autres choses que vous me

manderez en confidence.

Le sieur de Penautier, trésorier de la bourse des Estats, me demande

une décharge du trésor royal de la somme de 90,000 livres, qu’il a

avancée pour les frais de la commission de la liquidation des dettes des

communautés. Ne voyant pas que jusqu’icy on y ayt travaillé avec beau

coup de fruit, il me semble qu’avant de distribuer de l’argent à ceux qui y

sont employés, il auroit esté préalable de m’en avertir pour prendre l’ordre

du Roy. Quoy qu’il en soit, cette commission sera de très—grande consé—

quence et pour le service de Sa Majesté et pour le soulagement de ses

peuples, Je ne sçaurois trop fortement vous conjurer de prendre, pour

l’avancer, avant que M. le prince de Conti quitte la province (ce qui sera

apparemment bientost), de si bonnes mesures que Sa Majesté puisse estre

seure que l’on y fera sinon entièrement, au moins la meilleure partie du

progrès qu’elle y désire, soit en se servant du moyen qui a esté ouvert par

M. le marquis de Castries d’acquitter les paroisses à fonds, que je trouve

excellent, soit par quelque autre qui vous paroistra également avantageux.

(Deppiug, Correspondance administrative sous Louis XIV, I, 210.)

27.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 5 mars 1666.

J’ay reçu une plainte du sieur de Boyer, premier syndic des Estats de

Languedoc, que,.dans les distributions qui ont esté faites à cause de la

liquidation des dettes des communautés, on l’a compris seulement pour

1 ,500 livres, au lieu que le sieur MontbeP, son collègue, y a esté employé

pour 3,000, ququu’il ayt autant et plus travaillé que luy et qu’il se soit

très—bien conduit partout où il s’est agy du service du roy. Cette différence

de traitement me fait souvenir que, ce Menthe] s’estant fait dévot pour par—

venir à sa fin, il s’introduisit d’abord dans l’esprit de feu monseigneur le

' Roux de Montbel, un des syndics généraux des États du Languedoc.
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prince de Conti , dont s’estant en tout prévalu , je l’ay vu quelquefois opi

niastrément résister aux choses que l’on proposoit pour le bien de la pro

vince; outre que le lieutenant général de Carcassonne, son frère, faisant,

comme il luy plaist, les consuls de cette ville—là, en envoye tous les ans

aux Estats qui se distinguent en prenant toujours le mauvais party.

Toutes ces raisons, au lieu de procurer des grâces à ce dernier, sont, à

mon avis, suffisantes pour l’en exclure et les faire tomber sur son collègue,

dont on m’a fort bien parlé. C’est pourquoy je vous prie de me faire sça

voir pour quel motif cette distribution a esté ainsy faite, avec tant d’inéga—

lité, et de me mander par mesme moyen comment on y pourroit remé

dier.

, (Arch. de la Mer. Dépêches concernant la marine, 1666, fol. 325.)

28.—AUX GOUVERNEURS DE DUNKERQUE.

Au camp devant Douay, 6 juillet 1667.

.l’ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire du 3 de ce

mois, et je ne manqueray pas de représenter au Boy tout ce qui est de

vos intérests, mais je vous puis dire, par avance , que vous ne devez point

du tout appréhender que le Roy fasse aucun démembrement des villages

qui ont esté annexés à vostre juridiction. Bien au contraire, je vous puis

assurer que le Roy est dans le dessein de l’augmenter, s’il se peut, et de

procurer en toute manière les avantages de vostre ville, et il n’y a per—

sonne de ceux qui ont l’honneur d’approcher Sa Majesté qui ne soit bien

dans ce sentiment. Je ne manqueray pas, en mon particulier, de contri

buer ce qui dépendra de moy, pour vostre satisfaction.

(Arch. communales de Dunkerque.)

29.—A M. DE MAUPEOU,

ÉVÊQUE DE CHALON-SUB-SAÔNE‘.

Versailles, 1‘r mars 1669.

Le Roy m’a ordonné de faire réponse à la lettre que vous luy avez

écrite, et de vous dire qu’il approuve fort la pensée que vous avez de

‘ Jean de Maupeou, nommé évêque de Clinlon en 1658. Mort le a mai 1677, à l’âge de cin

quante—quatre ans.
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concourir à l’establissement d’un hospital général1 dans la ville de Cha

lon—sur-Saône, n’y ayant rien de plus convenable à la bonté que Sa Ma

jesté a pour ses peuples, que de les retirer de la fainéantise et de leur

donner le moyen de gagner leur vie en faisant cet establissement. Et, si

vous prenez la peine de m’envoyer le mémoire des choses que vous esti

merez devoir estre pratiquées pour y réussir, je ne manqueray pas d’en

faire rapport à Sa Majesté, laquelle m’ordonne de vous assurer qu’elle vous

accordera toute sa protection pour surmonter les dilficultés que vous ren

contrerez dans l’exécution de ce bon dessein ‘2.

(Arch. de l'hospice Saint—Louis . à Chalon-sur-Sa6ne.)

30. — A M. D’OPPÈDE,

PREMIER PRÉSIDENT A AIX.

Saint—Germain, au juin 1669.

Comme, par la disposition dans laquelle sont les esprits des Marseillois,

je ne vois guère d'apparence qu’ils commencent tout de bon à faire tra—

vailler à l’agrandissement de leur ville, et qu’il importe de les y engager

par toutes sortes de moyens, je vous prie de ne leur point délivrer l’arrest

que je vous ay envoyé, il y a quelque temps, qui les subroge au traité de

Rostang pour cet agrandissement, que de concert avec M. Arnoul, et après

que vous aurez pris, l’un et l’autre, des assurances précises qu’ils commen

ceront ce travail sans aucun retardement, en sorte qu’il n’y ayt plus lieu

de craindre qu’ils y apportent de nouvelles diflicultés’.

‘ Un édit du roi, du 90 juin 1662, avait

prescrit la création d‘un hôpital pour chaque

ville et bourg du royaume. Dans la pensée du

gouvernement, cette maison, établie à côté de

nombreuses maisons de secours. devaitsurtout

faire l’office des maisons de correction.

’ Le 30 du mois suivant, Colbert écrivit

encore au même évêque:

«J’ay lu au Roy le mémoire qu‘il vous a plu

de m‘envoyer surl‘establissement d’une maison

de charité dans la ville de Chalon-sur-Saône.

Sur quoy Sa Majesté m’a ordonné de vous faire

sçavoir que ces sortes d’establissemens, qui

ont esté faits dans cette ville et dans tous les

autres lieux du royaume , ayant esté meslés de

l‘autorité ecclésiastique des évesques et de la

séculière des magistrats et échevins desdites

villes, il sereit nécessaire d‘examiner en dé

tail et de discuter chacun des points contenus

en vostredit mémoire; mais comme cela est

assez difficile par lettres, si vous avez agréable

de donner ordre à quelqu’un de me voir sur ce

sujet, nous réglomns ensemble tout ce qui sera

à faire pour l‘exécution de ce pieux dessein.»

5 Rien n’étant encore fait au mois d‘octobre .

Louis XIV adressa aux échevins la lettre sui

vante :

w Chers et bien aimés, Nous avons cy-devanl

approuvé un plan de nostre ville de Marseille

qui, après avoir esté paraphé par les commis

saires députés par ledit arrondissement, aurait

esté remis au greffe de l‘hostel de nostredite

ville pour estre par vous exécuté; mais le sieur

Arnonl, intendant de nos galères et l'un des

dits commissaires , ayant examiné la chose avr-c

soin, non—seulement pour ce qui regarde l’or
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Ce pendant je donne ordre au sieur Arnoul de vous faire part de di—

verses propositions qui luy ont esté faites sur le sujet de cet agrandisse—

ment alin que vous puissiez examiner ensemble celles qui vous paroistront

les plus avantageuses.

Le curage des ports est encore une matière qui n’est pas moins impor

tante que celle de l’agrandissement; c’est pourquoy je vous conjure d’y

donner vostre application et d’y faire travailler incessamment en sorte que

l’on mette actuellement les pontons ‘.

(Arch. de la Mer. Dépêches concernant les galères, «669, fol. m3.)

31.—— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, 19 septembre 1670.

Le sieur Dumont, qui a entrepris les fournitures des masts, planches et

bois qu’il fait venir des Pyrénées pour les magasins de la marine, se plaint

extraordinairement de la conduite des habitans de Bayonne pour tout ce

qui concerne l’exécution de son traité. En effet, je vois qu’en toutes occa—

sions ces gens—là ne respectent l’autorité du roy et n’exécutent ses ordres

qu’autant qu’il leur plaist; et, outre les traverses qu’ils luy ont données et

à ses employés en tous rencontres, il s’est trouvé depuis peu que le com—

missaire qu’il employe pour prendre soin de la conservation des vaisseaux

qu’il fait bastir en ladite ville pour le Roy a esté assassiné le matin sur le

pont du Saint—Esprit, en allant à son travail.

Sa Majesté m’ordonne de vous dire qu‘elle veut, ou que vous envoyiez

promptement quelque officier habile, intelligent et homme de bien pour

nement et la décoration de nostre ville, mais

mesme pour l'avantage et l’utilité de ses habi

tans et du commerce, nous a fait entendre la

pensée qui lui est venue sur ce sujet, laquelle

nous avons approuvée, ensemble le plan qui en

a esté fait. Et, parce que vous pourriez faire

difficulté de l’exécuter si nous ne vous faisions

connoistre ce qui est en cela de nostre volonté ,

nous avons bien voulu vous faire cette lettre

pour vous dire que vous ayez à faire mettre au

grefl'e de l’hostel de nostredite ville ce nou—

veau plan ,après qu’il aura esté paraphé par les

commissaires députés pour ledit agrandisse

ment, et à faire travailler ensuite à l‘exécution

avec toute la diligence et l’application néces

saires pour une entreprise de cette qualité. La

présente n’estant à autre fin, nous ne vous la

faisons plus longue ni plus expresse; si, n’y

faites faute, car tel est nostre plaisir. Donné à

Saint—Germain—en-Laye, le ah octobre 1669.

Signé : LOUIS, et plus bas, Connnnr.n (Dépê—

ches consentant les galères, fol. 1 8 1

Après des ordres aussi formels, il fallait

obéir; c’est ce que tirent les Marseillais, et, le

15 novembre, Colbert écrivait à M. Arnoul :

« Puisque les échevins élus sont bien inten

tionnés, il faut tascher de se servir d’eux pour

faire réussir l’affaire du vin et celle de l’agram

dissement.n cons. le; gal. fol. 202.)

' Voir Il, Indiulrie, pièce n° 1111.
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faire le commencement de la procédure, ou que vous vous en alliez vous—

mesme pour la faire et pour la juger suivant le pouvoir que je vous

enverray par le premier ordinaire, et de plus que vous vous informiez exacte

ment des employés du sieur Dumont, de toutes les difficultés qu’ils rencon

trent dans l’exécution dudit traité, directement ou indirectement, tant

par le corps et communauté de ladite ville que par les particuliers, et que

vous leur fassiez bien connoistre que Sa Majesté ne souffrira point la con

tinuation d’une si mauvaise conduite ‘.

(Bibl. du Minist. de I’Int. Ms. Copiode lettres de Colbert, fol. 71. — Dopping, Correspondanrc

administrative sous Louis XII’, I, 813.)

32.-— AUX INTENDANTS’.

Sceaux, 2 octobre 1670.

Les fréquens passages des troupes dans les généralités frontières du

royaume ont fait souvent naistre une question, s’il estoit plus avantageux

aux habitans des lieux de passage, pour les routes et mesme pour les

lieux d’assemblées, de fournir eux—mesmes les vivres aux troupes sui—

vant le règlement des estapes 3, pour en estre remboursés, des fonds que

le roy fait à cette fin, par les mains des maire et échevins de chacun des—

dits lieux, ou d’avoir un estapier général, soit pour toute une généralité,

soit pour une, deux ou trois élections, qui fust chargé et qui eust des

vivres effectifs dans des magasins en chacun lieu pour la fourniture

desdites estapes.

Comme il importe beaucoup au service du roy et au soulagement des

peuples que vous examiniez avec grand soin laquelle de ces deux manières

vous semblera plus avantageuse, je vous prie de le faire avec diligence, et

de m’envoyer vostre avis raisonné sur tous les inconvéniens de part et

d’autre, et la résolution que vous estimerez la meilleure ‘.

‘ Quatre ans plus tard , malgré la protection

du ministre , le sieur Dumont était encore en

butte au mauvais vouloir des habitants. (Voir

III. Marina, page 386, note a.)

’ Cette lettre était adressée aux intendants

d’Amiens, de Châlons, de Metz, de Rouen,

d’Alençon , de Moulins, de Caen et de Soissons.

’ Voir Il, Index, page 859. — Les commu—

nautés s’étaient d‘abord chargées de pour

voir, sauf remboursement , à la subsistance des

troupes; plus tard elle fut adjugée au rabais

II des entrepreneurs, et la dépense fut. com—

prise dans le brevet des tailles. ( Encycl. mélh.

Finances.)

‘ L’intendant de Moulins ayant opiné pour

l’établissement d'un étapier, le ministre lui

écrivit le ah octobre suivant:

«Puisque vous estimez plus avantageux pour

le soulagement des communautés que la four

niture des estapes se fasse par un estapier



ADMINISTRATION PROVINCIALE. 119

En cas qu’un estapier général vous paroisse plus avantageux, je vous

prie de commencer, dès à présent, à en chercher, soit pour toute vostre

généralité, soit pour une, deux, ou trois élections.

(Arch. de la Mer. Dépêches maman! le commerce, 1670, fol. [195.)

33.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 26 novembre 1670.

Comme Sa Majesté a résolu de se contenter de 1,üoo,ooo livres

pour le don gratuit, persuadée que les Estats feront un grand effort

cette année pour se délivrer de l’exécution des édits1 et pour contribuer

à la construction du canal, elle se remet entièrement à vous d’exécuter

ce que vous estimerez plus avantageux pour son service : soit de rece—

voir la proposition sur la révocation desdits édits, auparavant que de

demander le don gratuit, soit après l’avoir fait résoudre. Mais j’estime

que si vous voyez tous les députés bien intentionnés pour l’exécution des

propositions que le sieur Biquet leur fera, et qu’il doit vous communi—

quer, qui tendent à faire un fonds seur et certain, par les Estats, pen

dant quatre ans, de 600,0q0 livres chacun an, payables en des termes

commodes audit Biquet pour la construction desdits travaux, il vaudra

mieux faire résoudre cette affaire avant que de parler du don, et ensuite

leur dire sans négociation que Sa Majesté désire avoir 1,hoo,ooo livres

de la province.

(Depping, Correspondance administrative sous Louix XI V, I, 953.)

3A. —— A M. D’ABGOUGES,

PREMIER PRÉSIDENT A RENNES.

Paris, 28 novembre 1670.

.l’ay reçu vostre lettre du 23 de ce mois, par laquelle vous me donnez

que par toute autre voye. examinez, lorsque

le sieur Jacob sera près de vous, s’il voudra

s’en charger à un prix raisonnable; et mesme

cherchez quelques autres personnes dans vostre

généralité qui vous fassent des propositions à

re sujet; estant important de n’estre pas ré—

duit a un seul homme pour un marché de cette

IV. '

importance.» cane. le comm. fol. 553.)

— Voir pièces n°‘ 79, 80 , 85, 88 et notes.

' Ces édits portaient création d’oflices et de

droits divers dont le produit devait être affecté

aux travaux du canal. — Voir, à la section Ca

nal du Languedoc, les lettres à Biquet sur le

même objet.

/I
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avis que le parlement a enregistré la déclaration concernant les matelots.

A l’égard des modifications qu’in a apportées, je vous prie de bien ob—

server ce que j’ay desjà eu l’honneur de vous écrire, qui est que le Roy

veut que sa dernière ordonnance soit ponctuellement exécutée. Et, comme

elle permet seulement aux compagnies de faire des remontrances dans six

semaines, si je ne me trompe, et qu’elle leur défend les modifications, il

est nécessaire que vous preniez bien garde que vostre compagnie ne tombe

en aucun inconvénient sur ce point, parce qu’assurément le Roy veut

estre obéy. Je doute mesme que le changement des termes dont les com—

pagnies se sont servies jusqu’à présent pour les modifications, en ceux de

«Sa Majesté sera très-humblement suppliée, » ou autres, puisse le salis

faire.

Je suis bien ayse de vous réitérer encore cet avis, puisque, prenant part

comme vous faites à tout ce qui regarde la compagnie dont vous estes le

chef, je serois bien fasché qu’elle fist quelque démarche qui vous donne—'

roit du déplaisir par celuy qu’elle recevroit, dans laquelle Sa Majesté dis—

tinguera toujours bien vostre zèle, vostre fidélité et vostre passion pour

son service, des sentimens d’une compagnie dans laquelle les arrests pas—

sent à la pluralité des voix.

Je verray ce qui se pourra faire pour les 2,000 livres d’augmentation

de gages que vous avez sur la ferme des gabelles, et vous ne devez pas

douter que je ne vous y rende tout le service qui dépendra de moy.

(Arch. de la Mer. De‘pdehes concernant le commerce, 1670, fol. 6&7. — Bibl. du

Minist. de l’Int. Ms. Copie de lettre. de Colbert, fol. 103.)

35. -—AUX INTENDANTS.

Paris, in décembre 1670.

La liquidation des dettes des communautés estant importante au point

que vous le sçavez pour le soulagement des peuples, il n’y a rien à quoy

vous deviez donner plus de soin et d’application qu’à la conclusion de

cette affaire.

Pour cet effet, j’estime qu’il est de grande ’conséquence que vous ne

perdiez pas un moment de temps à vérifier les dettes des principales villes

de vostre généralité qui n’ont point esté liquidées, et que vous teniez

la main à ce que celles qui ont esté vérifiées seyant payées suivant la des—

tination qui en a esté faite.
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En cas que les communautés villageoisœ ayant emprunté, il sera bien

nécessaire de travailler aussy à la mesme liquidation ainsy que dans les

bourgs et bourgades, et de me faire sçavoir toutes les semaines en quel

estat sera ce travail.

Si vous avez besoin de quelque arrest du conseil pour confirmer les

ordonnances que vous donnerez sur ce sujet, je ne manqueray pas d’en

rendre compte au Roy et de vous faire sçavoir la résolution que Sa Majesté

y aura prise. -

Comme il est de grande conséquence de finir toutes sortes de recher—

ches, et que celles des isles et islots est commencée depuis longtemps, y

ayant eu diverses maximes establies au conseil pour la poursuite de cette

affaire, je vous prie de m’informer, de temps en temps, de ce qui s’y

passe, des assignations qui ont esté données et des jugemens que vous

rendrez sur cette matière, ensemble de leurs motifs.

(Arch. de la Mer. dedclm concernantle commerce. 1670, fol.676.)

36.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 12 décembre 1670.

Vous aurez à présent reçu l’instruction du Roy qui vous fera connoistre

la conduite que vous aurez à tenir pour la satisfaction de Sa Majesté, à

l’égard du don gratuit et de la révocation des édits. Je me remets à ce

que je vous en ay écrit par mes précédentes.

Pour les foules, Sa Majesté, ayant payé ses troupes réglément, ne peut

'estre tenue d’aucun remboursement, et, si quelques communautés ont

souffert, elles ont porté la peine de leur révolte. Ainsy je ne crois pas que

le Roy puisse estre obligé à aucun remboursement, ni la province.

Je crois vous avoir écrit que Sa Majesté veut que, cette année, vous

déclariez aux Estats la somme entière qu’elle désire pour don gratuit, et

qu’elle passe en une seule délibération, sans aucune négociation plus

longue et sans envoy de courriers, tous les députés des Estats qui ont

esté icy ayant prié Sa Majesté d’en user de cette sorte. C’est à quoy vous

vous conformerez, s’il vous plaist.

A l’égard de ce qui m’a esté dit par les députés de la ville de Toulouse

pour les frais de la liquidation des dettes de cette ville—là, il suffit que vous

ayez l’éclaircissement du contraire: mais il estoit important de le sçavoir, et

lorsque vous irez sur les lieux, il sera bien nécessaire que vous en fassiez

li.
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reproche aux capitouls , après leur avoir fait eonnoistre ce que leurs dépu

tés ont avancé icy '.

Le Roy s’appliquant avec soin et grande dépense à la réparation des ou

vrages publics du royaume, Sa Majesté y fera voyage seurement ou l’an

née prochaine , ou la suivante.

(Depping. Correspondance administrative sous Louis .I’I I’, l, 25h.)

37.—A M. DE BERTHIER,

ÉVÊQUE DE MONTAUBAN '.

Paris, 9 janvier 1671.

J’ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire, le 93 du

mois passé, de laquelle je n’ay pas manqué de rendre compte au Roy. Sa

Majesté n’a pas esté surprise de voir avec combien de zèle et de chaleur

à recouvrer, et, en mesme temps, de disposer

leurs revenus en sorte qu’ils puissent faire le

payement aux termes qui seront réglés.»

Enfin, le 96 février 1672 : «Lorsque le

député de Toulouse paroistra a la cour pour

demander la révocation de la commission qui

vous a esté donnée pour la liquidation des

dettes de cette ville, je ne sçais quelle résolu

tion le Roy prendra à son égard, vu qu’il a

esté défendu très-expressément à toutes les

villes du royaume de faire aucune députation

sans en avoir expliqué auparavant les motifs

au commissaire départy dans la province ’. Je

puis vous assurer que le Roy n'accordera point

ladite révocation, mais qu’il tiendra soigneu

sement la main à l‘exécution de l‘arrest qui a

esté donné pour confirmer vostre procès—ver

bal, et pourla levée de la somme de 36,000 li

vres que vous avez estimé à propos d’imposer

tous les ans pour l’acquittement desdites

dettes.» (Depping, Corresp. adm. I, 816 et

817.)

’ Pierre de Berthier, d‘abord coadjuteur de

l’évêque de Montauban en 1631: , avec le titre

d’évéque d‘Utique, eut le siège de Montanban

en 1652. Mort le 28 juin 1671:, à l’âge de

soixante—six ans.

‘ Colbert écrivait à ce sujet, le 9 janvier

suivant, à M. de Fieubet, président du parle

ment de Toulouse :

«Vous me donnez avis que les capitouls de

Toulouse se sont enfin résolus de remettre

entre vos mains l’estat des dettes de la ville. Je

n’ay pas douté que , quand ils se vermient pres

sés. ils ne satisfissent aux choses qui leur

pourroient estre demandées pour parvenir à

la liquidation desdites dettes; mais comme ils

tascheront toujours d’éluder les poursuites que

vous pourrez faire pour le succès de cette af

faire, et qu’il importe de la mettre en estat

d’estre terminée aussytost que les Estats seront

finis, je vous prie de ne pas perdre un moment

de temps à la recherche de tout ce qui est né—

cessaire pour cet effet.» (Dép. cane. la comm.

fol. se.)

Le 93, il lui disait que le meilleur moyen

d’acquitter ces dettes était de donner à ferme

les octrois de la ville, en prenant bien garde

qu’il n‘y eût ni monopole ni recommandation

dans l’adjudication qu’il en ferait.

Le 31 mai, il lui écrivait encore : «Je suis

bien ayse que la vérification des dettes de Tou- .

louse soit sur le point d’estre terminée; mais,

comme le principal est de les acquitter, pressez

les capitouls de liquider les fonds qui restent

‘ Les députations de cette sorte furent toujours vues d'un mauvais œil par la cour. (Voir pièces n" 95

cl 165.)
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vous vous portez à ce qui peut importer à son service ou à sa satisfaction ,

parce_qu’elle est confirmée, de longue main, dans l’opinion que vous ser—‘

virez toujours d’exemple dans toutes les assemblées à ceux qui auront en

vie de faire réussir ce qui y sera proposé en son nom. Ainsy elle ne doute

point que celle qui se tient à présent ne prenne une prompte résolution,

tant sur le don gratuit qu’elle a accoustumé de luy accorder que sur ce

qui sera de plus avantageux à la province.

(Arcb. de la Mar. l)rpr‘rlæx convergent le ronmwrcc, 1671, fol. 23.)

38.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 6 février 1671.

J’ay rendu compte au Roy de la délibération prise par les Estats pour

donner la mesme somme pour les garnisons qu’ils ont accoustumé chaque

année. Je crois que, lorsque vous aurez reçu les ordres de Sa Majesté por—

tés par le courrier que vous avez envoyé, les Estats prendront, en peu de

temps, les résolutions conformes aux intentions de Sa Majesté.

Je vous recommande surtout de bien prendre garde que ce qu’ils don—

neront pour la révocation des éditsl soit payable aux premiers jours de

chacun mois, d’autant qu’il sereit beaucoup plus avantageux au service

du roy de continuer l’exécution des édits, si, par le moyen de la ponc—

tualité du payement, les entrepreneurs des ouvrages du canal n’avoient

la faculté de continuer leurs travaux 2.

(Dcpping, Correspondance administrative sous Louis Xll’, l, 967.)

‘ Trois jours après, Colbert écrivaità l’é

vèque de Viviers :

«Je n’ay pas manqué de rendre un compte

exact au Roy de la délibération que les Estats

ont prise d’accorder 1,900,000 livres pour la

suppression des nouveaux édite; mais, comme

Sa Majesté a desjà commencé de les faire exé

cuter, je dois vous dire qu’elle ne les révoquera

pas assurément, si la province ne luy donne

800,000 écus payables en six années, pour

en employer le fonds aux ouvrages du canal.»

(Deppiug, Cor'resp. adm. I, 966.)

’ Il s‘agissait aussi des travaux du port de

Cette, au sujet desquels le ministre avait écrit,

le 16 du mois précédent, Il l’évêque de Vi

viers :

r.l’ay esté bien ayse d‘apprendre que les

Estats ayent pris la résolution d’aller visiter le

môle du cap de Cette. Je ne doute pas que

vous ne vous soyez servy avantageusement de

cette occasion pour convier l’assemblée à don

ner une entière satisfaction au Roy sur toutes

les demandes qui luy seront faites de la part

de Sa Majesté, et que tous les députés ne

soyent si bien persuadés des avantages que la

province recevra de ce môle, lorsque, par la

continuation du travail, il sera plus avancé

dans la mer, qu’ils ne consentent volontiers à

tout ce qui sera estimé nécessaire pour l’ache

ver.» ( Depping, Corrup. adm. sous Louis XI V,

I, 265.)
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39.—A M. DE BEZONS, '

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, 96 février 1671.

Le Boy 3 esté très—satisfait des délibérations prises par les Estats pour

accorder à Sa Majesté la somme de 9 millions, sans diminution de ce qui

pourra estre reçu 1, et lgs 1,âoo,ooo livres pour le don gratuit. Aussy est—

il vray que deux délibérations de cette conséquence, prises en une heure

de temps par une aussy grande assemblée que celle—là, sont une preuve

certaine de la créance que vous vous estes acquise sur tous les députés,

et de la connoissance que vous avez des moyens de bien conduire un si

grand nombre et de si différens esprits’.

A l’égard des conditions, Sa Majesté les a toutes approuvées, et elle m’a

ordonné de vous dire seulement qu’elle ne désire point que vous délivriez

l’ordonnance pour les messageries, attendu qu’y ayant en un arrest con

tradictoire du c0nseil qui maintient les messagers royaux et qui défend

celuy des villes, il ne seroit pas juste d’y contrevenir par cette ordon

nance, d’autant plus que le profit desdites messageries royales doit reve—

nir à Sa Majesté pendant deux ans.

Sa Majesté m’a ordonné de plus de vous faire observer que, si les biens

ruraux qui sont occupés par les ouvrages du canal sont évalués comme

biens nobles, il y a lieu de craindre que cela n’emporte une somme très—

considérable. Néanmoins elle demeure d’accord que cet article soit exécuté

suivant vostre apostille.

Je vous enverray, dans peu de jours, l’arrest dont le projet estoit joint

à vostre dépesche pour empescher que les communautés ne se pour—

voyent à la Chambre des comptes pour la diminution de leur cadastre.

J’examineray dans peu de jours le mémoire des marchands de Nîmes...

Le Roy a esté informé du différend qui est survenu entre M. le duc de

‘ C‘est—à-dire des sommes déjà perçues de

puis la mise en vigueur des édits.

’ Les autres commissaires du roi eurent

aussi leur part de félicitations. Voici ce que le

ministre leur écrivait à la même date:

«Sa Majesté a esté très—ayse d’apprendre que

les Estats, en une seule délibération, luy

avoient accordé, sur vos instances, les a mil

lions de livres, payables en cinq années, pour

les ouvrages du canal et du port de Cette,

et 1,boo,ooo livres pour le don gratuit. Sa

Majesté a bien connu, par un succès si favo—

rable et si avantageux, les effets du crédit que

vous vous estiez acquis dans cette assemblée,

de la grande considération que les députés

ont eue pour vous, et de vostre application

pour le bien de son service. Sa Majesté ne

doute point qu’incontinent après vous n’ayez

conclu ladite assemblée.n (Depping, Comsp.

«dm. I, 967.)
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Verneuil, M. l’évesque de Viviers ' et M. le comte de Clermont”. Si ce der

nier estoit un peu plus sage, il ne rendroit pas sa présence si sensible aux

Estats; mais M. le marquis de Châteauneuf vous fera sçavoir les intentions

du Roy sur ce sujet. '

J’écris au sieur de Penautier en conformité de ce que vous me marquez,

le Roy trouvant bon qu’il paye au sieur Biquet pendant trois années sur

ses simples récépissés.

(Arch. de la Mar. Dépêches contentant le commerce, 1671, fol. 106. — Depping, Concapmadancc

administrade sous Louis XI V, I, 267.)

no. — A M. D’OPPÈDE,

PREMIER PRÉSIDENT A AIX.

Saint-Germain, 97 février 1671.

J’ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le 18 de ce

mois. Je suis bien ayse d’apprendre que vous estes arrivé en Provence en

bonne santé, et que vous avez fait enregistrer au parlement la nouvelle

ordonnance pour l’instruction des allaires criminelles’, et la déclaration

pour la réduction des intérests au denier vingt °.

Je dois vous faire un grand remerciement de la peine que vous avez

bien voulu prendre d’aller à Marseille pour voir mon fils; je souhaite qu’il

soit tel que vous me le dépeignez, mais j’attribue pour le moins les trois

quarts des qualités que vous luy donnez à l’amitié que vous avez pour moy,

et je le désavouerois s’il manquoit de vous donner en tous rencontres des

marques de la mesme estime et de la mesme amitié que je vous ay promise.

Je le crois à présent party pour le voyage d’ltalie.

Appliquez—vous, je vous prie, à finir l’assemblée des communautés et

à faire en sorte qu’elle donne au Roy ce que Sa Majesté luy demande,

d’aussy bonne grâce que le clergé et les Estats de Bretagne et de Langue—

doc ont fait dans leurs dernières assemblées.

Je vous prie de faire sçavoir au nommé Gobin, qui est en Provence,

‘ Louis—François de La Beaume de Suze,

élu œadjuteur de Viviers en 161 5 , avec le titre

d‘évéque de Pompeîopolis, puis évêque de Vi—

viers en 16:11. Mort le 5 septembre 1690,

il était le plus ancien évêque de la chrétienté.

’ Louis Quilhem de Castelnau, comte de

Clermont, marquis de Seissac , premier maître

(le la garde—robe du roi. En 1698, il épousa

Jeanne-Tbérèse d’Albert, fille du duc Louis—

Charles de Luynes. Mort le 26 avril 1705.

Frère du duc de Chevreuse, gendre de Col—

bert.

" L‘ordonnance criminelle avait été pro—

mulguée au mois de juin de l’année précé—

dente.

‘ Voir Il, Finanrnx. Appendice, pièce vu.
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que, s’il y demeure huit jours après l’avis que vous luy en aurez donné, je

le feray arrester. C’est un homme qui a assez pillé la Provence, sans luy

donner le temps de la piller encore davantage.

(Arcb. de la Mer. Dépêches concernant le commerce, 167| , fol. 1 HI.)

hl.—AU COMTE DE GRIGNAN.

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE PROVENCE.

Saint—Germain, no mars 1671.

J’ay rendu compte au Roy de ce qu’il vous a plu m’écrire sur l’offre que

l’assemblée des communautés de Provence a faite pour son don gratuit et

la difficulté que vous rencontrez de le porter jusqu’à la somme que Sa Ma

jesté désire; mais elle m’a ordonné, en mesme temps , de vous faire sçavoir

qu’elle ne se contentera pas à moins de ce qui est porté par son instruc

tion, et ainsy elle ne doute pas que vans n’employiez tous les moyens que

vous estimerez convenables pour obliger ladite assemblée à luy donner

cette satisfaction 1.

(Depping, Cmspondam udmiuish‘ative sous Louis XIV, l , 385;)

h2.-—A M. BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

Dunkerque, 91: may 1671.

J’ay rendu compte au Roy du contenu en vostre lettre du 1 8 de ce mois ,

dont Sa Majesté m’a paru fort satisfaite. Vous connoistrez facilement, par

la réduction qu’elle a faite du don gratuit extraordinaire à 800,000 livres,

combien il sera avantageux aux Estats de ne pas capituler avec elle 2. Ainsy

je ne doute pas que vous ne profitiez de cette conjoncture pour faire com

prendre à tous les députés que l’unique moyen de plaire à Sa Majesté et

de mériter ses grâces est de se soumettre entièrement à ses volontés.

’ Colbert avait écrit le 13 du même mois mencé par ofIrir 700,000 livres, puisgoo,ooo

au président d’0ppède : «Je ne vous feray pas

réponse à l‘offre que la province a l’aile de

donner 900,000 livres pour le don gratuit,

d’autant que le Roy veut la somme portée par

vos instructions... . n

Cette somme était de 900,000 écus, et les

États finirent par accorder [150,000 livres.

’ Réunis le 9 mai. les États avaient com

et enfin 950,000 livres, que le Roi consentit

à réduire à 800,000. Colbert écrivait à ce ou

jet à l’évêque d'Autun,le 9 juin suivant: «Je

n’ay point encore vu d’assemblée d'Estats, de

puis que j’ay l‘honneur de servir le Roy.

qui ayt donné une satisfaction si pleine et si

entière à Sa Majesté.n( Depping, Corrup.adm.

1, M5.)
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Il ne se peut rien ajouter à la satisfaction que le Roy m’a tesmoignée

de la prodigieuse application que monseigneur le Duc donne à tout ce qui

peut importer à son service et au bien de la province; et Sa Majesté s’est

bien aperçue qu’il faut avoir autant de pénétration et d’adresse que Son Al

tesse en a , pour avoir disposé les E_stats à consentir à la levée des crues1

pendant neuf années, et en employer les deniers au payement des dettes.

C’est assurément l’un des plus grands avantages qu’elle puisse procurer

à la province que de l’acquitter entièrement de ses dettes. Je luy envoya,

pour cet effet, la'déclaration qu’elle m’avoit adressée pour estre réformée.

Le Roy a esté bien ayse d’apprendre la facilité avec laquelle les Estats

ont fait un fonds de 20,000 écus pour l’augmentation des manufactures,

et la navigation de la rivière d’Aroux 2. Je ne doute pas que , si cette somme

est employée avec économie , la province n’en reçoive beaucoup d’utilité;

c’est à quoy je vous prie de tenir soigneusement la main 3.

(Arch. de la Mur. Dépe‘chu concernait! le commerce, 1671 . fol. 18g.)

à3.—AU DUC DE BOURBON,

GOUVERNEUR DE BOURGOGNE.

Dunkerqne, sil: may 1671.

J’ay lu entièrement au Boy la lettre qu’il a plu à Vostre Altesse de

m’écrire concernant ce qui s’est passé depuis l’ouverture des Estats de

Bourgogne jusqu’au 17 de ce mois, et je dois commencer la réponse que

j’ay l’honneur de vous faire à ce qu’elle contient par la satisfaction que

Sa Majesté a tesmoigné avoir de tout ce que vous avez fait dans cette as—

semblée et depuis le temps que vous estes en Bourgogne “.

' La crue était une addition au prix du sel,

levée en Bourgogne au profit de la province.

Le produit, alors affecté temporairement au

payement des dettes des communautés, fut plus

tard employé aux réparations des routes. (En

rytl. me'1h. Finances.)

’ Outre le don gratuit de 950,000 livres.

les États s’étaient engagés à fournir 9,800,000

livres pour l’extinction des dettes des commu

nautés et 600.000 livres pour les travaux pu

hlics.

" Voir Il, Indtutrie, pièce n° 2 lb.

‘ Colbert écrivait au duc de Bourbon le

5juin suivant: s Je crois que Voslre Altesse sera

bien ayse de sçavoir que Sa Majesté a ditqu’il

n’avoit point encore esté tenu d’Estats dans

lesquels elle eust eu une aussy pleine et en

tière satisfaction; et encore que j'eusse pu re

mettre lorsque vous serez icy à avoir l‘honneur

de vous entretenir sur tous les points de vos

dépesches, j’ay esté bien ayse de vous rendre

compte du discours de Sa Majesté, sçachant

bien que vous en recevrez beaucoup de satis

faction, estant le seul but que vous vous pro—

posez dans tout ce que vous faites pour luy

plaire. Je n’ay pas manqué aussy, Monseigneur.

à luy faire connoistre avec quel désintéresse

ment vous nvez fait donner les crues.” (Dep

ping, Con‘eap. adm. I. M7.)
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Vous verrez, par la lettre de Sa Majesté qui vous sera envoyée par

M. de Châteauneuf, qu’elle se contente de 800,000 livres de don gratuit

extraordinaire pour cette triennalité, outre les 53,000 livres de don gra—

tuit ordinaire accoustumé. Ainsy Vostre Altesse pourra se servir utilement

d’une grâce si considérable que Sa Majesté fait auxdits Estats, pour leur

bien faire connoistre combien leur conduite a esté agréable à Sa Majesté

et les confirmer dans la résolution d’en user toujours de mesme, qui est

assurément la meilleure voye pour obtenir des marques de sa bonté.

Sa Majesté a esté surprise de voir le détail dans lequel Vostre Altesse est

entrée, tant pour les manufactures d’Auxerre que pour ce qui regarde l’ac—

quittementdes dettes de cette province , et elle a parfaitement connu combien

il a fallu d’adresse, d’industrie et de conduite pour obliger les députés à

consentir les crues pour neuf années, et en employer les deniers au paye

ment des dettes de la province. Elle approuve aussy tous vos sentimens,

tant pour la réduction des treize années à neuf que pour faire les payemens

suivant les estats qui en seront arrestés par les élus, conformément aux

arrests du conseil pour la liquidation desdites dettes; et Sa Majesté m’a

tesmoigné qu’elle sera bien ayse de voir les mémoires abrégés de toutes

les dettes et des payemens, que vous en devez envoyer.

Vous me permettrez bien, Monseigneur, après vous avoir rendu compte

des sentimens de Sa Majesté sur la conduite que vous avez tenue, que je

vous rende mes actions de grâces en particulier de la bonté que vous voulez

bien avoir d’achever l’aflaire de l’union du comté d’Auxerre au duché de

Bourgognck Outre l’avantage qui en reviendra à ces deux pays, je pren

dray sur mon compte la meilleure partie de la grâce que vous leur ferez.

(Depping, Correspondance administrative nous Louis XIV, I , /lll6.)

M. — A M. D’OPPÈDE,

PREMIER PRÉSIDENT A “X.

Toumay, isjuin l671.

Le Roy voulant estre informé si le nombre de ses sujets est augmenté

depuis quelques années, Sa Majesté a donné ordre à MM. les commissaires

départis dans les provinces des pays d’élection de faire une comparaison

du nombre des cotes des provinces de cette année avec celuy des cinq ou

six dernières. '

' Par un édit d‘août 1668 , le Roi avait réuni ce qui regardait les finances seulement, et sup—

'Ie comté (l’Auxerre au duché de Bourgogne , en primé le corps et les olficiers de l’élection
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Ququue, en Provence, cette vérification ne puise pas estre faite de

cette sorte, je suis persuadé néanmoins que vous pourrez facilement luy

donner cet éclaircissement, et satisfaire en cela la curiosité de Sa Majesté,

qui ne consiste pas seulement à estre informée de l’augmentation de ses

sujets par ce motif, mais mesme à avoir une véritable connaissance de sa

puissance par cette augmentation.

Je vous prie donc de vous appliquer pendant le cours de cet esté à faire

cette comparaison dans un nombre considérable de communautés de la

province, en prenant pour cela les fortes et les faibles, également et sans

distinction. .

Je sçais que vous avez demandé au Boy l’abbaye qui est vacante par la

mort de M. l’abbé de Foix 1; vous pouvez faire estat, sans compliment et

sans m’écrire, que je feray avec grand plaisir, et suivant la connoissance

que j’ay des services que vous avez rendus au Boy, tout ce qui dépendra

de moy pour vostre satisfaction.

(Arch. de la Mur. Dépêches concernant le commerce, 1671 , fol. 207.)

ü5.—A M. BOUCHU.

INTENDANT A DIJON.

_ Ath, 3ojuin 1671.

Monseigneur le Duc m’a fait voir les mémoires des députés de Bour—

gogne, et entre autres ceux qui concernent la liquidation et acquittement

des dettes des communautés villageoises, sur lesquels j’ay fait les observa

tions dont j’ay cru estre obligé de vous donner part.

Par le mémoire , je trouve qu’elles montent à 1 ,882,238 livres;

Les intérests échus au premier janvier 1 667, à 22 1,876 livres.

Les intérests des années 1667 et 1668 ont esté payés par les commu

nautés.

Ceux des années 1669 et 1670 montent à 188,223 livres.

Et ceux qui écberront pendant toutes les années que les principaux se—

ront payés, à M12,01 2 livres.

Et le tout ensemble monte à 2,7311,3ü9 livres.

Et à l’égard des fonds destinés pour le-payement de cette somme, par

le mémoire que Son Altesse m’a donné, les revenans-bons des octrois jus—

qu’en l’année 1 685 montent à la somme de 1,9 1 2,1 9 1 livres.

ul’Auxerre. (Leltrm inédite: de Brulart, II, 97.) , mort, le th mai 1671, à l'âge de vingt—quatre

' Henri«Cllarles de Foix, abbé de Rebois, ans.
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Et les deux crues de a sols pour chaque min0t de sel, dont l’une com

mencera au 1"‘ juillet de cette année, et l’autre au 1" janvier de la

prochaine, qui sont accordées à la province chacune pour neuf années,

montent, à raison de 66,000 livres chacune par an, qui est assurément le

plus bas pied que l’on puisse prendre, à la somme de 1,188,000 livres.

Et ces deux sommes montent ensemble à la somme de 3, 1 00, 1 9 1 livres.

Sur quoy, déduisant le total des dettes montant, ainsy qu’il est dessus

dit, à 2,7311,3h9 livres, il se trouvera 365,8h2 livres plus de fonds

qu’il ne faut. Et tout de mesme que les crues monteront à davantage que

les 1 39,000 livres par année, je crois qu’en examinant le détail du calcul

des intérests et des principaux, il se trouvera peut—estre encore quelque

somme notable à diminuer.

Examinez, s’il vous plaist, le tout, et voyez ce qu’il y a à faire pour

le plus grand avantage de la province, et pour la décharger au plus tost

de ces dettes et des impositions qu’elle souffre pour cela.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1671, fol. S.)

h6.—AU DUC DE CHAULNES,

GOUVERNEUR DE BRETAGNE.

Fontainebleau, 13 aoust 1671.

J’ay reçu les lettres qu’il vous a plu de m’écrire les 1'”, 2 et 8 de ce

mois. Vous apprendrez, Monsieur, par les lettres du Roy, la satisfaction

que Sa Majesté a reçue de la conduite pleine de soumission , de respect et

d’obéissance entière à ses volontés que les Estats de la province de Bre

tagne ont tenue dans la demande que vous leur avez faite du don gratuit‘.

Vous verrez combien cette conduite, non—seulement porte d’agrément avec

soy, mais mesme combien elle est avantageuse et profitable à la province,

puisque Sa Majesté a résolu en mesme temps, nonobstant toutes les

grandes dépenses dans lesquelles vous sçavez qu’elle s’engage pour le bien

de son service, la gloire de sa couronne et le repos de ses peuples, de

remettre sur ce don les 200,000 livres qu’elle voulut bien accorder il y

a deux ans, et 100,000 livres qu’elle accorde de nouveau; en sorte que

ce don gratuit sera réduit à 2,200,000 livres; et je vous puis assurer

que, sans les dépenses prodigieuses qu’elle est obligée de soutenir, elle

auroit encore augmenté cette remise pour donner d’autant plus de mar—

‘ Les États, ouverts le Il août à Vitré, avaient voté en une seule délibération 2,500,000 litres.
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ques à la province de sa bienveillance, et pour la maintenir dans la ré—

solution où vous l’avez mise, d’avoir toujours une conduite également

soumise et qbéissante à tout ce qui luy sera demandé de la part de Sa

Majesté. Je crois que vous ne pouvez rien faire qui luy soit plus agréable

que de tesmoigner aux présidens des trois ordres et à chacun des députés,

selon leur mérite particulier et le zèle qu’ils ont fait paroistre, le gré que

Sa Majesté leur en sçait.

Je ne crois pas que vous trouviez beaucoup de matières et de difficultés

dans le grand nombre d’édits que l’on vous a dit avoir esté portés au par—

lement, d’autant que je vous puis assurer qu’il n’y en a pas un seul qui

ayt esté fait pour la seule fin d’en tirer de l’argent '. Je ne m’appliqueray

point à les rechercher, et j’attendray seulement que vous m’en envoyiez des

mémoires pour y faire les réponses que Sa Majesté ordonnera.

Vous me ferez plaisir de m’envoyer les mémoires dont vous me parlez

pour l’augmentation de la ville de Brest, et pour luy donner quelques pri

viléges et quelques octrois, afin qu’elle puisse soutenir avec plus de force

les establissemens que Sa Majesté y a faits.

Ququue je ne doute pas que vous procuriez une satisfaction entière et

complète au Roy sur tous les points de vostre instruction, je ne laisse pas de

vous prier de donner toute vostre application à bien eonnoistre l’estat du

commerce de la province et à bien examiner tout ce qui se peut faire pour

son avantage et pour porter les principales villes à l’augmenter autant

qu’il sera possible...

(Arch. de la Mer. Dépêches concernant le commerce, 1671, fol. 69. — Depping, Correspondance

administrative sous Louis XIV, I, 509.)

' Huit jours après, Colbert lui écrivait:

«Je suis bien ayse que vous ayez reconnu que,

de toutes les déclarations dont les députés s‘es— '

toient plaints, il n’y en ayt que deux seules qui

contiennent quelques articles contraires aux

priviléges de la province. Le premier, qui

concerne la confiscation des immeubles, sera

examiné icy à vostre retour, comme aussy celuy

de l’augmentation du sceau. Vous ne devez

pas douter que Sa Majesté ne fasse tout ce qui

pourra estre de l’avantage de la province, sans

apporter un trop grand préjudice aux ordres

généraux qu‘elle donne dans tout son royaume.

A l‘égard du commerce, je vous puis assurer

que, de tous les mémoires qui vous ont esté

donnés. vous en trouverez aussy peu qui

soyent d‘un véritable préjudice à la province,

d’autant plus que ceux qui vous les donnent

ne les entendent pas, et je ne puis deviner

s’ils sont donnés .par des gens mal intention

nés ou des ignorants.» (Depping, Corresp.

adm. I, 5011.)
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117. —A M. BOUCHERAT,

COMMISSAIRE DU ROI PRÈS LES ÉTATS DE BRETAGNE.

Paris. [1 septembre 1671.

Puisque la maladie de M. lè duc de Chaulnes ne l’a pas empesché de

répondre fortement aux Estats sur tout ce qui concerne les déclarations,

et de les obliger en mesme temps de signer le contrat, sans attendre de ré—

ponse à toutes leurs prétentions,je tiens les Estats à présent finis‘, etje puis

vous assurer que le Roy est très—disposé à leur accorder la révocation de tout

ce qui se trouvera effectivement contraire aux privilèges de la province.

C’est un très-grand avantage pour la province que la liquidation des

dettes des communautés soit faite, et mesme qu’une bonne partie soit ac—

quittée. Il faudra travailler ensuite à acquitter les Estats et à faire en sorte

qu’ils puissent fournir leurs dons gratuits du courant de leurs devoirs. Je

ne doute pas que les fermes n’en soyent considérablement augmentées, vu

le grand nombre de compagnies habiles et solvables qui ont esté sur les

lieux pour s’en rendre maistres 2.

Quand M. le duc de Chaulnes et vous serez icy, nous verrons ce qu’il y

aura à faire pour le restablissement des chemins. Comme ces ouvrages sont

très—importans pour le commerce de la province, il faut assurément s’ap—

pliquer à les restablir.

- (Depping , Correspondance administrative mu Louis XIV, I, 5|7.)

as. —. A M. D’OPPÈDE,

PREMIER PRÉSIDENT A AIX.

Versailles, 95 septembre 1671.

Le Roy m’ordonne de vous dire que Sa Majesté désire fort que vous

\

réduisiez l’assemblée des communautés 3 a finir toutes les affaires dans

un mois, le long temps qu’elle dura l’année pasàée estant extrêmement

contraire au bien de la province et à toute la conduite de Sa Majesté.

Les Estats de Bretagne ont finy en trois semaines, ceux de Bourgogne

' Les États se séparèrent le lendemain. . protection. ils feront assurément un avantage

‘ «Je vous ay envoyé, écrivait Colbert le considérable à la province.» (Depping, Car

25 du mois précédent à M. de Chaulnes, trois resp. adm. I. 506.)

ou quatre compagnies de fermiers pour l‘aug- “ Convoquée le 26 septembre, cette assom

mentation des fermes des Estats. Ce sont gens blée fut. ouverle le 30. -— Sa première offre

de bonnevolonté .et,s’ils sont assurés de vostre pour le don gratuit fut de 200,000 livres.
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en moins de temps. Ainsy, toutes les provinces s’accommodent au désir et

à la volonté de SaMajesté sur ce point, il est bien nécessaire et bien im—

portant que vous portiez la Provence à faire de mesme ‘. Je vous prie aussy

de presser la liquidation des dettes des communautés; vous sçavez assez

l’importance de cette affaire pour ne vous en pas dire'damntage.

(Depping, Conflpondancn administrative sous Louis XII’, l, 387.)

A9.—AU COMTE DE GRIGNAN,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE PROVENCE.

Saint—Germain, 16 octobre 1671.

J’ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire, le 9 de ce

mois , sur la plainte que vous faites de n’avoir pas sçu les dernières inten—

tions du Roy sur le fait du don gratuit. Je vous puis assurer en cela que

les apparences vous ont trompé, d’autant que Sa Majesté vouloit avoir de

la province 500,000 livres l’année passée comme celle—cy, et qu’il n’y

eut qu’à la dernière extrémité, sur vos lettres et celles de M. d’0ppède,

que Sa Majesté se relascha aux h50,000 livres, pour des raisons particu

lières dont je ne me souviens pas à présent. -

Mais, cette année, Sa Majesté veut avoir 500,000 livres. Vous voyez

assez par les dépenses immenses qu’elle fait en levées de troupes, com

bien il luy est nécessaire que ses sujets l’assistant pour l’exécution de tous

les desseins qu’elle peut avoir, tant pour la gloire de son règne que pour

le repos et le bien de ses sujets. Ainsy je ne doute pas que vous ne dis

posiez les esprits de l’assemblée à luy donner une prompte et entière sa—

tisfaction sur les demandes qui luy ont esté faites en son nom 9.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1671 , fol. 130. — Depping, Correspondance

administrative sous Louis XIV, I, 389.)

' Colbert écrivait au même le 6 octobre la demande du Roi. Une indisposition de

suivant :

r. Il y a lieu d’espérer que , l‘ouverture de l’as:

semblée des communautés s‘estant faite, vous

la presserez d’accorder le don gratuit que vous

avez ordre de demander pour le Roy, et qu’elle

se conformera à l’exemple que tous les autres

pays d’Estalsluy ont donné, par une soumission

respectueuse aux volontés de Sa Majesté. . . n

(Depping, Con‘esp. adm. l, 387.)

’ La correspondance de M. de Grignon avec

Colbert eXplique les difficultés que rencontrait

M. d’0ppède , après l‘ouverture de l’assemblée ,

et les fêtes de la Toussaint, que les évêques al

Ièrent passer dans leurs diocèses , furent le pré

texte que saisirent les autres députés pour in

terrompre leurs séances à la fin d‘octobre.

M. de Grignan écrivait , le 25 du même

mois : «Je n’ay pas cru devoir leur refuser ce

temps-là qu‘ils m‘ont demandé avec empres

sement pour aller mettre ordre à leurs afl'aires,

estant résolu de ne leur donner ensuite aucune

relasche jusqu’à ce que nous les ayons portés
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50.—A M. PELLOT,

PREMIER PRÉSIDENT A noues.

Saint—Germain . 30 novembre 1671.

J’ay esté bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 15 de ce mois,

tout ce qui s’est passé à l’ouverture du parlement, et les belles har‘angues

qui ont esté faites et par vous et par M. Le Guercboix ‘. Je ne doute pas

que vous n’ayez reçu beaucoup d’applaudissemens de ces belles actions.

et qu’elles ne contribuent mesme à porter tous les officiers du parlement

à estre plus réguliers en leur devoir, comme aussy qu’elles n’excitent les

avocats à faire beaucoup mieux que par le passé.

Aussytost que M. de La Galissonnière 2 aura achevé son travail, je ne

manqueray pas d’en rendre compte au Roy et de contribuer, autant qu’il

pourra dépendre de moy, à ce que Sa Majesté accorde quelque fonds à la

ville de Rouen pour employer à sa police°.

Ne manquez pas, s’il vous plaist, de faire assembler promptement les

Chambres, afin de faire enregistrer purement et simplement les déclara

tions pour le contrôle des exploits ‘ et les amendes, et de procurer à Sa

Majesté la satisfaction qu’elle désire sur ce sujet.

au point que Sa Majesté désire. (Deppiug,

Corrup. adm. I, 390.)

L‘impaüence gagnant Colbert, il s’efl’orçait

d‘exciter le zèle de M. d‘0ppède, à qui il écri- ,

vait le 6 novembre:

«Le Roy a esté un peu surpris d'apprendre

que les députés des communautés se soyent re—

tirés chez eux sous prétexte de testes, et mesme

qu‘en une négociation de trois semaines vous

n‘ayez obtenu d’eux qu’une somme de 300.000

livres. Je dois vous dire que je crains bien que

le Roy ne prenne la résolution de licencier cette

assemblée . sans rien prendre d‘elle , Sa Majesté

estantl’ort désaccouslume’e, par la conduite des

autres Eslats, de toutes ces longues négocie»

tions pour une somme aussy modique que celle

qu'elle demande à la province, eu égard à tant

de fortes et pressantes raisons qu’elle a de

désirer des assistances mesme plus considé—

rables...» (Dép. cane. le comm. fol. 15h.)

Malheureusement M. d’0ppède était grave—

ment malade, et son indisposîtion l’empêchant

de se rendre à l’assemblée lorsqu’elle reprit ses

séances, «les esprits, au dire de M. de Gri

gnan, y étaient bien moins souples.» Sa mort

laissa bientôt, comme on va le voir, le lieute

nant général en présence d’une situation des

plus difficiles.

‘ Avocat général à la grand‘ chambre du

parlement de Rouen. —- «Très—habile , de

grande probité, et un des plus éloquents

hommes du royaume.» (Depping. II, 193.)

’ Alors intendant à Rouen.

3 Dans les premiers jours de l‘année, Col

bert avait écrit à Pellet : «L‘application que

vous donnez à l'establissement d‘une bonne

police dans la ville de Rouen sera assurément

fort avantageuse, et je ne doute pas que vous

n’y réussissier. Celle qui s‘observe dans Paris

Vous en doit donner l‘exemple, laquelle,

ququue infiniment plus diflicile, ne laisse pas

d’avoir un heureux résultat. » (Depping, Cor

rup. adm. l, 815.)

Et le 1 1 décembre: «Je suis bien ayse d’ap

prendre que vous soyez enfin convenu de com

mencer à paver les plus grandes rues de la

ville de Rouen. . .n

‘ Voir Il, Finances, Appendice, pièce u.
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La Chambre des comptes de Rouen ayant fait refus de recevoir le sieur

Larchevêque en une charge de maistre ordinaire de ladite Chambre, je

vous prie de vous informer secrètement des motifs qu’elle a eus. Comme

il a assuré le Roy que c’estoit seulement par la raison qu’il est fils de mar—

chand, tout ce qui luy a esté objecté d’ailleurs n’estant que prétexte, je

vous conjure de me faire sçavoir ce qui est en cela de la vérité, afin que

j’en puisse rendre compte à Sa Majesté.

(Arch. de la Mer. Dépéclm concernant le commerce , 1671 , fol. 160.)

51. — AU COMTE DE GRIGNAN,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE PROVENCE.

Saint-Germain, 21 novembre 1 67;.

J’ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le 13 de ce

mois. .

Le Roy a estésensiblement touché de la mort de M. d’0ppède. Aussy

faut—il convenir que Sa Majesté perd en luy un bon, fidèle et très—zélé

serviteur.

Vous apprendrez qu’elle a approuvé le choix que vous avez fait de la

personne du sieur de Gérard’ pour présider à l’assemblée des communau—

tés. Et, comme le succès repose à présent entièrement sur vos soins , Sa

Majesté ne doute pas que cette raison ne vous excite encore à luy donner

de plus fortes preuves de vostre zèle pour faire réussir tout ce qu’elle

désire. Mais je dois vous dire sur ce sujet que Sa Majesté commence à

s’étonner un peu que la seule assemblée qui retarde à luy donner satis—

faction de bonne grâce sur tout ce qu’elle désire est celle de Provence.

L’exemple de tous les autres Estats qui ont esté assemblés les années der-—

nières devoit vous servir d’une puissante raison pour porter les députés à

leur devoir.

(Arch. de la Mer. Dépêches concernant le commerce, 1671, fol. 16h.—Depping, Concspondanœ

administrative sous Louis XIV, I, 399.)

‘ Avocat du roi au siège d’Arles. «C‘est un pareil employ,n écrivait M. de Grignan à L‘ol—

bomme intelligent et capable, et qui a desjà eu bert le 1 3 novembre. (Depping, Correxp. «dm.

l’honneur de servir utilement le Roy dans un I, 391.)
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52. —— AU COMTE DE GRlGNAN,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE raovascs.

Saint-Germain, 27 novembre 1671.

Je rendray compte au Roy du contenu en vostre lettre du 18 de ce

mois. Je ne doute pas que Sa Majesté ne soit bien ayse d’apprendre, par

ce qu’elle contient, que tous les députés des communautés soyent venus

vous assurer de leur zèle et de leur obéissance pour toutes ses volontés. Il

faut les obliger à mettre ces belles paroles en pratique , et terminer promp

tement l’assemblée des communautés, qui est fort de chargeà la province.

Quant à la somme que Sa Majesté leur demande, je vous puis assurer

que, dans les prodigieuses dépenses qu’elle fait pour la guerre, tant de

terre que de mer, il est impossible qu’elle se puisse contenter à moins

de 500,000 livres. Je la vois tellement résolue à cette somme, que vous

ne devez fonder aucune espérance d’en recevoir de la diminution. Il y

a tant de raisons convaincantes pour obliger ces députés à donner une

prompte satisfaction au Roy, que, quand elles seront soutenues du crédit

que vous avez parmy eux et de vostre zèle pour le service de Sa Majesté,

je ne doute pas qu’elles n’ayent un heureux succès‘.

(Arch. de la Mer. Depëcha contentant le commerce. 1671, fol. 168. -— Depping, Con‘espomlanœ

administrative amu Louis À'll’, I, Bgù.)

53.—AU MÊME.

Saint-Germain , [t décembre 1 67 1‘.

J’ay lu au Roy la lettre qu’il vous a plu de m’écrire le 22 du mois

passé. Mais je vous puis assurer que Sa Majesté commence à se lasser de

la conduite des députés de vostre assemblée; et elle m’ordonne de vous

‘ Colbert avait un autre auxiliaire dans

l‘évêque de Marseille, qui ne lui cachait pas

non plus la difficulté qu’il y avait à triom

pher de la résistance de l‘assemblée. En infor—

mant le ministre, le 18 novembre, de la con—

duite des députés, qui ne consentaient à offrir

que 350,000 livres, il ajoutait: «Dans peu,

ils iront à boo,ooo. Ce pendant nous rece

vrons vos derniers ordres par le retour du

courrier qu‘on a envoyé. Si Sa Majesté a la

bonté de réduire le don de cette année à

h50,000 livres, nous tascherons d’y porter

l’assemblée, en cherchant quelque prétexte

comme l’année dernière: et.si Sa Majesté veut

absolument les 500,000 livres. nous aurons

beaucoup de peine, puisque le don n’a jamais

esté jusque—là. v (Depping, Convenp. adm.

I, 393.)
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dire qu’elle ne peut pas souffrir de voir tous les ans des assemblées qui

durent trois mois et plus à la charge de la province pour tirer une somme

si modique que celle qu’elle demande, et que, si ces députés continuent

une aussy mauvaise conduite, et qui soit si contraire aux marques de sou

mission, d’obéissance et de respect qu’elle reçoit de tous ses peuples, ils

l’obligeront de prendre quelque résolution qui ne rendra pas leur nom de

bonne odeur dans le pays. Enfin le Roy désire que vous leur parliez forte

ment, et que vous leur disiez bien précisément que si, par la réponse

que vous ferez à cette lettre, ils ne donnent satisfactionà Sa Majesté, elle

enverra ses ordres pour séparer l’assemblée, et prendra ensuite les résolu—

tions qu’elle estimera plus avantageuses pour son service et pour tirer de

la province, par des voyes autres que par le consentement desdits députés,

la part qu’elle doit porter des charges de l’Estat.

Vous voyez bien par là combien Sa Majesté est éloignée de souffrir une

députation. Ainsy il scroit fort inutile que l’assemblée en fist aucune, d'au

tant que Sa Majesté n’en recevra point.

(Arcb. de la Illar. Dépêches concernant le commerce, 1671 , fol. 173. — Depping, Correspondance

administrative son: Louù XIV, I . 395.)

54.—AU MÊME.

Saint-Germain, 11 décembre 167|.

J’ay rendu compte au Boy du contenu en vostre lettre du 2 de ce mois,

et Sa Majesté m’a ordonné de vous faire sçavoir en réponse qu’elle ne veut

_ en aucune façon diminuer la somme de 500,000 livres qu’elle demande

à la Provence pour son don gratuit de cette année, cette somme estant

fort modique, eu égard aux grandes dépenses que Sa Majesté est obligée

de faire, et à ce que toutes les autres provinces , tant d’impositions volon

taires que d’Estats, contribuent. Elle veut que vous vous expliquiez for

tement aux députés, et que vous leur fassiez entendre bien clairement

qu’entin elle se lasse d’une aussy mauvaise conduite que celle que l’assem

blée des communautés de Provence tient avec elle; et puisque les députés

qui la composent sont assez malintentionnés au bien de son service et à

celuy de la province en particulier pour résister à tous les exemples de

soumission, d’obéissance et de respect que toutes les autres provinces du

royaume luy rendent, elle prendra d’autres résolutions que celle de leur

consentement pour tirer de la province la part raisonnable qu’elle doit

“à.
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contribuer aux dépenses de l’Estat. Et, au lieu que Sa Majesté aurait pu

prendre la résolution de les tenir assemblés jusqu’à ce que lesdits députés

luy eussent donné satisfaction, elle veut au contraire que vous leur dé

clariez qu’en mesme temps que Sa Majesté aura reçu réponse à cette lettre,

elle enverra les ordres pour les licencier. Vous pouver les assurer que de

longtemps ils ne se verront ensemble'. Sa Majesté m’ordonne de plus de

vous dire que vous ayez à m’envoyer les noms de tous lesdits députés di

visés par vigueries et séneschaussées.

(Arch. de la Mer. Dt'pêclm tancemant le commerce, 1671 , fol. 178.— Depping. Correspondance

administrative sous Louis .l'l I", l, 395.)

55. --AU COMTE DE GRIGNAN,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE PROVENCE.

Paris. 95 décembre 1671.

J’ay rendu compte au Roy de la mauvaise conduite que l’assemblée

des communautés de Provence continue de tenir; et, comme Sa Majesté

n’est pas disposée à la souffrir plus longtemps, elle a donné les ordres né

cessaires pour la licencier, et, en mesme temps , pour expédier dix lettres

de cachet, pour envoyer dix députés des plus malintentionnés à Gran

ville, Cherbourg, Saint-Mafia, Morlaix et Concarneau.

Lesdits ordres et lettres vous ser0nt envoyés par le premier ordinaire,

et j’estime superflu de vous recommander d’estre ponctuel et exact à les

faire exécuter, sçachant avec combien de chaleur et de zèle vous vous

portez à tout ce qui peut regarder le service du roy.

(Areh. de la Mer. Dépdclm concernant la commercr, 1671 , fol. 17g. — Depping, Correspondance

adminixtrnt‘icc sous Louis XIV, I, 398.)

‘ Le comte de Grignan et l'évêque de Mar—

seille essayèrent de ramener les esprits par la

douceur ou par la crainte; mais ce n’était pas

chose facile. «Ce n’est plus une all’aire de les

parler aux [150,000 livres, écrivait le 13 dé

cembre M. de Grignan; mais je crois qu‘il n’y

a que le péril présent qui leur puisse don

ner de la terreur, et qu‘ils n’iront point aux

500.000 livres s’ils ne voyant un ordre pour

rompre l’assemblée. . .» (Depping, Corrup.

adm. I, 397.) Le lieutenant général ne disait pas

tout. Désireux de conserver I’atl’ection (les Pro—

vençaux, il lui répugnait, touten signalant«la

rabale,des opiniastres,n de pauser aux me

sures violentes, et il demandait qu’on lui don—

nât l’autorité nécessaire pour les punir. On lit

dans une lettre du sa décembre: «Je suis

encore obligé de vous dire qu’il y a beaucoup

de députés qui n’ont résisté que dans la seule

Vue des misères de cette,pmvince. Elles sont

efl'ectivement très—grandes; mais, quand les

afl'aires du roy ne permettent pas d’y avoir

égard,“ estjuste que Sa Majesté soit obéie. . .n

( Depping, (Imwnp. «dm. l, 397.)
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56.—AU MÊME.

Versailles, 31 décembre 1671.

J’ay rendu compte au Roy de tout ce qui s’est passé dans l’assemblée

des communautés de Provence jusqu’au 20 de ce mois. Vous verrez, par

les ordres que Sa Majesté envoyc, le peu de satisfaction qu’elle a de la

conduite de ceux qui y ont esté députés cette année. Et, encore que Sa Ma

jesté ayt accepté l’offre de [150,000 livres, son intention est que vous en

voyiez dans les provinces de Normandie et de Bretagne, suivant les ordres

que vous recevrez, dix de ces députés qui ont tesmoigné le plus de man

vaise volonté pour le bien de son service‘. Toute la Provence verra bien

en quelle extrémité fascheuse' l’opiniastreté de ces députés l’aura mise. Je

ne sçais mesme si Sa Majesté prendra la résolution de les assembler de

longtemps, et, en ce cas, elle aura tout le loisir de se repentir de la mau—

vaise conduite qu’ils ont tenue. Au surplus, Sa Majesté est très—satisfaite

de vostre conduite.

(Arch. de la Mer. Depe‘clws concernant le commerce, 167|. fol. 199. —— Depping, Correspondance

administrative anus Louis XI V, I, 398.)

57.—A M. DE BEZONS,

. INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, 3janvier 1672.

Le Boy 3 esté fort satisfait de tout ce qui s’est passé aux Estats depuis

que l’ouverture en a esté faite’; il ne se peut rien de plus avantageux

' Les députés ayant prié M. de Grignon de

les protéger auprès du Roi, il écrivit, le 10 jan

vier, au ministre pour le supplier de représen

ter à Sa Majesté «que les longueurs apportées

à luy donner une entière satisfaction n'estoîent

venues que de la pauvreté de la province; que

l‘assemblée estoit toujours demeurée dans le

respect et la soumission.» Les lettres de cachet

furent annulées, et, le 15 janvier, Colbert lui

annonça cette nouvelle dans la lettre suivante:

«J’ay rendu compte au Roy de ce qui s'est

passé dans l’assemblée des communautés de

Provence auparavant le retour de vostre cour

rier. Comme Sa Majesté est satisfaite de la con

duite qu‘enfin vous avez fait tenir aux députés,

elle a ordonné la révocation des ordres qui

vous avoient esté envoyés, en sorte qu’il pré

sent vous n’avez plus qu’à terminer l'assem

blée, et à tenir la main a ce que l’imposition

des 500,000 livres qu’elle a accordées au Roy

se fasse en la manière accoustumée.

«Sa Majesté ayant agréé la conduite que

l’assemblée a tenue en luy accordant les

500,000 livres, elle agréera aussy la députa

tion ordinaire qu‘elle a aceoustumé de faire

pour les affaires de la provincem (Correr de

M. Colbert, fol. 18.) '

’ L’ouverture «les Etats avait en lieu le 9 dé—
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pour le bien de son service que la résolution qu’ils ont prise de luy accor—

der, sans aucune négociation, les 1,700,000 livres que M. le duc de

Vernéuil leur a demandées; et comme Sa Majesté est bien persuadée que

vous avez beaucoup de part à cette délibération, elle a considéré ce

service comme une suite de tous ceux que vous luy rendez depuis si long—

temps.

Sa Majesté a loué la conduite que M. I’évesque de Bieux‘ a tenue; mais

je dois vous dire qu’elle s’est expliquée, avec des tesmoignages d’une affec—

tion particulière, qu’elle devoit assurément cette résolution, si générale

et si uniforme, à la bonne intelligence qui a paru entre MM. les commis—

saires et M. I’archevesque de Toulouse, et elle ne doute pas que cet

exemple ne contribue beaucoup au prompt succès de toutes les demandes

qui seront faites à l’avenir aux Estats en son nom.

Je suis bien ayse que la liquidation des dettes s’avance; je vous prie de

continuer ce travail avec soin et application, et, lorsque I’estat des dettes

des six diocèses dont vous m’écrivez sera arresté, vous me ferez plaisir de

m’en donner avis, afin que j’en puisse rendre compte au Roy.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1672, fol. 8.)

58.— A M. PONCET,

INTENDANT D’ALSACE.

Saint—Germain , 19 février :672.

Pour réponse à vostre lettre du 9 de ce mois, qui contient les difficul

tés que Ie conseil provincial d’Alsace fait sur la jouissance des terres de

M. le duc Mazarin, je dois vous dire que le Roy a donné ces terres en toute

propriété à M. le cardinal Mazarinï et que , dans les maximes du domaine,

Sa Majesté a esté en pouvoir de le faire. Ainsy M. le duc Mazarin, qui,

en qualité de son héritier, exerce les mesmes droits, peut et doit jouir de

ces terres ainsy que nous jouissons des nostres au dedans du royaume,

c’est—à—dire qu’il doit pourvoir de plein droit aux offices de ceux qui ren—

dent la justice. C’est ce que je puis vous dire sur ce sujet comme ayant

une connoissance particulière de cette affaire, et l’ayant fait passer par

l’avis de tout ce qu’il y a d’habiles gens dans Paris.

cembre. Retenu au lit. parla goutte, le duc de ' Antoine-François de Ber-lier, évêque de

VerneuiI n‘avait pu y assister; il avait chargé [lieux depuis 1662. Mort, le 29 octobre

de ce soin le marquis de Castries, beau—Frère 1705, à l’âge de soixante et quinze ans.

de l‘archevêque de Toulouse. ’ Voir I, pièce n" 191 et note.
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Le Roy désire que vous examiniez avec soin la quantité de paroisses

qui sont dans I’estendue de la souveraineté d’Alsace, le nombre d’habitans

dont elles sont composées, en les divisant en trois âges différens, sçavoir:

des enfans au-dessous de quinze ans, des garçons au—dessus de vingt—cinq,

et des hommes au-de‘ssus de quarante—cinq, ensemble des femmes et

filles, comme aussy du nombre des bestiaux, la quantité des terres culti

vées, et celles qui sont incultes; et que, tous les ans, vous renouveliez

cette recherche, afin que Sa Majesté soit informée si les peuples de ce

pays-là augmentent ou diminuent. Elle désire aus‘sy que vous fassiez la

mesme chose pour la landvogley de Haguenau 1.

(Bibi. des Invalides, Ma. Correspondance de M. Colbert, 1672 , fol. 5h.)

59.—A NICOLAS COLBERT,

ÉVÊQUE D’AUXERRE.

Versailles, 95 mars 1679.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le

19 de ce mois, je dois vous dire que l’establisssmcnt d’un hospital à

Auxerre, et celuy des voitures dont les sieurs Nigot et Thierriat sont char—

gés, ont une certaine proportion dans l’utilité publique, qui doit estre tou

jours maintenue par ceux qui ont le zèle que vous avez pour le bien gé

néral du royaume. Comme il est important de ne pas dégouster des gens

qui contribuent à cette utilité publique, si vous estimez que cette maison

où ils ont leur establissement à Auxerre soit absolument nécessaire pour

ledit hospital, il faut que cela se fasse par leur participation, et les rendre

capables de raison à cet égard, vous pouvant assurer qu’ils m’ont paru

avoir autant de conduite dans leurs petites affaires qu’aucunes gens que

j’aye vues, et qu’ils méritent de recevoir protection.

Je ne puis pénétrer dans le détail de l’élection d’un maire à Auxerre. Si

vous m’aviez écrit vostre sentiment que l’un eust esté plus propre que

l’autre, j’aurois pu en dire un mot à monseigneur le Duc“.

Voir I, page 323, note. l‘industrie de tous les officiers d‘Auxerre. Exa

’ Colbert s’était cependant occupé de cette

affaire, car il avait écrit à son frère, le 10 fé

vrier précèdent :

«J’ay parlé au lieutenant général et au pré

sident Brulart, ainsy que vous l’avez désiré.

Ils m’ont promis tous deux de vous seconder

et d‘y employer tous leurs soins; mais je vous

avertis qu’il ne faut pas faire grand eslat de

minez, s’il vous plaist, si le sieur Bernier, qui

me sert de bailly à Seignelay, auroit les quali

tés nécessaires pour estre maire à Auxerre. Je

n’ay aucune affectation pour luy, la seule que

j'ay estant que le plus honnesle homme rem

plisse cette charge.» (Depping. Convap.ÿ air».

1, 851. — Voir aussi Il, Industrie, pièces

n” abh et 273.)
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Le Roy m'a accordé la grâce d’admettre mon fils à la signature et aux

autres fonctions de ma charge.

(Arch. de la Mar. Dépêche: concernant le commerce, 1679 , fol. 85. — Depping, Correspondance

administrative sous Louis XI V, I, 853.)

60.—A NICOLAS COLBEBT,

ÉVÈQUE museau.

Paris, 29 avril 1672.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 2 l de ce mois, que

monseigneur le Duc vous ayt envoyéles ordres nécessaires pour l’élection

du sieur Billardl. Il est nécessaire que vous l’excitiez fortement à faire

réussir l’establissement de l’hospital générâl, n'y ayant point d’œuvre si

méritoire devant Dieu et si utile à la ville d'Auxerre que celle-là.

Je parleray à M. Bouchu sur le sujet de cet cstablissement, afin qu’à

son retour dans la province , il puisse exciter aussy le magistrat de cette

ville—là à s’y appliquer fortement. Je luy diray pareillement d’entrer dans

la connoissance de tout ce qui peut regarder les comptes et les pièces jus—

tificatives des deniers communs de ladite ville? Mais si l’on iaisoit ce que

vous demandez , rien ne contribueroit tant à autoriser la Iriponnerie et le

vol des deniers publics qui a esté pratiqué jusqu’à présent dans ladite ville

d’Auxerre.

(Arclx. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 167! , fol. mg. —— Depping. Con-crpondancr

administrative sous Louis XI V, I, 8511.)

‘ Au commencement du mois, Colbert avait

écrit à son frère :

« A l‘égard de la mairie, je verray si je

pourray trouver quelque occasion favorable

pour en parler à M" le Duc. Mais, à vous dire

la vérité, je ne m'empræseray pas beaucoup,

parce que je ne suis pas bien ayse de me mes

ler de ces sortes d‘alÏaires-là. . . n (Deppîng , Cor

reap. adm. I, 853.)

’ Dans une lettre du 15 juillet de la même

année, Colbert écrivait encore à ce sujet à

l’évêque d’Auxerre :' «M. Bouchu m’a fait sça

voir qu’il vous a envoyé les projets d’arresls

nécessaires pour l‘establissement de l'hospitnl

général, et pour décharger les habitans de la

révision de leurs anciens comptes. Si vous les

avez trouvés bien, vous n'avez qu’à me les en

voyer et j'auray soin de les faire expédier...»

(Depping, Correcp. adm. l, 855.)
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61.—A M. DE MACHAULT,

INTENDANT A SOISSONS.

Paris, 13 may1679.’

J’ay reçu les lettres que vous avez pris la peine de m’écrire le 9 de ce

mois. Je ne vois pas par quelle raison les denrées seroient renchéries dans

la généralité de Soissons; ainsy le sieur Gayardon ne doit pas prétendre

aucune augmentation du prix de la ration du cavalier ni de celle du fantas—

sin, et, s’il ne veut pas se charger de la fourniture des estapes sur le pied

que les entrepreneurs les ont prises, il faut continuer à se servir d’eux pour

cette fourniture '. _

A présent, vous devez vous appliquer à visiter exactement ladite géné—

ralité, et à bien régler la dépense faite par les gens de guerre. Comme

j’ay appris qu’ils se sont fait nourrir sans rien payer, vous devez bien

prendre garde que, non—seulement pour le quartier d’hyver passé, mais

mesme pour les autres à venir, cela n’arrive plus, n’y ayant rien de plus

important que de contenir les troupes dans une exacte discipline. _

Je vous remercie de tout mon cœur de la bonté que vous avez eue de pres—

ter vos chevaux à mon fils, et de le recevoir chez vous à son passage à

Soissons. Vous ne devez pas douter que je ne prenne sur mon compte la

meilleure partie de l’obligation qu’il vous a de toutes vos honnestetés.

(Bibl. des Invalides , Ms. Correspondance de M. Colbert, 1679 , fol. 190.)

62. — A M. DE BONZI,

ARCHEVÊQUE DE TOULOUSE.

Versailles, 2 septembre 1672.

Je remercie Vostre Éminence du soin qu’elle a bien voulu prendre de

me donner avis de l’incendie qui est arrivé dans un des faubourgs de la

ville de Toulouse 2.

' Le 97 janvier 1679, Colbert écrivait au

même intendant :

«Le sieur Gayardon m‘a demandé un arrest

pour faire la fourniture des estapes sur le

mesme pied que pendant l’année dernière:

mais, comme il y aura peu de passages à pré

sent, je ne sçais s’il sera avantageux au bien

du service du roy et au soulagemcnl de ses

peuples d’avoir un estapier. Néanmoins. puis

que vous croyez qu’il est à propos de renouve—

ler le traité pour six mois, examinez prompte—

ment le prix des denrées, et faites—moy sça

voir sur quel pied l‘on peut régler le prix de

chacune ration.» ( Mélangez Clairambault ,

vol. [126, fol. 911 )

”On trouvera dans Depping. Correspon—
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J’ay bien du regret qu’une ville aussy considérable ayt souffert un si

grand mal; mais, sur la proposition que vous me faites de tirer quelque

assistance du Roy pour ceux qui ont le plus souffert dans cet embrasement,

je vous diray que, la ville de Toulouse ne contribuant point aux grandes

dépenses de I’Estat comme les autres du royaume, il semble que les capi

touls et le corps de ville devroient bien plutost rechercher les moyens de

secourir ceux de leurs habitans qui sont intéressés dans cette perte,

que d’avoir recours à Sa Majesté. Je ne doute pas que vous ne les y en

gagæz.

(Arch. de la Mar. Dt'pt‘chea concernant le commerce, 167: . tel. 9511. -— Depping, Correspondance

udminialralive sous Louis XIV, I, 859.)

63. -— A M. BIDÉ DE LA GRANDVILLE,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles, 16 septembre 1673.

Vous verrez par le mémoire cy—joint, qui m’a esté présenté par le re

ceveur des tailles de Limoges, les désordres qui se commettent dans l’es

tendue de la généralité, par plusieurs gentilshommes attroupés , dont la

plupart ont esté condamnés à mort, et la protection qu’ils reçoivent de

quelques—uns des juges de la province. Vous sçavez combien le Roy a à

cœur de maintenir ses sujets en repos, et de faire régner la justice dans

tout le royaume; ainsy je ne doute pas que, si vous avez reçu les mesmes

avis à vostre arrivée dans ladite généralité, vous n’ayez desjà commencé à

prendre les mesures nécessaires pour réprimer ces désordres. Mais , en cas

qu’ils ne soyent pas encore parvenus jusqu’à vous, je dois vous dire que

Sa Majesté estime si important au bien de son service d’en faire une pu

nition exemplaire, qu’elle désire que vous informiez sans aucune perte de

temps de tous les points contenus audit mémoire, et qu’ensuite vous exa

miniez les moyens praticables, non-seulement pour vous saisir de ceux qui

se trouveront prévenus des crimes qui y sont marqués, mais mesme pour

en donner au public un exemple qui serve à contenir un chacun dans le

devoir, et à empescher la suite de pareils crimes.

Vous voyez assez de quelle conséquence il est d’y apporter un prompt

remède, sans que je vous I’exagère davantage. Ainsy je m’assure que Sa

Majesté aura bientost la satisfaction d’apprendre que vous travaillez avec

«lance administrative tous Louù XI V. I, 857, les deux lettres que M. de Bonzi écrivit à Colbert

au sujet de cet incendie. '
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soin et application à restablir la justice et le bon ordre dans toute la géné

ralité '.

(Bibl. des Invalides , Ms. Correspondance de M. Colbert, 1679 , fol. 206.)

6à.—A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM.

Versailles, 23 septembre 1679.

J’ay reçu les lettres que vous m’avez écrites les 19 et 111 de ce mois.

M. Marin vous fera sçavoir les résolutions qui ont esté prises au Conseil

sur les trois projets d’arrests que vous m’avez envoyés, concernant les

abus que avez remarqués dans l’imposition des tailles en_ la généralité de

Riom. .

A l’égard des péages, je vous répéteray encore ce que je vous ay dit

beaucoup de fois, que vous avez trop d’envie de faire des recherches gé—

nérales dans .vos emplois, et que ces grandes recherches ne tendent qu’à

vexer les peuples, les faire venir du fond des généralités où vous servez

vous apporter leurs papiers dans vostre greffe, et vous charger d’une infi—

nité de papiers et de discussions qui ne peuvent jamais convenir au bien

du service du roy ni au soulagement des peuples. Il faut une fois pour toutes

vous corriger de cette envie que vous avez toujours dans l’esprit, et ne

me donner plus la peine de vous le redire tant de fois.

Je vous avoueray franchement mesme que je ne puis croire ce que vous

dites, que tous les seigneurs particuliers lèvent des péages dans leurs terres.

Ce seroit un trop grand abus, et une négligence qui ne pourroit estre

pardonnée aux officiers des justices royales, joint qu’il est impossible de

croire que la Chambre des grands jours2 eust laissé impunie une vexation

sur les peuples aussy considérable que celle-là. Ainsy, en toutes matières

vous devez vous restreindre à des faits particuliers, exciter les procureurs

du roy des bailliages et présidiaux de faire leurs diligences pour apporter les

' Le 18 novembre, Colbert écrivait encore

au même intendant : a Il est certain que la con

damnalion que vous avez rendue contre un

' gentilhomme pour la restitution des corvées

qu’il av0it exigées de ses vassaux sera plus

utile pour réprimer cet abus qu’aucun autre

expédienl. Puisque vous avez le pouvoir d’en

user ainsy, par I‘arrest et la commission que je

vous ay envoyés, vous pouvez sans difficulté

condamner à la mesme restitution tous ceux que

vous trouverez en pareille faute. Mais, si vous

trouviez quelqu'un plus coupable, il faudrait en

faire un chasliment plus exemplaire, c’est-à

dire qu’il faudr0it procéder extraordinairement

contre Iuy.v (Conmp. de M. Colbert, fol. 280.)

’ La Chambre des grands jours, instituée

par déclaration du roi du 31 août 1665, fut

close au mois de février suivant.
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remèdes de la justice aux plus grands désordres, et leur en faire porter des

plaintes. Si vous voulez mesme, vous pouvez faire vostre procès—verbal de

la quantité des péages qui se trouvent establis dans un ou deux des plus

grands chemins et plus fréquentés de la province, et l’envoyer au Conseil

avec vostre avis. Mais je vous prie, une fois pour toutes, de m’éviter la

peine de vous faire d’aussy grandes lettres pour vous apprendre l’estendue

de vostre employ et ce que vous y devez faire, parce que, assurément, la

quantité d’affaires que j’ay ne convient point avec la peine qu’il faut prendre

pour faire d’anssy grandes lettres 1.

Appliquez-vous bien à faire le régalement des tailles avec justice, à

bien connoistre tous les abus qui s’y commettent, à y employer les re—

mèdes dans l’estendue du pouvoir porté par vostre commission, et à donner

la mesme application aux autres droits et impositions qui se lèvent pour

le Roy dans la province.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de Il]. Colbert, 1672,1‘01. 916.)

65. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 7 octobre 1672.

J’ay esté bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 28 du mois passé,

que vous ayez puny sévèrement les jurats de Bazas et de La Réole qui

avoient diverty à leur profit particulier le fonds que Sa Majesté avoit fait

pour le remboursement des estapes”. Il est bien important que dans la

province vous rendiez publique cette punition, et que, dans la visite que _

vous ferez de la généralité de Bordeaux, vous vous informiez si la mesme

chose s’est pratiquée ailleurs, afin de remédier à cet abus, et d’obliger les

maires, échevins et principaux habitans des villes et villages à rembourser

cette dépense à ceux qui auront avancé lesdites estapes.

Sur la condamnation que vous avez prononcée par contumace contre

celuy qui a assassiné le nommé Dumas’, vous voyez combien il est im—

' Voir [1, Finances, pièce n“ 61.

’ La Gazette de France du 1 1 octobre 1670

mentionne une punition analogue, encourue

par le maire de Melun, Claude Le Fèvre. Par

jugement de Charles Colbert, intendant de

la généralité de Paris, ce magistrat fut dos—

titué de ses fonctions, dégradé de sa charge de

lieutenant en la prévôté de Melun, condamné

à faire réparation honorable,«en 1,000 livres

d’amende envers le Roi, 100 livres pour le

pain des prisonniers, 1,500 livres envers les

habitants et aux dépens du procès, pour avoir

diverti et retenu à son profit les deniers des

étapes et du passage des gens de guerre.

’ Colbert écrivait le même jour à l’inten

dant à Limoges:

«Vous aurez appris par M. de Sève qu‘il a

jugé par contumace un nommé Mérignac, Ina
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portant de ne pas souffrir ces sortes d’actions , parce que , dans les provinces

éloignées, l’on a trop accoustumé d’en user ainsy contre ceux qui faisaient

des recouvremens pour Sa Majesté. Et comme vous en sçavez la consé—

quence, et qu’il y a desjà assez d’années ‘que cette habitude est perdue par

l’application que le Roy y a donnée, vous devez bien prendre garde , et faire

en sorte, par des punitions sévères contre les coupables et leurs complices,

que cette habitude ne se reprenne pas.

Comme vous avez travaillé dans la commission du Conseil pour la liqui

dation des dettes des communautés, et que vous en sçavez les maximes,

je crois que, par vostre application, vous pouvez retrancher ce désordre

dans une ville aussy considérable que celle de Bayonne, et dans toutes

les, autres aussy importantes de la généralité de Bordeaux.

Tenez aussy soigneusement la main au remboursement effectif de ceux

qui auront fait l’avance des estapes, et prenez garde que les maires et

échevins, ou principaux babitans des villes et bourgs, ne divertissant à

d’autres dépenses, au à leur profit particulier, le fonds que le Roy a fait on

fera pour ces remboui‘semens.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1679 , fol. 225.)

66. — A M. DE CHOISY,

INTENDANT A METZ.

Saint-Germain. 28 octobre 1679.

J’ay reçu les estats informes que vous m’avez envoyés, n’estant ni apos

tillés, ni mesme une bonne partie signés, concernant les estapes four

nies par les communautés de la généralité de Metz pendant quelque reste

de l’année 1 67 1, montant ensemble à 38,1 57 livres 8 sols. Vous verrez,

par le mémoire que je vous envoya, que le Roy a fait expédier des ordon—

nances à compte de cette dépense, depuis le 10 octobre 1671 jusqu’au

26 mars dernier, pour 157,000 livres.

Et, sur le compte que j’en ay rendu à Sa Majesté et la lecture de vostre

lettre au Conseil, elle m’a ordonné de vous répéter encore ce que je vous

bilant de Tulle, qui a depuis quelques jours

assassiné dans Bordeaux un nommé Damas,

cy-devant employé pour les affaires du roy en

Guyenne. Comme il est d'une extrême consé

quence,pour le servicede Sa Majesté,de punir

sévèrement ces sortes d’actions, non-seulement

pour la satisfaction qui est due au public, mais

mesme pour les suites fascheuses qui en résul

teraient pour ceux qui seront chargés des re—

couvremens de Sa Majesté, elle désireque vous

fassiez toutes les diligences et donniez tous les

ordres nécessaires pour découvrir si ledit Mé—

rignac se retire dans ladite ville de Tulle, ou

aux environs. et en ce cas le faire arrester, afin

que l‘exemple qui en sera fait serve à réprimer

ces sortes de crimes, qui n‘ont esté autrefois

que trop en usage. n (Correxp. de M. de CulIm-t ,

fol. 927.)
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ay desjà écrit plusieurs fois, c’est—à-dire qu’il est nécessaire que vous ar

restiez des estats tous les quartiers, ou au moins tous les six mois, de toute

la fourniture qui se fait des estapes dans l’estendue de ladite généralité,

et cela en un seul et mesme estat, et non pas des estats de chaque com

munauté, ainsy que vous faites. Je vous ay écrit deux fois, si je ne me

trompe, de quelle sorte doivent estre conçus les articles et les éclaircisse—

mens que l’on en doit tirer, en sorte qu’il seroit inutile de le répéter; et, en

observant l’ordre que Sa Majesté veut, elle fera toujours le fonds pour le

parfait payement des estapes qui seront contenues dans l’estat que vous

m’enverrez. En mesme temps , elle fera pareillement un fonds à compte des

six mois suivans. Ainsy, par cet ordre, Sa Majesté sera satisfaite et les

peuples soulagés. C’est la réponse que je dois à vostre lettre du 16 de ce

mois. . .

(Bibl. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert, 167a , fol. 259.)

67.—AU DUC DE MAZARIN,

GOUVERNEUR DE L’ALSACE’.

Versailles, 11 novembre 1672. ‘

J’ay vu et considéré tout ce que vous avez pris la peine de m’écrire, et

en mesme temps j’en ay fait lecture au Roy. Sa Majesté, ayant fait réflexion

sur toutes les raisons qui y sont contenues et sur tout ce qui peut résulter

du traité de Munster, et des dilÏérens droits qu’elle a en toute l’Alsace,

m’a ordonné de vous répéter par ces lignes qu’elle veut que l’intendant

fasse dans toute l’estendue de la grande prévosté de Haguenau les mesmes

fonctions contenues dans sa commission, que les autres intendans ont ac

coustumé de faire dans toute l’estendue des provinces du royaume, con—

cernant la justice, police et les finances. Comme le Roy ne donne ces

commissions qu’à des personnes qui ont de l’expérience, et qui ont desjà

servy dans les compagnies supérieures et dans le Conseil, elles sçauront bien

agir et exécuter leur pouvoir suivant les différens droits que Sa Majesté

a en ces pays—là.

Je crois devoir ajouter que Sa Majesté m’a ordonné de vous expliquer

ses intentions , qu’en vérité vous ne devriez jamais permettre que ces sortes

de prétentions parussent à ses yeux, d’autant que la discussion ne s’en

' Le duc Mazarin avait. de sa pr0pre auto— Le gouverneur se fondait sur les privilèges des

rilé, déclaré nulles les ordonnances de l'inten- Alsaciens; mais sa manière d'agir fut blâmée

«lent de la généralité sortes corvées à faire par par Colbert.

les habitants pour les travaux de l’liilipsbourg.
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'peut pas faire qu’il n’en résulte quelque chose qui ne vous soit pas avan

tageux. Vous avez une si belle et si grande charge, qui a tant de belles

fonctions; au nom de Dieu , laissez faire aux autres ce qu’ils doivent faire,

et faites bien ce que vous estes obligé de faire pour le service du roy,

en exécution du pouvoir que Sa Majesté vous a donné. Vous sçavez de

quelle estendue est le royaume, et vous sçavez que feu monseigneur le

Cardinal, et. auparavant luy, M. le comte d’Harcourt, ont esté grands bail—

lis comme vous, et jamais le Roy n’a entendu parler d’aucune difficulté

sur ces matières. et il n’en est jamais arrivé aucune entre les gouverneurs

et les intendans dans l’estendue des provinces du royaume. Je ne sçais

par quel malheur il faut que le Roy voye incessamment des dillicultés que

vous faites naistre où les autres n’en trouvent aucune.

(Arch. de la Mur. Dépêcle concernant le ronmærca, 1672 , fol. 331. -— Depping, Correspondance

administrative sou: Louis XI V, IV, 735.)

68.—A M. DE CREIL,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles, 25 novembre :6751.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le 20

de ce mois, il suffit que les habitants de Chaumont qui m’avoient écrit la

lettre que je vous ay envoyée n’ayent pas raison. A l’égard du bar—

bier, c’est un opiniastre qui veut faire un procès; ainsy, il faut le laisser

aller.

Je _n’entends pas bien ce que vous m’écrivez à l’égard des estapes de

Pont6ise. L’ordre qui est observé dans toutes les généralités du royaume

consiste, lorsqu’il y a des estapiers,'à tenir la main à l’exécution de leurs

traités qui portent qu’on leur fera quelques avances et ensuite, à mesure

qu’ils fournissent, à faire arrester les estats par les intendans dans les

provinces, sur lesquels ils sont payés icy de ce qu’ils ont avancé. Et lorsque

les communautés et les villes fournissent lesdites estapes , sans estapiers,

j’ay écrit continuellement aux intendans d’arrester les estats de cette l’our—

niture tous les trois mois, sur lesquels les ordonnances de fonds sont

expédiées, et toujours assignées comptant sur les mesmes généralités. En

suite ils doivent prendre le soin que le remboursement soit fait à tous

les particuliers qui ont Iourny lesdites estapes. Vous devez observer le

mesme ordre dans l’estendue de la généralité de Rouen, et, en ce faisant,

il n’y a aucune plainte à faire sur ce sujet. . .

(Bibl. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colberl, |672, fol. ego.)
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69.—A M. DE MIROMESNIL,

INTENDANT A POITIEIIS.

Paris, 28 novembre 1672.

Il n’y a rien de plus important au service du roy et au bien général de

la province en laquelle vous servez que de vous appliquer en sorte que

vous réussissiezà faire punir sévèrement tous les voleurs de cette province.

Vous sçavez que presquetoutes les autres du royaume en sont entière—

ment libres, et que la seureté du dedans et du dehors de Paris a passé

presque en un moment dans toutes les autres villes de France‘, de ma—

nière que cette sorte de crime a esté presque entièrement bannie, ou par

la punition, ou par la fuite, ou par l’application à d’autres métiers légi

'times, de tous ceux qui vivoirnt de ce crime, et qu’il n’ya plus que vostre

généralité dans laquelle il est commis. Comme vous avez autant et plus

d’application qu’aucun autre de MM. les commissaires départis, il me

'semble qu’il y va un peu de vostre honneur de rendre cette province

aussy seure que toutes les autres.

Pour cet effet, vous devez faire monter à cheval les prévosts des mares

chaux, et, s’ils ne satisfont pas à leur devoir ainsy que vous le pouvez dé

sirer, ils ne doivent premièrement point recevoir leurs gages que sur vos

certificats, et mesme vous pouvez les interdire. Mais, en cas que quelqu’un

fasse quelque bonne action, ou que vous en trouviez qui soyent de meil

leure volonté que les autres, qui veuillent se charger de monter à cheval

presque toujours, et de tenir toute la province libre et nette de voleurs,

et mesme prendre tous ceux contre lesquels vous avez des preuves, ou

contre lesquels il y a des indices et d’anciennes dépositions ou décrets

dans les greffes, en ce cas vous pouvez leur promettre des gratifications

à proportion du service qu’ils rendront et du temps qu’ils seront à cheval.

.Ie vous prie de faire de cecy l’une de vos principales applications et de

m’en rendre compte par toutes vos lettres. . .

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1672, fol. 998.)

‘ Colbert travaillait en effet , à cette époque ,

à purger les provinces des voleurs qui les in

festaient. Le 8 avril suivant, il écrivait à l‘in

tendant de Soissons : «Je vous envoya un arrest

du Conseil par lequel le Roy vous commet pour

faire le procès aux coupables du vol qui a esté

fait au coche de Laon. Comme il importe au

service du roy et à laseureté publique d’en faire

une punition exemplaire, je ne doute pas que

vous ne donniez une entière satisfartion à Sa

Majesté sur ces deux points.n (Coweap. dn

M. Colbert, 1673, fol. 1&9.) »— Voir aussi

.pièces n°‘ 83 et 135.
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70. — A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 30 novembre 1672.

Je vous envoya cy-joint l'arrest du conseil qui a esté expédié sur les

affaires du sieur Biquet, par lequel vous verrez que le Roy désire que la

province emprunte 1,600,000 livres pour son remboursement. Sa Majesté

accorde pour cela que les Estats retiennent 100,000 livres sur les impo

sitions ordinaires de la province qui se portent à la recette générale; la—

quelle somme sera remplacée dans l’estat de ladite recette générale par

le moyen de 106,000 livres , dont la ferme des gabelles sera augmentée,

à cause des droits dont ledit Biquet jouit. .

Sa Majesté m’ordonne de vous dire qu’encore que l’instruction qui vous

a esté donnée ne contienne que la somme de 1,200,000 livres, elle dé

sire que M. le duc de Verneuil, vous et les autres commissaires présidant

à l’assemblée des Estats, fassiez en son nom toutes les instances que

vous estimerez nécessaires pour faire l’emprunt de ladite somme de

1,600,000 livres. A quoy elle ne doute pas que M. le cardinal de Bonzi

ne s’employe, avec toute l’autorité que la place qu’il occupe luy donne,

pour porter les Estats à luy accorder cette satisfaction, d’autant plus que

c’est le seul moyen d’assurer l’avancement du travail du port de Cette et

du canal de la communication des mers, dont toute la province connoist

bien les avantages. ' '

Sa Majesté m’ordonne aussy de vous diréqu’elle vous permet de dis—

tribuer jusqu’à la somme de 20,000 livres dans le parterre‘ pour faciliter

cette délibération et faire en sorte qu’elle passe tout d’une voix, s’il est

possible. Mais elle désire que vous en fassiez la distribution de concert

avec M. le cardinal de Bonzi, et mesme que vous ne la fassiez qu’en cas

que vous jugiez que cela soit absolument nécessaire, Sa Majesté ne vou

lant pas remettre les députés dans l’habitude de recevoir des gratifications

pour faire les choses qu’elle peut désirer 2.

' Nom donné dans le Languedoc aux dépu

tés du tiers état.

’ Ces 20,000 livres ne furent pas distri

buées. car, le 17 février suivant, le ministre

écrivait à l’intendant: «J‘ay rendu compte au

Roy des payemens que vous avez fait faire aux'

députés des Estats. Sa Majesté a approuvé la

distribution des 7,000 livres que vous avez

faite, mais elle ne désire pas que vous fassiez

payer le surplusm (Cm-cap. de M. Colbert,

1673, fol. 80.)

Il paraît, du reste, que ce moyen de séduc—

tion était assez ordinairement employé. Après

la tenue des États de 1669; le même intendant

avait écrit à Colbert ces mots significatifs :

«Nous avons esté obligés de nous servir

w. 6
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Nous avons eu icy l’alarme de la mort du sieur Biquet, et je vous avoue

que ce bruit m’a fait beaucoup de peine, non-seulement par l’amitié que

j’ay pour luy, mais mesme pour l’entreprise où il est engagé et dont il

s’acquitte si bien; mais je suis revenu de cette appréhension par l’arrivée

d’un courrier que je renvoye en Languedoc, qui m’a apporté des assurances

de sa meilleure santé et mesme qu’il est entièrement hors de péril.

J’écris, par ordre du Roy, à M. le cardinal de Bonzi, sur l’emprunt

des 1,600,000 livres; je ne doute pas que M. le duc de Verneuil ne vous

donne créance sur ce sujet. Vous trouverez cy—joint cinq ou six lettres de

créance pour vous en servir à l’égard des évesques et barons auxquels

vous les estimerez nécessaires.

A l’égard du don gratuit, Sa Majesté s’est expliquée qu’à cause de la

nécessité de ses affaires et des prodigieuses dépenses qu’elle est obligée

de soutenir, elle ne vouloit rien diminuer des 2 millions portés par l’ins—

truction, et vous devez estre certain sur cela qu’à l’avenir le Roy ne fera

jamais mettre dans l’instruction d’autre somme que celle qu’il désirera.

(Bibi. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colberl, 167g, fol. 300.)

71.—A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAUBAN. .

Versailles, 2-décembre 1672.

J’apprends, par vostre lettre du 22 du mois passé, les avis de la mau—

vaise conduite du nommé Montruc, premier consul de Cahors. Ququue

je n’en aye pas encore fait rapport au conseil du Roy et que je ne puissœ

vous faire sçavoir la résolution que Sa Majesté prendra sur ce sujet, je

vous dira}r néanmoins qu’il ne falloit pas hésiter à informer contre ce con—

sul et mesme décréter, si vous aviez trouvé la preuve qu’il eust tenu les

discours contenus en vostre lettre. Je ne sçais mesme s’il n’auroit pas esté

du service du roy d’empescher formellement ces sortes d’assemblées. n’es

tant permis aux sujets du roy d’en faire aucune sans sa permission; c’est

à quoy vous devez soigneusement prendre garde à l’avenir.

Je vous excite toujours à vous appliquer à terminer avec soin toutes les

affaires extraordinaires, et, pour cet effet, à donner au receveur général

du secours que vous avez trouvé bon que l’on 'naire, et les noms de ceux qui ont reçu ces

prist pour faciliter l’affaire du roy. Je vous gratifications...” (Depping. (Iarresp. mimi».

en enverray le détail par le premier ordi- l, 123.)
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qui en a traité toute la protection et l’assistance qui dépendra de vous,

afin qu’il en puisse sortir promptement.

Ne vous étonnez pas de la cessation de la justice; c’est un mal dont les

procureurs ont menacé partout], qui n’a fait aucun effet dans aucune pro—

vince du royaume, parce que l’on ne s’en est pas soucié. Et, comme les

procureurs y perdent plus que personne, ils ont esté bientost contraints

de composer de leurs taxes pour recommencer eux—mesmes l’exercice de

la justice, dont la cessation tournoit entièrement à leur ruine.

(Bibl. des Invalides, Ms. Corrupmrdance de M. Colbert, 1679, fol. 305.)

72.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 9 décembre 1672.

Pour réponse à la lettre qu’il vous a plu de m’écrire, le 99 du mois

passé, j’ay esté un peu étonné d’apprendre par quelques dépescbe_s de

MM. les députés aux Estats que vous ayez demandé 800,000 écus de don

gratuit pour le Roy. Je vous prie de me faire sçavoir si cela est véritable,

d’autant que le mémoire résolu par Sa Majesté, sur lequel l’instruction

a esté formée, ne contient que 2 millions de livres, c’est—à-dire qu’il faut

demander seulement ce que le Roy vouloit avoir, sans s’en départir, afin

de donner lieu à tous les députés bien intentipnnés de passer ledit don en

une seule délibération. r

J’attends avec impatience des nouvelles de ce qui se sera passé sur le

don gratuit et sur l’emprunt à faire par la province pour assister le sieur

Biquet, conformément à l’arrest que je vous ay envoyé ’.

J’ay vu la lettre de celuy qui a la direction des ouvrages du haut Lan

guedoc; j’apprends d’ailleurs que ces ouvrages ont un peu Ianguy pendant

la maladie de Biquet, mais il y a lieu d’espérer que, sa meilleure santé

luy donnant de la vigueur, il la communiquera aux grands travaux qu’il

a entrepris. '

(Bibl. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1672, fol. 32:.)

‘ Voir pièces n" 18, 93 et notes.

’ Le lendemain, Colbert recevait les ren—

seignements suivants de l’évêque de Mirepoix :

—Nous opinasmes hier sur la demande de Sa

Majesté, et nous avons donné 2 millions tout

d’une voix. Mais je ne sçais pas quelle a esté

la politique de quelques-uns de nos anciens

prélats, lesquels ontvoulu que l’on ne dist mot

en opinant. Mon sentiment n‘estoit pas tel , car,

si j’eusse eu la liberté de parler, j’a‘urois fait

voir que nous estions obligés en honneur et en

conscience d‘accorder à Sa Majesté ce qu’elle

souhaitait; et si jamais les peuples doivent

donner au Roy, c'est dans cette conjoncture , et

li .
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73.—A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Paris, 93 décembre 1679.

J’ay reçu les lettres que vous avez pris la peine de m’écrire le 7 et le 1 1

de ce _mois, depuis que vous estes arrjvé en Provence; mais je n’ay pu y

faire réponse plus tost à cause de mon indisposition 1. Je n’ay point douté

que l’obéissance et le respect que la vertu extraordinaire du Roy imprime

dans l’esprit de tous ses sujets ne vous donnassent beaucoup de satisfaction

dans toutes les fonctions de vostre employ et mesme beaucoup de facilité

pour réussir; mais je suis bien ayse de vous dire que, dans le pays où vous

estes, les commencemens ont toujours esté beaux, et qu’il sera nécessaire

que vous vous précautionniez dans les suites pour soutenir toujours l’au

toritédu roy qui est en vos mains. Je sçais bien que Sa Majesté ne peu—

voit pas la confier en de meilleures, et qu’assurément vous exécuterez ce

qu’elle vous a ordonné avec toute l’exactitudéque vous avez accoustumé

d’apporter dans les affaires qui passent par vos mains. Je ne vous diray

rien davantage; vous estes assez informé de tout ce qui est à faire dans la

province, et il .y a apparence que l’assemblée des communautés suivra

l’exemple que les Estats du Languedoc viennent de luy donner en accor—

dant au Boy, presque en une seule délibération, 2 millions de don gratuit

et une avance de 1,600,000 livres pour les ouvrages du canal 2.

.le vous prie, en mesme temps, d’entrer dans la connoissance des autres

affaires contenues en vostre instruction, et particulièrement dans celle des

affaires extraordinaires dont les secours sont nécessaires pour soutenir les

grandes dépenses auxquelles Sa Majesté est obligée; comme aussy dans

la liquidation des affaires de la ville de Marseille, qui sert d'empescbement

continuel à toutes les marques de bonté que le Roy donne à cette ville-là

cette manière d’0piner pourroit faire connoistre

au peuple que l‘on donne au Roy avec re

gret, ce qui n'est pourtant pas. . . 1! (Depping,

Cmeap. adm. I, 287.)

Quant à l‘emprunt en faveur de Biquet, les

1,600,000 livres demandées furent accordées.

' Colbert fit à cette époque une grave mala

die, pendant laquelle il reçut la visite de

Louis XIV.

’ Le même jour, l‘évêque de Marseille , écri—

vant a Colbert pour lui donner avis de la dé—

libération de l'assemblée qui avait accordé à

l’unanimité les 500,000 livres demandées par

le Roi. ajoutait : «Tout le monde s’y est porté

avec la dernière soumission. Mais je dois vous

dire que cette bonne conduite, si éloignée de

celle que l’on a tenue jusqu’à présent, ne se doit

qu'à la présence et à l’habileté de M. Rouillé,

qui, par sa douceur et sa fermeté, a persuadé

tous les esprits; et chacun tesmoigne tant de

déférence pour luy que je suis persuadé qu’il

restablira entièrement le bon ordre :‘1 cette

province, qui en avoit tout à fait besoin.n

(Depping, Conarp. adm. I, [105.)
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pour l’establissement du grand commerce qu’elle peut faire et l’acquitte

ment de toutes les dettes de la province, et d’observer que vos lettres con—

tiennent l’estat de ces trois affaires par articles séparés.

Informez—vous aussy, s’il vous plaist, si le parlement d’Aix a enregistré

l’édit pour les taxes des procureurs, notaires et sergens; et, en cas que cela

ne soit pas encore fait, pressez le procureur général de faire les diligences

nécessaires pour cet enregistrement. '

M. Arnoul, intendant des galères à Marseille, vous Proposera l’esta

blissement d’une banque en cette ville—là. Et, comme cet establissement

seroit d’un très—grand avantage pour le commerce , je vous prie d’examiner

les moyens d’y pouvoir parvenir, et de m’en envoyer les mémoires'.

(BibI. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 16711 , fol. 328. )

7ä.-—A M. DE CBEIL,

INTENDANT A ROUEN.

Paris, 23 décembre 1679.

L’indisposition que j’ay eue depuis huit à dix jours m’a empesché de

réPondre à vostre lettre du 6 de ce mois. Vous ne devez pas craindre les

plaintes ni de M. d’0cqueville 2, ni d’aucun autre, sur tout ce que vous

faites dans la généralité de Rouen, pour le bien du service du roy et le

soulagement des peuples. Mais vous devez soigneusement prendre garde

de ne point toucher à la juridiction des compagnies par aucun autre motif

que celuy de la nécessité du service; et mesme, lorsque cette nécessité vous y

obligera, qu’il n’y paroisse aucun autre motif, c’est-à-dire que tout ce que

vous faites soit gratis, non-seulement à vostre égard , sur quoy vous pou

vez estre assuré qu’il ne peut tomber aucun ombrage, mais mesme sous

aucun prétexte de greffe, ni d’expédition. C’est ce que vous devez, s’il

vous plaist, observer dans vos emplois, estant absolument nécessaire que

ceux qui servent le Roy dans vos fonctions ne donnent directement ni in

directement aucune prise sur eux. ' , .

M. Pellot estant le chef de toute la justice de la généralité en laquelle

vous servez, il est nécessaire, pour le service du roy, que vous teniez avec .

luy une étroite et parfaite correspondance; et, outre cette raison générale,

vous me ferez plaisir d’en user ainsy, par la raison de la longue amitié

' Voir Il, Industrie, pièce n" 2611 , et ci- président à la cour des aides du parlement de

après, pièce n“ 105 et note. ' Rouen. «Homme capable, intéressé. et nulle

’ Becrlelièvre, sieur d‘0rqlmville, premier probité.r (Depping, Cort'erp. adm. Il. 195.)
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qui est entre luy et moy, et parce que vostre union pourra servir utilement

pour ce qui est de la police de Rouen, à laquelle il est nécessaire que

vous vous appliquiez l’un et l’autre pour le bien général de la province.

. Sur toutes choses, je vous prie d’écouter favorablement les marchands

toutes les fois qu’ils s’adresseront à vous, et mesme de les faire venir sou

vent pour vous informer de l’estat du commerce, et chercher avec eux les

moyens de l’augmenter et de le bonifier; et lorsqu’ils auront besoin de

quelque chose qui dépendra de moy, faites-le—moy sçavoir. s’il vous plaist,

afin que je puisse vous en marquer mes sentimens . . .

(Bibi. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert. 1672. fol. 331.}

75.—A LA DUCHESSE DE VERNEUIL’.

Saint-Germain. 13 janvier 1673.

Le Roy a bien connu que le sentiment uniforme des Estats du Langue—

doc, sur le don et sur l’emprunt, estoit un pur effet de la bonne intelli—

gence de M.le duc de Verneuil et de M. le cardinal de Bonzi, qui avoient

porté en mesme temps les esprits de tous les députés à concourir unanime

ment ù la satisfaction de Sa Majesté. Il n’a pas esté nécessaire de luy prou—

ver que c’estoit l’ouvrage de Vostre Altesse. Elle m’a tesmoigné qu’il ne

fallait pas moins d’application que la vostre pour réussir dans un accom

modement aussy important pour le bien de son service, et qu’elle estoit

bien persuadée que la meilleure partie du succès des demandes estoit due

au zèle et à l’envie que vous avez toujours eus de luy plaire.

Après vous avoir assuré, Madame, de la disposition où j’ay laissé Sa

Majesté à vostre égard, il ne me reste qu’à vous protester que je seray toute

ma vie avec beaucoup de respect, etc.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673, fol. 90.)

‘ Charlotte Séguier, fille du chancelier et noces le duc de Verneuil, le 29 octobre 1668.

veuve de Maximilien-Françoîs de Bétbune, Morte. le 3 juin 1701: . à l‘âge de quatre-vingt

duc de Sully. Elle avait épousé en secondes un ans.
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76. — A M. D’ÀRGOUGES,

PREMIER PRÉSIDENT A RENNES.

' Paris, 8 mars 1673.

Je 'viens de recevoir vostre lettre du 5 de ce mois, qui m’apprend vostre

arrivée à Rennes en bonne santé, dont je me réjouis. Le Roy m’ordonne de

vous dire qu’il veut que vous fassiez l’ouverture de la chambre souveraine

des domaines sans aucun retardement, et que vous travailliez sans aucune

discontinuation à l’exécution de tous les édits dont la connoissance a esté

attribuée par Sa Majesté à ladite chambre. Sa Majesté ne veut point que

vous retardiez d’un seul moment.

Pour tout ce qui sera écrit d’icy dans la province , elle m’ordonne de vous

dire en secret que vous en serez averty en cas qu’il se fist aucun accommo

dement avec les députés des Estats. Mais Sa Majesté est persuadée que ce

sera le travail que vous ferez qui les obligera de luy donner une entière

satisfaction. C’est la raison pour laquelle elle m’a ordonné de vous écrire

ces lignes afin que, sans aucun retardement, elle apprenne en peu de

jours l’ouverture de la chambre et le commencement de vostre travail.

Je suis bien ayse d’apprendre que vous ayez esté visité par toutes les

personnes de qualité et du parlement qui estpient à Rennes et aux envi

rons, et mesme que vous ayez esté reçu avec tous les sentimens de respect

et d’obéissance que l’on doit au Boy en la personne qui représente Sa Ma—

jesté dans le parlement. Quoy que vous disiez par vostre lettre , je sçais bien

que vous avez plus de force qu’il ne faut pour soutenir tout ce que les

malintentionnés peuvent dire contre vous, et particulièrement comme vous

estes persuadé d’une aussy puissante protection que celle de Sa Majesté,

telle que vous la recevrez toujours.

Je vous prie de prendre la peine de me faire sçavoir toutes les semaines

ce que vous ferez, afin que j’en puisse rendre compte au Roy.

' (Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673, I'ol.. | no.)

77.— A M. BOUILLÉ,

INTENDAN'ÏA AIX.

Paris, 28 juillet 1673.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le

15 de ce mois, il n’y a rien de plus important dans toute la province que
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l’application que vous donnez à présent à bien eonnoistre l’estat des dettes

de la ville de Marseille. Mais je suis un peu surpris que vous y trouviez si

peu à faire que vous dites, vu que vous avez vu les maximes sur lesquelles

le Roy a estably cette liquidation dans le royaume, qui sont très-différentes

de celles qui ont esté suivies en 1660, lorsque cette liquidation fut faite

par M. de Bezons, joint que, depuis cette année, cette ville a contracté de

nouvelles dettes et n’a point exécuté l’ordre qui fut donné alors pour celles

qui furent liquidées. Ququue feu M. d’0ppède fust partial pour tout ce

qui regardoit cette province, je vous puis assurer qu’il m’a fait voir sou—

vent le projet du travail qu’ilavoit fait sur ces dettes, par lequel il pré

tendoit en retrancher un grand nombre, et mettre cette ville en estat de

s’acquitter en six ou huit années au plus; et ce qu’il prétendoit faire con

sistoit au retranchement d’un nombre considérable de dettes contractées

depuis 1660, et l’abandonnement de tous les octrois de la ville, après

en avoir fait faire l’adjudication en sa présence et en avoir retranché

tous les monopoles et les friponneries que les échevins ont accoustumé de

faire 1.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance du M. Colbert. 1673.f01. 277.)

78. «MÉMOIRE AU 1101,

SUR LES ASSEMBLÉES DES ÉTATS DES PROVINCES DE LANGUEDOC.

BRETAGNE ET PROVENCE, EN LA PRÉSENTE ANNÉE 1673.

(Extrait. ‘ D‘après une copie faite sur l‘original.)

LANGUEDOC.

Les Estats de Languedoc s’assemblent ordinairement au commencement

de novembre.

' Le 2 février 1666, Colbert avait écrit à

M. Arnoul, intendant des galères à Marseille :

«La mauvaise administration des deniers pu

blics de Marseille, et une infinité de malver—

_ sations qui se sont produites depuis quelque

‘ temps dans les Eschelles de Levant, ont donné

lieu à beaucoup de difl'érensimposts que la ville

de Marseille a mis de son autorité sur les mar

chandises entrant et sortant du port, et à beau

coup de dettes qu‘elle a contractées. Le Roy a

particulièrement commandé au premier pré

sident de s‘occuper de la liquidation de toutes

ces dettes et de chercher tous les moyens pra—

ticables pour en décharger ladite ville, et

surtout pour rendre le port franc, sans quoy le

commerce n’y sera jamais restany dans sa pre

mière abondance. Il doit pareillement en com

muniquer avec vous, et mesme s’ayder de vos

lumières et de vostre activité pour parvenir à

un bien si essentiel pour cette ville«là et, par

réflexion. pour une partie du royaume. (Dép.

l‘ont. la mar. 1666, fol. 139.)
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Le Roy pourroit les convoquer au 11 novembre.

Sçavoir de M. le duc de Verneuil en quelle ville il estime plus à pro

pos de les assembler.

Il se’roit à désirer qu’il choisist une ville du haut Languedoc“.

Commissaires : M. le duc de Verneuil, M. Daguesseau ”.

Pour le don gratuit, sçavoir si le Roy se contentera de 1,800,000 livres.

Si la paix se faisoit, peut-estre que Sa Majesté voudroit bien se contenter

de 1,600,000 livres; mais il n’en faut rien dire dans les instructions °.

Demander aussy le fonds ordinaire des garnisons“.

BRETAGNE.

Les Estats se tiennent, de deux ans en deux ans, dans la fin d’aoust ou

au commencement de septembre. Il seroit nécessaire de sçavoir, de M. le

duc de Chaulnes, où il estime à propos de les assembler.

S’ils sont assemblés dans une ville des huit éveschés, il seroit bien né

cessaire que M. le duc» de Chaulnes, ou le lieutenant général, M. de

Lavardin, y allast. S’ils sont assemblés dans l’évesché de Nantes, M. de

Molac est sur les lieux pour les tenir, en l’absence de M. le duc de

Chaulnes".

En 1671, le Roy se contenta de 2,200,000 livres. Sçavoir si Sa Ma

jesté voudroit _se contenter de 2,600,000 livres.

Si la paix se fait dans le temps de l’assemblée, Sa Majesté pourroit re

mettre le don à 2,200,000 livres '.

M. Boucherat, pour commissaire de robe, pour le don gratuit“.

PROVENCE.

L’assemblée se tient en septembre.

Les commissaires: M. de Grignan, M. Rouillé.

Le don gratuit, 500,000 livres ".

RÉPONSE DE LOUIS XIV, EN MAHGI: .

Nancy, 3 aoust 1673.

' Je commanderay à Châteauneuf d’écrire à M. de Verneuil pour sçavoir le lieu

où il croit que les Estats se doivent tenir, et après je donneray les ordres pour les ou

vrir le temps que vous me proposez.

" Les commissaires seront à l’ordinaire MM. de Verneuil et Daguesseau.

‘ Mon intention est de demander 1.800.000 livres. Si la paix se faisoit, on verra ce qu’il

y aura à faire. Faites l’instruction à l’ordinaire. '

‘ Il faut aussy demander le fonds des garnisons.

' Pour ceux de Bretagne, j’ay ordonné à Pomponne d’écrire à M. (le Chaulnes

pour sçavoir sa pensée sur le lieu.
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" Il faudra demander les sommes que vous proposez.

‘ M. Boucherat est bon pour commissaire.

" J'ay ordonné à Pomponne d’expédier ce qui est nécessaire pour l’assemblée de

Provence; travaillez à l’instruction. Grignon et Rouillé seront commissaires.

(Cabinet de M. le duc de Luynes, Mas. u" 93, carton 1.)

79.—AUX INTENDANTS.

Paris, Il aoust 1673.

L’un des plus importans points, et dont il est nécessaire que vous vous

informiez avec plus d’exactitude dans la visite que vous faites de vostre

généralité, est de quelle manière les cstapes sont fournies aux troupes, et

si elles en sont satisfaites. En cas que les habitans des villes, bourgs et vit—

lages fassent cette fournituré, il sera bon que vous sçachiez si les maires

et échevins, ou principaux habitans auxquels vous faites remettre les fonds

que le Roy fait pour le payement de cette dépense les remboursent effecti

vement, n’y ayant rien de plus grande conséquence que de tenir la main

à ce que les troupes seyant bien nourries, sans que leur passage soit trop

à charge aux peuples. Et comme les maires et échevins, ou principaux ha

bitans, ont la plupart du temps diverty à d’autres usages ou à leur profil

particulier les fonds qui ont esté faits pour ces remboursemens, il est né—

cessaire que vous vous informiez soigneusement de cet abus, afin de punir

sévèrement ceux que vous en trouverez coupables‘.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673, fol. 98|.)

‘ Malgré les soins assidus de Colbert, la

fourniture des étapes était l’occasion de nom

breux abus. Le li août 1677, il lit publier

une ordonnance portant que les maires, éche

vins, consuls, syndics et marguilliers des lieux

d’étape , convaincus d’avoir certifié le logement

d’une troupe qui n’y aurait pas efl’cctivement

logé. seraient condamnés à une forte amende ,

destitués et déclarés incapables d’exercer au—

cune charge de la ville. (Isambert, Anciennes

-loia XIX.)

Néanmoins les abus se renouvelaient chaque

année. Le 28 avril 1679, le ministre adressa

aux intendants la circulaire suivante: '

c Vous estes suflisamment informé des inten

tions du Roy sur tout ce qui regarde les estapes

et des précautions que vous devez prendre pour

ne passer dans les estats (qu’il est absolument

nécessaire d’arrester tous les trois mois, ou au

moins tous les six mois, s‘il est possible) que

les routes des troupes qui ont effectivement et

actuellement passé dans la généralité. C’est

pourquoy je me contenteray d'ajouter que Sa

Majesté est informée que, dans la plus grande

partie des villes et lieux où les habitans ont

fourny les cstapes depuis dix ou douze années.

les maires et échevins ont retenu ou distribué

entre eux le fonds qui leur a esté mis entre

les mains par les receveurs généraux des

finances pour le remboursement desdits babi

tans.

«Comme il n‘y a pas un vol plus manifeste

que celuy—là et qui mérite plus d’estre puny.

d’autant que les peuples sont entre les mains
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80.—A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Paris, 5 aoust 1673.

J’ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le a de ce

mois. Je vous diray sur le sujet des taxes des villes pour les nouveaux

acquests, que vous ne devez point souffrir que les maires et échevins

fassent aucun divertissement des deniers destinés pour le payement de

leurs dettes contre la disposition des arrests du conseil, qu’après en avoir

reçu ordre exprès . ou par arrests, ou par mes lettres. Ainsy il est nécessaire

que vous laissiez, s’il vous plaist. agir le traitant pour le recouvrement

desdites taxes, et dans la suite nous verrons s’il sera expédient de per—

mettre aux_communautés de se servir desdits deniers pour faciliter ce

recouvrement.

A l’égard des abus qui se commettent par les consuls dans le rembour

sement des estapes aux particuliers qui fournissent des vivres aux troupes

dans leur passage, et du divertissement des deniers imposés pour le

payement des dettes, j’estime que, sur ce qui concerne les estapes, vous

devez faire une punition exemplaire des plus coupables en trois ou quatre

endroits de la province, sans faire une recherche trop estendue, d’autant

qu’il y a lieu de croire qu’aussytost que vous en aurez fait quelques puni

tions en quelques endroits, tous les autres consuls, poussés par la crainte,

feront tous leurs efforts pour réparer le mal qu’ils auront fait et rendre ce

qu’ils auront mal pris. Ainsy la punition que vous ferez restahlira en

quelque sorte le passé et y pourra mettre l’ordre pour l’avenir‘.

Pour ce qui regarde le divertissement des deniers d’octroy qui estoient

destinés pour le payement des dettes des communautés. vous pouvez sans

dilliculté donner l’ordonnance suivant le projet que vous m’en avez en

voyé, d’autant qu’il ne s’agit en cela que de l’exécution des arrests du con—

seil qui ont liquidé et réglé le payement desdites dettes. Mais ce qu’il y a

de leurs magistrats, et que ce vol peut, par

conséquent, recommencer tous les jours, Sa

Majesté veut que, dans la visite que vous allez

faire, vous examiniez avec soin si les habitans

des villes et lieux de vostre généralité qui ont

fourny l’estape [ont les mesmes plaintes contre

les maires et échevins, et, en cas que vous en

trouviez quelqu’un qui ayt esté cinq ou six ans

en charge et qui ayt appliqué à son profil une

somme assez considérable, que vous m’en don

niez avis, afin que j’en rende compte à Sa Ma

jesté et qu’elle puisse vous envoyer les ordres

pour faire une punition exemplaire de ce crime. a

(Mélanges Clairambault, vol. 1196. fol. [139.—

S. G. F. 5,360, Lettres de M. Colbert, I. I,

fol. 9711.)

' Voir la pièce précédente.
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de plus important est que vous ayez une application particulière pour

tenir la main à ce que lesdits arrests et vostre ordonnance soyent exécutés,

tous ces grands ordres qui sont très—utiles pour le public devenant inutiles

et à charge quand ils ne sont pas suivis jusqu’à leur entière exécution.

Je feray examiner le rôle des domaines qui doivent estre aliénés‘ dans

'l’estendue de vostre généralité. A l’égard des justices, je sçais bien que

l’intention du Roy a esté de les aliéner partout où elles sont de peu de con

séquence; mais vous ne devez point donner créance à ce que le traitant

vous a dit, que lesdites justices estoient sous—entendues dans le rôle, parce

que ce terme est d’une trop grande conséquence pour pouvoir estre

À suppléé.

(Bibl. des Invalides, Ms. Currcqimidanccde M. Colbert, 1673,fol. 286.)

81.—AU LIEUTENANT GÉNÉRAL A MELUN.

Paris, 5 aoust 1673.

Je vous envoye cy-joint un arrest du conseil qui permet aux habitans de

Melun de lever, pendant neuf années, un droit sur chaque maison de "cette

ville—là, pour employer aux réparations des fontaines et autres ouvrages.

Comme il importe au service du roy et à l’avantage desdits habitans

d’exécuter ponctuellement cet arrest, ne manquez pas d’y tenir soigneu—

sement la main 2.

(Dibl.'dæ Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673 , fol. 28h.)

‘ Voir Il . Finances, pièces n°' 35 , 266 , et

notes. -

’ Ajoutons que Colbert vérifiait exactement

si les fonds votés par une ville pour des travaux

particuliers recevaient bien leur destination.

Ainsi, le du du mois précédent, il rappelait à

l’intendant de Bordeaux que, le 10 mai 1 670 ,

il avait été expédié un arrêt pour accorder à la

ville de Bordeaux la continuation de ses octrois ,

à la condition qu’on prélèverait 50,006 livres

par an pour construireun quai, depuis la porte

du Chapeau-Rouge jusqu’au quai des Char—

trons, le long des travaux du Château-Trom—

pette; et il 'ajoutait : «Il est nécessaire que

vous examiniez si ce fonds est en nature et à

quoy ces deniers ont esté employés, puisque,

conformément audit arrest, ils doivent rev&

nir, et en cas qu’ils ayent esté conservés, il

faut obliger les jurats à les faire délivrer pour

la construction dudit quay.n ( Corresp. de

M. Colbert, fol. 26|.)
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82-.— A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Sceaux, 11 aoust 1673.

J’ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le 29 du

mois passé, sur la proposition qui vous a esté faite par les marchands

de Marseille d’imposer les 20 p. 0/0 à Rouen'. Je puis vous assurer que

l’on ne peut entendre une proposition de cette nature sans quelque éton—

nement, tant elle est ridicule et extraordinaire.

Il est nécessaire que vous travailliez avec grand soin à liquider les dettes -

de cette ville—là, et en establir le remboursement par le moyen de leur

imposition en six ou sept années, parce qu’il n’est pas juste que le Roy

l’ayt affranchie de toutes sortes d’impositions qui sont partout ailleurs

destinées pour le soutien des_dépenses de l’Estat, et qu’elle se trouve

également chargée par le moyen des impositions qu’elle est obligée de

souffrir pour satisfaire aux friponneries de ses consuls et échevins, qui

l’ont accablée et l’accablent tous les jours de dettes2; en sorte que, toute

franche qu’elle est de la part du roy, elle ne laisse pas d’estre plus char—

gée qu’aucune autre ville maritime du royaume. Comme c’est la seule rai

son qui empesche l’augmentation de son commerce, il faut de nécessité,

ou que cette ville trouve moyen de s’affranchir elle-mesme, ou que Sa Ma

jesté révoque l’affranchissement qu’elle luy a donné.

' (Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M Colbert, 1673 , fol. ego.)

83.'*AUX INTENDANTS.

Paris, 13 aoust1673.

Je vous envoyc cy—joint plusieurs imprimés de l’arrest qui a esté rendu

au conseil, pour obliger les vagabonds et gens sans aveu de sortir du

' L’édit de mars 1669 , portant affranchis

sement du port de Marseille, avait frappé

d‘un droit de 910 p. 0/0 les soies et autres mar—

chandises provenant du Levant, de Turquie,

de Perse et d’Afrique, importées en France

après avoir été entreposées à Gênes, à Li

vourne ou autres ports étrangers. Les mar

chandises arrivant en droiture pouvaient être

débarquées en franchise à Marseille età Rouen.

— Un arrêt du conseil du 15 août 1685 im

posa le droit de 90 p. 0/0 sur les marchan

dises du Levant qui entraient par Rouen , même

.sur celles apportées en droiture, et l’exemp—

tion fut restreinte au seul port de Marseille.

(Encycl. me’lh. Finances.)

’ Voir Il, Industrie, pièces n°’ 266 et 972.
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royaume dans un mois, et pour les faire arrester et conduire aux galères

en cas qu’ils contreviennent aux ordonnances, arrests et règlemens inter

venus sur ce sujet. '

Comme il importe au service du roy de faire exécuter soigneusement cet

arrest, je vous prie de le faire publier et afficher dans l’estendue de vostre

' généralité et de tenir la main à son entière exécution, n’y ayant rien de

plus important que de purger toutes les provinces de ces sortes de gens '.

(Bibl. des Invalides, Ms. Comspondanccda M. Colbert. :673, fol. :93.)

8/..—A M. ROUILLÉ,

INTE\DANT A AIX.

Paris. 95 aoust 1673.

A l’égard des dettes de la ville de Marseille, il se peut bien faire queje

ne me sois pas souvenu du temps dans lequel M. d’0ppède projetoit de les

faire toutes acquitter “’. Mais je crois qu’il suffit de vous dire que, estant

informé comme v0us estes des maximes sur lesquelles le conseil'a liquidé

les dettes des communautés, vous réglerez facilement cette liquidation sur

les mesmes maximes. Surtout, comme ce pays—là est fort sujet à diverses

corruptions de toute nature, et que cette ville en a esté particulièrement

accusée, je vous prie de vous appliquer à bien pénétrer tout ce qui s’est

pu pratiquer pour augmenter ces dettes , afin que vous puissiez vous servir

de ces connoissances pour les diminuer et prendre les plus justes mesures

pour les acquitter dans le moindre nombre d’années qu’il sera possible:

Prenez bien garde, s’il vous plaist, d’y apporter de telles précautions

qu’il n’arrive pas de vostre travail comme de celuy de 1660, dans lequel

vous voyez qu’au lieu d’avoir pris des mesures suffisantes pour les faire

acquitter en un nombre d’années, elles sont augmentées considérablement,

ququue cette ville n’ayt esté obligée à aucune dépense extraordinaire

pendant ce temps-là.

A l’égard de l’agrandissement, vous voyez bien qu’il seroit fort difficile

que je pusse vous donner mon avis sur cette matière, n’en estant pas assez

informé. Je vous diray seulement en général que l’on ne peut jamais man—

quer à oster aux échevins la conduite de toute sorte d’affaires de consé—

quence, parce que, assurément, ils en abuseront toujours, et, au lieu de les

tourner à l’avantage de leur ville, -ils les tourneront toujours à sa ruine.

' Voir pièces n°‘ 69 et 135. — ’ Voir pièces n‘" 77 et 82.
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Quant aux murailles, je suis étonné qu’ils les fassent d’une si grande

épaisseur, la ville de Marseille n’ayant besoin de murailles que pour em

pescher les loups d’y entrer. , -

En un mot, il faut chercher tous les expédiens pour faire que cet agran—

dissement tourne à l’embellissement et à l’avantage de la ville; et si vous

voulez m’en envoyer un plan avec un mémoire de tous les différens partis

que l’on pourra prendre,je vous en diray mon avis...

(Bibl. des Invalides, Ms. Corvetpondance de M. Colbert, 1673, fol. 303.)

85.—AUX INTENDANTS.

_ Sceaux, :19 aoust 1673.

.l’ajr remarqué que, dans les généralités où il y a des estapiers establis,

il se commet beaucoup moins d’abus dans le remboursement des estapes

que dans celles où le mesme establissement n’a point encore esté fait.

Comme il importe au service du roy et au soulagement des peuples d’é—

viter les inconvéniens dans lesquels on est tombé jusqu’à présent, lorsque

les deniers destinés pour le remboursement desdites estapes ont passé par

les mains des maires, échevins et principaux habitans des villes et villages ,

Sa Majesté m’a ordonné de vous dire qu’elle veut que vous fassiez en sorte

de trouver un estapier qui se charge de la fourniture des estapes aux

troupes 1 qui passeront dans l’estendue de vostre généralité, en convenant

du prix desdites estapes, soit pour le cavalier, soit pour le fantassin, au

meilleur marché qu’il sera possible eu égard au prix des denrées 2.

Je vous prie de me faire sçavoir les diligences que vous ferez sur ce su

jet auparavant que de conclure aucun marché. ‘

(Bibi. des Invalides, Ms. Corrupondancede M. Colberl, 1673. fol. 305.)

86.—AUX MÊMES.

Sceaux, 23 septembre 1673.

Sa Majesté m’ordonne de vous faire sçavoir qu’elle est informée qu’il

se passe beaucoup d’abus dans la fourniture des estapes à l’égard des com—

‘ Voir pièces rf” 32 , 65, 13h, 137 et notes. -— ’ On payait, dans les provinces frontières.

7 sous par fantassin et 96 sous par cavalier. .
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pagnies d’infanterie et de cavalerie et du nombre d’hommes dont elles

sont composées, en ce que, les estapiers recevant les ordres des fournitures

qui sont à faire sur les avis qui vous sont donnés par les estats du roy

des troupes qui doivent passer, souvent ces mesmes troupes reçoivent

d’autres ordres et ne passent pas. Cependant les estapiers ne laissent pas

de les employer dans leurs estats comme si elles avoient passé et que la

fourniture leur eust esté faite, ce qui est une volerie qui mériteroit une

punition exemplaire , et à laquelle vous devez prendre garde de fort près‘.

A l’égard du nombre d’hommes_de chacune compagnie, Sa Majesté

m'ordonne de vous dire que toutes les compagnies de cavalerie etd'infan

terie françoise ne doivent jamais passer cinquante hommes, à la réserve

des gardes et de quelques—unes du régiment des fusiliers. Les compagnies

d’infanterie estrangère et toute la gendarmerie sont plus fortes.

Après vous avoir donné cet avis, je ne doute point qu’à l’avenir vous

ne soyez aussy exact qu’il est nécessaire pour empescher la continuation

de cet abus et punir ceux que vous trouvererfen faute.

(Bibl. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673, fol. 33|.)

‘ Colbert adressait encore aux intendants,

le 6 octobre 1673 , la circulaire suivante :

«A l‘égard des estapes, il est nécessaire que

vous vous conformiez, s‘il vous plaist, a la

lettre que je vous ay écrite le 23 du mois

passé; mais comme je suis averty que les re—

ceveurs généraux payent, à Paris, les estapes

en argent, sur les copies des routes qui leur

sont données, et que ce désordre est très-con

sidérable et peut porter beaucoup de préju

dice au service du roy, je vous prie de prendre

garde de ne point passer aucune estape dans

les estals que vous arresterez, qu‘elle n‘ayt

esté fournie effectivement aux troupes qui au

ront passé en ladite généralité, et de rayer

toutes celles qui auront esté payées en argent

par lesdits receveurs généraux ou autres.”

(Corresp. de M. Colbert, fol. 3/15.)

Dans une lettre du 25 mai 167/1, adressée

à I’intendant de Bordeaux, Colbert signale un

nouvel abus commis par les olliciers, «qui , dit—,

il, profitent souvent de doubles routes dont ils

sont porteurs et qu‘ils ne peuvent avoir qu’en

les ayant fait expédier par surprise.» (Corrup.

de M. Colbert, p. tua.)

Le 6 octobre 1671:, I‘intendant d’0rléans

dénonçait à Colbert une autre friponnerie qu‘il

avait découverte en quuidant les étapes de

Chartres. «Les ofliciers, écrivait-il, s’accom

modent avec les estapiers, et leur donnent des

certificats de plus grand nombre de soldats

qu‘ils n’ont, ce que j‘ay découvert par la con

frontation que j‘ay faite du contrôle des maires

et échevins avec ces certificats. Il seroil :‘n sou

haiter que, dans toutes les villes , les maires et

échevins fussent aussy honnestes gens; car.

quand ils voudront estre fripons, je n‘y sçais

aucun remède... Je suis tellement indigné des

friponneries et brigandages qui se font dans

les estapes, et convaincu par les maires et éche—

vins de Chartres de celles de I‘estapier de cette

ville, que, si vous le trouvez bon, je luy ferày

son procès. Vous sçaurcz que sa volerie va à

peu près au tiers. .. n ( Depping. Con-cap.

adm. III, 9M.) — Voir aussi Il, Finances,

pièce n“ 399, avant-dernier alinéa.
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87.—A M. BOUCHE,

INTENDANT A DIJON. ,

Sceaux, 99 Septembre 1673.

Je reçois, avec la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le 211 de

ce mois, les avis que vous voulez bien me donner de tout ce qui se passe en

Bourgogne, et je puis vous dire affirmativement que le Roy remédiera for—

tement et puissamment à toutes les craintes qui paraissent dans les esprits

des peuples’. Quand mesme Sa Majesté n’y remédierait pas à présent en

personne, M. le duc de Navailles et toutes les assistances qu’il recevra à

proportion des besoins qu’il en pourra avoir, mettront cette province en

estat de ne rien craindre. Je vous puis assurer que ce n’est pas un petit

bonheur pour elle , que Sa Majesté ayt fait choix dudit duc pour en prendre

soin , n’y ayant point d’homme de sa naissance et de ses emplois qui ayt

plus les qualités propres pour tout ce qui peut regarder le bien, l’avan—

tage et la seureté de cette province. Et, comme vous le seconderez bien sur

tout ce qui peut dépendre de vous, je ne fais pas de doute que le service du

roy n’aille pour le moins aussy bien en cette province que partout ailleurs.

Je vous prie surtout de vous appliquer à avancer tout ce qui peut regar

der la place d’Auxonne, cette place estant certainement à présent l’une

des plus importantes de I’Estat.

Je ne doute point que vous n’ayez trouvé M. le duc de Navailles dans

des sentimens d’amitié pour moy; il y a longtemps que je suis fort son ser—

viteur, et que je ne le cède à personne dans tous les sentimens d’estime

et d’amitié que l’on peut avoir pour luy.

Le sieur Dalliez de La Tour s’en allant en Bourgogne, je luy ay recom—

mandé bien particulièrement de faire voiturer incessamment les canons ,

boulets et généralement tout ce qui pourrait servir aux ennemis en cas de

déclaration de guerre. Je ne doute pas que vous n’ayez donné toutes les

assistances dont ses commis ont pu avoir besoin; je ne vous répéteray rien

sur ce sujet.

' Au mois de juin précèdent, le bruit de

l’approche du duc de Lorraine avait jeté de

l’inquiétude en Bourgogne,à cause de l’insuf—

fisance des moyens de défense. On trouve, dans

la correspondance du président Nicolas Bru

Iart, de curieux détails sur la panique qui

s‘empara des familles riches de Dijon. S’il

faut l’en croire, Bouchu avait, tout en res

tant à son poste, envoyé ses principaux meu

bles et effets au château de la ville, et fait

partir sa femme ainsi que sa famille pour

Auxerre. La présence de M. de Navailles ras

sura les esprits, et la prise de Maêstricht par

Louis XIV, à la fin du mais de juin, fit une

heureuse diversion aux projets d’envahisse—

ment de la Bourgogne.

|v.
7
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Vous aurez vu, par les dernières lettres que je vous ay écrites sur le

sujet des estapes, qu’il est nécessaire que les règlemens qui ont esté faits

pour justifier cette dépense soyent fort ponctuellement exécutés, estant

certain que, si l’on s’en relasche, il en arrivera de très—grands inconvé

niens et beaucoup de faussetés.

(Bibl. des Invalides, Ms. Cmnptmdanœ de M. Colbert, r673, fol. 3’11.)

88.— A M. PONCET,

INTENDANT,A METZ.

Paris, 11 octobre 1673.

La plus importante affaire dont le Roy vous a parlé,et dont j’ay ordre

de Sa Majesté de vous écrire fortement, est celle des estapcs qu’il a plu à

M. de Choisy, pendant tout le temps qu’il a servy dans la généralité de

Metz, tenir dans une confusion que l’on n’a jamais pu éclaircir‘, ni l’obliger,

quoy que je luy aye pu expliquer par mes lettres des intentions du Roy, à en

arrester les estats ainsy qu’il se pratique dans les autres généralités du

royaume.

Il avoit seulement pris l’habitude d’arrester des papiers volans à chaque

communauté, à mesure que les officiers l’en venoient persécuter, sans

aucun ordre ni examen d’aucune pièce, ni connoissance de la relation

que cette fourniture doit avoir, l’une avec l’autre, dans toutes les com

munautés. Il s’est seulement avisé, depuis que Sa Majesté lujr a ordonné

de se retirer, d’arrester ces estats dans sa maison en basse Normandie, lesr

quels estats je vous envoye par ordre de Sa Majesté; son intention estant

que vous travailliez, avec tout le soin et toute l’application nécessaire, à

débrouiller une fois ce chaos pour remettre ensuite les choses dans le cours

ordinaire; c’est—à-dire qu’aussytost que vous aurez vérifié, examiné et ar

'resté ces estats, il faudra que tous les trois mois vous en arrestiez d’autres

pour toute la fourniture qui aura esté faite pendant ce temps. En me les

envoyant réglément tous les quartiers, le Roy fera le fonds pour le rembour

sement des communautés ou des estapiers qui en auront fait l’avance.

Je vous envoye un mémoire exact de tous les fonds qui ont esté faits

depuis le mois d’octobre 1671 pour toutes les fournitures; en mesme

temps j’ay ordonné au sieur Chevalier de faire payer 30,000 livres à vostre

ordre pour toutes les fournitures qui seront à faire pendant ces trois mois

1 Voir pièce n" 66.
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aux troupes qui passeront dans l’estendue de vostre généralité, et je vous

puis assurer qu’aussytost que vous aurez vérifié et arresté ces estats Sa

Majesté fera le fonds nécessaire pour rembourser ce à quoy monterai le total

de la dépense.

Comme cette dépense sera très—grande, et que les denrées sont à très

grand marché dans l’estendue de cette généralité, vous devez fixer la ra

tion du cavalier, du fantassin et du cheval de l’officier à un pied qui ayt

de la proportion avec le prix véritable des denrées. C’est un si grand avan

tage à ce pays—là de débiter ses denrées et d’en retirer de l’argent, qu’il

suffit pour les habitans d’avoir ce remboursement sur un pied modique,

et ce sera un soulagement aux finances du roy. _

Je vois, par exemple, dans les estats arrestés par ledit sieur de Choisy,

qu’il fixe la ration du fantassin à 6 sols, celle du chevau-léger à 20 sols,

du cheval d’officier à 6 sols, et du gendarme à 28 sols. Je suis persuadé

que, si vous examinez bien le véritable prix des denrées, vous trouverez

qu’en diminuant d’un tiers, ou au moins d’un quart, tous ces prix, vous en

donnerez assurément plus que les denrées ne valent sur les lieux.

Il est certain que si vous pouviez trouver un, deux ou trois estapiers, il

seroit beaucoup mieux de traiter avec eux pour cette fourniture que de la

faire faire par les babitans des lieux. En ce cas, il en cousteroit assuré—

ment davantage au Boy, parce qu’un estapier ne fera ce traité que pour y

gagner; mais, comme l’argent se répandroit dans tous les lieux où la four—

niture se feroit, on pourroit augmenter de quelque chose les impositions,

et le Roy porteroit le surplus. Mais, si vous continuez de faire faire cette

fourniture par les habitans des lieux, il faut assurément la réduire à Il sols

par ration de fantassin, et pour toutes les autres à proportion.

Je vous envoye copie de deux lettres que le Roy m’a ordonné d’écrire à

tous les commissaires départis dans les provinces sur le fait de ladite four—

niture des estapes, afin qu’elles servent toutes deux à vous instruire des

intentions de Sa Majesté sur ce sujet.

Vous devez surtout observer que le Roy ne veut point, pour quelque

cause que ce soit, que l’estape soit payée en argent aux officiers des

troupes].

Faites—moy sçavoir particulièrement l’estat auquel vous avez trouvé la

généralité, et commencez à bien reconnoistre tous les lieux qui la com

posent, pour bien faire les impositions, pour lesquelles je vous enverray

au premier jour les commissions du roy.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673 , fol. 3113.)

' Voir pièce n° 86 et note.
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89. -—A M. ROUILLE,

INTENDANT A’AIX.

Versailles, 20 octobre 1673.

Je vous recommande toujours la liquidation et le payement des dettes

de la ville de Marseille; je vous prie aussy de bien examiner ce qui est à

faire pour le curement du port de cette ville, et de travailler en cela sur

le principe que ce port se ruinera tant que vous en laisserez le soin aux

échevins, et qu’il faut le donner, indépendamment d’eux, à l’intendant

des galères‘.

Il seroit très-important que vous puissiez accommoder les différends qui

sont entre M. de Grignan et MM. les évesques de Marseille2 et de Toulon ’,

estant très-nécessaire pour le service de Sa Majesté que tous ceux qui la

servent vivent bien ensemble et concourent à tout ce qui luy peut estre

agréable ‘. Ce pendant, j’en parleray à l’évesqne de Marseille, qui est icy.

Je vous envoya cy-joint un placet des consuls de Cassis", par lequel

‘ Colbert écrivait sur le même sujet à l’in—

tendant, le mois précédent :

«Comme les échevins sont trop négligens,

mesme de leurs propres avantages, pour leur

en abandonner la conduite. il est nécessaire

que vous visitiez exactement ledit port et que

non-seulement vous donniez le soin du cure

ment au sieur Amont fils, mais mesme que

vous le chargiez de tout ce qui regardera la

ville de Marseille. . . n (Corresp. de M. Colbert,

fol. 397.)

M. Rouillé fit mieux; il trouva un adjudica

taire pour le curage du port. Colbert approuva

cette mesure; «Mais il faut nécessairement,

ajoutait-il, sept jours après, que vous fixiez

un droit ou une somme certaine qui y soit con

tinuellementemployée, et qu’elle soitsuflisaute

pour augmenter toujours le curement du port

et parvenir enfin à I'estat auquel il doit estre.

Pour cet effet, il est absolument nécessaire, et

c’est l‘intention du Roy, d’en remettre entiè

rement le soin au sieur Arnoul. Faites—moy

sçavoir ce qu’il y aura à faire pour cela, afin

que je puisse vous envoyer les expéditions qui

seront nécessaires. . . n (Cmeap.de M. Colbert,

fol. 378.)

’ Toussaint de Forbin, cardinal de Janson.

(Voirll, 1170.)

3 Louis de Forbin d‘0ppède, évêque de

Toulon depuis 16611. Mort le 29 avril 1675.

‘ Voici une des causes de cette mésintelli

gence :

Surla proposition qui lui en avaitété faitepar

M. de Grignan, le Roi avait nommé un procu

reur joint à la noblesse;mais sur la réclamation

des évêques de Marseille et de Toulon, qui re

présentaient cette nomination comme contraire

aux libertés de la province , Louis XIV consen

tit à maintenir les anciens usages. M. de Gri

gnan en Conçut du dépit et fit des démarches

pour obtenir la nomination d‘un de ses parents

à cette fonction. ce qui ne fit qu’augmenter la

division entre le lieutenantgénéral et les deux

évêques. Sur le désir du Roi de voir cesser leur

inimilié, ces derniers se décidèrent à nommer

M. de Buous, pour qui M. de Grignan sollici—

tait. C‘était un premier pas vers un racœmmo—

clament. Cependant les députés ayant voté ,

comme c‘était l’habitude, une gratification de

5,000 livres à M. de Grignan , il écrivit à

Colbert : «L’opposition de MM. de Marseille

et de Toulon, qui se trouvèrent seuls de leur

sentiment, ne put empescher le reste des dé

putés de me donner cette marque de leur

bonne volonté et de leur affection.» (Depping,

Cor‘resp. adm. l, 1107 et [108.)

5 Petit port du département des Bouches

du—Rhône, à l’est de Marseille.
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ils demandent qu’on leur donne les moyens de curer leur port. Il n’est pas

praticable de leur donner ces moyens au préjudice des marchands et du

commerce, mais je crois que vous devez les entendre et écouter les propo—

sitions qu’ils vous feront pour cela.

(Bibl. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673, fol. 366.)

90.—A M. BOUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Versaille_s, 10 novembre 1673.

Pour réponse aux lettres que vous avez pris la peine de m’écrire les

17 et 9h du mois passé, je suis informé de tous les points qui peuvent

causer des différends entre M. le comte de Grignan et MM. les évesques

de Marseille et de Toulon; et, comme Sa Majesté s’est expliquée sur

quelques—uns de ces points, je ne puis vous rien dire sur ce sujet. Il

est nécessaire seulement que vous employiez tout vostre soin et toute

vostre industrie pour les accommoder, s’il est possible, n’y ayant rien de

si contraire au bien de son service que la division entre les personnes

principales d’une province, qui doivent toutes concourir à donner à Sa Ma—

jesté une entière satisfaction‘. Je vous prie donc de vous y employer tout

de bon; mais surtout, quoy qu’il en arrive, tenez la main à ce que la pre

mière afl'aire qui se traitera dans les Estats soit le don du roy, et que la

délibération en soit prise auparavant que de penser à aucune autre.

A l’égard des dettes de la ville de Marseille, vous connoissez à présent,

mieux que personne, combien il est important de trouver les moyens de

les acquitter en huit années, comme je vous l’ay écrit, et ainsy je vous

prie d’y travailler avec toute la diligence et l’application qui est nécessaire

pour achever ce travail.

‘ L’intendant hésitait a se charger d‘une

mission aussi délicate, et donnait de fort

bonnes raisons pour s’abstenir. Colbert en

reconnaissait la justesse, et il lui répondait.

le 211 du même mois:

«J’ay rendu compte au Roy du contenu en

\ostre lettre du 1 a, par laquelle il paroist clai

rament que la Provence se partage en_dem

factions, qui peuvent estre très-préjudiciables

au service de Sa Majesté. Comme elle a ré

solu d’écrire fortement à M. de Grignau et à

' Voir la pièce suivante.

MM. les évesques de Toulon et de Marseille',

leur faisant connoistre qu’elle veut qu‘ils s‘ac—

commodent, je crois qu’après qu‘ils auront

reçu ces lettres vous y trouverez plus de dis—

position, et c‘est à quoy vous devez travailler

avec l’industrie dont vous estes capable, n’y

ayant rien de si préjudiciable au bien du ser—

vice que ces sortes de divisions. . . n (Corrup.

de M. Colbert, fol. [415.) — Voir pièce n“ 95

et notes.
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Pour le traité de l’agrandissement , il ne suffit pas que la ville de Marseille

ayt payé au Roy les 1 00,000 livres dudit traité, mais il faut que vous vous

fassiez rendre un compte exact de tout ce que les échevins ont tiré, ou de

la vente des terres enfermées, ou des taxes sur les maisons de la ville, et

des dépenses qu’ils ont faites pour cela; que vous empeschiez qu’ils ne con—

tinuent le mur de closture de l’épaisseur dont ils l’ont commencé, et que

vous fassiez faire un plan exact de cet agrandissement, sur lequel on voye

clairement le nombre de terres enfermées, à qui elles appartiennent, ou

à qui elles ont esté vendues et quelles taxes elles ont payées.

Je vous prie de vous informer secrètement des noms des évesques et

ecclésiastiques du second ordre qui sollicitent et prétendent se faire élire

pour députés de la prochaine assemblée générale du clergé, qui se tiendra

l’année 1675 dans les deux provinces d’Aix et _d’Arles, et de m’en envoyer

un mémoire contenant non-seulement leurs noms et leurs bénéfices, mais

aussy leurs inclinations et attachemens.

(Bibl. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673,fol. 393.)

91.--A M. DE FORBIN,

ÉVÊQUE DE MARSEILLE.

Saint—Germain, 1" décembre 1673.

Le Roy vous écrit, et àM. le comte de Grignan , sur le sujet de la mésin—

telligence qui est à présent entre vos maisons. Comme l’intention de Sa

Majesté est que M. Rouillé vous accommode ensemble, je crois vous devoir

dire que vous ne pouvez rien faire qui soit plus conforme à vostre incli-

nation pour son service que d’y apporter toutes les facilités qui dépendront

de vous, estant bien difficile qu’il puisse avoir le succès qui est nécessaire

pour la satisfaction du Roy quand deux maisons aussy considérables que

la vostre et celle dudit sieur comte de Grignan seront dans une aussy grande

division que celle où elles sont à présent.

Je vous puis assurer que ceux qui apporteront plus de facilité à cet ac

commodement s’attireront plus de considération et de mérite dans l’esprit

de Sa Majesté.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673 , fol. 1130)
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92.—AU COMTE DE GRIGNAN,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE PROVENCE.

Saint—Germain, 9 décembre 1673.

Vous voulez bien que je me réjouisse avec vous du succès que vos soins

ont eu dans la prise du chasteau d’0range. Le Roy n’attendoit pas moins du

zèle et de la chaleur que vous avez pour tout ce qui luy peut plaire. Je

suis bien ayse que les officiers des galères y ayant bien fait leur devoir‘.

A présent que l’assemblée des communautés est ouverte, je ne doute

pas. que Sa Majesté n’ayt bientost la satisfaction d’apprendre qu’elle luy

aura accordé le don gratuit qu’elle a désiré 2. Mais comme l’une des plus

agréables nouvelles que Sa Majesté puisse recevoir est que vous vous serez

accommodé avec MM. les évesques de Marseille et de Toulon, je suis

assuré que vous apporterez toutes les facilités qui dépendront de vous pour

terminer les petits différends qui sont entre vous, vous pouvant assurer

que la plus grande partie n’est fondée que sur des rapports de province,

que M. de Marseille n’a jamais parlé contre vostre conduite et vos in—

térests, et qu’il n’a rien dit de tout ce qui est contenu en vostre lettre.

C’est une vérité constante et à laquelle vous pouvez d’autant plus donner

créance que vraysemblablement, s’il en avoit dit quelque chose, ç’auroit

esté plutost à moy qu’à tout autre. Je vous prie donc de n’avoir aucun

égard à tout ce qui vous pourroit estre dit au contraire, et d’apporter toutes

les dispositions nécessaires à une bonne et sincère réunion, qui est égale

- ment nécessaire pour le service du roy et pour vostre satisfaction com—

mune.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert. 1673. fol. Mm.)

93.—*AUX INTEND_ANTS.

Saint—Germain, 16 décembre 1673.

Ayant esté nécessaire, dans une conjoncture d’affaires assez importante,

de sçavoir les noms de tous les gouverneurs de la province de. . . depuis

' M. de Grignan, à la tête du régiment des sur ce sujet, la lettre de madame de Sévigné

galères et de cinq cents gentilshommes volon- au comte de Guitaut. (Édition Hachette, Il] ,

taires équipés à ses frais, avait fait le siège du 981|.)

château d’0range. Après quelques coups de " L’assemblée accords en effet les 500,000

vallon, la citadelle se rendit. On peut lire, livres demandées parle Roi.
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deux cents ans, nous n’en n’avons pu trouver icy la certitude .qui estoit

nécessaire; c’est ce qui m’oblige de vous prier de faire tirer des registres

du parlement de. . . ou des trésoriers de France, les dates de toutes les

provisions qui y seront enregistrées, les noms des gouverneurs, le temps

qu’ils l’ont esté, et mesme les copies de trois ou quatre des lettres de '

provision les plus importantes et dans lesquelles vous trouverez quelque

changement de conséquence; vous priant seulement d’observer que vous

ne devez point faire connoistre que vous avez cet ordre, mais feindre que

c’est une curiosité que vous avez eue.

(Bibi. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbcrl, 1673. fol. h69.)

9A.-—A M. DE BONZI,

ARCHEVÊQUE DE TOULOUSE.

Saint—Germain, 92 décembre 1673.

Pour réponse aux lettres que Vostre Éminence m’a fait l’honneur de

m’écrire les 9 et 1 2 de ce mois, les nouvelles marques de soumission que

les Estats ont données en remettant au Roy la décision entière de ce qui

peut importer au bien et au soulagement de la province dans l’exécution

des derniers édits, et la dextérité avec laquelle vous avez évité la députation

particulière qui a esté proposée‘, sont un effet singulier du crédit que vous

avez sur tous les esprits de l’assemblée; Sa Majesté connoistra demain,

par le compte que j’auray l’honneur de luy en rendre, combien il est

avantageux pour le bien de son service que vous soyez à la teste de cette -

assemblée. Vous ne devez pas douter, Monseigneur, que Sa Majesté ne soit

bien disposée à accorder au Languedoc toute la satisfaction et le soulage—

ment que les dépenses immenses de la guerre qu’elle est obligée de sou—

tenir luy pourront permettre, et qu’en cela la province ne remarque faci—

lement que le meilleur party qu’elle puisse jamais prendre sera toujours

de se conformer à tout ce que Sa Majesté désire d’elle. A quoy j’ajouteray

seulement qu’il ne reste plus pour la rendre pleinement satisfaite que d’ap

prendre, par les lettres qu’elle recevra en réponse de celle-cy, que l’as—

semblée s’est séparée et que tous les députés ont esté licenciés“. . .

(Bibi. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673 , foi. b7g.)

' Les États avaient voulu envoyer à la Cour en si grande quantité, de Bourgogne en Lau

unedéputalion extraordinaire pour représenter guedoc, que cette province ne pouvait plus

au Roi la misère de la province et lui demander vendre ses récoltes. ‘

de limiter l‘exportation des blés, qui se faisail ’ Les Elats ayant voté en une seule délibé
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95.—AU COMTE DE GRIGNAN,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE PROVENCE.

Saint—Germain, 29 décembre 1673.

Le Roy a appris avec beaucoup de satisfaction la conduite respectueuse

que l’assemblée des communautés de Provence a tenue en luy accordant en

une seule délibération la demande qui luy a esté faite pour le don gratuit.

Sa Majesté attribue principalement ce succès au crédit que vous avez sur

les esprits de tous les députés, et elle a esté bien ayse aussy que la petite

division qui estoit entre vous et MM. les évesques de Marseille et de Tou

lon ne vous ayt point empeschés de concourir unanimement à ce qui estoit

en cela du bien de son service. Il ne luy reste plus qu’à désirer que toute

cette mésintelligence cesse, et que vous vous raccommodiez de bonne foy;

ainsy j’espère que vous voudrez bien encore donner au Boy cette satisfac—

tion, en y apportant de vostre part toutes les dispositions nécessaires '.

J’ay vu le mémoire que vous m’avez envoyé sur le sujet des 5,000 livres

qui vous ont esté accordées par l’assemblée, et, comme Sa Majesté entendra ‘

le rapport de cette affaire dans quelques jours, je me remets à ce qu’elle

vous fera sçavoir de ses intentions sur ce point.

(Bibi. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673, fol. 500.)

ration les 2 millions que demandait le Roi,

M. de Bonzi avait écrità Colbert, le 91 no—

vembre:

«Je ne puis me dispenser de vous dire que ’

retrace, dans toutes ses phases, la division qui

existait entre M. de Grignan et la famille For—

bin-Janson , et que causait en partie la hauteur

de madame de Grignan. Madame de Sévigné

qui s’était laissé entraîner à partager les senti

ments de sa fille, disait que, pour ce motif,

«un très-habile homme lui avoit refusé l’abso—

lution. n — L’intervention de Louis XIV mit fin à

la brouille des deux familles. M. de Grignan en

donna l’assurance à Colbert, le 27 décembre,

dans une lettre où les marques de soumission

aux désirs du Roi sont mélangées de quelque

amertume. Quant à madame de Grignan, elle

faisait bien d‘autres réserves : «Tout ce que

vous m‘écrivez, lui disait sa mère, le 25 dé

cembre, sur l’ennui que vous avez de n’être

plus agitée par la haine, est extrêmement plai

sant. Vous n’avez plus rien à faire, vous ne

savez que devenir. Eh mon Dieul dormez, dor

mez, vous ne sauriez mieux faire.» (Edition

Hachette, III, 331.) —- Voir pièce n" 89 et

l‘obéissance l’emportera sur les forces de la

province, et qu‘on aimera mieux ne pas payer

par impuissance que de faire la moindre dif

ficulté aux intentions de Sa Majesté. Il est en—

core deu à M. Penautier, du don de l'année

passée, plus de 800,000 livres.n (Depping,

Corrœp. adm. I, a96.)

L’année suivante (16711), les États accor—

dbrent de la même façon les 2 millions de don

gratuit. A ce sujet, l'évêque de Mende écrivit

à Colbert :

«Le service du roy n’est plus présentement

une affaire dans nos Estats, tout le monde y

estant porté par une passion extrême, et il est

mesme presque impossible de se distinguer au

jourd’huy que par le bonheur qu’on a d’estre

des premiers à donner son suffrage. ( Depping,

Con-up. adm. I, 305.)

' La correspondance de madame de Sévigné

suivantes.
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96.—A M. DE MIBOMESNIL,

INTENDANT A CHÂLONS-SUR'MARNE.

Versailles, 6 avril 1671:.

J'ay reçu, avec vos lettres des 28 et 30 du mois passé, les mémoircs

qui concernent les arts et métiers de la ville de Langres qui vous avoient

esté envoyés par le lieutenant général. Je sçais bien que vous avez mainte—

nant beaucoup à travailler, particulièrement pour ce qui regarde les gens

de guerre , qui ruineront absolument la province si vous n’y donnez une en

tière application; mais comme ceux qui ont l’honneur de servir le Roy

sçaveut fort bien se tirer de ces occasions difficiles, pour faire connoistre à

Sa Majesté ce qu’ils valent et de quoy ils sont capables, je me persuade

facilement, vous connoissant comme je fais, que vous ferez l’impossible

pour sortir d’une affaire aussy fascheuse que celle—là, qui regarde le salut

d’une grande province dans une matière commise à vos soins. Et, comme

j’entends tous les jours le Roy se plaindre des désordres des troupes, et

mesme blasmer les intendans qui n’employent pas toute la sévérité né—

cessaire pour les empescherl, je crois que , vostre application et vostre fer—

meté estant soutenues par la volonté du maistre, vous parviendrez à faire

de telles punitions qu’à la fin vous les contiendrez dans l’ordre et dans la

règle. _

Ququue vous ne puissiez pas aller à Langres, comme cette place est à

présent d’une très-grande conséquence, je vous prie de donner si bien vos

ordres au sieur Girard que, soit par le moyen de l’entrepreneur, qui est

prisonnier, soit par d’autres moyens, en faisant mesme la dépense néces—

saire, vous puissiez faire restablir les palissades qui sont de mauvaise qua

lité et y mettre des traverses bien clouées.

Il est difficile que l’on puisse à présent fournir 10,000 livres pour une

dépense de la nature de celle du rætablissement des prisons de Châlons;

mais si les prisons du bailliage et présidial sont les mesmes que celles de

la comté et pairie, ce seroit à M. l’évesque de Chàlons2 à restablir ces pri

sons, et non au Roy”.

Comme je crois que vous serez déchargé, au plus tard dans le mois pro

chain, de toutes les troupes, il sera nécessaire que vous vous appliquiez

alors à achever toutes les affaires extraordinaires dans le courant de cet

esté, et mesme à examiner les lieux qui ont le plus souffert pendant le

' Voir pièce n“ | 1 l. — 1 Félix Violar de Herse, évêque de Châlons, depuis décembre 1Mo.

Mort en juin 1680. —- " Voir pièce n° ho et note.
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quartier d’hyver, pour leur donner quelque soulagement dans la première

imposition.

(BibI. des Invalides, Ms. Correspondance deM. Colbert, 167A , page 233.)

97.—AU DUC DE CHAULNES,

GOUVERNEUR DE BRETAGNE'.

Paris, 16 may 167h.

Vous ne serez pas quitte, Monsieur, des nouvelles que je vous ay don—

nées de l’heureux accouchement de ma fille2 et de la continuation de sa

bonne santé et de l’enfant, puisque nous vous demandons encore la grâce

de luy vouloir bien donner nom avec madame la duchesse Pecquigny ’. Je

m’acquitte en cela de la prière que M. le duc de Chevreuse‘ et ma fille m’ont

faite, et je prends la part que je dois à l’honneur que vous leur ferez. Nous

remettr0ns cette cérémonie à vostre ret0ur.

Je continue à vous donner avis que toute la flotte de Hollande estoit

le 6 de ce mois à Schoonveld, qu’on la dit estre puissante , tant en vaisseaux

qu’en divers petits bastimens plats pour servir aux descentes, en armes,

munitions et en infanterie et cavalerie qui sont embarquées, en sorte qu’il

j' a lieu de croire qu’ils ont un dessein formé, et c’est dans le cours de ce

mois et du suivant qu’il faut estre extraordinairement sur ses gardes.

Je n’entreray pas davantage dans le détail de toutes les précautions que

vous avez prises pour mettre toutes les costes et les places de Bretagne en

estàt de ne rien craindre ; comme vostre présence à Brest et celle des autres

lieutenans du roy dans les autres départemens donneront de la chaleur à la

noblesse et aux peuples, les ennemis vous trouvant partout en cet estat, il

y a peu d’apparence qu’ils puissent rien entreprendre sur la Bretagne 5.

Vous aurez appris que le sieur Deshoulières fait travailler sans discon—

' Charles d’Albert d‘Ailly,duc de Chaulnes .

était un des fils d’Honoré d'Albert et de la du

chesse de l’ecquigny. (Voir II, 308.)

’ Jeanne—Marie-Théräse Colbert, fille aînée

du ministre, dame du palais de la reine, ma

riée au duc de Chevreuse, le 3 février 1667.

Morte à Paris. le 26 juin 1732, à l’âge de

quate—vingt—deux ans.

’ Chadotle-Eugénie d’Ailly, duchesse de

Pecquigny, née en 1606, mariée en 1619 à

Honoré d’Albert, duc de Chaulnes, maréchal

de France. Morte le 17 septembre 1681.

‘ CharlesHonoré d’Albert. duc de Luynes,

de Chevreuse et de Chaulnes, pair de France,

connu sous le nom de duc de Clievreuse, né

le 7 octobre 16’16, colonel du régiment d’Au

vergne en 1667. puis capitaine-lieutenant des

cheveu-légers en 1670, et gouverneur de

Guyenne en 1696 par les démissions succes—

sives de son oncle le duc de Chaulnes. Mort

le 5 novembre 17 l a.

"‘ Voir Il], Marine, pièces n" 355, 359, et

notes.
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tinuation à mettre la place de Belle—Ile et celle du Port-Louis en estat

de se défendre; et, à l’égard de Saint—Malo, vous ne pouviez pas vous dis—

penser de permettre aux habitans de prendre sur leurs deniers d’octroy

les sommes qui leur seront nécessaires pour les ouvrages que vous y avez

réglés.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1671:, page 386.)

98.—A M. DE sEvs,

INTENDANT A BORDEAUX.

Paris, 18 may 167/4.

Je ne puis pas m’empescber de vous donner avis que ce qui fait le plus

de peine au Roy sur tout ce qui regarde la conduite de MM. les commis

saires départis dans les provinces, c’est le grand nombre de subdélégués

qu’ils establissent dans tous les lieux de leurs départemens, lesquels s’at—

tribuent, de leur chef, l’autorité de prendre connoissance de toutes sortes

d’affaires, et qui abusent très-souvent d’un pouvoir qu’ils ne connoissent

pas, et qu’ils estendent autant que leurs fantaisies, leurs passions et leurs

intérests leur suggèrent.

Je dois vous dire sur ce point que les subdélégués dont vous avez fait

l’introduction sont un très-grand abus que MM. les commissaires départis

ont estably sans raison, sans fondement et sans nécessité, et qui cause dans

toutes les provinces des plaintes universelles, qui viennent fort souvent

aux yeux et aux oreilles de Sa Majesté. Il est vray que vostre commission

vous donne pouvoir de subdéléguer; mais l’intention du Roy et le pre

mier usage de ce pouvoir n’a jamais esté que pour des affaires momen

tanées, et auxquelles l’importance de plusieurs affaires qui peuvent surve—

nir en mesme temps et la diligence qu’il faut y apporter ne vous permettent

pas de vaquer. Ainsy je crois devoir vous avertir que vous ne pouvez rien

faire qui soit plus agréable à Sa Majesté que de supprimer ce grand nombre

de subdélégués, et de ne vous en servir qu’ainsy que je viens de vous l’ex

pliquerl.

(Bibl. des Invalides, Ms. Cormpondauæ (la M. Colbert, 167t1, page 388.)

' Voir-Il, Finances, pièces n°' 113, 116 et note.
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99.—A M. DE MÉNABS,

INTENDANT A ORLÉANS.

Paris, i'“juin IÜ7!J.

Je vous dois dire par avance, pour réponse à vos lettres des 92 et 99

du mois passé, que je suis très—satisfait de vostre application, du style de

vos lettres et mesme de la manière dont vous prenez les allaires dont vous

devez rendre compte; mais, encore que cela soit, il faut redoubler vostre

application et toujours faire de mieux en mieux.

Vous avez bien fait de réprimer un peu la hardiesse du lieutenant gé—

néral de Gien; mais , sur ce point et sur tout autre de pareille nature, vostre

principale application doit estre de bien connoistre l’estendue du pouvoir

que le Roy vous a donné. Pour cela, il faut lire perpétuellement vostre

commission, la sçavoir par cœur, comme aussy tous les articles qui parlent

du pouvoir des maistres des requestes dans les provinces. La raison pour

laquelle je vous dis cecy est que je doute fort que ce lieutenant générab

soit soumis à vostre juridiction, c’est-à-dire que vous ayez pu prononcer

contre luy; et, encore que je ne trouve pas à redire à ce que vous avez fait

en cela, vous devez pourtant prendre garde de n’y plus recommencer,

parce que, s’il se plaignoit au Conseil de vostre ordonnance, il y auroit de

la peine à la soutenir. _

Comme ces sortes d’occasions ne peuvent pas arriver souvent, il vaudra

mieux à l’avenir en faire vostre procès—verbal , et , en l’envoyant au Conseil,

on ordonnera qu’il viendra rendre compte de sa conduite, et ce pendant

qu’il sera interdit. La procédure sera régulière, et establira plus forte—

ment l’autorité que vous devez avoir dans la province.

(Bibl. des Invalides, Ms. Conflpomiance de M. Colbert, 167’| , page Min.)

lOO.-—-A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBÀN.

Paris, Bjuin 16711.

Pour ce qui regarde l’ordonnance que vous avez rendue et fait publier

pour empescher la violence qui se fait à la levée des milices, il auroit

esté bon de ne la pas donner, mais seulement d’y pourvoir sur des faits

particuliers; mais, comme vous y avez ajouté la levée des troupes, il est

certain que vostre ordonnance peut estre préjudiciable au service du roy,
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et que, si les officiers en portent leurs plaintes à Sa Majesté,elle ne l’ap—

prouvera pas, d’autant qu’elle peut faire quelque impression contraire à son

service dans l’esprit de ceux qui auraient quelque disposition à s’enrôler;

que tous les grands Estats, et particulièrement ce royaume, ne se sou—

tiennent bien que par la guerre; que la quantité d’ennemis que le Roy a à

présent armés contre luy doit faire souhaiter et faire concourir à fortifier

les armées, et qu’il ne fautjamais que ceux qui ont l’autorité publique en

main fassent paroistre quelque prévention sur le sujet de la levée des

troupes; au contraire, il faut toujours y estre favorable et ne pourvoir à

ces violences, en cas qu’il s’en fasse, que sur des faits particuliers.

C’est ce que vous devez observer à l’avenir; et mesme , si vous pouviez ré—

parer et empescher l’effet de l’impression que cette ordonnance peut avoir

causée, vous devez le faire sans difficulté.

(Bibl. d.s Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 167V: , page 1176 )

101.—AU COMTE DE GADAGNE,

GOUVERNEUR DE L‘AUNIS.

Paris, 11 juin 167k.

Je crois estre obligé de vous donner avis, par ce courrier que je vous

dépescbe exprès, que la flotte hollandoise estoit encore à I’isle de ’Wight

avant—hier matin; et ququue, par le vent qui a soufflé depuis ce temps—là,

elle ayt pu faire toute la route qui luy estoit nécessaire pour aller partout

où elle a voulu, néanmoins, comme le vent a esté fort et qu’un grand

nombre de bastimens, comme celuy de 130, pour le moins, dont cette

armée est composée, peut avoir causé des relaschemens imprévus dans

cette route, j’espère que mon courrier arrivera encore assez test pour vous

donner avis qu’assurément le dessein de Ruyter est sur l’isle de Ré et sur

la rivière de Charente ‘, d’autant plus que vous pouvez sçavoir aussy bien

que nous le sçavons icy qu’il ne se fait aucun préparatif en Espagne pour

le siège de Bayonne, ni pour joindre aucune troupe à celles que les Hol

landois ont embarquées sur leur flotte.

Nous sçavons assurément de plusieurs endroits qu’ils ont 8 ou 9,000

hommes d’infanterie et quelque cavalerie. Ainsy si leur dessein regarde les

costes que vous commandez, comme toutes les apparences le veulent, je

crois que vous ne manquerez pas de vous attacher particulièrement à tout

‘ Voir III, Marine, pièce n” 361.
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ce qui regarde l’entrée de la rivière de Charente et Rochefort, et pour

cela que vous travaillerez incessamment à fortifier le retranchement que

vous avez fait faire entre le Vergeroux et la Forest et que vous y mettrez

les meilleures troupes de vos milices, tant de cavalerie que d’infanterie. Il

est aussy bien nécessaire que vous preniez garde que la ville de la Bo

chelle soit en estat de résister à une descente et qu’elle ne puisse pas estre

emportée, vu que ce seroit _un grand déplaisir au Roy si une ville aussy

considérable que celle—là ven0it à estre pillée; mais il suffit que je vous

donne avis de l’estat auquel sont les ennemis et de leur dessein, sçachant

bien que vous ne manquerez à aucune des diligences nécessaires pour le

bien du service de Sa Majesté.

Comme les ennemis sont forts en infanterie, je ne sçais si vous n’esti—

merez pas à propos d’avertir promptement les gouverneurs des provinces

voisines de se tenir en estat de vous donner des secours par le moyen de

leurs milices et mesme en faisant monter la noblesse à cheval‘.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 16711, page 1197.)

102.—A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Paris, 15juin 16711.

J’apprends par vos lettres, l’une de Mont—de—Marsan du premier jour

de ce mois, et l’autre de Bayonne du 5, que, sur les lettres que vous avez

reçues de M. de Louvois, vous avez résolu de vous en retourner une se

conde fois à Bayonne, et j’apprends par toutes les autres lettres que j’ay

reçues de cette ville, et mesme par la lettre de M. de Louvigny’, qu’elle

est bien changée de l’estat auquel elle estoit et qu’elle se peut à présent

bien défendre; j’apprends aussy le grand nombre de milices qui y sont

arrivées de toutes parts et la crainte que les Espagnols de la frontière ont

eue d’une si grande assemblée.

Je vous dois dire que, par un billet de la main du Roy que je reçus

hier, Sa Majesté m’ordonnoit d’envoyer 110,000 livres pour toutes les dé—

penses que vous estes obligé de faire; et, comme cette somme est beau—

coup moindre que celles que vous avez desjà employées ou que vous avez

desjà prises dans les recettes, vous devez travailler à les mesnager de sorte

que Sa Majesté. ne soit pas mal satisfaite de la dépense que vous aurez

‘ Voir Il. Finnnrm, pièces 11‘" 298, 300 et “ Gouverneur du Béarn et de la basse Nae

notes. varre. (Voir lll. Marine, 5117.)
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faite; car, ququue le mal ayt esté assez pressant, il faut toujours garder

sur le fait de la dépense des mesures qui ayant quelque rapport à I’es'tat

présent des affaires et qui ne diminuent pas trop considérablement les

fonds qui sont nécessaires pour les autres dépenses indispensables de I’Es—

tat. Je ne vous en diray pas davantage. me remettant pour le surplus à

vostre prudence.

Je ne vous diray rien non plusà l’égard de Dax, sinon que vous devez

toujours vous tenir dans des termes tels que vous soyez persuadé que le

Roy ne sera pas mal satisfait de la dépense que vous y ferez.

Il y a plus de dix jours que la flotte hollandoise a le temps aussy favo

rable qu’elle le peut désirer; ainsy elle aura vraysemblablement fait pa

roistre ce qu’elle avoit envie de faire, et il n’y a pas d’apparence qu’elle

ose rien entreprendre sur Bayonne, ni mesme qu’elle le veuille, puisque

les Espagnols ne font aucun préparatif du costé de cette frontière.

Je ne vous parle pas à présent ni de vostre avis sur le brevet de la

taille, ni de toutes les affaires extraordinaires,parce qu’il faut attendre que

l’armée ennemie se soit déclarée. Mais vous devez toujours tenir les choses

en estat que Sa Majesté puisse tirer les secours ordinaires et extraordi

naires nécessaires pour soutenir les dépenses qu’elle est obligée de faire.

M. Colbert de Terron m’écrit de Rochefort qu’il vous a donné tout ce

que vous luy avez demandé des magasins de la marine.

(Bibl. des Invalides. Ms. Cmqiondanœ de M. Colbert, 1675, page 5(1.)

103.—AU MARÉCHAL DE GRAMONT,

LIEUTENANT GÉNÉRAL A BAYONNE.

Sceaux, sg juin 1671:.

J’apprends par la lettre que j’ay reçue de vous du 16 de ce mois l’es

tat de vostre santé et celuy auquel vous avez trouvé la ville de Bayonne. J0

vous avoue que le grand voyage que vous avez entrepris dans une saison

aussy incommode que celle—cy me donnoit de l’inquiétude pour vostre

santé; et, ququue cette fatigue ayt fait l’effet que j’appréhendois en vous

donnant quelque accès de fièvre, j’espère que la satisfaction que vous au

rez reçue de voir une place à laquelle vous avez tant d’intérest, et pour

celuy de I’Estat et pour celuy de vostre maison, si bien fortifiée en peu

de temps, et le zèle et la chaleur que tous les peuples de vostre gouverne

ment et de toute la Guyenne ont montrés pour sa défense, auront restany

vostre santé dans peu de temps.
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Les dernières nouvelles que j’ay reçues de Bretagne portent que l’armée

hollandoise avoit passé entre l’isle d’0uessant et la terre ferme , et, quoy-—

qu’elle eust le vent fort bon pour aller partout où bon luy sembloit, sa na

vigation ne laissoit pas d’estre fort lente parce que tous les vaisseaux ne por—

toient de voiles que pour se soutenir, en sorte qu’il est presque impossible

de pénétrer son dessein.

Comme les vaisseaux ne peuvent pas porter longtemps un si grand

nombre d’hommes que celuy dont ils sont chargés sans péril de vie et des

autres incommodités que la mer donne, vu qu’il y a desjà six semaines

qu’ils sont en mer, il y a beaucoup d’apparence que cette armée ne fera

rien; mais il ne faut pas laisser d’estre toujours sur vos gardes jusqu’à

ce qu’elle soit déterminée.

Je ne manqueray pas de vous donner soigneusement avis de tout ce

que j’en apprendray, mais je vous demande que vous me fassiez aussy

sçavoir soigneusement l’estat de vostre santé.

(Bibi. des Invalides. Ms. Correspondance de fil. Colbert, 16714 ,page 550.)

IOâ.—A MICHEL COLBERT,

INTENDANT A ALENÇON.

Versailles, 25 aousl 16711.

Un curé qui est d’une paroisse de la généralité d’Alençon a paru icy

avec une requeste qu’il a présentée au Roy au nom de tous les curés du

Perche, laquelle Sa Majesté a trouvée très—séditieuse et digne de puni

tion. Elle a mesme esté sur le point de faire mettre ce curé à la Bastille

et de l’y tenir jusqu’à ce qu’il se fust défait de sa cure; elle a néanmoins

mieux aimé m’ordonner de vous en écrire et de vous dire de faire deux

choses :

L’une, d’en parler à M. I’évesque de Séezl, de la part de Sa Majesté,

et de luy dire qu’il considère de quelle importance il est de ne pas souffrir

qu’un curé se députe luy-mesme de la part de tous les curés d’une pro

vince et vienne apporter aux yeux de Sa Majesté un libelle de la qualité

de celuy que je vous envoye cy-joint’, et qu’il voye ce qu’il y auroit à faire,

soit pour punir ce curé, soit pour empescher que cela n’arrive plus;

Et l’autre , que vous examiniez vous—mesme soigneusement tous les chefs

' Jean Forc0al, aumônier du roi. Nommé ’ Malheureusement rien n’indique l’objet

évêque de Séez depuis 1670, il n’entra en du libelle en question.

fonctions qu’en 1673. Mort le 27 février 1689.

8n.
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dé plainte contenus dans ce libelle, pour connoistre certainement s’il y en

a quelques—uns de véritables ou non.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondanre de M. Colbert. 16711 , page 70h.)

105.—A M. BOUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Versailles, 98 septembre 167/1.

Pour réponse à vostre lettre du 15 de ce mois, je crois que vous ne

vous estes pas attendu que les habitans de Marseille donnassent volontai

rement les mains à la liquidation de leurs dettes et aux moyens de les ac—

quitter, cette ville ayant toujours esté fort difficile et réfractaire à ce qui

est nécessaire à son propre bien. Il faut que l’autorité du roy intervienne

pour leur faire faire ce qu’ils devroient souhaiter et rechercher avec em—

pressement; mais, comme ces peuples sont de cette nature, il faut travail

' ler à surmonter cette difficulté, laquelle n’est pas grande dans le fond.

Attachez—vous donc, s’il vous plaist, à faire cette liquidation, mesme

contre leur gré, et à establir les moyens de les acquitter, ce qui ne se peut

faire qu'en faisant des baux de tous leurs octrois pour un bon nombre d’an—

nées et obligeant ceux qui les prendront à ferme à acquitter leurs dettes‘.

Pour cet effet, il seroit très—nécessaire, après en avoir fait la liquidation,

de faire nommer des syndics de tous les créanciers pour prendre soin que

leurs dettes fussent acquittées annuellement, suivant l’estat que vous en

expédierez.

Comme vous avez vu tous les mémoires et les projets qui ont esté faits

‘ On avait mis en avant la création d’une

banque pour arriver à la liquidation des dettes

de la ville. L’intendant, ayant communiqué ce

projet à Colbert, reçut la réponse suivante,

datée du 19 octobre :

«Il ne faut point vous attendre au succès de

la proposition d’une banque publique à Mar—

seille pour travailler à la liquidation et au paye—

ment de ses dettes; mais il faut vous appliquer

tout de bon à ce travail, et chercher les expé—

diens pour les acquitter quand elles seront li—

quide’es.

«A l’égard des difficultés que vous y rencom

trez, j'espère que vous les surmonterez par

vostre application, estant seulement obligé (le

vous dire qu’il n’y a aucune province ni ville

_dans le royaume où ce travail ayt esté entre—

pris, qu’il n’ayt réussy par la diminution des

dettes et l‘augmentation des octrois. Mais il est

nécessaire de finir une fois cette afl'aire, et Ce

serait assurément un grand mal si ce travail

ne se pouvait faire dans la ville du royaume

où il est plus nécessaire qu‘il réussisse; et je

ne sçais si je me trompe, mais il me semble

que dans les projets d’arrests que je vous ay

donnés, qui avoient esté concertés avec feu

M. d’0ppède, il y avoit des expédiens seurs

pour en venir à bout...» ( Carretp. de M. CnL

bert, page 856.) — Voir Il, Indmhie, pièce

n° 2611 et notes. »
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sur cette affaire, je suis persuadé qu’aussytost que vous le voudrez vous

surmonterez toutes les difficultés qui s’y rencontrent.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 16711 , page 793.)

106.—A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Versailles, 12 octobre 167k.

Je feray rapport au premier Conseil des deux projets d’arrests que vous

m’avez envoyés, l’un pour confirmer le traité que vous avez fait avec les

babitans des Quatre—Vallées ‘, auquel il n’y aura pas de difficulté. A l’égard

de l’autre, pour le remplacement des deniers pris par les consuls pour

l’armement des milices, il est sujet à beaucoup d’inconvéniens, et si vous

ne vous appliquez à bien pénétrer toutes les friponneries qui se sont pu

faire dans ces armemens par les consuls et autres qui s’en sont meslés,

vous courez risque de ne pas venir facilement à bout de cette affaire, es

tant impossible que la double imposition que vous demandez, ou l’em—

ploy des deniers d’octroy a ce remplacement, ne soit fort à charge aux

communautés.

Vous devez donc donner une application suffisante pour pénétrer tout ce

qui s’est passé en cela, et retrancher d’autant les remplacemens qui sont

à faire...

(Ribl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 16711, page 815.)

107.—A M. MARIN DE LA CHATAIGNERAIE,

PREMIER PRÉSIDENT A AIX.

Versailles, 17 octobre 1671:.

Ququue je ne croye point que vous attendiez un compliment de moy,

je ne laisse pas de vous tesmoigner, par ces lignes, que je vous suis obligé

de la manière que vous avez conduit l’affaire de M. d’0ppède’, et je regarde

le succès de cette allaire, non—seulement par l’avantage qu’il en reçoit,

mais aussy par celuy que vous en avez reçu, puisqu’il vous a fait connoistre

la considération que le parlement de Provence a eue pour vostre entremise

et qu’il vous a donné plus de moyens de réconcilier les esprits et d’anéan

' Voir Il, Finances, pièce a" 299 et note. — ‘ Voir le dernier alinéa de la pièce.

8 .
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tir tous les restes des petites divisions du passé‘. C’està quoy je vous prie

de continuer toujours de donner vostre application: et. si vous avez besom

de quelque chose de ma part sur ce

manquera_v pas de le faire.

sujet, en me le faisant sçavoir je ne

Vous voulez bien aussy que je me réjouisse avec vous de la belle action

(harangue) que vous avez faite dans l’
ouverture du parlement: et, ququue

ces sortes d’actions soyent toujours exposées à la censure publique, vous

devez avoir cette satisfaction que tout le monde en a parlé également et

que tout ce qui en est venu ic_v a esté très—avantageux.

Je vous prie de vous charger du remerciement très—humble que je fais

à vostre compagnie de la considération qu’elle a bien voulu avoir pour

l’alliance que j’ay avec M. d’0ppède
’, dans l’enregistrement de ses lettres,

et de l’assurer que j’en conserveray le souvenir pour Iu_v donner des

marques de ma reconnoissance dans toutes les occasions qui s’ofl’rnront.

\Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de .Il. Colbert, |675, page 830.)

108.—A M. DE sans.

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint—Germain, 26 octobre 1675.

Je vous ay écrit, par mes précédentes, tout ce que vous deviez faire

avant de sortir de la province. Et, comme nous sommes dans une saison

fort importante, il est bien nécessaire que vous mettiez toutes les affaires

en estat de ne point dépérir par vostre absence ’.

Je suis bien ayse que le prix des denrées augmente, et, ququu’il n’y en

ay1 pas une si grande abondance, cela ne laissera pas d’apporter beaucoup

d’argent pour la province.

Je vous ay écrit, les années précédentes, concernant l’assemblée du

clergé; et, comme les députalions doivent estre faites dans peu de temps,

je vous prie de vous appliquer, avant vostre départ de la province, à estre

bien informé de tous les députés qui seront choisis dans les deux provinces

de Bordeaux et d’Auch, pour m‘en rendre compte. En cas que M. l’arche—

‘ Colbert fait allusion aux différends qui

avaient existé entre M. de Grignan et la famille

Forbiu-Janson.

’ Jan-Baptiste d‘0ppède, fils du baron

d‘0ppède qui fut successivement ambassadeur

en Portugal et premier président au parlement

de Provence, avait épousé la fille de Denis

Marin et de Marguerite Colbert, cousine du

ministre.

’ .\I. de Sève a\ait obtenu un congé pourse

rendre à Paris. (\oir Il, Industrie, page 688

et note.) .\Iai< il fut obligé de rester à son

poste. (Voir Il. Finances. pièce n" 308 et

note.)
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vasque de Bordeaux1 doive estre député, le Roy veut que vous luy disiez

en son nom, ou que vous luy fassiez sçavoir, en cas que vous soyez party

lorsque vous recevrez cette lettre, que Sa Majesté a fait choix de M. I’ar—‘

chevesque de Paris2 pour présider à l'assemblée, et que, comme il est plus

ancien archevesque et que cette préférence pourroit luy faire de la peine,

Sa Majesté veut bien luy en faire donner avis afin qu’il évite d’estre

député. '

Je vous envoye cy-joint une ordonnance de gratification de la somme

de [1,000 livres que Sa Majesté vous a accordée. . .

(Bibl. des Invalides, Ms. Comapondauœ de M. Colbert, 1671:. page 870.)

109.—A M. MARIN DE LA CHATAIGNERAIE,

PREMIER PRÉSIDENT A AIX.

Saint-Germain, 93 novembre 1671:.

J’ay bien examiné vos lettres des 7 et 11 de ce mois, concernant le

commandement des armes en l’absence des gouverneur et lieutenans du

roy de Provence, et les deux arrests que vostre compagnie a rendus, l’un

contre les consuls qui n’ont pas voulu assister à l’ouverture du parlement,

et l’autre pour obliger les évesques à la résidence.

Ce que je puis vous dire sur ces trois points, c’est que je contribueray

toujours fort volontiers, en tout ce qui pourra dépendre de moy, à ce que

le parlement de Provence jouisse des avantages que les rois et Sa Majesté

mesme luy ont accordés. Mais vous devez toujours observer, non—seulement

de ne rien entreprendre que sur les principes de justice, mais mesme

qu’il est quelquefois de la prudence de ne pas faire tout ce qu’on peut.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 16711, page 973.)

110.— A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Saint-Germain, 1h décembre 1671;.

J’apprends, par vos lettres des 1" et 5 de ce mois, tout ce qui s’est

passé, concernant l’élection des consuls d’Aix, qui sont procureurs—nés du

‘ Henri de Béthune, né à Rome en 1601:. de Bordeaux en 16%. Mort le 1 1 mai 1680,

Succeivement évêque de Bayonne en 1626. à l‘âge de soixante et seize ans.

de la RocheIle en 1630. et enfin archevêque ’ Harlay de Champvallon.
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pays; et, ququu’il soit bien difficile de calmer toutes les partialités et les

petites divisions qui ont toujours esté dans cette province, il y a lieu d’es—

pérer que vostre application, vostre sagesse et la créance que tous les Pro

vençaux ont en vous, ou les aboliront entièrement, ou au moins les sus—

pendront dans toutes les occasions où il est nécessaire pour le bien du

service du roy '.

Il sera très—avantageux pour les affaires de Sa Majesté que vous soyez

promptement retourné à Lambesc2 et que vous acheviez toutes les affaires

de l’assemblée 5, pour reprendre ensuite vostre application pour terminer

celles de la ville de Marseille.

(Bibi. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert, 167b, page 1065.)

111.—A M. LE BLANC,

INTENI)ANT A ROUEN.

Saint—Germain, 27 décembre 1675.

Je suis bien ayse de vous dire que le Roy tesmoigne en toutes occasions

estre mal satisfait des intendans qui souffrent des compositions et des traités

entre les troupes et les lieux où elles sont logées, sous quelque prétexte

que ce puisse estre, et qui ne tiennent pas sévèrement la main pour con

tenir lesdites troupes dans l’exacte exécution de ses ordres; Sa Majesté

ayant mesme dit, deux ou trois fois, qu’elle révoqueroit tous ceux qui

manquent sur ce point. Ququue je ne doute pas que vous ne fassiez ponc—

tuellement exécuter ses ordres sur ce sujet, j’ay cru néanmoins qu’il estoit

bon de vous en donner avis afin d’exciter encore davantage vostre exacti

tude.

Surtout, il n’y a rien de si nécessaire que de visiter continuellement

‘ Le 1’] décembre 1679, Colbert écrivait

au même intendant :

’ Colbert, sept jours auparavant, lui avait

déjà écrit :

«J‘ay vu par vostre lettre du a de ce mois

l’avis que vous me donnez de l’élection des pro

cureurs du pays; et comme nous ne sommes

pas à présent en temps d’examiner beaucoup

de quel sentiment sont ceux qui entrentdans

les emplois, vu que la vertu de nostre maistre

a rendu naturellcl'obéissance , on ne peut dou

ter qu’ils ne fassent leur devoir comme d’au—

tres, et qu‘ils ne travaillent mesme à sesignaler

dans les occasions.» (Mélanges Clairam’mull.

vol. 1:27, fol. 508.)

’ Arrondissement d'Aix.

«J‘ay rendu compte au Boy du contenu en

vostre lettre concernant le don gratuit que

l’assemblée des communautés a accordé par

une seule délibération. Sa Majesté est trè&sa

tislaite du zèle que cette province a tesmoigné

en cette occasion pour son service et de la dili

gence qu‘elle a apportée à cette affaire. Comme

elle ne doute pas que cela ne soit le fruit de

vos soins et de vostre application, il ne vous

reste à présent qu‘à les continuer pour licen

cier au plus tost cette assemblée.v (Con-n11. de

M. Colbert. page loin.)
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les garnisons et vous informer en secret et en public de tous les désordres

qui se commettent. . ..

(Bibi. Imp. Mss. S. G. F. 5,360, Lettres de M. Colbert, t. I,foI. 17.)

112.—AU MÊME.

Saint-Germain, 3 janvier 1676.

Je vous ay fait sçavoir les intentions du Roy sur la conduite que vous

devez tenir avec les troupes, et je vous dois dire seulement qu’elle ne peut

estre trop sévère, le Roy s’expliquent tous les jours qu’il ne veut pas que

ses troupes ayent aucun autre avantage que 'ceux qui ont esté réglés par

Sa Majesté, et s’expliquant aussy fortement contre la mollesse des inten—

dans qui souffrent quelque exaction ou traité au delà de ce qui est porté

par ses ordres. C’est à quoy vous devez remédier. '

Par ma lettre du 22 novembre dernier, je vous ay écrit qu’il estoit né—

cessaire que, dès le commencement de chaque mois, vous m’envoyassiez

I’estat de la dépense des troupes de la généralité de Rouen dont il doit

estre tenu compte sur la taille; cependant nous sommes au 3 janvier, et je

n’ay pas encore reçu I’estat de cette dépense depuis le jour que les troupes

sont entrées en quartier d’hyver. Ne manquez pas de me l’envoyer en ré

ponse de celle—cy, et surtout prenez garde qu’il n’y ayt point d’estimation

et que cet estat ne contienne que le payement effectif qui aura esté fait aux

troupes.

(Bibi. Imp. Mss. S. G. F. 5,360, Lettres de M. Colbert, t.I , fol. ai.)

113.—AU MÊME.

Paris, 18 juin 1676.

J’apprends, par vos lettres des 111 et 15 de ce mois, la sédition qui

est arrivée à Bouen‘; comme elle a esté entièrement apaisée dans son

' Voici une des lettres de I‘iutendant:

«Je me donneray l‘honneur de vous dire que

depuis qu‘on a fait défense aux femmes de la

paroisse de Saint—Maclou de s’attrouper, elles

ne se sont plus assemblées. Par l'information

qui en a esté faite, il paroist qu’elles n’ont eu

d‘autre intention que d‘empescher celuy qui

estoit nommé par M. l‘archevesque de prendre

possession de la cure, et qu’elles u’allèrent à

I’archevesché que pour la demander pour leur

vicaire.» ( Depping, Corresp. adm. I, 871.)

Colbert lui répondit le 26 juin :

«Je suis bien ayse d‘apprendre, par vostre

lettre du 16 de ce mois. que les commence
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commencement, il faut seulement prendre garde d’en empescber les suites,

et, pour cela , tenir la main à ce que les coupables soyent punis.

Vous sçavez que les séditions de 16h8 dans Paris commencèrent par

un mesme mouvement, à cause de la cure de Saint-Eustache. Ququue les

temps ne soyent pas semblables, il faut toutefois prévenir par des puni—

tions l’émotion qui pourroit estre restée dans l’esprit des peuples.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 5.360, Lellrcsdc M. Colbert, t. I,fol. 6k.)

lIA.-—A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saint—Germain, 10 juillet 1676.

Pour réponse à vos lettres des 3 , 11 et 6 de ce mois sur le sujet de l’in—

cendie arrivé aux bourgs de Bolbec et de Buchy, et des désordres que la

gresle a causés, je dois vous dire qu’encore que le mal paroisse et soit en

effet grand, il faut toutefois que vous soyez fort en garde contre les exagé

rations, parce que les peuples, dans toutes les provinces, ne manquentja

mais d’exagérer fortement leur mal, et en Normandie beaucoup davantage,

par la grande application que les peuples ont de se procurer des soulage

mens. Vous sçavez que la gresle n’a jamais causé de disette, et, quand elle

alflige quelque contrée, elle opère que les voisines vendent mieux leurs

denrées, joint qu’en fait de gresle l’on a toujours tenu pour maxime de ne

pas voir le mal dans le temps qu’il est fait parce qu’il paroist affreux,

mais attendre quelque temps après, dans lequel quelquefois le mal se

trouve notablement diminué‘. Je vous dis seulement cecy en général, me

remettant à vous à bien connoistre la qualité du mal pour y apporter le

remède que vous estimerez à propos; vous devez cependant observer que

non—seulement il est impossible que le Roy puisse soulager ses peuples,

quelque envie que Sa Majesté en eust par sa bonté naturelle, mais mesme

qu’il est presque impossible qu’elle ne soit obligée de les augmenter dans

l’imposition prochaine?

mens de sédition qui avoient paru dans la ville

de Bouen soyent cassés. Sur ce que vous dites

qu‘il a bien paru que les femmes n’avoieut

autre dessein que d’avoir la cure de Saint-Ma

clou, je, le veux bien croire; mais vous devez

observer que la plus grande partie (les séditions

commencent de cette sorte par des choses lé

gères; et si on ne les réprime pas fortement.

elles s‘accroissent et prennent d‘autres desseins

dans la suite. Ainsy vous devez tenir soigneu

sement la main à ce que les coupables de cette

sédition soyent sévèrement punis.» (Lettres du

M. Colbert, fol. 66.)

‘ Voir Il, Finances , pièce n° 150.

2 L'intendant ayant donné de nouveaux

renseignements sur les incendies et sur la



ADMINISTRATION PROVINCIALE. 191

A l’égard de ce qui est arrivé à Dieppe, vous devez bien faire punir les

coupables de toutes sortes de violences et particulièrement celles qui re

gardent les formes du roy et ceux qui y sont employés.

Sur l’émotion de bouchers de Bouen, je vous diray la mesme chose que

ce que je vous ay dit sur la sédition excitée pour le curé de Saint-Maclou.

c’est-à-dire qu’il faut punir sévèrement ces commencemens de sédition

pour en empescher les suites, et c’est à quoy vous devez tenir soigneu

sement la main.

Sur la demande de ce que vous devez faire à l’égard des paroisses qui

ont esté greslées, il faut attendre quelque temps et voir par vos yeux les

désordres que la gresle a faits, parce qu’assurément vous trouverez le mal

beaucoup moindre que l’on ne vous a dit.

J’ay reçu l’estat des fourrages qui ont esté consommés dans vostre géné

ralité pendant le quartier d’hyver; mais vous ne m’expliquez pas pour

quelle raison vous me l’envoyez, etje ne puis pas y suppléer, d’autant plus

que toutes les déductions qui ont deu estre faites sur les recettes géné—

rales pour ce quartier d’hyver l’ont esté. S’il y a quelque chose de parti

culier en cette affaire, faites—le moy sçavoir et je feray ce qui sera né

cessane.

(Bibi. lmp. Mes. 5. G. r. 5,360, Lettres de M. Colbert, LI, fol. 70.)

115.——AU MÊME.

Versailles, 111 aoust 1676.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 9 de ce mois, l’estat des sommes que les

élections qui n’ont pas esté affligées de la gresle doivent porter à la dé

charge de celles qui l’ont esté, sur lequel le Roy réglera les impositions de

cette année.

A l’égard du‘ bourg de Bolbec, je me remets à vous pour le soulager et

imposer le reste des habitans suivant leurs facultés; et, comme il est im—

portant de chercher les expédiens de donner quelque moyen et quelque

facilité aux habitans de ce bourg de faire rebastir leurs maisons pour y

grêle, Colbert lui répondit, le 5 du mois sui- Normandie ont à se soulager, quand il leur

vant : arrive des malheurs. Il est bon de leur don—

«Ces incendies sont fort exagérés; vous ner du soulagement; mais il faut qu‘il soit

devez bien prendre garde de ne pas autori— dans sa véritable proportion; c’est à vous à

ser ces exagérations; vous connoissez assez la bien le eonnoistre. . . 7» (Lettres de M. Colberl .

prodigieuse application que les peuples de fol. 78.)
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conserver le commerce et les manufactures qui y estoient establies, il se

reit bon d’approfondir cette matière pour y trouver les expédiens.

Mon sentiment seroit que vous fissiez vous—mesme un rôle de toutes les

maisons qui ont esté bruslées, des noms des particuliers qui les habitoient

et de leurs cotes aux tailles, en faisant mention des simples manufacturiers

qui n’ont que leurs bras, des marchands et principaux bourgeois qui n’a—

voient que leur trafic ou leurs maisons, et de ceux qui avoient des terres

dans l’estendue du terroir.

La raison que j’ay pour toutes ces distinctions est que, à l’égard de

tous ceux qui ont du bien en fonds de terre dans l’estendue du terroir, il

faut sans difficulté qu’ils payent la taille, à proportion de leurs biens, parce

qu’il faut qu’ils soyent toujours cultivés et qu’ils payent au Roy leur part

des impositions. Les simples manufacturiers, qui n’ont que leurs bras.

portent peu de tailles pour l’ordinaire et ne peuvent pas avoir perdu

beaucoup de choses, et comme ils ne demeureront pas dans ce bourg

s’il n’y a des maisons pour les loger, ou ils s’en iront dans les lieux circon

voisins et y payeront la taille, ou ils se mettront dans ce mesme bourg, à

mesure qu’il sera rebasty et y profiteront du soulagement qu’on luy don

neroit tous les ans sur les impositions. Mais à l’égard des marchands et

des bourgeois qui n’avoient que ce trafic ou les maisons qui ont esté brus—

lées, on pourroit les décharger de tailles pour quatre ou cinq années, à

condition de rebastir leurs maisons de bons matériaux, et de les couvrir

de tuiles; et, outre cette décharge de tailles, ils profiteroîent encore du

soulagement qui seroit donné à ce bourg pendant les quatre, cinq ou six

années suivantes.

Examinez soigneusement cette pensée; mandez—m’en vostre sentiment,

et, en cas que vous la trouviez bonne et que vous n’y trouviez rien mieux

à faire, exécutez—la promptement et ponctuellement.

Vous avez bien fait de refuser des surséances à ceux qui vous en ont

' demandé, et cependant de donner ordre aux receveurs de leur donner

quelque temps. Vous pourriez mesme vous servir de la proposition que je

viens de vous faire pour les autres lieux de la généralité où il y a en des

incendies considérables.

(Bibi. Imp. Mas. S. C. F. 5,360, Lettres de M. Colbert, t. I. fol. 90.)
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116.—A M. ROUILLÉ,

INTENDAN’I‘ A AIX.

Versailles, 8 novembre 1676.

J’ay lu au Boy la lettre entière que vous m’avez écrite en date du 29 du

mois passé sur le sujet du don gratuit que Sa Majesté demande à l’as—

semblée des communautés de Provence. Après avoir examiné et fait ré—

flexion a toutes les raisons qui y sont contenues, qui consistent particu—

lièrement au récit de tout ce qui s’est passé en Provence depuis quinze

ou seize ans, sur ce qui concerne l’augmentation du prix du sel et le don

gratuit que l’assemblée desdites communautés a accordé au Roy tous les

ans. Sa Majesté m’ordonne de vous faire sçavoir sa dernière résolution

sur le sujet dudit don. Comme elle a vu, par vostre lettre, que vous estes

informé de toutes les raisons qui doivent la porter à tirer de ses sujets

les assistances proportionnées aux prodigieuses dépenses qu’elle est obli—

gée de faire, et de proportionner cette charge un peu plus qu’elle n’a esté

jusqu’à présent, en tirant des provinces d’Estats des assistances plus con—

sidérables que celles qu’elles luy ont données, et que vous avez fait aussy

réflexion sur les avantages que la province reçoit par les grandes et pro—

digieuses dépenses que Sa Majesté fait pour ses armemens de mer, tant de

vaisseaux que des galères, elle veut que vous fassiez bien et fortement

connoistre toutes ces raisons aux députés en cette assemblée, et que vous

travailliez par toutes sortes de moyens et par les raisons de leurs propres

intérests, en leur faisant connoistre combien il leur importe de donner '

satisfaction à Sa Majesté, que vous les portiez, dis-je, à luy accorder le

million de livres qu’elle leur demande.

Mais si vous voyez qu’ils soyent fixes et fermes à ne vouloir pas passer

les 500,000 livres, ainsy que vous le dites, Sa Majesté ne veut pas que

vous entriez en aucun tempérament, parce qu’elle a pris la résolution, sur

vos raisons, de faire consommer le million qu'elle demande, et au delà,

par les troupes de ses armées qu'elle avoit destinées en Dauphiné, pour

lesquelles elle fait, dès à présent, expédier des ordres pour les faire passer

en Provence. Mais si l’assemblée tesmoigne vouloir passer les 500,000 li—

vres, et donner en cela satisfaction à Sa Majesté et travailler en mesme

temps à son propre soulagement, elle vous permet d’accepter la somme

de 800,000 livres sans vous relascher '.

' La lettre que le comte de Grignan aucun doute sur la conduite des États :

écrivit à Colbert, le un décembre , ne laisse «le congédiay hier l’assemblée, et lis con
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J’ay cru qu’il estoit nécessaire de vous envoyer cette dépescbe par un

courrier exprès.

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XIV. l, [110.)

117.—A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saint—Germain, 9 avril 1678.

Le Roy m’ordonne de vous faire sçavoir que Sa Majesté a des avis cer

tains que, presque dans toutes les généralités, les bourgeois et habitans

fournissent les vivres aux soldats dont, ou ils ne sont point remboursés , ou

ils le sont très-mal par les estapiers généraux, et encore moins par les

maires et échevins des villes, lorsque ceux-cy reçoivent le fonds des es—

tapes. Pour cet effet, Sa Majesté m’a ordonné de vous envoyer l’extrait

d’une lettre de M. de Ris, intendant en la généralité de Moulins .‘, lequel,

s’estant particulièrement appliqué à pénétrer cette matière, a presque

trouvé une friponnerie universelle dans toutes les villes de cette géné

ralité 2.

Comme Sa Majesté estime qu’il n’y a rien de plus important pour son

service, dans l’estat présent de ses affaires, que de tenir la main que ces

remboursemens soyent faits ponctuellement, elle m’ordonne de vous dire

qu’elle veut que vous pénétriez cette matière à fond dans tous les lieux de

route de la généralité de Rouen, et que vous ne vous contentiez pas d’une

simple enqueste qui tombe presque toujours sur des gens intéressés à vous

le cacher; mais que vous examiniez à fond de quelle sorte le rembourse

ment se Iait, et que vous vous en fassiez donner la preuve.

(Bibl. Imp. Mas. S. G. F. 5,360 , Lettres de M. Colbert, t. l, fol. 986.)

noistre aux députés qui la composoient le bon

heur qu’ils ont eu de plaire au Roy par leur

soumission et leur prompte obéissance. Ils re

çurent les assurances que je leur en donnay

avec la joye et le respect imaginables, et je puis

dire que Sa Majesté n'a point de sujets plus il

dèles et plus passionnés pour son service. J’ose

espérer que vous serez satisfait de leur zèle et

de mes petits soins.” (Depping, Con“eap. adm.

l, [I 1 1

‘ Voici l’extrait de cette lettre:

« Dans la visite quej’ay faite de l‘élection de

Gannat ,je n’ay point trouvé de plus grand abus

que celuy qui se commet au remboursement

des billets de logement des gens de guerre,

qui est général dans tous les lieux de passage

de troupes; et mesme à Saint—Pourçain j’ay

trouvé tant de friponnerie de la part des con

suls que j’ay cru devoir en informer et décréter

contre deux, l’un de 1676 et l‘autre de 1677,

le dernier desquels ayant esté arresté, je luy

instruis son procès, et, lorsqu’il sera instruit,

j’auray l’honneur de vous en rendre compte.”

(Lettreade M. Colbert, fol. 187.)

’ Voir pièce n° 86 et note.
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118. -—A M. DAG UESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 2 janvier 1679.

J’ay rendu compte au Boy du projet d’arrest’que vous m’avez envoyé

pour faire une imposition sur le vin qui se débite dans la ville de Mende,

pour employer les deniers au bastiment d’un hospital général.

Sa Majesté m’ordonne de vous dire en réponse que les hospitaux gé—

néraux devroient estre des œuvres de charité et volonté des peuples, et

non pas d’impositions forcées, et qu’aiusy ce devroit estre l’ouvrage des

évesques, des confesseurs, des prédicateurs et des directeurs; et, lorsque

ces moyens ne sont pas suffisans, il seroit au moins nécessaire de ne se

servir de la voye de l’assemblée des peuples que pour se cotiser volon

tairement sur des rôles qui seroient faits dans l’hostel de ville. En eas que

ce moyen ne pust pas estre pratiqué, le seul expédient qui resteroit seroit

de faire des impositions sur les maisons, Sa Majesté ayant exclu, dans

toutes les généralités de son royaume sujettes aux impositions, toutes les

impositions forcées sur les denrées sur lesquelles elle a accoustumé d’im

poser suivant les nécessités de l’Estat. Il est vray qu’il y a en cela quelque

différence en Languedoc parce que le Roy ne tire aucune imposition sur le

vin ’, mais toutefois Sa Majesté seroit bien ayse que la mesme règle

s’obsermst, s’il estoit possible, et ainsy elle attendra vostre réponse aupa

ravant que d’ordonner l’expédition de l’arrest dont vous m’avez envoyé le

projet.
Surtout elle m’ordonne de vous dire qu’elle ne veut pas que cet arrest,l

en cas qu’elle en ordonne l’expédition, tire à aucune conséquence pour

les autres villes.

(Bibi. lmp. Mes. Mélanger Clairambault, vol. 1126 , 1‘01. 1. —Depping, Correspondance

administrative sous Louis XI V, I, 876.)

' Le Languedoc, étant un pays d’Élals, u’é- cinq grosses fermes établi pour les pays d’é—

tait sujet qu'aux petites gabelles. Les imposi- Iection.

tions sur les vins faisaient partie du bail des
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119.— A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Paris, 3 février 1679.

Je suis bien ayse que la déclaration qui défend la saisie des bestiaux

soit bien exécutée, n’y ayant rien de plus important, particulièrement

dans ce temps de paix, que de donner moyen aux peuples d’en augmenter

la nourriture.

Sur ce que vous m’écrivez, concernant les estapes de 1675, je suis

étonné d’apprendre que les communautés n’en ayent pas encore esté rem—

boursées; mais, comme vous ne me dites pas si le receveur général a reçu

toute l’imposition qui a esté faite pour les estapes cette année—là, je ne

puis presque pas me persuader que vous ayez souffert que ces commu—

nautés ayent fourny l’estape et ayent payé l’imposition sans estre rem—

boursées depuis quatre années.

En cas que cela soit, voicy ce que vous devez observer :

_ S’il n’y a point en d’estapiers, ni général, ni particuliers, et que les

communautés des villes ayent fourny l’estape , l’intention du Roy est qu’elles

portent les 55,132 livres assignées sur les ‘rôles des estapes, à proportion

de ce qu’elles ont fourny et du remboursement qu’elles toucheront. .

S’il y a en un estapier général ou des estapiers particuliers, l’intention

du Roy est qu’ils souffrent la perte des 55,132 livres, et que les commu—

nautés soyent entièrement remboursées; mais, de quelque façon que ce

soit, le Roy veut que, sans aucun retardement, vous fassiez rembourser les

communautés des estapes qu’elles ont fournies pendant l’année 1675 , et

mesme de toutes les années suivantes, en cas que ce remboursement n’ayt

pas esté fait. '

A l’égard du lieutenant général de Tours, vous voyez bien clairement.

par les deux ordonnances qu’il a données, ou qu’il est fort ignorant, ou

qu’il a l’esprit fort mal tourné pour les affaires du roy, et Sa Majesté ne

veut jamais souffrir ces sortes d’entreprises. En cela, il n’est pas question

de sçavoir si c’est luy ou le greffier qui a porté l’ordonnance à l’imprimeur, -

mais s’il l’a donnée en effet; et comme il n’y a pas lieu d’en douter, puisque

vous—mesme vous dites que le greffier l’a portée à l’imprimeur, c’est juste—

ment ce que le Roy ne veut pas souffrir, et pourquoy il luy a ordonné de

venir rendre compte de ses actions.

Pour ce-qui est du maire, il n’a pas tesmoigné plus d’habileté ou de

bonne volonté que le lieutenant général en faisant une assemblée de toute
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la ville pour se pourvoir contre les droits des fermes de Sa Majesté, estant

contre l’ordre que les communautés se pourvoyent ainsy'en corps, et les

particuliers pouvant se pourvoir aux élus, et par appel à la cour des aydes.

C’est tout ce que je puis vous dire sur ce sujet.

- (Bibl. Imp. Mss. Milan/{m (Jlairnmhaull, ml. Inti, fol. mû.)

120.—— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 18 février 1679.

L’assemblée générale du clergé devant se tenir au mois de may de l’an

née prochaine, l’on ne peut pas douter que ceux qui prétendent à la dé—

putation des provinces ne s’empressent, dès à présent, de faire leurs sol—

licitations.

Comme Sa Majesté sera bien ayse d’estre informée de l’évcsque et du

député du second ordre qui prétendront à cet employ, et que cette affaire

estant assez de conséquence, on en parle beaucoup dans les provinces,

et qu’il n’y a pas de peine de sçavoir tout ce qui s’y passe, elle veut que,

sans vous en informer expressément, vous me fassiez sçavoir ce qui se

passe sur le sujet de ces députations, et les noms de ceux qui y préten

dent pour les provinces de Toulouse et de Narbonnel.

Il est nécessaire que vous ne fassiez connoistre à qui que ce soit que

vous ayez ordre de vous informer, parce que le clergé craint toujours que

le Roy ne se mesle de ces députations par la voye des intendans , et comme

Sa Majesté ne s’en veut point mesler, il n’est pas juste de leur donner une

crainte inutile.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull, vol. [126, fol. 17g.)

121.—AU MÊME.

. Saint-Germain, 3 mars 1679.

J’apprends, par vostre lettre du 12 du mois précédent, ce qui s’est

assé dans les commissions du rapport des impositions et de la vérifica—

tion des dettes des communautés. Sur quoy je vous diray seulement qu’il

est d’une très—grande conséquence pour le service du roy et le bien des

‘ Voir pièce n" mS.
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peuples, d’empescher, par tous moyens possibles, toutes les impositions

qui se font , qui ne tournent pas au profit du Roy ou des diocèses et com—

munautés.

J’examineray le mémoire que vous m’avez envoyé pour empescher les

communautés de s’endetter de nouveau, et vous en feray sçavoir mes sen—

timens.

Ce pendant le Roy désire que vous vous appliquiez avec un très—grand

soin et avec secret à faire un estat général et en détail de toutes les com—

munautés de la province, divisé par diocèses, ensemble de toutes les im

positions qui ont esté faites sur chacun diocèse, en conséquence des com

missions des Estats, pour les dons gratuits, estapes, lieux d’assemblée,

affaires communes des Estats, appointemens, gratifications, gages, et gé

néralement pour toutes autres impositions qui se font dans les assiettes

particulières des diocèses, et par les consuls des communautés pour leurs

affaires communes, en cas qu’il s’y en fasse quelqu’une en chacune com—

munauté, sans avoir esté résolue dans l’assiette.

Il est aussy bien nécessaire que, dans ce mesme estat, vous fassiez men—

tion du nombre d’arpens de terre qui composent le terroir de chacune

communauté, ensemble du nombre de terres encadastrées, et de celles qui

sont anoblies et qui jouissent de l’exemption de toutes impositions. Je sçais

bien que cet estat vous donnera de la peine pour le faire avec l’exactitude

et avec le secret qui est nécessaire; mais aussy vous verrez que cette peine

ne sera pas infructueuse.

Je vous prie de me donner toujours avis de tout ce qui concerne les

biens de la terre. Il me semble qu’il n’y a pas lieu d’appréhender pour les

bleds et les oliviers, parce que, ququue la gelée ayt esté longue, elle n’a

pas esté violente ‘.

Vous ferez encore une chose considérable pour la province de travail—

ler à assembler tous les règlemens qui ont esté faits pour les greffes à

‘ L’année suivante ce n’était plus par la ge—

lée, mais par la sécheresse, que la récolte

était compromise. A la réunion des États, Da

guesseau prévint Colbert qu’ils espéraient ob

tenir une remise sur le don gratuit. Le 7 oc—

tobre, le ministre lui répondit :

«Je rendray compte au Roy, dans son pre—

mier conseil, de la grande sécheresse qui est

arrivée en Languedoc, qui a causé beaucoup

de stérilité. J’aurois esté bien ayse mesme que,

sans en donner part à qui que ce soit, vous

m’eussiez fait sçavoir vostre sentiment sur la

somme que le Roy pourroit demander à cette

province pour le don gratuit de cette année.

En quoy vous devez observer que les dépenses

de I'Estat, par le grand nombre de places que

Sa Majesté fait fortifier pour la seureté de ses

fronlières, sont à présent aussy grandes que

pendant la guerre, et qu‘ainsy il est nécessaire

de forcer un peu dans ces années les provinces

d'Estats qui jouissent d’un aussy grand privi—

lège que celuy de n‘accorder au Roy que ce

qu‘elles veulent. n (Mélange: Clairambanlt, vol.

[123, fol. 685.)
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chacun siégé, ensemble les déclarations de dépens, auparavant que le Roy

eust réuny les greffes à son domaine pour former sur le tout, avec grande

connoissance, un règlement sur les droits des greffesl.

J’attendray vos mémoires sur le sujet des monnoyes. Il n’y a rien de

plus important sur ce point que de tenir la main à ce que l’on pèse toutes

les espèces, et que l’on n’en passe aucunes légères qu’au poids.

(Bibl. Imp. MBI. Mélanges Clairambauü, vol. 1126 , fol. 908.)

122.—A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Saint-Germain, 9 mars 1679.

Pour réponse à la lettre que vous m’avez écrite sur le sujet de celle que

vous avez reçue de M. le chancelier, vous pouvez sans difficulté luy faire

réponse et luy dire la vérité. Mais , pour vous instruire de ce qui est à faire

sur cette matière, je suis bien ayse de vous envoyer le mémoire de ce qui

est employé dans les estats des charges des domaines pour les frais de

justice, et pour le pain des prisonniers des siéges des justices de la géné—

ralité de Tours. Vous devez vous informer soigneusement de quelle sorte

la dépense de ces fonds se fait, parce que je sçais, presque à n’en pou—

voir douter, que les juges et les procureurs du roy partagent entre eux

ces sommes, et se soucient fort peu des frais de justice, encore moins

du pain des prisonniers qu’ils abandonnent aux charités. Comme il leur a

déplu fort à tous que le Roy ayt joint à ses domaines les amendes des

justices2 dont ils disposaient absolument auparavant, ils ne manquent pas

de rejeter sur la ferme des domaines tous les défauts qui se trouvent en

l’administration de la justice, parce qu’ils voudroient, ou avoir la liberté

de décerner des contraintes à leur volonté sur le fermier, ou dégouster le

Roy des amendes, et les remettre à leur disposition comme elles es

toient auparavant. Mais , pour bien juger s’ils ont raison de se plaindre ou

non , le Roy m’a ordonné cy—devant de faire sçavoir à tous les commissaires

départis dans les provinces auxquels on se plaindroit du manquement

des fonds pour le pain des prisonniers, ou du manque de fonds des frais de

justice, d’examiner avec soin la dépense qui a esté faite et ce qui a esté

employé à ces deux sortes de dépenses les cinq ou six années qui ont pré—

cédé celle à laquelle Sa Majesté a joint ces amendes à sa ferme des do—

' Voir Il. Financen. pièce nn un. # ’ Voir Il, Finances, pièces n"' 1118 et 3’u3.

w. 9
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maines; parce que, s’il se trouvoit que cette dépense eust esté beaucoup

plus forte en faisant une année commune de ces cinq ou six,je ne doute

pas que le Roy n’y pourvust. Mais, si elle n’estoit pas plus forte que ce qui

est employé dans les estats, il paroistroit clairement que ce sont les motifs

que je viens de vous expliquer qui porteroient les juges à se plaindre.

A l’égard de la plainte particulière des prévosts des mareschaux, ce

que je viens de vous dire vous servira de règle pour toutes les captures

qu’ils font dans l’estendue des terres qui appartiennent au roy comme sei

gneur domanial, c’est-à-dire que vous ne trouverez pas qu’il ayt esté ja—

mais rien pris sur les domaines du roy pour cette sorte de justice. Mais à

l’égard des captures qu’ils font dans l’estendue des terres des seigneurs

particuliers, les frais de justice doivent estre pris sans aucun doute sur

leurs revenus.

(Bihl. Imp. Mss.Mélnngm (Jlairmnbanll, vol. 1426, fol. 29-1.)

1‘23.-—-A M. BOUCHU,

1NTENDANT A DIJON.

Saint—Germain, sa mars 1679.

J’apprends, par vostre lettre du 1 1 de ce mois, que l’officier de Cham

pagne qui a esté en Bourgogne n’a pu trouver que quatre hommes de la

taille qu’on les demande, et qu’il s’en est retourné parce qu’il estoit fort à

charge au régiment de Champagne. Comme j’ay fort à cœur que le Roy

trouve le régiment beau lorsque Sa Majesté ira en Alsace, je vous prie

d’examiner si vous ne pourriez pas, par le moyen des receveurs de

bailliages de la province de Bourgogne, de vos subdélégués, ou par les

autres personnes que vous estimeriez capables et affectionnées dans chacun

bailliage, ou dans chacune ville, chercher dans toutes les paroisses un

homme au—dessus de cinq pieds quatre pouces au moins, qui se portast

volontairement d’aller à la guerre.

En ce cas, si vous pouviez en ramasser de cette sorte jusqu’à dix,

douze, vingt en trente, en leur donnant quelque chose d’avance, vous

pourriez ensuite les envoyer à Colmar par quelque exempt ou archer des

prévostés de Bourgogne, ou par quelque officier que vous estimeriez

propre à cette conduite. Je ne sçais si je me trompe, mais il me semble

que cela se pourroit faire avec assez de facilité, vu qu’il n’est question que

de vingt en trente hommes dans une si grande province que celle de Bour—

gogne et Bresse, et particulièrement dans un temps comme celuy—cy, où
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non—seulement personne ne fait de levée, mais où le Roy mesme fait de

très-grands licenciemens 1.

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Clairambaull, vol. A26. fol. aigu.)

tût—AUX INTENDANTS.

Saint—Germain, 17 avnl 1679.

Le Roy m’ayant ordonné de luy rendre compte de ce qui regarde les

dettes des communautés, Sa Majesté a esté bien ayse de voir, par les lettres

que vous m’avez écrites au mois de juillet dernier, que la liquidation n’a

pas esté tout à fait interrompue dans vostre généralité par la guerre, et

mesme que plusieurs grosses localités taillables se sont entièrement acquit

tées. Sa Majesté veut que vous commenciez, dès à présent, à reprendre ce

travail en la forme prescrite par les mémoires et instructions qui ont esté

cy-devant envoyés à MM. les commissaires départis dans les provinces, et

surtout que vous pensiez aux moyens de faire en sorte que toutes les villes

dont les dettes ont esté liquidées s’acquittent, et de les empescher de con

tracter à l’avenir de nouvelles dettes avec la facilité qu’elles ont eue jus

qu’à présent 2.

Au surplus, comme Sa Majesté affectionne fort cet ouvrage et qu’elle

veut employer les premières années de la paix à le mettre dans sa perfec—

tion, elle désire que vous y donniez une application continuelle, et que

vous vous mettiez fortement dans l’esprit de le terminer le plus tost qu’il sera

possible 3.

(Bibi. Imp. Mas. Mclangcx Clairambaull. vol. [196. fol. 389.)

‘ L‘inteudant s’empressa d’exécuter les or—

dres du ministre, qui lui écrivit, le 6 du mois

suivant :

«Je vous remercie du soin que vous avez

pris de faire lever vingt hommes; je vous en

verray dans peu les deux routes que vous me

demandez. Mais je vous prie de bien observer

qu’il n‘en faut lever alicun qui ne soit au moins

de cinq pieds six pouces de hauteur, d‘autant

que. comme le Roy est à présent assuré de la

ratification de l’Empereur et de l’Empire, et

que Sa Majesté va faire de grands licencie—

mens, vous jugez bien que nous n’avons besoin

que de grands hommes pour les échanger

contre de plus petits du régiment de Cham

pagne.a (Mélanges Clairambault, vol. [126,

fol. 3M.)

’ Voir pièce n° 133 et note. _

3 En écrivant le 1 1 décembre de la même

année à l’intendant d‘Aix , Colbert lui recom

mandait surtout de tenir la main au payement

exact des dettes liquidées : «Le Roy, disait—il ,

ne pouvant rien faire qui soit d’un plus grand

soulagement pourses peuples.»(Mälangæ Clai—

rambault, vol. ’127. fol. 508.)

9
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125.-— A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Saint—Germain, no aoust 1679.

Pour réponse à vostre lettre du a de ce mois en réponse à celle que je

vous ay écrite concernant la liquidation des dettes, vous demeurez d’ac

cord que le travail que M. Pellet fit en 1 667, soit pour la liquidation des

dettes, soit pour l’imposition des sommes pour le payement desdites

dettes, fut autorisé par trois arrests du conseil; et cependant vous con

venez, par vostre lettre, que les impositions depuis ce temps ont esté faites

par les commissaires qui ont travaillé à cette liquidation.

Je vous avoue que je ne croyois pas que vous seriez tombé dans une

faute si considérable que celle—là, n’y ayant rien de plus criminel, ni de

plus grande conséquence dans l’Estat, ni mesme de plus contraire aux or—

donnances, que d’imposer sur les peuples sans commission ou lettres ex

presses du grand sceau ‘. Comme vous ne vous expliquez guère clai

rement sur ce point, prenez bien garde de chercher des expédiens pour

autoriser ce qui a esté fait et de ne plus retomber à l’avenir dans une faute

pareille. .

J’ajoute que cela n’est pas si difficile que vous vous l’imaginez : pour

cela, il faut que vous y procédiez élection par élection, et que vous fas—

siez un estat abrégé de toutes les dettes des communautés d’une élection,

avec un autre estat des sommes qui sont à imposer dans chacune com

munauté de chacune élection, et le nombre d’années que l’imposition en

devra estre faite; sur cet estat, il faut expédier des arrests et commis—

sions pour l’imposition sur toutes les paroisses de chacune élection, et de

cette sorte, vous auloriserez tout ce qui a esté mal fait...

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Clairambaull, vol. [197, fol. 133.)

126. —- AU DUC D’ENGHIEN,

GOUVERNEUR DE BOURGOGNE.

Saint—Germain, 10 aoust 1679.

J’ay lu au Boy la lettre qu’il a plu à Vostre Altesse de m’écrire, en

semble la délibération des Estats et le mémoire des dépenses qui ont

‘ Voir Il , Finances, pièce n” Il”. premier alinéa et note.
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esté faites pendant les dernières triennalités. Sa Majesté a tesmoigné une

satisfaction entière de tout ce qui s’est passé dans cette occasion, non

seulement pour la somme du million de livres que les Estats ont accordée

sur—le—champ et par une délibération unanime, mais mesme pour la ma—'

nière respectueuse , soumise et entièrement dévouée à ses volontés que les

députés ont tesmoignée.

Comme c’est un effet de l’application que vous donnez à tout ce qui

peut estre du service et de la satisfaction de Sa Majesté, et que les tes—

moignages qu’elle en a donnés vous touchent plus sensiblement que toute

autre chose, je suis bien ayse d’en faire part à Vostre Altesse et de luy

tesmoigner en mesme temps la part que je prends dans tout ce qui la

touche.

A l’égard des crues et de tout ce qui concerne les autres affaires de la

province, Sa Majesté a remis à y prendre résolution lorsque vous serez de

retour.

Permettez-moy de joindre au compte que je vous rends des sentimens

de Sa Majesté le très—humble remerciement que je vous dois de l’élection

que vous avez fait faire de M. l’évesque d’Auxerrel pour député de la pro—

vmce.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Claimmbaull, vol. [127, fol. Un.)

127.—AU DUC DE CHAULNES,

GOUVERNEUR DE BRETAGNE.

Fontainebleau, 91 septembre 1679.

J’ay rendu compte au Roy de ce qui s’est passé sur le sujet du don gra

tuit, et Sa Majesté en a esté d’autant plus satisfaite, que non-seulement

les Estats l’ont accordé ainsy que vous l’avez demandé, mais mesme qu’ils

l’ont accordé sans délibérer et sans aller aux Chambres. C’est un eflet de

l’application que vous avez à inspirer les sentimens de respect et d’obéis—

sance que l’on doit avoir pour Sa Majesté.

J’envoye à M. Boucherat2 un mémoire dont le Roy m’ordonna de luy

parler le jour qu’il partit d’icy, concernant l’augmentation des sels dans

la province de Bretagne, et les vignes dans le comté nantois. Sa Majesté

désire que vous l’examiniez s’oigneusement avec luy, et que vous cherchiez

‘ André Colbert, évêque d‘Auxerre depuis ministre et petit-fils du lieutenant général au

1678. Mort le 1gjuillet 170[| , à l’âge de cin- présidial de Reims. (Voir l, Généqloglb, (179.)

quante—cinq ans. — Il était cousin germain du - ‘ Commissaire du roi près les Etals.
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ensemble les expédiens pour empescher que ses formes ne diminuent aussy

considérablement qu’elles font. J’écris aussy audit sieur Boucherat sur la

liquidation et le parfait payement des dettes de toutes les villes et com—

munautés de la province.

Pour ce qui est des alarmes des députés des Estats sur la commission

de M. Béchameil‘, permettez—moy de vous dire qu’il est difficile d’oster

ni d’entreprendre de guérir des terreurs paniques; il suffit seulement de

bien establir tout ce qui concerne les domaines du roy, et, toutes les fois

que les officiers de la province feront en cela bien leur devoir, Sa Majesté

ne cherchera point d’autres officiers pour y travailler. Mais aussy, toutes les

fois que les officiers tomberont dans quelque abus préjudiciable aux droits

de Sa Majesté, elle ne peut pas s’empescher de se faire la mesme justice

qu’elle feroit au dernier gentilhomme de son royaume, et les terreurs

des députés ne sont d’aucune considération dans ces occasions.

(Bihl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1127, fol. s70.)

128. -—A M. TUBEUF,

INTENDANT A roues.

Fontainebleau, 2 octobre 1679.

Je vous envoye une expédition de l’arrest du conseil dont vous m’avez

envoyé le projet avec vostre lettre du 18 du mois passé, pour ordonner

qu’il sera incessamment procédé à la confection d’une nouvelle rue en la

ville de Tours, à prendre depuis le canal qui est au bout de la rue Tra

versine jusqu’aux fossés de la nouvelle ville, suivant les alignemens et de

vis qui en ont esté faits, et que les propriétaires des maisons et héritages qui

se trouvent dans ledit alignement seront remboursés de la juste valeur

d’ieeux par les habitans de la rue Traversine et de la Cellerie, et par

ceux des environs de ladite nouvelle rue, la proportion de l’utilité qu’ils en

pourront tirer suivant l’estat qui en sera par vous dressé à cet effet”.

(Arch. des Ponts et Chaussées, De‘pe‘chss concernant les pouls et chaussées,

167g-1680 , fol. 106.)

' Secrétaire du conseil d‘État. (Voirll , 3go.) bien ayse de vous dire que ces sortes d‘imposi

’ Le 16 mai de l’année suivante, Colbert tions doivent estre faites du consentement uni

disait au même intendant : versel de tous les habitans, et qu‘il ne se pra

wJ’ay reçu les trois lettres que vous m’avez tique guère de les charger, soit pour des

écrites sur le sujet du bail des nouveaux octrois œuvres de charité , soit pour les embellissemem

de la ville de Tours, tant pour la charité que de leur ville, sans un consentement unanime.

pour l’élargissement de la nouvelle rue. le suis C’est pmquuoy il est nécéæaire que vous tra
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129.—A M. BAZIN,

INTENDAN’I‘ A METZ'.

Saint-Germain, 13 octobre 1679.

Pour réponse à vostre lettre du 2 de ce mois, je vous enverray dans

peu les arrests et instructions nécessaires pour travailler à la liquidation

des dettes des communautés. Mais vous devez observer que, dans l’es—

tendue de la généralité de Metz, il est difficile que vous puissiez travailler

à cette liquidation, qu’à l’égard des villes 2, parce qu’à l’égard des paroisses

de la campagne, il a esté clairement reconnu qu’elles estoient tellement

surchargées de dettes et qu’il y avoit si peu de peuples, qu’il n’y avoit

autre party à prendre qu’une abolition générale de toutes les dettes, ou

pour parler plus véritablement, une banqueroute universelle. C’est à vous

à examiner s’il y a quelque autre expédient qui puisse produire quelque sa

tisfaction aux créanciers, sans exposer les habitans de ces paroisses et ceux

qui s’y establissent de nouveau aux saisies et contraintes desdits créanciers.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambanlt, vol. [127, fol. 352.)

vailliez à réunirtous les esprits et lever les op—

positions qui se trouvent dans cette affaire,

parce que l'intention du Roy ne sereit pas de

hasarder un mouvement de sédition dans une

ville. pour une chose de cette nature, peut

estre d’aucune conséquence pour I’Estat.n

(Mélange: Clairambault, vol. 1128 , fol. 337.)

Malgré les sages recommandations de Col

bert qui, six jours après , rappelait encore que,

pour imposer ces charges à une ville, «il falloit

une volonté libre et sans contrainte de tous les

habitans,n on passa outre, ce qui donna lieu à

quelques manifestations.— M. Tubeufen ayant

prévenu le ministre, celui—ci lui répondit:

«Sur le sujet des discours séditieux que le

peuple de Tours commence à tenir sur l‘élar—

gissement des rues, je crois pouvoir vous as—

surer que cela n’aura aucune suite, tous les

sujets du roy sçacbant bien que ces mouve

mens de séditious sont fortement réprimés.

Cela vous doit confirmer la vérité de ce que

je vous ay écrit plusieurs fois, qu’en matière

de ces ouvrages publics et ornemens des

villes, il n’y faut rien faire que du consentement

universel de tous ceux qui peuvent y avoir

intéræt.n(MéInngra tÏInù-mnhnult. ml. [128,

fol. 33g.)

' François Bazin, seigneur de Brandeville,

successivement conseiller au Châtelet, puis au

grandconseil , et maître des requêtes. En 1675,

il obtint l‘intendance de l’armée de Turenne,

en novembre 1676, celle de Caen, et enfin

celle de Metz, de février 1677 à 1681. Il suc—

céda, Ie 1 1 avril 1689, au marquis de Feu

quières dans l‘ambassade de Suède, qu’il

quitta le 27 septembre de la même année.

’ En adressant des instructions sur le même

objet, le 5 mai, à I'intendant de Tours, Col

bert lui avait recommandé de s’occuper seule

ment de la liquidation des dettes des villes et

des bourgs fermés, et de se contenter de '

prendre des mémoires à l'égard des commu

nautés taillables. «L’intention du Roy a toujours

esté, ajoutait—il, de ne point approuver les

dettes contractées par ces sortes de commu

nautés, parce que la facilité qu’auroient les

paysans d‘engager la communauté pour des

dettes communes pourroit entraisner leur

ruine entière; et, comme assurément il y en a

peu qui soyent engagées, si ce peu trouvoit de

la facilité à liquider ses dettes, il est certain

que les autres prendroient la coustume de s’en

gager de cette sorte. . . s ( Mélange: (liait-am—

Imull. vol. ’lufi, fol. ’lñti.;
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130. — AU COMTE DE GRIGNAN,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE PROVENCE.

Saint—Germain, s3 novembre 1679.

J’ay rendu compte au Roy de l’avis que vous me donnez de l’ouverture

de l’assemblée de Lambesc et de la disposition dans laquelle vous avez

trouvé les esprits des députés, de donner à Sa Majesté la mesme satisfac—

tion qu’ils ont donnée depuis sept ou huit années, en accordant tout d’une

voix tout ce qui leur est demandé par Sa Majesté ‘. C’est un effet du cré

dit que vous avez dans la province, et de l’obéissance respectueuse que

vous inspirez dans les esprits des députés.

(Bibl. Imp. Mas. Melangu Clairambault, vol. (127, fol. b6h.t

131.—— A M. D’HEBBIGNY,

1NTENDANT A GRENOBLE.

Saint-Germain, 23 novembre 1679.

Le Roy donne de trop grands soulagemens à ses peuples pour croire

que les grands ravages dont vous me parlez puissent les mettre en estat

de ne pouvoir subsister. La province du Dauphiné, par sa situation, est fort

sujette à ces malheurs; mais, comme les peuples sont très—laborieux,“ y a

lieu d’espérer que,.par leur travail de quelques années, ils regagneront ce

que la situation de leur pays leur oste. C’est tout ce que je puis vous dire

sur ce sujet; et, croyez—moy, le plus grand mal de la province nevient pas

de ces désastres, mais il vient de la mauvaise manière d’imposer la taille

et des grandes impositions qui se font sur le peuple, outre celles du roy,

sous prétexte de taille. . .

Il est bon que les fermes de la ville de Grenoble augmentent.

A l’égard des discours qui se pourront faire au parlement, cela ne mé

rite ni d’en écrire, ni d’en faire réponse, car vous sçavez que les bruits de

parlemens ne sont plus de saison. Ils sont si vieux qu’on ne s’en souvient

plus, et il leur est mesme avantageux qu’il en soit ainsy.

' Les années suivantes, les États continuè- Clairambault, vol. 1128, 1130, 1132, fol. 995,

rent avec le même empressementà voter le don 95a, 3116, années 1680 et suivantes),

gratuit.— Nousne reproduisons pas les lettres Il en était de même des votes des Etats de

adressées chaque année à M. de Grignan; Ilretagnc et de Languedoc, et par conséquent

toutes témoignent de la satisfaction du Roi et des lettres écrites aux ducs de Chaulnes et de

del’influence du lieutenant général. (Mélanges Verneuil, gouverneurs de ces provinces.
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Je ne crois pas que la fourniture des estapes soit considérable cette an—

née, n’y ayant presque pas de troupes qui marchent dans les provinces.

Continuez à donner vostre application à achever le papier—terrier, et

envoyez-moy le mémoire des ouvrages publics pour l’année prochaine;

mais souvenez—vous toujours qu’il faut travailler sans aucun retardement

aux chemins de Dauphiné et Pignerol.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Cluirambuult, vol. ba7, foi. [169.)

132.—A M. DE MARLE,

INTENDANT A mon

Saint-Germain, 8 février 1 680.

Le Roy m’ordonne toujours de vous dire qu’il veut que, pendant ce

temps de paix, MM. les maistres des requestes dans les provinces donnent

une entière application à ce qui peut regarder le bien et l’avantage de ses

peuples, qui consiste en l’acquittement entier de leurs dettes‘; à prendre

bien garde que les terres soyent bien cultivées, que les recouvremens des

deniers de Sa Majesté se fassent sans vexations et avec le moins de frais

possible, qu’il y ayt peu de collecteurs en prison; augmenter la nourriture

des bestiaux, autant qu’il se pourra; maintenir et augmenter toutes les

manufactures et augmenter pareillement les haras.

Comme tous ces points sont très—importans à la satisfaction de Sa

Majesté et au bien des peuples, je ne doute point que vous ne vous fas

siez un honneur particulier d’y réussir et de les faire augmenter tous

considérablement, pendant le temps que vous la servirez dans I’Auvergnc.

J’attends les mémoires que vous me devez envoyer concernant la visite

de la généralité de Riom, comme aussy sur le sujet de la liquidation des

dettes des communautés.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull, vol. haB , fol. 107.)

‘ La veille, en écrivantà I’intendant de Bor— les provinces de vérifier l’eslat auquel sont ces

deaux , Colbert lui disait : dettes pour en faire une nouvelle liquidation,

«Je sçais bien que pendant la guerre les et, en cas qu’il soit nécessaire, de trouver de

fonds qui estoient destinés à acquitter Iesdettes nouveaux moyens pour les acquitter.» (Mé—

des communautés ont esté divertis, et c’est ce langes Clairambault, vol. [128, fol. 103.) ——

qui oblige le Roy à renouveler si souvent ses Voir pièce un 12h.

ordres 51 MM. les maistres des requestes dans
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133. —AUX INTENDANTS.

Villem—Cotterets, 99 février 1680.

Le Roy vous ayant tesmoigné plusieurs fois par mes lettres que la prin

cipale et la plus importante application que Sa Majesté désire que vous

ayez consiste en la liquidation et payement (les dettes des communautés

de toutes les généralités de son royaume‘, à quoy elle ne doute point que

vous ne travailliez avec le soin et l’application nécessaires à un si grand

travail, si désiré d’elle et si utile au soulagement des peuples, elle m’or—

donne d’ajouter qu’elle veut que vous examiniez avec soin les moyens

d’empescher à l’avenir les communautés de s’endetter et la liberté qu’elles

ont eue, par le passé, qui a produit une infinité d’abus que vous aurez

facilement connus dans le travail que vous aurez desjà commencé de faire.

L’intention de Sa Majesté est de former une déclaration, sur tous les avis

de MM. les commissaires départis, pour establir des règles si certaines et

si étroites que les villes et communautés ne puissent pas tomber dans l’em

barras où elles sont encore à présent, ququu’il y ayt près de vingt ans

que le Roy travaille à les en tirer.

Sa Majesté m’ordonne de vous ajouter ces pensées sur ce sujet, afin

que vous puissiez les examiner et y changer, ajouter ou diminuer ce que

vous estimerez plus convenable à la fin qu’elle se propose. Elle croiroit

donc que l’on pourroit faire une défense très—sévère à toutes les éommu—

mutés de s’engager, sauf pour les causes de peste , ustensiles et subsistance

de gens de guerre, réparation des nefs d’églises, dont elles sont tenues

en cas d’incendie seulement; et, en ces cas, les obliger de s’assembler

en corps, ou dans les hostels de ville, ou à l’issue des messes paroissiales,

avec le consentement de toute la communauté, dont il seroit dressé acte,

qui demeureroit au greer de l’hostel de ville.

‘ Colbert avait écrit :'1 l‘intendant de Rouen .

le 13 du mois précédent :

r2 A l‘égard des dettes des communautés. c’est

un travail auquel le Roy désire que tous les

commissaires départis s’appliquent, pour déli—

vrer toutes les communautés de son royaume

de cette vermine qui les ronge continuelle—

ment et les mettre une fois en estat, par ce

moyen—là, de n’avoir point à se consommer en

frais de justice, et de pouvoir, par conséquent,

porterplus facilement les charges de I‘Esht. . .-‘

(Depping, Corrup. «dm. III, 979.)

Le 26 décembre de la même année, il écri

vait encore à l’intendant de Toulouse :

«Vous avez bien fait de résister à la pro—

position qui vous a esté faite et d’empescher

les communautés d’emprunter par la voye

des Estats. Vous sçavez combien il importe

au bien du service du roy de ne pas (lou

ner aux Estats des provinces plus de pouvoir

qu’ils n’en ont, comme aussy de ne pas rendre

les communautés entièrement dépendantes

d'eux...w (Mélanges Clairambault, vol. 1128,

fol. 1028.)
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A l’égard des communautés villageoises , cet acte seroit reçu par un no—

taire et signé de la plus grande et saine partie des paroissiens. Auparavant

que de faire l’emprunt, ils seroient obligés d’en demander la permission

51 MM. les commissaires départis dans les provinces, et ceux qui leur pres- _

teroient, seroient obligés de rapporter toutes ces pièces, ensembleles pièces

justificatives de l’employ conforme à la délibération et à la permission du

commissaire départy, sinon et à faute de ce faire, les dettes seroient décla

rées nulles par la mesme déclaration.

Vous pourrez examiner si ces moyens sont suffisans et s’il n’y a point

d’autres causes d’emprunt absolument nécessaires que celles que je vous

marque. Sa Majesté est persuadée qu’en apportant ces précautions les

communautés ne retomberont jamais dans l’estat auquel elles sont, et que,

par ce moyen, elle leur procurera un soulagement très—considérable et

les mettra plus en estat de contribuer aux dépenses de l’Estat, lorsqu’elle

le désirera ‘.

’ (Bibl. Imp. Mss. Mclanfl'fs Clair'ambaull , vol. 1198 , fol. 157.)

I3â.—-A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Saint-Germain, 10 avril 1680.

Je feray consulter le mémoire que vous m’avez envoyé avec vostre lettre

du 3 de ce mois , pour sçavoir si les droits de taverne et de boucherie sont

attachés à la haute justice; mais je crois pouvoir vous dire dès à présent

que dans tous les pays coustumiers, les seigneurs hauts justiciers n’ont ja

mais eu cette prétention; et je suis bien trempé si, dans le pays de droit

écrit, ce n’est la mesme chose. Mais vous auriez pu consulter sur ce point

l’usage des parlemens de Toulouse et de Bordeaux, estant bien difficile

qu’il n’y ayt un grand nombre d’arrests de ces parlemens sur cette ques

tion.

Le Roy m’ordonne de vous faire sçavoir que Sa Majesté reçoit presque

‘ Consultée par Colbert, les intendants étu

dièreut la question et lui soumirent chacun

leur projet. -— Deux ans après, rien n‘était

encore fait, et, le 28 octobre 1 682 , le ministre

écrivait à M. Morant, intendant à Aix:

«La déclaration pour empescher les «mm

munautés de s’endetter sera bientost résolue, et

je vous l'enverray aussylosl. en cas que dans

l’examen qui en sera fait il paroisse que cette

déclaration, aux termes qu‘elle sera conçue,

puisse estre exécutée en Provence; mais ce ne

sera pas une petite difficulté, parce que ces pro

vinces qui s‘assemblent par Estats sont dans

un si grand désordre,ella liberté dans laquelle

les communautés de ces provinces se sont es

tablies ou maintenues. d’imposer sur elles à
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tous les jours des plaintes de toutes les provinces du royaume ‘, que, dans

tous les lieux où les estapes sont fournies par les habitans des villes, le

remboursement n’en est presque jamais fait à ceux qui l’es ont fournies;

et, lorsqu’il leur est fait, ces plaintes portent qu’on leur retranche la moi—

tié ou au moins le tiers du prix que Sa Majesté en paye. Elle m’ordonne

en mesme temps de faire sçavoir à tous MM. les commissaires départis

qu’elle veut qu’ils ayent une application particulière et très-exacte à véri—

fier, dans tous les lieux où les estapes sont fournies de cette sorte, si ces

plaintes sont véritables ou non, et qu’en ce cas ils tiennent la main à ce

que ceux qui profitent de ces vols soyent sévèrement punis.

Comme ces mesmes plaintes ne sont point faites dans les généralités où

il y a des estapiers establis, Sa Majesté veut qu’après avoir examiné avec

un très—grand soin tous les abus qui se passent dans le remboursement de

ces estapes, vous fassiez sçavoir quel remède vous estimerez y devoir estre

apporté pour l’avenir, et s’il y a quelque raison qui vous puisse empescher

d’establir un estapier général dans l’estendue de vostre généralité.

(Bibl. Imp. Mas. Mélange: Clairambault, vol. 1128 , fol. 3151.)

leur volonté, est si contraire aux lois et ordon

nances du royaume. qu‘il sera peut—estre difli

cile d’y apporter d’abord un remède solide qui

puisse convenir aux lois et ordonnances du

royaume, et à ce mauvais usage.n (Mélanges

Clairambault, vol. [132, fol. 305.—Depping,

Corresp. adm. III, 300.)

Enfin, au mois d‘avril 1683, parut la (lé—

claratiou que nous publions à l’Apprmdice.

‘ Ces plaintes étaient en eIIet générales,

comme l'atteste la correspondance de Colbert

avec les intendants. Le 2 du mois suivant,

il écrivait encore à ce sujet à celui de Bor—

deaux :

«A l’égard des estapes, puisque vous trouvez

que les consuls et ofliciers municipaux des

villes ne l'ont aucune dilIiculté de s‘approprier

les deniers du remboursement des estapes, cela

vous doit d’autant plus obliger à en punir quel—

ques-uns des principaux coupables, n’y ayant

rien de plus important que de déraciner par des

punitions un vol et un désordre qui est aussy

considérable que celuy-là, et qui recommence

tous Iesjours. Ainser crime universel ne le doit

pas rendre impuny; il vous doit seulement

empescherd’en entreprendre une punition uni

verselle, qui seroit peut—estre trop difficile;

mais dès lors que vous en aurez puny trois ou

quatre, vous devez estre assuré que cela em—

peschera la continuation de ce désordre. Pour

remédier solidement à cet inconvénient, que

vous voyez bien estre très—grand, il faut que

vous vous occupiei à trouver un estapier géné—

ral, ou diviser ces marchés par élection ou par

canton, afin que, les vivres estant fournis ac—

luellement par un entrepreneur. vous soyez as

suré que les peuples ne serontpas volés, ou que,

en cas que quelque communauté soit obligée

d’en fournir, vous ayez sous vostre main un

homme que vous puissiez faire contraindre à

les rembourser.» (Mélange; Clairambault, vol.

[128, fol. 287.—Depping, Corresp. adm. III,

289.) — Voir aussi pièces n"' 79, 85 , 137 et

notes.
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135.—AUX INTENDANTS.

Saint—Germain, 17 décembre 1680.

Le Roy ayant reçu des plaintes depuis peu de divers vols qui ont esté

faits en plmieurs provinces par les Bohêmes, Sa Majesté m’ordonne de

vous écrire qu’elle veut que vous fassiez informer avec soin des compa

gnies de ces sortes de gens qui se trouveront dans l’estendue de vostre

généralité, et que vous ne manquiez pas de faire monter aussytost à che

val Ies prévosts pour les prendre et les faire juger à l’instant, suivant la

rigueur des ordonnances, comme vagabonds et gens sans aveu, Sa Ma

jesté voulant purger son royaume de toute cette canaille, qui ne sert qu’à

tourmenter et piller les peuples.

En cas que vous ayez besoin pour cela de quelque plus grande force que

celle des prévosts, à quoy il y a peu d’apparence, en me le faisant sçavoir,

Sa Majesté vous donnera toute l’assistance qui sera nécessaire‘.

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges CIairambuult, vol. 108, fol. 1010.)

136.—.A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Saint—Germain, 18 décembre 1680.

Pour réponse à vostre lettre du 1 1 de ce mois, le Roy a esté bien ayse

d’apprendre que l’assemblée des communautés ayt accordé le don gratuit

de 600,000 livres en la mesme forme qu’elle a accoustumé de faire , c’est—

à-dire avec toute l’obéissance et la soumission que Sa Majesté peut désirer.

Mais je suis bien ayse de vous dire pour vous seul que Sa Majesté n’a pas

esté persuadée de la grande misère de cette province et que tous les grands

termes d’exagération qui se sont trouvés dans toutes les lettres qui sont

‘ Le 10 décembre 1679, le marquis de Sei

gnelay avait écrit à l’intendant de Toulouse :

«J‘ay rendu compte au Roy de la proposition

que vous m’avez faite de faire arrester plu

sieurs scc’lérals qui sont dans la province. Sa

Majesté m’ordonne de vous écrire qu’à l’égard

des vagabonds et gens sans aveu vous pouvez

sans difficulté les faire arrester suivant l’arrest

du conseil du 23 septembre 1666, et je feray

payer 1 o écus au prévost pour chacun de ceux

qui seront arreslés et conduits aux galères.

A l’égard des scélérals dont vous m’écrivez,

Sa Majesté a trouvé qu‘il n’estoit pas bon de

faire une chose aussy contraire aux règles

ordinaires que serait celle de vous commettre

pour les poursuivre extraordinairement; mais

elle désire que vous excitiez les juges ordi

naires à leur faire le procès. . . v cane.

les galères, 1679, fol. 23g.) — Voir aussi

pièces n“ 69 et 83.
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venues n’ont pas trouvé beaucoup de créance, Sa Majesté sçachant bien

combien d’argent elle cnvoye tous les ans dans cette province et le peu

qu’elle en retire.

Je vous dis cecy seulement pour vous avertir que vous devez éviter de

vous servir de ces termes d’exagération qui sont de style ordinaire et que

le Roy voit tous les ans.

Je vous diray de plus, si vous voulez en vostre particulier bien et sai

nement juger s’il y a de la misère dans la province, considérez si les villes

se dépeuplent, si le commerce, si les mariages diminuent, si les charges,

les terres et les maisons diminuent de prix ou non. Ce sont là les moyens

seurs de juger l’estat auquel est une province; et assurément vous trouverez

par cet examen 'que la province n’est point aussy misérable que l’on veut

vous le persuader.

Le Roy n’a pas estimé à propos d’accorder aucune diminution de ce don ,

Sa Majesté n’ayant pas trouvé que la comparaison du Languedoc soit juste

sur ce pomt.

(Bibl. Imp. Mss. Melangu Clairambault, vol. 1128, fol.gg3.l

137.—AUX INTENDANTS.

Saint-Germain , 30 janvier 1681.

Le Roy m’ordonne de vous réitérer ses ordres sur le sujet des fournitures

des estapes dans l’estendue de vostre généralité. L’intention de Sa Majesté

est donc que vous arrestiez les estats de la fourniture qui a esté faite jus

qu’au dernier décembre dernier, qui ne sont point encore arrestés. Au

surplus , comme des trois manières qui ont esté pratiquées jusqu’à présent

pour les fournitures de ces mesmes estapes, sçavoir, par le moyen d’un es—

tapier général, ou en remboursant les communautés qui les fournissent, ou

par le moyen des receveurs généraux, Sa Majesté estime qu’il est plus

avantageux pour les peuples et pour les troupes que cette fourniture se fasse

par le moyen d’un estapier général, elle m’ordonne de vous dire qu’elle

veut que vous fassiez toutes les diligences pour trouver quelqu’un qui se

charge de cette fourniture pour toute l’estendue de vostre généralité, ou au

moins par élection.

En cas que vous trouviez des difficultés telles que vous ne puissiez les

surmonter, Sa Majesté veut que vous en traitiez avec le receveur géné—

ral, ou avec les receveurs particuliers des tailles, en telle sorte qu’il y ayt
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des magasins préparés en chacun lieu d’estapes, suivant les avis que vous

en recevrez , Sa Majesté ne voulant point, pour quelque cause que ce soit,

que les habitans des lieux d'estapes ayent à fournir les vivres aux officiers,

cavaliers et soldats qui sont logés chez eux‘.

- (Bibi. lmp. Mas. Mélanges Clairambaull, vol.àag. fol. 55.)

138.-— A M. LE BRET,

INTENDANT A LIMOGES.

Saint-Germain, se février 1681.

J’ay reçu vostre lettre du 7 de ce mois datée de Châteauroux, et j’en

attends à présent de Limoges avec les avis de tout ce que vous aurez con—

venu de faire pour l’exécution des ordres du roy dans cette généralité.

Comme tous les mémoires vous en ont esté donnés, j’attendray à vous faire

réponse sur chacune des affaires auxquelles vous devez travailler, jusqu’à

ce que vous m’avez fait connoistre ce que vous y aurez fait.

Je suis bien ayse de vous faire observer que l’on a toujours accusé les

gentilshommes et personnes de puissance de cette généralité de faire un

grand nombre de vexations sur les peuples 2, sous prétexte de péages, cor

vées, vinages, doubles tailles, augmentation de droits seigneuriaux du

double et du triple, et enfin par une infinité d’autres moyens qui sont à

charge aux peuples. Comme vous avez de l’application et que ce que vous

pouvez faire de plus utile pour le service du roy est de bien connoistre

tout ce qui se passe sur ce sujet pour ensuite en rendre compte à Sa Ma

jesté, afin qu’elle vous puisse donner ses ordres et expliquer ses intentions,

il est nécessaire que, dans les différens voyages que vous ferez, vous vous

informiez continuellement de ce qui se passe sur ces points, et que vous

' A la réception de cette lettre, l‘intendant

de Bourges écrivit au ministre pour lui sou—

mettre quelques observations. 11 lui fut répondu,

le 2 avril :

«Je crois que la proposition que vous faites

est bonne , d‘obliger les communautés à fournir

les vivres aux petites troupes, et, quand il y en

a de considérables, d‘obliger l‘estapier de les

faire fournir, ququu’il seroit plus avantageux

et plus conforme aux intentions du Roy que

l‘eslapier fist toujours tout fournir.

« A l‘égard du prix, vous pourriez le fixer au

vingtième de profil lorsque les communautés

fournissent, c‘est-à-dire régler le rembourse

ment des communautés à 7 sols ou 7 sols 6 de—

niers pour ration de fantassin, et toutes les

autres rations à proportion, et augmenter un

vingtième à l’estapier qui auroit soin de retirer

les acquits et de rendre les comptes. A l‘é

gard des estapes qu’il fournirait en espèces',

luy accorder un quinzième sur le véritable prix

des denrées. qu'il faudrait régler en faisant un

prix commun pour toute la généralité.» (Mé—

langes Clairambault, vol. [129, fol. 16â.)

’ Voir Il, Finances, pièce n° 1225 et note.

' C'est-à«dim, en nature.
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en fassiez des mémoires pour me les envoyer, parce que, comme c’est une

matière de juges ordinaires, Sa Majesté veut que vous reconnoissiez si le

désordre est tel et si général qu’il soit nécessaire d’y employer une auto—

rité extraordinaire, comme celle de vous donner le pouvoir d’en informer

et juger.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambmdt, vol. (mg, fol. go.)

139.—A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

, Saint—Germain, 2 avril 1681.

Pour réponse à vostre lettre du 30 du passé, j’ay esté un peu surpris de

voir la quantité des dettes de la ville de Dieppe, que vous faites monter à

226,00h livres. Examinez avec soin si ces dettes sont bien establies et s’il

n’y aurait pas moyen d’en retrancher quelqu’une.

Il est aussy nécessaire que vous fassiez l’adjudication des octrois dans

toutes les formes pour en tirer le plus haut prix qu’il sera possible et l’em—

ployer au payement de ces dettes. Travaillez en cecy sur ce principe que

la ville de Dieppe a toujours esté une ville de grand commerce maritime,

et qu’il est impossible que ce commerce s’augmente et se restablisse au

tant qu’il convient pour le bien de l’Estat, tant que les denrées servant à

la nourriture des hommes seront aussy chargées d’impositions qu’elles sont.

Ainsy, il faut travailler, par tous les moyens possibles, à délivrer cette

ville de ses impositions le plus test qu’il se pourra.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairamhault, vol. 5199. fol. 168.)

IAO.—A M. MORANT,

INTENDANT A AlX.

Versailles, 15 may 1681.

Je vous ay écrit mes sentimens sur la contestation qui est entre les éche—

vins de Marseille et le directeur de la dornaniale‘; et comme cette ville est

extraordinairement bien traitée par le Roy et que ce sont des esprits qui

ne sont pas capables de bonne foy2, il faut les tenir avec quelque sorte de

sévérité dans les règles qu’il leur a prescrites et empescher qu’ils ne frau—

dent ses droits.

' Voir Il, Financer, pièce n° 107, dernier alinéa et note. —. ’ Voir pièce n“ 82 et note.
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Sur l’avis qui vous a esté donné que les nommés Berlin, orfévres de

Marseille, tiennent tous les ouvrages qu’ils ont chez eux en fraude et non

marqués, dans un ballot sur lequel ils ont mis mon adresse, j’estime

que, dans un cas de cette nature, vous devez prendre quelque occasion

d’aller à Marseille, vous transporter chez lesdits Bertin, faire ouvrir ce

ballot et les punir sévèrement s’ils se sont servis de cette industrie.

A l’égard de l’article de vostre lettre concernant le mauvais estat auquel

sont les prisons et les lieux où se rend la justice,je vous diray seulement

que les officiers cherchent, par tous les moyens, à faire en sorte que le

Roy leur abandonne les amendes], ainsy qu’elles leur estoient abandonnées

ry—devant; et ces deux articles du mauvais estat des prisons et des lieux de

justice en sont un qu’ils estiment bien seur pour rentrer dans cette dispo—

sition entière des amendes. Comme je ne crois pas que l’on ayt jamais

entendu parler de ces réparations, ou du moins qu’on peut assurer que

depuis quarante ans il n’en a esté fait aucune mention, il est nécessaire

que vous examiniez avec soin de quelle sorte elles ont esté faites jusqu’à

présent, afin de suivre en cela la mesme chose qui s’est pratiquée; et après

que vous aurez bien examiné ce point, en me donnant avis de ce que vous

aurez trouvé, je vous feray sçavoir les intentions du Roy '-’.

(Bibi. Imp. Mas. Mélanges Clairambault. vol. hag,fol. 237.)

' Voir pièce n° un et note.

’ Le 19 mars 1682, en répondant à l‘in

tendant du Dauphiné, qui, lui aussi, avait de

mandé des réparations aux prisons de Valence

et de Grenoble, Colbert disait :

«Pour ce qui est des prisons de Valence,

vous devez considérer que je ne crois pas que,

de mémoire d’homme, le Roy ayt fait aucune

dépense pour le œstablissement des prisons, et

que dès lors que l’on commencera à en resta—

parlez, comme les prisons doivent estre four—

nies par les seigneurs fonciers, et que. dans

Valence, l’évesque et le duc de Valentinois, si

je ne me trompe, ont toute justice foncière,

ils doivent sans difficulté fournir des prisons à

leur justice; et le présidial , qui est une justice

extraordinaire et qui n‘a pas de terroir, peut et

doit se servir des prisons de la justice foncière.

Examinez s‘il y a quelque raison particulière

qui soit contraire à cette raison générale, afin

I»Iir quelques—unes, al’instance des officiers, il

faudroit des sommes immenses, parce qu‘elles

se trouveront toutes en mauvais estat et que

les officiers seront bien ayses d‘engager Sa

Majesté dans une très_grande dépense pour

l‘obliger de leur remettre les amendes. Pour

entrer dans le détail des deux dont vous me

qu’en ce cas j’en puisse rendre compte à Sa

Majesté.

«Pour les prisons de Grenoble, vous devez

observer la mesme chose, vu que je crois que

toute la justice foncière appartient à l’êtes—

que.» (Mélanges CIairnmlmult, vol. I|3|,

fol. 1M.)
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1A1. —— A M. DE RIS.

INTENDANT A BORDEAUX.

Fontainebleau, 7 aoust 1681.

Pour réponse à vos lettres des 26 et 30 du passé, mon frère m’a assuré

qu’il vous avoit envoyé les ordres pour la Bigorre; ainsy je ne doute pas

que vous ne soyez à présent en ce pays—là, que vous ne le purgiez de tous

les désordres et de tous les abus qui s’y sont commisjusqu’à présent, et que

vous ne parveniez à la vérification et liquidation des dettes des villes et

communautés, et à les mettre en estat de les payer dans quelques années‘.

J’ay reçu , avec vostre lettre du 26 , l’inventaire de quelques papiers con

cernant Ia recherche de la noblesse% vous me ferez plaisir de me les en

voyer avec les pièces qui ont esté produites et les jugemens qui ont esté

rendus pendant tout le temps qu’elle a duré.

Le parlement a bien fait son devoir en faisant punir les auteurs de la

sédition qui estoit arrivée dans l’Agénois, et il est très-important de répri

mer ces premiers mouvemens, qui pourroient avoir des suites fascheuses’.

Je suis bien ayse que le mémoire que je vous ay envoyé concernant les

abus qui se sont commis dans le payement des dettes de la ville de Bor—

deaux vous ayt donné lieu d’en découvrir une partie. Il est nécessaire,

dès à présent, que vous prépariez tout ce qui vous sera nécessaire pour

travailler à cette affaire aussytost que vous aurez achevé lesimpositions.

Envoyez—moy pour cela un projet d’arrest du conseil pour vous donner le

pouvoir de vérifier une seconde fois toutes les dettes, examiner les impo—

sitions qui ont esté faites pour les acquitter, vous faire représenter les

‘ Voici les recommandations que Colbert

faisait à cet intendant (a mai 1680), pour

arriver à un prompt résultat dans la liquida—

tion des dettes des communautés :

«Je sçais bien que ce travail n‘est pas un

travail d’un jour, mais j‘estime que si vous le

commencez avec ordre, et que, sans embras

ser toute la généralité, vous vous contentiez de

travailler à une seule élection et que vous y

donniez toute l‘application nécessaire, vous

aurez la satisfaction de voir avancer ce travail

beaucoup plus mesme que vous ne le croyez.

Commencez donc par l‘élection de Bordeaux,

mais commencez promptement et ne discon

tinuez point qu"elle ne soit entièrement ache

rée. Il n‘est pas nécessaire que je vous répète

que dans ce travail il y va de la satisfaction du

Roy et d‘un soulagement considérable que vous

donnerez aux peuples.

«Après que vous aurez fait l‘élection de

Bordeaux , il faudra en entreprendre une autre,

et je suis persuadé qu‘en trois ou quatre mois

de temps vous arhèverez entièrement une élec

tion. Soyez persuadé qu‘il faut toujours évi

ter la confusion dans ces sortes de tramux.

qui sont longs et de grande discussion , et que

la confusion se trouve toujours quand l‘on en

treprend plus que l‘on n‘en peut exécuter.“

(Mélange: Clairambaull, vol. 1198, fol. 28;.

— Depping. Correlp. adm. III, 282.)

’ Voir Il, Appendice, page 760, pièce “Il.

“ Voir Il , Financez, pièce n° 1 1 3.
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comptes qui ont esté rendus et faire rendre ceux qui ne l’ont pas esté. J’es

time mesme qu’il seroit nécessaire de vous donner, par un arrest parti—

culier, le pouvoir d’informer de tous les vols, concussions, payemens de

fausses dettes, accommodemens illicites et autres abus qui ont esté com

mis dans ce fait, et d’en juger souverainement les auteurs et coupables

dans l’un des présidiaux de la province, tel que vous le nommerez dans le

mémoire que vous m’enverrez‘. _

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges Clairambuult, vol. 1130 , fol. 79.)

1112. -—AU DUC DE CHAULNES,

GOUVERNEUR DE BRETAGNE.

Fontainebleau. 18 septembre 1681.

Je fais réponse à la lettre que vous m’avez écrite de Nantes, le 1 1 de

ce mois, sur le sujet de la fin des Estats.

A l’égard des arrests et déclarations sur lesquels vous dites que les.

Estats croyant avoir de justes matières de plaintes, je suis bien ayse de

vous dire que de tout ce qui passe par mes mains, ces Estats en devroient

faire des remerciemcns perpétuels et non pas des plaintes, parce qu’il n’y

en a point où, mettant à part ce qui peut estre de l’intérest essentiel du

roy, je ne considère toujours la province en toutes choses, sans donner au—

cune atteinte à toutes ses franchises et priviléges. Mais je suis si accoustumé

«le voir à l’égard de tous les Estats des plaintes continuelles sans aucun

fondement, que je ne prétends pas changer cette habitude qu’ils ont de se

plaindre. ’ 1

Je ne peux pas m’empescher de vous dire que l’on a dit icy, publique

ment, que les Estats avoient refusé une enchère de 100,000 livres sur

leur ferme, parce que c’estoient des fermiers du roy qui l’avoient faite.

Ces sortes de bruits, avec toutes les gratifications qu’ils jettent à la teste,

ne font point un bon effet, et pourroient bien empescber la suite et les ef

fets de la bonne volonté que l’on a pour la province, en vostre considé—_

ration.

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Clairambault, vol. f|30 , fol. 157. —- Depping, Corrupondanrs

adminislmlice nous Louis XI V, I, 556.)

‘ Voir pièce n° 170.
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1/13. — A M. DE BIS,

INTENDA‘NT A BORDEAUX.

Fontainebleau, ah septembre 1681.

Pour ce qui concerne les petits pays d'Estats1 qui sont dans I'estendw

de la généralité de Bordeaux, le Roy veut que vous examiniez, avec soin

et secret, le nombre des paroisses dont chacun de ces pays est composé,

et leurs fonds, que vous m’en envoyiez un estat bien exact, et que vous

cxaminiez, avec le mesme soin et secret, ce qui seroit à faire pour establir

des élections en chacun de ces pays, en supprimant ces Estats, qui sont

toujours beaucoup à charge aux peuples et qui donnent peu de secours à

Sa Majesté ‘-’. _

Sur les avis que vous en donnerez, Sa Majesté pourra prendre sa réso—

lution. Vousjugcrez assez facilement qu’il est fort important que cet exa

men soit fort secret. . .

(BibL Imp. Mss. Mélanger Clnimmbault, vol. 1130. fol. 166. — Depping, Correspondante

adminintralire son: Inuit XI V, I, 627.)

1M.—A M. MOBANT,

INTENI)ANT A AIX.

Paris, 6 novembre 1681.

L’abolition du cottimo’ ne me paroist pas aussy diIlicile qu'à vous; je

sçais bien que, dès la fin de l’année dernière, presque toutes les dettes

pour lesquelles il a esté estably estoient payées, et que le Roy a résolu d’en

laisser continuer la levée pendant cette année, ququu’il parust à Sa Ma

jesté qu’il ne falloit pas cette jouissance entière pour achever le payement

de ces dettes. Je sçais bien aussy qu’il faut que l’on prenne sur ce cottimo

les 25,000 livres pour le curement du port de Marseille et les 16,000

livres pour la pension de l’ambassadeur de Constantinople, jusqu’à ce que

ces deux sommes puissent estre prises sur les imposts qui se lèvent dans la

' Ces pays étaient ceux de Foix, de Conse— et aux séditions, je crois qu'il conviemlroit

rans, de Commingea et de Nébouzan. beaucoup mieux au service du roy et au bien

’ Le 3 du même mois, Colbertlui avait déjà des peuples de les supprimer et d‘y establir

écrit : une élection.n (Depping, Corrqu. adm. III.

«Ces sortes d‘Estals, dans ces petits pays, 28h.)

n’estant que des occasions de piller les peuples “ Voir Il, Indmlrie, pièces n°' /|h , 297,

impunément et de les accoustumer aux révoltes 309 et notes.
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ville, après que les dettes en seront entièrement acquittées; mais, comme

les dettes qui doivent estre payées du cottimo doivent estre entièrement

acquittées et au delà dans la fin de cette année, il faut réduire, l’année

prochaine, le cottimo en sorte qu’il fournisse seulement les 11 1,000 livres

nécessaires pour ces deux dépenses, c’est—à-dire que l’on peut le réduire

au quart ou au tiers de ce à quoy il monte présentement. C’est à vous à

bien examiner ce point et à bien prendre garde que vous puissiez donner au

Roy tous les éclaircissemens nécessaires pour parvenir à cette fin; pensez

bien qu’il n’y a pas d’atlairc plus importante dans l’Estat que celle-là.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. b3o,fol. 929.)

1as.——A M. DUGUÉ, . .

INTENDANT A LYON.

Paris, 13 novembre 1681.

Pour réponse à vostre lettre du 7 de ce mois, puisque le parlement de

Bombes ne rentre que le 1 5 , vous avez fort bien l’ait d’attendre ce temps—là

pour faire la publication et enregistrement de la donation de Mademoi—

selle‘, au lieu de l’assembler extraordinairement, estant important que cette

publication et enregistrement se fasse avec la plus grande solennité qu’il

sera possible, et qu’elle soit publiée et registrée dans tous les siéges partie

culiers. Je vous prie de retenir mon courrier jusqu’à ce temps-là atin

qu’il me rapporte toutes les expéditions.

Continuez à donner toujours une très-grande application à tout ce qui

peut contribuer au soulagement des peuples, et particulièrement à bien

régaler les impositions, empescher la saisie et vente des bestiaux, et à les

porter au travail des manufactures.

Faites aussy vostre possible pendant cet hyver pour achever le travail de

la liquidation et acquittement des dettes des communautés 2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambnult, vol. 1130 , fol. 9&6.)

’ Il s‘agit de la donation faite par made— ’ Ces deux derniers alinéa sont répétés.

moiselle de Montpensîer pour obtenirlaliberté à peu près identiquement, dans les lettres

de Lauzun. détenu depuis onze ans à l’igue- adressées à la même époque aux autres inten

rol. (Voir Il. Finances, pièce 11" 53 et note.) danls.
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1ms.—— A M. DUGUÉ,

INTENDANT A LYON.

Paris, 21 novembre 1681.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 12 de ce mois, le mémoire des droits

d’aydes qui se lèvent dans l’estendue de la généralité de Lyon. J’en feray

rapport au Roy avec tous les autres de mesme nature de toutes les géné

ralités. Mais vous devez observer que ces mémoires ne doivent pas faire

croire aux peuples que ces droits puissent diminuer, Sa Majesté voulant

seulement en oster la trop grande multiplicité , qui cause beaucoup de con—

fusion et d’embarras aux peuples, et mesme beaucoup de frais, qui sont

souvent inutiles.

Vous devez, s’il vous plaist, tenir la main que les maires et échevins

des villes rendent compte de leurs deniers d’octroy suivant le règlement

de 1669. J’ay examiné depuis peu un procès—verbal de la liquidation des

dettes de la ville et élection de Montbrison, sur lequel il a esté employé

dans les commissions des tailles une somme de 25,993 livres pour partie

de l’acquittement de ces dettes.

Sur quoy je suis bien ayse de vous faire observer deux choses :

L’une, que cette liquidation a esté faite par l'un de vos subdélégués, et

que l’intention du Roy n’est point que les subdélégués de MM. les inten—

dans fassent ces liquidations, Sa Majesté ayant jugé qu’il serait trop dan—

gereux de les confier à des gens de province qui ont toujours ou des in

térests ou des passions contraires au bien de la justice‘;

L’autre, que le Roy désire que les fonds pour le payement de ces dettes

soyent plutost imposés sur les deniers des villes et principaux lieux qui

en sont chargés que par impositions sur les contribuables aux tailles.

(Bibi. Imp. Mas. Mélanges Clairambault, vol. 1130 , fol. 357.)

‘ Le 95 février 1682 , Colbert écrivait sur

le même sujet à l‘intendant d‘Aix :

«J’ay lu à Sa Majesté vostre lettre du 20 de

ce mois concernant la mauvaise administration

des deniers publics de toutes les villes de la

Provence, particulièrement de celle d‘Aix,

et elle m‘a ordonné de vous dire qu'elle veut

que vous donniez une application tout entière

à tout ce qui concerne cette matière, en com

mençant pour cela le travail de la liquidation

de toutes les dettes des communautés de la

province. Pour cet effet, Sa Majesté veut que

vous enlrepreniez ce travail par séneschaussées

et que vous aclleviez entièrement une Sénes—

chauæée avant que de recevoir aucun papier,

ni d’en entreprendre aucune autre. Sa Majesté

ne veut point que vous vous servie: pour ce

travail d‘aucun oflicier de la province; et pour

cet effet, si vous ne pouvez satisfaire à tout.

en me le faisant sçavoir, je \OIIS enverray quel

qu‘un d‘icy pour vous ayder.n (Mék4nges Clai

rambault, vol. l|31, fol. 99. — Depping, Cor—

mp. adm. III, 298.) —— Voir pièces n°' 98,

153 et nelns.
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1A7.——A M. MOBANT,

INTENDANT .1 au.

Paris, 25 décembre 1681.

Pour réponse à vostre lettre du 17 de ce mois sur le sujet des colom—

biersl employés dans les rôles des francs-fiefs , je dois vous dire qu’il se

peut bien faire qu’il ne soit pas décidé que , dans la Provence , le colombier

soit un bien noble, ququue le traitant soutienne que les colombiers ne

sont pas employés dans les cadastres, et ainsy qu’il faut qu’ils soyent répu

tés biens nobles; mais je ne puis convenir de ce que vous dites qu’en Pro

vence il est permis à toutes sortes de personnes, mesme aux roturiers,

d’avoir des colombiers ou autrement, à moins que ce ne soit une violence ou

une usurpation sur les peuples que l’autorité du roy et la justice que

Sa Majesté rend aux foibles contre les forts et les puissans ne peuvent

souffrir, vu qu’il n’y a point de charge qui soit si grande aux peuples

que celle d’un colombier, qui vit aux dépens de la semence de tous les

grains.

Par conséquent, vous voulez bien queje vous dise que vous n’estes point

entré assez avant en cette matière et qu’il est très-difficile, pour ne pas

dire impossible, que cet usage soit tel que vous le dites; et, s’il l’estoit, il

faudroit sans difficulté le réprimer.

Il est vray2-que la province est régie par le droit écrit”, et que par le

droit écrit il n’y a aucune servitude; et comme il n’y en a pas une plus

grande en tous les droits seigneuriaux dans tous les pays coustumiers que

celle du colombier et des garennes, parce que ce sont animaux qui vivent

aux dépens des peuples, il doit estre très—constant que, dans les pays de

droit écrit, il ne peut estre permis à qui que ce soit de bastir des colom

biers, si ce n’est en conséquence de l’introduction des fiefs qui s’est faite

dans ces pays—là, ce qui est une dérogation précise, en ce chef, à la fran—

chise du franc—alleu et du droit écrit.

C’est ce qu’il est nécessaire que vous examiniez à fond , et que cette affaire

' Le droit de colombier appartenait, (I’a- ’ Dans le sens de: Il est certain.

près la loi féodale, aux seigneurs qui avaient " On désignait ainsi les provinces du

hautejustice. Il consistait à élever une tour où Midi, où la législation romaine était demeu—

l'on pouvait entretenirdes pigeonn,qui senour— rée en vigueur. Les autres pays étaient ré

rissaient aux dépens des champs voisins. Ce gis par le droit coutumier, c’est—à-dire par un

droit ne fut définitivement supprimé qu'en ensemble d‘usages qui, depuis l'origine de la

1789. (M. Cbéruel, I)ict. des coutumes de la féodalité, avaient pris force de loi.

France.)
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vous serve d’exemple pour ne vous pas laisser persuader si facilement aux

raisons des gens de ce pays-là.

Ququue ce que je viens de vous dire soit décisifsur cette matière, je ne

laisse pas de vous envoyer le mémoire que les traitans ont donné, qui ne

me paroist pas de grande conséquence.

(Bihl. Imp. Mss. Mélanges CIairambaufl, Vol. l|30 , fol. 30:. — Depping. Correspondance

adminisb-atiw sous Louis XIV. III , ngô.)

148.—.\ M. MOBANT.

INTENDAN’I‘ A AIX.

Paris, 21 janvier 1682.

Pour réponse à vostre lettre du 9 de ce mois, et au mémoire qui y es—

toit joint concernant les colombiers de Provence, je ne crois pas que vous

ayez pu tirer des termes de ma lettre une conséquence qu’il fallust abso—

lument faire payer des taxes à ceux qui ont fait bastir des colombiers;

mais je ne vois pas que, par vostre lettre et par le mémoire qui y est

joint, vous satisfassiez suffisamment sur la principale difficulté contenue

dans ma lettre, qui consiste en ce que le pays de droit écrit estant sans

servitude naturelle et n’y ayant point de plus grande servitude que celle

des colombiers et des garennes, il est difficile de se pouvoir persuader

qu’en pays de droit écrit il soit permis à toutes personnes d’establir des

colombiers. Il faut de nécessité que cet abus, s’il est introduit, l’ayt esté

par des arrests du parlement, c’est-à-dire par des juges qui estoient par—

ties'. C’est sur cela particulièrement qu’il est nécessaire que vous m’ins—

' Colbert lui écrivait encore le 6 février :

«Si lesjuges et le parlement ont maintenu

ces servitudes, c‘est une violence qu’ils ont

exercée sur les peuples par leurs intérests par—

ticuliers, et qui doit estre fortement réprimée.

Je vous prie d’examiner cette affaire dans ce

sens et non pas dans celuy d'une taxe à recou—

vrer par un traitant,parce que vous devez tenir

pour certain que ce n'est point la le principe

qui m’oblige de vous en écrire aussy fortement

que je le fais.

Et, en vérité, je ne puis m‘empesclrer de

vous dire que toutes les demandes que vous

me faites sur cette affaire sortent des prin

cipes que je. vous ay establis dans toutes mes

lvllres; et, lorsque vous l’examinercz sur ces

principes, vous trouverez qu‘elle mérite une

réflexion sérieuse et qu’il est nécessaire.

pour le bien des peuples et pour la protection

singulière que le Roy leur donne en toutes oc

casions, de taxer fortement ceux qui ont esta

bly cette servitude sur eux sans droit, et don

ner en mesme temps une déclaration précise et

formelle pour les défendre à l'avenir, n‘estant

pas en cela question d‘un petitavantage queles

particuliers trouvent pour manger des pigeon

neaux de leurs volières, fuyes ou colombiers,

mais de délivrer les peuples de la charge qu‘ils

souffrent par ces animaux, qui mangent les

grains de leurs terres dans le temps et après

les semaillr-s.n (Deppiug. Correap. «dm. lll .

297-)



ADMINISTRATION PROVINCIALE. 153

truisiez, parce que nous vivons sous un Roy dont le principal soin et appli

cation tendent à délivrer les foibles de l’oppression des fortsl. Et vous

voulez bien que je vous dise que, s’il y a un grand nombre de colombiers

establis de cette sorte en Provence , il ne sera pas question de leur faire

payer une taxe, mais bien de les supprimer entièrement par une loy pu—

blique qui réduise cette servitude aux termes qu’elle doit estre ‘-’.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 531. fol. 26.— Depping, Correspondance

administrative sous Louis Xll', III, 996.)

tâ9.-—AU MÊME.

Saint—Germain, 25 février 1682.

Pour réponse à vostre lettre du 10 de ce mois, j’ay lu au Roy, en son

conseil, le mémoire que vous m’avez envoyé concernant la faculté d’avoir

des colombiers en Provence, qui est fondée, par ce mémoire, sur la liberté

establie par le franc—alleu du droit écrit. le ne puis pas m’empescher de

vous dire que le mémoire n’a pas esté approuvé dans le conseil et qu’il a

paru fait par ceux qui ont des colombiers et qui ont estably cette servi—

tude sur les peuples par oppression.

Jusqu’à présent je ne vous avois écrit que selon mon sentiment; je vous

en écris à présent par ordre et par les sentimens du Roy. Sa Majesté vou—

lant et s’appliquant continuellement à délivrer ses peuples de toute op

pression, elle a jugé que c’est une pure oppression que cet cstablissemcnt

de colombiers que vous faites paroistre presque universel. Sa Majesté veut

donc, non-seulement que ceux qui en ont payent une taxe pour l’injuste

usurpation qu’ils ont faite, mais mesme elle veut que vous examiniez à

fond cette matière dans son sens, voulant ensuite donner une déclaration

pour abolir tous les colombiers et n’en donner la faculté qu’à ceux aux

quels elle pourra l’accorder sans faire tort aux habitans qui ont des terres

aux environs de ces colombiers.

J’attends vos mémoires sur ce sujet pour en rendre compte à Sa Ma

jesté.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambnult, vol. !131, fol. 99.)

' Nous vivons sous un prince ennemi (lr lafraudr, avait dit Moliùrr', quinte ans auparavant.

1 Voir les deux pièces précédentes.
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150.—A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles. 9 avril 1682.

Pour réponse à vostre lettre du 5 de ce mois, vous pouvez sans ditli

culté faire exécuter les rôles qui ont esté faits l’année présente sur les com

munautés ecclésiastiques, pour le payement des [1,000 livres imposées

par capitation1 dans la ville de Gisors pour l’acquittement de leurs dettes,

en déchargeant les officiers des maisons royales. Et mesme, si ces commu—

nautés ne se plaignent pas pour l’année prochaine , vous pouvez les laisser

imposer; mais, si elles se plaignent, il sera difficile qu’elles ne soyent dé

chargées, vu qu’il n’y a aucun exemple dans le royaume que les ecclésias

tiques ayent esté imposés par capitation.

A l’égard de l’incommodité que la ville de Gisors reçoit de l’establisse

ment de trois couvens de _religieu'ses, je ne crois pas que l’intention du

Roy ayt jamais esté de soullrir ces establissemens sans le consentement des

villes. Ainsy je crois que si elle s’y estoit opposée, ces établissemens n'au

roient pas esté faits; mais il n’y a pas de remède quand une fois les mai

sons sont establies. La ville, toutefois, pourroit s'opposer aux acquisitions

nouvelles qu’elles ont faites de diverses maisons.

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges Chimnæbautt, vol. 1131 , lu]. 185.)

151.—A M. DE MARLE,

INTENDANT A iuom.

Versailles, 19 avril 1689.

J’apprends, par vostre lettre du 30 du passé, que vous avez finy le pa—

pier—terrier2 de Riom, et que, de douze terriers que vous aviez à faire, il

ne vous en reste plus que quatre, auxquels je ne doute pas que vous ne

continuiez à donner vostre application. Mais, quand vous dites que vous

vous y appliquerez préférablement à la liquidation des dettes des commu—

nautés, vous n’exécutez pas les ordres du Roy, que je vous ay donnés tant

‘ Impôt fixé par tête et proportionnel, exigé répartir les impositions dont se cl1argeaient les_

de toutes les classes de la société. Il ne fut éta- villes ou communautés, dans le but de subvenir

bli qu’en 1 695 , sur la proposition de Basville, à des dépenses accidentelles.

intendant du Languedoc. Ce fut la généralisa- * Voir Il, Finamea, page 90 , nole t, et In«

lien d'un mode déjà en usage, ou le voit, pour der. page 86h.
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de fois, d’autant que l’intention de Sa Majesté a toujours esté que ces

deux travaux marchassent d’un mesme pied. Et, comme son amour pour

ses peuples est préférable dans son esprit à ce qui peut estre de l’avan

tage de ses finances, Sa Majesté auroit donné bien plutost la préférence à

la liquidation des dettes des communautés qu’au papier—terrier de ses

domaines. '

Ainsy, je vous répète encore, et vous voulez bien que je vous dise que ce

sera pour la dernière fois, que le Roy veut absolument que vous vous oc

cupiez de cette liquidation, qui est à présent presque achevée dans toutes

les généralités du royaume.

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges Clairalnbaull, vol. [131, fol. :89.)

152.—AUX INTENDANTS.

Versailles, 15juin 1682.

Le Roy a remarqué en diverses affaires qui sont souvent portées en son

conseil des finances, que MM. les intendans et commissaires départis dans

les provinces ont souvent prononcé des jugemens en des matières sur les

quelles Sa Majesté ne leur a donné aucun pouvoir, et mesme que, nonobs—

tant Ies lettres que je leur ay écrites par son ordre, en diverses occasions.

sur la conduite des subdélégués perpétuels que la plupart desdits inten

dans et commissaires départis ont establis et establissent journellement

dans les provinces, ces délégués donnent très—souvent matière de se pour

voir en conseil contre leurs jugemens, qui ne portent que trop souvent le

caractère de leurs passions et de leurs intérests.

Sa Majesté m’ordonne de vous écrire qu’elle veut que vous examiniez

avec soin toutes les affaires dont vous avez pouvoir de connoistre, et que

vous observiez de n’en juger aucune sans avoir auparavant examiné si

vous en avez pouvoir ou non, vu que vous sçavez qu’il n’y a pas de plus

grand défaut que celuy-là.

Au surplus, Sa Majesté veut que vous n’establissiez aucun subdélégué

général pour toutes sortes d’affaires, mais seulement pour les affaires par—

ticulières auxquelles vous ne pouvez vaquer en personnel, et que ces sub—

‘ En efl'et, l‘intendant du Dauphiné, ne Le [1 juin 1683, le ministre lui recommandait

pouvant à lui seul liquider toutes les dettes de de les choisir hors de la généralité, et il ajoutait:

cette province, obtint de Colbert la permis— «Prenez garde que ce travail ne doit peint

sion de se faire aider par quatre subdélégués. estre entrepris indistinctement pour toutes les
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délégations finissent avec la fin. Et mesme elle veut que vous examiniez

avec grand soin la conduite de vos subdélégués, parce qu’elle en reçoit

fort souvent des plaintes‘.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambwdt, vol. [131, fol. 328.)

153.—A MM. DAGUESSEAU, DE BIS ET FOUCAULT,

INTENDANTS A TOULOUSE, nonnaxux ET MONTAUBAN.

Sceaux, 20 juin 1682.

Il s’est présenté depuis peu une difficulté sur la provision des officiers

des justices tenues en paréage ’ par le Roy et divers seigneurs ecclésias

tiques.

Cette difficulté consiste à sçavoir si l’usage est que ces officiers soyent

pourvus par le Roy seul, à condition que les émolumens de la justice se

partagent également entre le Roy et les paréagistes; ou s’ils sont pourvus

conjointement et en deux provisions séparées par le Roy et par lesdits pa

réagistes; ou s’il y a deux officiers différens pourvus par deux provisions.

qui exercent alternativement; ou si l’usage est que , lorsque le Roy a pourvu

un oflicier, il exerce pendant sa vie, et qu’après sa mort les paréagistes y

pourvoyent, et alternativement l’un après l’autre.

Comme il y a beaucoup de ces paréagistes dans l’estendue du Langue

doc, je vous prie de vous en informer et de me faire sçavoir l’usage qui a

esté pratiqué jusqu’à présent sur cette matière.

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges Clairambault, vol. [131, fol. 353.)

«Sa Majesté ne peut pas vous donner le peu

voir, ni à aucune compagnie, d’ordonner l'im

position de ces dettes, ni le payement en fonds

de terre, parce que ce pouvoir n’a jamais esté

donné à personne depuis qu’elle prend soin de

la conduite de ses affaires de finances; mais

elle confirmera les procès-verbaux que vous fe

rez concernant la liquidation de ces dettes et

vos avis pour le payement.» (Mélanges Clai

rambault, vol. [133, fol. s18.)

communautés, et qu’il faut vous appliquer à

une ou deux élections au plus, vous transpor—

ter sur les lieux et n’en point partir que toutes

les dettes d'une élection ne soyent entièrement

vérifiées et liquidées. Prenez garde surtout que

vos subdélégués ne travaillent point de leur

chef, mais réduisez-les à vous faire rapport de

leur travail, afin que seul vous en puissiez ré

pondre. Sa Majesté consent que les appointe

mens de ces subdélégués soyent imposés sur la

province, ou elle y pourvoira, mais elle ob

servera fort l’estendue (le leur travail et l’uti

lité qu‘il apporlera à la province.

‘ Voir pièce n" 98.

‘-’ Voir Il, ImIv.r, page 861.
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154.—A M. MORANT,

“TENDANT A AIX.

Sceaux, 1"juillel 1682.

Sur le sujet de l’ordonnance que vous avez rendue pour les eaux d’Au—

bagne ', si l’on admettoit les raisons que vous dites, du plus grand bien

du public, l’on pourroit renverser facilement tous les ordres establis dans

le royaume. A quoy j’ajoute qu’il n’y a que le maistre qui puisse prendre

ces résolutions, et qu’il n’est jamais permis à des particuliers comme nous

de juger ce qui est du plus grand bien du public lorsque nous n’en avons

pas le pouvoir.

J’ay cru estre obligé de vous donner cet avis, parce que j’estime tou—

jours nécessaire, pour le service du roy et pour le bien public, qu’il ne

paroisse pas d’arrest de cassation des ordonnances de MM. les intendans

et commissaires départis. Mais comme il n’y avoit aucune difliculté de

casser cette ordonnance, et que tout le conseil estoit du mesme avis, vous

devez bien prendre garde, à l’avenir, à n’en plus donner de pareilles,

parce qu’après vous en avoir averty je ne pourrois pas empescher que la

justice ne se fist, et que le conseil ne prononçast par cassation.

Je feray rapport au premier conseil du projet d’arrest que vous m’avez

envoyé pour les ouvrages publics et les péages; je ne doute point que Sa

Majesté ne l’accorde. Vous devez , dans la suite , vous appliquer à l’aire bien

réparer les chemins, et obliger les seigneurs qui lèvent ces péages de ré—

parer et entretenir les chemins pour lesquels ils les lèvent.

Comme vous sçavez de quelle conséquence sont ces ouvrages publics

pour le bien de la province, je ne doute point que vous n’y donniez une

entière application...

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairnntbaull, vol. [132. fol. a.)

155.—AU MÊME.

Paris, 8 juillet 1682.

J’ay reçu par le dernier ordinaire quatre de vos lettres des 27 du passé

et premier de ce mois, la première sur ce qui concerne les colombiers,

‘ Chef-lien de canton du département des Bouclies-du-Rliône. arrondissement de Marseille.
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dont après avoir rendu compte au Roy, Sa Majesté m’ordonne de vous dire

que vous devez laisser signifier les taxes, afin que cela contribue à porter

tous les particuliers de la province à désirer l’accommodement tel que Sa

Majesté estimera estre plus avantageux à son service.

De tous les partis que vous proposez, Sa Majesté estime que celuy

d’une redevance annuelle, establie sur chacun colombier, comme une

redevance domaniale, pour estre jointe à sa ferme des domaines, seroit

le plus avantageux; ainsy en la réglant sur un pied fixe et certain, pour

les trois sortes de colombiers dont vous faites mention‘, il se trouveroit

que la prétendue liberté du pays sereit conservée, et l’on éviteroit tous les

inconvéniens marqués par vostre lettre. Travaillez à porter les esPrits à

estre persuadés qu’il leur sera plus avantageux de payer cette redevance,

et peut—estre que le pays entier, dans l’assemblée des communautés, ai—

mera mieux que cette affaire se termine de cette sorte, que de donner

une somme considérable à Sa Majesté, ou d’exécuter la déclaration dont

vous avez reçu le projet. Sur ce sujet, le Roy désire que vous examiniez,

autant qu’il vous sera possible, le nombre de colombiers qu’il y peut avoir

en Provence, et que vous luy donniez vostre avis sur la redevance que l’on

pourroit establir sur chacun , afin que Sa Majesté puisse connoistre à com

bien elle pourroit monter pour chacun an...

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambatdt, vol. 1139 , fol. 13.—Depping, Comopondanœ

administrative sous Louis XIV, III, 299.)

156.—A M. PONCET,

INTENDANT A BOURGES.

Paris, 8 juillet 1682.

J’ay reçu , avec vostre lettre du 1 11 de ce mois, le mémoire concernant

les comptes des deniers patrimoniaux ‘-’ et d’octrois de la ville d’Issoudun.

Je vous avoue qu'il est difficile de concevoir plus de désordre dans aucune

ville que dans celle-là”. Vous devez travailler, sans perte de temps, pour y

‘ Voir pièce n" 1611.

‘ Voir Il, Finances, page 185 , note a.

" Toutes les villes ne se trouvaient pas dans

une aussi désastreuse position. Colbert écrivait,

en etl’et, quelques jours après, le 23 juillet, a

l'intendant du Dauphiné :

R M. l‘évesque de Grenoble m’écrit que

l‘hospital n‘a jamais mieux esté payé qu’il ne

l'est à présent. et que les atlaires de la ville

n’ont aussy jamais esté mieux administrées,

ce qui est un tesmoignage d’un grand poids

pour autoriser tout ce que vous avez faitjus—

qu’à présent à l’égard des octrois et des dettes

de cette ville-là; je ne manqueray pas d‘en

rendre compte au Roy.n (Mélange: Clair-nm

bault, vol. h32, Iol. 59.)
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apporter remède; et, pour cela, il ne faut pas entreprendre une trop

grande afl'aire, parce que, si vous entrepreniez de rechercher ce que sont

devenus ces deniers depuis trente ou quarante ans, vous trouveriez peut—

estre que toute la ville y seroit intéressée. _

Il faut donc, à mon avis, examiner s’il n’y a eu aucun receveur des de

niers patrimoniaux de la ville depuis dix, douze, quinze ans; en cas qu’il

y en ayt eu, les obliger à rendre compte dans l’ordre, et, s’il n’y en a

point en, ordonner que les maires et échevins depuis ce temps en ren

dent compte devant vous. Si, comme vous dites, il n’y a point ou de baux

des octrois, et que les deniers en ayent esté reçus et dépensés manuelle

ment par les échevins, il sera peut—estre difficile de parvenir à la punition

d’un vol public de cette nature; mais j’espère que, par vostre applica—

tion , estant sur les lieux , vous y trouverez plus de facilité que je ne présume.

De quelque façon que ce soit, il faut travailler à la liquidation des

dettes de la ville, et faire des baux, dans les formes, des deniers patrimo—

niaux et d’octrois, pour les appliquer au payement de ces dettes. En

un mot, il faut changer l’estat auquel est cette ville.

(Bibi. Imp. Mas. Mélange: Clairambault, vol.é39, fol. 19.)

157.-—A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM.

Versailles, 19 aousl 1689..

Pour réponse à vos lettres des a et 1 [t de ce mois,j’ay vu le mémoire

qui y estoit joint, concernant les abus qui se sont glissés dans l’adminis—

tration des deniers des communautés1 dans toute la province d’Auvergne,

ensemble le compte des octrois de la ville de Riom de l’année 1650. Sur

quoy je dois vous dire, en peu de mots, qu’il faut travailler à remettre

cette province dans le mesme ordre que lentes les autres du royaume,

c’est—à-dire, qu’il n’y ayt que les villes qui ayent des deniers patrimoniaux

et d’octrois, et qu'il y ayt un receveur de ces deux sortes de deniers qui

reçoive et qui rende compte, sçavoir : des deniers patrimoniaux aux elli

ciers municipaux et au premier juge royal de la ville, et des deniers d’oc

troy à la Chambre des comptes ‘2.

’ Voir pièce n° 170. «Pour réponseà vostre lettre qui ne regarde

’ La lettre suivante, adressée le 21 jan- que les comptes des octrois des villes, je crois

vier 1683 à l’intendant de Bourch, jette une vous avoir éclaircy par ma précédente sur tout

nouvelle clarté sur ce sujet: ce qui concerne cette matière. Je vous répé
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Connue cet ordre est estany dans le royaume, il n’y faut rien changer,

mais je vous avoue qu’il est fort dilficile de se persuader que jamais les

consuls et olficiers municipaux des villes ayent eu pouvoir, par leur esta

blissement, d’estre les receveurs et les ordonnateurs des deniers publics.

En cas que ce désordre soit universel ainsy que vous le dites, il seroit né—

cessaire que vous examinassiez avec soin d’où il peut procéder et depuis

quel temps il s’est introduit, parce que si c’est une usurpation qui ayt esté

faite contre le titre de l’establissement des hostels de ville , ou que ce titre

ne se trouve point, en ce cas, il faudroit donner une déclaration pour ré—

duire ces establissemens aux termes qu’ils doivent estre, c’est-à—dire que

les villes eussent le pouvoir d’élire les maires, consuls, ou échevins, avec

un receveur des deniers publics et un greffier, et que ce receveur ren

dist compte ainsy que je viens de vous le dire.

Pour tenir toutes choses dans l’ordre, il seroit à propos de défendre à

ces maires, consuls, ou échevins, de faire l’imposition et la collecte des de

niers des tailles, et d’establir, pour cet ellet, des collecteurs, en la forme

ordinaire et accoustumée. Surtout, le principal de vostre devoir consiste à

exécuter les clauses des commissions des tailles, et, par ce moyen, empes—

cher qu’il ne se fasse aucune imposition sur les sujets du roy que celles qui

sont contenues ès dites commissions. J’estime que ce seul moyen suffira

pour mettre toutes choses dans l’ordre qu'elles doivent estre.

Comme , par toutes vos lettres, il paroist que les consuls des villes ont ce

jusqu’à présent la liberté d’imposer ce qu’ils ont prétendu nécessaire pour

les charges, pour les dettes et pour tout ce que bon leur a semblé, il y a

lieu de s’étonner que vous l’ayez souffert sans en donner avis, puisque,

recherchant avec autant de soin que vous faites toutes les anciennes or—

donnances, il n’y en a point de plus précises et de plus importantes que

celles qui font défense d’imposer sur les sujets du roy, sans l’autorité de Sa

Majesté ‘.

(Bibi. Imp, Mas. Mélanges Clairambauù, vol. [132, fol. alla.)

teray seulement en peu de mots que les villes

ne doivent point rendre compte à la Chambre

des comptes de Paris de leurs deniers patrimo—

niaux et des octrois qu’elles ont obtenus pour

le payement de leurs dettes, et qui ont esté

ell'ectivement employés audit payement. Mais

à l’égard des deniers d‘octrois qu'elles em

ployent à la charge des villes, elles doivent

exécuter le règlement de 1669; sinon, l‘on

ne peut pas empescher que la Chambre des

comptes n’envoye ses huissiers pour Iesy con

traindre... n (Depping , Cor-mg». adm. [Il , 3011 .)

‘ Voir Il, Finances, pièce a” il” , i" ali

néa et note.
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158. -— A M. D’HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Paris, Il septembre 1682.

Pour réponse à vos lettres des 22 et 26 du passé, je ne doute point que

les gens du roy du parlement de Grenoble ne se conforment à ce que vous

leur avez expliqué des intentions de Sa Majesté sur les officiers qui exer—

cent, par matricule, des offices de sergens, notaires ou procureurs dans la

province de Dauphiné. Mais je dois vous dire que, m’estant informé de ce

qui s’est passé jusqu’à présent sur cette matière , je crois vous pouvoir assu

rer qu’il n’y a point de province où ily ayt tant de sergens," procureurs et

notaires, que dans celle-là, et qu’il n’y en a presque aucun qui soit pourvu

du roy, parce que le parlement et les juges de cette province en ont usé

jusqu’à présent avec une liberté entière et absolue d’admettre à ces sortes

de fonctions tous ceux qui se sont présentés ou qui. ont eu quelques recom—

mandations auprès d’eux. Comme c’est une matière qui demande une

très-grande réformation, je proposeray au Boy, en son premier conseil,

de donner une déclaration pour supprimer toutes ces sortes d’officiers

qui n’ont point de titres de Sa Majesté, de leur faire défense d’exercer, à

peine de faux et de nullité, et mesme de punition corporelle, s’ils conti—

nuent; et en mesme temps de créer 200 notaires et 1100 sergens, et d’en

envoyer les provisions en blanc en Dauphiné, pour estre distribuées,

moyennant finance, à ceux qui voudront s’en faire pourvoir.

J’estime que nous remédierons radicalement à ce mal par ce que je vous

propose. Le sieur Dalliez de La Tour, qui s’en ira dans peu en Dauphiné,

sera porteur de ces lettres de provision.

En exécution de cette déclaration, il sera donné arrest que tous ceux

qui font ces fonctions dans l’estendue de la province représenteront entre

vos mains leurs titres, pour estre, ceux qui auront des lettres de provision

du roy, confirmés dans leurs fonctions, et les autres supprimés.

Sur la difficulté que le sieur Perrot vous a faite , à l’égard des coureurs

des archevesques et évesques., vous devez examiner quel remède l’on

pourra y apporter. Mais il semble que tous seigneurs hauts justiciers, qui

ont droit d’establir des sergens, notaires et procureurs dans leurs justices,

ne peuvent ‘pas donner la faculté d’exploiter ni faire aucune fonction dans

les autres. Ainsy, les archevesques et évesques peuvent estre restreints

dans le ressort de leurs justices, et mesme l’on pourroit fixer le nombre de

ces officiers que chacun d’eux pourroit establir. Mais, en examinant cette

l'. Il
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matière avec les gens du roy du parlement, vous pourrez trouver quelque

autre expédient plus seur pour remédier à ce désordre.

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges Clairambault, vol. [132, fol. 180.)

159. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Versaillcs, 17 septembre 1682.

Sur ce qui concerne les colombiers, le Roy ayant décidé, après avoir

examiné la question dans son conseil avec beaucoup d’exactitude, qu’il

n’y a point de servitude plus grande sur les peuples, que celle d’avoir des

pigeons, il faut que vous soyez toujours persuadé de ce principe, et que

vous en persuadiez tous ceux qui vous parlent de cette affaire, au lieu où

vous estes.

Sur ce principe, le Roy veut establir une redevance de 10 livres par

an sur chacun colombier, de quelque nature qu’il puisse estre. Si, en con

séquence de cette redevance, tous ceux qui en ont les démolissent, Sa Ma

jesté parviendra à la fin qu’elle se propose en toutes choses, qui est le

soulagement de ses peuples‘; et, s’ils sont conservés, Sa Majesté parvien

dra à en tirer pareillement un secours qui luy servira à soutenir la dé—

pense de l’Estat. . .

(Bibl. Imp. Mas. Mrlnngcs Clairambmtll, vol. 1139 , fol. au.)

160.—AU MÊME.

Versailles, ah septembre 1683.

Pour réponse à vos lettres des 1 1 , 1 a et 1 6 de ce mois, je vous ay ex

pliqué les intentions du Roy sur l’affaire des colombiers.

Vous verrez, par l’instruction que Sa Majesté a fait expédier pour l’as

semblée des communautés, qu’en considération des 1 00,000 livres qu’elle

veut pour les taxes du passé, elle ne demande à cette assemblée que

600,000 livres comme les années passées, ququue la nécessité ou la

quelle Sa Majesté est de se tenir puissamment armée jusqu’à ce que I’Em

' Le 99 juillet précédent, en écrivant à tantplus les peuples en seront soulagés.» (Mé—

cet intendant, Colbert lui avait déjà dit : langes Clairamba1dt,vol. ù3a,fol. 85.)

«Tant plus il y aura de colombiers abattus,
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pire se soit déclaré pour la guerre ou pour la paix, l’ayt obligée d’augmen

ter la taille d’un dixième dans toutes les provinces, et les dons gratuits

de mesme. Vous vous servirez de cette raison pour persuader les députés

de l’assemblée, et les porter à accorder ce que le Roy désire‘.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambautl, vol. b3a , fol. 239.)

161.— A M. CHAUVELIN,

[N’I‘ENDANT DE FRANCHE-COMTÉ’.

Paris, 9 octobre 1689.

Je vous ay envoyé un mémoire des fermiers de Franche-Comté, par

lequel ils offroient de faire la fourniture des estapes à 23 sols pour place

de cavalier, 8 sols pour place de fantassin, et 8 sols 6 deniers pour che—

val d’officier. -

Sur ce que vous me dites que vous en avez fait l’adjudication au

nommé Maistre, je dois vous dire que l’ordre général du royaume est que

MM. les intendans fassent publier la fourniture des estapes, reçoivent les

rabais, et, après que l’adjudication est faite, le Roy confirme le marché

par un arrest du conseil. J’estime que vous devez observer la mesme chose.

Vous devez estre assuré en mesme temps, qu’aussytost que vous aurez

envoyé les estats de la fourniture, le fonds sera fait pour le rembourse—

ment des entrepreneurs, en sorte que vous pourrez, sur ce pied, en tirer

le plus grand avantage qu’il se pourra pour Sa Majesté. Pour cet effet,

examinez si la proposition faite par lesdits fermiers est plus avantageuse au

Roy que le marché fait avec Maistre, ou si vous pouvez trouver des gens

dans le pays qui fassent la condition meilleure, vous pouvant assurer qu’en

ce cas ils seront payés très—régulièrement.

(Bibl. Imp. Mas. Mélanch Clairnmbault, vol. [132, fol. 268.)

‘ Colbert lui écrivait encore, le 28 octobre

suivant : «Vous observerez, s‘il vous plaist,

que, si la province demande une décharge de

la taxe des colombiers, l’intention du Roy est

qu‘elle paye une somme de 100,000 livres

par imposition générale sur toute la province,

et, en ce cas, Sa Majesté consent que les terres

adjacentes, et la ville de Marseille en payent

une partie. suivant la convention qui sera faite

entre eux. Mais, si la province en veut faire

l‘imposition sur les Colombiers, Sa Majesté en

fera faire le recouvrement, parce qu’elle est

persuadée qu‘il y aura moins de vexations

qu’en remettant ce recouvrement entre les

mains de la province.» (Mal. CIm'r. vol. 1132 .

fol. 305.—Depping, Corresp. adm. III , 301.)

’ Louis Chauvelin, conseiller au parle

ment, intendant du comté de Bourgogne de

puis le mois de mars 1675. Il devint maître

des requêtes, et fut, en 1683, intendant de

l‘armée du roi sur la Saône. puis intendant

d’Amiens en 1681M
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162.—A M. D’ORMESSON,

“TENDANT A LYON.

Fontainebleau, 28 octobre 1682.

Je vois, par vos lettres des 111 et 20 de ce mois, l’estat auquel vous

avez trouvé les dettes des communautés. Comme le travail qui a esté fait

jusqu’à présent sur ce sujet cousteroit assurément un très—grand nombre de

procès, vu que ce ne sont que des subdélégués qui y ont travaillé, qui

ont toujours des intérests particuliers ou des affections et des haines qui ne

conviennent pas pour rendre justice dans une matière de cette consé—

quence, il est bien nécessaire que vous entrepreniez de rectifier entière—

ment ce travail. En quoy vous observerez, s’il vous plaist, que, comme il

est très— grand et qu’il pourra vous donner de l’occupation au moins pour

deux années, vous ne devez point recommencer ce qui aura esté une fois

assez bien fait, particulièrement à l’égard des créanciers qui auront esté

exclus de leurs dettes, faute par eux d’avoir produit leurs titres dans les

temps portés par les arrests et par les ordonnances de M. Dugué.

Commeje ne vous dis cecy qu’en gros,je me remets entièrement à la con

noissance en détail que vous en prendrez pour abréger ce travail, le rendre

juste et solide, suivant les maximes que vous avez vu establir dans le con—

seil sur ce sujet, et l’achever entièrement le plus test qu’il sera possible. Je

vous enverray dans peu l’arrest qui sera nécessaire sur ce sujet; et, lorsque

vous commencerez à en prendre connoissance, j’auray soin de vous faire

envoyer tous les procès qui sont pendans au conseil sur cette matière.

Vous pouvez mesme m’envoyer le projet d’arrest que vous estimez néces

saire pour cela...

(Bibl. Imp. M55. Mélanges Clairambaull, vol. 1132 , fol. 310.)

163.—A'M. MOBANT,

INTENDANT A AIX.

Fontainebleau , 6 nevemhre 1682.

Pour réponse à vos lettres des 211 et 28 du passé, vous devez estre fort

réservé, ou pour mieux dire, m’accorder aucun_e liberté aux députations

que les villes veulent toujours faire icy par des intérests particuliers,

parce que vous sçavez bien qu’il n’y a rien qui ruine tant les villes que ces

sortes de députations; et vous jugerez assez que l’application que le Roy
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donne à ses affaires peut facilement régler toutes celles qui se présentent

sur les mémoires de MM. les intendans et commissaires départis, sans au—

cune dépulation. Et pour vous faire connoistre bien positivement que ces

députations, qui se font par des intérests particuliers, sont ruineuses pour

les villes, c’est que, ququue je donne des audiences tous les jours et qu'il

y ayt plus de trois semaines ou un mois que le député de Marseille est

à Paris, je ne l’ay point encore vu.

Pour ce qui est du cottimo général et particulier et des dettes des Es

chelles, je m’attends que vous y donnerez une entière application, après

que l’assemblée des communautés sera finie, et que vous m’enverrez les

éclaircissemens sur tous les points contenus en ma dépesche précédente.

Comme vous connoissez parfaitement de quelle conséquence il est pour

le commerce de Marseille, et par conséquent pour tout le royaume, d’a—

chever le payement des dettes de cette ville-là pour la délivrer des octrois

qui s’y lèvent, d’achever aussy le payement des dettes sur le cottimo pour

l’oster ou pour le diminuer considérablement, et de délivrer les Eschelles

de dettes, je ne doute point que vous ne donniez toute l’application né

cessaire pour termmer ces trms pomts... ‘

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambuuü, vol. û32,foI 318. )

1611.—AU MÊME.

Fontainebleau, 11 novembre 168-2.

J'ay rendu compte au Roy du contenu en vos deux lettres des dernier

du passé et 3 de ce mois. Sa Majesté attend à présent le succès de l’as—

semblée des communautés sur la demande que vous luy avez faite du don

gratuit; elle ne doute pas qu’il n’ayt esté accordé par une seule délibéra

tion‘. Elle m’ordonne de vous dire qu’elle est bien persuadée que vous

n’avez pas manqué de vous servir des raisons portées par son instruction

pour engager la mesme assemblée à accorder les 100,000 livres pour les

taxes des colombiers.

Au surplus, Sa Majesté ne fait pas dilficulté de maintenir la province

dans ses usages en payant la redevance, ainsy que je vous ay fait con

‘ En e[Tet, six jours après Colbert lui écri— de Provence, par la soumission avec laquelle

vait : elle a accordé les 500,000 livres de don gra

cJe dois vous dire que Sa Majesté a esté tait que Sa Majesté luy a fait demander. . . 11

très-satisfaite de l‘assemblée des communautés (Mélanges Clairambnull, vol. [132, fol. 335.)
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noistre estre de ses intentions. Elle approuve la proposition que vous faites

de faire payer 1 8 livres pour les colombiers à pied, 1 2 livres pour les pi—

geonniers à cheval et 6 livres pour les volières, et mesme de maintenir

un seul seigneur haut justicier dans le droit d’un colombier à pied dans

l’estendue de sa haute justice; en sorte que vous puissiez faire un projet de

déclaration sur celle que je vous ay envoyée pour y faire ce changement,

et ensuite me l’envoyer pour la faire expédier, puis vous la renvoyer

pour la faire enregistrer au parlement et à la Cour des comptes; ainsy

cette affaire sera entièrement terminée.

Sa Majesté désire que vous donniez toute vostre application pour faire

finir bientost cette assemblée , afin que vous puissiez d’autant plus test et

pendant tout cet hyver donner une très—grande application aux affaires du

domaine, à la liquidation des dettes des communautés de la province, et"

à tout ce qui concerne les cottimo, les dettes de la ville de Marseille et

celles des Eschelles du Levant. Comme vous sçavez que ce sont trois grandes

allaires qui sont également importantes pour le bien de l’Estat, et en par

ticulier de la province, Sa Majesté désire que vous fassiez en sorte de les

finir dans cet hyver, s’il est possible, ou au moins de les avancer beaucoup.

(Bibi. Imp. Mss. Mélange: Clairambault, vol. 1132, fol. 329.)

165.—A M. MOBANT.

“TENDANT A AIX.

Versailles, 25 novembre 1682.

Je n’ay vu que depuis trois jours seulement le député du commerce de

Marseille, qui 'm’a remis entre les mains un mémoire concernant les

250,000 livres1 dont il demande que le Roy se charge, ou au moins

d’une bonne partie; ce que je ne vois pas que Sa Majesté ayt résolu de

faire, son intention estant que vous examiniez avec soin l’estat du paye—

ment des dettes de Marseille [sur les octrois], comme aussy celuy du cot—

timo, et de trouver par le moyen de ces deux impositions, de quoy acquitter

ces 250,000 livres en cinq ou six années; c’est—à-dire, prendre 30 ou

110,000 livres sur les octrois de la ville, et 20,000 livres sur le cottimo, en

remboursant2 autant qu’il sera nécessaire le payement des créanciers, et

continuant l’imposition des octrois et du cottimo autant de temps qu’il con

viendra pour trouver ce fonds, ensemble les intérests sur le pied des 0r—

‘ Voir Il, Industrie, pièce n" 330 et note. «— ’ Il semble qu‘il faudrait lire retardant.
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donnances. C’est à quoy Sa Majesté désire que vous vous appliquiez; c’est—

à-dire que vous pressiez le commerce d’emprunter cette somme, en don

nant aux créanciers toutes les assurances qu’ils pourront désirer. En

mesme temps, Sa Majesté attend l’examen que vous aurez fait des dettes

assignées sur les octrois de la ville et dudit cottimo, ensemble ce qu’ils pro—

duisent de revenu par chacun an. Sur quoy vous ferez un projet de ce qui

sera à faire pour parvenir à achever, dans un certain nombre d’années, le

payement de toutes ces dettes, ensemble celuy desdites 250,000 livres.

Comme vous sçavez que la ville de Marseille et son terroir n’ont rien

payé depuis longtemps au Boy que les 30,000 livres de l’année dernière,

cette ville peut bien contribuer par son commerce et ses impositions au

payement de ces dettes, qui toutes ne regardent queses avantages.

Vous avez fort bien fait de ne soufl’rir que deux députations depuis que

vous servez dans la province; et quand il n’en auroit esté fait aucune, il

seroit encore mieux 1.

Je vois bien par le peu que vous m’écrivez, que les payemens des dettes

de la ville de Marseille se passent fort mal; comme ce travail a esté très—

grand , et que le Roy l’a ma‘inte_nu contre tout le monde, il seroit très

fascheux, et Sa Majesté mesme ne pourroit pas estre contente, si vous

le laissiez anéantir ou diminuer considérablement. Vous devez estre per

suadé qu’il n’y en a point de plus important et auquel vous deviez don

ner une plus grande et plus réelle application, ne pouvant pas vous céler

que si le Roy sçavoit que les taxes des maisons fussent diminuées de

110,000 livres par chacun an, et qu’il fust deu encore près de 80,000 livres,

ainsy que vous me l’écrivez, Sa Majesté n’en seroit point du tout contente.

Souvenez—vous, s’il vous plaist, que cette affaire est capitale, que vous

devez vous en faire rendre compte tous les mois, et tenir la main à ce que

les arrests soyent ponctuellement exécutés, sans admettre aucune raison

au contraire; et soyez persuadé que, toute la ville de Marseille estant

contre ce travail, par divers intérests, son succès roule entièrement sur

vous. Il ne faut pas que vous ayez moins de fermeté que celle que le Roy

a eue pour résister à tous les obstacles qui ont esté suscités pour en em—

pescher la consommation et la fin. ..

(Bibl. Imp. Mss. Mélaæçeu Clairambaull, vol. 1132 , fol. 360.)

' Voir pièce n" 36, page 52 , sous-note.
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166.—A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Versailles, 9 décembre 1682.

A l’égard des 250,000 livres que le commerce de Marseille doit fournir,

je vous avoue que je n’aurois pas cru que l’on y eust trouvé tant de dé

fauts en assignant le remboursement à raison de 50,000 livres par an, sça—

voir: 3o,ooo livres sur les octrois de la ville de Marseille, et 20,000 livres

sur le comme, à prendre préférablement à toute autre dépense, et donnant

toutes les assurances, tant de la part du Roy que de la part du commerce.

Sur ce que vous dites que les villes, et particulièrement celle de Mar—

seille, n’ont plus aucun crédit‘, par le retranchement trop grand qui s’est

fait des intérests de leurs créanciers, je dois vous dire que le Roy a bien

prévu toutes les suites que la liquidation des dettes des villes et commu

nautés devoit avoir; mais Sa Majesté a estimé que le bien général devoit

l’emporter sur les intérests particuliers. Ainsy vous devez bien prendre

garde que ce sentiment que vous avez ne vous fasse point relascher de l’exé

cution exacte des arrests qui ont esté donnés sur ces liquidations, parce

que Sa Majesté ne veut y rien changer pour quelque cause et sous quelque

prétexte que ce soit.

Je ne puis pas m’empescher de vous répéter encore que vous ne pouvez

estre trop exact et trop appliqué à faire valoir tous les fonds qui ont esté

destinés pour le payement de ces dettes, et en faire la distribution en con—

formité des arrests du conseil.

Sur la proposition que vous faites de prendre les 250,000 livres sur les

trente vaisseaux qui doivent revenir de Levant, je vous diray que, si tout le

commerce y consent, il est bon de le faire; mais je trouve que c’est pous—

ser un peu les choses à l’extrémité, et qu’il seroit peut—estre plus conforme

au bon sens et à la raison de lever cette somme sur les vaisseaux qui

iroient et retourneroient de Levant, pendant une année.

(Bibi. Imp. Mas. Mélanges Clairambault, vol. 1132 , fol. 380.)

‘ Voir pièce n° 178.
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167.—AU MÊME.

Versailles, 16 décembre 1689.

J’apprends par vostre lettre du 5 de ce mois que l’assemblée des com

munautés est finie et que je recevray, par le premier ordinaire, la délibé—

ration surdes 1 00,000 livres pour les colombiers , et le projet de déclara

tion que je vous ay demandé pour les redevances à establir sur ceux qui

subsisteront; sur quoy je dois vous dire que vous avez assez reconnu, par

tout ce que je vous ay écrit sur ce sujet, que l’intention du Roy n’a esté,

en establissant cette redevance, que de retrancher ou abolir entièrement

une servitude qui est fort à charge à ses sujets dans toutes les provinces,

et qui vraysemblablement le doit estre en Provence de mesme, ou, en cas

que ceux qui. ont des colombiers voulussent s’y maintenir, establir une

redevance qui pust augmenter la ferme de ses domaines dans cette pro

vince. Mais comme je vois, par toutes vos lettres et celles qui viennent

de Provence, que personne ne se plaint de ces colombiers, et qu’au

contraire toute la province demande à demeurer dans cet usage, ququue

mauvais; que d’ailleurs il me paroist, par lettres de M. de Grignan et

de M. le coadjuteur d’Arles ‘, que, la province auroit esté bien ayse de

faire au Roy quelque don pour demeurer dans cet usage, il me vient en

pensée deux choses: l’une, que, comme cette servitude n’est à charge

qu’aux paysans des communautés qui ont des terres dont la semence

est mangée par les pigeons, et que ces paysans ne sont guère entendus

ni considérés dans l’assemblée des communautés, il aurait esté bon que

vous eussiez examiné avec soin et application si en efl’et ils sont à charge

à ces paysans, qui sont assurément le plus grand nombre de la pro—

vince, et dont les intérests ne sont guère considérés; parce que si cette

servitude leur est dommageable, il faut, sans difficulté, expédier la décla

ration.

Ce sera un avantage au Roy que tous ceux qui ont des colombiers

les abattent pour estre exempts du payement de cette redevance, attendu

que Sa Majesté parviendra à la fin qu’elle se propose de retrancher beau

' Jean—Baptiste de Grignan . nommé en M. de Grignan lui succéda. Mort à Montpel

août 1666. avec le titred‘archevèque de Clau— lier, le 11 novembre 1697, à l‘âge de cin

diopolis, roadjuteur de son oncle François— quante-sept ans. —- Il était frère du comte de

Adhémar de Monteil de Grignan, archevêque Grignan , lieutenant général en Provence.

d’Arles, de 16h3 à 1689. A cette époque.
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coup ou d’abolir cette charge sur le plus grand nombre de ses sujets; ou,

si ceux qui ont de ces colombiers veulent s’y maintenir, il en arrivera au

moins cet avantage que le Roy puisse retirer quelque augmentation de

revenu qui puisse luy donner moyen de soulager d’ailleurs ses sujets.

Vous jugerez facilement qu’en cette partie de l’application du Roy qui

tend à protéger les foibles, qui sont les paysans de cette province, consiste

le principal des fonctions de MM. les intendans et Commissaires départis

dans les provinces.

Mais si, contre le sentiment de Sa Majesté, les habitans et paysans,

qui sont les foibles, ne se trouvoient point chargés de cette servitude, la

province demandant avec grande instance que Sa Majesté la laisse dans

ses usages sur ce sujet, et offrant mesme de luy faire des propositions

avantageuses, peut-estre qu’elle pourroit écouter ces propositions si elles

tendoient à augmenter ses revenus dans la province, comme pourroit

estre le doublement des 16 livres par feu, qui montent à [16,200 livres.

En sorte qu’en cas que vous trouviez en effet, par l’examen que vous ferez.

que ces colombiers n’y fussent pas à charge aux peuples, vous pourriez in

sinuer à M. de Grignan, à M. le coadjuteur d’Arles et aux procureurs du

pays que, peut-estre, s’ils faisoient une proposition de cette nature à Sa Ma

jesté, elle pourrait leur accorder la confirmation de leurs usages.

C’est tout ce que j’ay à vous faire sçavoir sur ce sujet; et, comme cette

affaire est importante pour la province, je vous prie de vous appliquer à

bien suivre et exécuter les sentimens du Roy, qui vous sont cy—dessus

expliqués ‘.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull, vol. [132, fol. 390.)

168. —— A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 6 janvier 1 683.

J’ay rendu compte au Boy du procès-verbal que vous avez dressé con

cernant la liquidation des dettes de la ville de Bayoune; mais comme il a

paru à Sa Majesté que vous aviez fait des retranchemens pour former des

débets dans les comptes des deniers communs de cette ville, depuis l’an

née 1665 jusqu’à présent, montant à 1116,77] livres, sans entendre ni

les échevins, ni les particuliers sur lesquels vous avez fait ces radiations,

' Voir pi«*resn°’ 1/r7. r/IR. r’lg. l55. 1:39. 160. 16h et notes.
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Sa Majesté m’ordonne de vous dire qu’il luy paroist difficile, et mesme

contre l’ordre qu’elle suit en toutes choses, de condamner ces gens—là au

payement de ces 1h6,777 livres sans les entendre. Ainsy elle désire, ou

que vous les entendiez, ou que vous les fassiez assigner par—devant VOUS

pour les entendre , ou que vous me fassiez sçavoir les raisons que vous avez

eues pour ne le pas faire, afin que Sa Majesté puisse juger si elles sont

suffisantes pour prononcer leur condamnation...

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges Clairambmill, vol. (133, fol. g.)

169.—A M. DE BERCY,

INTENDANT A RIOM.

Versailles, 3 mars 1683.

Je viens de recevoir vostre lettre du 27 du passé, qui répond a beau

coup d’articles de mes lettres que vous avez reçues, depuis que vous estes

arrivé en Auvergne.

L’expédient que vous proposez pour faire rembourser les particuliers ha

bitans des lieux d’estapes, de la fourniture qu’ils font aux troupes, est

bon; mais il ne suffit pas pour establir un bon ordre et empescher les fri

ponneries des consuls.‘ll faut pour cela que vous travailliez à découvrir

trois ou qtt‘atre de ceux qui en ont abusé le plus, et que vous vous appli

quiez à informer contre eux, et à avoir une preuve certaine de ce vol.

Aussytost que vous aurez informé , le Roy vous enverra le pouvoir de les ju

ger souverainement en tel présidial ou bailliage que vous voudrez choisir;

et vous devez estre assuré que vous ne parviendrez point à establir la pro

bité en cette matière, qu’en faisant des punitions sévères 1.

Il a esté observé en cinq ou six provinces du royaume, dans lesquelles

le Roy a cy-devant ordonné d’en user de cette sorte, que dans l’instant

‘ Le 10 juin 1683, Colbert écrivait encore

sur ce sujet à de Séraucourt :

«Je vous enverray au premierjour les deux

arrests que vous me demandez, l’un pour faire

le procès aux maires et échevins rétention

maires des fonds des estapes , et l‘autre au

nommé Desvignes , collecteur des tailles en

1 677. Mais vous devez bien prendre garde que

les faits soyent graves et bien prouvés, en sorte

que les peuples voyent par la punition effec

tive des preuves certaines de la bonté du Roy

et de la justice que Sa Majesté veutqu leur soit

rendue. Vous jugerez facilement que si vous

entrepreniez des procès criminels qui n'exlssent

point de succès, non-seulement ils ne seroient

d'aucun effet à l‘égard des peuples; mais

mesme ils seroient en quelque sorte con

traires aux intentions du Roy, qui ne sont ja

mais de se servir de ces ioycs extraordinaires

que pour des cas graves. Surtout tenez la main

que les estapes soyentmigneusement rembour

sées, et que les maires et échevins rétention

naires soyent sévèrement punis. . .0 (Deppîng ,

Cowesp. adm. III, 509.)
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mesme où MM. les intendans et commissaires départis ont commencé à

faire le procès à un consul, l’on a vu une infinité de restitutions qui ont

esté faites par les mesmes officiers municipaux dans tous les lieux d’estapes,

et depuis le temps qu’il y en a eu quelqu’un puny avec quelque sévérité,

l’on n’a plus entendu aucune plainte sur cette matière.

Sur tout ce qui concerne les dettes des communautés , et les comptes des

octrois et impositions des villes de Riom et de Clermont, cette matière

estant d’une très—grande conséquence , il est nécessaire aussy que vous y

donniez une application particulière. . .

(Bibi. Imp. Mas. Melon/{es Clairambault. vol. 1133 , fol. 83.)

170.—AUX INTENDANTS.

Versailles, 6 mars 1683.

Le Roy a reçu divers avis de quelques—unes des provinces de son

royaume, que la liquidation des dettes des villes et communautés ayant

esté faite depuis longtemps, et les arrests expédiés pour imposer, en di

verses années, les sommes nécessaires pour l’acquittement de ces dettes.

les maires et échevins, consuls et autres officiers municipaux, ont reçu les

sommes. ou les ont fait recevoir par quelqu’un de leur part, et ne les ont

pas employées au payement des dettes, ainsy qu’il estoit porté par lesdits

arrests du conseil; en sorte que Sa Majesté, ayant fait entreprendre le tra

vail de cette liquidation et le faisant continuer depuis vingt-deux ans sans

interruption pour le soulagement de ses peuples, voit que, par le mau

vais usage que lesdits municipaux en ont fait, il se trouve que ses peuples

ont esté surchargés de ces impositions et continuent de l’estre, sans s’ac—

quitter de toutes leurs dettes suivant son intention.

C’est pourquoy elle m’ordonne de vous écrire qu’elle veut que vous

examiniez avec soin toutes les liquidations qui ont esté faites de toutes ces

dettes, et qui ont esté confirmées par deux arrests du conseil; que vous

vous fassiez rendre compte des impositions qui ont esté faites en consé—

quence de ces arrests, et si l’employ de ces deniers a esté fait conformé

ment auxdits arrests du conseil; Sa Majesté voulant qu’en cas de divertis—

semens, les auteurs qui les auroient faits contre son intention soyent punis

et contraints à la restitution.

Sa Majesté ne veut pas que vous souffriez que ces impositions conti

nuent l’année prochaine et les suivantes, si elles ne sont employées dans
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ses commissions; et elle ne les y fera employer qu’après que vous luy aurez

rendu compte de l’examen qu’elle veut que vous fassiez.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange: Cluirambault, vol. 1133 , fol. go.)

171.-— A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Paris, 11 mars 1683.

Pour réponse à vostre lettre du 211 du passé, il auroit esté bon que

vous m’eussiez fait sçavoir si vous avez reçu ma lettre du 10, et si la

vostre est en réponse.

Je suis surpris de ce que vous dites, que les consuls ont abusé des im

positions qui ont esté faites sur les communautés pour le payement de

leurs dettes, en exécution des liquidations que vous en avez faites, vu qu’il

n’y avoit point d’application qui dust estre préférable à celle qui tendoit

à empescher un aussy grand abus que celuy—là. Mais il est nécessaire que

vous vous fassiez rendre compte par les consuls des communautés qui ont

souffert une imposition un peu considérable, et que s’ils ont diverty la

moindre partie de ces deniers, vous en fassiez faire une punition si sé—

vère que vous obligiez les autres à restituer promptement les deniers dont

ils auront abusé. Vous ne devez recevoir aucune excuse pour cela; et

quoy que vous en puissiez dire, si ces deniers avoient esté reçus des

peuples par les syndics des créanciers, quelque usage qu’ils en eussent pu

faire, dès lors que les années pour lesquelles ces impositions ont esté ré

glées auroient esté expirées, Sa Majesté auroit supprimé les impositions et

déchargé ces communautés de toutes dettes; mais puisque vous avez souf

fert ce mal, il est nécessaire que vous y apportiez promptement un remède

tel qu’il le corrige pour toujours. C’est ce que vous pouvez faire en exécu

tant ce que je viens de vous dire; et si, par le trop grand engagement dans

lequel est cette affaire, vous ne pouvez donner cette recette à faire à un

syndic des créanciers en chacune communauté, en ce cas il faudra faire

recevoir les deniers de ces impositions par les receveurs des tailles.

Sur quoy néanmoins, en vous écrivant cecy, je fais réflexion qu’un rece—

veur des tailles sera exposé aux contraintes des chambres des commu

nautés pour rendre compte de ces deniers, ce que le Roy ne veut pas souf

frir. Ainsy vous voyez bien l’inconvénient dans lequel vous tombez, pour

n’avoir pas tenu la main que ces deniers fussent employés suivant leur des—

tination..

(Bibl. Imp. Mes. Melun/{ra Cluirambaull, vol. [033, fol. 93.)
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172.— A M. DE BERCY,

INTENDANT A RIOM.

Paris, 18 mars 1683.

Je viens de recevoir vostre lettre datée de Riom, le 111 de ce mois, et

j’y fais réponse sarde—champ , parce que la matière, qui concerne les grandes

impositions qui ont esté faites sur la ville de Montferrand, me paroist

d’une grande conséquence. le dois vous dire que, non—seulement pour

cette ville, mais mesme pour toutes les autres, vous ne devez souffrir qu’il

soit fait aucune imposition, ni pour cette année , ni pour toutes les sui—

vantes, que celles qui seront comprises dans les commissions de Sa Majesté,

quand mesme ces impositions auroient esté ordonnées par des arrests du

conseil, sur la liquidation des dettes des villes et communautés.

J’ajoute de plus que vous devez faire rendre compte aux consuls de la

dite ville de Montferrand, de la recette et de la dépense qu’ils ont faites de

ces impositions; et, comme il est presque impossible qu’il n’y ayt beaucoup

d’abus dans l’employ des deniers procédant de ces impositions, il faut en

faire des exemples de sévérité qui retranchent pour longtemps ces abus

qui sont d’une grande charge pour les peuples, et pour contenir les con

suls dans une administration fidèle de leur employ ’.

Dans le mesme temps que vous travaillerez à la liquidation des dettes

de toutes les villes et communautés de la province, vous devez régler leurs

charges ordinaires, examiner avec soin les revenus dont elles jouissent et

les moyens de les porter à leur juste valeur; et, lorsque vous aurez formé

vostre avis sur cette liquidation et sur les moyens de parvenir au paye—

ment, il faudra prendre soin de faire employer, tous les ans, dans les

commissions, les impositions qui auront esté réglées, afin d’éviter, par cette

exactitude, les inconvéniens dans lesquels on est tombé jusqu’à présent en

beaucoup de communautés où les impositions ont esté faites, et les de—

niers divertis à d’autres usages; et c’est ce qu’il faut éviter soigneusement à

l’avenir.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanger Cluirambault, vol. [133, fol. me.)

' Voir pièces n" 170 et 171.
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173. — A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Paris, 26 mars 1683.

Pour réponse à vos lettres des 16, 18 et 19 de ce mois, aussytost que

les directeurs de la ferme des domaines vous auront rendu compte du

produit des amendes, ne manquez pas de me faire sçavoir ce qui en ré

sultera, et de tenir la main à ce que les frais de justice soyent payés.

Je vous avoue que le contenu en vostre lettre du 1 6 , concernant les im

positions pour les dettes des communautés, me fait beaucoup de peine,

parce qu’il me semble qu’il y a juste sujet d’appréhender que les peuples

n’ayent esté chargés de ces impositions, sans s’acquitter de leurs dettes;

c’est pourquoy il est bien nécessaire que vous examiniez avec beaucoup

de soin la conduite que vous tiendrez et l’ordre que vous establirez, pour

bien eonnoistre ce que sont devenus les deniers provenant des impositions

faites pour l’acquittement de ces dettes. A l’avenir, prenez toutes vos, pré—

cautions pour empescher qu’il ne soit fait aucune imposition que celles qui

sont contenues dans les commissions des tailles, sans mesme avoir égard

à toutes les impositions ordonnées par des arrests particuliers pour l’ac

quittement de ces dettes; et il ne sera employé, dans les commissions des

tailles, que celles des communautés que vous aurez examinées. Mais il ne

faut pas souffrir qu’à l’avenir les consuls touchent les deniers de ces im—

positions, sous quelque prétexte que ce soit; il faut au contraire les faire

recevoir par les receveurs des tailles, ou par quelque personne qui soit

nommée et choisie par les créanciers, pour recevoir pour eux et leur

distribuer ces deniers; en sorte que l’on soit assuré que, dans le nombre

d’années nécessaire et fixe, ces communautés soyent entièrement déchar

gées, sans que les créanciers puissent se plaindre, ni alléguer aucun dé—

faut de payement. Vous voyez de quelle conséquence est cette affaire,

puisque le Roy ayant entrepris depuis vingt—deux ans la liquidation et le

payement des dettes des communautés, il se trouveroit au contraire qu’elles

auroient esté extrêmement surchargées d’impositions, sans s’acquitter.

Je dois vous dire que, dans une bonne partie des provinces du royaume,

en a observé de faire payer par préférence les créanciers qui ont fait de

plus grandes remises sur les principaux et sur les arrérages, afin que

vous puissiez mettre ce moyen en pratique, si vous l’estimezà propos‘. . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. [133, fol. 1 15.)

‘ Le 13 janvier 1683, Colbert avait écrit à I‘inlendant d’Aix : «Je dois vous dire que. le
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17ü.—A M. LE BRET,

INTENDANT A GRENOBLE.

Paris, 15 avril 1683.

Comme, pendant le temps que M. d’Herbigny a servy dans la province,

le procureur général du parlement s’est plaint qu’il l’avoit envoyé querir,

le Roy m’ordonne de vous expliquer que son intention est toujours que,

lorsque vous aurez quelque chose à faire sçavoir de sa pârt à cette com—

pagnie, vous alliez voir, chez luy, le premier président, ou celuy qui pré

sidera en son absence et que vous envoyiez prier le procureur général de

venir chez vous, et, en cas qu’il en fasse quelque difficulté, que vous me le

fassiez sçavoir, afin que Sa Majesté puisse luy donner ses ordres par une

lettre de cachet; mais il ne faut pas en venir à ce point sans nécessité . . .

(Bibl. Imp. M58. Mélange: Claimmbault, vol. [133, fol. “15.)

175.—— AUX INTENDANTS.

Paris, 15 avril 1683.

Sa Majesté m’ordonne de vous écrire qu’elle veut estre informée de

quelle sorte ont esté fournies les estapes dans vostre généralité, depuis

l’année 1679 jusqu’au dernier décembre de l’année dernière; sçavoir:

s’il y a eu un estapier général avec lequel il ayt esté fait un traité; si cet

estapier a fait des magasins dans les lieux d’estapes, et si les vivres ont

esté fournis aux troupes par des gens préposés par luy, ou non; ou si

cet estapier s’est contenté seulement de faire fournir l’estape par les habi

tans des lieux, en retirant les routes et les autres acquits , et se chargeant

de les porter entre les mains du trésorier de l’extraordinaire; en ce cas,

Sa Majesté veut sçavoir sur quel pied le prix de cette fourniture a esté fait

avec l’estapier, et sur quel pied il en a fait le remboursement aux habitans

des villes et lieux d’estapes.

bien général doit l’emporter sur l’intérest par—

ticulier et qu’il est mesme très à propos que

les créanciers perdent quelque chose de con

sidérable sur leurs dettes, pour empescher

que les communautés ne trouvent autant de

facilité qu’elles en ont eu par le passé à s’endet

ter. . . Dans quelques provinces, on a privé

les créanciers de tous intérests, et les peuples

ne laissent pas de se louer de la fin de

ce travail, qui les met en repos et les met

presque dans une nécessité de ne plus tomber

dans le désordre, par la diminution de

leur crédit. . . n (Depping, Conerp. adm. III,

3019
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Et, en cas qu’il n’y ayt point eu d’estapier, Sa Majesté veut également

sçavoir sur quel pied le prix des fournitures a esté réglé dans les estats

qui ont esté arrestés, et sur quel pied le remboursement a esté fait aux

habitans des lieux qui ont fourny les vivres; et, en cas qu’il y ayt de la dif

férence, qui a profité de cette différence.

Comme Sa Majesté désire avoir cet éclaircissement, sur beaucoup de

plaintes qui luy ont esté portées de diverses généralités , vous devez donner

une entière application à éclaircir tous ces points et m’en envoyer un mé—

moue.

Et comme la plus grande partie de ces désordres provient de ce qu’en

plusieurs généralités il n’y a point en d’estapier estably, Sa Majesté veut

que vous fassiez toutes les diligences possibles pour en trouver un. \

Sa Majesté désire de plus que, dans tous les lieux où les fonds des

estapes ont esté remis entre les mains des maires et échevins, pour les

distribuer aux babitans qui en ont fait la fourniture, vous examiniez avec

soin si ces maires et échevins les ont distribués, Sa Majesté estant informée

que, dans la plus grande partie des lieux, les officiers municipaux ont

gardé ces deniers à leur profit, ce qui mérite une punition exemplaire '.

’ (Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1133, fol. 1118.)

176.—A M. DE BERCY,

INTÉNDANT A mon.

Paris, 15 avril 1683.

Sur ce qui concerne les comptes des deniers communs, je vous enver—

ray aux premiers jours ceux de la ville de Riom, qui est0ient entre les

mains de M. de Marle, et je feray chercher en mesme temps ceux de la

ville de Montferrand. '

A l’égard de l’arrest que vous demandez pour empescher les consuls de

Clerngont de faire une avance de 1,680 livres auparavant que de rendre

les comptes de chacune année, je dois vous dire qu’il faut apporter un

autre remède à ce désordre et examiner d’où provient le mauvais esta

blissement qui est sur ce sujet dans l’Auvergne, où je vois que les consuls

reçoivent les deniers et rendent les comptes devant les auditeurs qui sont

nommés par la ville. Comme c’est ce mauvais ordre qui est causé par la

mauvaise administration de ces deniers publics, il est nécessaire que vous

en examiniez l’establissement et travailliez ensuite à remettre cette pro

‘ Voir pièces n°‘ 137 et 169.

lV-. I '1
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vince sur le mesme pied que les autres; c’est—à—dire que, dans le mesme

temps que les villes élisent leurs consuls,elles élisent aussy un receveur de

leurs deniers communs qui rende compte, tous les ans, aux consuls an—

ciens et modernes, et que le principal officier de justice de la ville préside

à ce compte; ou que les consuls de chacune année rendent compte à la

Cour des comptes, ainsy que je vous l’ay cy—devant écrit. Vous devez tra—

vailler promptement à bien éclaircir tous ces points et à m’en donner avis,

afin que le Roy puisse faire expédier les déclarations nécessaires pour

establir cet ordre qui remédiera à tous les abus. Il n’est pas à propos que

vous vous chargiez d’examiner les comptes de toutes les villes, parce que

ce seroit un travail immense, qui ne produiroit aucun avantage aux peu—

ples. Je vous prie de bien examiner cette matière et d’en faire des mé

moires particuliers, pour faire un establissement solide dans les élections

de cette province.

Vous observerez seulement qu’en la vérification des dettes des villes il

sera nécessaire que vous vérifiiez les débats de tous ces comptes, pour voir

s’il n’y aura pas de fonds pour employer au payement desdites dettes.

Surtout il est nécessaire que vous vous fassiez rendre compte exacte

ment des deniers qui ont esté imposés sur chacune ville pour le payement

des dettes, depuis que les arrests de liquidation et d’imposition ont esté

donnés; et à_ l’avenir il seroit plus avantageux que vous obligeassiez les

créanciers d’une ville à nommer quelqu’un d’eux pour recevoir les deniers

imposés et en faire la distribution conformément aux arrests du conseil,

parce qu’en ce cas l’on seroit assuré qu’en fin des années portées par les—

dits arrests les impositions finiroient.

En cas que vous y trouviez quelques difficultés, vous pouvez en faire

recevoir les deniers par le commis à la recette générale, ainsy que vous

le proposez. Mais il est nécessaire, en ce cas, que vous teniez soigneuse—

ment la main que ces deniers soyent payés à ceux qui feront des remises

considérables aux villes '.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1133 . fol. sho.)

l77.——A M. MORANT.

INTENDANT A AIX.

Versailles, sa juillet 1683.

Je n’ay pu faire réponse à vos lettres par le dernier ordinaire, parce

' Voir pièce n° 173 et note.
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que j’estois indisposé; je réponds à présent à celles des 5 et 111 de ce

mois. J’ay reçu avec la première la copie des deux comptes de la recette et

dépense faites pour les amendes, et vostre mémoire des abus et contraven—

tions que vous y avez remarqués, ensemble le procès—verbal séparé des

observations que vous y avez faites. J’examineray l’un et l’autre, et vous

feray sçavoir mes sentimens sur chacun article.

J’attendray l’éclaircissement que vous devez me donner concernant la

liquidation et payement des dettes de la ville d’Arles. Comme toute la

province est plus en désordre, seule , que toutes les autres du royaume,

sur le sujet de ces dettes, je vous prie de vous bien appliquer à la déli—

vrer de cette charge, qui est assurément d’une très-grande conséquence.

A l’égard du payement des dettes de la ville de Marseille, il est bien

certain que, si vous n’y donnez une application très-particulière, et que vous

ne teniez sévèrement la main que ce que vous aurez une fois résolu et esta—

bly soit ponctuellement exécuté, vous aurez beaucoup de peine à délivrer

cette ville de la tyrannie de ses créanciers, qui ne veulent point estre payés,

et des échevins, qui ne veulent point non plus que les dettes soyent ac

quittées, parce qu’ils craignent tous d’avoir moins de deniers publics à dis—

poser. Mais il faut que vostre application et vostre sévérité surmontent ces

difficultés, et que vous fassiez le bien des peuples contre la volonté des

principaux. ‘

Vous jugerez facilement qu’avec tout ce que le Roy fait de grand dans

la mer, qui le rendra maistre absolu de la Méditerranée, si nous pou—

vons diminuer considérablement les imposts excessifs que la ville de Mar—

seille souffre, nous la mettrons en estat de devenir la plus florissante ville

pour le commerce qu’il y ayt peut-estre au monde, pourvu que la mau

vaise foy et la mauvaise conduite de ses marchands n’y servent point

d’obstacle ‘. . .

(Bibl. Imp. Mss. .llc‘lnngcs Clairambtmlt, vol. 633, fol. s78. —— Depping, Correspondanre

administrnlire sous Louis XIV, III, 302.)

17s. — AU MÊME.

Versailles, 28 juillet 1683.

A l’égard de la vérification des dettes de la ville d’Arles, sur laquelle

vous m’avez envoyé un grand mémoire, vous voulez bien que je vous dise

que, d’argumenterpar comparaison, et, parce que la liquidation des dettes

1 Voir u, Industrie, pièce n° 313. ‘

I2.
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de la ville de Marseille a esté mal faite, [prétendre qu’]il sera nécessaire de

faire aussy mal celle de la ville d’Arles, il seroit difficile que je puisse con

venir de ce raisonnement, non—seulement parce que cette manière d’argu

menter par comparaison en mal n’est guère dans l’ordre, mais mesme

parce que les considérations de la ville de Marseille sont autres que celles

d'Arles. Et vous jugerez facilement que, si vous raisonnez de mesme pour

toutes les communautés de Provence, vous tomberez assurément dans une

très—grande confusion.

Sur le raisonnement que vous faites sur le décrédit des villes et com—

munaùtés ‘, je ne puis pas m’empescher de vous dire encore que toutes les

choses grandes ont beaucoup de raisons pour empescher qu’elles ne soyent

entreprises; mais elles ne laissent pas de produire de grands elïets, lors—

qu’elles sont soutenues. Si le Roy avoit voulu entendre tant de raisons

contraires aux grandes choses qu’il a faites, assurément il seroit demeuré

en chemin et n’en auroit guère exécuté.

Le crédit des villes tel qu’il est, et dont vous parlez, est un crédit de

banqueroutier, et ne se peut pas appeler crédit. Ainsy, si tous les ordres

qui ont esté donnés depuis vingt ans et plus, et qui sont encore donnés à

. présent pour la liquidation et payement des dettes des communautés,.

avoient esté et estoient exécutés avec la diligence qui seroit nécessaire,

les villes et communautés seroient décréditées jusqu’à ce que leurs dettes

fussent payées; mais alors, estant en possession d’un revenu certain et légi—

time, et ne devant plus rien , elles auroient un véritable crédit, particuliè—

rement si elles ne l’employoient que dans les cas de nécessité absolue et

suivant la dernière ordonnance que le Roy a envoyée dans toutes les com

pagnies. Mais il suffit que la vérification de cette ville soit faite, et pourvu

qu’elle puisse acquitter ses dettes en huit années, ce sera quelque satis

faction.

Exécutez donc promptement ce que je vous ay écrit sur ce sujet, et

envoyez au plus tosl l’estat des revenus de cette ville, celuy de ses charges

ordinaires et extraordinaires, et la répartition du Payement des dettes en

huit années.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1133 , fol. ag7. — Depping, Con‘e:pofldancc

atliriiiiistrntivc sous Louis XIV, lll , 303.)

' Voir pièce n° 166.
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’I. —— A M. COURTIN,

MAÎTRE DES REQUÈTES.

De... n3 juin 1662.

Je vous rends très—humbles grâces de la part que vous m’avez donnée

de la conférence que vous avez eue avec le commissaire d’Espagne, tou—

chant Ia forest de Mormal 1, et du soin que vous voulez prendre de m’in

former des raisons qui seront alléguées, de part et d’autre, pour justifier

le droit de l’une ou l’autre couronne.

Comme cette affaire est d’une assez grande importance pour estre exa—

minée en la présence du Roy, vous m’obligerez sensiblement de m’envoyer,

lorsque vous serez entré en matière, un mémoire détaillé de l’instruction

qui s’en sera faite, afin que, avant que de procéder au règlement, nous

ayons moyen de vous faire sçavoir pleinement les intentions de Sa Majesté

sur ce sujet.

(Arch. de la Mur. Recueil de diverst lettres, fol. 10.)

2.—A M. FAVIER DU BOULAY,

INTENDANT A ALENÇON.

De... 15 aoust1662.

J’ay reçu vostre lettre du 15 de ce mois. Je vous réplique encore que

l’on n’a rendu aucun mauvais ollice auprès de moy au sieur Matharel”,

et que, n’estant pas si facile à me laisser prévenir, je n’y ajouterois pas

beaucoup de foy, si d’ailleurs je n’avois les lumières que j’ay de sa con—

‘ Forêt située entre Maubeuge, le Quesnoy,

Landrecies, Bavay et Pont-sur-Sambre. Elle

contenait 16,722 arpents et relevait de la mai—

trise du Quesnoy.—«Cette forêt était en litige

entre Louis XIV et le roi Catholique; le pro

duit passait par les mains d’un séquestre,

sujet du roi Catholique, suivant le jugement

rendu par les commissaires députés par Leurs

Majestés pour le règlement de limite, en non

séquence du traité de paix des Pyrénéesm

'(Arch. des Finances, Mss. Table des coupes de

bois.)

’ Matharel de Maroilly, conseiller du roi,

avait été (vers 1651:) grand maître des eaux

et forêts de Nomandie. Lors de la réforma

tion, il devint le subdélégué de M. Favier,

avec qui il travailla jusqu’en 1661:.
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duite; néanmoins, après que vous l’aurez bien éclairée pendant six se—

maines ou deux mois, si vous jugez qu’il se soit bien comporté, le Roy

trouvera bon que vous le joigniez à vostre commission 1.

J’estime qu’il sulfira que vous vous serviez de l’arpentage des forests qui

a esté fait par le soin des intéressés au traité d’Armand 2, pour éviter le

grand embarras et la dépense qu’il l’endroit faire si l’on procédoit à un

nouveau; mais j’estime aussy que, pour agir seurement, il sera nécessaire

que vous fassiez arpenter une ou deux forests, parce que, si l’arpentage

que vous ferez faire se rapporte à celuy qui a esté desjà fait, l’on pourra

tirer uneinduction que tous les autres seront fort exacts, au lieu que, s’il

y a une notable différence, l’on ne s’engagera pas sur la confiance du pre—

mier arpentage. ‘

Je vous conjure d’exécuter soigneusement ce que j’ay eu le bien de vous

écrire de la part du Roy, et d’avancer, autant qu’il se pourra, la réforma

tion dans la généralité de Rouen, parce que, aussytost que les com_mis—

sions des tailles seront envoyées, il sera absolument nécessaire que vous

vous en retourniez dans celle d’Alençon pour y travailler; mais, comme

vous avez beaucoup d’activité et d’intelligence, dont le Roy est bien in

formé, je n’ay point ou de scrupule à l’assurer que vous procéderiez aux

_ départemens des tailles, et que vous vous appliqueriez à la réformation des

forests qui sont dans l’estendue de ladite généralité d’Alençon. Je vous sup

plie de me donner souvent de vos nouvelles.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 62.)

3.—A M. CHAMILLART,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS

DE L‘ÎLE—DE-FRANCE, ETC.’

Paris, . . . septembre 1662.

Pour vous dire ma pensée sur le sujet de la réformation de l’Ile-de—

France, j’estime que vous devez commencer par une seule forest, et ne la

‘ M. l”avier avaitreçu,le 3 avril 1662,une ‘ Chamillart avait été chargé, par lettre

commission du roi pour procéder à la rétor- patentes du roi du 10 septembre 1662 , de la

tuation des forêts de Normandie. réformation des forêts de l‘Ile—de—France,

’ Pierre Armand avait l’ait un traité avec du Perche , de la Brie (sauf la maîtrise

le roi du revenu des forêts royales pendant de Sézanne ‘) , de la Picardie et pays re

quinze ans, a partir du 1" octobre 1655 jus- conquis.

qu'en 1670.

' Voir pièce 11’ 19.
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point quitter que vous ne l’ayez entièrement achevée. Pour cet effet, il est

absolument nécessaire que vous fassiez toutes les diligences possibles pour

avoir les anciennes et nouvelles figures, s’il se peut, de toutes les forests de

I’lle—de—France, avec les procès-verbaux des arpentages faits d’icelles et

mesme des bornages , pour faire les récolemens dans la suite de vostre réfor—

mation, ce qui est, à mon avis, le plus important et presque la seule voye

qui peut donner une connoissance certaine de toutes les usurpations qui

ont esté faites sur le corps de chacune desdites forests; et comme ensuite

il est de la mesme nécessité de faire procéder à la reconnoissance des

mesmes figures, des bornages et mesme à un nouvel arpentage, peut-estre

trouverez—vous par expérience qu’il est impossible que vous puissiez vous

confier aux arpenteurs du pays, en sorte qu’il sera peut—estre besoin d’en

faire venir d’une autre province. Mais, comme ce sont gens en général

dont il se faut extrêmement défier, il sereit bon que quelque personne en

qui vous auriez une entière confiance et qui entendist assez cette science

pour s’empescher d’estre trompée, fust par vous establie pour les suivre

incessamment et leur servir de contrôleur perpétuel, d’autant plus que

vous connoistrez par la suite que presque tout le fruit de la réformation

dépend en quelque façon desdits arpenteurs.

Dans le mesme temps que vous ferez la reconnoissance des figures et des

bornages, et que l’on travaillera au nouveau réarpentage, vous pouvez

vous faire rapporter les titres de tous les propriétaires de terres qui sont

aux reins et rives des forests, afin que cela vous serve encore àconnoistre

les usurpations qui ont esté faites, comme aussy les titres de tous ceux

qui prétendent droit d’usage et chauffage, panage et autres droits au de

dans desdites forests, afin que vous puissiez retrancher généralement, con

formément aux ordonnances, tous ceux qui sont mal fondés ou qui ont

esté establis par pure gratification. Il faut aussy que vous vous fassiez re—

présenter tous les registres des greffes, les actes, les. adjudications des

ventes, les arpentages et récolemens, afin que vous connaissiez en combien

de ventes chacune forest aura esté divisée; en quelle année chacune d’i—

celles aura esté toisée; par quels officiers les adjudications, mesurages et

récolemens auront esté faits; quels sont les marchands qui s’en sont rendus

adjudicataires, leurs cautions et intéressés; afin que, procédant à une nou

velle reconnoissance de chacune vente, vous puissiez , en mesme temps, con

noistre quels officiers ont commis les abus et quels marchands en ont profité.

Cette reconuoissance de chacune vente vous fera découvrir encore les

surmesures et tous les abus qui ont esté commis en l’exploitation, qui sou

vent ont ruiné les ventes et en ont empesché le rejet.
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Outre les abus qui auront esté commis par les officiers, vous connois—

trez encore tous les droits qu’ils auront perçus, sur lesquels vous trouverez

une prodigieuse malversation, estant certain qu’il n’y a point d'olficiers

qui n’ayent multiplié leurs droits, soit en multipliant les noms sous les—

quels ils les ont pris, soit en les augmentant considérablement, soit en

diminuant le nombre d’arpens dont les ventes doivent estre composées; et

vous voyez bien que ces sortes d’abus vont à la ruine entière des forests,

c’est—à-dire à en ester la meilleure partie de la valeur au roy pour l’attri

buer aux officiers.

Il est bien nécessaire d’examiner toutes les coupes d’arpens, de haute

fustaye, de taillis ou de baliveaux qui ont esté faites par les grands maistres

ou maistres particuliers, sans ordre ni autorité du conseil, et au delà des

coupes ordinaires ou extraordinaires qui ont esté ordonnées, estant de no

toriété publique qu’il y a des forests en l’Ile—de—France qui ont esté ruinées

par les seuls ofliciers. _

Il sera encore bien important de faire examiner toutes les amendes qui

ont esté jugées dans les maistrises particulières ou générales, pour con

noistre si elles sont proportionnées au délit; et, au cas que le recouvrement

n’en ayt point esté fait, il faudrait l’ordonner par la voye des olliciers ordi—

naires et tenir la main à ce qu’ils lissent exécuter toutes les sentences dans

chacune maistrise ‘.

Les abus commis par les gardes , en s’accommodant soit avec les riverains .

soit avec ceux qui ont des droits à prendre sur les forests, soit en per—

mettant l’entrée des bestiaux dans les temps défendus et vendant mesme

des arbres à ceux qui en avaient besoin, sont si considérables qu’il faut

agir avec la dernière application pour en avoir les preuves et en punir

quelqu’un.

Il y a beaucoup d’apparence que, dans la discussion de tous ces points,

l’on en trouvera encore une infinité d’autres qui ne seront pas moins consi

dérables, dont l’on ne peut pas se souvenir.

' Le 8 du même mois, Colbert écrivait à

l’intendant d‘Alençon :

«Puisque le moyen le plus saur pour tra

vailler solidement à la réformatiou des forests

est de faire payer les amendes auxquelles les

particuliers délinquans ont esté condamnés , et

que d’ailleurs lesdites amendes se doivent

recouvrer sur les habitans de la banlieue de

lieuen ou d’autres qui ne sont point taillables,

je m‘en remets entièrementà vous; vous priant

seulement (le prendre garde que les poursuites

qui se feront à cet elTet ne réduisent les habi

tans des paroisses qui sont colisés le plus

haut, dans l‘impuissance de payer leur part des

impositions, estant marry de ce qu’il semble

que M. de Champiguy, intendant à Rouen.

par quelque mouvement que je ne veux pas

pénétrer, après les avances que vous luy avez

faites, s’éloigne de conférer avec vous sur une

chose qui me paroist d'importance et de la

quelle luy—mesme m‘a donné avis.» (fier. de

div. lettres , fol. fig.)
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Le principal fruit de cette réformation consiste à remettre les forests

dans leur ancienne estendue et les faire borner de nouveau par des bornes

naturelles ou autres, en sorte qu’elles ne puissent jamais changer, s’il se

peut; à ester et supprimer tous les officiers qui ont malversé dans leurs

charges; retrancher tous les droits establis ainsy qu’il est dit cy-dessus;

réduire le nombre trop grand d’officiers à celuy qui sera absolument né—

cessaire pour la garde et conservation d’icelles et leur donner des gages

raisonnables, en sorte qu’ils ne puissent avoir jamais d’excuses apparentes

de leurs malversations.

En cas qu’il y ayt trop de droits à prendre sur aucune desdites forests,

eu égard à ce qu’elles peuvent porter, examiner les moyens de les retrancher.

Faire une description exacte de la qualité et de l’âge des bois dont les

forests sont plantées, et donner vostre avis sur le règlement des ventes

qui doit estre fait en vue de restablir insensiblement toutes les ventes que

l’on peut faire au mois d’octobre l’année prochaine, pour commencer à

régler les coupes desdites forests.

Je sçais bien que ce projet est plus facile à mettre par écrit qu’à exé—

cuter en effet; mais comme Sa Majesté s’attend que rien ne peut échapper

de tout ce qui sera possible à vostre application et à vostre capacité, aussy

se confie—t—ellè entièrement en vous , et est-elle persuadée que ce que vous

n’aurez pas fait n’aura pu l’estre.

(Arch. des Finances, Mas. Procès-verbal de In réformatt’on des Œlltl.t etforle

de l’Ik-de—f‘1'ame. fol. 16.) '

à. -—A M. CHAMILLABT,

COMMISSAIRE roue LA RÉFORMATION DES ronÊrs

DE L’ÎLE DE FRANCE. ETC.

De... 2 octobre 1662.

Je suis bien ayse d’avoir vu, par vos deux lettres des 23 et afidu mois

passé, la connoissance que vous avez desjà commencé de prendre de la

forest de Compiègne’, à quoy je n’estime pas nécessaire de vous exciter

à continuer, puisque je suis très—persuadé de vostre application. Vous voyez

bien à présent, comme je crois, que l’on ne peut pas s’occuper à un travail

plus important pour le service du roy que celuy-là.

‘ Forêt de Compiègne ou de Guise, située d’Aisne et d'0ise. Elle renfermait aâ,om ar

à un quart de lieue de Compiègne et à dix- penls.

huit lieues de Paris, bordée par les rivières
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Je ne vous diray pas ce que vous avez à faire dans la suite de vostre ré—

formation, sçachant bien que M. Berryer‘, qui est fort intelligent en ma

tière de forest, n’a rien omis à vous dire sur cette matière. Il faut seule—

ment que vous usiez d’une grande sévérité dans les commencemens envers

les greffiers et les obligiez de vous donner tous les papiers de leurs greffes

qui sont nécessaires pour l’ouvrage que vous entreprenez, afin que, estant

persuadés de tout ce que vous pourrez faire contre eux, non—seulement ils

ne refusent plus rien, mais mesme qu’ils aillent au—devant dans toute la

suite de vostre commission. Cette conduite est d’autant plus nécessaire que

vous ne devez remplacer par aucune autre voye les connoissances que vous

pouvez tirer des papiers des greffes, d'autant plus que vous ne devez point

espérer de trouver ailleurs les papiers dont vous avez besoin et que vous

avez sous vostre main dans lesdits greffes.

Les officiers d’artillerie n’ont aucun droit d’aller dans les forests. Ainsy

vous pouvez sans difficulté procéder contre celuy que vous avez trouvé en

délit et luy faire son procès. En cette occasion et en toute autre, je dois

vous dire que vous devez toujours faire la justice et la faire envers et contre

tous, sans crainte de qui que ce soit, vous assurant que vous serez forte

ment protégé.

Le principal qui est à faire à présent, outre le cours de vostre réforma

tion, est la vente ordinaire qu’il faut régler et en faire l’assiette. Comme

vous me mandez qu’il est nécessaire de ne se point servir des grands

maistres, je dois vous dire que cela sera fort difficile, parce que ce n’est

point un fait de réformation. Tout ce qui se pourroit, seroit de les joindre

à vous pour la faire conjointement; c’est de quoy je m’informeray.

Cependant, le sieur de Cartigny 2, qui est en exercice cette année,

m’a dit qu’il y avoit un règlement, fait en 1 573 , par lequel les ventes or—

dinaires avoient esté réglées à 9h arpens par chacune année. Si cela est

vray, vous trouverez ce règlement au greffe. Comme en ce temps—là les

règlemens estoient bien faits et suivant la possibilité des forests, je crois

qu’on le pourra suivre; néanmoins, je me remets à vous d’en juger; mais

il faut promptement prendre résolution sur cela, et surtout il faudra,

dans l’assiette , prendre garde qu’elle soit faite en un tenant, et que l’on

‘ Il existe un commentaire de l’Immtùm ’ François de Gouy, chevalier, marquis de

pour les vents: de: bois du roi, de M. de Froi— Cartigny, vicomte de Cessière, seigneur d'Arcy,

dour, par Georges-André Berryer, avocat au conseiller du roi, grand maître enquesteur et

parlement, conseiller du roi et maître particu- général réformateur des eaux et forêts, au dé—

lier des eaux et forêts des bailliages de Meaux, parlement de l‘lle—de-France, Brie, Perche,

Crécy et Château—Thierry. C’est probablement l’irarrlie et pays reconquis.

le fils ou le parent de celui dont il s'agit ici.
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ne choisisse pas divers endroits des meilleurs bois, comme l’on a fait cy

devant, estant nécessaire que cette première vente règle toutes les autres.

Il faut encore éviter, dans les ventes ordinaires, un abus considérable

qui s’est glissé depuis ce mesme temps, qui est que, sous prétexte de faire

l’adjudication en bois plein, l’on donne un nombre considérable d’arpens

de bois des meilleurs pour le remplage.

Faites remettre en vostre greffe, avec diligence, tous les titres concer—

nant les droits d’usage, chauffage et autres qui sont à prendre en ladite

forest.

Et, pour en faire la comparaison, vous vous ferez aussy représenter les

charges qui estoient prises depuis quarante et cinquante ans, mesme de—

puis le règlement de 1573 , afin que vous en puissiez voir la différence;

et, dans cette première vente, il faudra retrancher toutes les charges qui

n’estoient point establies depuis vingt ans.

Si vous me voulez envoyer quelques-uns des plus importans articles, je

vous enverray un arrest du conseil par lequel il sera fait défense aux

grands maistres et autres lofliciers des eaux et forests, establis depuis le

commencement de la guerre, de délivrer aucun ordre pour les droits d’u

sage et de chauffage dans les forests de l’estendue de vostre commission].

(Arch. de la Mer. Recueil de diverse: lettres, fol. “8.)

5.—A M. FAVIEB DU BOULAY,

INTENDANT A ALENÇON.

De. . . 15 octobre 1669.

Après avoir examiné le projet d’avis que vous m’avez envoyé pour la

vente que vous estimez devoir estre faite, le Roy n’a pas jugé à propos de

donner un arrest pour régler la quantité de bois qui se prendra sur chaque

vente, parce que la réformation doit précéder ce règlement, que l’on fera

lorsqu’elle sera achevée.

Pour ce qui est de la vente de cette année, je vous envoye une expé—

dition d’un arrest du conseil qui a esté rendu, qui l’a réglée en la forme

que le Roy désire qu’elle soit faite; à quoy vous n’aurez, s’il vous plaist,

qu’à vous conformer.

Je suis aussy surpris que vous de la maxime des curés de Normandie et

de la déclaration qu'ils ont faite à leurs paroissiens que, ququu’ils Iulmi—

‘ Voir pièce n" 6, note.
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nassent des monitoires ‘, ils pouvoient se dispenser (le déposer, sous ce

faux prétexte que le Roy levant beaucoup sur eux, et les délits estant

commis dans les bois appartenant à Sa Majesté, cela pouvoit entrer en

quelque sorte de compensation. Si ces curés persistent dans un sentiment

si erroné, j’estime qu’il sera nécessaire que vous en avertissiez M. l’ar—

chevesque de Rouen, lequel, vraysemblablement, y apportera le remède

convenable par sa propre autorité, ce prélat estant trop éclairé pour laisser

prendre racine dans l’esprit de ses diocésains à une opinion qui est con

traire aux points de la religion, directement opposée aux bonnes mœurs

et fort préjudiciable au service du roy.

(Arch. du le Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 130.)

6.-— CHAMILLART,

COMMISSAIRE noua LA RÉFORMATION DES FORÊTS

DE L‘ÎLE—DE—FRANCE, me.

A COLBERT’.

Vous verrez, par les copies des

dépositions de tesmoins que je vous

envoye, que l’affaire de Mont-Sainh

Marc5 commence à se découvrir. Je

vous prie de les lire tout au long;

VOUS reconn01strez que je vous avois

dit avec vérité que les marchands

parleroient en temps et lieu. J’ay

décrété un ajournement personnel

contre M. Languet et touchant son

secrétaire , et contre Gaillart, un as

signé pour estre ony. Vous verrez la

suite, et, lorsque j’auray appris au

vray le tort qui a esté fait au Roy,

je vous prieray de m’écrire vostre

' Voir Il, Indeæ, page 861.

’ Nous reproduisons exceptionnellement

cette lettre de M. Chamillart, qui est indis

De. . . 8 novembre 1662.

RÉPONSE DE COLBEIIT, EN IAIIGE :

J’ay lu fort au long toutes ces

dépositions; il faut continuer cette

procédure et toutes vos informa

tions, sans craindre ni espargner

quoy que ce soit, et soyez assuré

que vous serez bien protégé.

En vertu de l’arrest que je vous ay

envoyé , il faut procéder à l’assiette,

mesurage et adjudication de la

vente ordinaire, dans laquelle vous

ne serez point troublé par aucun

officier. Il faut bien que vous fas—

siez en sorte que le Roy en tire

beaucoup plus d’avantages qu’il

n’en a tiré par le passé. Mais, à

pensable pour comprendre la réponse faite en

marge par Colbert.

“ C’était une. des gardes de la forêt de Guise.
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avis sur la manière en laquelle il

faudra procéder à la restitution.

Vous verrez aussy que la déposi—

tion de Picard est une autre consé—

quence dont j’avois en l’avis par le

sieur Geoffron ; je la suivray et vous

en informeray.

J’ay découvert, par les comptes

des marchands, l’employ de l’argent

comptant dont MM. les grands

maistres chargeoient leurs ventes.

Je feray bonne justice sur le tout.

' L’arrêt du œnseil,annoncé dans la lettre

de Colbert, autorisait M. Chamillart à faire les

ventes ordinaires de la forêt de Guise, en de—

hors de l‘assistance des grands maltres. ——

Pour motiver cette exclusion , contraire à

l’usage (voir page 188. S 3), on prétexta que

Paris manquaitde bois par suite de la clôture

des forêts et de la grande sécheresse de l’été

précédent, pendantlequel on n’avait pu trans—

porter aucun bois à brûler, tellement les eaux

étaient basses.

' Denis Geoffroy, écuyer, d’abord garde

marteau, puis maître particulier de la forêt de

Cuism

présent que vous avez trouvé sulfi

samment pour exclure les grands

maistres de l’assiette et vente or

dinaire‘, il faut reprendre vostre

réformation dans l’ordre porté par

vos mémoires et instructions, du

quel il ne se faut point du tout dé—

partir, et ne pas perdre un mo

ment de temps à reconnoistre les

anciennes bornes et figures, et à

suivre soigneusement toutes les

ventes; et, dans cette suite de pro—

cédures, vous trouverez que toutes

les connoissances des affaires pa—

reilles vous reviendront.

De la façon que vous vous y

prenez, vous aurez connoissance

exacte et parfaite de tout ce qui se

sera passé dans toutes les forests

de l’estendue de vostre commis

sion; mais surtout faites justice,

n’espargnez personne, et, en la fai—

sant, ne craignez rien 5.

’ Néanmoins, dans une lettre du 21 no—

vembre, Colbert lui disait :

«Il me semble que les assignations données

aux officiers de la table de marbre et aux bu

vetiers sont un peu prématurées, parce que,

estant les juges ordinaires de la réformation, il

me paroist qu’il ne faut pas commencer la pro—

cédure par eux, cela faisant trop d’éclat; il

me semble mesme que vous auriez pu retarder

quelque temps à faire pareillement donner as—

signation aux grands maistres, estant suffisant

d‘avoirtmuvé matière deles exclure de la vente

ordinaire.

«Pour ce qui regarde la procédure à ins
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Je vous envoyc une déclaration

des marchands, de tous ceux qui

prennent de l’argent de leurs chauf

fages, et à quel prix; j’ay l’original

signé d’eux.

J’attends avec impatience Fa—

vier‘, qui est malade. Je luy ay

envoyé vostre ordre.

Je vous envoyc l’estat des charges

extrait depuis 1635 jusqu’à pré—

sent, dont je compte année par

année avec les ofliciers et mar—

chands séparément; et je vérifie—

ray sur les lieux, suivant le mesme

ordre, toutes les ventes par as—

siettes, figures et récolemens avec

M. le procureur du roy et le sieur

Favier.

Je vous fais expédier un pareil

estat des ventes extraordinaires que

je vous enverray incessamment, et

en useray de mesme que pour les

ventes ordinaires.

Je vous envoyc un petit billet

séparé que je vous prie de lire, et

traire pour raison de malversation, j‘estime

qu‘il aurait mieux valu attendre, ou de trou

ver nombre d’abus considérables , ou d‘en trou

ver quantité de petits, avant que de décréter

ajournement personnel; néanmoins, je me re

mets à ce que vous jugerez pour le mieux...»

(lien. de div. lettres, fol. 1 73.)

‘ Rieul Favier, arpenteur pour le roi au

bailliage de Senlis. — Il commença. le 9 dé

cembre 1662 , son procès-verbal d‘arpen

tage de la forêt de Guise, et le finit le 20 mai

1663.

Ces chauffages estant contraires

aux ordonnances et allant à la

ruine des ventes du roy, il faut les

traiter à la rigueur.

Si Favier est plus longtemps ma

lade, il faut en prendre un autre.

Surtout, je vous conjure de lire

tout ce qui a jamais esté écrit des

foresls et particulièrement tout ce

que vous trouverez dans les greffes

avoir esté fait par feu M. de Fleury".

Il faut que toutes ces charges

soyent justifiées soit par édits de

création, provisions ou ordonnan

ces, sinon elles sont toutes abu

sives, et il faut sans difficulté infor—

mer contre ceux qui les ont prises.

Il me semble que vostre procu—

reur du roy vous peut notablement

soulager; mandez-moy ce qui vous

en semble 3.

Je seray bien ayse de voir l’estal

des ventes extraordinaires.

Il faut informer contre tous ceux

qui ont en part aux abus, sans es—

’ Henri Clausse. seigneur de Fleury, con—

seiller du roi, gentilhomme de la chambre,

grand maître et général réformateur des eaux

et forêts de France en 1 567. Desütué en 1 575 ,

il fut rétabli. en 1598, dans sa charge,qu’il

exerçait encore en 1609. —- Son fils, Nicolas

Clausse, chevalier, seigneur de Fleury. lui suc—

céda avec les mêmes titres. A la suppression de

sa charge, il devint lieutenant de la compa

gnie des gendarmes du duc de Nevers; il vivait

encore en 1621.

3 Voir la pièce suivante.
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de mettre à costé (le la présente

vostre sentiment.

Je vous envoye un estat et dé—

claration , signé des marchands, des

droits que les officiers prennent;

j’ay l’original signé d’eux.

Je vous enverray le reste de l’es—

tat des ventes au premier jour; le

temps nous a manqué.

Vous pouvez juger, par les pièces

que je vous envoyc, que je l’em

ploye le mieux qu’il m’est possible.

pargner le contenu en vostre billet

séparé.

Si les droits sont fondés sur édils

ou autres pièces authentiques, il

n’y a rien à dire; sinon il faut infor

mer.

Je seray bien aysc de recevoir

l’estat des ventes.

Je vois bien que vous employez

bien vostre temps; mais il faut en—

core mieux faire, s’il se peut.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 155.)

7. —— A M. CHAMILLART,

COMMISSAIRE POUR LA BÉFORMATION DES FORÊTS

DE L'ÎLE—DE—FBANCE, ETC.

De. . . 17 novembre 1665!.

J’ay reçu vostre lettre du 1 1 de ce mois, sur laquelle je vous diray suc

cinctement que , ququu’il soit fort avantageux de recevoir les dépositions

des tesmoins contre les délits et malversations commis dans les forcsts,

néanmoins, le point le plus important de la réformation estant de pro

céder à la reconnoissance de l’ancienne et de la nouvelle figure de la

forest de Compiègne, ce doit estre là maintenant vostre principale appli—

cation. Je vous conjure donc de commencer à y travailler sans perte de

temps et de ne pas discontinuer pour le donner à autres choses qui ne

sont pas de si grande conséquence.

Par l’un des articles de vostre lettre, vous me mandez de vous indiquer

une personne de probité à Compiègne pour recevoir les deniers qui pro—

viendront des condamnations, ou de vous envoyer une commission en

blanc que vous rempliriez sur les lieux. Il me semble qu’il sera plus

commode de vous servir,pour cet effet, du receveur du domaine ou de

celuy des bois, en leur donnant un bon et fidèle contrôleur, parce que,

outre que cela est de la fonction de la charge de ces officiers, s’il falloit

commettre un particulier, nous serions obligés de faire expédier des lettres

patentes sur la commission du conseil pour estre vérifiées en la Chambre

des comptes, forme ordinaire de laquelle l’on ne veut pas se dispenser à

1v. 13
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présent, ce qui nous exposeroit, en mesme temps, à des difficultés et à

des longueurs fascheuses, sans compter l’embarras où cette personne se

reit de rendre un compte particulier à la Chambre.

Néanmoins, si, pour des raisons que je ne prévois pas, vous ne. pou

viez confier cet employ ni au receveur du domaine, ni à celuy des bois, il

faudra le faire faire par le receveur général des bois de l’Ile—de—France, qui

enverra un commis auprès de vous. J’attendray vostre réponse et vostre

sentiment lin—dessus avec d’autant plus d’impatience que je reconnois bien

que la recette des deniers des amendes ne doit estre donnée qu’à un

homme de probité et duquel vous puissiez estre entièrement assuré.

Depuis la présente écrite, j’en viens de recevoir une de vous avec un

estaf des chauffages qui ont esté donnés gratuitement à des particuliers par

les grands maistres. Je dois vous faire observer que vostre lettre n’estoit

point datée, afin que vous y preniez garde une autre fois, cela estant de.

conséquence.

Je suis bien fasché que vous n’ayez pas encore auprès de vous le sieur

Favicr, et, comme vous avez extraordinairement besoin d’un arpenteur, il

sereit bon de voir de quelle qualité est la maladie dudit Favier, parce que,

si elle tire de long, il faut assurément vous pourvoir ailleurs d’un autre

officier. Vous avez bien fait d’envoyer quérir l’arpenteur de Crécy; mais je

vous prie d’observer qu’il faut se défier de ces sortes de gens; et, si le

sieur Favier n’estoit point en estat de travailler sitost, j’estimerois plus

avantageux que le procureur du roy de vostre commission en fist venir un

du costéde la Fère, au cas qu’il en connust la fidélité; mais si vous avez

peine d’en trouver un dont vous soyez bien assuré, en m’en donnant avis,

j’écriray dans les autres provinces afin que l’on vous en envoyé un‘.

A l’égard des chauffages dont les grands maistres ont gratifié leurs amis.

non—seulementj’estime qu’il y a lieu d’en ordonner la restitution, mais

mesme que vous trouverez que ceux qui ont disposé si librement du bien

‘ Quatre jours après, Colbert lui écrivait

encore à ce sujet :

«Si le sieur Favier n‘est pas en estat de

vous aller trouver, il est de la dernière consé—

quence de vous assurer d’un autre arpenteur,

par quelque voye que ce soit, en envoyant

quérir un , soit à la Fère, par le moyen du pro—

cureur du roy en vostre commission, soit a

Coucy, Laon ou Amiens, enfin partout ailleurs.

Pour quoy il n’y a pas à hésiter à faire partir

en diligence un des gardes de la prévosté de

l’hostel qui servent sous vous, ni mesme trois

hommes, en mesme temps. s'il est nécœsaire,

pour en avoir un promptement d’un costé ou

d’autre, ne s’agissant pas d’espargner de la

dépense en une chose de cette importance et

dont le retardement ne peut estre que fort

nuisible, il la réformation..m (Bec. de div.

lettres, fol. 173.)
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du roy sont coupables. Il faut constamment apporter la dernière sévérité

contre ceux qui ont commis des délits dans les forests et qui les ont ré—

duites en l’estat où elles sont.

Pour résumer en un mot tout ce que je vous ay dit, il faut commencer

la procédure générale par la reconnoissance des anciennes et nouvelles

figures de la forest, des bornages d’icelle, de toutes les ventes ordinaires

et extraordinaires, et enfin suivre pied à pied vostre travail; et lorsque,

dans la suite, vous trouverez moyen d’instruire et de recevoir (les déposi

tions des affaires particulières , il ne fautpas le négliger. Je ne vous recom

mande pas de vous appliquer extraordinairement, parce que je reconnois

bien que vous le faites autant que vous le pouvez et autant qu’on le sçauroit

désirer.

Le Roy m’a ordonné si précisément de faire délivrer le chauffage des

religieuses de Maubuissonl que je n’ay pu différer davantage à vous en

écrire. Il faut assurément satisfaire à la volonté du Roy: mais il importe

aussy que ce soit d’une manière qui ne fasse point de préjudice à la réfor—

matiou, ce quaje remets à vostre prudence ordinaire.

(Arch. de la Mur. Recueil de diurrm Iollrm. fol. 167.)

8.—.\ M. DE FROIDOUR,

PROGUREUR DU ROI POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS

DE L’ÎLE—DE—FRANCE, ETC’.

De. . . 17 novembre 1662.

J’ay reçu la lettre que vous m’avez écrite le 6 de ce mois, par laquelle

' Abbaye de filles de l'ordre de Citeaux, si—

tuée près de Pontoise. Elle avait été fondée,

en 12141, par la reine Blanche, qui y fut en—

terrée.

’ Louis de Froidour, écuyer, puis chevalier,

seigneur de Sérisy; conseiller du roi, prési

dent et lieutenant général civil et criminel au

bailliage, et en la maîtrise des eaux etforèts du

comté de Marle et de la Fère,avait été nommé

procureur du roi pour la réformatiou des forêts

de l’Ile-de—ance. En annonçant la nomination

de M. de Froidonr à ce poste, Colbert écrivit,

le 26 octobre 1669 , à M. Chamillart:

«Le lieutenant général de la Fère partit

hier d’icy avec un billet de moy qu’il vous

rendra, pour aller faire la fonction de procu

reur du roy en vostre réformatiou. Ququue je

l’ayo toujours reconnu pour homme de bien

dans les choses auxquelles je l‘ay employé,

néanmoins, comme cette matière de forest est

fort chatouilleuse, et que d‘ailleurs, estant du

pays, il pourrait avoir quelque considération

ou quelque intention qui ne seraient pas com

patibles avec ce qu’il faut faire pour parvenir à

une bonne réformation, je vous prie d'avoir

l'œil sur sa conduite et de l‘observer dans les

commencemens de cette réformatiou...» (Bec.

de div. lettres, fol. 1118.)

En 1666, M. de Froidour fut envoyé dans

le Languedoc comme commissaire pour la ré—

formation des forêts de cette province, et en

mars 1673 il devint grand maître enquesteur

1 3 .
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j’ay vu qu’il ne se peut rien ajouster à vostre application pour vous bien

acquitter de l’employ qui vous a esté donné. J’estime superflu de vous exci—

ter à continuer, parce que je connois vostre activité et le zèle que vous

avez pour le service du roy. Je vous conjure seulement de donner vos avis

à M. Chamillart sur ce que vous croyez devoir estre pratiqué pour parvenir

à une bonne réformation, et commencer la procédure générale par une

reconnoissance des anciennes et nouvelles figures de la forest de Guise; et,

comme je m’explique fort au long avec luy sur toutes choses et que je

m’assure qu’il vous en donnera part, je n’ay qu’à vous prier d’estre per—

suadé que je suis toujours, etc.

(A rcb. de la Mer. Recueil de diverses lrllres. fol. 165).)

9. -— A M. CHAMILLART.

COMMISSAIRE POUR LA RÉFOBMATION DES FORÊTS

DE L‘ÎLE-DE-FRANCE, ETC.

De. . . 3 décembre 1662.

Je suis bien ayse que vous ayez commencé à travailler à la reconnois—

sance des anciennes bornes de la forest de Compiègne et que vous en ayez

desjà confronté une partie. Il est nécessaire qu’à mesure que vous y procé

derez vous fassiez des procès—verbaux de l’estat auquel sont les reins de

ladite forest, afin de pouvoir informer des désordres et des dégradations

qui y ont esté faites.

Vous sçavez que, outre cela, il est important de faire représenter, par

les propriétaires des héritages qui y aboutissent, les pièces justificatives de

leur propriété depuis un long temps, afin de connnoistre si leurs titres

sont valables ou non; et, comme je remarque que vous suivez ponctuelle.

ment vostre instruction, je ne doute point aussy que*vous ne trouviez,

et général réformateur à Toulouse , pour le Lan

guedoc, la haute Guyenne, le Béarn. la basse

Navarre, les pays de Saule, de Labour, etc.

Voici la lettre que Colbert lui écrivit à ce

sujet:

«Sur la proposition que j‘ay faite au Roy de

l‘establissement d'un grand maistre dans le dé—

partement de Toulouse, Sa Majesté a fait choix

de vous pour cet effet. Je vous envoye la com

mission. laquelle vous ferez enregistrer, et en-«

suite prenez garde de vous bien acquitter de

cet employ dont vous connoissez l‘importance.

Comme c’est une marque de la satisfaction

que Sa Majesté a des services que vous luy avez

rendus dans cette fonction , vous devez vous ap—

pliquer plus que jamais à achever le travail

que vous avez commencé, et à maintenir et

augmenter le bon ordre que vous y avez esta

hlym (Cm-exp. de M. Colbert , 1673, foi. 1 07.)

—A Voir encore ci-après, pièce n' 711 , note.

M. de Froidour est l‘auteur d‘une Instruc—

tion pour les ventes de: bois du roi et de la Des

cription des (ruraux pour la communication (les

dans” mers.
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dans la suite, des éclaircissemens sur tous les abus, et qu’il n’en résulte

beaucoup d’avantages pour le Roy.

Je suis étonné que vous ne me mandiez pas que vous ayez reçu l’arrest

du conseil portant cassation de celuy du parlement qui avoit esté rendu

sur la requeste du sieur de Cartigny, puisque ,' apparemment, il devoit vous

avoir esté rendu lorsque vous m’avez écrit.

Je ne vous diray rien sur le bruit qui court à Compiègne de l’augmen—

tation que l’on veut faire icy touchant la taxe des bois, n’en ayant point

de connoissance; mais ce qu’il faut éviter soigneusement dans la vente,

c’est qu’il n’y ayt des monopoles, prenant garde que les marchands y

puissent faire des enchères avec toute liberté, et estimant qu’aussytost

que vous l’aurez réglée il sera nécessaire que vous donniez ordre qu’on en

mette icy des affiches aux lieux accoustumés. ,

Pour ce qui concerne les droits d’aydes à prendre sur la vente ordi—

naire de la forest, il n’y a aucune difficulté,les fermiers des aydes en

estant en possession de tout temps‘.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 193.)

10. -— INSTRUCTION

scu LA RÉFORMATION DES FORÊTS.

Paris, 10 mars 1663.

Les commissaires establis par le Roy pour la réformation de ses forests

doivent avoir deux fins principales :

L’une, le restablissement des forests qui sont du domaine du roy, soit

qu’elles soyent aliénées, soit qu’elles ayent esté réservées et que les coupes

en appartiennent encore à Sa Majesté;

L’autre , le mesme restablissement de toutes les forcsts qui appartiennent

aux ecclésiastiques, communautés et gens de mainmorte, ensemble de

toutes celles sur lesquelles le Roy a droit de gruerie et de tiers et danger.

Pour le premier point, dès lors que le commissaire est arrivé dans le

lieu de la maistrise des forests qu’il veut réformer, il est nécessaire qu’il

se rende maistre du greffe pour en tirer une connoissance parfaite de tout

ce qui s’est fait dans ladite maistrise; et pour cet effet, s’il ne trouve pas

moyen de s’assurer de la fidélité du greffier (ce qui est fort difficile), il

seroit bon qu’il fist sceller tous les lieux où peuvent estre les papiers du

' Dans le bail de la ferme des aides étaient brûler, à bâtir, et sur ceux de sciage et de rime

en effet compris les droits perçus sur les bois à ronnagu.



198 AGRICULTURE, FORÊTS, HARAS.

greffe pour ensuite en faire un inventaire, ou, en cas qu’il en trouvast le

travail trop long, en establir la garde de telle sorte que le greffier n’en

puisse détourner aucun. '

Aussytost il est nécessaire que le commissaire travaille luy-mesme à

voir tous les principaux papiers dudit greer pour prendre la plus entière

connaissance qu’il pourra de la consistance des forests qu’il veut réformer.

et de tout ce qui s’est passé pour les coupes, tant ordinaires qu’extraordi—

naires, les années précédentes, en rétrogradant le plus avant qu’il pourra.

Les premières pièces qu’il doit rechercher, et qu’il doit regarder comme

principe de son travail, sont les anciennes figures de la forest et les pro—

cès-verbaux contenant l’arpentage et le bornage d’icelle, lesquelles se

doivent assurément trouver ou au greffe, ou entre les mains du procureur

du roy, en cas qu’il soit habile en sa charge; sinon, s’il se trouve quelque

officier, dans la maistrise, qui soit habile en son métier, ces figures se

trouveront assurément en ses mains.

En cas que les anciennes figures ne se trouvent pas, il est impossible

au moins qu’on ne trouve les anciens procès—verbaux d’arpentage et de

bornage, ce qui suffira pour connoistre l’ancienne estendue des forests.

En matière de ces figures et procès—verbaux, les plus anciens sont les

meilleurs; mais, entre tous, ceux qui ont esté faits par M. de Fleury doi

vent estre estimés plus qu’aucun.

Aussytost que ces anciennes figures ou procès—verbaux auront esté trouvés .

il faut que le commissaire se dispose à les aller reconnoistre. Pour cet effet,

et pour toute la suite de la réformation, il doit avoir fait choix d’un bon

et fidèle arpenteur, qui soit toujours à sa suite; et mesme il sera bien

nécessaire que le commissaire luy-mesme sçache quelque chose de cet

art, ou qu’il ayt quelqu’un près de luy qui en sçache assez pour veiller

à l’arpenteur et le tenir par ce moyen en bride, estant certain que la

meilleure partie d’une bonne réformation dépend de la fidélité d’un ar—

penteur. Il est aussy nécessaire d’observer, sur le sujet de l’arpenteur, qu’il

ne faut jamais l’employer dans son pays, ni dans les forests où il a ac—

coustumé de travailler, afin d’éviter ses habitudes.

Le commissaire allant reconnoistre les bomages doit se faire accom—

pagner des officiers de la maistrise, desquels il doit soigneusement se

donner de garde, particulièrement si les forests sont ruinées et en mau

vais estat, estant impossible qu’ils n’y ayent contribué. Et dans le mesme

temps qu’il reconnoistra les bornes, il fera son procès—verbal de I’estat au—

quel il trouvera les reins de ladite forest, sçavoir: de quel bois elle sera

plantée, de quel âge, et de quelle qualité.
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Aussytost il donnera son ordonnance portant injonction à tous ceux qui

possèdent des terres aboutissant à la forest, ou au dedans d’icelle-mesme,

à tous prétendans droits d’usages, pastorages, chauffages et autres droits,

de rapporter leurs titres en son greffe, huit jours après la publication

d’icelle aux prosnes des messes paroissiales; autrement, et à faute de ce

faire, etc. laquelle ordonnance il fera publier et afficher partout, et l’en—

verra à tous les curés pour la lire aux prosnes, dont ils donneront leurs

certificats, et du tout il en dressera son procès-verbal.

Pendant le temps que ces titres seront rapportés, il pourra visiter la

forest, connoistre la division d’icelle par les triagcs et par les gardes.

s’informer et entendre ceux qui pourront luy parler des causes du dé—

sordre, et surtout, comme les gardes en doivent.estre responsables, il

examinera leur conduite, pour s’en servir dans la suite de la procédure;

ensuite il se fera représenter le registre des amendes de la maistrise, les

rapports des gardes et les sentences, et par l’un et par l’autre il com—

mencera à connoistre les coupables par négligence de la ruine de la forest.

Par les rapports, il connoistra si les gardes en ont fait suflis‘amment

et à proportion de la ruine de leurs cantons et triages; par les sentences.

si les officiers ont prononcé suivant les délits, et conformément aux ordon

nances; et par le registre des amendes, si le procureur du roy a eu soin

de les faire payer, pour empescher la continuation des délits.

Ces trois points sont d’autant plus importans que la ruine de toutes

les forests en provient.

Comme il trouvera indubitablement une infinité d’amendes qui n’au

ront point esté payées, il est nécessaire qu’il fasse choix d’un homme

de bien et de probité, lequel sera commis par le Roy, sur le tesmoiguage

que ledit commissaire en rendra, pour en faire la recette; et aussytost il

fera contraindre tous les condamnés, afin que la crainte s’establisse par là

d’aller dans les forests pour les ruiner.

Un des principaux points que le commissaire doit examiner pour en

donner son avis au Boy dans son procès—verbal, contenant les règlemens

qui sont à faire pour parvenir au 1‘establissement et empescher à l’avenir la

ruine des forests , est de connoistre si le pied des amendes , soit qu’elles ayent

esté réglées par les ordonnances, soit par l’usage de la maistrise, est pro—

portionné au délit, c’est-à-dire si l’amende est assez forte pour empescher

que le condanmé ne retourne le lendemain à la forest, parce que, dès lors

que l’amende n’est pas de la valeur du bois, ou peu davantage, le paysan

se commet facilement à y aller tous les jours, parce qu’il est impossible

qu’il soit pris toutes les fois qu’il y va; en sorte qu’il faut régler le pied îles
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amendes au délit, soit en considérant la ruine qui arrive aux forests, soit

en considérant la récidive, sur laquelle il faut assurément establir des peines

plus rigoureuses.

L’on n’a point estimé nécessaire de dire au commencement de ce mé—

moire que le commissaire doit sçavoir parfaitement toutes les ordonnances

qui ont esté faites sur la matière des eaux et forests, estant un principe in

dubitable, joint qu’il est facile de croire que tous ceux qui sont choisis

pour cet employ seront consommés dans la connoissance des ordonnances

de nos rois sur toutes matières.

Après avoir travaillé à connoistre la juridiction ordinaire des forests.

il faut qu’il ayt la mesme application pour connoistre la juridiction extra

ordinaire qui concerne les ventes, lesquelles contiennent l’assiette, mesu

rage et arpentage, adjudication, exploitation et récolement d’icelles. Pour

cet effet, il est nécessaire qu’en visitant les forests il remarque les lieux

où la dernière ventea esté assise; etainsy, en rétrogradant, il reconnoistre.

dans les taillis, en combien de coupes toute la forest a esté divisée, pour

juger à la vue si le bois est d’assez beau revenu pour son âge; et dans la

fustaye, les dix, douze et mesme jusqu’à vingt dernières ventes, et du tout

il chargera son procès-verbal. Aussytost il se fera représenter les procès—

verbaux de l’assiette des Ventes, des mesurages et arpentages, de l’adjudica—

tion et du récolement des ventes ordinaires, fera faire par son arpenteur

le récolement des dernières, et mesme de beaucoup d’autres, pour voir

s’il n’y a point en de surmesures abusives, soit qu’elles soyent comprises

dans la figure de l’arpenteur, soit qu’elles ayent esté données sous pré—

texte de remplages de places vides, dont les officiers se sont souvent servis

pour augmenter de beaucoup les ventes ordinaires, à la ruine des forests

et à leur propre avantage. Il faut examiner les mesmes choses à l’égard des

ventes extraordinaires, et observer qu’il n’en a deu estre fait aucune sans

lettres patentes vérifiées au parlement.

Il est aussy nécessaire de connoistre par les registres du greffe, par les

receveurs et mesme par les dépositions des marchands adjudicataires des

ventes, tous les droits que les officiers ont pris par les mains de ces trois

sortes de personnes; sur lesquels il est besoin d’observer qu’ils n’en doivent

avoir pris aucun sans édit vérifié. Et, sur ce sujet, il est bon de remarquer

en combien de différentes manières les officiers des forests peuvent avoir

abusé de l’autorité de leurs charges.

Les grands maistres : en prenant, sous divers prétextes, de grandes

gratifications pour les ventes ordinaires et extraordinaires qu’ils ont faites:

En faisant des ventes extraordinaires sans lettres patentes:
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En prenant des droits qui ne leur sont point dus;

En faisant faire les arpentages plus forts qu’il n’est porté par les

lettres; A

En donnant un nombre d’arpens considérable, sous prétexte de places

vides;

En prenant les chauffages, soit en nature, soit en quantité de cordes,

plus forts qu’ils ne leur sont attribués par les édits;

En se faisant donner leur chauffage rendu chez eux;

En faisant les adjudications des ventes ordinaires et extraordinaires à

des marchands aflidés et quelquefois mesme domestiques;

En accordant des chauffages et usages sans titre, soit pour leur propre

avantage, soit pour faire plaisir à leurs amis;

En accordant des arbres de prix à diverses personnes, au préjudice des

ventes, en permettant le défrichement de diverses terres et le bastiment

des maisons au dedans des forests, et mesme des entreprises aux reins et

rives d’icelles, et quelquefois en faisant des aliénations à deniers d’entrée

de diverses pièces de terres considérables et bien plantées, sous prétexte

de terres vaines et vagues; dont ils ont tiré de grands avantages;

De toutes ces choses, on en peut tirer connoissance et preuve par les

registres des greffes, par les distributions du sol pour livre des ventes,

et encore plus par les dépositions des marchands, qui ne manqueront point

de déposer quand le commissaire aura l’adresse de leur faire dire la vé—

rité et de leur persuader qu’ils ne doivent pas craindre les officiers.

Les monitoires peuvent aussy‘servit‘ à cette preuve.

Les officiers des maistrises particulières ont commis les mesmes abus,

non-seulement pour lestaillis, mais mesme en laissant prendre des arbres,

et en prenant eux-mesmes un grand nombre ou pour leurs maisons' et

bastimens, ou pour en tirer de l’argent.

La décharge des rapports des gardes a esté un grand abus aux mais—

trises particulières, parce que dès lors qu’un paysan a eu un rapport

contre luy, s’il s’est pu accommoder avec le maistœ particulier ou qu’il

l’ayt considéré pour estre à luy ou à quelqu’un de ses amis, il a esté dé

chargé, et de là s’est ensuivie la ruine entière des forests. Les gardes,

ayant vu l’inutilité de leurs rapports, ont eux—mesmes pris de l’argent

pour n’en pas faire, en sorte que toutes les forests ont esté au pillage,

soit que les officiers ayent pris ou donné des arbres, soit qu’ils en ayent

laissé prendre par leurs amis, soit qu’ils ayent pris de l’argent de ceux

qui en avoient coupé sans leur participation.

De là sont venus le peu de rapports des gardes, le peu de jugemens
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donnés sur iceux, et encore moins d’amendes payées en conséquence des

dites sentences.

Il suffit de dire, pour conclure, que la ruine entière des forests est la

preuve convaincante contre tous les officiers en général. 1Mais, comme il

est nécessaire de punir le crime commis et en empescher la continuation à

l’avenir, il semble que, pour la punition, il soit nécessaire d'une preuve

convaincante contre chacun officier en particulier; et c’est sur quoy le

commissaire aura à faire paroistre sa suffisance et sa pénétration; mais,

pour en empescher la continuation, il semble que la notoriété, assistée

de quelque preuve, soit suffisante pour supprimer ou toutes ou la plus

grande partie des charges des forests, afin d’y establir d’autres officiers

qui soyent plus soigneux de faire leur devoir. '

Pour les gardes, comme ce sont les officiers qui ont le plus de part à

la garde et conservation des forests, il est nécessaire de faire choix des

plus gens de bien que l’on pourra trouver, et leur establir des gages en

sorte qu’ils puissent vivre sans voler; mais il faut les réduire à un plus

petit nombre qu’ils n’ont esté par le passé. .

Dans toute la suite de ce travail, il est encore très-nécessaire, pour le

service du roy, que ledit commissaire connoisse en détail et se fasse re—

présenter le titre de toutes les aliénations de bois qui ont esté faites dans

l’estendue de la province où il travaille, soit en superficie seulement, soit

en fonds, tréfonds et superficie, sous prétexte de terres vaines et vagues,

de buissons et boqucteaux séparés des forests, soit en conséquence d’arrests

du conseil, édits vérifiés ou autrement, pour quelque cause que ce soit,

en remarquant les dates, les finances, les noms des propriétaires et autres

circonstances, et de tout en dresser procès-verbal.

Il sera aussy très-nécessaire de faire une table exacte des départemens

généraux ou grandes maistrises, pour la réformation desquelles il tra

vaillera, de toutes les maistrises particulières dont elles sont composées:

du nombre d’officiers; du nom et nombre de forests qui sont en chacune

d’icelles; de leurs circonstances; des coupes ordinaires que l’on y peut

establir; de l’âge, qualité et essence des bois dont elles sont plantées, et

autres particularités que ledit commissaire pourra suppléer pour l’infor—

mation de Sadite Majesté.

Pour conclusion du procès—verbal de réformation , il est nécessaire que

le commissaire donne son avis sur les règlemens qu’il aura reconnus de

voir estre faits pour la conservation des forests, et pour en empescher la

mine à l’avenir.

Pour ce qui concerne les forasts des ecclésiastiques, romnmnaulés et
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gens de mainm0rte, mesme des bois en gruerie, tiers et danger, il est

certain que, suivant les ordonnances, tous les bois taillis de cette nature

ne peuvent estre coupés sans y laisser le nombre de balivcaux porté par

les ordonnances, et les hauts bois ne peuvent estre coupés jamais sans

lettres patentes du Roy vérifiées.

Comme ces deux points n’ont point esté observés, il faut informer contre

ceux qui en ont abusé, ordonner le recours contre eux, et prendre garde

à punir l’abus, de sorte qu’à l’avenir les ordonnances soyeht exécutées

pour le nombre des balivcaux à laisser dans les taillis. A l’égard des

hauts bois, il faut faire exécuter l’ordonnance qui porte qu’attendu que

presque}tous les ecclésiastiques et communautés ont ruiné leurs hauts

bois, ils laisseront à l’avenir le tiers de tous leurs bois, soit taillis soit

l’ustayes, pour venir en fustayes, sans y pouvoir faire aucune coupe ordi—

na1re.

Comme le Roy a toute justice dans la plus grande partie des bois de

cette nature, il faudra faire les mesmes procédures contre ceux qui en ont

abusé, que celles cy-dessus expliquées pour les forests de Sa Majesté, ce

qui est remis à la prudence et bonne conduite dudit sieur commissaire.

Le Roy a ordonné que cette instruction soit envoyée à tous les commis

saires députés par Sa Majesté pour la réformation de ses forests.

(Arch. des Finances, Mss. Protée—verbal de la rç‘formnlicm des eaux: et forc’la de Flic-de

France. fol. 30.—» Bibl. Imp. M58. 500 ColbertI vol. altg, Lettres concernant Icsforc’la.

fol. 130 , et Collection de Camps, vol. 195, pièce 13. —— M. Chérucl , Histoire de I’ltlflltf*

nixlrutiou monarchique en France, II. (196.)

II.- A M. DE MAUROY.

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS

DE BOURGOGNE. ETC '.

De. .. 1" juin 1663.

Avant envoyé à M. Bouchu des lettres de cachet pour MM. le premier

r r I r " &'

président et le procureur general du parlement de D1jon, afin qu ils

fassent remettre au greffe de vostre commission tous les papiers concer—

nant les forests qui sont en celuy de leur compagnie, je m’assure que,

quand ces Messieurs verront que c’est l’intention de Sa Majesté, ils s’y

conformeront, et. que cela les obligera à estre plus circonspects à recevoir

' llcué de Mauroy, conseiller du mi, grand Bourgogne, Ilresse, et Auvergne. Sa ('0Iltlllis—

maître cnqnesleur et gh1éral réformateur des sion, ainsi que celle de M. Rourhu , était du

eaux et f0N"ls de France au département de 17 juin 1665!.
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les requestes des particuliers qui se pourvoiroieut audit parlement au pré—

judice des ordonnances que vous rendez contre eux.

Pourvu que la procédure que vous instruisez contre les ecclésiastiques

qui ont dégradé des hautes fustayes sans lettres patentes vérifiées, soit en

bonne forme et dans l’ordre qu’elle doit estre, ne vous mettez pas. s’il

vous plaist, en peine de toutes les diligences qu’ils pourroient faire pour

s’en mettre à couvert, puisqu’elles seront toujours assez inutiles, s’il est

bien vérifié qu’ils en ont mal usé, et que l’autorité du Roy ne vous man

quera pas pour vous appuyer.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. rlr.)

12.- A M. CHAMILLART,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS

DE L’ÎLE-DE-FBANCE, arc.

De. . . 1" juin 1663.

J’ay vu avec plaisir, par ce que vous avez pris la peine de ru’écrire de

puis vostre arrivée à Coucy, que l’on vous porte les mémoires dont vous

avez besoin pour avoir en peu de temps une connoissance entière des af—

faires de cette forestl, et que vous espérez qu’il reviendra une somme

considérable au Boy des jugemens que vous aurez lieu. de rendre. Mais

ce qui m’a donné plus de joye, ç’a esté la croyance où vous estes que

vous aurez achevé toute la réformatiou dans un mois ’, estant certain que

la diligence et l’exactitude sont également nécessaires dans ces sortes de

matières.

Cependant je dois vous dire que je n’ay pas encore eu le temps d’exa—

miner les papiers que vous m’avez envoyés concernant la forest de Guise ,

et que je m’assure que vous aurez remarqué, par une expériencebertaine,

que le salut des forests, dans l’estat où elles sont à présent, consiste au

changement des officiers et à establir des gardes de la fidélité desquels l’on

soit bien assuré.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses bleu, fol. 39.)

‘ Celte forêt, située à quatre lieues de Sois— haute forêt renfermait 2.1199 arpents, et joi—

sons, se divisait en basse et. haute forêt de gnait la basse forêt.

Coucy. La première contenait 3,391 arpents, ’ Cette réformation ne fut achevée que le

et n'était qu’à une demi -lieue de l’Oise. La 3| mai 1666, par M. Barillen.
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t3.——A M. FAVIER DU BOULAY,

INTENDANT A ALENÇÛN.

De... Ajuin 1663.

Ququue, par les règlemens et arrests qui vous ont esté envoyés au

sujet des forests, il soit ordonné que les chauffages des hospitaux, mesme

ceux qui sont nouvellement accordés, seront payés sans retranchement,

quand mesme ils n’auroient pas les délivrances de M. de Fleury, j’estime

qu’il est nécessaire, avant que vous procédiez à l’exécution de ce point, de

m’en envoyer le détail, pour après vous faire sçavoir, à cet égard, les in—

tentions du Roy, auquel j’en rendray compte.

Pour ce qui est des religieux mendians auxquels le Roy a accordé des

chauffages depuis l’année 1 6 1 6 , je vous prie pareillement de m’en envoyer

le détail avant que d’en faire la délivrance, et de me marquer sur quelles

forests ces chauffages sont assignés.

Ayant rendu compte au Roy du titre en vertu duquel les religieux de

Jumiéges '- prétendent avoir droit de prendre leur chauffage en arpens,

Sa Majesté m’a ordonné de vous dire qu’elle trouve bon que vous le leur

fassiez délivrer en espèces, et non en arpens ni en perches, parce que cela

est contraire aux règlemens et ordonnances.

Prenez, s’il vous plaist, la peine de m’envoyer quelques-uns des ajour—

nemens personnels que l’abbé de Marsilly ’ a fait donner aux gardes de la

forest de Lyons 3, sous prétexte d’avoir chassé dans l’estendue de la Va

renne du Louvre, afin de les faire voir au Roy, qui assurément défendra

audit abbé de les inquiéter à l’avenir, puisque lesdits gardes, pour com

paroistre, estant obligés d’abandonner les forests, les laissent exposées au

pillage.

Si les chauffages des deux grands bospitaux de Rouen sont establis

avant l'an 1 6 1 6 , dès lors qu’ils n’ont pas esté délivrés l’année dernière, le

Roy trouve bon que vous les fassiez délivrer, soit en faisant vendre quelques

bois, soit en les assignant sur les revenans—bons des autres forests.

Je feray expédier une ordonnance de 1 00 livres par mois pour le gref—

fier de la commission, laquelle je vous enverray au premier jour.

' Voir l[,Industfia,pnge 7111 , notes 2 et3. ’ La forêt de Lyons, située à quatre lieues

" Un des volumes du dictionnaire des Bùm— de Gisors, à six de Rouen , entre les rivières de

fait: du roi (Bibl. Imp. Mss. S. F. 579) fait Lièvres et d'Andellc, mesurait 22,371 arpents.

mention d'un vicomte de Mamilly, qui, en jan- —— La plus grande partie des bois de cette forêt

vier 1675). 'vendit 50,000 écus la charge de étaient débités en cordes ponrl'appmvisionnw

lieutenant de la Varenne du Louvre. ment de Paris. '
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Le sieur Matharel a pris le bon party de demeurer auprès de vous pour

travailler, plutost que de venir solliciter icy ses appointemens. J’en par

leray au Roy et luy rendray tout l’office qui pourra dépendre de moy,

m’assurant qu’il continuera à donner tous ses soins pour vous soulager et

pour bien s’acquitter de son employ.

Quant à ce que vous me mandez qu’il seroit à propos de diminuer le

prix de la corde des cotterets de 5 ou 6 sols, je suis de mesme avis que

vous, en sorte que je feray changer le règlement sur ce sujet et le porteray

ensuite au parlement.

Il est bien plus avantageux de ne pas faire de ventes que de les faire à

vil prix, puisque les monopoles des officiers et des marchands continuent,

quelque précaution que vous ayez pu prendre pour les surmonter. Je vous

prie de m’envoyer les adjudications des ventes que vous avez faites dont

je n’ay pas reçu de copies de vostre part.

(' Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 39.)

11|. — AUX INTENDANTS.

De. .. 5juin 1663.

Sa Majesté ayant estimé que le restablissement des haras dans les pro—

vinces de son royaume est fort important à son service et avantageux à ses

sujets, tant pour avoir en temps de guerre le nombre de chevaux nécessaire

pour monter sa cavalerie, que pour n’estre pas nécessité de transporter

tous les ans des sommes considérables dans les pays estrangers pour en

acheter, a résolu d’y appliquer une partie des soins qu’elle donne à la con

duite de son Estat et à tout ce qui peut le rendre florissant.

Pour cet effet, Sa Majesté a fait choix du sieur de Garsault‘, l’un des

écuyers de sa grande écurie, pour aller dans toutes les provinces du royaume

reconnoistre l’estat auquel sont lesdits haras, les moyens qu’il y a d’en es

tablir de nouveaux, et pour y exciter la noblesse. Comme ledit sieur de Gar

sault a un ordre particulier de visiter exactement cette province de. .. où

ils estoient autrefois les plus abondans, je vous conjure de luy donner toute

‘ Voir Ill, Marine, page 915, note. —— coursies gentilshommes qui le seconderaientle

M. de Garsault partit pour la Frise, l’Olden- mieux. (Bibi. lmp. Baluze, Pap.des Annoires,

bourg et autres pays d’Allemagne, muni d’un vol. 916, fol. 171.) -— M. de Garsault mourut

passe—port, de lettres officielles pour les gou- d’une chute de voiture, en allant du haras de

verneurs de province, et même de lettres de Saint—Léger. dont il avait la direction, au chat—

rachet en blanc, pour remercier de leur con- teau de l’ontclnarlrain.
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l’assistance qui peut dépendre de l’autorité qui vous est commise pour se

bien acquitter de sa commission.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. ha. — Depping, Correqmndanre

administrative nous Louia.l'll’, III, 663.)

15.—A M.'BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

De. . . Ï) juin 1663.

Je vous écris ces lignes pour vous prier de m’envoyer un estat de toutes

les maistrises particulières des eaux et forests du département de Bour—

gogne et Brasse, du nom de toutes les forests dont chacune est compo

sée, expliquant distinctement en quoy elles consistent, et la nature des

bois dont elles sont plantées. .

Vous me ferez plaisir de m’envoyer aussy un mémoire de toutes les alié—

nations qui ont esté faites dans l’estendue dudit département, et des per—

sonnes qui s’en sont rendues adjudicataires'.

(Arch. de la Mer. Iterucil de diverses bans, fol. lu.)

16. -- A M. LE JAY,

INTENDANT A BORDEAUX.

De... 7 juin 1663.

Je vous écris ce. mot seulement pour vous dire que je suis fort en

peine que vous ne m’ayez pas encore accusé réception de l’arrest du conseil

que je vous ay envoyé pour faire représenter aux jurats de Bordeaux les

titres en vertu desquels ils prétendent avoir droit d’empescher la descente

des bleds devant ladite ville pendant certaine saison de l’année, ni in

formé des diligences que vous aurez faites pour faire exécuter ledit arrest,

dont assurément l’importance vous est assez connue sans qu’il soit besoin

de vous l’expliquer.

Mais comme le Roy reçoit tous les jours des plaintes de ses sujets du

Languedoc et de la haute Guyenne de ce que, le passage n’estant pas

libre, ils ne peuvent débiter leurs denrées, et par conséquent payer la

taille; mesme, les fermiers du convoy m’ayant fait connoistre plusieurs

fois que leur ferme diminue considérablement pour cet obstacle, je ne

' Voir Il, Finances, pièce n° 138 et note.
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puis m'empescher de vous expliquer encore une fois qu’il faut, s’il vous

plaist, profiter des momens pour dresser vostre procès-verbal de ces pré—

tendus titres, et me l’envoyer, afin que, après en avoir rendu compte à

Sa Majesté en son conseil, elle puisse prononcer sur cette matière, qu’elle

veut incessamment terminer.

J’attendray donc de vos nouvelles lit-dessus].

(flrch. de la Mur. Recueil de diverses lettres, fol. [16.)

17. —- A M. CHAMILLART,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMÀTION DES FORÊTS

DE L’ÎLE-DE-FRANCE, ETC.

De. . . 7 juin 1663.

Après avoir examiné l’estat que vous m’avez envoyé des jugemens que

vous avez rendus touchant la forest de Guise, j’ay esté surpris de n’y

trouver aucune interdiction contre les grands maistres, maistres parti

culiers et autres officiers, d’autant plus que vous avez cy-devant donné

des ajournemens personnels à l’encontre de quelques-uns d’eux, et qu’en

conséquence il y avoit lieu de les interdire, vu mesme qu’ils n’ont pas

comparu ’. Ce qui m’oblige de vous dire que je ne crois pas que le Roy

tire aucune utilité de la réformation, tant que l’on ne trouvera pas le

moyen d’exclure ceux desdits olliciers qui ont fait ou souffert la dégra—

dation des forests de Sa Majesté.

Je vous prie de me faire sçavoir quels ordres vous avez donnés pour le

' Quinze jours après, Colbert écrivait en

core sur le même sujet à cet intendant :

«Puisque les jurats de Bordeaux dill’èrent

de vous représenter les titres en vertu desquels

ils prétendent avoir droit d‘empeseher le pas—

sage des bleds devant ladite ville, il faut les

faire sommer de satisfaire audit arresl, et, en

cas de refus, en dresser vostre procès-verbal et

l’envoyer au conseil, afin que le Roy puisse

prononcer incessamment sur cette afl'aire.

«Sa Majesté n‘enverra pas d’exempts ni d‘ar

chers de sa garde pour faire passer les grains

du haut pays, s‘il ne paroist qu‘il y ayt une

opposition femelle de la part des jurats, se

réservant, quand cette alÏaire sera une fois

jugée au fond, de se l’aire obéir. Ce pendant

elle a défendu d‘expédier aucun passe-port *

en faveur de qui que ce soit, voulant que ses

sujets ayent une pleine liberté de transporter

leurs grains, tant d’une province à l‘autre que

mesme hors du royaume, puisque, en ayant

abondamment, c’est leur avantage de s'en

pouvoir défaire par quelque moyen que ce

soit.» (Bec. de div. lettres, fol. 69.) —— Voir

pièces n“ ah et31.

’ Voir page 191, note 3.

' Licence accordée à des marchands ou autres personnes de faire entrer ou sortir.en payant néanmoins

les droits, des marchandises déclarées de contrebande par les tarifs, et parmi lesquelles étaient compris

les blés. (Encycl. méthod. Commerce.)
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recouvrement des sommes auxquelles vous avez condamné les personnes

mentionnées en l’estat que vous m’avez envoyé; comme aussy si le rôle

des amendes a esté remis entre les mains de celuy qui en doit faire le

recouvrement, et ce que vous estimez qu’il en pourra provenir.

Je vous prie pareillement de me mander s’il y aura lieu de faire

quelque vente dans la forest de Coucy vers les mois d’octobre, novembre

et décembre, ne croyant pas qu’il y faille songer à présent, la saison

n’estant pas propre 1.

Je vous recommande surtout de faire receper tous les bois abroutis que

vous trouverez dans les forests du roy et de ne point espargner l’argent,

qui est fort utilement employé pour cette sorte de dépense.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 55.)

18.——A M. LE BOUTEILLIER,

ARCHEVÊQUE DE TOURS’.

De... 7juin 1663.

Pour réponse à la lettre qu’il vous a plu de m’écrire le 3 de ce mois,

j’auray le bien de vous dire que M. Hotman, intendant en la généralité

de Tours, devant s’en retourner au premier jour pour travailler à la réfor—

mation des eaux et forests et particulièrement à celle de Chinon 3, et en

suite faire les adjudications des ventes ordinaires, vous pourrez, si vous

avez pour agréable, luy faire représenter les titres qui establissent et jus—

tifient que les archevesques de Tours possèdent la forest de Chinon par

indivis avec le Roy, qui assurément vous rendra la justice que vous pourriez

désirer. Vous suppliant, Monsieur, d’estre persuadé que vous n’avez

besoin que de vostre bon droit pour l’obtenir.

(Arch. de la Mur. Recueil de diverses lettres, fol. [17.)

‘ Le 29 juillet 1679 , Colbert écrivit à l’in- ’ Victor Le Boutliilliér de Chavigny,d'abord

tendant de Lyon, au sujet de l‘époque des

COUPES :

« Vous m’avez cy—devant écrit que le meilleur

temps pour la coupe des arbres estoit dans le

décours des lunes de janvier, février et mars.

Je suis surpris donc que vous ayez fait abattre,

dans le décours de cette dernière lune, quel

ques pieds d’arbres, vu qu‘il est à craindre que

les pièces qui en proviendront ne se gastent,

ainsy qu’il est arrivé à celles qui ont esté cy—

1levant coupées en cette saison.. . 11 (Dép. mac.

[a mur. fol. 1108.)

IV.

évêque de Boulogne, puis coadjuteur en 1630

de l’archevêque de Tours, à qui il succéda en

16111 . Premier aumônier de Gaston d‘0r—

léans. Mort le 19 novembre 1670, à l’âge de

quatre—vingts ans. — Frère de Claude Le Bon

thillier, surintendant des finances.

’ Située à deux lieues de Chinon et de la

Vienne, à une lieue de la Loire et de l’Indre.

cette forêt mesurait 9,986 arpents et apparte—

nait, en effet, par indivis au roi et à l‘arche—

vêque de Tours.

1û
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19. *w A M. CHAMILLART.

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS

DE L‘ÎLE-DE-FRANCE, arc.

De. .. 97juin 1663.

La maistrisc de Sézanne, estant du gouvernement et de la généralité

de Champagne, a esté soumise, par arrest du conseil, à la eonnoissance

que MM. de Machault et Renard1 en doivent prendre ainsy que des

autres de leur département, par cette considération que, le vostre estant

d’une très-grande estendue, il seroit impossible que vous passiez vous

transporter audit lieu de Sézanne aussy promptement qu’il est nécessaire;

car je suis certain que les officiers de ladite maistrise n’ont recours à vous

que pour tascher de retarder la punition qu’ils méritent d’une infinité de

malversations qu’ils ont commises.

Il a esté rendu un arrest du conseil, lequel sera joint à cette dépesche

s’il peut estre expédié lorsque l’ordinaire partira, par lequel vous verrez

que le Roy a accordé à M. le premier président", pour son chauffage de

cette année, 100 cordes de bois, qu’il sera bon que vous luy fassiez délivrer

dans un lieu commode, et non en plusieurs endroits ainsy que mondit

sieur le premier président m’a fait connoistre que vous en aviez ordonné

la délivrance.

Il auroit esté bien plus à propos de m’avertir que son secrétaire s’estoit

fait rendre icy quelques cordes de bois, que de luy faire donner assigna—

tion par celuy de vos archers qui servent auprès de vous qui est venu icy;

car il est de la bienséance et mesme du bien du service d’éviter de donner

de ces sortes de petits dégousts à des personnes du rang et de la considé—

ration de M. le premier président.

Après que la réformation de la forest de Coucy sera achevée, le Roy

m’ordonne de vous dire que son intention est que vous vous transportiez

dans celle de Halatte 3, ensuite en celles de Clermont", de Crécy5 et dans

‘ Thomas Renard. conseiller du roi, dé

puté le 1" mars 1663 avec M. Machault pour

procéder à la réformation des forêts du dépar

tement de Champagne et de la maîtrise de

Sézanne.

’ Guillaume de Lamoîgnon.

" Située à une lieue de Senlis et bordée

d’un côté par l’Oise, cette forêt contenait

li.be arpents, et faisait partie de la maîtrise

de Senlis.

" Les bois de Clermonl—en— Beauvoisis

étaient peu éloignés de cette fille, et mesu—

raient 7,299 arpents.

5 Cette forêt renfermait environ 5.190 ar—

pents. et composait à elle seule la maîtrise de

Grécy.
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les bois dépendans de la maistrise du Boulonnois, et que vous vous in

f’ormiez s’il y a quelques forests dans les pays conquis, et de quelle mais

trise elles sont, afin de travailler ensuite à la réformation.

Je vous prie de m’envoyer le plus test que vous pourrez les actes d’adju

dication des ventes que vous avez faites dans les forests de Compiègne et

de Halatte.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 8b.)

20.—A M. DE MACHAULT,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFOBMATION DES FORÊTS DE CHAMPAGNE.

De... 3 juillet 1663.

Sur ce que M. le duc de Bouillon1 m’a fait remettre ès mains un acte

d’opposition qui a esté fait en son nom, par ses officiers à Épernay, au

pouvoir que vous avez donné à un particulier pour exercer la charge de

maistrc particulier de cette maistrise, prétendant que la forest fait partie

de l’échange de la principauté'de Sedan 2, et qu’ainsy le Roy n'a aucun

droit de pourvoir aux charges en dépendant, je suis obligé de vous dire

que si, dans l’estendue de ladite maistrise, il n’y a point d’autres bois que

ceux contenus dans ledit échange, mondit sieur de Bouillon doit avoir

lieu de disposer de tous les offices, et qu’au contraire, s’il se trouve des

forests appartenant à Sa Majesté, il faudra aviser ou à establir une autre

maistrise, ou à joindre ces forests à la plus voisine.

Les mesmes raisons qui sont en ce rencontre pour M. de Bouillon, tou

chant cette disposition d’ofiices, luy sont aussy favorables pour empescher

la suite du mesurage et arpentage que vous avez ordonné estre faits; de

sorte que, si ces circonstances se trouvent dans les bois d’Epernay où vous

avez estably des arpenteurs, il sera bon que vous les retiriez,Sa Majesté

désirant à la vérité rentrer dans ce qui luy appartient, mais aussy ne rien

entreprendre sur les choses où elle n’a point de droit.

(Arch. de la Mer. Becueildz diverses lettres, fol. go.)

‘ Godef’roi-Maurice de La Tour. duc de ’ Cette principauté avait été cédée à la

Bouillon, prince de Sedan, grand chamhellan France en 16112 par Frédéric-Maurîce de La

de France, mort le 26 juillet 1721, à l’âge de Tour, en échange de plusieurs grandes terres,

quatre-vingt-deux ans. entre autres du comté d’Anvergne.

111.
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‘21.—A M. FAVIER DU BOULAY,

INTENDANT A ALENÇON.

De. . . 3 juillet 1663.

Bien que, par toutes les lettres que je reçois de vostre part, vous m’in—

formiez de l’estat auquel est la réformation des eaux et forests en Nor—

mandie, je vous écris ces lignes pour vous prier de me faire sçavoir encore

plus en détail le nom des forests dans lesquelles vous l’avez faite, et de

celles où vous travaillez présentement.

Comme, par tout ce que vous m’avez mandé, il me paroist que les dé

sordres et les délits qui ont esté commis dans lesdites forests sont pres—

que inconcevables, il est à présumer que vous aurez rendu une infinité

de jugemens contre les coupables, desquels estant nécessaire que j’aye au

plus tost un léger extrait, vous m’obligerez d’y faire travailler et de me

l’envoyer aussytost qu’il sera achevé, comme aussy les actes en forme des

ventes que vous avez faites dans les maistrises où vous avez esté.

J’ay reçu l’estat que vous m’avez envoyé des chauffages que les ecclé

siastiques ont droit de prendre dans les forests du roy. Après en avoir

rendu compte à Sa Majesté, elle m’a commandé de vous dire que son in

tention est que vous n’en fassiez délivrer aucun jusqu’à ce que les forests

sur lesquelles ils sont assignés soyent ouvertes et réduites en coupes ordi

na1res.

Son intention est aussy qu'il ne faut changer aucun de ces chauffages

d’une forest à l’autre, et que vous réduisiez en cordes ceux qui ont esté

pris en arpens jusqu’à cette heure.

Avant que de vous rien mander touchant les prétentions des religieux

de Préaux 1, il serait bon que vous me fissiez sçavoir le nombre qu’ils

estoient en 1 5113 , et celuy dont le monastère est composé à présent.

Il faut avoir le mesme éclaircissement à l’égard des religieux de Saint

Charles de Lyons 2, et combien à peu près il y a ordinairement de ma

lades des pauvres valides de Rouen.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 99.)

‘ Abbaye de Bénédictins, située près de ’ Prieuré de Bénédictins, situéà quelques

Poul—Audemer. lieues de llnuen.
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‘22. w- A M. CHAMILLABT,

COMMISSAIRE POUR LA BÉFOBMATIÛN DES FORÊTS

DE L’ÎLE-DE-FRANCE, ETC.

De. . . gjuillet 1663.

Ququue je vous aye desjà mandé que le Roy trouve bon que vous

fassiez faire la vente des 260 pieds d’arbres de la forest de Coucy qui

sont sur le retour, je vous confirme la mesme chose par ces lignes, et

qu’il n’y a assurément rien de plus grande conséquence, dans le cours de

la réformatiou, que de faire travailler au bornage des forests et surtout

au recepage.

Je vous enverray au premier jour un département de M. le Chancelier,

par lequel il vous est attribué connoissance des plaintes que les paysans

font des violences que les gentilshommes exercent contre eux, tant pour

raison des usurpations des communes1 que pour les dégasts faits par les

lapins des garennes 2.

Bien qu’il soit superflu de vous exciter à user de diligence au juge-—

ment des procès que vous avez instruits contre les ofiiciers de la forest de

Coucy qui ont malversé dans la fonction de leurs charges, connoissant

vostre exactitude aussy parfaitement que je fais, en tout ce qui peut re

garder le service du roy, je ne puis néanmoins me dispenser de vous dire

qu’en cela et en l’establissement de bons officiers pour la garde consiste

le salut des forests de Sa Majesté.

Si vous trouvez que les gentilshommes ont commis des délits, vous ne

devez pas plus les espargner que vous ne feriez les officiers et les mar—

chandsï Cependant, pour pas interrompre le cours de vostre travail. j’es

‘ C’est-à-dire des biens communaux.

’ On lit dans l'arrêt du conseil du 19 juil

let : «Comme plusieurs seigneurs et gentils

hommes ont fait de leur autorité privée et sans

permission des garennes dont les lapins rui

nent et gastent les blcds et autres fruits des

terres circonvoisines. et d'autant qu‘estant ap—

pelés par—devant vous ils pourroient allé1guer

ces choses n‘estre de vostre compétence et n’a

voir rien de commun avec la réformation pour

laquelle nous vous avons commis: à ces causes,

nous vous commettuns et députons pour con

no'ætre et juger dans l’estendue dudit départe—

ment de l‘lle—de-France. etc. de tous les dif

férends qui pourront maistre entre les seigneurs

et gentilshommes et leurs sujets pour raison

(les usurpations qu‘ils font de leurs usages et

communes, et des dégasts que soulirent les

voisins des garennes.» (Arch. des Fin. Mss.

Procès—verbal de la rÿ'onnation des forêt; (le

I’Ile—de—Franœ.)

3 Le 17 du même mois, Colbert faisait en

ces termes de semblables recommandations à

M. Bouchu :

«Sans avoir égard ni à la condition des per—

sonnes, ni à d‘autres considérations particu

lières, le Roy désire que vous instruisicz le

procès de tous ceux qui auront malversé dans
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lime que vous pourrez vous empeschcr de m’envoyer des estats des juge

mens que vous rendez, réservant à le faire lorsque vous en aurez le loisir

et que la réformation sera entièrement achevée dans une forest.

Il a esté remis entre les mains de M. le premier président un arrest du

conseil par lequel le Roy luy accorde 100 cordes de bois pour son chauf

fage, lequel il faudra que vous fassiez exécuter de point en point, et mesme

que vous preniez le soin de faire le fonds pour la voiture dudit chauffage.

Vous trouverez cy-joint (les ordonnances pour six mois de vos appointe—

mens, de ceux du procureur du roy en la commission, de vostre greffier,

et des deux archers qui servent sous vous.

Je vous prie de m’envoyer le plus test que vous pourrez les actes des

ventes que vous avez faites.

(Arch. de la Mer. Remet! de divmxer lettres, fol. 9-1.)

‘23.*A M. 0313 GARSAULT,

ÉCUYER DU ROI.

De. . . 13juillet 1663.

Je vous écrivis dernièrement et vous adressay ma lettre à Moulins; à

présent je prends la plume pour vous accuser la réception de vostre dé—

pesche du 6 de ce mois, et vous dire qu’il y a longtemps que je connois

M. Ribeyre 1 comme un fort galant homme qui a un zèle particulier pour

les choses qui peuvent importer au service ou à la satisfaction du Roy.

Vous me ferez plaisir de l’assurer que je suis son serviteur aussy forte

ment queje le luy ay tesmoigné autrefois, et que je ne manqueray pas de

faire valoir à Sa Majesté les soins qu’il prend d’exciter la noblesse d’Au

vergne à restablir les anciens haras, ou à en faire de nouveaux.

J’ay desjà écrit en Provence, par ordre du Roy, pour avoir des barbes.

lesquels serviront d’estalons. Mais auparavant que Sa Majesté en fasse distri—

leurs charges, s‘ils sont officiers, ou qui auront

commis quelques délits dans les forests , s‘ils ne

obligé de destituer. * (Recueil de diverses lettres,

fol. 1 1 l.)

le sont pas, les condamnant aux amendes et

aux restitutions qu’ils auront encourues. sui

vant la rigueur des ordonnances. Et, comme

le œstublissemenl des forests de Sa Majesté

dépend principalement de la fidélité des gardes,

je vous recommande sur toutes choses de faire

choix, pour cet employ, de personnes dont

l'intégrité vous soit bien connue. et de punir

ceux qui auront malversé et que vous serez

\

\

‘ François de Ribeyre, seigneur de Fonte—

nilles, premier président à la cour des aides

de Clermont-Fermnd. -— Il était cousin de Bi

beyre, intendant de Limoges, et frère de Sain

sandoux, qui fut successivement capitaine aux

gardes (1658), brigadier d’infanterie (1 671| ),

gouvemeur de Tournay (1675), maréchal de

camp (1676), et mourut d’apoplexie en février

1679.
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buer aux gentilshommes, elle sera bien ayse de voir quelque progrès dans

son dessein, c’est—à-dire que tout de bon ils nourrissent une quantité con

sidérable de cavales. Néanmoins, si vous estimez qu’il seroit bon de donner,

‘ dès à présent, quelques estalons à quelques—uns d’entre eux, vous pourrez

les leur promettre et me faire sçavoir leurs noms afin d'en rendre compte

à Sa Majesté.

Ce que vous me mandez de certains marchands de Beauce qui pourroient

mener en Auvergne des cavales de la Franche—Comté et de la Suisse pour

les troquer n’est pas praticable; mais nous pourrions, avec un peu de

temps, en faire acheter nous—mesmes sur les lieux, et les envoyer après en

Auvergne et dans les provinces circoñvoisines, où il y a beaucoup de prairies

dont les pasturages sont excellens.

Je vous en_verray une douzaine de lettres de cachet, le nom en blanc,

pour distribuer aux gentilshommes sur qui vous trouverez qu’elles pourront

faire quelque effet pour nostre dessein.

(A rch. de la Mer. Recueil de diverses lettres. fol. 98. — Depping, Correspondance

administrative sous Louis XIV. III , 666.)

211. -— A M. LE JAY,

INTENDANT A BORDEAUX.

De... 13 juillet 1663.

On ne peut pas fonder un arrest sur la copie de la déclaration du roy

Henry Il concernant les priviléges de la ville de Bordeaux et la copie de

I’arrest du conseil du 1 2 juin de l’année dernière qui accorde le pouvoir

aux jurats de retenir le tiers des bleds qui descendent du haut pays, en

les payant au prix des trois derniers marchés; c’est en conséquence de

vostre procès—verbal que ledit arrest doit intervenir. Mais il faut qu’il pa

roisse par iceluy que lesdits jurats ont abusé des grâces qui leur ont esté

accordées, et excédé leurs priviléges par beaucoup de circonstances et en

différentes occasions, afin que le Roy puisse avec justice, ou les annuler,

ou au moins les modérer.

Mon sentiment seroit de leur accorder, à la vérité, la faculté de retenir

le tiers des bleds qui descendront la Garenne dans les temps de nécessité,

mais d’en référer la connoissance à Sa Majesté; c’est-à-dire que, quand

effectivement elle seroit bien informée qu’il y auroit disette de grains dans

la ville et la séneschætssée, elle donneroit à l’exécution de l’arrest son
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consentement, sans lequel les jurats ne s’en pourroient pas prévaloir de

leur autorité.

Je vous prie de me faire sçavoir vostre avis sur cette pensée '.

(Arch. de la Mer. Hcc1wilde diverse: lettres, fol. soli.)

25. -—AUX INTENDANTS”.

De... 15juiflet 1663.

La saison qui a esté jusqu’à présent assez déréglée, et les pluies fré

quentes qui sont arrivées dans le milieu de l’esté, diminuant en quelque

façon l’espérance qu’on amit conçue de la fertilité de l’année, soit pour

l’abondance de toutes sortes de bleds, soit pour la grande quantité de vin

qu’il y avoit lieu de se promettre de la beauté de la vigne, je vous écris

ces lignes pour vous prier de m’informer en détail de l’estat auquel sont à

présent les biens de la terre dans v'ostre généralité, et si, suivant les ap

parences, la récolte sera bonne; me marquant, s’il vous plaist, les en

droits du pays qui auront esté affligés de la gresle ou d’autres accidens;

et ceux qui n’en auront rien souffert, afin que j’en puisse rendre compte

au 'Roy.

(Arch. de la Mer. Renwil de diverses lettres, fol. 106.)

‘26.-—A M. FAVIER DU BOIÏLAY,

INTENDANT A ALENÇON.

De. . . 27 juillet 1663.

J’ay reçu la dernière dépesche que vous m’avez écrite, laquelle n’estoit

pas datée ’.

Il est hors de doute que le salut des forests dépend d’en bien establir la

garde, et de faire choix à cet effet de personnes fidèles, ainsy que j’ay

en le bien de vous le mander plusieurs fois. Il est constant aussy que la

seureté de la garde dépend de la ponctualité avec laquelle on fait payer

les amendes. C’est pourquoy je vous conjure instamment de tenir la main

que celles de la forest de Lyons, que j’apprends, par ce qu’il vous plaist de

m’écrire, monter à une somme considérable, soyent à l’avenir acquittées,

‘ Voir pièces n°‘ 16 et 31 . ’ Ces sortes d’omissions étaient,on l‘a déjà

“ Cette circulaire fut. en même temps vu pièce 11" 7 , soigneusement relevées par

adressée aux trésoriers de France. Colbert.
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puisque, par l’échange qui en a esté fait avec la maison de Nemours, le

Roy s’est obligé à payer annuellement une somme de 3,000 livres.

Aussytost que vous aurez pris l’estat des chauflages et vostre avis sur

iceluy, je ne manqueray pas d’en faire rapport au Roy; et ce pendant Sa

Majesté ne prendra aucune résolution sur cette matière qu’après avoir

examiné ledit estat.

le vous conjure de suivre le travail que vous avez commencé pour

réunir au domaine du roy les forests aliénées en 1655, et de voir si, en

chaque maistrise, vous trouverez un officier de la probité duquel vous puis

siez estre assuré, afin de luy en commettre le soin, parce qu’en ce cas-là

le Roy pourra prendre la résolution d’interdire tous les autres, et songer

après au remboursement de ceux contre lesquels il n’y a rien à dire. Il

est de conséquence que, dès aussytost que vous rencontrerez un officier en

faute, vouslùy ostiez la fonction de sa charge, l’indulgence, en ces sortes

d’occasions, estant fort ruineuse aux affaires de Sa Majesté ‘ . . .

(Arch. de la Mur. Recueil de diverses leltrea, fol. 126.)

‘27. —— A M. DE MAUBOY,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION nus FORÊTS

DE BOURGOGNE, ETC.

De... 3 aoust1663.

J’ày reçu vostre lettre du 26 juillet, en réponse de laquelle je vous diray

premièrement que j’ay signé les deux arrests que vous m’avez demandés,

lesquels vous seront incessamment envoyés, et que c’est un avantage pour

le Roy que , les officiers de la maistrise d’Autnn estant prévenus de diverses

malversations, on ne sera obligé de leur faire aucun remboursement en

les supprimant.

Comme le restahlissement des forests dépend principalement de la

fidélité des gardes, il faudra que vous en choisissiez dont vous soyez bien

' Les ordres de Colbert furent exécutés, que la sévérité avec laquelle vous faites payer

et, le 2/1 du mois suivant, il écrivait à M.Fa

vier :

«La punition que vous avez faite du sergent

que vous avez trouvé en faute servira assuré

ment d’exetnple, et il sera bon que vous don

niez, s'il vous plaist, l’ordre nécessaire pour le

faire mener à Toulon avec la première chaisne

qui partira.

«On m’a donné avis. de divers endroits,

les amendes à ceux qui les ont encourues est

fort ruineuse aux paroisses, qui ,par ce moyen ,

sont hors d’estat de payer la taille. Comme ces

sortes d’avis sont le plus souvent donnés par

des gens qui sont poussés de quelque animo—

sité, je n'y ajoute pas beaucoup de foy. Je

vous prie néanmoins d'y l’aire la réflexion que

vous jugerez .'. pmpos.a (Recueil de diverses

lellrnx, fol. 166.)
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assuré, et leur donner des gages raisonnables, afin qu’ils puissent sub—

sister et qu’on puisse les punir avec la dernière sévérité s’ils tomboient

dans la mesme faute que ceux que vous avez destitués.

Quand vous aurez bien instruit vostre procédure touchant les usurpa—

tions faites par MM. Jeannin ‘ et Boussillon 2, il faudra la juger après tous

les délais et quand les formalités de la justice auront esté observées. Il im

porte aussy extrêmement de faire receper tous les bois qui ne seront pas

de belle venue, estant une des choses essentielles au restablissement des

forests; et je vous prie de marquer, dans la table à laquelle vous allez tra—

vailler, de toutes les maistrises de Bourgogne et des forests qui en dépen

dent. la nature et l’essence des bois et l’estat dans lequel ils sont.

(Arcb. de la Mar. Recueil de divans: leur“, fol. 13g.)

28.—A CHARLES COLBERT,

COMMISSAIRE DU ROI PRÈS LES ÉTATS DE BRETAGNE.

De... 18 aoust 1663.

Vostre lettre du 1 1 de ce mois m‘a esté rendue, par laquelle je vois que

vous avez desjà pris beaucoup de connoissance des forests de Bretague; mais

vous aurez observé, par tout ce que je vous ay écrit, que nous sommes

tombés en unité de sentimens qu’il n’estoit pas à propos d'entamer cette

matière qu’après la fin des Estats, et que mesme j’avois desjà pris des

mesures avec M. le premier président de Bretagne pour faire faire la ré

formation par des commissaires du parlement, estant certain que, si on la

tiroit de leurs mains, non-seulement ils la traverseroient indirectement,

mais mesme qu’ils s'efforceroient d'empeseher les condamnations que l’on

rendroit contre les coupables. Ce pendant, si vous ne travaillez pas à cette

commission, vous ferez celle de Poitou, dont les expéditions vous seront

adressées avant la séparation des Estats. ..

(Arch. dela Mur. Recueil de divorces lettres. fol. 16h.}

" Nicolas Jeannin de Custille, marquis de Mort en août 1691, en Bourgogne, au château

Montjeu, seigneur de la Gorge et la Thoison, de Mouljeu, où il s‘était retiré.

conseiller au parlement en 1631: , maître des ’ Nicolas de Chaugy. comte de Roussillon.

requêtes en 16û2,trés0rier de I‘Épargne,puis lieutenant général au bailliage d‘Auxoîs.

greffier des ordres du roi en 1657. Il fut mis à d’Auxermis et d‘Autunois, colonel du régiment

la Bastille lors de In disgrâce de Fouquel. cle Bourgogne en 1668. Mort en 1670.



AGRICULTURE. FORÊTS, HARAS. 219

29. — A M. COLBERT,

INTENDANT EN ALSACE.

De... 18 aoust 1663.

Ce que vous avez pris la peine de m’écrire touchant la forest de Ha

guenaul m’a donné à la vérité un éclaircissement de sa consistance, des

bois dont elle est plantée et de leur essence% mais le principal et le plus

important aurait esté de trouver une figure de ladite forest, et quelques

papiers concernant l’arpentage, qui vraysemblablement en aura esté fait

pendant que les princes de la maison d’Autriche possédoient l’Alsace.

La question qui vient à juger présentement est de sçavoir si M. le duc

de Mazarin, comme propriétaire utile du pays, a droit de couper la

haute fustaye ainsy que bon luy semble. Pour en estre éclaircy, il fau

droit, à mon sens, estre informé de quelle manière les princes de la

branche d’lnspruk en ont usé avant que la province ayt esté occupée par

les armes du Roy; c’est-à-dire qu’il sera bon que vous preniez connois—

sance du contenu en ces lignes; mais que ce soit avec beaucoup de cir—

conspection et de prudence, afin que Sa Majesté puisse prononcer sur

cette difficulté, avant mesme que l’on sçaehe qu’elle ayt esté formée.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 162.)

30. —-A M. DE MACHAULT,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS DE CHAMPAGNE.

De.. . 2h aoust 1663.

J’ay reçu vos deux lettres avec la copie du jugement que vous avez

rendu contre les officiers de la maistrise de Sainte-Menehould. Je suis

bien ayse que vous ayez destitué les gardes qui se sont trouvés en faute 5,

‘ Située dans le département du Ras—Rhin,

a une lieue du Rhin.

‘ Le 111 du mois précédent, Colbert avait

demandé ces renseignements à son cousin.

dans la lettre suivante :

«Le Roy désirant estre particulièrement

éclaircy de la consistance de la forest de Ha

guenau, je vous écris ces lignes pour vous

prier d’en prendre connoissance; de vous in—

former exactement de quels bois elle est

plantée; combien elle a d’arpens, et combien

il y en a en haute fustaye et en taillis. Il sera

bon aussy que vous me fassiez sçavoir si M. le

duc Maurin a fait couper dans ladite forest

soit de la haute I’ustaye, soit du taillis; en ce

cas, combien d’arpens de chacune de ces deux

natures ont esté exploités; à quelles personnes

les délivrances en ont esté faites, et pour quel

prix. Vousjugez bien qu’il faut tirer cette in

formation avec secret et sans que la chose pa

roisse.n (Rat. de div. lellru, fol. 105.)

° La lettre ri-après, que lui avait adressée
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et que vous en ayez estably à leur place d’autres dont la fidélité ne peut

estre suspecte; car c’est en quoy consiste principalement le restablissement

des forests du Roy, et à receper les bois rabougris et ceux qui ne sont pas

de belle venue.

Les députés du chapitre de Nostre-Dame de Reims, qui sont icy, m’ont

dit que vous les poursuiviez pour avoir abattu de la haute fustaye sans

permission du Roy. Comme ils prétendent que cela a esté pour un bon

usage, lequel mesme ils peuvent justifier, je vous prie d’en prendre con—

noissance et de m’en informer avant que de continuer lesdites poursuites;

car. ayant dans ce corps—là plusieurs parens et alliés, je ne sçaurois me

défendre de vous faire cette recommandation.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 171.)

31.— A M. PELLOT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

De. . . 95 septembre 1663.

La liberté du passage des bleds devant la ville de Bordeaux estant tout

entière à présent, suivant les avis que nous en recevons tous les jours, et

M. le premier président de Pontac ayant mesme dcsjà porté des plaintes

au Roy, de la part de ladite ville, que l’excès de ce transport enchérissoit

les grains, vous jugez bien qu’il ne seroit pas à propos de dépescher

actuellement sur les lieux un exempt. Mais comme, par la conduite que

le parlement et les jurats ont tenue par le passé sur cette nature d’affaires‘,

l’on n’ajoute pas beaucoup de créance a ces sortes de plaintes, et que

néanmoins Sa Majesté ne désire pas que, pour favoriser ceux de la géné

ralité de Montauhan, leurs voisins de Bordeaux et des environs soyent né—

cessités d’acheter des grains pour leur subsistance à un prix excessif, elle

m’a commandé d’écrire audit premier président, à vous et à M. Le Jay,

de vous entendre ensemble et d’examiner s’il y a quelque fondement dans

Colbert le 22 juin précédent, montre jusqu’où

allaient les pouvoirs des commissaires et la sé

vérité de la répression :

«J’ay vu, par la lettre que vous avez pris la

peine de m‘écrire. le jugement de condam—

nation à mort que vous avez rendu contre le

maislœ des eaux et foresls d’Épernay, et la

consistance de ses biens, qui ont esté confis—

qués au profil du roy. Je crois que M. lie

uart, auquel j‘écris en mesme temps qu‘à vous,

aura fait vendre à présent les meubles. et

qu'il aura pourvu à la seureté des immeubles,

ainsy que vous en estes convenus ensemble;

et que , cela estant fait, vous vous appliquerez

à d'autres affaires de mesme nature, dont

vous connoissez aæez la conséquence, sans

qu'il soit besoin de vous exciter à y donner

une forte application.» (Bec. de div. lettres.

fol. 79.)

' Voir pièces u‘” iti et 2/1.
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la crainte où ils sont à Bordeaux de tomber dans une disette, les moyens

de la faire cesser, et en mesme temps de faciliter le débit des bleds du

haut pays, sans lequel vostre généralité ne sçauroit payer la taille; afin

qu’après luy en avoir rendu compte elle puisse, avec connoissance de

cause, s’expliquer de ses intentions sur ce sujet, conformément à ce qu’elle

estimera estre à l’avantage du bien particulier de ses sujets. . .

(Àrch. de la Mer. Recueil de diverses lettres, fol. 198. —— Depping, Correspondance

administrative sous Louis XIV. [11, 31.1.)

32.—INSTRUCTION AU SIEUR DU MOLINET.

S'EN ALLANT PAR ORDRE DU ROI EN NORMANDIE‘.

Paris, 30 septembre 1665.

Le Roy voulant que le sieur Du Molinet s’en aille présentement dans

les trois généralités de Normandie pour examiner ce qui s’est fait dans la

réformation des forests desdites généralités, il doit estre informé des choses

qui ensuivent pour son instruction de ce qui est en cela de la volonté

de Sa Majesté.

Cette réformation a esté commencée, dans le commencement de l’année

1 662 , par M. Favier Du Boulay, maistre des requestes, commissaire dé—

party, et le sieur de Matharel-Marcilly, grand maistre des eaux et forests,

conjointement assistés d’un procureur du roy et greffier de ladite com

mission. Lesdits commissaires y ont travaillé pendant les années 1662,

1663 et partie de 166h, particulièrement dans la généralité de Rouen,

par laquelle ils ont commencé. Pendant ce temps, ils ont envoyé icy

au conseil du roy divers estats contenant la vente desdites forests, l’ar

pentage d’icelles, le jugement et recouvrement de diverses amendes, les

estats de restitutions et condamnations contre tous les officiers, les estats

des aliénations et remboursemens d’icelles en impptant les jouissances, et

enfin une infinité d’autres éclaircissemens dont.le sieur Mascranny’ leur a

‘ Pierre Du Molinet ou Du Moulinet, con— comme l’indique la note 3 de la page 869 du

seiller du roi, d‘abord prévôt à Cliâlons, et

procureur général en Champagne. En 1 661| , il

passa avec la même charge en la Chambre sou

veraine établie à Rennes pour la réformation

des forêts de Bretagne; et, au mois de septem

bre de l‘année suivante, il fut envoyé dans les

généralités d’Alençon, de Caen et de Rouen

pour inspecter le travail de la réformation. Six

mois après, le no mars 1666 (et non en 1669,

[1‘ volume), il reçut, avec Bazin de La Galis

sonnière, intendantde Rouen, une commission

pour procéder à la réformation des eaux et

forêts de cette généralité.

’ Mauranny de La Verrière, grand maître

des eaux et forêts de Normandie. — En 1671,

il touchait 5,000 livres pour six mois de trai

tement.
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donné part; en sorte que l’on croyoit que ladite réformation lust fort

avancée lorsque enfin on s’est aperçu que toutes ces condamnations, amendes

et restitutions avoient esté faites sans appeler aucune partie et sur de

simples procès-verbaux, ce qui a fait clairement connoistre que tout ce

qui avoit esté l'ait jusqu’à ce temps-là pourroit bien servir d’éclaircissement.

mais non de décision et de jugement en forme pour asseoir des condamna-Ï

tions justes et légitimes.

C’est ce qui a obligé Sa Majesté à prendre la résolution de diviser cette

réformation en restreignant la commission donnée audit sieur Du Boulay

aux deux généralités d’Alençon et de Caen, et de donner celle de la géné

ralité de Bouen au sieur Voysin de La Noiraye, maistre des requesles,

départy en icelle, auxquelles deux réformations ainsy divisées ils travaillent

séparément, depuis le commencement de cette année. sans que l’on ayt

encore pu sçavoir rien de certain de l’avancement de ce travail.

Le sieur Du Molinet s’en ira donc d’abord d’icy à Rouen , et, en cas que

le sieur Voysin ne s’y trouve pas, il l’ira trouver en quelque lieu qu’il

soit, luy rendra sa lettre, en conséquence de laquelle il 1113r donnera part

de tout ce qui s’est passé dans ladite réformation; et ensuite près ledit

sieur Favier Du Boulay, à Caen, ou plutost à Alençon, où il sera. Il exami—

nera les procès—verbaux de visite, arpentage et bornage des forests, toutes

les procédures qui ont esté faites pour tout ce qui peut concerner ladite

réformatiou, mesme contre les otficiers généraux et particuliers, usagers,

marchands, et généralement contre toutes personnes qui ont commis des

abus et malversations dans les forests; et, après en avoir vu et examiné

l’ordre , il connoistre facilement d’où peut procéder cette grande longueur,

vu que, depuis quatre ans entiers que l’on y travaille, l’on n’a pas encore

pu voir la fin de la réformatiou d’aucune généralité. Lorsqu’il aura bien

connu d’où peut provenir ce défaut, il en donnera son avis auxdits sieurs

commissaires, et leur expliquera fort au long en quelle sorte ladite réfor

matiou a esté conduite en Bretagne , pour pouvoir estre achevée en

deux années, ainsy qu’elle l’a esté, afin que, sur ses avis, ils puissent

corriger ce qui peut avoir esté mal l’ait jusqu’à présent; et, en cas qu’il

trouve de la résistance dans leurs esprits, il Se contentera seulement de

leur faire entendre ses séntimens avec le plus de force de raisons qu’il se

pourra, et m’avertira de ce qui se passera entre eux.

Il observera surtout si le travail de ladite réformatiou a esté divisé par

lesdits sieurs commissaires ou non, c’est—à—dire s’ils ont employé quelques

autres qu’eux à faire les procès-verbaux des visites des forests, ainsy qu’il

a esté pratiqué en Bretagne, ou s’ils l’ont voulu faire eux—mesmes; par
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quelles forests ils ont commencé, ce qu’ils ont fait en chacune d’icelles, et

ce quireste à faire, afin d’estre parfaitement instruit de toutes choses et

que Sa Majesté puisse donner ses ordres pour redresser ce qui n’aura pas

esté bien fait et diligenter ce travail. ‘

Il s’informera soigneusement de l’assiette des ventes faites dans les

forests pour l’année prochaine, et observera si les commissaires ont exécuté

ce qui leur a esté ordonné par le Roy de ne couper que des recepages

afin de restablir lesdites forests en leur entier.

Il sera mesme fort nécessaire qu’en allant trouver les intendans il visite

les forests qui se trouveront dans son passage pour prendre connoissance

de quelle sorte elles sont gardées et comme la justice s’y fait; et que, lors—

qu’il sera auprès d’eux, il visite avec eux une ou deux forests, pour leur

donner toutes les lumières qu’il a prises pour bien establir la justice, la

garde et la conservation d’icelles.

Il examinera aussy soigneusement la contenance, l’âge, la qualité et

quantité des arbres qui se trouvent dans chacune forest et particuliè

rement la situation de celles qui peuvent servir à la construction et radoub

des vaisseaux, ensemble cette mesme quantité et qualité d’arbres dont

elles sont plantées et les moyens de les faire revivre et conserver.

Il donnera incessamment avis, par tous les ordinaires, de tout ce qu’il

fera ou reconnoistra, afin qu’il puisse estre informé des intentions deMajesté sur toutes choses. ‘

( Arcb. des Finances, Mas. Procès—verbal de la r:;formation du mur etfnrt’la de Normandie, fol. t.

— BibI. Imp. Mes. 500 Colbert, vol. 2156, Lettres concernant Icsforc’tx, fol. 135.)

33.—]NSTRUCTION

POUR LE “ÉTABLISSEMENT DES HARAS '.I

Paris, 17 octobre 1665.

Le Roy, qui donne toute son application au bien de son royaume, et

veut que ses sujets y trouvent toutes choses en abondance, ayant consi

déré que la rareté des beaux et bons chevaux les oblige à de grandes dé

penses pour en aller acheter bien chèrement ailleurs, et cause un trans

port notable d’argent dans les pays estrangers, et que cela ne provient que

du désordre des guerres et de la négligence de ceux qui avoient des haras,

et qui n’ont pas eu les soins ou le pouvoir d’avoir de bons estalons, et de

' Nous publions cette instruction d’après un imprimé Il‘l-lt” de 1669.
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belles et bonnes jumens, pour conserver la race des bons chevaux; Sa Mas

jesté voulant y contribuer, par une bonté toute particulière et paternelle,

a, par une libéralité toute royale, pour le restablissement des haras en

leur perfection, envoyé dans les pays estrangers d’où l’on peut tirer les

meilleurs chevaux, et en a fait conduire grand nombre en France à ses

frais et dépens, pour en faire, libéralement et sans aucune condition, la

distribution dans son royaume, à ceux de sa noblesse et autres qui se

trouveront en lieu propre et en volonté de répondre le plus utilement à

son dessein; ce qui ayant esté fait avec toutes les précautions possibles,

par les personnes commises par Sa Majesté à cet effet, on a cru ne pou

voir mieux expliquer l’intention de Sa Majesté pour un ouvrage si utile à

toute la France, qu’en laissant l’instruction suivante à ceux qui voudront

avoir le soin de rendre, en cette occasion, à Sa Majesté, une complai—

sance qui ne leur peut estre que très-honorable, divertissante et profitable.

Premièrement, Sa Majesté désire que celuy qui se chargera de l’estalon

qu’elle donne en pur don en prenne un soin très—particulier; comme de

le bien faire establer, panser et nourrir, de manière qu’il se maintienne

toujours en bon estat. Pour y parvenir, il faut faire ce qui suit :

Ledit estalon sera mis dans une écurie la plus sèche et moins humide

qu’il se pourra; il sera seul, s’il se peut, ou du moins dans une place sé

parée dans l’écurie commune, où il soit à son ayse; l’écurie ne doit estre

exposée à un trop grand jour; elle sera mieux d’estre un peu obscure

que trop éclairée, parce que la saillie de l’estalon est plus vigoureuse et

plus gaillarde. Il doit estre bien pausé et nettoyé de la main, couvert

d’une bonne couverture en hyver, et légère en esté; ferré bien à son ayse,

et les pieds de devant remplis, par dedans, de fiente de vache, deux fois

la semaine, pour éviter les accidens auxquels les chevaux sont sujets,

comme seimes, bleimes et encastelures, que la chaleur de l’écurie en

gendre; et plus les chevaux sont de légère taille, comme chevaux turcs,

barbes et d’Espagne, plus ils sont sujets à ces accidens, pour lesquels

éviter il faut observer de leur parer les pieds, lorsque l’on connoist qu’ils

en ont besoin, et que ce soit toujours le troisième ou le quatrième jour

de la lune, estant très—important que le cheval destiné pour estalon ne

ressente aucune incommodité.

Pour bien nourrir et entretenir l’estalon, il faut luy donner à manger

peu de foin et beaucoup de bonne paille de froment ou de méteil, la plus

nouvelle battue qu’il se pourra. On luy donnera trois bons picotins d’avoine

par jour, sçavoir : le premier aussytost que le palefrenier qui le panse sera

levé; et qu’il mange pendant que l’on lève sa litière et que l’on nettoye
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sous luy; puis on le met au mastigadour pendant deux bonnes heures le

matin et autant I’après-disner. Il doit boire, à huit ou neuf heures du ma

tin, de bonne eau, bien nette. L’eau de rivière courante est la meilleure;

mais, quand il n’y en a pas, faut se servir de celle de lontainebu de puits;

et, si l’on reconnoist qu’elle soit trop froide et trop vive, il faut la tirer et

la laisser reposer quelque temps, crainte que, par sa trop grande viva

cité,‘elle ne cause des accidens fascbeux qui arrivent aux chevaux quand

on les abreuve d’eau trop froide. A midy, ou luy donnera le second picotin

d’avoine, et le soir, après avoir bu comme le matin, on luy donnera le

troisième. L’avoine qu’il doit manger sera sèche, nette et pesante, n’ayant

aucun mauvais goust, parce que cela le pourroit dégouster, et c’est ce

qu’il faut soigneusement éviter.

Il faut que I’estalon commence à couvrir depuis le premier avril jusqu’à

la fin de juin, et, pendant ce temps, ne luy espargner aucune nourriture.

soit loin, ou paille, ou avoine, ne pouvant estre en trop bon estat et trop

bien conservé pendant ce temps. Quand le cheval commence de couvrir,

il faut observer qu’il ne couvre qu’une fois le matin, à la Iraischeur, et le

soir de mesme, si sa vigueur luy permet et si la trop grande jeunesse ne

l'empesche, parce qu’un cheval de quatre ans doit estre plus conservé

qu’un qui est plus âgé; et cela dépend de la discrétion de celuy qui est

chargé de l’estalon. Il faut aussy observer de ne faire jamais boire le che

val devant que de couvrir les cavales, soit le matin ou le soir; et la mesme

règle se doit garder aussy bien pour la cavale qui doit estre couverte que

pour l’estalon qui la doit couvrir.

Il faut donner à l’estalon, immédiatement devant que de couvrir, une.

petite jointée d’orge bien nette et bonne, et autant après qu’il aura cou

vert; et, s’il ne la veut pas manger toute pure, il faut la mesler avec son

ordinaire d’avoine, pour luy faire plutost manger, cela luy estant souve

rain et nécessaire; et l’on doit ainsy continuer jusqu’à la fin de la monte,

qui finit au dernier jour de juin, parce que les poulains qui viendroient

dans une saison plus avancée ne pourroient pas estre si bien élevés.

L’on laisse néanmoins la liberté de continuer la monte jusque dans le mois

d'aoust, dans les pays et lieux où'l’on a éprouvé que les poulains du mois

d’aoust peuvent bien réussir.

Pour faire couvrir la cavale, il faut faire planter, dans un lieu bien gay

et vert, autant qu’il se pourra, éloigné de cent pas de l’écurie, un ou deux

piliers sur un terrain uny, sec et bien ferme, afin que le cheval et la ca

vale soyent commodément et fermes en leur action, qui est une chose à

observer pour ne pas rendre la monte inutile.

1v. l5
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Quand on mène la cavale à l’estalon , ce doit estre de bon matin, connue

il a esté dit. Il faut l’attacher au pilier avec un licol de corde, le plus

seurement qu’il se pourra. Si elle est ferrée des pieds de derrière, il est à

propos de l’êntraver avec une entrave de tissus, qui s’attache aux pieds

de derrière et que l’on attache au cou de la cavale, de crainte qu’elle ne

blesse le cheval, ce qui se doit éviter avec soin.

Il ne faut pas présenter de cavale à l’estalon que l’on ne soit assuré

qu’elle soit en chaleur, et lorsque tout cela est bien expliqué, et que la

cavale est bien en estat, il faut sortir l’estalon de son écurie, qui n’aura

qu’un caveçon à la teste, dont la testière sera faite comme celle d’une bride,

avec une sous—gorge, de crainte qu’il n’échappe, et sera tenu avec deux

grandes longes de cordes, attachées au caveçon, par deux hommes,qui le

conduiront en tournant autour du pilier où sera attachée la cavale, afin

qu’elle puisse considérer l’estalon qui la doit couvrir, ce qui contribue

beaucoup à luy faire concevoir un poulain semblable audit estalon, ce qui

est le plus à considérer en matière de haras.

Il est aussyl nécessaire de bien laisser mettre l’estalon en estat avant

que de l’admettre à son action avec la cavale, la saillie en estant plus seure:

et mesme pour luy ayder, il faut que l’un de ceux qui tiennent les longt35,

lorsque le cheval est monté, lève la queue de la cavale et que l’autre prenne

le membre du cheval et le conduise adroitement, crainte de le blesser et

d’empescher l’action.

Sitost que le cheval a couvert et démonte la cavale, il faut qu’un des

hommes le remène à son écurie, en luy faisant faire un tour devant la

cavale, ainsy que devant la saillie, et que l’autre jette un seau d’eau fort

fraische au derrière et sur les reins de la cavale, le plus fort qu’il pourra.

Il faut observer que le cheval soit éloigné de la cavale lorsque l’on luy

jette l’eau, parce qu’il n’y a rien de si dangereux que de mouiller avec

de l’eau froide le membre d’un cheval qui vient de couvrir. Il est bon de

promener la cavale, en trottant en main, sitost qu’elle a esté saillie, et si

l’on est proche de l’eau, il faut l’y faire entrer jusque par—dessus les reins.

Si tout ce que dessus a esté bien observé, on peut se contenter de l’avoir

fait couvrir une fois seulement; sinon, la faire couvrir le soir du mesme

jour, si la vigueur de l’estalon luy permet et son âge, et la laisser douze

ou quinze jours sans la mener à l’estalon. Après ce temps—là passé, on

peut la présenter à l’estalon pour voir si sa chaleur dure encore, et. si cela

se rencontre, il faut la faire couvrir comme auparavant; mais si elle refuse

ledit estalon, ce qui se connoist par le signe ordinaire, qui est de ruer

contre luy, il ne faut pas la laisser monter, puisque ce refus est la marque
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la plus assurée que l'on puisse avoir que la cavale a retenu. Il est à re—

marquer que les cavales qui mangent le vert pendant le temps qu’elles

sont admises à l’estalon retiennent plm facilement que celles qui sont au

loin et à l’avoine dans une écurie , parce qu’elles ont plus d’amour et en

donnent davantage au cheval. Il est bon de mener les cavales à l’estalon

neuf jours après qu’elles ont pouliné, parce qu’elles retiennent inieux,

attendu qu’en faisant leur poulain elles vident toutes les mauvaises hu

meurs qu’elles peuvent avoir dans le corps.

Rien ne gaste tant un estalon que de luy présenter des jumens qui ne

sont point en chaleur. Et l’on remarque que les jumens que l’on fait couvrir

par force, et qui ne sont point en chaleur, retiennent fort rarement. C’est

pourquoy, comme il est très—important de conserver un bon estalon dont

on ne doit employer que très—utilement la vigueur et les forces, il serait

bon que celuy qui l’a en sa charge ayt, s’il se peut, quelque petit cheval

entier bien amoureux pour présenter à la cavale, plutost que le véritable

estalon; il reconnoistra par là si la cavale est en chaleur, et si elle n’y est

pas, elle le deviendra à la deuxième ou troisième fois qu’on luy présen

tera ce cheval, après quoy il y aura seureté tout entière de la faire cou

vrir par le véritable estalon. La monte estant finie, le cheval sera nourry

et gouverné comme auparavant la monte.

Celuy qui aura l’estalon en sa charge sera tenu d’avoir un rôle des ca—

vales qu’il luy fera couvrir pendant tout le temps de la monte, Sa Majesté

désirant qu’il ne soit admis aucune cavale aux estalons qu’elle ne soit de

taille à porter un beau poulain.

L’intention du Roy est que les chevaux qu’il donne et qu’il a fait cher—

cher exprès et avec des soins très—particuliers, dans tous les pays de l’Eu

rope où il s’en trouve des plus rares, ne servent à autre usage qu’à couvrir

les cavales; qu’on ne leur coupe ni la queue ni les crins; qu’on ne les

monte pour quelque cause qui puisse estre; et que personne, de quelque

condition et qualité qu’il soit, ne s’en serve de monture, à peine d’en

courir la disgrâce de Sa Majesté, qui en sera avertie par les personnes

commises pour luy en donner avis dans chaque province.

L’on/ a joint à l’instruction cy—dessus la copie de l’arrest qu’il a plu au

Boy de donner en faveur de ceux qui s’appliqueront à avoir de bonnes

cavales propres à porter de beaux poulains, par lequel arrest ils pourront

voir les avantages que Sa Majesté leur accorde‘. Et comme il est porté,

dans ledit arrest, que les cavales et poulains seront marqués de la mesme

‘ Voir cet. arrêt à l‘Appemliæ, à la date du 17 octobre 1665.
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marque que l’estalon, et que cela pourroit causer quelque scrupule, l'in

tention de Sa Majesté n’est autre que la marque servira seulement pour

empescber que les cavales et poulains ne so‘yent saisis et enlevés pour les

tailles, dettes et autres prétextes et occasions que ce puisse estre.

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Clairambault, vol. 158, fol. 3,905.)

3A.——A M. MACQL‘EBOM

INTENDANT DE ROUSSILLON ’.

Saint—Germain. 97 avril 1667.

Je vous envoye un mémoire de M. de Caramani, qui a un haras consi—

dérable dans une terre qui luy appartient en Catalogne, et qu’il me pro—

pose, ainsy que vous le verrez, de faire passer en Boussillon pour l’y main

tenir, moyennant qu’il plaise au Boy de luy donner quelques assistances.

Comme ces sortes de propositions sont toujours avantageuses quand elles

peuvent estre bien exécutées, et que d’ailleurs ledit sieur de Caramani est

en réputation d’estre un homme ponctuel et qui s’acquittera de bonne foy

des choses auxquelles il s’engagera, je vous prie de prendre connoissance’

de ce haras et de me mander ce à quoy vous estimerez que cette assis—

tance pourroit aller, ayant en vue de mesnager en cela l’intérest de Sa

Majesté autant qu’il sera possible. J’attendray vostre réponse.

(Archives de la préfecture des Pyrénées-Orientales.)

35.—A M. DOBIEU,

INTENDANT A LIMOGES.

Paris, 1'" janvier :670.

Je vous envoyc un mémoire qui m’a esté donné, par M. Daguesseauï

des forests de la généralité de Limoges, contenues sous deux siéges de

maistrises particulières, l’une de la basse Marche, et l’autre d’Angoulême.

La première n’a dans sa dépendance qu’environ 3,300 arpens de bois,

que le Roy désire remettre en valeur et faire ensuite conserver avec soin.

Cependant, pour y parvenir il est nécessaire de faire receper les endroits

pillés et abroutis, resemer les places vides; et mesme, pour establir un

bon ordre pour l’avenir, il faut connoistre la qualité du bois dont elles

‘ Ancien secrétaire du chancelier Le Tollior, il.fut intendant du Roussillon jusqu‘en mans 167-1.

’ Prédécessenr de M. Dorieu.
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sont plantées, leur ancienne consistance, leur situation, réunir les usur—

pations qui ont esté faites, et ensuite les faire arpenter et borner; ainsy il

est nécessaire qu’elles soyent visitées très—exactement.

Comme je doute que les affaires dont vous estes chargé vous le puissent

permettre, je vous enverray dans quelque temps un de ceux qui ont esté

employés à la réformation des forests de quelque département, et qui l’ont

faite avec succès, pour travailler à faire celle des f0rests de cette maistrise,

conjointement avec vous ou séparément, ainsy que vous le jugerez à propos.

Ce pendant vous donnerez, s’il vous plaist, les ordres nécessaires pour

les faire conserver soigneusement pendant l'hyver, et empescher qu’il ne

s’y commette aucun délit ‘. ’

La maistrise d’Angoulême a, dans sa dépendance, cinq ou six forests,

dont la principale est celle de Braconne ", fort considérable, tant par son

estendue, qui est de 111 à 15,000 arpens, que par sa situation, estant.

proche de la rivière de Charente qui tombe à vingt lieues de là dans la

mer. Et, comme sa conservation est très-importante, vous prendrez, s’il

vous plaist, vos mesures pour vous rendre à Angoulême, après avoir fait le

département des tailles de vostre généralité, pour en faire vous—mesme la

visite, dresser exactement vostre procès—verbal de l’estat, qualité, nature,

essence et âge du bois de chacun triage; vous ferez en sorte d'en eonnoistre

l’ancienne consistance, et s’il n’a point esté fait aucune entreprise ni usur—

pation sur le corps d’icelle; et, en cas que vous reconnoissiez qu’il en ayt

esté fait, vous ferez toutes les procédures nécessaires pour donner la réu

nion3. Vous la ferez ensuite borner en toute sa circonférence , après en avoir

fait faire l’arpentage et la figure; vous vous ferez représenter les titres de

ceux qui prétendent avoir droit d’usage, dont vous dresserez procès—verbal

et donnerez vostre avis. Et comme ce travail sera long, et que difficilement

vos autres affaires vous peuvent permettre de consommer cet ouvrage,je

vous enverray, dans le commencement du printemps , encore un autre com

missaire pour le suivre jusqu’à sa perfection“.

(Bibl. Imp. Mes. 500 Colbert . vol. 2&6, Lettres concernant lesforc'ts, fol. a.)

‘ Le même jour, une lettre renfermant des

instructions à peu près identiques fut adressée

à M. Dugué pour les forêts du Dauphiné et du

Forez. (500 Colbert, vol. 2116. fol. 11.)

’ Forêt située à une liane d'Angoutème et

de la Charente.

" C‘est—à-dire, faire rentrer le roi en posses—

sion des parties de forêt usurpécs.

‘ Le 10 décembre 1672, M. Bidé de La

Granville fut nommé commissaire pour con.

tinuer la réformalion de la forêt de la Bra

conne. A cette occasion, Colbert lui promit

l‘assistance prochaine de M. de Froidour. qui

achevait alors la réformalion en Languedor.’

(500 Colbert, vol. 9116, fol. I60.)
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36.— A M. BABILLON,

INTENDANT A AMIENS.

Saint—Germain, 30 mars 1 670.

M. le duc de Verneuil vous ayant représenté les titres qui servent de fon

dement au droit de chauffage et autres par luy prétendus sur la forest de

Senlis‘, après les avoir examinés vous auriez donné vostre avis portant que

délivrance devoit luy estre faite des deux arpens de fustaye en la manière

accoustumée , pendant sa vie seulement; mais comme vous ne faites pas men

tion des raisons sur lesquelles vostre avis est appuyé, et que mondit sieur

de Verneuil demande d’estre confirmé dans la jouissance desdits deux ar—

pens de bois, tant pour luy que pour ses successeurs, je vous prie de vou—

loir m’informer, sans perte de temps, des motifs de vostre avis?

(Bibi. Imp. Mss. 500 Colbert. vol. 9116, Lettres concernant lerfonth, fol. g.)

' Appelée aussi forêt de Halalte. (Voirpièce

n” ig.)

’ La vérification des titres amenait à chaque

instant la suppression de certains usages etsou

levait de vives réclamations. Les deux lettres

suivantes en fournissent des exemples :

Le 96 novembre 1679, Colbert écrivait à

M. Mascranny :

«M. le premier président du parlement de

Rouen a présenté requeste au Roy. par la

quelle il supplie Sa Majesté de le vouloir faire

jouir du chauffage de trois arpens de bois en

essence dont ses prédécesseurs ont jouy, ou de

cent cordes de bois, dont la délivrance leur es—

toit faite par les grands maistrcs. Comme il ne

rapporte aucun titre pour la justification de

ce droit, il est nécessaire que vous m‘çnvoyiez

les arrests du conseil et les lettres patentes qui

leur ont esté accordées pour cet effet, afin qu’a

près avoir l’ait rapport à Sa Majesté, il luy soit

pourvu ainsy que de raison.»

maître des eaux et fon.‘ts de l‘lle—de»France

(voirl, [1311):

«Les religieuses de Wariville, près Cler

mont-en-Beauvoisis, ayant représenté à Sa Ma

jesté qu’elles ont jony d‘un droit de chauffage

d’une charretée de bois par chaque jour, à

prendre dans la forest de Hez *, qui leur a esté

confirmé parles rois ses prédécesseursjusqu’en

l’année 1551! que ledit droit aurait esté réduit

à 180 cordes de bois. et depuis à duo, et

l'ayant suppliée de leur faire faire délivrance

desdites 1110 cordes de bois pour l’année pré

sente; comme elles ont mis leurs titres entre

vos mains, et que vous n’avez jusqu’à présent

donné vostre avis sur la conservation, réduc—

tion ou suppression de ce droit, envoyez-moy

toutes les pièces qu‘elles vous ont représen—

tées, afin qu'après les avoir examinées et en

avoir fait rapport à Sa Majesté, il leur soit

pourvu ainsy que de raison.» (500 Colbert,

vol. sâ6, fol. 38 et Ma)

Et, le 3 décembre, à M. de Saun10ry, grand

', Située à une demi-liane de Clermont et à tréisdieues (le l'0isc, cette forêt mesurait environ

b,goa arpents.



AGRICULTURE. FORÊTS, axaxs. 231

37.—A M. MAth DE LA CHATEIGNEBAIE,

INTENDANT A ORLÉANS.

Paris, 95 juillet 1670.

Vous estes informé de l’application que Sa Majesté a donnée, depuis

cinq ou six ,ans, au restablissement des haras, et de la distribution qu’elle

a fait faire de plus de cinq cents estalons dans toutes les généralités où les

gentilshommes, principaux officiers et habitans des villes et les paysans

ont voulu travailler à les restablir. Tout le monde commence à connoistre

que le général et les particuliers du royaume qui s’y sont appliqués en re—

tireront de l’utilité'. Mais comme vous ne m’avez point écrit sur cette ma

tière, et qu’il n’y a encore aucun estalon de distribué dans vostre géné—

ralité, je ne sçais si vous y avez pensé. Ne manquez pas de me le faire

sçavoir; et, dans les visites que vous ferez, excitez les gentilshommes à s’y

porter, et en ce cas, je vous enverray des estalons 2.

Continuez toujours à chercher tous les moyens possibles pour augmenter

le nombre des bestiaux. . .

(Arch. de la Mar. Dépêches canon-mm! le commerce, 1670 , fol. 979.)

‘ La lettre suivante, écrite par Colbert au

duc de Bourbon, le 211 mai 1671, fait voir

cependant que les appréhensions n’étaient pas

encore complètement disparues :

«Je dois dire à \’ostre Altesse que Sa Majesté

a esté un peu surprise de voir la crainte qu’ont

eue les gentilshommes qui peuvent s’appli

quer au restablissement des haras, d’estre taxés

à cause des estalons; elle m’a ordonné de vous

dire qu’elle a fait distribuer depuis sept ans

plus de cinq cents estalons dans toutes les pro

vincæ du royaume; qu’elles sont à présent

toutes guéries de ces sortes de craintes qui n’ont

aucun fondement, Sa Majesté n’ayant en cela

pour but que de faire du bien à ses sujets, en

leur donnant les facilités d‘avoir de bons che—

mux, et de les emposcher par ce moyen d’en

tirer des pays esti‘angers; et elle est bien

persuadée que. vous les détrompemz facile

ment, par les assurances que vous leur don

nerez de cette vérité.» (Depping, Corresp.

adm. l, [1116.)

‘ Le 2 1 novembre suivant, Colbert lui écx-L

vait encore :

«Le Roy ne peut pas faire des gratifications

aux gentilshommes qui achètent desjumens et

qui establissent des haras; cela semit d’une trop

grande conséquence. Mais si, sans ce secours,

ily a des pays, dans l‘estendue de vostre gé—

néralité, qui soyent propres à y mettre des esta

lons, le Roy y en enverra, et, pour cet efl'et,

je donneray ordre à M. de Garsault d’en confé

rer avec vous. . .n ( Depping, Corresp. adm. lll .

873.)
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38. -—-‘ A M. DAGUESSEAU,

INTENDA’NT A BORDEAUX.

Paris, 1" aoust 1670.

J’estime comme vous, à l’égard de la proposition qui vous a esté faite pour

le desséchement des landes de Bordeaux, qu’une somme de 3,000 livres

serait bien employée pour en faire l’épreuvel; mais il seroit toujours né—

cessaire que quelque personne entendue en conduisist le travail, afin que,

pai‘ la connoissance de la différence du terrain et des eaux, l’on pust juger

du succès de cette entreprise. Examinez, s’il vous plaist, si vous pouvez

trouver quelqu’un sur les lieux qui soit capable de cette conduite; en ce

cas, vous pourriez faire un traité pour ce commencement, en prenant les

précautions nécessaires.

Quant à l’anoblissement de la maison du sieur Cheverry, comme je

n’en ay jamais vu d’exemple, et que le pays de Labour ne paye rien au

Roy, je vous avoue que je n’entends pas bien ce qu’il demande , joint que,

les propositions qu’il m’avoit faites autrefois n’ayant point ou d’effet, je n’a—

vois pas fait grande réflexion à ce qu’il avoit demandé. Mais si vous estiez

persuadé qu’il pust servir utilement, et réussir en ces deux propositions,

l’une de dessécher la meilleure partie desdites landes, et l’autre d’y esta—

blir la race des moutons d’Espagne, il est certain que ce service mérite—

roit non—seulement la grâce qu’il demande, mais mesme beaucoup d’autres.

Comme vous en connaissez parfaitement la conséquence , je vous prie de

ne pas manquer d’y donner toute l’application que vous estimerez néces—

saire pour pénétrer si cela peut réussir ou non... '

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 63.)

' Quatre ans auparavant, le 5 juin 1666,

de Cheverry, conseiller d'État, avait écrit de

Bayonne à Colbert :

«Je vous envoya une copie d’une ordonnance

que j’ay donnée pour commencer le desséche—

ment et écoulement des eaux des landes qui

sont entre Bordeaux et cette ville. C‘est dans

ce sens que j‘ay parlé aux peuples; j’ay sujet

de croire qu‘ils mettront bienlost la main à

I’œuvre;mais, afin qu’ils ne fassent rien d’inn—

tile, il sereit à souhaiter que vous vissiez le

plan des lieux qui a esté fait par les deux

jeunes hommes qui travaillent sans M. le che

valier de Clerville et que vous fissiez choix de

l’un d‘eux, ou de quelque personne encore

plus capable d'un si grand dessein, pour l’en—

voyer sur les lieux. Je me dispose d’aller à la

ceste du Cap—Breton et dans les landes, jusque

vers la ville de Dax, pour y voir divers marais

et étudier les moyens de les dessécher pour y

faire de grands pasturages, et de faire écouler

ces eaux, qui feront un excellent port audit

Cap—Breton , qui est une baronnie du domaine

dont le sieur de La Rose, conseiller au par—

lement de Bordeaux, est engagiste pour 9 ou

10,000 livres.» (Depping, IV, 63.)
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39.-— AUX INTENDANTS.

Saint-Germain, en aoust167o.

Par I’arrest du 18 mars dernier qui vous a esté envoyé, le Roy a per—

mis à tous ses sujets de faire transporter hors du royaume, jusqu’au 1" sep—

tembre prochain, les bleds et autres grains sans payer aucuns droits '.

Comme le terme porté par cet arrest sera bientost expiré, et que Sa

Majesté pourroit bien encore leur accorder la mesme grâce, ne manquez

pas, s’il vous plaist, de me faire sçavoir promptement si la récolte a esté

abondante cette année, et le prix des bleds dans vostre généralité, afin

que Sa Majesté puisse prendre la résolution qu’elle estimera la plus avan

tageuse au bien de son service et au commerce de ses sujets...

(Arch. de la Mar. Dépchzes concernant le commerce, :670, tel. 387.)

' AO.-—A M. CHAMILLART.

INTENDANT A CAEN.

Saint—Germain, 28 aoust 1670.

J’ay vu les échantillons des soyes que vous m’avez envoyés, et, bien qu’ils

se soyent trouvés un peu gros, j’estime néanmoins que l’introduction des

vers à soye dans l’élection d’Avranches ne peut estre que très-avantageuse

aux sujets du roy. Mais comme le succès dépend du plant des meuriers,

et de connoistre si le climat est propreà faire venir ces arbres en peu de

temps, et qu’on ne le peut apprendre que par expérience, il est bon que

vous portiez les peuples à planter“. Cependant, si vous m’envoyez des mé—

' Deux ans après, en novembre 1672, le

roi accorda la même permission, mais en exi—

geant alors la moitié des droits portés au tarif

de 16%. (loir Industrie, pièce n" 258 et

note.)

‘ Il ne paraît pas que cette culture ait été

tentée en Normandie; mais le Berri , l’Angou

mois, l’Orléanais, le l‘oitou, le Maine, la

Franche—Comté, la Bourgogne, le Lyonnois,

eurent leurs pépinières. Les arbres étaient

donnés gratuitement, plantés aux frais de

I’Etat,et souventméme sans l’aveu des proprié

taires , quand les intendants qui voulaient faire

preuve de zèle manquaient d’influence pour

les persuader ctvouloient y suppléer par l‘au

torité. Aussi arriva-t-il qu‘on laissa partout

périr les mûriers qu‘on n’avait pas demandés,

et cette ardeur factice ne produisit aucun ré—

sultat permanent dans les provinces du cen

tre et du nord. (Grognier, Recherchez histo

rique: sur le mûrier, cité par M. le comte de

Gasparin : Essai sur l’histoire de l’introduc

tion du ver à soie en Europe. Paris, 18111 ,

in-8", p. 101.)— Les progrès de cette indus

trie furent arrêtés vers la fin du règne de

Louis Xl\v par la révocation de l'édit de Nan

tes, qui priva la France de l'élite de ses com

merçauls.
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moires, je les examirieray; et, au surplus, s’il y a quelques moyens prati

cables dans lesquels je puisse entrer pour faire réussir cet establissement,

je le feray très—volontiers. '

(Arch. de la Mer. Dépêche; concernant le commerce, 1669-1683, fol. Mi.)

à1.—-A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Saint—Germain , 1h septembre 1670.

Sur la proposition qui vous a esté faite sur les haras et les moutons:_

pour les haras , je ne crois pas que les Anglais puissent nous rien apprendre

sur cette matière; pour les moutons, si le proposant vouloit passer en

France pour m’exPliquer ses pensées, ou vous les expliquer, et particu

lièrement par quel moyen il prétendroit faire passer des moutons d’An

gleterre et conserver dans ce royaume la beauté et la finesse de leurs toi—

sons, peut-estre que cela pourroit apporter quelque avantage au royaume;

mais, comme j’ay fort examiné d'où pouvait provenir la différence de nos

laines, je n’en ay point trouvé d’autre, sinon que les moutons d’Angleterre

couchent à l’air dans les prairies, à cause qu’il n’y a pas de loups, et que

nous ne pouvons pas faire la mesme chose 1. . .

(Arch. de le Mur. I)epärhcs concernant le commerce, 1670, fol. 1151. —— Depping, Cmqmndmwæ

administrative sous Louis XIV, III . 1131.)

‘ Colbert lit plus tard de sérieux efforts

pour l’introduction des races supérieures de

l’œpèce ovine. Ainsi il écrivit au sieur Ferme

nel, le 30 novembre 1671 :

«J’aurais une grande envie de pouvoir avoir

en France des béliers d‘Anglelerre, et je me

suis persuadé que vous trouveriez peut-estre

quelque facilité, soitpar vous , soit par vos cor

respondans, il en traiter avec les capitaines

des vaisseaux anglais qui viennent à l’embou

chure de la Seine pour y charger des mar

chandises. Examinez si vous y pourriez réussir

par ce moyen ou par quelque autre; mais pre

nez bien garde qu‘ils ne vous apportent en ce

cas—là que les béliers qui portent les plus fines

laines d‘Augleterre. Je crois qu’en n’en de—

mandant que trois ou quatre à chacun capi

taine de vaisseau, vous pourriez peut-estre

en tirer chacune année trente à quarante. ce

qui pourrait estre, avec le temps, fort utile

pour introduire en France les brebis et mou—

tons qui portent les plus fines laines (l‘Angle

terre. J’attendray vostre réponse sur cette pro

position. 71

Et, le 5 février 1679, au consul français à

Cadix :

«J‘ay appris la manière dont les béliers de

Ségovie se nourrissent dans ce pays-là. Il suffira

que vous en fassiez acheter deux douzaines et

que. dans le courant de cette année. vous les

fassiez passer en France sur cinq ou six vais

seaux, afin que je puisse connoistre, aupara

vantque vous achetiez un plus grand nombre

desdits béliers, ce que l’on pourra se promettre.

dans la suite, de l‘introduction de cette race»

(Deppîng. (Im-rup. «dm. III, 8’13.)
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112.— A M. DE 'FROIDOUR,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION mas FORÊTS DE LANGEEDOC.

Paris, 29 septembre 1670.

Comme je n’ay reçu depuis longtemps des nouvelles du travail que vous

avez fait en procédant à la réformation des forests de la grande maistrise

de Toulouse,et que vous devez avoir donné présentement les ordres né

cessaires à chaque officier des maistrises particulières, afin qu’à l’avenir

il ne s’entende parler d’aucun délit, ni malversation, mais du soin qu’ils

prendront à s’adonner entièrement à la conservation des forests et à punir

les délinquans pour venir icy m’en rendre compte, je vous écris ces lignes

pour vous dire de presser de vostre part incessamment et de m’apporter, avec

les procès-verbaux que vous aurez dressés de la qualité, nature, essence

et âge des bois dont les forests sont plantées, et des coupes que vous esti—

mez devoir y estre faites pour leur “conservation, les cartes desdites forests,

et principalement de celles dépendantes de la maistrise de l’Ile—Jourdain 1,

comme aussy un estat par le détail des gages, droits de journées, entrée

et sortie des ventes, et l’évaluation en argent des chauffages que vous es—

timez devoir estre attribués à chaque officier“ des maistrises particulières

dépendantes de ladite grande maistrise, pour en estre arresté au conseil

un estat général, et estre pourvu aux officiers, conformément au règle—

ment.

(Bibl. Imp. Mes. 500 Colbert, vol. 2’46, Lettres concernant ksfordll, fol. 97.)

‘ Maîtrise particulière de la grande maîtrise

de Toulouse.

’ Le 1 1 du même mois, Colbert avait écrit

à M. de Saumery:

«Sur ce qui a esté représenté au Boy par les

ofliciers des eaux et forests des maistrises par—

ticulières de Seuils, Compiègne et Dourdan,

qu’il plust à Sa Majesté ordonner que déli

vrance leur soit faite des sommes auxquelles

10115 avez évalué leurs chauffages, en procé

dant aux ventes et adjudications des bois dé

pendans desdites maistrises, sur lesquelles

vous en avez fait le fonds; comme cette plainte

deviendra générale de tous les officiers des mais—

trises particulières dépendantes de vostre dé—

partement, et que Sa Majesté vent, par son

ordonnance du mois d’aoust 1669, que les

chauffages attribués auxdits QIÏiciers par ses

édits et déclarations, en conséquence de finan

ces par eux payées, soyent évalués en son cou

seil pour estre remboursés annuellement de

la valeur sur le prix des ventes, suivant l’estat

qui en sera arresté en sondit conseil, envoyez

moy incessamment vostre avis sur l’évaluation

en argent du chauffage que vous estimez devoir

estre attribué à chaque officier. pour en estre

arresté au conseil un estat général et pour estre

pourvu auxdits ofiiciers conformément audit

règlement.»

Le 10 décembre 1673 , Colbert ajoutait :

«Je vous prie d‘observer qu‘il faut que cette

évaluation soit l’aile sur le pied de la véritable

valeur du bois pris sur les ventes dans la forest ,

sans aucune augmentation, ce que je ne vois

pas que vous ayez observé.n (500 Col/w],

vol. 2/16. fol. 26 et 2M.)
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A3.—AUX OFFICIERS DES EAUX ET FORETS

DE LA MAITRISE DE FONTAINEBLEAU.

Paris, 29 septembre 1670.

Le Roy voulant faire repeupler les places vides de la forest de Fontai

nebleau et, pour cet effet, y faire semer le plus beau et le plus gros gland

qui se trouvera tant dans ladite forest que dans les bois dépendans de

cette maistrise, Sa Majesté désire que, aussytost que vous aurez reçu ce

billet, vous fassiez ramasser dans lesdits bois le gland qui se trouvera le

plus beau et le plus gros, sans estre chablé, mais dans sa maturité, pour

ensuite estre semé dans les lieux où il y aura apparence qu’il pousse avec

plus de succès. A quoy vous ne manquerez pas de satisfaire avec toute la

diligence possible 1.

(Bibl. Imp. Mes. 500 Colbert, vol. 2116, Lettres concernant leijréts, fol. 26.)

M.— A MM. DE SAINT-DENIS’ ET LE FÉRON’,

COMMISSAIRES POUR LA RÉFORMATION DES FORETS DE 'l‘OURAINE, ETC.

Paris, 19 octobre 1670.

Je vois par vostre lettre du 9 du courant, et les procès—verbaux y joints,

que l’incendie des forests de Chinon est arrivé par le peu de soins et la

négligence des officiers de la maistrise. Il faut incessamment remédier à ce

‘ La lettre suivante, du 111 avril 1682,

adressée à M. de Saint-Hérem, montre à un

autre point de vue les soins de Colbert pour la

forêt de Fontainebleau :

«Je donne ordre à Fontainebleau que l’on

examine si en effet les besles qui se trouvent

dans I‘enreintedes palis y sont entrées en

sautant par-dessus les vieux que vous dites

avoir esté coupés lorsqu’ils se sont trouvés

pourris; et, en ce cas, que l’on y remédie en y

en mettant d’autres, par—dessus lesquels les

bestes ne puissent sauter.

«Ce pendant je vous prie de donner ordre à

vostre lieutenant de faire sortir ces bestes par

quelque moyen que ce soit,parce que vous sça

vez qu’il est impossible que les nouveaux plans

faits dans ces palis puissent estre conservés

tant qu’il y aura des læstes.n (Mélanges Clai—

mmbault, vol. ’131. lot. 195.)

’ Florimond Hurault, chevalier, seigneur

de Saint—Denis, conseiller du roi. grand mal

tre enquesteur et général réformateur des eaux

et forêts de France dans les provinces et géné—

ralités d‘Orléans, Blois, Tours. Poitiers, Mou

lins et Bourges.

’ Jean Le Féron , conseiller et procureur du

roi dans la maîtrise de Compiègne, nommé,

le 3 mars 1666, commissaire départi pour la

réformatîon des eaux et forêts de Touraine,

Anjou et Maine. —Le 1gaoût 1669. il reçut

une nouvelle commission pour la Touraine,

l’Orléanais, le Blaisois, I'Anjou, le Maine, le

Poitou, le Berri, la Saintonge et I’Angou

mais.

La charge de procureur du roi était depuis

plus de cent cinquante ans exercée dans sa

famille. Il remplissait lui-même cette fonction

depuis une vingtaine d’années.
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désordre; et, pour cet effet, ne perdez pas de temps à faire receper tout ce

qui a esté gasté par le feu, afin de faciliter le rejet et remettre ces bois

en bonne nature. Faites en sorte, par les ordres que vous donnerez à ces

officiers et à ceux des autres maistrises de vostre département, qu’à l’ave—

nir il n’arrive plus de pareils accidens, et que, par le soin et l’application

qu’ils donneront à la conservation des bois, ils empeschcnt les abroutis

semens qui ont esté de tous temps la perte et la ruine des forests.

En cas qu’il arrive quelque autre fascheux effet de la négligence des

officiers , il faudra en punir quelqu’un pour donner exemple aux autres.

A l’égard de l’assassinat commis en la personne d’un des gardes de cette

maistrise, j’enverray au premier jour les ordres nécessaires à M. Voysinl

pour le jugement de cette affaire, une action de cette importance ne de—

vant pas demeurer impunie.

Ce pendant tenez la main à ce que ces gardes ne laissent pas de s’ac

quitter de leurs devoirs, et continuez les ventes qui restent à faire dans

l’estendue de vostre département?

(Bibl. Imp. Mes. 500 Colbert , vol. 956. Lettres concernant lesfore‘ls, fol. 33.)

' \’oysin de La Noiraye, intendant à Tours.

’ Le 31 du même mois. Colbert écrivait à

MM. de Saint-Denis et Le Féron la lettre sui

vante :

s.l‘ay reçu vostre lettre du 19 de ce mois,

ensemble l'estat des adjudications des bois que

vous avez faites dans les forests dépendantes

de la maistrise de Loches. Travaillez sans dis—

continuation à achever celles des autres mais—

trises de vostre département, et prenez bien

garde, comme je vous ay mandé par plusieurs

de mes lettres, de vendre le bois rahougry et

de mauvaise nature préférablement à celuy de

belle venue et de bonne nature.

«A l‘égard de l‘assassinat commis ès per—

sonnes des deux gardes des forests de Clrinon

et Loches, c’est à vous à lire l’ordonnance qui

règle ce qui peut estre de vostre juridiction

et la suivre ponctuellement. Lorsqu'il y aura

des cas extraordinaires, dans lesquels il sera

nécessaire de faire des exemples dans les pro—

vinces, et que vous manquerez de pouvoir;

comme, par exemple, lorsqu’il y aura quelques

crimes dans les forests, contre leurs gardes et

leur conservation , par quelques gentilshommes

et autres personnes domiciliées, auxquels vous

n’avez le pouvoir de faire le procès qu’à la

charge de l‘appel; dans ces cas extraordinaires ,

le Roy pourra donner pouvoir, au commissaire

départy dans les provinces. de les juger souve

rainement avec vous dans un présidial; mais

il ne se faut servir de ce dernier moyen que

dans les cas extraordinaires, qui puissent tirer

de grandes conséquences. n ( 500 Colbert.

vol ah6, fol. 36.)
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A5.——A M. DE CAUMÀRTIN,

INTENDANT A CHÂLONS'.

Saint—Germain, 3| octobre 1670.

Les abbé et religieux de Clairvaux2 suppliant Sa Majesté de leur vou—

loir accorder la permission de faire abattre dans leurs bois taillis la

quantité de 1,000 pieds de chesne, conformément à vostre avis du 2 1 jan

vier de la présente année, pour employer aux réparations de leur infir

merie et autres bastimens enclos dans l’enceinte de ladite abbayes, comme

ces permissions sont de très-grande conséquence, et que je ne vois pas,

par les pièces qu’ils représentent, que vostre avis soit appuyé, comme il

doit estre, sur un arrest du conseil qui vous ayt commis à cet effet, pre—

nez, s’il vous plaist, garde de n’en donner à l’avenir, dans de semblables

occasions, sans cette autorité, et qu’auparavant Sa Majesté ne vous ayt

fait eonnoistre son intention ‘.

(Bibi. Imp. Mes. 500 Colbert, vol. ah6 , Lettres concernant [cafore‘œ, fol. 38.)

‘ François-Louis Lefèvre, seigneur de Cau

martin, conseiller au parlement en 16“:,

maître des requêtes en 1653, intendant de

Champagne en 1667, conseiller d’Etnt en

1672. (Voir l, 265.)

’ Llabbaye de Clairvaux, située près de Bar—

sur—Aube, fondée par saint Bernard en 1115.

C’est aujourd’hui une maison centrale de dé—

tention.

“ L’ordonnance de 1669 défendait aux ec

clésiastiques de couper les arbres de haute fu—

taie ou autres bois,à l’exception des coupes

autorisées, sans lettres patentes dûment enre—

gistrées.

abbaye de Saint-Martin, en laissant toutefois

la saisie que vous avez faite entre les mains

de son fermier. Sa Majesté désire que vous

observiez à quoy lesdits bois ou les deniers

qui en proviendront seront employés, et que

vous m‘en donniez avis, et ce pendant que vous

fassiez ponctuellement exécuter son ordonnance

dans tous les bois de l’estendue de vostre

maistrise.»

Et, le Injuin 1672, à M. de Saumery:

' La correspondance de Colbert renferme

de nombreuses lettres montrant combien il

était difficile d’assujettir les ecclésiastiques à la

nouvelle ordonnance. Malgré les contraventions

que l‘on constatait contre eux , il fallait user de

ménagement. Aussi Colbert écrivait-il le 6 juin

1671 , au procureur du roi à Clermont :

c Le Roy voulant bien traiter M. l’évesque de

Mirepoix, sans que cela tire à aucune consé

quence pour tous les bois des ecclésiastiques

qui sont dans l’estendue de la maistrise de

Clermont-en-Beauvoisîs, Sa Majesté veut que

vous laissiez débiter et vendre les arbres que

ledit évesque a fait couper dans les bois de son

«On me présente en quantité des requestes

sur des procès-verbaux que vous faites ou faites

faire, concernant des coupes dans les bois des

abbayes et monastères, sous prétexte de répa

rations. Je suis bien ayse de vous avertir qu‘il

faut estre plus difficile que vous n’esles sur cette

matière. Vous ne devez jamais faire, ni faire

faire ces procès-verbaux sans un arrest du con—

seil qui vous l‘ordonne, et si vous lisez bien

l’ordonnance, vous trouverez que l’intention de

Sa Majesté n’a pas té de rendre cette grâce

commune.» (500 Colbert, vol. ah6, fol. 53

et :30.)

Enfin, au mois de décembre 1672, trois

voitures appartenant aux religieux de l’abbaye

de Chailly ayant été saisies avec leurs attelages

parce qu‘elles portaient du bois à Senlis, au

médecin de l’abbaye, Colbert en accorda la res«
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46. —— A M. CHAMILLART,

INTENDANT A CAEN.

Paris, 6 novembre 1670.

C’est un grand avantage que les bestiaux augmentent dans la généralité

de Caen, et surtout les bestes à laine, parce que les manufactures se for—

tifieront par ce moyen '. _

Je vous prie de tenir la main à ce qu’elles se multiplient toujours de

plus en plus, et surtout de ne pas vous laisser persuader trop facilement

sur cette matière, estant certain que , comme il est assez difficile de péné

trer la vérité sur la différence du nombre des bestiaux qui sont à présent

dans ladite généralité, à ceux qui y estoient il y a dix ans, tous ceux qui

ont rapport à vous, croyant vous faire plaisir, sont bien ayses de vous don

ner de bonnes nouvelles, encore qu’elles ne soyent peut-estre pas véri

tables ’. . . '

( Arch. de la Mur. Dr‘pc’chrn concernant le comment , 1670 , fol. 599.)

titulion sur la demande de l‘abbé de Lionne.

tout en recommandantà son agent d’être tou

jours très—sévèœ à l’avenir.

‘ Le 19 février 1672 , en chargeant l'inten—

riant de Limoges de s‘informer de l‘augmen

tation des bestiaux, des haras et des manufac

tures, «seuls moyens d‘enrichir les peuples,»

Colbert ajoutait: '

«Tenez la main à l‘exécution exacte et ponc—

tuelle de l‘arrest qui vous a calé envoyé aussy

pour les cheptels, estant certain que de la con

servation des bestiaux dépend le principal sou

lagement des peuples qui, par ce moyen, se

trouvent en estat de satisfaire à leurs imposi—

tions. (Bihl. des Inval. Corrup. de M. Colbert,

fol. 53.) — \‘oiraussi pièces n“ 70, 73 et 76.

’ Les défianœs de Colbert étaient bien diffi

ciles à vaincre, car, dès le 17 novembre 1669,

M. Chamillart lui faisait les rapports les plus

favorables sur la disposition des cultivateurs à

engraisser le gros et le menu bétail. se plai

gnant seulement de leur résistance en ce qui

concernait l’élève des chevaux.

«Pavois en l’honneur, lui disait—il, de vous

direqu‘en faisant le département je disposemis

plusieurs gentilshommes et autres à élever des

haras, et en effet j’ay parole de douze personnes

de dilférentes conditions et des principaux, de

vouloir satisfaire aux intentions de Sa Majesté;

mais je dois vous observer que, comme ils

trouvent bien plus de profil à engraisser des

bœufs dans les herbages, ou mettre des mou

tons dans les bruyères, j‘ay eu assez de peine

à les persuader. J’ay écrit pour ce sujet a

M. Tuheuf , pour sçavoir de luy dans quel

temps je pourrois envoyer acheter des barbes.

J‘ay donné ordre en mesme temps à un homme

à Paris d’en acheter dans les académies et dans

les écuries des grands seigneurs autant qu‘il en

pourrait trouver. J’espère que cet establisse—

ment réussira.v (l)epping, Corresp. ndm. lll ,

77a.) — Voir il, Finances, pièce n° :129.
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A7.—A M. DE MAUROY.

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS

DE BOURGOGNE ETC.

Paris, 8 novembre 1670.
v

J’ay reçu vostre lettre du 26 du passé, qui m’apprend la réunion que

vous avez faite, dans la maistrise d’Autun, de 2,000 arpens de bois dont

M. Jeannin et les habitans de la ville d’Autun et du bourg d’Auxy jouis

sorent.

Vous avez raison de dire que les bois de haute fustaye de cette maistrise

ne peuvent jamais servir aux bastimens de terre et de mer, si la rivière

d’Arrouxl n’est rendue navigable depuis Autun jusqu’à Toulon ‘*’. Examinez

soigneusement les propositions qui vous ont esté faites pour cela, et vous

devez estre assuré que le Roy les acceptera volontiers, pour peu qu’elles

soyent raisonnables, Sa Majesté prenant grand plaisir à faire faire de ces

sortes d’ouvrages dans tout son royaume.

Appliquez-vous à finir promptement la réformatiou, et tenez les juge

mens des officiers qui restent en estat de m’estre incessamment envoyés

après le retour de M. Bouchu.

Je fais faire à Paris la quantité nécessaire de casaques des livrées de

Sa Majesté pour les gardes des forests de la province, et vous les enverray

aussytost qu’elles seront achevées. Cc pendant commencez à faire vostre

choix des personnes que vous estimez les plus capables de les porter, et

les plus propres à s’adonner au soin et à la conservation des forests.

(Bibl. Imp. Mes. 500 Colbert, vol. ah6 , Lettres concomantlcsfwe‘ts, fol. 39.)

118.— A M. MASCRANNY,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS DE NORMANDIE.

Paris, 19 novembre 1670.

J’apprends que vous faites difficulté de travailler avec les commissaires

départis au jugement des instances qui se présenteront pour raison du tiers

et danger ’. Je ne sçais pas où vous avez vu jusqu’à présent que le Roy ayt

‘ Rivière qui prend sa source dans l‘étang ' 'l‘oulon-sur—Armux, chef-lieu de canton.

de Mouillon, près du village d’lssey (Côte- arrondissement de Charclles(Saône—et-Loim).

d'0r), et se jette dans la Loire, entre Dig0in “ Voir Il, Financer, page 2117, note 1 et

et la Motte-Saint-Jean, après quatre—vingI-dix page 261 , note a. —— Voir aussi même vo—

liilomètrœ de parcours. lume , pièce n° Me et note.
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estably les grands maistres pour juges souverains; et pour un homme qui

a travaillé si longtemps sous moy, j’ay lieu de m’étonner que vous ayez

pris une pensée si extraordinaire que celle—là.

Il est donc nécessaire que vous choisissiez, ou de ne point travailler du

tout ou de travailler avec les commissaires départis; avec cette différence

qu’ils pourront juger sans vous, et que vous ne pourrez juger sans eux,

ce qui est de l’ordre de la justice du royaume et qui ne peut estre au—

trement.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1670 . fol. Gai.)

' A9.-—A M. DE FBOIDOUR,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFOBMATION DES FORÊTS DE LANGUEDOC.

Ath. aôjuin167i.

Je suis surpris de ne recevoir aucune nouvelle des visites que vous

faites présentement dans les forests du département de la grande maistrise

de Toulouse; vous devez m’informer plus souvent, et au moins de quinze

en quinze jours, de vostre travail, et me mander la manière dont vous vi—

sitez chacune forest, l’estat dans lequel vous les trouvez, et si les officiers

s’acquittent de leurs charges.

Il est nécessaire que vous travailliez avec application à maintenir les of

ficiers dans leur devoir, et par ce moyen conserver les forests et empescher

qu’il ne s’y commetle aucun délit; et comme la plupart des charges sont

vacantes et taxées aux revenus casuels ', cherchez avec soin les personnes

que vous croirez les plus capables de les remplir et de bien servir le roy,

et m’en donnez ensuite avis, afin que je leur fasse délivrer les expéditions

qui leur seront nécessaires, pourvu qu’ils payent la taxe. Ce pendant vous

en devez chercher qui les puissent exercer par commission, et m’en envoyer

un estat, afin que je leur fasse expédier leurs commissions’.

‘ On appelait ainsi les charges dévolues au

fisc pour quelque cause que ce fût. Dans l’es—

pèce, il s‘agissait des charges de titulaires pri—

vés d'emplois pour mauvaise gestion, et qui

avaient fait retour au roi ; elles pouvaient être

acquises moyennant finance payée au bureau

des parties casuelles. (Encycl. méthod. Finanœs.)

’ Le 27juin 1670, Colbert avait écrit sur

le même sujetà MM. Denis et Le Féron:

«Comme il se présente plusieurs personnes

tous les jours pour lever les charges des eaux et

forests que le Boy :1 fixées aux parties casuelles,

et que Sa Majesté désire y pourvoir des gens

capables pour la conservation de ses forests, je

vous enven‘ay de temps en temps un estat de

ceux qui demandent l'agrément de Sadite Ma

jesté pour lever lesdits offices dans vostre dé

partement, afin que vous examiniez si ce sont

gens de probité et qui puissent entièrement se

donner au bien et à la conservation des forests;

et si vous en trouvez sur les lieux, de ceux

mesmes auxquels vous aurez donné des commis

IV. 16
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Continuez vos visites dans les forests où vous n’aurez pas encore esté,

demeurez quelques jours dans chacune, pour observer tous les cantons, et

ne manquez ensuite de me mander l’estat auquel vous les trouverez; ne

laissez passer aucun crime, quelque petit qu’il soit, sans punition, afin de

retenir par la crainte du chastiment les peuples et les riverains, de com

mettre à l’avenir aucun délit '.

En mesme temps que vous ferez vos visites, faites le projet des lieux

où vous croirez estre le plus avantageux d’asseoir les ventes ordinaires pour

l’année prochaine 1 672 , afin que vous les puissiez faire de bonne heure;

et observez toujours de couper le moins,que vous pourrez les cantons qui

peuvent profiter, mais seulement ceux qui sont sur le retour, et qui ne

peuvent plus croistre.

Comme, dans le compte que vous m’avez rendu de la réformation, vous

ne m’avez pas remis les cartes des forests, travaillez incessamment à les

faire mettre au net avec la dernière exactitude, et me les envoyez aussy

tost qu’elles seront achevées.

(Bibl.lmp. Mss. 500 Colbert, vol. 2&6, Lettres concernant lasforfita, fol. 58.)

50.—AU SIEUB DALLIEZ,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMÀTION DES FORÊTS DU DAUPHINÉ, ETC.

Fontainebleau, ili aoust 1671.

J’ay reçu vostre lettre du 28 du mois passé. La demande que vous faites

d’un arrest pour accenser les bois abroutis des forcsts du Dauphiné est ex

traordinaire et ne peut estre accordée sans de puissantes considérations.

Les bois sont du domaine du roy, et le domaine, par sa nature estant

inaliénable, ne peut estre vendu qu’à faculté de rachat, ou en cas de terres

vaines et vagues. Ainsy, il faut un édit vérifié dans les compagnies. Il est

donc nécessaire que vous commenciez à m’envoyer le procès—verbal que

vous avez deu faire de la réformation des bois de Dauphiné, avec l’avis des

commissaires de ladite réformation sur ce qui devra estre fait à l’avenir,

soit pour la garde et conservation des bois, soit pour l’aliénation des

sions, qui les puissent remplir incessamment. M. de Saumcry, le 26 juin 1 671, Colbert ajou

je leur feray délivrer les expéditions qui leur tait : «ll y a lieu d‘espérer que par cette appli—

seront nécessaires, pourvu qu’ils en donnent cation vous rendrez les forests du roy autant et.

le prix auquel ces offices ont esté fixés.» (500 plus belles que celles des particuliers; c‘est à

Colberl,vol. a.’16, fol. g.) quoy il faut que nous parvenions.....n (500

' En faisant les mêmes recommandations à Colbert. vol. 21|6, fol. 611.)

.\y
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terres vaines et vagues en cas qu’il n’en puisse recroistre sur le sol desdites

forests.

C’est l’ordre que vous devez observer auparavant que de parvenir à la

vente ou accensement que vous proposez.

(Arch. de la Mer. Dépêches commanlle commerce , 1671, fol. 79.)

51.—A M. MASCBANNY,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS DE NOBMANDIE.

Fontainebleau, il: aoust 1671.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 18 du mois passé‘, vostre avis sur le

sujet des officiers que vous estimez à propos de réserver.

J’ay vu ce que vous me marquez sur la visite que vous avez faite de

quelques-unes des forests de la généralité de Réuen. Puisque vous n’avez

pas suflisamment de temps pour achever la visite de toutes les autres de la

province, il sera bien important que vous vous y appliquiez de‘bonne heure

l’année prochaine. Cependant ne manquez pas de faire promptement l’as—

siette et l’adjudication de toutes les ventes, et d’en tirer le plus grand

avantage qu’il sera possible pour le service du roy>et‘ le restablissement

des forests.

A l’égard de la visite que vous avez faite de la forest de Montl’ort2 et

‘ Cette lettre répondait sans doute à celle

que Colbert lui avait écrite le 26 juin précé—

dent:

«Le compte que vous me rendez des forests

est trop vague pour me satisfaire. Je désire

pour cela que vous me rendiez compte en dé

tail de toutes les forests : si elles ont esté l’er

mées ou non , si les bois ont esté recepe’s, si le

revenu pousse bien, s’il est en bon estat; et

généralement tout ce qui peut me faire con

noistre le détail de la visite que vous en avez

faite, et de ce que vous aurez remarqué en cha

cune desdites forests que vous estimerez devoir

estre appliqué pour les bien establir. Faites

estat que, pendant tout le cours de l’année, il

faut que vous visitiez continuellement et que

vous fassiez incessamment la ronde de toutes

les forests. n'y ayant que vostre application e

vostre continuelle présence qui puissent maint

tenir les règlemens qui ont esté faits dans la

réformation. . . -

«Fuites aussy mention, dans les mémoires

de VOS visites que vous m’enverrez, des forests

qui ont esté fermées, et de celles où il a esté

fait de grands recepages;et ,quoy quevostreap

plicalion doive estre universelle à l‘égard de

tous les bois, vous devez donner néanmoins

quelques soins particuliers à ceux-là, d'autant

que leur mauvais estat l’ait connoistre qu‘ils

estoient plus exposés aux dégradations et au

pillage.

rEnvoyez—moy promptement vostre avis sur

les officiers des maistrises particulières, afin

que le Roy fasse le choix de ceux qui seront les

plus capables de le servir, et rembourse les au

tres, en conséquence de la suppression. Tra

vaillez aussy incessamment, avec les commis

saires départis, à la vérification des titres des

chauffages et usages dans les forests, afin de

pouvoir terminer une fois cette a[Ïaire, et con

duire ainsy la réformation.n (500 CoIlwrt.

vol. 2116, Tel. 6|.)

” Forêt dépendante de la maîtrise de Cande—

bec. -— Le duc de Gesvres, gouverneur et

16.
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de l’avis dont vous estes qu’elle doit estre fermée pendant trois ans, je ne

sçaurois deviner pourquoy M. le duc de Gesvres jouit de cette forest par

engagement, ni pourquoy vous faites cette proposition, vu que s’il en jouit

ce ne peut estre que des taillis, n’y ayant aucun engagiste qui ayt droit

de jouir de la haute fustaye. Ainsy il n’y a pas lieu de la fermer et il faut

luy en laisser la jouissance à l’ordinaire, en prenant garde seulement

qu’il laisse le nombre de baliveaux porté par l’ordonnance. Et en cas que

ledit duc n’en jouisse pas , et que ce soit de la haute Iustaye, il y a lieu de

s’étonner que la réformation n’en ayt pas esté faite comme de toutes les

autres forests du royaume.

(Arch. de la Mur. Dépêches concernant le commerce, 1671, (’01. 7|.)

z

52.——AU DUC DE CHAULNES,

GOUVERNEUR DE BRETAGNE.

De. . . 95 aoust 1671.

Ququue je croye à présent les Estats de Bretagne finis, je ne laisse

pas de vous envoyer la lettre du Roy que vous avez estimée nécessaire

pour empescher une députation particulière ‘ sur ce que lesdits Estats ont

estimé qu’il y auroit de contraire à leurs priviléges dans les édits et décla

rations qui ont esté portés au parlement.

A l’égard des haras, le Roy en regarde l’establissement beaucoup plus

pour le bien de la province et pour y retenir l’argent que l’on est obligé

d’envoyer en Allemagne et en Franche—Comté pour la consommation du

royaume, que pour aucune autre considération. Comme Sa Majesté va

faire mettre sur pied un grand nombre de troupes de cavalerie, la province

tireroit assurément un très-grand avantage si les haras avoient esté

restains plus tost. Ainsy je ne crois pas qu’il puisse y avoir rien de plus

important et de plus nécessaire que de travailler continuellement à ce

grand ouvrage.

La proposition que vous faites de mettre un haras dans la forest de

Rennes peut estre bonne; mais comme il est bien plus facile de redresser

et de perfectionner ce qui est desjà estably que de faire de nouveaux esta

blissemens , j’estimerois bien plus à propos de nous attacher premièrement

lieutenant général du Maine, engagiste du 110- décision du 7 juillet 1672 , M. Mascranny lui

moine de Pont—Audemer,jouissait dans la forêt retira cette jouissance.

de Montfort d’une coupe de 100 arpents de ' Voir Administration procx’ncx'ale, pièce

taillis, a cause de sa terre d‘Anuebault. —- Par n° 165 et note.
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à mettre toute la quantité nécessaire de bons estalons dans les éveschés où

il en a desjà esté envoyé, que de penser à présent à faire des establisse

mens nouveaux. Néanmoins, si vous avez quelqu’un en main qui fasse sur

cela quelque proposition avantageuse à la province, Sa Majesté y donnera

assurément son approbation et sa protection. . .

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XII", I, 506.)

53. —— AUX COMMISSAIRES DÉPARTIS

POUR LA RÉFORMATION DES FORETS.

Versailles, ah septembre 1671.

Les prodigieux vents qu’il a fait depuis huit jours ont abattu une si

grande quantité de bois dans toutes les forests royales, qu’encore que je ne

doute point que vous ne fassiez bien vostre devoir dans une matière aussy

importante que celle—là, je ne laisse pas de vous exciter à vous transpor

ter promptement dans toutes lesdites forests, pour en faire vous—mesme

les procès—verbaux et ensuite les ventes; et dans toutes celles où vous ne

pourrez pas vous transporter avec la diligence qui seroit nécessaire, prenez

bien garde que les officiers fassent bien leur devoir.

Ne manquez pas de m’envoyer copie des procès—verbaux que vous ferez

et ferez faire desdits chablis, avec ceux des ventes que vous ferez.

(Arch. de la Mur. Do‘pdclwa concernant le commerce, 1671. fol. 108.)

5â.-—A M. DE FUCHSAMBEBG,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORETS DE CHAMPAGNE'.

Saint—Germain, 15 décembre 1671.

Le principal avantage que Sa Majesté a deu retirer de la réformation

' Charles Renart de Fuchsamherg, cheva

lier, seigneur de Saint-Basic, conseiller du roi,

grand maître, chef enquesteur et général réfor

mateur des eaux et forêts de France au départe—

ment de Champagne et de Metz. -— Le 1 0 jan

vier 1670, Colbert lui avait écrit :

«J‘ay signé les lettres de surannation qui

vous sont nécessaires pour vostre réception à la

charge de grand maistre des eaux etforests et ay

donné ordre qu‘on vous les envoye sansperte de

temps dès lors qu‘elles seront scellées , afin que

vous puissiez vous y faire recevoirau plus test et

ensuite commencer d‘en faire les fonctions. Ce—

pendant je seray bien ayse que vous me fassiez

sçavoir si vostre santé est restablie, de sorte

que vous puissiez travailler il faire les ventes

ordinaires des bois de Champagne avec M. de

Caumartin; mais prenez bien garde de ne vous

point flatter et de ne pas entreprendre ce tra

vail dans la saison fascheuse où nous allons

entrer, si vous ne vous sentez assez de force

pour l‘achever, estant nécessaire que vous soyez
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qu’elle a fait faire de toutes les forests de son royaume, consistant par—

ticulièrement dans l’exécution ponctuelle de tous les règlemens que les

commissaires ont faits pendant le cours de leur réformation, tant pour la

garnison et conservation desdites forests que pour le règlement des coupes

des bois abroutis et de mauvaise nature, des taillis et de la haute fus

taye, tous lesquels règlemens ont esté confirmés par des arrests du conseil

qui ont esté envoyés auxdits commissaires, il est impossible que vous puis—

siez tenir la main à l’exécution ponctuelle desdits règlemens (comme aussy

les officiers des maistrises particulières en vostre absence) qu’ils n’ayent

esté enregistrés en chacune desditcs maistrises particulières pour toutes les

forests qui sont de leur ressort. Et, ququue je n’aye jamais deu douter que

cet enregistrement n’ayt esté fait, voyant néanmoins que, dans les ventes

de cette année, vous n’avez point du tout suivy le nombre d’arpens portés

par lesdits règlemens, je commence à douter qu’ils ayent esté enregistrés,

ce qui rendrait la réformation presque entièrement inutile.

Ne manquez donc pas ’de me faire sçavoir précisément ce qui en est,

afin que, en cas que ces règlemens n’ayent pas esté enregistrés dans toutes

ou en quelques-unes des maistrises de vostre département, je puisse

donner les ordres nécessaires pour les faire enregistrer‘.

(Bibl.lmp. Mes. 500 Colbert, vol. :116, Loft”: consentant les/0M“, fol. 78.)

55.—A M. LE GRAND,

COMMISSAIRE nous LA nÉronnxrrox mas FORÊTS DE BRETAGNE”.

Saint-Germain, 7 février 1679.

J’ay reçu les lettres que vous m’avez écrites le 25 du mois passé, et je

suis bien ayse d’apprendre que, dans le cours de vos visites, vous ayez

trouvé les forests bien conservées, et que les officiers s’acquittent de leur

charge. Veillez toujours à les tenir dans leurs devoirs , estant le seul moyen

de maintenir les forests dans un bon estat et d’empescher qu’il s’y commettc

aucun délit.

continuellementùcheval pourvisiter les forests, ' Cette lettre fut adressée en même temps

reœnnoistre les endroits où les ventes pourront à MM. de Saumery, Mascranny, Le Grand et

estre placées plus commodément et assister en de Fmidour.

personne à l‘assiette, martelage et balivage, ’ Claude Le Grand, seigneur des Alluets.

pour en faire ensuite l‘adjudication avec ledit conseiller du roi, était prévôt—juge royal à

sieur de Caumartin; estant bien difficile que Saint-Germain lorsqu‘il fut commis, le 17 mai

vous puissiez estre en assez bon estat pour cela. 1666 , à l‘exercice de lieutenant général de la

eu égard à celuy auquel vous avez estécel (‘Slé.r Table de marbre à Rennes.

(500 Colbert, vol. 3116, fol. 5.)
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Comme il est nécessaire que les charges vacantes dans les grueries de

Bosquenl et de Quimperlé soyent remplies, appliquez-vous à chercher des

personnes capables et de probité qui puissent les lever aux revenus ca

suels, et m’en donnez avis, pourvu qu’ils payent le prix auquel elles sont

taxées 2.

Sur ce que vous me mandez qu’on offre 3,000 livres de chacune des

charges de procureur du roy des eaux et forests des maistrises de Fou

gères et de Cornouailles, avec les provisions, je vous diray que ceux qui

vous ont fait cette offre doivent payer aussy les frais des provisions, outre

les 3,000 livres qu’ils doivent payer aux revenus casuels; et comme vous

me marquez que la charge de procureur du roy en la maistrise des eaux

et forests de Cornouaillcs est vacante, mandez—moy le nom du dernier

pourvu pour la taxer aux revenus casuels 3. ’

(Bibi. Imp. Mss. 500 Colbert, vol. 9116, Lettres concernant Icsfort‘ts, fol. 98.)

56.-— A M. DE MARLE,

.1NTENDANT A RIOM.

Paris, 15juillet 1672.

l’ay reçu la lettre que vous m’avez écrite le 3 de ce mois, et le mémoire

‘ Commune de Plenée—Jugon (Côtes—du

Nord).

* Le 97 décembre précédent, Colbert lui

avait écrit à ce sujet :

«Comme il ne se trouve personne pour lever

aux parties casuelles les charges des grueries

de Quimperlé créées par édit du mois de may

1670 , sous le ressort de la maistrise de

Comouailles. et de Bosquen, sous le ressort de

la maistrise de Rennes, la taxe en estant trop

forte, manda—moy le prix que l’on en offre,

afin qu'en ayant fait rapport au Roy, Sa Majesté

en modère ce qu’elle estimera à propos. . . a

(500 Colbert. vol. 2&6, fol. 90.)

" Le 15 du mois suivant, le ministre lui

écrivait encore :

sSurce que vous me mandez que les per—

sonnes qui se présentent pour lever les charges

vacantes ne veulent donner que la moitié du

prix auquel elles sont fixées, je vous diray que

l’intention du Roy est qu‘ils payent le prix en—

tier, sur quoy il est nécessaire que vous vous

réglicz. . . 9

Les charges ne se vendant pas, on fut obligé

d’en réduire le prix, et Colbert, impatient de

connaître les résultats de cette concession ,

écrivait en ces termes à M. Le Grand, le

22 novembre 1673 :

«Le Roy ayant modéré la taxe des offices de

procureur du roy dans les maistrises de Rennes

et de Fougères, ensemble des offices des grueL

ries de Bosquen et Quimperlé, je vous en ay

envoyé le rôle , afin que vous cherchiez des per—

sonnes capables de lever ces oflices aux revenus

casuels. Cependant je n’ay en aucune de vos

nouvelles sur ce sujet; et comme il importe,

pour la conservation des forests de Sa Majesté,

que ces charges soyent incessamment remplies ,

ne manquez pas de chercher sansperte de temps

des personnes capables de les lever, et de m‘en

donner avis à mesure que vous en trouverez,

pour leur faire délivrer les expéditions néces—

saires en payant le prix auquel ces charges sont

taxées.n (500 Colbert, vol. 2116, fol. 121 et

alto.)
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qui l’accompagnoit_ concernant les difficultés que vous proposez sur la

réformation des forests d’Auvergne‘. Sur quoy je vous avoue qu’il est diffi

cile que je puisse prendre le temps de répondre à des choses qui me sem

blent tout à fait inutiles, et que vous devez sçavoir aussy bien que moy.

Vous me demandez, par exemple, si les forests qui ont esté données en

échange à M. le duc de Bouillon doivent estre réformées”? Il vaudroit

autant que vous me demandassiez s’il estjour en plein midy quand le

soleil luit, parce que vous devez estre informé, aussy bien que moy, que

le Roy s’estant dessaisy, par les contrats d’échange, de la propriété de ses

forests, cela ne regarde plus Sa Majesté. Et vous ne devez travailler à la

réformation que des forests qui appartiennent actuellement à Sa Majesté.

Je vous prie, au surplus, de faire, dans le reste de cet esté, une visite

exacte de toutes les élections de vostre généralité, afin de donner vostre

avis sur le brevet de la taille qui vous a esté envoyé, et de pouvoir faire

les impositions avec beaucoup de justice et d’égalité.

Informez—vous surtout de l’estat des manufactures et des haras, de la

nourriture des bestiaux, et si les frais des huissiers employés au recouvre—

ment desdites impositions n’augmentent point. Et pensez que de ces cinq

ou six points principaux dépendent le repos et le soulagement des peuples,

et la facilité de la levée des deniers du roy.

(Bihl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1675. fol. :55.)

‘ La réformation des forêts d’Auvergne ne

fut commencée que longtemps après celle des

autres provinces du royaume. La lettre écrite

par Colbert le l 8 juillet 167 l , à M. LeCamus,

explique ce retard :

«J’ay reçu vostre lettre du 11 du courant,

par laquelle j’apprends les visites que vous

avez faites dans les forests dépendantes de la

vicomté de Murat et des mandemens de Mallet,

Anglais et Châteauneuf. Je vous avoue que je

ne croyois pas qu’il y eust des forests apparte

nant au roy dans l’estendue des domaines d'Au

vergne, et je vous prie de vous informer promp—

tement de leurs noms, de la qualité de bois

dont elles sont plantées, de leur situation et

de leur consistance. Sur l’avis que vous m’en

donnerez, en cas qu’elles soyent assez considé

rables pour en faire la mesme réformation que

celle qui a esté faite dans les autres provinces

du royaume, je vous enverray la commission

pour y travailler, avec la mesme instruction qui

a esté donnée aux commissaires départis. Ce

pendant je vous enverray par le premier ordi

naire six commissions de gardes en blanc pour

en faire la garde plus exactement qu’elle n‘a

esté faite par le passé; et vous pouvez estre

assuré que je leur feray donner des gages soit

sur les coupes de ces forests, estant bien dim

cile qu’il n'y en ayt quelques—unes à faire, soit

sur les domaines.» (500 Colbert, vol. :2116,

fol. 67.)

’ Voir pièce n" 90 et note.
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57. — A MICHEL COLBEBT,

INTENDANT A ALENÇON.

Versailles, agjuillet 1672.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 25 de ce mois, l’extrait des titres que

le sieur de Tillières a produits pour sa prétendue exemption d’une partie

de ses bois du droit de tiers et danger. Sur quoy, je vous répéteray ce que

je vous ay desjà dit plusieurs fois, c’est-à-dire qu’il me semble que, pour

rendre la justice , tant au Boy qu’aux particuliers qui y peuvent avoir inté—

rest, vous vous devez tenir précisément aux termes de la chartre normande

et de la dernière ordonnance de 1669, qui y est conforme 1. Vous sçavez

bien qu’un aveu qui, bien souvent, n’est point blasmé ni contredit, ne

peut point establir l’exemption d’un droit domanial universel et impres—

criptible comme est celuy-là. Il me semble que vous devez vous tenir tou

jours dans cette règle, qu’il n’y a que les bois plantés de main d’homme

qui en doivent estre exempts; que c’est à ceux qui prétendent cette exemp

tion de prouver que leurs bois sont plantés de main d’homme, et je crois

qu’en vous tenant dans ces règles et cette maxime vous rendrez toujours

justice à ceux à qui vous la devez. Mais le principal consiste à la rendre

promptement et à presser le procureur du roy de cette commission d’ins—

truire toutes ces affaires, afin que vous les puissiez juger ou contradic—

toirement ou par défaut, et si vous avez besoin que je donne quelque

ordre audit procureur du roy pour cela , vous n’avez qu’à me le faire sçavoir.

Vous avez bien fait de n’avoir aucun égard pour les bois servant à la

décoration des maisons, et qui sont dans l’enclos des abbayes, à moins

que l’on ne vous donne la preuve , ou qu’il ne vous paroisse aussy clair que

le jour qu’ils ont esté plantés de main d’homme, qui est la seule règle que

vous devez suivre. . .

(Bibi. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1672 , fol. 162.)

‘ Voir Il, Finances, pièce n° 238 et note. normande, assujettis aux droits de tiers et dan

—L’ordounance de 1669 déclaraitlousles bois ger, à moins que les possesseurs ne fussent

situés en Normandie, hors ceux plantés à la fondés en titres authentiques et usages con

main et les morts—bois exemptés parla chartre traires.
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58.—A M. DE SÈVE.

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, m aoust 1679.

J’apprends, par la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le 5 de

ce mois, que vous deviez partir pour aller trouver M. le mareschal de

Gramont, et pour résoudre tout ce qui est à faire concernant la réforma—

tion des forests de Navarre et Béarn. Vous sçavez que cette réformation

a deux fins principales. L’une, qui est la plus importante, la conser—

vation des forests royales et le règlement des coupes, afin que, estant

réglées suivant les ordonnances, cette sorte de bien, qui fait un des prin

cipaux domaines de la couronne, puisse estre conservé pour l’utilité des

peuples, et pour les avantages de Sa Majesté et des rois ses successeurs.

L’autre est la conservation des forests ecclésiastiques et des autres gens de

mainmorte, dans le nombre desquels les communautés sont comprises.

Pour vous dire mon sentiment sur ces deux fins , la première, qui regarde

la conservation des forests du roy, doit estre poursuivie et exécutée avec

exactitude et sévérité; n’estant pas juste de souflrir les horribles dégra

dations qui ont esté faites jusqu’à présent, et particulièrement dans la

Guyenne, Languedoc et l’estendue du parlement de Pan. Ainsy vous ne

sçauriez travailler trop exactement à en faire une réformation régulière, à

régler tous les droits de pacage, panage et autres qui sont prétendus par

les particuliers et communautés, à bien et régulièrement establir la jus—

tice et la garde desdites fo_rests, ce qui consiste au choix des ofliciers et

des gardes, et à faire un règlement juste et exact des coupes en observant

de faire receper en peu d’années tous les bois qui seront rabougris et hors

d’estat de pouvoir profiter.

Pour la seconde fin , qui regarde la conservation des bois de gens de

mainmorte, il faut apporter la mesme sévérité, s’il est possible, à l’égard

des ecclésiastiques, d’autant que la garde et la conservation de leurs bois

sont en la main du Roy. A l’égard des communautés particulières, il faut

bien faire ce qui se pourra pour en empescher la dégradation et la ruine;

mais il faut un peu plus s’accommoder sur ce point à l’usage du pays et

à l’humeur des peuples. Vous observerez, s’il vous plaist, que , comme il y

a un peu plus à profiter pour les officiers de justice dans cette nature de

bois que dans les autres, ils s’appliquent aussy davantage à soutenir leur

juridiction sur ce point; mais vous sçaurez bien modérer leur chaleur pour

l’appliquer tout entière à la conservation des forests royales.
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Voilà mon sentiment sur tout ce qui regarde les forests de Béarn et

basse Navarre. A quoy j’ajouteray seulement que les forests de ce pays—là

sont d’autant plus considérables qu’elles peuvent fournir tous les bois et

de toutes les qualités nécessaires pour l’entretènement des forces navales

de Sa Majesté.

Je vous prie de communiquer cette lettre au sieur de Froidour, afin

qu’il forme sa conduite sur ce qu’elle contient. Au surplus, quand vous

serez convenu avec M. le mareschal de Gramont de tout ce qu’il y aura à

faire, et que vous aurez cstahly ledit sieur de Froidour dans ce travail‘,

ne manquez pas de partir aussytost pour la visite de la généralité de Bor—

deaux, afin d’examiner tout ce qui peut regarder l’imposition et la col

lecte des tailles, le commerce , les manufactures, les ouvrages publics, et

généralement tout ce que vous avez fait dans la généralité de Montanban,

et mesme l’exécution de tous les mémoires que M. Daguesseau vous a

laissés.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M Colbert, 16721, fol. 17|.)

59.—A M. DE MABLE,

INTENDANT A NOM.

Versailles, 9 septembre 1672.

Il est difficile de vous envoyer l’arrest que vous demandez concernant

les pasturages d’Auvergne, d’autant qu’il tend à obliger tous les particu—

liers qui ont des prés dans la province à représenter leurs titres par—devant

vous; c’est—à—dire à mettre un trouble universel dans les esprits, qui peut

avoir des suites fascheuses et donner la peine à tous ceux qui sont éloignés

du lieu où vous seriez estany de vous envoyer ou porter leurs titres , et de

constituer des procureurs qui leur cousteroient de grands frais. Enfin, à

proprement parler, c’est une espèce de vexation qu’il seroit dangereux d’in

troduire.

‘ Colbert écrivait à M. de Froidour, le 2 sep

tembre suivant:

«Je suis bien ayse d’apprendre. par vostre

lettre du a a du mois passé , que vous soyez party

pour aller commencer la réformation desforests

de Béarn. Il est nécessaire que vous m’envoyiez

un mémoire des choses dont M. le mareschal

de Gramont et les députés des Estats (le

Béarn sont convenus, dans la conférence que

M. de Sève et vous avez eue à Bordeaux avec

eux, et que vous me donniez souvent avis du

progrès de vostre travail, afin que je puisse

rendre compte au lloy de ce qui se fera dans

ce pays pour la réformation et conservation de

ses forests. laquelle est d‘autant plus importante

à son service qu’on en pourra tirer une grande

quantité de bois propres pour la marine.”

roue. le connu. fol. 355.)
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Je ne laisseray pas d’examiner ce que la coustume d’Auvergne a estably

à cet égard, et les moyens de remédier aux abus que vous avez observés.

Sur quoy je vous feray sçavoir ensuite les intentions du Roy, afin que vous

y conformiez vostre conduite.

(Bibl. des Invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1672, fol. sot.)

60.—A M. DE CREIL,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles, 16 septembre 1672.

J’ay appris, par la lettre que vous m’avez écrite le 23 du mois passé,

les difficultés qui vous pourroient arrester dans le jugement des instances

pour raison du droit de tiers et danger‘. Sur la première, qui consiste à

sçavoir si ceux qui prétendent avoir racheté ce droit seront maintenus

dans la jouissance purement et simplement, ou si vous en mettrez le fer—

mier en possession, vous devez, sans aucune difficulté, vous tenir à l’exé—

cution du dernier point, en renvoyant les parties au conseil pour estre

pourvu à leur remboursement; et, pour ce qui concerne les restitutions

dudit droit depuis 1670, il sera nécessaire que vous vous dispensiez de

prononcer sur cet article.

A ’égard de la demande que vous faites si vous condanmerez en trente

années de restitution ceux qui se sont exemptés induement de payer le

tiers et danger, faites, s’il vous plaist, un mémoire des raisons de part et

d’autre , et envoyez-le-moy au plus t0st; et , après l’avoir vu et en avoir fait

rapport au Boy, je vous feray sçavoir les intentions de Sa Majesté à ce

sujet.

Pour ce qui est de la garantie de l’acheteur contre le vendeur, vous n’en

devez point connoistre, s’agissant des clauses d’un contrat qui est de la

fonction des juges ordinaires. Mais, surtout, je vous prie de travailler

promptement à terminer tout ce qui vous peut rester d’instances concer—

nant le tiers etdanger, d’autant que , les commissions pour faire l’imposition

des tailles vous devant estre envoyées dans quinze jours au plus tard , il

sera nécessaire qu’aussytost après les avoir reçues vous alliez faire les dé

partemens. Comme c’est à ce travail qu’il faut que vous donniez particu

lièrement vostre application pour le faire avec toutes les précautions con

venables, il n’y a rien de plus important que de finir entièrement tout ce

qui regarde le tiers et danger, afin que vous puissiez faire le régalement

‘ Voir pièces n°‘ W. 57 et notes.
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(les impositions avec la justice et l’égalité nécessaires pour le soulagement

des peuples et la facilité des recouvremens.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1679 , fol. 908.)

61.—A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 23 sepembre 167c.

.l’ay reçu; avec vostre lettre du 12 de ce mois, le mémoire concernant

les difficultés qui sont à régler entre les Estats de Béarn et les fermiers du

domaine. J’en feray rapport au premier conseil du roy, et vous feray sça

voir ensuite les résolutions que Sa Majesté prendra sur tous les articles y

contenus. Je vous diray seulement que vous trouverez toujours les députés

de ce pays—là difficiles; mais il faut joindre un peu d’autorité avec la raison

que le Roy a dans tout ce qu’il veut faire exécuter dans cette petite pro—

vince. Il y a longtemps que ces députés traisnent cette affaire, et je ne

doute pas que Sa Majesté ne la décide entièrement, et qu’elle ne la fasse

ensuite exécuter.

Ququue ces députés vous ayent promis que la réformation des eaux et

forests ne sera point troublée dans le pays, en s’attachant seulement à la

conservation des bois du roy et des ecclésiastiques, vous trouverez dans

la suite qu’ils ne vous tiendront pas parole. Mais il sera nécessaire que

vous y alliez faire un voyage pour faire les premières procédures de cette

réformation ‘, en establir les principes et en lever toutes les difficultés, afin

‘ Colbert écrivait encore a M. de Sève, le

21 octobre suivant :

«Je suis bien ayse que vous espériez que la

réformation de Béarn et basse Navarre devoit

ticulièrement ses forests, ont esté jusqu’à pré

sent, et il est bien nécessaire que vous pé

nétriez à fond cette matière pour establir une

fois ce qui appartient au Roy et travailler en—

estre faite dans un mois *. Je ne doute point

que vostre présence sur les lieux n’ayt beaucoup

contribué à ce travail et à le rendre utile et

avantageux au service du roy. J’apprends de

toutes parts que les communautés de ce pays-là

ont extrêmement abusé de l’abandonnement

dans lequel le domaine de Sa Majesté, et par

suite à sa conservation. J’écris amplement sur

cette matière au sieur de Froidour qui vous

communiquera mes lettres; surtout je vous

prie de demeurer le temps nécessaire en ce

payslà pour lever toutes les difficultés de la

procédure qui sera à faire.» (Corresp. de Coté.

fol. 2/43.)

' Il est pour la première fois question de la réformation des forêts de ces provinces ’dans une lettre

écrite par Colbert à cet intendant le 18 juin 1671, dans laquelle on lit:

et La réformation des forests de tout le royaume ayant esté heureusement l’ailejusqu'à présent, et puis—

qu‘il ne reste plus que les pays de Béarn. Labour, basse Navarre et Seule, dans lesquels elle n'a point

encore esté fuite, Sa Majesté a résolu d'y faire travailler incessamment. . .n (500 Colbert,vol. aùti, fol. 53.)

Ce ne fut cependant que le 15 juin 1673 que Colbertaccusa réception à M. de Froidour des procès-ver—

baux de leur règlement.
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que le sieur de Froidour n’ayt qu’à continuer; et il ne faut pas espérer que

ce travail puisse réussir sans vostre présence et sans vostre application , en

un pays aussy difficile que celuy—là. -

(Bibi. des Invalides. Ms. Cmeqmndanmde M. Colbert, iô7a,fol. 210.)

62.— A M. MASCRANNY,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS DE NORMANDIE.

Versailles, 30 septembre 1672.

Pour réponse à vos lettres, dont la dernière est du 16 de ce mois, je

feray rapport au Roy de la proposition que vous faites de décharger les

gardes des forests de ce département de la taxe qui leur a esté signifiée,

puisque_ la plupart exercent par commission, et vous feray sçavoir ensuite

les intentions de Sa Majesté sur ce sujet 1.

A l’égard des officiers supprimés par les déclarations de Sa Majesté, vous

ne devez point soulfrir qu’ils exercent leurs offices. C’est à eux à se pour

voir vers le R0}r pour obtenir leur remboursement.

Je ne vous diray rien sur la proposition que vous faites de receper

1 50 arpens de bois abroutis d’ancienneté dans la forest de Lyons, sinon

ce que vous m’avez entendu dire tant de fois, qui est qu’il faut receper

entièrement, et le plus promptement qu’il vous sera possible, tous les bois

qui ne sont pas en estat de croistre et de profiter.

Je vous enverray dans peu de jours le règlement des commissaires de

la réformation pour les coupes annuelles.

(Arch. de la Mer. Dépêches courernnnl le commerce, 1672, fol. 29|.)

' Le 30 mars précédent, Colbert avait déjà

écrit à ce sujet à M. Chamillart:

« Le Roy ayant reçu plainte que les gardes de

ses forests de l’eslendue de la génétalilé (le.

Caen sont surchargés de tailles dans les pa

roisses où ils font leur demeure ordinaire,

contre la disposition expresse de l‘ordonnance

de Sa Majesté, du mois d'aoust 1669, parla

quelle il estordonné qu'ils seront taxés d'office

par les commissaires départis, Sa Majesté m‘or—

donne de vous faire sçavoir qu'elle désire que

vous preniez une connoissance particulière des

cotes desdits gardes, et en cas qu‘elles soyent

excessives et qu‘ils s‘en plaignent, que vous les

taxiez d‘oflice,conformément à la nouvelle 0r—

dounance. En quoy vous aurez égard aux soins

qu’ils rendent pour la conservation des forests

de Sa Majesté. » (500 Colbert , vol. al|6 ,

fol. 116.)
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63.—-A M. DE SAINT-DENIS,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS DE TOURAINE, ETC.

Versailles, 6 octobre 1672.

Pour réponse à vostre lettre du 15 juillet dernier, vous ne devez point

vous étonner si les receveurs généraux des bois ou les commis à la recette

des deniers des ventes font difficulté de payer les gages des officiers que

vous avez commis; d’autant que, si vous lisez bien l’ordonnance, vous ne

trouverez pas que , vous ayez pouvoir d’en commettre aucun de vostre auto

rité et sans cause. Vous trouverez seulement que, par l’article 5, au titre

des grands maistres, lorsque, dans le cours de vos visites, vous trouvez

un officier en faute et que vous luy faites son procès jusqu’à jugement

définitif inclusivement, sauf l’appel, vous pouvez, après avoir prononcé

vostre jugement, commettre à sa charge jusqu’à ce que le jugement défi—

nitif soit intervenu, en que le Roy y ayt pourvu. Et par les articles 6 et

7 du mesme titre, lorsque vous trouverez un garde en faute, vous le pouvez

interdire et pourvoir à sa garde par provision. Voilà le pouvoir que vous

donne l’ordonnance dans l’estendue duquel vous devez vous contenir '.

Pour la difficulté que fait la Table de marbre de reconnoistre les rap—

ports et procès—verbaux des gardes jusqu’à ce qu’ils ayent esté reçus et

presté serment, le Roy les en déchargera.

(Bibl. Imp. Mes. 500 Colbert, vol. a!r6 , Lettres concernant Icsfm‘e‘ls, fol. ib3.)

‘ M. de Saint-Denis était, à ce qu‘il paraît,

sujet à dépasser les pouvoirs qu’il avait reçus ,

car, le 27 décembre suivant, Colbert lui écri

vait encore :

«J’ay esté étonnédevoir,dansl‘estat que vous

m’avez envoyé de l’évaluation que vous avez

faite en argent des chauffages des officiers de

la maistrise de Perseigne *, que vous y en ayez

employé pour vous, vu que la nouvelle ordon

nance empesche qu'aucun officier particulier

n’en puisse avoir, et que le Roy, par le règle

ment des gages de vostre commission. vous

ayant donné beaucoup plus que tous les grands

maistres n’en onteu jusqu’à présent , l’intention

de Sa Majesté n’a pas esté que vous prissiez

rien sur les forests, de quelque nature qu’il

puisse estre. Je vous avoue quej'ay esté un peu

surpris que. de vostre chef, sans en écrire et

. sans en faire aucune demande, vous vous soyez

vous—mesme adjugé ce droit. dont vous n‘avez

aucun titre ni par vostre commission , ni par les

estats du Roy. Vous devez observer que c’est à

vous à donner l’exemple à tous les officiers qui

achètent leurs charges de ne rien prendre sans

un bon titre...» (500 Colbert, vol. 21:6, fol.

16h.) —— Voir pièce n° 68 et note.

' Située à deux lieues de Mamers, à une lieue d'Alençou et de la rivière de Sarthe, la forêt de Per

seigue contenait environ so.hra arpents.
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6A.—A M. DE FROIDOUR,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMATION DES FORÊTS DE LANGUEDOC.

\'ersailles, 8 octobre 1672.

Je renvoye le sieur Dumont dans les Pyrénées pour y continuer les tra

vaux qu’il y a commencés , tant pour rendre les rivières flottables, que pour

choisir dans toutes les forests de ce pays-là les masts et les autres bois

nécessaires pour les arsenaux de marine de Sa Majesté. Dans tout ce qui ‘

concernera cette fonction , vous devez non—seulement agir avec luy d’un très

grand concert, mais mesme luy donner toutes les assistances qui pourront

dépendre de vostre fonction et de l’autorité que le Roy vous a donnée

pour la réformation des forests de ce pays—là; sur quoy vous devez bien

observer avec un très—grand soin et exactitude les points suivans :

Premièrement, le Roy veut que vous fassiez un mémoire exact de toutes

les forests appartenant à Sa Majesté, aux communautés et aux particuliers

qui se trouvent dans toute l’estendue de la Navarre , Béarn et haute

Guyenne, et que vous en fassiez faire l’arpentage et la description exacte

de la qualité et quantité des arbres dont elles sont plantées;

Que vous examiniez avec soin s’il y en a suffisamment pour fournir à

perpétuité la quantité de masts, bois de construction et planches néces

saires pour les arsenaux, à proportion de la quantité dont l’on a besoin,

qui vous sera expliquée par le sieur Dumont;

Que vous observiez de réserver tous les bois qui peuvent estre voiturés

sur les rivières flottables, et que vous fassiez des défenses sévères de con—

vertir les arbres en planches et autres menus ouvrages, estant de très—

grande conséquence pour le bien général du royaume de réserver tous les

arbres de cette qualité qui sont dans cette situation pour servir à la marine.

Et il sera nécessaire que vous marquiez en détail les forests dont les arbres

pourront estre convertis en planches et autres menus ouvrages.

Vous devez aussy empescher que les communautés ne puissent couper

leurs bois sans les formalités portées par les ordonnances, afin que ces

bois, estant conservés , puissent servir à fournir perpétuellement cette quan

tité de masts et de bois nécessaires pour les arsenaux de Sa Majesté. Enfin

je vous recommande bien particulièrement d’examiner, avec tout le soin

et toute l’application dont vous estes capable, tous les moyens de pouvoir

conserver et establir dans tout ce pays—là une production continuelle de

masts et autres bois pour l’usage de la marine, comme aussy de donner

toutes les assistances qui dépendront de vous audit Dumont pour pouvoir
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faire les amas de bois qui nous sont nécessaires avec facilité et à prix rai—

sonnable, mesme pour avoir tous les ouvriers et les charrois pour les voi

turer. Ne manquez pas de me donner souvent.avis de ce que vous ferez en

cela, et de m’envoyer l’estat de toutes les forests dont je viens de vous

parler.

Je seray bien ayse aussy que vous visitiez avec le sieur Dumont tous les

ouvrages qu’il a fait faire en ce pays—là, tant pour rendre lesdites rivières

flottables que pour l’achat et la voiture de tous les bois qu’il est chargé de

livrer dans les arsenaux.

(Arch. de la Mar. Dépdches concernant le commerce, 1679, fol. 3oo. — Dcppinfi. Correspondante

administrative sous Louis XI V, IV, 75.)

65.— A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, 11 novembre 1672.

Je vous écris seulement par cet'ordinaire en réponse de vostre lettre du

92 du mois passé, pour n’en laisser échapper aucun sans vous donner de

mes nouvelles. .

Puisque vous n’avez trouvé dans tout le pays de Labour que les bois

qui appartiennent à la communauté de Saint—Pé, vous avez bien fait de

n’en pas faire une déclaration en forme; vous devez seulement observer

qu"il faut travailler à rendre ce pays—là aussy obéissant que l’est le reste du

royaume, n’estant ni du service du Roy, ni beaucoup moins de ses inten

tions, que les particuliers dudit pays s’exemptent des ordres généraux

qu’il establit dans le royaume pour le bien de l’Estat et le repos des

peuples.

Je vous avoue que l’accord que M. de Froidour a fait pour les amendes

de la réformation des forests du pays de Béarn a paru un peu extraordi—

naire; et, ququue cette réformation ne pust pas produire cette somme en

condamnations d’amendes, le Roy aurôit esté bien ayse qu’elle se fust

faite dans les formes ordinaires, l’intention de Sa Majesté n’estant pas

d’en tirer de l’argent, mais seulement d’establir la conservation de ses

forests; mais puisque cet accommodement est fait , il n’y faut rien changer...

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbrrl, 1672, fol. 260.)
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66.—A M. DE SAUMERY,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS DE L’ÎLE-DE-FRANCE'.

\'ersailles, 1 8 novembre 1679.

le vous ay envoyé, au mois d’avril de l’année 1670, un arrest du con

seil qui vous commet, avec les commissaires départis dans les généralités

de l’estendue de vostre département et le sieur Gaultier*, pour faire la -

vérification des titres de ceux qui prétendent des droits d’usages sur les

forests dudit département, et donner ensuite vostre avis sur la conser

vation , réduction ou suppression de ces droits, aux termes de l’ordonnance

sur le fait des eaux et forests, du mois d’aoust 1 669; et, comme il importe

que ces usages soyent incessamment réglés, je vous prie de donner toute

vostre application pour finir ce travail. Surtout, prenez bien garde de n’em

ployer dans vos procès—verbaux que ceux qui seront fondés sur de bons

titres et conformes à l’ordonnance du mois d’aoust 1669 3.

Continuez à faire des ventes dans les forests dépendantes des maistrises

particulières dudit département, et m’en envoyez les adjudications en

bonne forme, à mesure que vous les aurez faites, comme aussy l’estat des

charges qui sont sur chacune forest.

(Bibl. Imp. Mss. 500 Colbert, vol. 9!16, Lettres concernant lesjom‘la, tel. 159. )

67.—AU SIEUB DE FUCHSAMBERG,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS DE CHAMPAGNE.

Saint-Germain, 5 février 1673.

J’ay esté étonné de voir que, dans les volumes de la réformatiou des

forests du département de Champagne, il n’y ayt aucun procès—verbal de

' Nous avons déjà consacré une note à ce

personnage (l , li3h ). Il avait obtenu la charge

de grand maître des eaux et forêts de I’lle-de—

France, par commission du 13 octobre 1663,

et il la céda à son fils en mai 1681 .

1673, à M. de Maumy, en Bourgogne, et

Colbert ajoutait même :

’ Louis Gaultier, conseiller du roi, président

et lieutenant général civil et criminel au bail—

liage de Clermont. Il avait été désigné le 95 cc

tobre 16611 pour procéder à la réformation des

forêts de cette maîtrise.

5 Les mêmes recommandations, au sujet des

droits d’usages, étaient adressées, le 8 mai

«Ququue vous ayez desjà l’ait une fois ce

travail dans la réformation . néanmoins , comme

la plus grande partie de vos avis n’est pas con

forme à l’ordonnance de 1 669 , il est nécessaire

que dessus le mesme procès-verbal que vous

avez dressé, et dans lequel tous les titres des

usagers sont énoncés, vous donniez de nouveaux

avis. pour ensuite estre arresté un estat au

conseil des usagers de ce département.n (500

Colbert. vol. 9’16,I’0l. soc.)
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bornage des forests de chacune maistrise particulière, et comme ce doit

estre le principal fruit d’une réformation, puisque c’est le plus assuré

moyen d’empescher les entreprises des riverains, il est nécessaire que vous

fassiez une visite exacte de toutes les forests de ce département, et que

vous travailliez à les faire borner en mettant des bornes de pierre dans

tous les endroits dont vos procès—verbaux doivent faire mention. Appliquez—

vous à ce travail sans perte de temps, et rendez—moy compte, tous les

mois, de ce que vous avancerez. Surtout, prenez un soin particulier de la

conservation desdites forests, et faites en sorte que les officiers y fassent

de fréquentes visites, et qu’ils ne laissent passer aucun délit sans le punir

suivant la rigueur de l’ordonnance.

(Bibi. Imp. Mes. 500 Colbert. vol. 2116, Lellm concernant (caforlh, fol. 175.)

68.—A M. DE SAINT-DENIS,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFORMA'I’ION DES FORÊTS DE TOURAINE, ETC.

’ Saint-Germain, 16 avril 1673.

Je suis étonné de n’avoir reçu aucune réponse de vous à la lettre que je

vous ay écrite le 97 décembre dernier, sur ce que, dans l’estat que vous

m’avez envoyé de l’évaluation en argent des chauffages des officiers de la

maistrise de Perseigne, vous y avez employé pour vous ceux des années

1670, 1671, 1672 et 1673, vu que vous n’en avez aucun titre, ni par

vostre commission, ni par les estats du Roy, et'que Sa Majesté, par le

règlement des gages de vostre commission, vous ayant donné plus que

tous les grands maistres n’ont eu jusqu’à présent, son intention n’a pas

esté que vous prissiez rien dessus les forests de quelque nature que ce

puisse estre. Et comme le Roy veut estre informé des raisons que vous

avez eues de prendre ces chauffages, faites—les-moy sçavoir sans perte de

temps pour en rendre compte à Sa Majesté. '

Vous avez aussy employé dans les charges des ventes diverses sommes

qui montent, si je ne me trompe, à 3,000 et tant de livres, sous prétexte

des frais pour l’enregistrement des volumes de la réformation dans les

maistrises; faites-moy sçavoir encore pouf quelle raison vous avez fait cet

employ, sans ordre, ne pouvant pas vous justifier auprès‘ de Sa Majesté,

d’autant qu’aucun grand maistre n’en a point encore usé de cette sorte '.

(Bibl. Imp. Mes. 500 Colbert, vol. 2116 . Lettres concernant leaforfls, fol. 193.)

‘ Le même jour. Colbert écrivait au grand «Les tesmoignages que vous m’avez rendus

maître des eaux et forêts de l’lle-de-France: de M. de Saint-Denis et la prière que vous

17.
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69.—A M. DE MAUROY,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS DE BOURGOGNE.

Paris. igjuin 1673.

J’ay reçu la lettre que vous m’avez écrite le 2 du courant, ensemble les

procès—verbaux des ventes que vous avez faites dans les forests de la mais

trise d’Autun. Vous voyez bien vous-mesme combien ces ventes sont éloi—

gnées des termes de la nouvelle ordonnance qui porte que les bois, tant ’

de fustayes que de taillis, seront coupés dans le quinzième avril de chacune

année ‘ ; c’est pourquoy vous devez prendre garde de ne plus tomber dans

cette faute les années suivantes. Travaillez avec soin à faire les assiettes

des ventes de l’année prochaine, dans les termes et saison conformes à.

l’ordonnance et dans les lieux et triages portés par les règlemens que vous

avez faits avec M. Bouchu dans la réformation.

Je suis étonné du peu de débit que vous avez trouvé des bois de la

maistrise d’Autun, et que le prix des ventes soit moins fort d’une somme

de 2,000 livres que celuy des ventes de l’année dernière“. Vous devez au

contraire, par vos soins, augmenter d’année en année, et demeurer tout

le temps nécessaire dans chacune maistrise pour y faire l’adjudication des

bois portés par les règlemens. ' A

Envoyez-moy incessamment l’estat que je vous ay demandé plusieurs

fois des charges qui sont sur chacune maistrise et celuy des droits des

officiers.

Je fais expédier les commissions nécessaires pour les six gardes compris

dans l’estat que vous m’avez envoyé . et je vous les enverray sans perte de

temps.

Je vous enverray incessamment les casaques des livrées de Sa Majesté”

pour les gardes qui ont des commissions du Roy; et comme je ne doute

point que cette marque d’honneur ne contribue à faire trouver les meilleurs

m’avez faite pour luy m’ont obligé de le pro— en cas qu‘il continue.» (500 Colbert, vol. 2&6.

poser au Roy pour la commission qu’il exerce fol. igù.) — Voir pièce n° 63 et note.

à présent; mais je suis obligé de vous avertir ' Ordonnance de 1669.ÜIPCXV, article ho.

qu‘il est difficile que je puisse soutenir sa’con- ‘ — Voir aussi pièce n” 1 7 et note.

duite auprès de Sa Majœté. _ ’ Le 19 octobre de la même année, Colbert,

Ainsy, il s’est adjugé des chauffages pour en écrivant à M. de Saint—Denis, lui faisait de

quatre années, de son chef, sans titre ni semblables reproches au sujet desveutes de bois

ordre. et il a employé 3,000 et tant de livres de la maîtrise de Poitiers, qui étaient moitié

dans les ventes pour les frais d’enregistrement moins fortes que celles de l’année précédente.

des volumes de réformation. Je vous prie de (500 Colbert. vol. 2’16. fol. 939.)

l’en avertir et de le préparer à sa révocation , " Voir pièce n” {17, dernier alinéa.
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habitans des lieux pour remplir ces commissions, je vous prie d’en faire

un bon choix et de m’en envoyer ensuite un estat. Veillez toujours avec

soin à maintenir les officiers dans la fonction de leurs charges, en sorte

qu’ils s’acquittent tous de leurs devoirs, et ne perdez point de temps à

chercher des personnes capables de remplir les charges nouvellement

créées et taxées aux revenus casuels. '

(Bibl. Imp. Mes. 500 Colbert, vol. 2116. Lettres concernant tesforéu, fol. sog.)

70.—;\ M. MARIN DE LA CHATEIGNEBAYE,

INTENDANT A OBLÉANS.

Sceaux. 23 juin 1673.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 111 de ce mois, l’estat de toutes les

recettes des tailles de la généralité d’0rléans. .

Je vous avoue que j’ay esté un peu surpris d’apprendre la diminution

des bœufs et des vaches qui est arrivée dans vostre généralité, à cause

du règlement qui a 'esté fait dans la réformation de la forest d’0rléans '.

Si vous m’aviez fait remarquer, lorsque vous avez fait ce règlement, qu’il

produiroit cette diminution, je l’aurois examiné avec plus de soin pour y

trouver quelque tempérament. Comme vous l’avez entre les mains, ne

manquez pas d’examiner les moyens d’empescher un si mauvais effet et si

contraire au bien des peuples, en ce que, leurs bestiaux diminuant consi

dérablement, la facilité de payer la taille diminuera de mesme 2.

Je parleray à M de l’Estrée 5 sur ce mesme sujet, et luy diray de s’en,

retourner diligemment dans la forest d’0rléans pour examiner les moyens

d’empescher le mesme mauvais effet. . .

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance (le M. Colbert. 1673, fut. 93g.)

' Elle contenait 1 20,000 arpents en taillis. cureur général pour la réformation en Cham—

’ Voir pièce n" 116 et note. pagne. et fut nommé, le [1 septembre 1669.

J Pierre l.nllemant de l’Fstrée. avocat au commissaire député pour la réformation des

bureau des finances de (lhamptgne,conseiller forêts d’0rléans, de Chartres, de Beaugency

du roi, premier conseiller au présidial, puis et de Montargis, domaines de l’apanage du

bailli de Cllñl0us-sur—Marne. Il succéda, en dur d’0rléaris, frère du roi.

janvier 16tih , à M. du Molinet, comme pro
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71.—A M. DE BIBEYBE,

INTENDANT A TOURS.

Sceaux, 23 juin 1673.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire, le

18 de ce mois, la grâce que le Roy a faite à ses peuples de leur permettre

l’enlèvement de leurs bleds, sans payer aucuns droits, a eu pour fin d’at

tirer l’argent des pays estrangers dans le royaume. Et, comme les farines

qui se font en Anjou et se transportent en Bretagne n’attirent point l’ar—

gent des pays estrangers dans le royaumé, vous pouvez sans difficulté lais

ser lever les droits pour les farines qui ne sont point comprises dans l’ar—

rest. Mais à l’égard des bleds , vous devez tenir la main à ce que les peuples

jouissent de la grâce qui leur a esté accordée en son entier...
i (Bibl. des Invalides, Ms. Cmpwdanœ de M. Colbert, 1673, tu]. 238.)

72.— A M. CHAMILLART,

INTENDANT A CAEN.

Paris, 98 juillel 1673.

Je suis bien ayse d’apprendre, par la lettre que vous avez pris la peine

de m’écrire le a 1 de ce mois, que vous soyez convenu avec M. Colbertl de

faire partir, au dernier de ce mois, les gentilshommes que vous avez

engagés à servir dans la compagnie des chevau—légers de la garde du roy.

Je ne doute pas que vous n’ayez envoyé à M. de Creil’ une copie de la

route qu’ils doivent tenir, afin que, s’il en trouvoit quelques—uns, il pust

les faire joindre aux autres.

Je suis étonné que les juges ordinaires ayent réglé la quantité de bes

tiaux que les peuples peuvent nourrir, ne croyant pas que cela puisse

jamais estre nécessaire, estant impossible que cette procédure des juges

ordinaires n’ayt eu pour but de se faire de la pratique sous prétexte de

contravention à ce règlement. D’autant que les peuples ne se chargent

jamais de bestiaux pour y perdre, et lorsqu’ils en nourrissent un grand

nombre, c’est une preuve certaine qu’ils gagnent. Comme il n’y a rien de

plus avantageux aux peuples que la nourriture des bestiaux, et rien de

plus dommageable que les frais de justice, vous devez empescher que

‘ Michel Colbert, intendant il Alençon. -— "' Intendant à Bouen.
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les juges ordinaires ne se meslent de faire de ces règlemens; mais,,au

paravant que de vous en dire mon sentiment, je vous prie de m’en en

voyer copie '. ..

Je vous prie de vous informer soigneusement de l’estat auquel sont les

bleds dans l’estendue de la généralité de Caen , si les pluies ont esté aussy

continuelles qu’icy, si elles auront fait tortà la récolte ou non, et enfin

s’il y en aura abondance ou nécessité, et s’ils enchérissent, comme aussy

l’estat auquel sont les autres biens de la terre.

(Bibl. des Invalides, Ms. Corrupmdanw de M. Colbert, 1673, fol. :76.)

73.—A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Sceaux, 18 aousl 1673.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 9 de ce mois, que

la Gascogne commence à se remplir de bestiaux. Je ne me souviens pas

qu’il ayt esté rendu aucun arrest au conseil pour en empescher la saisie pour

le recouvrement des deniers du roy; mais de la manière que vous m’écri

vez, il faut qu’il en ayt un; ainsy vous me ferez plaisir de m’en envoyer

une copie.

Cependant, je dois vous dire que l’intention de Sa Majesté a esté seu—

lement de faire connoistre à MM. les commissaires départis dans les pro—

vinces qu’ils tinssent soigneusement la main à ce que les receveurs géné

raux et particuliers ne tissent aucune saisie de bestiaux sans une absolue

nécessité, mais jamais de ne rendre aucun arrest ni ordonnance qui puisse

faire connoistre aux peuples,que Sa Majesté en avoit fait la défense, d’au

tant qu’elle auroit pu les rendre plus difficiles au payement de la taille“.

(Bibi. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673 , fol. 295. )

‘ Colbert écrivait encore à ce sujet à M. Cha

millart. le 1 1 du mois suivant :

«Je vous avoue que j‘ay esté surpris que le

parlement de Boneu et ensuite le bailliage de

Caen ayent voulu régler le nombre de moutons

sur le pied du nombre (les acres de terre que

chacun particulier peut avoir, vu qu‘il n’y a

rien qui soit si avantageux aux peuples et aux

provinces que d’avoir un grand nombre (le

bestiaux, et, en cas de délit, c’est aux juges

de punir les coupables par amendes et autres

peines portées par les coustumes et les ordon—

nances. Mais de réduire les bestiaux, sous pré

texte qu’ils peuvent faire tort aux terres en—

semencées, je sçais bien qu’il n’y a qu'en

Normandie où cela se soit jamais fait, et vous

me ferez plaisir de m’envoyer un mémoire des

raisons pour et contre cette difficulté...»

(Corrmp. de M. Colbert, fol. 288.)

’ La lettre du 9 octobre 1670, adressée à

I’intendant de Rouen, montre complètement la

manière de voir de Colbert à ce sujet:

«Il n‘y a rien de plus important que d’em

pesrller la saisie des bestiaux, non par arrest
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7A.—A M. DE FROIDOUR,

COMMISSAIRE POUR LA RÉFOBMATION DES FORÊTS

DE L‘ANGOUMOIS, ETC'.

Versailles, 93 octobre 1 673.

Pour réponse à vostre lettre du 16 du courant, il aurait esté nécessaire

que vous eussiez pu aller faire les ventes dans vostre département2 dans la

seconde année de vostre commission, pour y bien. régler toutes choses;

mais, après avoir examiné les raisons qui peuvent vous en empescber, je

fais expédier un arrest du conseil pour commettre le sieur de Héricourta

pour faire lesdites ventes. Ququue vous me marquiez qu’il est homme

expérimenté, donnez-luy néanmoins toutes les instructions nécessaires;

surtout qu’il prenne bien garde de s’acquitter avec fidélité de cette com

mission, en sorte que les bois du roy soyent portés à leur juste valeur, et

qu’il n’y ayt aucun monopole ni intelligence parmy les marchands. Il doit

ne charger les ventes que du sol pour livre, et faire en sorte que, les taxes

des olficiers payées, il y ayt du revenant-bon pour le roy; et, en cas que

le sol pour livre ne soit pas suflisant, qu’il ne prenne aucune somme sur

le prix des ventes qu’auparavant il ne m’en ayt donné avis et que je luy

envoyc ensuite les ordres nécessaires.

A l’égard des chaufl’ages des ofliciers et des autres usagers, il n’en doit

faire aucune délivrance sans un estat arresté au conseil.

Il m’enverra un estat général des ventes aussytost qu’elles seront ache—

vées; un autre estat des taxes qu’il aura fait payer aux officiers pour leurs

ni ordonnance; mais, dansles fréquentesvisites

que vous ferez de vostre généralité.vous devez

particulièrement le recommanderaux receveurs

des tailles, et, en cas qu‘ils ne lissent pas les

diligences qui dépendront d’eux pour bien

assurer le recouvrement sans en venir à cette

extrémité, il vaut beaucoup mieux en dépos—

séder un ou deux que de soull'rir la continuation

d‘un mal aussy considérable que celuy-là.

« Il ne faut pastoutel‘ois que les peuples sça

chent ce que je viens de vous dire. pour ne

pas les endurcirà ne point payer; mais il faut

qu‘une ou deux saisies en chacune élection les

obligent à payer, par l‘appréhension de tomber

dans le mal, sans la peine mesme. Je suis per—

suadé, par l‘exemple de toutes les généralités

et par les grands soulagemens que le Boy :1

donnés à ses peuples, qu‘en inesuageant la

crainte de la saisie, on pourra les porter à

payer sape en venir à cette extrémité.. .v (Dep

ping. Co1wæp. «dm. III, 212.) — Voir aussi

pièces n” 98, 107 et note.

' Après avoir été nommé grand maître à

Toulouse, M. de Froid0ur fut. député parle roi

pour procéderà la réformation générale des eaux

et forêts d’Angoulème , de Cognac , de Limoges .

de la haute et basse Marche, etc. — Cette ré—

formation , commencée le 30 août 1 673 , finit le

7 septembre 1671;. (Voir page 195, note.) .

’ A Toulouse.

’ Julien de Hériœurt, écuyer et sieur de

Hédouville, d’abord conseiller du roi au siège

présidial de Soissons. Nommé, le 8 avril 1 666,

procureur du roi des eaux et forêts de la grande

mailrise de Toulouse pour les généralités de

Bordeaux et Montauban.
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droits sur le sol pour livre, dans lequel seront compris les noms des offi

ciers pourvus en titre d’office et le nombre des gardes dans les mais—

trises desquels il aura esté fait des ventes, afin que je puisse me régler sur

cet estat pour faire celuy du roy, pour leurs gages qui ont esté payés

jusqu’à présent sans aucun ordre.

Je vous feray sçavoir, au premier jour, mes intentions sur le mémoire

que vous m’avez envoyé de l’estat de la réformation des forests de la mais—

trise d’Angoulême. Ce pendant, continuez toujours vos visites et à faire une

recherche exacte des auteurs des délits qui ont esté commis, pour ter—

miner le plus tost qu’il se pourra cette réformation 1.

(Bibl. Imp. Mss. 500 Colbert. vol. 2116, Lettres concernant tufore'ts, fol. 933.)

75. —AU MÊME.

Versailles, 11 novembre 1673.

Pour réponse à vostre lettre du 2 du courant, par laquelle vous de—

mandez un arrest du conseil pour faire des coupes de bois de recepage

dans les forests de la maistrise d’Angoulême, je vous diray que vous devez

dresser un procès—verbal des bois de cette qualité et du triage où ils sont

situés, et donner vostre avis sur la quantité d’arpens que vous estimez

devoir estre coupés en chacune forest pour sa conservation. Surtout vous

devez observer qu’il ne doit point estre coupé plus de bois qu’il n’en faut

pour la consommation du pays; et si vous cstimiez que ces coupes de bois

de.recepage doivent commencer dès cette année, envoyez—moylesdits pro—

cès—verbaux et avis, pour, après en avoir fait rapport à Sa Majesté, vous

envoyer ensuite les ordres nécessaires.

‘ Se 'ours_ a rès, Colbert lui disait en- «l‘a rends ne vous avez fait arreslcr leJ P ' PP tl

core: lieutenant général du siège de Cognac; sur

«Vous devez vous appliquer à découvrir les

délits qui ont esté commis dans la maistrise

d’Angouléme, et à punir les délinquans suivant

la rigueur des ordonnances, afin que la crainte

d’un pareil chastiment puisse à l’avenir retenir

les riverains, et empescher les désordres qu‘ils

y pourroient commettre. . . n

Cependant,après avoir recommandé à M. de

Fmidour la même sévérité pour la recherche

des délits dans la maîtrise de Cognac. Colbert

lui ét'l‘iïil, le 96 décembre suivant :

quoy je vous diray que vous deviez m’en don—

ner avis auparavant et m’envoyer une copie

des informations qui ont esté faites contre luy.

Vous devez observer que, lorsqu‘il est question

d’un premier officier, il ne faut point agir de

vostre chef, mais conjointement avec le com

missaire départy; et, ququue vous ne m’en

ayez point écrit, je ne doute pas que vous

n‘ayez agy de cette sorte...» (500 Colbert,

vol. 9116, fol. 935 et e50.)
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0

A ’égard du bois de la grande garenne}, vous devez donner vostre avis

de mesme et sans me demander jamais si une qualité de bois appartient au

roy ou non. Comme vous sçavez les ordonnances, c’est à vous à soutenir

les droits du roy; et, en cas que Sa Majesté veuille se dispenser de la règle

et quitter partie de son droit à madame de Guise ’, elle s’adressera à

Sa Majesté, laquelle s’expliquera de ses intentions.

Je viens de voir un volume de la réformation des forests de la grande

maistrise de Toulouse et ne puis comprendre que vous ayez employé une

si grande quantité de papier et si peu d’écriture. Cette quantité de grands

volumes monstrueux m’a esté l’envie que j’avois eue de les mettre dans

ma bibliothèque, puisqu’ils se pourroient réduire en trois ou quatre seu

lement, qui auroient contenu des matières proportionnées à leur grosseur".

(Bibi. Imp. M38. 500 Colbert. vol. ab6, Lettres wncemant quorétz, fol. 238.)

76.—A M. DE CREIL,

INTENDANT A ROUEN.

_ Ver-milles, 19 octobre 16711.

Pour réponse à vos lettres du 1 a et du 111 de ce mois, concernant le

vil prix des bestiaux , je vous puis assurer que les Allemands ni les Suisses

n’en envoyent plus guère en France, et que les armées sont à présent en

tel estat qu’il sereit impossible que ces bestiaux pussent passer.

Vous ne devez pas faire grand fond sur les plaintes des Normands et

mesme de tous les peuples; mais, quand vous voudrez sçavoir s’ils ont rai

‘ Les bois de la grande et petite garenne

joignaieut un des faubourgs d’Angouléme et

Iongeaientla Charcute; ils contenaient 789 ar—

pentsz

’ Elisabeth d’0rléans, duchesse d’Alcnçon,

fille du duc d‘0rléaus, avait été mariée, le

15 mai 1667, à Louis-Joseph de Lorraine, duc

de Guise. Veuve à l‘âge de vingt—cinq ans, elle

mourut le 17 mars 1696. Madame de Guise

jouissait des bois de la grande garenne comme

usufruitière du domaine et du duché d’Angou—

léme. — Un arrêt du conseil du 13 novembre

1671: régla à 81 arpents les coupes auxquelles

elle avait droit.

" «Je vous ay écrit, par plusieurs de mes

lettres, lui disait Colbert le 5 février précé

dent, de faire travailler incessamment aux vo

lumes de la réformation des forests du dépar

tement de la grande maislrise de Toulouse et

de me les envoyer ensuite, ensemble les plans

que vous avez fait lever de chacune l’orest.

Mais, comme le bornage des forests doit estre

le principal fruit d’une réformation, puisque

c‘est le plus assuré moyen d’empescher les en

treprises des riverains, faites—moy sçavoir si les

procès—verbaux que vous en avez dressés sont

compris dans ces volumes, et, en cas qu‘ils n‘y

seyant pas , il est nécessaire que vous les fassiez

transcrire et que vous fassiez travailler inces—

sammentà mettre des bornes de pierre autour

de toutes les forests, dont vous devez dresser

un procès—verbal exact.» (500 Colbert . vol.

:1116. fol. 177.)
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son, il faut que vous examiniez combien les bestiaux ont esté vendus dans

les foires et marchés publics depuis dix ou douze années, et vous con

noistrez certainement par là s’ils ont sujet de se plaindre ou non ‘.

(BibI. des Invalides, Ms. Comspondanœ de M. Colbert, 1671i , page 8_55.)

77.—A M. DE MÉNABS,

INTENDANT A OBLÉANS.

’ Paris, 25 octobre 167k.

Je vous envoye beaucoup de pièces qu’il faut que vous examiniez avec

grand soin; il s’agit du droit de pasturage de toutes les paroisses qui sont

situées au dedans ou aux reins de la forest d’0rléans, que je trouve estre

au nombre de quarante—six. Vous verrez tous les avis des commissaires qui

ont fait la réformatiou de cette l’orest, tant sur l’âge des bois qui seront

déclarés défensables après six ans, que sur le nombre des paroisses et des

bestiaux que chacun y pourra envoyer ensemble, et sur la modération des

amendes portées par l’ordonnance de 1 669. Sur quoy vous devez observer

que les trésoriers de France, ayant en connoissance de l’avis des commis—

saires, m’écrivirent que l’usage dans la forest d’0rléans estoit que les pa

roisses usagères envoyoient leurs bestiaux dans la forest après quatre ans

et un mois; ce qu’ayant fait connoistre au sieur de l’Estrée, il m’a apporté

les actes de dix—neuf desdites paroisses et les certificats des officiers des

maistrises et des gardes que vous trouverez cy-joints.

Mais, comme cette affaire est d’une très—grande conséquence, vu qu’il

y va de la conservation de quarante—six paroisses qui payent beaucoup de

tailles, le Roy m’a ordonné de vous envoyer ces pièces , afin que, non

seulement vous les examiniez avec soin, mais mesme que vous alliez sur

‘ Quelques années plus tard, Colbert ayant

reçu de l‘intendant de Limoges de pareilles

plaintes, lui répondait le 12 février 1682 :

«A l’égard de la diminution du débit des

bestiaux, je ne puis pas deviner d’où elle peut

provenir; je sçais bien seulement que la con—

sommation augmente toujours dans cette ville,

que le peuple augmente dans les provinces par

la paix, et que les bestiaux estrangers payent

des droits assez considérables en entrant dans

le royaume. '

«Il est nécessaire que mus vous inl’ormiez

toujours de ce qui se passe dans les foires;

mais aussy vous ne devez pas juger du peu

de débit des bestiaux par les rapports qui

vous en seront faits, parce que les marchands

ou ceux qui y ont intérest ne sontjamais sa

tisfaits; mais il faut que vous en jugiez par

comparaison, c’est—à—dire que vous soyez in—

formé, s’il est possible. de la quantité qui s‘en

est débitée en chacune foire depuis bail ou dix

années, n'y ayant que cette comparaison qui

puisse vous rendre certain si ce débit aug—

mente ou diminue. . .n (Mélanges Clair-ambault.

vol. [131, fol. 82.) —— Voir pièces n"' ’16, 70

et notes.
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les lieux, que vous vous informiez soigneusement de l’usage de tout le

temps passé, et mesme que vous fassiez faire des actes d’assemblée par

tous les habitans de ces paroisses pour rendre cet usage constant et certain.

Vous observerez que l’avis desdits commissaires qui porte de déclarer

les bois défensables après six ans me paroist bon; mais, en cas que l’usage

soit de quatre ans et un mois, c’est-à—dire cinq ans, l’on pourroit réduire

cet usage à ce temps sans faire grand tort à la forest. Mais, comme vous

serez sur les lieux et que vous pourrez connoistre la qualité du fonds, et

de quelle sorte le bois y vient, vous pourrez facilement juger ce qui sera

le plus avantageux à la forest et plus favorable aux habitans de ces pa

rorsses. .

A l’égard des amendes, ququue les commissaires, par leurs avis, les

ayent beaucoup modérées, eu égard à ce qui est porté par l’ordonnance de

1669 , il faut néanmoins bien prendre garde si, par la situation des pa

roisses et (les coupes qui se font dans la forest, la garde des bestiaux n’est

pas si difficile qu’elle produise une impossibilité de ne pas tomber souvent

dans la peine de l’amende, en telle sorte que les bestiaux se trouvassent

consommés en peu de temps.

Ququue tout cecy soit assez délicat et peut—estre difficile à fixer je ne

doute point qu’avec application vous n‘en veniez à bout; et bien qu’il

faille, dans tout cecy, donner beaucoup à la conservation de ces pa—

roisses et à procurer la facilité aux babitans de payer leurs tailles, il

faut aussy avoir égard à la conservation de la forest. Pour vous dire mon

sentiment, j’estimerois qu’en déclarant les bois défensables après quatre ans

et un mois, et modérant encore un peu les amendes, les habitans de ces

paroisses se trouveroicnt bien traités. Faites-moy promptement réponse sur

ce pornt, qui est très-important.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 16711 , page 868.)

78.—A M. DE MÉNABS,

INTENDANT A ORLÉANS.

Saint-Germain, 91 décembre 1671:.

J’ay reçu vos lettres des 1 1 et 17 de ce mois. Le Roy ne veut point en—

core défendre le transport des bleds hors du royaume, Sa Majesté n’ayant

pas encore vu, par les avis qui luy ont esté donnés. qu’il soit assez enchéry

pour priver ses sujets de l’avantage qu’apporte dans le royaume l’argent

que produit l’enlèvement (lesdits bleds. Ainsy il faut que vans observiez
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seulement de m’avertir, tous les mois, de l’estat du prix des bleds, afin

que Sa Majesté, en estant informée, puisse prendre sa résolution sur les

avis qui luy en seront donnés de toutes les provinces ’.

Je ne doute pas que le quartier d’hyver2 ne soit à charge aux peuples;

mais, dans l’estat présent des affaires, il faut que les peuples souffrent

quelque chose pour rendre les armées de Sa Majesté assez fortes pour

contenir la guerre dans les pays ennemis et empescher qu’elle n’entre

dans le royaume.

A l’égard des vols qui se font, vous devez donner vos ordres aux pré—

vosts de les empescher autant qu’il sera possible 3, et, si les archers ne sont

pas encore de retour de l’armée, ils reviendront sans doute dans peu de

jours. . .

(Bibl. des invalides. Ms. Correspondance de M. Colbert, 16711 , page 1091.)

79.—A M. -DE DEMUIN.

INTENDANT A ROCHEFORT.

Versailles, [1 juillet 1677.

J’ay sçu par M. de Sève, intendant à Bordeaux, que vous avez envoyé

des gens dans cette ville pour traiter avec les créanciers de la maison

d’Ëpernon, de la vente de la fo’rest de Benanges“, et je vous avoue que

je n’ay point du tout approuvé cette conduite, estant un moyen certain de

faire renchérir les marchands qui voudroient acheter cette forest. et.d’o

bliger par là le Roy ou de prendre ladite forest d’autorité, ce que Sa Ma

jesté ne veut point faire, ou de l’acheter beaucoup plus cher qu’on ne

' Sept jours auparavant, Colbert avait écrit

à l’intendaut d’Amiens :

«J’ay reçu le mémoire du prix des bleds

dans le marché d’Amiens depuis vingt ans, sur

lequel je vous diray seulement qu’il ne me

paroist pas que l’on en doive encore interdire

le transport hors du royaume, ne doutant pas

mesme que le prix n'en diminue cy-après par

les circonstances que vous me marquez. Mais il

est nécessaire que vous observiez toujours si le

prix augmentera ou non , afin qu’aussytost

que cela sera , le Roy puisse prendre sa résolu—

tion sur ce point; sur lequel mesme il est bon

que vous vous fassiez toujours informer s’il y

en a beaucoup dans les villes qui servent de

greniers publics, comme lloye, Montdidier,

Charmes, Amiens et Abbeville. . .n

Puis, ayant apprls par M. de Miromesnil , in

tendant à Châlons, que le prix des blés avait

considérablement augmenté en Champagne, il

lui écrivit le 28 décembre :

«Comme Sa Majesté en a défendu la sortie

par un arrest qui vous a esté envoyé, il y a lieu

d’espérer que la grande_ quantité qu’il y en a

encore dans les greniers en fera diminuer le

prix. Prenez, je vous prie, la peine de me le

faire sçavoir par tous les ordinairosm (Corresp.

de M. Colbert, pages 1058 et 1 no.)

" Voir Il , Finmwea, pièce n° 3:15.

3 Voir Administratimi provinciale , pièces

n°‘ 83, 185 et notes.

° Sans doute, Bennuge, arrondissement de

Libourne (Gironde).
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l’auroit fait, si vous aviez laissé la liberté tout entière aux marchands de

faire leurs enchères sans que le Roy y eust paru.

Il faut donc réparer la faute que vous avez faite en cela et donner

ordre à ceux que vous avez envoyés à Bordeaux qu’ils déclarent que le Roy

ne veut plus penser à l’achat de cette forest; mon intention estant de la

laisser adjuger à l’ordinaire aux marchands qui voudront l’acheter, et de la

faire ensuite visiter, afin qu’en cas qu’il y ayt des bois propres à la cons—

truction des vaisseaux du roy ou aux fortifications, nous puissions prendre

pour Sa Majesté le marché qui aura esté fait aux adjudicataires.

(Dépôt des fmt.iñcxtlious, Mas. vol. «105, 1677,fol. 231|.)

80.—A M. LE BLANC.

INTENDANT A ROUEN.

Fontainebleau, 3 septembre 1677.

Le Roy apprenant de plusieurs provinces de son royaume qu’il se fait

des traites considérables de bleds pour l’ltalie et pour l’Espagne, et crai—

gnant que cela ne cause quelque disette ou une augmentation considé—

rable du prix desdits bleds dans ces provinces, Sa Majesté m’a ordonné de

vous écrire ces lignes pour vous dire qu’elle veut que vous fassiez vérifier

le plus exactement qu’il vous sera possible la quantité qui en est sortie par

le Havre et autres ports de l’estendue de la généralité de Rouen pendant

les mois de juillet et d’aoust, et mesme combien il en sortira à l’avenir,

et que vous m’en informiez afin que, sur le rapport que je luy en feray,

elle puisse prendre la résolution, ou de défendre la sortie des bleds hors

du royaume, ou d’en laisser la liberté‘. '

Sa Majesté veut aussy que vous vous informiez de mesme, dans toutes

les villes, si les magasins en sont bien fournis, et combien vous croyez que

l’on en peut tirer sans causer ni disette ni trop grande cherté.

Il est mesme bon et avantageux que vous rendiez public cet ordre , parce

que les peuples sçachant les diligences que le Rov fait pour cela, et la di

sette qui est dans l’Espagne et dans l’ltalie, voudront vendre leurs bleds“

plus cher, ce qui pourra produire un peu plus de difficulté et de retarde—

ment aux traites, et ainsy faire une partie de l’effet que Sa Majesté désire.

(Bibl. Imp. Mes. S. G. F. 5,360, Lettres de M. Colbert, t. l. fol. 203.)

' Voir la pièce suivante.
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81.—— AU MÊME.

Fontainebleau . ah septembre 1677..

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 16 de ce mois, que

vous ayez fait publier l’arrest du conseil qui défend la sortie des bleds ‘.

Tenez la main à ce‘qu’il soit ponctuellement exécuté et faites-moy sçavoir,

tous les quinze jours, le prix courant des bleds, par comparaison avec celuy

des années précédentes; mesme informez—vous soigneusement si l’on se sert

des bleds de la présente année ou des précédentes pour les semailles, et

donnez ordre d’en faire battre en quatre ou cinq lieux de la généralité,

pour connoistre de quelle qualité il est et s’il rend beaucoup; en quoy vous

devez prendre quelques précautions pour ne pas donner lieu aux peuples

de vous exagérer leur misère, la stérilité de cette année et la cherté des

bleds, à quoy ils ne manqueroient pas, pourvu que vous tesmoignassiez de

la facilité à les écouter ou qu’ils s’aperçussent que vous avez ordre d’entrer

en connoissance de tout ce qui se passe sur cette matière...

(Bibi. Imp. Mss. S. G. F. 5,360, Lettres de M. Colbert, t. l, fol. r117.)

82.—A M. BOUILLE,

INTENDANT A AIX.

Saint—Germain. 27 janvier 1679.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 111 de ce mois, que

les ordres qui ont esté donnés à M. Daguesseau, de permettre la sortie des

bleds du Languedoc pour la Provence ’, ayent desj_à produit un bon etl’et.

En prenant toutes les précautions nécessaires pour empescher qu’il n’en

soit transporté hors du royaume, vous pourrez en tirer suffisamment de la-'

' Le 12 septembre, en etl’et. Colbert lui

avait écrit:

«Le Roy m’ordonne de vous envoyer l‘arrest

cy-joint qui l’ait défense à toutes personnes

de faire sortir aucuns bleds, fromens et au

tres, par les ports des prminces maritimes de

son royaume. Sa Majesté m’ordonne de vous

dire,en mesme temps, que, n’y ayant rien de

plus important pour le bien de son service et

l’avantage de ses sujets, dans la conjoncture

présente, que d'empescher la sortie et enlève

ment de toute sorte de grains, elle veut que.

aussytost que vous aurez reçu cet arrest, vous

le fassiez publier et aflicher dans toutes les

villes maritimes de vostre département, et que

vous teniez soigneusement la main à ce qu‘il

soit exécuté et qu‘il n’y soit contrevenn en au

cune sorte pour quelque cause et sous quelque

prétexte que ce puisse estre.» (Lettre. de

M. Colbert, fol. 315.) — Voir pièces n'” 71,

78, 80 et notes.

’ Effectivement Colbert avait approuvé cette
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dite province de l.anguedoc, en sorte qu’il n’y a pas d’apparence que vous

en puissiez manquer; et, comme le grand hyver qu’il fait nous doit faire

croire que les saisons seront bien réglées, et nous donne lieu d’espérer

beaucoup de la récolte prochaine, cela contribuera encore à en faire (li—

minuer le prix.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanger Clairambault, vol. [126, fol. 79.)

83.—A M. DE BEZON8.

INTENDANT A LIMOGES.

’ Saint—Germain, 13 avril 1679.

Je seray bien ayse d’apprendre ce que vous aurez trouvé à la foire de

Chalus ‘, le restablissement des haras dans le royaume estant assurément

une des choses qui peut apporter plus de profit aux particuliers et plus

d’avantage à l’Estat.Si vous trouvez mesme quelques jeunes chevaux d’une

extraordinaire beauté, il scroit bon que vous en fissiez acheter une couple

pour le Roy.

Mais, en cas que vous les trouvassiez extrêmement beaux , il faudroit en

opération jusqu’à 50,000 setiers, avant de

donner la permission générale d’exportation;

plus tard ,un arrêt ayant accordé cette permis—

sion , il écrivit à Daguesseau (ait mars 1679):

«J’apprends, par vostre lettre du 111 de ce

mois, que vous n’avez pas fait publier l’arrest

pour la sortie des bleds, mais que vous avez

seulement donné une ordonnance pour en

faire sortir par le port de Narbonne; sur quoy

je vous diray que je crois que vous avez bien

fait, et que j‘estime, puisque vous en avez pris

la résolution, que cela est avantageux à la pro—

vince. Mais dans le mesme temps que je suis

persuadé que vous avez bien fait, vous voulez

bien queje vous dise que je n’aurois pas fait la

mesme chose, parce que l’exemple que vous

donnez de permettre sur vostre ordonnance la

sortie des bleds peut tirer des conséquences

très—fascheuses après soy. Ainsy je crois que, si

vous pouviez retirer cette ordonnance et laisser

exécuter l'arrest du conseil en son entier, vous

feriez encore mieux, parce que les suites de

cette ordonnance peuvent estre plus préjudi—

ciables que ne le sera l’exécution de l’arrest.n

' (Mélanges Clairambanlt, vol. I126, fol. 73 et

391.)

Le 20 avril de la même année, Colbert

écrivit à M. Rouillé, au sujet des plaintes que

la libre sortie suscitait en Provence :

«Je suis étonné de la disette des bleds que

vous dites qui existe en Provence, d’autant

plus que vous ajoutez que les marchands ont

en peine à en trouver à acheter dans le Lan

guedoc qu’à un prix excessif; cependant la pro—

vince du Languedoc ne s’en plaint pas, et

mesme a toujours demandé la liberté d’en faire

sortir. Vous demeurerez d’accord qu‘il est dif

ficile d’ajuster des choses si contraires. Cepen

dant le Roy m’ordonne d’écrire fortement à

M. Daguesseau afin qu’il concerts et examine

avec vous s’il est nécessaire de défendre la sor—

tie des bleds en Languedoc pour en fournir la

Provence et autres provinces qui en auront be—

soin , et , sur vos avis, le Roy prendra la résolu

tion qui sera la plus avantageuse à ces deux

provinces.» (Mol. Clair. vol. [126, fol. 393.)

L’autorisation générale d’exportation fut en

effet retirée, comme on le verra par la pièce

n° 8/1.

‘ Arrondissement de Saint-Yrieix (Haute—

\’ienne). -— Il s’y tient encore des foires très

fréqnentées pour les chevaux et les mulets.
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donner le prix que l’on en demanderoit, pour exciter par là tous ceux qui

ont des cavales à chercher les expédiens d’avoir des chevaux extraor

dinaires ‘. ..

(Bibl. Imp. Mes. Mélange: Clairambtlull, Vol. [126, fol. 369.)

8h.-—A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, 7 juin 1679.

Je suis bien ayse que les bleds se soyent restablis dans le haut et bas

Languedoc. Toutes les provinces promettent une bonne année 2, ce qui

restablira les nécessités qui ont paru dans quelques provinces du royaume.

Le Roy ne veut pas donner mainlevée des défenses de sortir des bleds

du royaume, Sa Majesté ne voulant pas changer si souvent en une matière

de cette conséquence. Vous sçavez seulement que la défense n’estant que

pour la sortie des bleds du royaume pour les pays estrangers, il en peut

sortir du haut Languedoc, par Narbonne, pour estre portés dans le bas

Languedoc et en Provence, en tirant des assurances sullisantes et indubi—

tables qu‘ils ne seront pas' portés dans les pays estrangers 3.

J’ay reçu tous les mémoires que vous m’avez envoyés concernant les as

siettes des diocèses de la province de Languedoc, avec les mémoires du

‘ Le 9 mai 1680, Colbert écrivait encore

au même intendant : '

«Le peu de poulains qui s’est trouvé à la

faire de Chalus me fait appréhender que l‘es

tablissement des haras dans cette province

n’agit pas le succès que le Roy désire. Appli

quez-vous toujours à y donner le plus de cha

leur que vous pourrez; et comme cela dépend,

en quelque sorte, des estalons, il n’y a rien

peut—estre de plus nécessaire que d’acheter

tous les ans une demy-douzaine de poulains

des plus beaux et les faire nourrirjusqu’à l’âge

de six ou sept ans, dans quelque endroit de la

généralité, pour s’en servir pour estalons, lors«

qu‘ils auraient l‘âge. Examinez cette pensée

et voyez s‘il y aurait quelque expédient à la

faire réussir.» (Mêl. Clair. vol. [128, fol. 293.)

— Voir pièces n‘" 93 et 97.

‘= Un mois auparavant, Colbert avait cepen—

dant eu de grandes inquiétudes, comme on le

voit par la circulaire suivante adressée le 5 mai

aux intendants:

«Le fascheux temps qu’il continue de faire

donnant sujet d’appréhender quelque stéri

lité Iascbeuse cette année, je vous prie de me

faire sçavoir l'estat auquel sont les biens de la

terre dans l'estendue de vostre généralilé et

d’observer soigneusement si on transporte des

bleds dans les pays estrangers, afin que le Roy

puisse juger s’il serait nécessaire d’en défendre

la sortie.» (Mal. Clair. vol. [126, fol. 1158.)

3 Malgré des instructions aussi précises,

Colbert était encore obligé d’écrire le 21 du

même mois à cet intendant :

«Le Roy vient de me dire qu’il avait avis

certain qu'il sortoit beaucoup de bleds de Lan

guedoc, nonobstant la défense que Sa Majesté

en a faite. Et, comme cela ne peut estre que

vous n’en ayez une connoissance certaine, je

vous prie de me faire sçavoir promptement si

cela est véritable, et en ce cas de l‘empescher.

Sa Majesté ayant un juste sujet de craindre

que la récolte ne soit pas bonne dans tout le

royaumem (Mal. Clair. vol. ’126, fol. 663.)

n. 15
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fermier et vos avis sur l’establissement des premiers juges. J’en feray rap

' port au premier conseil, et vous feray sçavoir ensuite les résolutions que

le Roy prendra à ce sujet.

(Bibl. Imp. Mss. Mclangax (.‘lairnmImull, vol. haô. fol. 598.)

85. w“AU SIEUR CATALAN.

CONSUL A CADIX'.

Saint-Germain. | 0 juillet 1679.

Je désirerois fort avoir deux trois ou quatre beaux chevaux d’Espagne,

dont je sçais que les meilleurs se trouvent dans la haute et basse Anda—

lousie, aux environs de Cadix. Faites-en donc chercher et choisir deux ou

trois par quelqu’un qui s’y connoisse, et faites—moy sçavoir par quelle

voye vous pourriez me les envoyer plus commodément et plus facilement,

soit par mer. par un vaisseau de Saint—Malo, soit par terre.

Prenez garde surtout qu’ils soyent beaux, grands et bien traversés 2.

’ (Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairantbuuh, vol. [127. fol. 28.)

86. -—A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 12 juillet 1679.

J’ay rendu compte au lloy de l’éclaircissement que vous m’avez donné

sur le sujet des bleds, et Sa Majesté m’ordonne seulement de vous dire que

vous devez tenir la main à ce que ceux qui en ont fait sortir la grande

quantité qui a esté chargée justifient que la décharge en a esté faite en

Provence 3.

Pour le surplus, comme la moisson doit estre bientost faite, aussytost

que vous aurez certitude que l’année sera trop abondante et que nous ver

rons aussy que les provinces qui en peuvent tirer de l’augmentation n’en

auront pas de nécessité, Sa Majesté pourra permettre la sortie libre du

Languedoc “.

' Pierre Catalan, nommé, le 29 mai 1669, 3 \oir pièces n‘" 82 , 8h et notes.

consul de Saint-Lucar-de-Barameda,de Cadix ‘ En elTet. le a du mois suivant. Colbert

et du port Sainte-Marie. écrivait à l’intendant d'Aix :

’ Le même jour, Colbert chargeait le sieur «Le Roy estant informé qu’il y une assez

(iratian de lui acheter à Tunis six herbes de grande quantité de bleds dans le royaume, et

choix. (Voir aussi pièces n‘“ 108 et 1 | 1.) M. Dagunssenu m‘ayant écrit que la Langue
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J’ay appris avec joye le mariage que vous faites de mademoiselle vostre

fille avec le petit-fils de M. de Novion; vous devez estre assuré que je

prendray toujours part à tout ce qui regardera vos avantages et vostre sa—

tisfaction. . .
a

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairumliault, vol. [197, fol. 32.)

87.-—-AU MÊME.

Saint-Germain. anuillet 167g.

Voicy encore un placet qui a esté présenté au Roy pour avoir un don

d’un marais en Languedoc, et Sa Majesté m’a ordonné de vous l’envoyer,

afin que vous fassiez examiner si elle peut faire ce don avec utilité pour

le public et sans faire préjudice à personne. Comme le temps de paix

donne plus d’ouverture et plus de facilité de penser à toutes ces sortes d’ou—

vrages qui apportent de l’utilité et de l’avantage aux peuples et à I’Estat,

j'estime qu’il sereit bien nécessaire que vous fissiez choix de quelque habile

ingénieur pour lever un plan exact et bien fait de tous ces marais , et exa—

miner avec soin tout ce qui se pourroit faire pourles dessécher et pour les

réduire en terres qui puissent estre cultivées ou réduites en prairies, ce

qui seroit non-seulement utile par les fruits qui seroient recueillis, mais

mesme pour la santé des peuples, et par les canaux navigables que ces

desséchemens pourroient produire. Mais j’estime qu’il sereit bien plus

avantageux de faire ces travaux aux dépens du public que d’en faire des dons

particuliers de cette nature qui tombent toujours entre les mains de gens

faibles qui ne prennent ces dons que pour leur utilité particulière et se

ruinent souvent par leur foiblesse sans aucune utilité pour le public.

Ququue je ne doute point que vous ne trouviez en Languedoc quelque

ingénieur capable de bien faire cette carte, en cas que vous en man‘quiez,

duc particulièrement avoit fait une bonne ré

colte, Sa Majesté a estimé à propos de lever

les défenses qui avoient esté faites d’en laisser

sortir de cette province. Je suis bien ayse de

vous en donner avis, afin que, si la Provence

en manque, les marchands en puissent acheter

dans le Languedoc.»

Cependant les inquiétudes qu‘impirait l'état

de la Provence ne permirent pas de publier la

levée générale de la prohibition, et Colbert

écrivit huit jours après à Daguesseau :

«Je suis bien ayse d’apprendre que tous

ceux qui ont chargé des bleds en Languedoc,

les ont déchargés en Provence; mais , connue la

nécessité est encore grande dans cette province—

là, le Roy m’a ordonné de suspendre l’envoy

de l'arrest portant permission d’en enlever

pour les pays estrangers, jusqu‘à ce que vous

soyez convenu avec M. Rouillé d’empescber que

la Provence n‘en manque...” (Mât. Clair.

vol. {127, fol. 108 et 130.)
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vous pouvez envoyer la lettre cy—jointe au sieur Brodart, intendant à Mar—

seille, qui vous enverra un nommé Lambert 1, qui a esté autrefois au che—

valier de Clerville, et qui est bien capable de raisonner juste sur les

ouvrages qui seroient à faire pour ces desséchemens.

Si ledit Lambert vous paroist intelligent, et que vous croyiez vous pou—

voir confier en luy, vous pourrez aussy vous en servir pour inspecteur sur

les ouvrages du canal...

(Ribl. Imp. Mss. Mélanges Clairambnull. vol. [197, fol. 82.)

88.—A M. BAZIN,

JNTENDANT A METZ.

Saint-Germain , 5 aoust 1679.

Sur l’avis que le Roy a en que le parlement de Metz avoit donné un

arrest par lequel il avoit estany une Chambre des eaux et forests, Sa

Majesté n’a pas estimé qu’elle dust sonfl’rir une entreprise de cette qualité.

Elle a fait expédier l’arrest du conseil cy-joint et m’a ordonné de vous

l’envoyer pour le faire signifier. Et en mesme temps elle veut que vous

teniez la main à ce qu’il soit enregistré dans les registres du greer du

parlement. ‘

Sa Majesté se réserve de faire l’establissepænt de cette Chambre quand

elle l’estimera utile à son service...

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Clairambuull, vol. [127, fol. 127.)

89.— A M. BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

‘ Saint—Gemain. 96 octobre 1 679.

Le maire de Chalou—sur—Saône m’a esté amené par monseigneur le Duc,

se plaignant de la cherté du bled qui se trouve présentement en Bour—

gogne. Comme il dit des choses qui sont absolument contraires et im—

possibles, sçavoir, que les bleds sont à meilleur marché en Provence qu’en

Bourgogne, et qu’on ne laisse pas d’en tirer, cela m’oblige de vous écrire.

ces lignes pour vous dire qu’il est nécessaire que vous vous inl’ormiez exac—

ement du véritable prix des bleds en Bourgogne, et s’il est beaucoup

‘ Voir lll, Instructimu à Sn’gmlay, pages 169 et 18h.
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augmenté cette. année en comparaison des années précédentes, afin que,

sur les avis que vous m’en donnerez, je puisse voir s’il y aura quelque re—

mède à apporter.

Sur quoy il est bon que vous sçachiez que jamais l’on n’a défendu le

commerce des bleds des provinces au-dedans du royaume’, et que, dans

l’opinion commune, cette année—cy ayant esté assez stérile dans toutes les

provinces”, il y a autant et plus de bleds en Bourgogne que dans aucune

au tre. . . | ‘

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambnull, vol. [127, fol. 1103.)

90. —AU SlEUR NACQUART.

Paris, 7 décembre 1679.

Pour répondre à vostre mémoire du 27 du mois passé, mon intention

n’est pas d’acheter des bleds dans Reims, parce que je ne doute pas qu’il

n’en arrivast ce que vous dites, c’est—à-dire qu’ils enchérir0ient considéra—

blement. Comme cette ville ne subsiste que par les bleds qui y sont ap—

portés des villages et des petites villes circonvoisines, il faudroit voir si,

dans ces villes, ou ne trouveroit pas à en acheter 50, 60 ou 100 muids,

et les faire porter à Reims dans des greniers que l’on pourroit louer, pour

s’en servir ensuite, soit pour en porter dans les marchés, afin de tenir

toujours le grain à un prix médiocre, soit pour en faire faire du pain et

le donner aux pauvres. Examinez si cela peut estre exécuté de cette sorte

et faites—le-moy sçavoir.

Peut-estre que l’année prochaine, si le bled est à bon marché, je pour—

ray prendre la résolution de faire faire des achats un peu considérables à

‘ Voir pièces n°' 811 ,‘98 et 117.

’ Cependant, le 2 août précédent, Colbert

de la terreaux fruits qui leur apporteront plus

d’avantages.» (Me’l. Clair. vol. [127, fol. 1 17.)

avait écrit à l‘intendant de la généralité de

Tours: .

«Sur ce que vous m’écrivez que la récolte a

esté médiocre, c'est un mal qui ne peut tirer

aucune fasclwuse conséquence pour le général

du royaume, puisque la récolte des autres pro—

vinces est en bon estat.

«A l’égard des vignes, il est difficile d'en

faire un règlement et il suffit seulement de dire

que la trop grande abondance tournera tou

jours à la charge des peuples, s’ils ne se résol

vent, pour leur utilité, de changer la culture

On a déjà vu dans le 11‘ vol. Finances,

pièce 11" 160 et note, l‘opposition apportée

par Colbert à la culture de la vigne. Le pas

sage suivant d‘une lettre écrite, le 3 août

1679, a l'intendant de Bordeaux, est encore

assez significatif:

«A l’égard des vins, il est certain qu’il y en

a une trop grande abondance dans le royaume.

et peut+slre que le défaut du débit portera

les périples à changer la culture des terres,

ce qui ne sera pas un grand mal.» (Met. Clair.

vol. 2117, fol. 108.)
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Châlous et à Vitry; mais, à présent, il ne faut pas penser à cela, et vous

devez mesme prendre’gflde que qui que ce soit sçache ce que je vous or—

donneray sur ce sujet. -

En cas que vous trouviez à faire (les achats aux environs de Reims, en

la forme que je viens de vous l’expliquer, je vous enverray la lettre de

change que vous demandez...

(Blbl. Imp. Mss. Méhmgn Clairambuult, vol. [127, fol. 1198.)

91. — A M. DAGUESSEAL',

INTENDJ\NT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 1" février 1680.

Je vous avoue que la demande que vous dites que les députés des Es—

tats doivent faire de la sortie des grains par le port de Narbonue a paru

extraordinaire à Sa Majesté, d’autant qu’elle reçoit tous les jours des

plaintes de la disette qui est dans la Provence, le Dauphiné et la Bour—

gogne; et il luy a semblé que, s’il y en avoit trop dans le haut Languedoc.

il n’estoit pas défendu d’en envoyer en Provence, et d’en faire remonter par

le Rhône pour en jeter dans les provinces qui en manquent. Comme il y

est fort cher, cela serait fort avantageux au Languedoc, sans faire préju—

dice au royaume en en envoyant dans les pays estrangers. Néanmoins,

lorsque les députés seront icy, Sa Majesté entendra leurs raisons; mais, en

attendant, elle désire que vous examiniez celle que je,viens de vous dire

et que vous m’en fassiez sçavoir vostre sentiment...

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1198. fol. 89.)

92. —— A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAh.

Saint—Germain, 8 février 1680.

J’apprends, par vostre lettre du ah du mois passé , la quantité de grains

qui sont sortis de la généralité de Montauban pendant les années der—

nières 1678 et 1679. Il est bon que vous continuiez de vous faire infor—

mer de tout ce qui concerne cette sortie, ensemble de toutes les autres

denrées de la province, parce que, estant le moyen le plus naturel pour y

attirer de l’argent, il est toujours bon que vous exciliez les peuples à la

culture des terres et aux manufactures.
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Examinez aussy si le pays seroit propre à y élever des chevaux, ou des

mulets, parce que c’est encore un très—bon moyen pour y attirer de l’ar—

gent; et, s’il y avoit quelque chose à faire de la part du Roy,en me le fai—

sant sçavoir, Sa Majesté est tellement portée pour ce qui peut estre du bien

et de l'avantage de ses peuples que je ne doute point qu’elle n’appuyast de

son autorité les propositions que vous luy feriez pour cela...

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Clairnmbault, vol. .'|28, fol. 106.)

93.—--AUX INTENDANTS.

F’ontainebleau, 1" juin 1680.

Entre les moyens que les peuples peuvent avoir d’attirer de l’argent

pour leur subsistance et le payement de leurs impositions, celuy du res—

tablissement des haras est très—considérable, non-seulement par les avan

tages que les peuples en peuvent retirer, mais mesme parce que, dans les

temps de paix et de guerre, il faut tirer un très-grand nombre de chevaux

des pays cstrangers, et par conséquent faire sortir l’argent du royaume.

qui demeureroit entre les mains des peuples, si une fois ces haras estoient

sulfisamment establis en sorte que l’on pust trouver dans le royaume le

nombre de chevaux qui sont nécessaires. C’est pourquoy Sa Majesté dé—

sire que vous vous appliquiez à exciter les gentilshommes, les principaux

habitans des villes et les paysans à avoir des cavales et à faire tout ce qui

est nécessaire pour ce restablissement l...

( Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. b28, loi. 366.)

M.——AUX MÈMES.

Fontainebleau, 13juin 1680.

Je vous envoyél’arrest que le lloy a ordonné pour permettre la sortie

des bleds du royaume", Sa Majesté en ayant pris la résolution sur ce qu’elle

a ou une assurance presque certaine de la fertilité de cette année. Elle dé—

sire donc que vous fassiez publier cet arrest dans tous les lieux maritimes

‘ Ce fragment est extrait d‘une circulaire relatives au commerce, aux limaces, à l’agri

adressée chaque année aux intendaan et dans culture, etc. -—\'oir Il. Finances, pièce n“ 80.

laquelle Colbert renouvelle les prescriptions * Voir à I’Appendicc l‘arrêt de mai 1669.
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de vostre département, pourvu que la fertilité vous paroisse si certaine.

qu’il n’y ayt rien à craindre pour la nourriture et subsistance des peuples;

parce que si vous trouviez le contraire, vous pourriez m’en donner avis

pour en rendre compte à sa Majesté 1.

(Ribl. Imp. Mes. Mélàngea Clairambault, vol. 1428, fol. 39h.)

95.—- A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Fontainebleau, li juillet 1680.

Je vous envoye un article du cahier des Estats de Languedoc, par le—

quel vous verrez qu’ils demandent, suivant un avis du sieur de Froidour.

qu’ils puissent envoyer paistre les bestiaux de la province dans les bois et

forests de Sa Majesté, en payant 6 deniers pour chacun mouton, au lieu

de 2 sols portés par ledit avis. Sur quoy Sa Majesté leur a fait répondre

que le droit de dépaistre les bestiaux et moutons estoit un droit attaché

aux terres qui devoit estre reconnu et examiné dans la confection du

papier terrier, et qu’ainsy elle ne pouvoit rien prononcer sur un article

aussy général que celuy—là. Elle m’a ordonné, en mesme temps, de vous

en écrire, afin que vous examiniez le fondement de l’avis du sieur de Froi

dour, que vous en confériez mesme avec luy, et que vous en donniez en

suite vostre avis sur ce qu’il y auroit à faire, c’est-à-dire si le Roy main—

tiendra seulement les habitans des communautés voisines des forests qui ont

un droit estably, ou s’il pourra estendre cette faculté à d’autres commu

nautés en payant la redevance de 2 sols suivant l’avis du sieur de Froidour.

Sur quoy vous observerez, s’il vous plaist, qu’il ne faut pas charger les

forests d’un plus grand nombre de bestiaux que celuy qu’elles peuvent

porter, ni mesme les mettre en risque d’estre gastées par la dent des bes—

tiaux, qui est toujours venimeuse pour le bois 2. ..

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges Clairambuull, vol. [198, fol. 1:59.)

‘ L’intendantdu Languedoc, ayant soumis à

Colbert quelques observations, reçut de lui la

lettre suivante, datée du l"août:

«C‘est une chose Rischerisc pour le bas Lan

guedoc que la moisson y ayt esté encore plus

mauvaise qu’on ne l’avoitcru; et, puisque vous

œtimez que l’on ne doit ouvrir que le port de

Narbonne, vous pouvez suspendre sans difli

culte’ la publication de I‘arrest pour la liberté

de la sortie des bleds. Mais comme les autres

provinces sur la Loire et sur la Saône en ont

en abondance, l‘on ne peut pas empescher que

ces provinces n‘en envoyent dans les pays es—

trangers; mais aussy le haut Languedoc l’our—

nira aux besoins du bas... .n (Mél. Clair.

vol. [128, fol. 5&9.)

’ Le 31 du mois suivant, Colbert écrivit à

M. de Froidour à ce sujet :

«Je suis surpris d‘apprendre que vous ayez

esté d’avis de permettre aux Ilnhitans de Lan
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. 96. — AU MÊME.

Versailles, 28 aoust 1680.

M. le cardinal de Bonzi‘, m’entretenant, il y a trois ou quatre jours,

des atl'a‘ires de la province, me dit qu’on luy écrivoit de Narbonne qu’il es—

toit nécessaire d’acheter des bleds pour donner par forme d’aumosne aux

laboureurs pour les semailles.

Je vous avoue que je n’approuvay pas cet expédient, ne l’ayant jamais

vu pratiquer, et estant bien dilficile que cela ne tournast à un grand

abus; d’autant plus qu’il est vraysemblement impossible que les laboureurs

soyent réduits à cette extrémité de ne pouvoir trouver de bleds pour ense—

mencer leurs terres. Mais comme j’ay appris depuis que l’évcsque de Saint—

l’ons2 travaille toujours à se distinguer et à se rendre populaire, qu’il

fait faire des emprunts de bleds par son clergé, pour les distribuer, et

qu’il est difficile qu’il n’en arrive beaucoup d’abus, parce que ces distribu—

tions se font par des considérations particulières, j’estime qu’il seroit bien

à propos que vous tesmoignassiez que cet expédient n’a pas esté approuvé

icy par le Roy.. .

(Bibi. Imp. Mas. Mélange: Clairumbauü, vol. 1198, tel. Gin.)

97.—A M. DE MABILLAC,

INTENDANT A l’OITIERS.

Versailles, 13 novembre 1680.

Comme les marais du bas Poitou peuvent estre fort propres à élever

guedoc d’envoyer dépaistre leurs moutons et

brebis dans les forests du roy, estant bien cer

tain que jamais aucun oflicier de forests n’a

esté de cet avis, n’y ayant rien de si trivial dans

les forests que l’haleine et la dent du mouton

sont mortelles aux bois, et ainsy estant défendu

dans toutes les forests du royaume d‘y laisser

entrer aucun mouton. Je ne sçais pas sur quoy

vous aurez pu fonder un avis de cette qualité.

si contraire à toute la connoissance que vous

avez des eaux et forests. Ne manquez pas de

me faire sçavoir incessamment quelles raisons

vous avez pu avoir pour former vostre avis de

cette sorte.n (Me’l. Clair. vol. I128 , fol. 589. ) -—

Voir aussi pièce n“ log.

‘ Archevêque de Toulouse.

’ Pierre—Jean-François de Porcin de Mont—

Gaillard, évêque depuis 1665. Mort en 1713

à l‘âge de quatre-vingts ans. — Il était fils

du baron de Mont-Gaillard qui eut la tête

tranchée pour avoir rendu la place de Breme

(Milanais), dont il était gouverneur. Sa mé

moire ayant étc’ réhabilitée, le Roi, comme dé—

dommagement, donna à son fils l’évéclié de

Saint-P0115.
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des chevaux de carrosse, et qu’il faut pour cela de grands chevaux, il est

certain que, si vous en pouvez trouver de la taille et de la qualité néces

saires dans le pays, ils serviront assurément beaucoup mieux que‘les che

vaux estrangers. Je crois mesme que vous en pourrez trouver qui seront

venus de grands chevaux que j’y ay envoyés, il a dix en douze ans. Ainsy

il est nécessaire que vous en fassiez chercher de cette taille; en ce cas,

vous pouvez en faire acheter le nombre que vous en trouverez, et je vous

feray fournir jusqu’à 3 ou [1,000 livres pour cela. Mais, au cas qu’il soit

impossible d’en trouver dans le pays de la taille qu’ils sont nécessaires,

faites—le-moy sçavoir afin que, cet hyver, j’en puisse faire acheter en Hol—

lande et en Frise. Surtout il est important que vous donniez des ordres

pour faire qu’il n’y ayt que de grandes cavales, parce qu’il seroit inutile

d’avoir de grands chevaux si les cavales n’estoient aussy de grande taille ‘.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Cluirambaull, vol. h18 . fol. 859.1

98. --— A M. D’HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Saint-Germain, 18 décembre 1680.

Je vous envoya un placet qui a esté présenté au Roy, pour avoir le don

d’une confiscation de 1,200 setiers de bled que l’on dit qui devoient sor

tir par le Rhône, et que vous avez confisqués. Sa Majesté m’ordonne de

sçavoir de vous si en effet vous avez prononcé cette confiscation, et de vous

dire en mesme temps qu’elle l’a trouvée un peu trop sévère, vu que le com

merce des bleds n’a jamais esté interdit de province a province, au dedans

du royaumeî et que si on l’a fait à ’égard du Dauphiné, par les instances

pressantes que vous en fistes alors, ou ceux qui vous ont précédé dans cet

employ, il ne faut pas tirer cette défense à une si rigoureuse conséquence.

Faites donc sçavoir si en effet cette confiscation a esté jugée, et en ce cas.

je crois que vous ferez une action de justice et d’équité de remettre cette

confiscation au marchand, en luy faisant payer une amende qui serve à

luy faire connoistre, et à tous les autres marchands, qu’ils doivent obéir

aux défenses lorsqu’elles sont faites.

Comme je n’ay reçu aucune de vos lettres par le dernier ordinaire , je

me contenteray de vous dire seulement que vous devez donner toute vostre

application à accélérer les recouvremens, au travail de la liquidation des

dettes des communautés, et examiner toujours fort soigneusement tout ce

' Voir pièce u" 108, note. - ï Voir pièces n'” 89, 103 et 1 17.



AGRICULTURE, FORÊTS, HARAS. 283

qui peut contribuer au soulagement des peuples, particulièrement à l’aug—

mentation des bestiaux et des manufactures ‘.

Faites-moy sçavoir si la déclaration qui a esté donnée pour empescher

la saisie des bestiaux s’exécute dans la généralité de Grenoble 2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange: Clairambault, vol. [128 , fol. 1003.)

99.— AU SIEUR GUILBERT,

MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS A COMPIÈGNE‘.

. Saint—Germain, 19 février 1681.

l’ay rendu compte au Roy du contenu en vostre lettre du 3 de ce mois,

concernant les délits commis par les Suisses dans l’estendue de la forest

de Compiègne, et cela par l’ordre et de l’aveu des officiers, ainsy que vous

le dites par vostre lettre. Mais je dois vous dire que, de la manière dont

les Suisses vivent partout où ils sont, le Roy a en peine à croire que les

officiers ayent pu faire une pareille faute. Néanmoins, comme Sa Majesté

ne veut pas souffrir qu’ils ayent fait aucun délit dans sa forest, elle veut

que vous fassiez sommer les officiers d’assister à une visite que vous en de

vez faire, et que , eux présens ou duement appelés, vous fassiez cette visite,

et en mesme temps l’estimation des bois qu’ils peuvent avoir coupés, l’in—

tention de Sa Majesté estant de leur faire retenir sur leur solde le triple

de cette estimation. Ne manquez donc pas de faire ponctuellement ce que

'e vous écris, et cave ez—m’en au dus tost le rocès-verbal.
l

( Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairamhault, vol. [129, fol. 85.)

' En octobre 1681. Colbert écrivait à M. de

Marie, intendant à Riom :

«Je suis bien ayse que vous ayez estéà la

foire de Meringues ', et que vous ayez trouvé

un très—grand nombre de bestiaux, et les

peuples cantons. Il faut toujours travailler à

l’augmentation des bestiaux, par tous moyens

possibles, et au soulagement des peuples...

Appliquez-vous plus que vous n‘avez fait jus

qu’à présent à ce qui concerne le restablisse

ment et l’augmentation des haras, et pensez

que c’est une matière qui peut estre d‘un

grand avantage aux peuples et que vous avez

un peu trop négligée jusqu’à présent...n

(Depping. Corrup. «dm. lII , 66h.)

13 juin de l’année suivante insiste sur ce point:

«Le Roy estant informé que la déclaration

portant défenses de saisir les bestiaux pour

aucune dette, soit de communautés. soit de

particuliers, n’est pas exécutée, Sa Majesté

m’ordonne de vous dire qu’elle veut que, dans

la visite que vous faites de vostre généralité.

vous examiniez avec soin si cette déclaration

est exécutée ou non, et que vous teniez la

main à ce qu’aucun créancier de communautés

ni de particuliers ne saisisse les bestiaux.»

(Mât. Clair. vol. 11 sg, fol. 301—Voir aussi Il ,

Finances, pièces n°‘ 39 , m 1 et notes.

“ Nicolas Guilherl , écuyer, seigneur de Lau

noy. conseiller du roi, maître particulier des

eaux et forêts de Compiègne.’ La circulaire adressée aux intendants le

' Chef-lieu (le canton , dans l’arrondissement de Thiers (Puy—de-dee).
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100.—A M. LE BRET,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles, 30 avril 1681.

J’apprends, par vostre lettre du 25 de ce mois, le peu de chevaux qui

s’est trouvé aux dernières foires du Limousin, et combien les haras sont

diminués dans cette province, qui autrefois a produit de très—bons chevaux.

Il est nécessaire que vous vous appliquiez à les restablir; et, puisque

vous croyez que les chevaux épais y peuvent faire plus de profit que les che—

vaux fins, vous devez vous appliquer, pendant le temps que vous servirez

dans cette province, au restahlissement des haras.

Pour cet effet, vous pourriez faire chercher, ou dans le pays, ou dans

les provinces circonv0isines, des chevaux entiers, tels que vous estimeriez y

pouvoir estre propres‘, pour en acheter une douzaine ou environ, et les

establir dans les lieux que vous estimerîez les plus commodes pour cela,

en excitant les gentilshommes et les paysans d’avoir des cavales propres

à porter de bons chevaux; et, ququu'il soit très—bon que les paysans

s’appliquent à la nourriture des bœufs, je crois que ce sereit un double

avantage qu’ils s’appliquassent aussy à élever des chevaux.

(Bibi. Imp. Man. Mélange: Clairambault, vol. Img, fol. 211M

101.—AUX INTENDANTS.

Versailles, 15 may 1681.

Comme voicy le temps auquel l’on commence à juger si l’année sera

abondante ou non, et qu’il est important d’en rendre compte au Roy, afin

que Sa Majesté puisse régler les impositions sur les peuples, il est néces—

saire que vous me donniez avis, tous les quinze jours, de l’opinion que les

peuples auront de la récolte de toutes sortes de fruits 2.

(Bihl. Imp. Mœ. Mélanges Clairambnull, vol. 1129, fol. alto.)

' En adressant de semblables recommanda

tions à cet intendant le 97 février précédent,

Colbert faisait dès lors cette judicieuse re—

marque 1

wll est assez diflicile de trouver des estalons

pour chacun pays, les chevaux qui y sont nés,

lmsqu’ila sont bien choisis, estant beaucoup

plus propres pour cela que des eslrangers.w

(Mil. Clair. vol. 11:19, lol. 106.)

’ Un mois après, Colbert leur écrivait:

« La grande sécheresse qu'il fait pouvant di—

minuer considérablement la production des

bleds et des autres grains, Sa Majesté veut

que vous vous informiez exactement s‘ils en
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102.—A M. BAZIN,

[NTENDANT A METZ.

Paris, 9 juin 168|.

. L’on a encore porté au‘Roy les mesmes plaintes des ofliciers des eaux

et forests de Metz que je vous expliquay l’année dernière à Châlons, qui

consistent en ce qu’ils veulent rechercher les dégradations faites des bois

des communautés pendant les dernières guerres, etleur faire payer 11 livres

de chaque chesne qu’ils trouvent avoir esté coupé; qu’ils veulent de plus

les obliger à leur demander permission pour couper les arbres qui leur

sont nécessaires, tant pour la réparation de leurs anciennes maisons que

pour en bastir de nouvelles. Et, ququue j’aye dit à Sa Majesté qu’il estoit

diflicile que cela pust estre, vu l’assurance que vous me donnastes l’année

passée que cela estoit arrivé en peu d’occasions et que vous l’empesche—

riez à l’avenir, elle m’a ordonné de vous en écrire encore et au sieur de

Fuchsamberg, grand maistre des eaux et forests, qui est à présent sur les

lieux, Sa Majesté voulant que vous luy rendiez compte si, en effet, ces

officiers ont fait quelque procédure de cette nature, depuis la défense que

vous leur en avez faite, et que vous empeschiez à l’avenir qu’ils n’en l’as

sent aucune. ‘

L’autre plainte, qui a esté portée à Sa Majesté par les ecclésiastiques,

consiste en ce que les mesmes officiers veulent faire des descentes dans

leurs bois pour en faire la visite et régler le quart qui doit estre mis en

réserve suivant l’ordoqnance de 1 669, et se taxer en mesme temps des va—

cations et journées sur eux. Sa Majesté m’ordonne de vous dire qu’elle

veut que vous fassiez sçavoir à ces ofliciers qu’ils n’ayant à faire aucune de

ces procédures sans ordres exprès; et elle désire que vous examiniez avec

le grand maistre quel a esté l’usage pratiqué jusqu’à présent par les ecclé—

siastiques à l’égard de leurs bois; s’il y a eu des ordonnances de souve

rains portant règlement de ces coupes; s’ils les ont exécutées ou non; et

chérissent dans les marchés, et de combien; et moment à enchérir et que la grande sé—

mesme s’il y a une grande quantité de bled clteresse qu’il fait rendra assurément l’an

daus l’estendue de vos généralités, afin qu’elle

puisse examiner s’il conviendra au bien de ses

peuples de laisser le transport des bleds libre

dans les pays estrangers ou de le défendre.»

Les réponses des intendants ne durent pas

être favorables, car le 26 juin une nouvelle

circulaire leur fut adressée :

«Le Roy ayant reconnut que les bleds com

née beaucoup moins fertile , Sa Majesté a or

donné l’expédition de l’arrest du conseil dont

je vous envoye divers imprimés pour empes—

clner la sortie des bleds et autres grains

hors du royaume. l‘intention de Sa Majesté

estant que vous teniez la main à son entière

exécution.» (Mal. Clair. fol. ling , fol. agb et

32h.)
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enfin que vous donniez à Sa Majesté vostre avis sur ce qu’il y auroit à

faire pour establir un bon ordre dans les coupes des bois de haute fus—

taye des ecclésiastiques, sans toutefois faire passer trop promptement de

la liberté entière de les couper, en cas qu’ils l’ayent eue jusqu’à présent,

aux instructions et réserves portées par ladite ordonnance de 1669.

(Bibi. Imp. Mss. Mélangez Clairambault,vol. lmg, fol. 279.) ‘

103.—A M. DE NOINTEL,

INTENDANT A TOURS.

Versailles . 16 juillet 168|.

Pour réponse à vos lettres des 8 et 12 de ce mois, j’espère que la pu

blication de l’arrest pour la diminution des droits sur les vins qui passent

sur la rivière de Loire sera avantageuse aux peuples, et il est bon que vous

vous informiez avec soin de la quantité qui en sortira, et que vous fassiez

mesme la comparaison avec les années passées pour juger, par cette com—

paraison, de l’avantage que les peuples en recevront.

A l’égard de l’arrest pour la défense de la sortie des bleds‘, vous pou

viez vous dispenser de le faire publier, parce qu’il ne peut estre exécuté

dans l’estendue de vostre généralité, qui est au milieu du royaume, et que

cet arrest peut causer quelques désordres, en ce que l’intention du Roy

n'est pas d’empescher la voiture des bleds d’une province en une autre,

en dedans de son royaumeï mais seulement d’en enlever pour les pays

estrangers, en quoy vostre généralité ne peut avoir,aucune part.

(Bibl. Imp. Mus. Mélanan Clairvimbuult, vol. h30, fol. 31.\

1011.-A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Fontainebleau, 19 aoust 168|.

J’envoye , par ordre du Roy, M. de Garsault dans la généralité de Rouen ,

pour examiner avec vous l’estat auquel sont les haras et les estalons qui y

ont esté envoyés ou qui ont esté remplacés par ceux auxquels ils ont esté

distribués.

Sa Majesté voulant que vous considériez cet establissement comme

‘ \'oir pièce n" 101, note. — “ loir pièces 11‘” 81|, 89, 98 et ll7.
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très-nécessaire et très—utile à l’Estat, elle veut que vous donniez une

application particulière à tout ce qui le concerne; que vous donniez

toutes les assistances dont ledit sieur de Garsault aura besoin pour faire

cette visite; que vous teniez la main à ce que le commissaire estany par

ordre de Sa Majesté en vostre généralité exécute ponctuellement l’ins—

truction qui luy a esté donnée; qu’il fasse pour cela ses visites deux fois

chacune année; qu’il en dresse le procès—verbal contenant le nombre des

cavales qui auront esté couvertes, et le nombre d’estalons qui sera en cha

cune province, et l’estat auquel ils se trouveront.

Sa Majesté veut aussy que , dans toutes les visites que vous ferez dans

vostre généralité, vous excitiez les gentilshommes comme aussy les prin—

cipaux habitans des 'villes et paysans d’avoir de belles cavales. Il est aussy

très—nécessaire que vous ne souffriez aucun petit estalon; et surtout, comme

le sieur de Garsault doit visiter, pendant les trois mois prochains, presque

toutes les provinces du royaume, donnez-luy promptement toutes les

assistances dont il pourra aVoir besoin pour ne pas perdre aucun temps

dans cette visite.

(Bibl. Imp. Mati. S. G. F. 5,361, Lettres de M. Colbert, l. ll , fol. h9h.)

105. — A M. DE FROIDOUR;

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS A TOULOUSE.

Saint-Germain. 93 janvier {682.

.l e n’ay pas encore fait réponse à la lettre que vous m’avez écrite, en date

du 30 novembre dernier, laquelle servoit de réponse à une de mes lettres

du 30 aoust aussy dernier. Comme ces deux lettres ne regardent que ce

qui s’est passé entre vous et la Chambre des comptes de Pau et les diverses

subdélégations que vous avez données au sieur de Bordenave, je vous

avoue que je suis un peu surpris que vous me donniez la peine de vous

répéter encore ce qui est contenu dans ma lettre du 30 aoust passé, qui

est assez substantielle et précise sur tous les points sur lesquels vous m’a

viez écrit. Comme ce sont des principes et des maximes que tout homme

de justice qui est employé dans les affaires publiques doit non—seulement

sçavoir par luy, mais mesme tenir la main à ce que les autres les exécu

tent, je vous dis encore que je m’étonne que vous ayez cherché tant de

mauvais raisonnemens de quoy vous excuser ou me persuader que vous avez

bien fait.

Je vous diray donc en peu de mots que vous avez eu deux pouvoirs dil—
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férens pour travailler dans toutes les forests de l’estendue des provinces de

Guyenne, Languedoc, Navarre et Béarn.

Le premier, comme réformateur général avec les intendans et commis

saires départis dans ces provinces. Vous avez satisfait à ce pouvoir par vos

procès-verbaux et règlemens des forests de Béarn du 13 juillet 1673,

confirmés par arrest du 17 juillet 1677; ainsy cette fonction a esté en—

tièrement finie par cet arrest.

Le second pouvoir que vous avez eu a esté la commission que le Roy

vous a donnée de la charge de grand maistre des eaux et forests dans les

mesmes départemens, et vous n’avez pu ni deu faire aucune fonction de

cette charge qui vous donne l’autorité d’une justice ordinaire et séance

dans les parlemens, qu’après y avoir esté reçu. Ainsy, comme vous n’avez

pas esté reçu dans le parlement de Bordeaux ni dans celuy de Pan, vous

n’avez pas deu estre reconnu dans cette fonction dans l’estendue du ressort

de ces deux parlemens, et la déférence qu’ils ont eue de vous laisser agir

dans l’estendue de leur ressort ne provient que de la confusion que vous

avez mise entre vos deux pouvoirs de réformateur et de grand maistre.

Comme grand maistre, si vous consultez bien l’ordonnance, vous trou-—

verez que vous n’avez aucun autre pouvoir de commettre que, lorsque, par

les informations que vous faites contre quelque officier, vous avez trouvé

matière de l’interdire, et cela jusqu’à ce qu’il soit absous ou jugé inca

pable d’exercer sa charge. Et comme ce pouvoir de commettre des officiers

doit émaner de la seule autorité du Roy, lorsque Sa Majesté donne cette

permission à ses principaux officiers, elle ne peut jamais recevoir d’exten—

sion, et c’est à vous à vous contenir dans la seule et unique estendue que

l'ordonnance vous donne.

Pour tout le bien que vous expliquez que la commission du sieur de

Bordenave a causé, vous devez estre persuadé que tout le bien que l’on

peut faire tourne à mal, quand ceux qui le font n’ont pas pouvoir de le

faire.

Après vous avoir expliqué mes sentimens sur tout ce qui concerne vostre

dernière lettre du 30 novembre, il fautvous expliquer le remède que vous

devez apporter à tous ces désordres que l’envie de vous donner une auto—

rité que vous n’avez pas vous a fait commettre. Pour cela, il faut vous faire

recevoir dans les parlemens de Bordeaux et de Pau, et ensuite faire les

fonctions de grand maistre , suivant le pouvoir qui vôus a esté donné par

les ordonnances, sans aller au delà; et, s’il n’y a point d’officier subal

terne ou de maistrise particulière dans l’estendne de ces deux parlemens,

c’est à vous à examiner ce qu'il est plus nécessaire de faire sur ce sujet
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pour la conservation des forests, en dresser un procès—verbal et en don

ner avis à Sa Majesté , afin qu’elle puisse prendre les résolutions qu’elle es

timera convenables à.son service et à la conservation desdites forests.

A l’égard du Béarn et de la Navarre, il faut que vous examiniez avec

soin quels officiers ont esté commis par les anciens princes du Béarn et

par les rois de Navarre pour la conservation de leurs forests, quels estoient

les premiers officiers et quelle compagnie connoissoit de l’appellation de

leurs jugemens, et généralement tout ce qui peut regarder cette matière.

Comme réformateur, vostre commission n’a pas deu estre enregistrée au

parlement, le Roy s’estant réservé en son conseil la connoissance de tout

ce que vous avez fait en exécution de cette première commission; en

sorte que, ces parlemens vous ayant vu agir comme réformateur sans oser

y toucher, ils vous ont laissé aussy agir comme grand maistre encore

qu’ils n’y fussent pas obligés; mais tant plus la déférence a esté grande,

tant moins en deviez—vous abuser; et pour cela,.si vous aviez mis en pra—

tique la connoissance que vous devez avoir des principes, vous ne deviez

pas faire aucune fonction de cette charge avant que d’avoir esté reçu dans

ces compagnies.

A l’égard des subdélégations et des commissions que vous avez données

au sieur de Bordenave, tant pour informer sur la matière des eaux et fo—

rests que comme réformateur du domaine, ensemble de toutes les autres

commissions que vous dites avoir données , je ne sçais pas en vérité sur quoy

vous pouvez fonder ce point, ni de subdéléguer, ni de donner des com—

missions, vu qu’il n’y a aucun terme, ni dans les ordonnances, ni dans

vos commissions, sur lesquels vous puissiez fonder une telle entreprise; en

sorte que, au lieu que c’est à vous, en faisant vos fonctions, d’empescher ‘

que les compagnies n’entreprennent rien que d’après le pouvoir qui leur

est donné par les ordonnances, vous avez , le premier, enfreint les règles

et l’autorité du Roy, en passant au delà du pouvoir que vous avez; et'

c’est ce que vous devez corriger et réformer au plus tost, parce que le Roy

ne pourroit pas s’empescher de casser toutes vos ordonnances et toutes

vos commissions, ce qui vous discréditeroît extrêmement.

Je ne sçais non plus où vous avez pris que vous pouviez commettre à la

charge de réformateur des domaines qui est vacante aux revenus casuels;

et cela me paroist si absurde que je ne puis assez vous le faire connoistre.

Quant aux commissions que vous dites que vous avez données dans le

temps de la réformation, il est vray que, comme réformateur, le Roy a

souffert que vous ayez donné des commissions, parce que toutes les forests

et toutes les charges estoient abandonnées.

IV. 19
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Si vous trouvez quelques difficultés à vostre réception dans ces parle—

mens, en me le faisant sçavoir, je ne doute pas que le Roy ne vous donne

les moyens de les lever. Mais surtout ne demandez point l’intervention de

l’autorité de Sa Majesté pour des choses qui sont contre l’ordre et contre les

règles.

(Bibi. Imp. Mas. Mélanges Clairambault, vol. 1131 . foi. 37.)

106.- AU SIEUB GENOUILI.É‘.

Saint-Germain , 96 février 1689.

J’ay reçu le mémoire que vous m’avez envoyé concernant l’establisse—

ment des estalons et des haras en Berry, et je vois que vous estimez que

l’on peut y establir vingt-deux estalons dans les difl'érens lieux proches des

rivières et des prairies; je vois mesme que vous croyez que l’on trouvera,

dans la province, des chevaux de la qualité nécessaire pour servir d’esta—

lons. Je feray voir ce mémoire à M. de Garsault, et vous feray sçavoir en

suite cc que vous aurez à faire. Je vous diray par avance, qu’il faut bien

prendre garde de m’acheter que de très—bons chevaux, parce que ce seroit

un petit avantage pour la province d’acheter seulement des chevaux mé—

diocres.

A l’égard des cavales, il faudra conférer avec M. Poncet2 pour chercher

quelque expédient de porter les peuples à en avoir de belles;

Vous pouvez arrester un homme pour avoir soin du haras que je veux

establir à Hauterive 3, et vous pouvez, pour cela, faire la dépense que

vous proposez, de 50 ou 60 livres pour accommoder les écuries, et de 1 50

pour renfermer les bois taillis de Hauterive.

Vous pouvez aussy faire couper les meschans arbres qui sont dans les

dits bois taillis.

(Bibi. Imp. Mas. Mélanges Clairambault, vol. [131, [01. 108.)

‘ Homme de confiance de Colbert, qui ad— “ La propriété de Hauterive, dans le Berri ,

ministrait ses domaines du Berri. (loir Il, avait été achetée par Colbert en même temps

Industrie, pièce n" 3111. — Voir aussi pièce que le domaine de Châteauncuf-sur—Cher, ar—

n° 1 13.) rondissement de Saint—Amand.

" Intendant à Bourges.
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107.-“ A M. DE BEZONS,

INTENDANT A ORLÉANS.

Paris, 21 may 1682.

Pour réponse à vos lettres des 1 2 et 1 5 de ce mois, je rendray compte

au Boy de la visite que vous avez faite de l’élection de Romorantin. Il me

semble que les seigles doivent estre abondans cette année, vu que, estant

desjà grands, les pluies ne peuvent que leur faire du bien.

A l’égard des bestiaux, examinez avec soin les receveurs qui les saisis—

sent, car. ququu’ils ne les vendent pas, cela ne laisse pas de faire un pré

judice considérable aux habitans, et c’est ce qu’il faut éviter autant qu’il

sera possiblel; et, comme la taille n’est pas forte à présent’, je ne puis me

persuader que, lorsque les receveurs feront leur devoir, ils ne puissent

s’abstenir de saisir les bestiaux. '

Quant aux manufactures, vous devez toujours donner toute vostre ap—

plication à les augmenter. Et comme une bonne partie des paysans de la

généralité d’0rléans sont assez fainéans, vous devez leur faire connoistre

que le travail des manufactures, au lieu d’augmenter leurs tailles, les

fera diminuer...

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. [131, tel. 289.)

108.—- A M. DE GARSAULT,

ÉCUYEB DU ROI.

V Sceaux, 29 may 1682.

Pour réponse à vostre lettre du 29 de ce mois, il est nécessaire que

nous envoyions dans peu de temps en Danemark et en Hollande, pour y

acheter des roussins, parce que je vois que ces sortes de chevaux man—

quent dans toutes les généralités 5. Il serait mesme bien nécessaire d’aver

tir les principaux marchands de Paris que j’en achèteray lorsqu’ils en au—

ront de beaux. Je ne sçais mesme si l’on ne pourrait pas faire marché avec

eux pour en faire venir une certaine quantité à un prix tel que l’on con

' Voir pièces n“ 73, 98 et note. sins de Hollande, des plus beaux, pour mettre

’ Voir ll,Financen, pièce a“ 186. dans les marais du bas Poitou. Je vous re

“ Dans une lettre du 111 juillet 1679, Col— commande de penser toujours à l’achat de ces

bert lui disait déjà : rouæins que l‘on demande de tous costés...»

«M. de Mari"ac m’écrit qu’il serait bien (Mol. Clair. vol. [127, fol. 311.)

nécessaire d’avoir douze ou quinze gros rous

’9 ' .’r,.:."
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viendroit, à condition de ne pas prendre ceux qui ne seroient pas propres.

Si vous venez icy après que vous aurez achevé là, nous résoudrons en

semble ce qui sera à faire.

Il seroit aussy nécessaire d’envoyer un homme dans les foires des pro—

vinces pour y chercher les chevaux qui pourroient estre propres pour servir

d’estalons.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambautt, vol. 1131 . fol. 302.)

109.—A M. MASCRANNY,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS DE NORMANDIE.

Paris, 8juillet 1682.

J’apprends, par vostre lettre du 3 de ce mois, que vous avez conféré

avec M. Le Blanc sur l’entrée des bestiaux dans les bois qui sont en dé

fens. Il est certain qu’il seroit fort avantageux aux peuples d’y pouvoir en

voyer pasturer leurs bestiaux, et que, pourvu qu’ils ne puissent pas faire

tort aux bois, il seroit aussy profitable aux foins des forests de recevoir

les fientes des bestiaux qui les engraissent. Ainsy, vous devez bien exami

ner avec M. Le Blanc et les officiers des eaux et forests, si l’on ne pourroit

pas permettre à tous les paysans des villages, à une lieue des forests, d’en—

voyer pasturer leurs bestiaux‘.

L’on pourroit mesme les obliger à une petite redevance, pour chaque

beste aumaille qu’ils feroient pasturer dans les forests. Mais vous devez

bien prendre garde que, soit à l’égard des villages qui ont ce droit, soit à

l’égard de ceux à qui on pourroit le donner, moyennant une redevance,

les officiers des eaux et forests ne fassent aucune exaction sur eux, soit sous

prétexte de régler le nombre de leurs bestiaux, soit sous prétexte de leur

marquer les lieux où ils les enverront pasturer, soit par les saisies de leurs

bestiaux, sous prétexte qu’ils sont hors de ces lieux.

Comme tout ce que je vous écris sur ce sujet est d’une très-grande

' Le 17 du mois précédent, Colbert avait

déjà écrit à Mascranny :

«M. Le Blanc m’écrit que les officiers des

eaux et forests empeschent les paysans d’en—

voyer leurs bestiaux depuis le 1 5 mayjusqu’au

15 juin dans les bois de vingtæinq et trente

années. Comme je ne trouve point que cette

défense soit establie par l’ordonnance , qu’il y

a beaucoup d’apparence que c‘est une vexation

ides olliciers (les maistrises particulières et qu‘il

est très—important pour le bien des forests et

pour le soulagement (les peuples de leur laisser

la liberté de faire pasturer leurs bestiaux lors—

qu’elles sont en défens, ne manquez pas d‘en

conférer avec le sieur Le Blanc et de faire tout

ce qui sera nécessaire pour le soulagement des

peuples en observant le contenu aux ordon

nances.» (M61. Clair. vol. 113:, fol. 3111.) -*

Voir aussi pièce n° 95.
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conséquence, il est nécessaire que vous vous transportiez vous-mesme

dans les forests, et que vous examiniez avec soin tout ce qui se peut faire

sur chacun de ces articles, sans vous arrester à tout ce que les otficiers

des maistrises vous diront de raisons contraires, par des motifs de leur

intérest particulier, et c’est ce que vous devez surtout éviter.

M. Le Blanc m’écrit aussy que les fossés qui ont esté faits à l’entour

des forests peuvent estre d’une grande charge aux habitans des villages

circonvoisins. Comme je ne crois pas qu’à présent ces fossés soyent fort né

cessaires, prenez garde que les officiers des forests ne'se servent de ces

prétextes pour vexer encore les bahitans des paroisses voisines des forests,

examinez avec soin tout ce qui s’est fait jusqu’à présent sur ce sujet, et

faites—le—moy sçavoir. ’

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull, vol. [13a, fol. 21.)

110.—A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Paris, 8 juillet 1682.

J’ay reçu l’extrait que le sieur Le Gras 1 a tiré, concernant les forests

de Provence. Il y a lieu d’espérer que, par l’éclaircissement que vous en

recevrez dans toutes les séneschaussées, on aura certitude des forests qui

appartiennent au roy dans cette province; mais en mesme temps vous

devez examiner s’il y a beaucoup de forests appartenant à des particuliers

ou à des communautés, parce que, en ce cas, il seroit avantageux au ser—

vice du roy de les bien faire conserver et de faire exécuter, pour cet ef—

fet, l’ordonnance de 1669, d’autant que les bois de la Provence estant

beaucoup plus durs, et par conséquent meilleurs que ceux des autres pro—

vinces, il seroit fort avantageux qu’il s’y pust trouver, dans les temps à ve—

nir, des bois qui puissent servir aux bastimens de mer.. .

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. f13a , fol. 13.)

‘ Le Gras avait reçu une commission pour mises au préjudice du roi.—Voir Il, Finanrns,

rechercher successivement, en Provence et en pièces n°‘ 1 113 et 156, note.

Languedoc. les usurpations de domaines com—
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111.——A M. DE VAUVBÉ,

“TENDANT DE MARINE A TOULON.

Versailles, 23 juillet 1682.

Le Roy ayant fait choix de M. de Garsault, l’un des écuyers de la grande

écurie ', pour acheter dans les Estats du roy de Maroc des chevaux pour

le service de Sa Majesté, ne manquez pas, aussytost que vous aurez reçu

cette lettre, de faire préparer promptement une fluste ou autre basti—

ment propre pour contenir douze ou quinze chevaux, et de la mettre en

estat de partir avec la plus grande diligence qu’il sera possible.

L’intention de Sa Majesté est que le sieur de Garsault aille joindre le

sieur de Saint—Amant2 devant Alger, qu’il le suive à Tétouan,_ et que

ladite fluste l’attende à la rade jusqu’à ce qu’il ayt acheté les chevaux, qui

devront estre embarqués , après quoy il s’en reviendra à Toulon 3.

Vous trouverez cy—joint un ordre de Sa Majesté pour celuy qui comman

dera cette fluste dont le nom est en blanc; ne manquez pas de choisir un

des officiers subalternes qui sont à Toulon, le plus capable et le plus expé

rimenté, pour luy en donner le commandement, et tenez la main à ce qu’il

mette à la voile deux ou trois jours après que le sieur de Garsault sera

arrivé.

Je donne ordre au trésorier de la marine de remettre à Toulon

1 2,000 livres, qui seront remises ès mains du sieur de Garsault pour ser—

vir à l’achat desdits chevaux, et la somme de 1,861 livres pour trois mois

d’appointemens au capitaine et de solde à l’équipage de ladite lluste, qui

doit estre composé de trente hommes.

Failes—moy sçavoir le jour qu’elle aura mis à la voile.

(Arch. de la Mer. Dépêches concernant la marine, 1689, fol. 322.)

‘ Il s‘agit ici du fils deîM. de Garsault.

’ Le baron de Saint—Amant (Voir III, Ma—

rine, page 537), envoyé comme ambassadeur

auprès de Mulei—Ismaël, empereur de Maroc,

arriva devantTétouan le 2 octobre.

3 Revenu à Toulon le ah mars 1683.

de Garsault rendit compte de sa mission à Col

bert, qui lui écrivit le 5 avril :

«Il est bien fascbeux que le roy de Maroc

n‘ayt point voulu permettre que vous achetiez

des chevaux dans ses Estats.

«Aussytost que vous aurez reçu la lettre de

change et l’instruction que vostre père doit

vous envoyer, ne manquez pas de partir pour

vous rendre en Espagne et donnez-vous bien

de garde d‘acheter les chevaux que l‘on dit ve—

nir de race, puisqu’ils sont si chers. Le Roy ne

veut pas que vous en achetiez qui constent plus

de 50 pistoles chacun. Au surplus, exécutez

ponctuellement ce qui est porté par cette ins—

truction.

«Sa Majesté vous a accordé 3,000 livres pour

vostre voyage d’Espagne. Rendez-moy compte

de tout ce que vous ferez pour l’achat desdits

chevaux...» carte. la mer. fol. rbo.) -—

Voir pièces 11“ 85 et 108, et III, Marine, pièce

u” 111 l.
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112. —-A M. DE GARSAÜLT,

Écuvnn DU ROI.

Paris, 7 septembre 1689.

Je vous envoye un mémoire concernant les haras, que M. le mareschal

de Bellefonds m’a remis entre les mains; examinez—le avec soin, et en cas

qu’il y ayt quelque chose de bon, servez—vous—en.

Je vous répète toujours que le Roy ira voir son haras de Saint—Légerl

en partant d’icy pour Chartres; tenez la main à ce que Sa Majesté le trouve

en bon estat.

Il s’est vendu à la foire de Guibray 1,800 chevaux, et le Roy en a fait

acheter douze, pour sa personne, en sorte que, Sa Majesté voyant à présent

que les haras de France commencent à réussir, il faut vous appliquer plus

que jamais à avoir de bons estalons.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. h3a , fol. 187.)

113. -—AU SIEUB GENOUILLÉÇ

Paris, 9 septembre 1689.

(lemme je travaille depuis peu de jours à ce qui regarde le restablisse

ment des haras dans le royaume , et que je ne vois encore aucun mémoire

de la visite que vous devez avoir faite, faites-moy sçavoir promptement si

en elfet vous avez fait cette visite, et quelles dispositions vous avez trou—

vées aux peuples et aux gentilshommes d’avoir des estalons.

Comme il est plus difficile de trouver de beaux estalons que des cavales,

il est nécessaire que vous alliez avec soin à toutes les foires qui se tien

dront à vingt ou trente lieues à la ronde de Châteauneuf, et, en cas que

vous ytrouviez des poulains de belle espérance et qui soyent sortis de bons

chevaux, quand mesme ils n’auroient que vingt ou trente mois, que vous

les achetiez, et que vous les conserviez dans mes écuries de Châteauneuf ou

en tel autre lieu que vous estimerez le plus propre, pour y estre nourris

jusqu’à l’âge de cinq ou six ans, et estre ensuite distribués dans les lieux

où_ l’on aura besoin d’estalons et où il y aura les plus belles cavales,

croyant que c’est le seul expédient que je puisse prendre pour avoir de

‘ Saint—IÆger-en-Yvelines, arrondissement et canton de Rambouillet, département de Seine

et-Oise. '
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beaux estalons. Je semis mesme bien ayse d’avoir toujours, dans mes écu—

ries de Châteauneul’, jusqu’à douze, quinze ou vingt de ces poulains; en

ce cas, vous pourrez prendre les palefreniers qui seront nécessaires pour

en avoir soin. Faites—moy sçavoir soigneusement ce que vous ferez sur ce

sujet.

Faites—moy aussy sçavoir l’estat du gibier dans mes terres.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. b3é, fol. 193.)

Mai—AUX INTENDANTS.

Versailles, 19 septembre 1682.

Le Roy ayant reçu depuis peu des plaintes de quelques exactions faites

dans les provinces par les officiers de la louveterie, sous prétexte de la

chasse et de la prise des loups, Sa Majesté m’a ordonné de vous en don

ner avis, et de vous dire en mesme temps qu’elle veut que, dans la vi—

site des élections de la généralité où vous servez, vous vous informiez soi—

gneusement, en faisant l’imposition de la taille, de ce qui se passe sur ce

sujet, et me le fassiez sçavoir pour en rendre compte à Sa Majesté. Sur quoy

je suis bien ayse de vous dire qu’en 1 671, il fut donné un _arrest portant

règlement de ces droits], et la manière qui doit estre observée pour faire

la chasse aux loups.

Faites—moy sçavoir si cet arrest est connu dans vostre généralité, afin

que, s’il ne l’est pas, je puisse vous le renvoyer.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. !|39, fol. 993.)

‘ Ce règlement, daté du 3 juin 1671, dé—

fendait aux lieutenans de louveterie de faire

aucune publication de chasse aux loups sans

le consentement de deux gentilshommes de

leur département délégués par les intendants.

Ceux—ci devaient s’assurer que les habitaan

requis pour les battues pouvaient y assister

sans préjudice pour leurs travaux. Si quelques

loups avaient été tués, les délégués délivraient

aux olficiers de louveterie un certificat sur

la présentation duquel l’intendaut imposait,

afin de les indemniser de leurs frais, une taxe

sur les villages des environs où les bêtes

avaient été tuées. Cette taxe était de 2 nous

par paroisse. (Loiaflrrestüw de France, par

Peequet , Il.) ’
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115.——AUX MÊMES.

Fontainebleau, 28 octobre 1682.

Le Roy veut estre informé des noms de ceux qui ont des estalons dans

l’estendue de la généralité en laquelle vous servez chacun Sa Majesté, en

faisant mention de ceux qui sont demeurans dans les villes franches, et de

ceux qui sont demeurans dans les lieux taillables, et que vous me fassiez

sçavoir, en mesme temps, combien ils portoient de tailles, auparavant

qu’ils eussent des estalons, et de quelle diminution ils jouissent en con—

séquence des privilèges que Sa Majesté leur a accordés par arrest du con—

seil du 17 octobre 1665 '.

(Bibl. lmp. Mes. Mélanges Clairambault, vol. 1132, fol. 30h.)

116.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles, 95 novembre 1689.

Pour réponse à vos lettres des 19, 20 et 29 de ce mois, je ne doute

point que le Roy n’approuve le choix que vous avez fait du sieur Passart

pour faire des battues de loups; mais, sur la demande que vous faites deli—

miers, il seroit difficile de vous en faire donner que par l’équipage du roy,

et, en ce cas, ceux qui commandent ces équipages voudroient aller sur les

lieux, ce qui ne produiroit pas l’effet que le Roy désire. Il seroit beau—

coup mieux de faire des battues générales, c’est—à—dire, commander tous

les bahitans des paroisses pour embrasser une grande estendue de pays,

et chasser ainsy les loups et les tuer 2.

A l’égard de l’estat auquel sont les élections de la généralité, je ne

doute point que les peuples soyent fort chargés cette année, et Sa Majesté

a eu assez de regrets d’estre obligée d’augmenter les impositions“; mais

l’estat présent des affaires de l’Eur0pe l’a obligée de faire cette augmenta

tion. Ainsy il est difficile de soulager les peuples jusqu’à ce que l’Empire

ayt accepté les conditions qui ont esté offertes par Sa Majesté.

’ (Bibl. Imp. Mss. Mélanges CIaimmbault, vol. 1132, fol. 365.)

' Voir cet arrêt al‘Appendicc. — ’ \oir pièce n" 11h. —— ’ Voir Il. Finances, Pièce n" 165.
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117.- A M. MORANT,

INTENDANT A Alx.

Paris, 15 avril 1683.

Sur la proposition que j’ay faite au Roy du congé que vous demandez

pour venir faire un voyage icy, Sa Majesté m’a ordonné de vous faire sça—

voir qu’il y a à présent et qu’il y aura, dans le cours de l’année, trop d’af

faires pour son service en Provence, et qu’elle désire que vous le remettiez

à l’année prochaine, auquel temps elle vous accordera le congé que vous

demandez.

Sur l’estat des bleds que vous avez trouvés dans la ville de Marseille,

et la proposition que les échevins vous ont faite de prendre de l’argent sur

leurs octrois pour acheter des bleds et les mettre en magasin, c'est retar—

der, par ce moyen, l’acquittement de leurs dettes'. Sa Majesté n’est pas

persuadée que cela soit nécessaire, pour plusieurs raisons :

La première, que les échevins sont peut—estre bien ayses de trouver des

prétextes pour recommencer la mauvaise conduite qui a esté tenue jus—

qu’à présent dans les impositions et les dettes de cette ville, ce que Sa

Majesté ne veut pas souffrir, sous quelque prétexte que ce soit;

La seconde, que cet usage n’est pratiqué en aucune ville du royaume,

ni en aucun Estat bien policé, mais seulement dans les petits Estats d’1—

talie, où les souverains se servent de ce prétexte pour tirer un profit sur

leurs sujets de la vente indirecte des bleds, de la farine et du pain;

La troisième raison est que, lorsque les bleds sont chers dans une ville,

l’industrie de tous les hommes, françois et estrangers, consiste à porter des

marchandises dans les lieux où elles sont chères; ainsy, s’il n’y a une di—

sette générale, ces précautions sont entièrement inutiles;

La quatrième, que n’y ayant aucune province du royaume dans la

quelle cette nécessité se trouve, et les pluies mesme qu’il a fait depuis

peu donnant une assurance presque certaine d’une bonne année, il n’y

a pas lieu de craindre aucune nécessité pressante dans la ville de Marseille.

Sa Majesté a seulement observé dans vostre lettre que vous dites que la

ville d’Arles a fait une défense de la sortie des bleds. Si cela est véritable,

Sa Majesté l’empeschera, et défendra aux consuls de ladite ville de faire de

pareilles ordonnances , parce que la communication du commerce des villes

et des provinces doit estre toujours libre”; et elle ne prétend pas que les

' Voir Administration provinciale, pièce n" 176. — ’ \'oir pièce n" 103 et note.
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villes ni les provinces s’arrogent cette autorité de défendre le commerce

les unes avec les autres.

Cependant Sa Majesté m’a ordonné d’expédier un arrest pour défendre

la sortie des bleds des deux provinces de Languedoc et de Provence, et

de vous l’envoyer et à M. Daguesseau, afin que vous puissiez vous en ser

vir, en cas que vous l’estimiez nécessaire '.

(Bibl. Imp. Mas. Mélanges Clairambault, vol. [133, fol. 136.)

118.—A M. DE GÀRSAULT,

ÉCUYEB DU ROI.

Sceaux. hjuin 1683.

J’ay envoyé à Saint—Léger le petit cheval que vous aviez cru m’estre

propre, ne le trouvant pas de taille à m’en pouvoir servir à la campagne

et n’en ayant pas besoin pour me promener dans mon jardin.

Je vous envoye, à cachet volant, la lettre que vous m’avez demandée

pour M. de Basville, intendant à Poitiers". Je seray bien ayse d’apprendre

par vos premières lettres, l’estat auquel vous aurez trouvé mon haras de

Hauterive, et les jeunes chevaux que le sieur Genouillé a achetésï Je vous

prie de régler avec luy la dépense qu’il aura à faire pour la nourriture et

entretien de tous ces jeunes chevaux, afin que , sur l’estat que vous m’en en—

verrez, je puisse donner ordre que ce à quoy montera cette dépense tous

les trois mois luy soit payé régulièrement par les commis des fermes et

par le receveur général des finances.

' Il y avait déjà eu, au commencement de

septembre 1682, un arrêt pour détendre au

Languedoc l’exportation de ses blés . mais l‘efl'et

en avait été suspendu, comme on le voit par

la lettre suivante, adressée à l’intendant de

Montauban :

«Puisque les avis que vous avez eus du

prix des bleds de la généralité de Montauban

vous font connoistre qu’il n’est pas nécessaire

d‘en défendre la sortie, j‘écris à l’intendant de

Bordeaux de suspendre la publication de l’ar—

rest que je vous ay envoyé. Observez seulement

le prix des bleds, et faites—vous informer s’il y

en a quantité dans l’estendue de vostre géné

ralité , afin de pouvoir prononcer la défense,

si vous l’estimez nécessaire.» (Mél. Clair.

vol. 432 , lot. 1 79.)

2 \'oici celte lettre :

«M. de Garsault s‘en allant en Poitou pour

visiter les haras et voir l’estat auquel ils sont,

et mesme ce qui seroit à faire pour augmenter

et bonifier cet establissement, je vous prie de

luy donner créance sur ce qu’il vous diraà

ce sujet. Comme vous le connoissez, et que

vous sçavez que c’est luy qui a commencé cet

establissement dans tout le royaume, je ne

doute point que vous ne fassiez exécuter ponc—

tuellement, par les commissaires de vostre gé—

néralité, tout ce qu’il estimera à propos et né—

cessaire de faire pour l‘augmentation de cet

establissement, qui sera toujours fort avanta—

geux aux peuples. En cas mesme qu’il Wulust

faire quelque achat de chevaux, je vous prie

de luy faire donner l’argent dont il aura be

soin.» (Met. Clair. vol. I133, fol. 201J.)

’ Voir pièces 11’" 106 et 108.)



300 AGRICULTURE, FORÊTS. HARAS.

Si vous trouviez dans les foires ou dans les haras de Poitou des che

vaux propres à faire un bon attelage de carrosse, quand mesme ils ne se

raient âgés que de deux ou trois ans, il sera bon que vous les achetiez pour

les mettre ensuite, pendant le mesme temps de deux ou trois ans, soit en

Normandie, soit à Châteauneuf, où vous trouverez qu’ils pourront estre

mieux pour les fortifier. -

En cas que vous trouviez dans ce voyage quelque cheval qui me soit

propre, vous me ferez aussyr plaisir de l’acheter.

(Bibl. Imp. Mus. Mélanges Clairambauh, vol. [133, fol. 206.)
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t.- RIQUET .\ COLBERT’.

Bonrepos', 26 novembre 1669.

Monseigneur, je vous écris de ce village sur le sujet d’un canal qui

pourrait se faire dans cette province de Languedoc pour la communica

tion des deux mers. Vous vous étonnerez que j’entreprenne de parler d’une

chose qu’apparemment je ne connois pas, et qu’un homme de gabelle 3 se

mesle de nivelage; mais vous excuserez mon entreprise lorsque vous sçau—

rez que c’est de l’ordre de Monseigneur de Toulouse“| que je vous écris.

Il y a quelque temps que ledit seigneur me fit l’honneur de venir en ce

lieu, soit parce que je luy suis voisin et hommager, ou pour sçavoir de

moy les moyens de faire ce canal, car il avoit ouy dire que j’en avois fait

une étude particulière. Je luy dis ce que j’en sçavois, et luy promis de

l’aller voir à Castres, à mon retour de Perpignan , et de le mener de là sur

les lieux pour luy en faire voir la possibilité. Je l’ay fait, et ledit seigneur,

en compagnie de M. l’évesque de Saint—Papoul5 et de plusieurs autres

personnes de condition, a esté visiter toutes choses qui s’estant trouvées

comme je les avois dites, ledit seigneur archevesque m’a chargé d’en dres—

ser une relation et de vous l’envoyer. Elle est cy-incluse, mais eu assez

mauvais ordre, car n’entendant ni grec ni latin, et à peine sçachant par—

ler françois, il n’est pas possible que je m’explique sans bégayer. Aussy .

ce que j’entreprends, c’est pour obéir et non de mon propre mouvement.

Toutefois, s’il vous plaist de lire ma narration, vous jugerez que ce canal

est faisable; qu’il est, à la vérité, difficile à cause du coust; mais qu’en

regardant le bien qui doit en arriver, l’on doit faire peu de cas de la dé

pense.

Jusqu’à ce jour, on n’avoit pas pensé aux rivières propres à servir, ni

‘ Nous publions exceptionnellement dans le

texte cette lettre de Biquet. point de départ de

la grande affaire du canal du Languedoc.

' Canton de Verfeil, arrondissement de

Toulouse (Haute-Garonne).

‘ Pierre-Paul Biquet était à cette époque

directeur de la ferme des gabelles du Langue—

doc. Né à Béziers en 160A, mort à Toulouse

le 1" octobre 1680.

‘ Charles—François d‘Anglure de Bourle

mont.

" Jean de Montpezat de Carbon, évêque de

Saint—Papoul, du 8 Septembre 1 657 au se oc

tobre 1 66h.
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sçu trouver des routes aysées pour ce canal, car celles qu’on s’estoit

imaginées estoient avec des obstacles insurmontables de rétrogradations’ de

rivières et de machines pour élever les eaux. Aussy, croyez que ces diffi

cultés ont toujours causé le dégoust et reculé l’exécution de l’ouvrage;

mais aujourd’huy, Monseigneur, qu’on trouve des routes aysées et des ri—

vières qui peuvent estre aysément détournées de leurs anciens lits et con

duites dans ce nouveau canal par pente naturelle et de leur propre incli

nation, toutes difficultés cessent, excepté celle de trouver un fonds pour

subvenir aux frais du travail.

Vous avez pour cela mille moyens, Monseigneur, et je vous en présente

encore deux, dans mon mémoire cy—joint, afin de vous porter plus facile—

ment à cet ouvrage que vous jugerez très-avantageux au Roy et à son

peuple, quand il vous plaira de considérer que la facilité et l’assurance de

cette navigation fera que le détroit de Gibraltar cessera d’estre un passage

nécessaire, que les revenus du roy d’Espagne à Cadix en seront diminués.

et que ceux de nostre roy augmenteront d’autant par les fermes des

trésoriers et des entrées des marchandises en ce royaume, outre les droits

qui se prendront sur ledit canal qui se monteront à des sommes immenses,

et que les sujets de Sa Majesté profiteront de mille nouveaux commerces et

tireront de grands avantages de cette navigation. Que si j’apprends que ce

dessein vous doive plaire, je vous l’enverray figuré, avec le nombre des

écluses qu’il conviendra faire, et des calculs exacts des toises dudit canal,

soit en longueur, soit en largeur ‘. . .

(Archives du canal du Midi, A. BB. n“ 11. — Histoire du canal de Languwdoc, par

les descendants de Biquet, page 10. —— Pierre Clément, Histoire de Culberl,

chap. un, page snob.)

2.—A BIQUET.

Paris, 9 octobre :663.

Par la lettre que vous m’avez écrite le 28 du mois passé, je vois que,

contre vos espérances, vostre travail a encore mieux réussy que vous ne

vous l’estiez promis ’, et qu’à présent il n’y a plus personne qui ne soit

persuadé de la possibilité du grand dessein, dont j’ay beaucoup de joye.

‘ Un arrêt du conseil du 18 janvier 1663 la formation de cette commission, qui ne se

ordonna que l’examen du projet de Biquet réunit à Toulouse que le 7 novembre 1661:;

aurait lieu par les commissaires du roi près Les travaux de vérification durèrent jusqu’au

les États et par ceux que les États choisiraient 10jamier 1665.

de leur côté. — Il y eut quelques retards dans ’ Dès le mois d’avril précédent, Iliquet s‘é
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Vous pourrez, avant que de partir, concerter avec MM. les intendans

de Languedoc le projet d’affiche pour ces ouvrages, afin que, vostre sen

timent estant approuvé ou rectifié par le leur, en voye icy avec plus de

fondement et de seureté les mesures qui seront à prendre.

‘ (Archives du canal du Midi, A. CC. n‘ 1.)

3.——AU MÊME.

Paris, 111 aoust 1665.

J’ay reçu vos deux lettres du dernier juillet et 11 aoust, par lesquelles je

suis très-ayse de voir l’espérance où vous estes du succès du grand dessein

de la jonction des mers‘; et comme vous avez esté celuy qui l’avez fait

renaistre de nostre temps et qui y avez donné les premières dispositions,

vous ne devez pas douter que, outre la gloire que vous en acquerrez, le

Roy ne vous en sçache beaucoup de gré, Sa Majesté ayant résolu de le

faire exécuter par vos soins par préférence à tous autres.

Ainsy, quand la rigole d’essay 2 sera achevée, à quoy vous ne trouvez pas

autant d’obstacles qu’on avoit d’abord appréhendé, vous pourrez vous

mettre en chemin pour venir icy, vous priant cependant de bien discuter

tous les moyens que vous avez en mains pour faire trouver au Roy celuy

tait mis à l’œuvre, et il avait écrit, le 99 mai,

à l’archevêque de Toulouse , au sujet du projet

de canal :

«Je vous en porteray les plans et les devis

dans la dernière perfection, avec un calcul de

tout ce que ce travail pourra couster. J’ay passé

partout avec le niveau, le compas et la me

sure, de sorte que j’en sçais parfaitement les

passages, le nombre des toises et des écluses,

la disposition du terrain, s’il est pierreux ou

gras, les élévations et le nombre de moulins

qui se trouvent sur les routes. Dans un mot,

Monseigneur, je n’ignore plus rien en cette

alfaire-là, et le plan que j’en porteray sera

juste, estant fait sur les lieux et avec grande

ronnoissance. Je seray bientost à Paris pour ce

sujet.» (Hùt. du canal, p. 18.)

pense que j‘y auray fait. Quant à la réussite.

elle est infaillible, mais d’une manière toute

nouvelle et où personne n‘avoit pensé. Je me

compte de ce nombre, car je puis vous jurer

que le chemin où je passe maintenant m’avoit

esté toujours inconnu, quelque diligence que

j‘eusse faite pour le découvrir. La pensée m‘en

vint à Saint-Germain , et, ququue fort éloigné,

ma resverie s’est trouvéejuste sur les lieux. . . »

(Hizt. du canal, p. 37.)

’ Cette rigole, commencée au mois de mai

1 665 , pour essayer la pente et la conduite des

eaux qui devaient plus tard alimenter le canal ,

fut terminée en octobre. Après la visite des

deux intendants de Languedoc, MM. de Bezons

et Tubeuf, le Roi décida que le chevalier de

Clerville dresserait un devis exact des travaux

à faire. Ce devis porte la date du 5 octobre

1666; il a été publié par de La Lande: Ca

' Voici un passage de la lettre écrite par

Biquet le 31 juillet :

«Bien des gens seront surpris du peu de

temps que j’y auray employé. et du peu de dé

naux de navigation, p. 190.

1v. 20
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d’y fournir en partie, afin que, estant digérés, nous puissions icy les pro—

poser à Sa Majesté’.

(Histoire du canalde Languedoc, p. 111. —- De La Lande, Canaux de

navigation, p. 1 26.)

A.*COMMUNICATION DES MERS PAR LE LANGUEDOC.

(Minute autographe.)

[1665.]

18 janvier 1663. — Arrest du conseil, de renvoy aux commissaires pré

sidens pour le Roy aux Estats de Languedoc pour, avec ceux qui seront

nommés par les Estats, faire descente sur les lieux et aviser, etc. 2

7 novembre 1664. —— Procès-verbal, à Toulouse, de tous les commis

saires. —. Nomination d’experts : Hector de Bouthcroue, sieur de Bour—

neuf ’, intéressé au canal de Briare; Etienne Jacquinot, sieur de Vaurose,

directeur général des gabelles de Provence et Dauphiné; Marc de Noé,

sieur de Guitaud‘, mareschal de camp ès armées du roy, lieutenant de Sa

Majesté à Aigues-Mortes; Jean d’Avcssens, sieur de Tarabel; les sieurs

Andréossy 5, Pélafigue, Cavalier° et Bressieux, géomètres.

Ledit procès—verbal de visite continue depuis le 7 novembre 1661; jus

qu’au 10 janvier 1665.

-‘ Colbert écrivait encore à Riquet, le

18 septembre suivant:

«J‘ay vu, par vostre lettre du 3 de ce mois,

que vostre travail avance avec succès et que

vous vous passerez bien des arbres que vous

aviez crus nécessaires pour employer en des

endroits où la conduite des eaux estoit la plus

dill’1cile. Je n’ay rien à vous répondre de plus

particulier que ce que je vous ay mandé, qui est

que vous trouverez en la personne du Roy toute

sorte de protection, non-seulement pour la

suite de ce grand ouvrage, mais mesme pour

vos affaires particulières , vous assurantqu’il ne

sera pris aucune résolution qu’après avoir bien

examiné les propositions que vous avez à me

faire.n (Arch. du canal, A. CC. n" 1.)

‘ Cet arrêt a été publié par de La Lande,

Canaux de navigation , p. 1 1 3.

‘ Hector de Boutheroue, écuyer, sieur de

Bourneuf, l’un des propriétaires du canal de

Briare et du canal de la Loire à la Seine. '

"‘ Marc de Noé, sieur de Guitaud, baptisé

le 6 avril 1613. Capitaine d‘infanterie en

1637, lieutenant au gouvernement des îles

Sainte—Marguerite en 1 611 1 , maltre d‘hôtel du

roi en 161111, maréchal de camp en 1651,

gentilhomme de la chambre en 1657, et pre—

mier lieutenant du roi à Aigues-Mortes de

puis 1660.

'“ François Andrëossy, né à Paris le 10 juin

1633, directeur général des travaux du canal

dans la circonscription de Castelnaudary. Mort

le 3 juin 1688. —— Un de ses descendants.

le général Andrémsy, membre de l’Institut

d‘Égypte, a publié, en 18011, une Histoire du

canal du Midi, en deux Volumes, dans laquelle

il revendique, en faveur de son ancêtre, l’idée

première du canal.

‘ Jean Cavalier, conseiller, ingénieur, géo

graphe du roi et contrôleur des fortifications

du Languedoc.
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7 novembre 16 64. —— Devis des experts par la visite exacte par eux faite,

de distance en distance, de tous les lieux où ledit canal doit passer, de—

puis le 7 novembre 16611 jusqu’au 21! décembre ensuivant, avec leur avis

portant que, après avoir le tout vu et examiné, ledit haut canal est pos—

sible moyennant les ouvrages mentionnés en leurs devis, et qu’il sera

autant de durée que l’on aura soin de l’entretenir.

19 janvier 1665. — Avis des commissaires portant :

Après avoir examiné exactement, avec les experts, tous les lieux par

où le canal de cette navigation doit passer, et dit succinctement ce qu’ils

ont reconnu au point appelé de partagel, d’où les eaux descendant des

montagnes partent, les unes coulant du costé de l’Océan et les autres du

costé de la Méditerranée; après avoir vu et visité toutes les eaux qui se

peuvent rassembler audit point de partage, que les experts ont estimées

suffisantes pour remplir un canal de 12 pieds d’eau de profondeur et

de 10 toises d’ouverture par le haut, capable de porter les plus grandes

barques, et mesme des galères désarmées; après avoir entendu en tous

I les lieux les experts, qui les ont assurés que le terrain estoit propre à con

tenir les eaux;

Que l’on ne pouvoit se servir de la rivière d’Aude2 depuis Carcassonne

jusqu’à Narbonne, à cause de sa trop grande rapidité, et pour cet effet

qu’il seroit nécessaire de creuser un canal à costé de ladite rivière pour

pouvoir se servir de ses eaux; qu’il seroit mesme nécessaire de conduire

le canal jusqu’auprès de la Franquia au lieu du grau de la Nouvelle“, où

finit le canal de Narbonne, qui n’est point propre à recevoir aucun bas—

liment considérable; .

De plus, qu’il seroit encore d’une grande utilité pour le royaume de

rendre ce canal communicable avec le Rhône sans passer par la Méditer

ranée; pour cet effet, que l’on pourroit, en se servant des rivières de l’Hé

rault5 et d’0rb° pour avoir l’eau nécessaire, percer un canal depuis

‘ Le point de partage fut établi au lieu dit 3 Le chenal ou grau de la Franqui, par

les Pierres de Naurouse, entre Naurouse et la

fontaine de la Grave, à 12 kilomètres de Cas

telnaudary. —— C‘est le lieu le plus bas de cette

arête qui fait la séparation des eaux entre les

deux mers.

’ Cette rivière sort de l‘étang d‘Audc (Py

rénées-Orientales). Elle se divise en deux

branches, dont l’une, navigable, sous le nom

(le la Bobine, se jette dans la Méditerranée,

au port de la Nouvelle, et l’autre près de l'é

tang de Vendres.

lequel l'étang de la Palme se décharge dans

la mer, un peu au-dessus du cap de Leucate.

‘ Le chenal de la Nouvelle, au nord du

précédent, et l‘un des débouchés du canal du

Midi.

‘ Rivière qui prend sa source dans les Cé

vennes , arrondissement du Vigan (Gard), et se

jette dans la Méditerranée. au port d’Agde.

° L’Orh prend sa source dans l’arrondis—

sement de Saint-Pans (Hérault) et se jette

dans la mer, au grau .de Sérignan.

eo.
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l’estang de Thau1 jusqu’au canal de Narbonne; en quoy mesme ce grand

ouvrage recevroit un avantage considérable par l’ouverture que le cheva

lier de Clerville propose de faire, proche le cap de Cette, dans l’estang de

Thau, où il assure que toute sorte de vaisseaux de commerce pourroient

facilement tenir, et mesme une escadre de galères.

Avant que d’entreprendre ce grand ouvrage, leur avis seroit de tirer un

canal de 2 pieds pour faire couler un filet d’eau de la rivière de Sor2

jusqu’au point de partage, et de ce point de partage à Toulouse et 21 Car—

cassonne.

DEVIS ET ESTIMATION DES OUVRAGES DES EXPERTS*.

Janvier 1665. -— Le canal aura partout 6 toises de large par le bas,

1 o par le haut et 1 2 pieds de profondeur.

Deux grands angles de bonne maçonnerie à l’embouchure du canal,

dans la rivière du Bhône (sic).

La première écluse aura de longueur 30 toises, épaisseur 6 pieds,

hauteur des murs de maçonnerie 20 pieds.

Les deux portes (celle du haut, 25 pieds de largeur, 10 pieds de hau

teur; celle du bas, 25 pieds de largeur, 18 pieds de hauteur) fermeront

en éperon et seront garnies de leurs flèches de bois de chesne de 27 pieds

de longueur, de 18 à 20 pouces de grosseur au gros bout, pour revenir

de 12 à 111 au menu.

Les planches, fouilles de terre, bacquetage des eaux, gros fer et autres

ouvrages, le tout montant, pour chacune écluse, à 37,878 livres.

Depuis l’embouchure dans la Garonne jusqu’au point de partage, au lieu

appelé la Fontaine de la Grave, il y a 26,299 toises courantes, lesquelles

reviennent à 8 toiscs cubes chacune“, font 2 1 0,392 toises, à 3 livres 1 0 sols

chacune toise, l’une portant l’autre , à. . . . . . . . . . . . . . . . 736,372‘

Pour douze écluses à construire dans l’estendue dudit

canal, à 37,878 livres chacune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11511,536

Une digue à faire de 350 toises . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,500

' Situé sur la côte du département de l’Hé—

mult, depuis Agdejuaqu’aux confins du Gard,

cet étang a environ 15 kilomètres de long

sur 11 de large, et n’est séparé de la mer que

par une langue de terre très-étroite.

’ Aflluent de l’Agout.

’ Le volume son des 500 Colbert de la

Bibliothèque Impériale renferme divers arrêts ,

devis, procès—verbeux d’experts, etc. et notam

ment, fol. 2115, le Mémoire de Clerville sur la

forme et les mesures à tenir dans la construction

du canal.

‘ Ce calcul ne s’accorde pas avec les chifl'res

précédents, qui donneraient 16 toises cubes

par toise courante. -— Nous reproduisons le

manuscrit textuellement. '
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Tous les autres ouvrages exprimés en détail par ledit devis et estimation,

tant pour la conduite dudit canall jusque dans la mer Méditerranée que

pour l’assemblage et magasins des eaux pour la distribution au point de

partage, montent, suivant ledit devis et estimation, à la somme de

8,136,252 livres 18 sols, sans compter aucun achat ni dédommage

ment de terres, ni moulins.

Le chevalier de Clerville a pareillement donné son avis, par lequel il de—

meure d’accord de la possibilité du canal et de son utilité, mais il im—

prouve le dessein de faire passer par ce canal des galères et autres basti—

mens de guerre, pour trois raisons importantes :

La première, à cause de l’excès de la dépense;

La seconde, à cause de la trop grande portée des portes des écluses, qui

anroient près de 30 pieds, c’est-à-dire chacune porte de 1 5 pieds;

Et la troisième, attendu la bassesse des eaux de la rivière de Ga

ronne, depuis l’embouchure du canal jusqu’à la pointe de Moissac, pen—

dant les deux tiers de l’année, empescheroit que ces sortes de bastimens

qui auroient passé par le canal ne puissent descendre jusqu’à Bordeaux“.

En sorte que son avis est de faire seulement un canal de 112 pieds d’ou

verture par en haut, et de 9 à 10 pieds de profondeur, revenant à 10 toises

cubes, chacune toise courante, et à 3 livres la toise, ce qui, sur le pied

de 86,1 95 toises courantes, depuis Toulouse jusqu’à Narbonne, re

vientà............... . . . . . 2,585,850l

La rigole de dérivation pour amener les eaux de la

montagne de Bamondens3 au point de partage monte à. 39'h,910

Cinquante écluses de 15 toises de longueur, 15 pieds

d’ouverture, 18 pieds de hauteur, compris les fondations,

à 15,000 livres chacune.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750,000

Vingt réservoirs à 10,000 livres chacun. . . . . . . . . . 200,000

Fonds de terre, 936 arpens.. . . .. 21 1,800

Dédommagement des moulins. . . . 1 25,000

Par 05llmall0n- - - Dépenses inopinécs de toute nature.. 600,000

Dépenses pour l’écoulement des

eaux pluviales. . . . . . . . . . . . . 100,000

{1,897,562

‘ En marge du manuscrit, on lit la note ’ Voir pièce 11“ 211.

suivante: 3 Bois situé sur la Montagne—Noire,qni est

«Les experts assurent que, dans toute cette un des contre—forte des montagnes de l’Ar—

estendue du pays par lequel passera ce canal, (lèche. C’est là que Biquet recueillit, en les

le terrain est bon et propre pour contenir les rassemblant par des canaux de dérivation, les

vaux.n vaux nécessaires au canal.
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Ensuite est l’avis pour la communication du canal jusque dans la ri—

vière du Rhône par l’estang de Thau et jusqu’au cap de la Franqui.

(Bibl. Imp. Mss. Fonda Baluze, Papiers de: Arnwim, vol.216, fol. 135.)

5.——A RIQUET.

De. . . 11 février 166*.

J’ay reçu vostre lettre du 31 janvier, par laquelle vous me donnez avis

que vous avez, dès à présent, un nombre de 9,000 ouvriers employés au

travail du canal, et que vous n’oubliez rien pour exécuter les choses aux

quelles vous vous estes engagé.

Vous pouvez m’écrire plus souvent, et mesme je seray bien ayse de

sçavoir par vous le progrès qui se fera dans ce travail, afin d’en estre

toujours informé ‘.

(Histoire du canal de Languedoc, p. Go. — De La Lande,

Canaux de navigation, p. 1 97.)

6.-—— AU MÊME.

Saint—Germain, 111 mars 1667.

Il est certain qu’il n’y a rien de si nécessaire que d’establir, pour avoir

la conduite et l’inspection sur vostre travail, un homme qui ayt toutes les

qualités propres pour se bien acquitter de cet employ et qui puisse ré—

' Huit jours après, Biquet répondait:

«Je ne vous demande que le reste de cette

année pour convaincre les plus incrédules de

l’infaillibilité du canal et leur faire avouer que

j’auray doublement plus d’eau qu’il ne m'en

faut. Dessz ceux qui voyent le commencement

de mes magasins en conviennent, et par pré

jugé me qualifient le Moyse du Languedoc*;

toutefois, avec cette différence, disent—ils, que

Moysc ne fit jaillir des eaux que pour de pe

tites fontaines, et que j’en dispose pour de

grandes rivières.» (An-h. du canal, A. CC. n° 2.)

‘ Un poète languedocien , du nom de Cassan, a consacré ce rapprochement dans une épitaphe com

posée pour Biquet :

Pour faire couler l‘eau . suivant l‘ordre du Roy.

Il ne manqua jamais de (0;,

Comme [il une fois Moyse.

Cependant, de tous deux le destin fut égal :

L‘un mourut près d'entrer dans la terre promise;

L‘autre est mort sur le point d'entrer dans son tonal.
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pondre pertinemment sur les choses qui luy seront confiées. Lorsque M. le

chevalier de Clerville sera de retour en Languedoc, vous aviserez de con

cert sur qui vous pourrez à cet effet jeter les yeux, et, sur l’avis que vous

m’en donnerez, j’en feray la proposition au Boy.

Je suis bien ayse de l’application que vous avez à avancer ce travail. De

ma part, j’y contribueray tout ce qui pourra dépendre de moy, et pour

commencer j’expédieray les ordonnances de fonds suivant les clauses du

traité que vous avez fait avec le Roy 1. Comme vous me marquez que vous

avez quelques nouvelles ouvertures à me faire, au moyen desquelles on

pourra faire en quelques années ce que l’on ne s’est proposé de faire qu’en

huit, nous verrons vous et moy, au voyage que vous me dites avoir inten

tion de faire icy à la fin de l’année, si elles pourront réussir 2.

Cependant vous devez estre assuré que je vous comerveray la justice

qui vous sera due au sujet du droit des salines de Peccais3 employé dans

les deux estats que vous avez présentés au conseil pour le quartier d’octobre

1661, et les années 1662, 1663 et 1661;.

‘ Le 1 11 octobre 1666 , Biquet s’était

rendu adjudicataire, moyennant un forfait de

3,630,000 livres, des travaux du canal de Ton

louse à Trèbes, et il s’était engagé à les livrer

achevés en huit années, à partir du 1" janvier

1667. —— Cette première partie du canal était

d’environ 20 lieues.

’ Biquet ne pouvant pas venir à Paris, y

envoya son fils. Colbert lui écrivit à ce sujet,

le 29 avril :

«J’ay appris que vostre fils doit bientost ar—

river pour avoir soin de vos afl'aires et se tenir

auprès de moy, dont je suis bien ayse. Quand

il sera venu, nous discuterons ensemble les

moyens que vous avez pour faire le travail du

canal de la transnavigatîon des mers en quatre

années au lieu de huit, moyennant que, dans

ces quatre années, le Roy vous fournisse ce

qu’il vous auroit fourny en huit, vous pouvant

assurer à l‘avance que je vous feray donner

( zlrchiœs du canal du Midi, A. CC. u" a.)

avec ponctualité les sommes auxquelles Sa Ma

jesté s’est engagée par le traité que vous avez

fait avec elle, et me remettant à la lettre par

ticulière que je vous ay écrite sur le sujet des

parties que vous devez au trésor royal.»

Voici cette lettre particulière, écrite deux

jours auparavant : «En examinant les parties

qui sont dues au trésor royal par les fermiers

et autres chargés du recouvrement des imposi—

tions, j’ay trouvé que vous estes en reste de la

somme de 3hg,78h livres 5 sols. Comme les

mois d‘esté dans lesquels nous entrons sont

les moins forts, et que d'ailleurs les dépenses

présentes sont fort considérables, j’ay à vous

prier de faire acquitter promptement cette

partie, persuadé qu‘ayant payé jusqu’icy avec

régularité et le Roy en ayant esté satisfait, vous

ne voudrez pas faire cesser cette satisfaction.»

(An-h. du canal, A. CC. n° 9.)

“ Voir Il, Industrie, page 538 , note 1.
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7. —A RIQUET.

Paris, 20 may 1667.

.I’ay reçu vostre lettre1 qui m’a esté apportée par vostre fils"’, auquel

j’ay fait connoistre que j’estois fort étonné de vous voir si fort éloigné que

vous estes des payemens que vous devez faire au trésor royal, d’autant plus

que jusqu’à présent vous avez esté fort ponctuel. Regardez de ne pas perdre

cette bonne qualité à l’avenir, parce que vous voyez bien qu’il seroit fort

inutile d’entreprendre et d’exécuter la construction du canal, si d’ailleurs

vos payemens n’estoient faits aussy ponctuellement que vous le devez. Ne

manquez donc pas d’envoyer promptement tout ce que vous devez, qui

monte, par le calcul que j’en ay fait faire, de 3 à üoo,ooo livres. Je

feray faire au premier jour vos expéditions pour ce qui doit estre payé

pour la construction du canal par les Estats 3, et j’écris, en mesme temps,

à M. de Bezons afin qu’il tienne la main à ce que le payement soit fait

ponctuellement au jour qu’il a esté promis.

(Archiver du canal du Midi, A. CC. n' a.)

8.—AU MÊME.

Paris, 15 juillet 1667.

J’ay esté bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 3 1 du mois passé,

qu’outre les 300,000 livres que vous avez fait voiturer pour vos payemens

du trésor royal, vous vous mettez en estat d’envoyer icy l’argent néces—

saire pour les achever entièrement, en sorte que, vous estant remis dans

' Voici cette lettre: ’ Jean-Mathias Biquet, baron de Bon

«Je vous envoye mon fils, d‘autant qu'il n’y

a personne au monde en qui je puisse avec

justice prendre plus de confiance qu’en luy.

Son voyage sera un bien tant pour son avan

cement que pour celuy de mes affaires, car

ce meslauge de question de finance avec celles

du palais fait un merveilleux effet sur les

jeunes esprits et les façonne en peu de temps;

joint qu‘il m‘est absolument nécessaire qu’un

autre moy-mesme voye de près mes affaires de

Paris.-» (Ili’sl. du canal, p. 150.)

repos, d’abord conseiller, puis maître des re

quêtes au parlement de Toulouse. Il résigne

cette charge en 1683 , et devint ensuite prési

dentà mortier au même parlement. Mort en

mai 17th.

*‘ Les États de 1665-1666 n’avaient rien

donné au Roi pour les ouvrages du canal. Dans

leur réunion, qui eut lieu au mois de no—

vembre 1666, ils votèrent une somme de

a,boo,ooo livres. — Voir Administration pro—

vinciale, pièces 11‘" :16, 70, 7a et notes.
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les payemens courans, vous les suivrez régulièrement sans les plus éloi

gner.

Les 50,000 écus qui vous sont dus pour les ouvrages du canal devant

estre icy portés au trésor royal, il faut que vous ayez soin d’y fournir

vos décharges et de retirer celles dudit trésor pour toucher cette partie

du trésorier de la bourse‘, estant l’ordre naturel des finances auquel il

faut s’assujettir; m’assurant au surplus que, par la ponctualité de vos sus—

dits payemens, je n’auray pas lieu de rien diminuer de la bonne opinion

que j’ay toujours eue de vous et de la confiance que j’ay prise en vostre

parole ’.

M. le chevalier de Clerville m’ayant confirmé ce que vous m’avez mandé ,

que les ouvrages 'du canal sont en très—bon estat, que vous les conduisez

avec beaucoup de soin et d’application , et que la solidité se rencontre avec

toutes les autres choses que l’on y peut désirer, je ne dois pas omettre de

vous en tesmoigner ma satisfaction 3.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n" l.)

9.—AU MÊME.

Au camp devant Lille, 16 aoust 1667.

J’ay esté très-ayse de voir, par vostre lettre du 211 du mois passé, les

mesures que vous preniez pour satisfaire à ce que vous devez au trésor

royal et pour séparer à l’avenir vos affaires, de sorte qu’il n’y ayt aucune

connexité de la gabelle au canal.

L’ordonnance de 150,000 livres qui avoit esté perdue, par la prise

d’un courrier, a esté de nouveau expédiée et renvoyée au sieur Bouvière

pour la remettre ès mains de celuy qui est chargé de vos affaires de Paris,

' C’esLà—dire du trésorier des États de Lan—

gued0c.

’ Onze jours après. Colbert lui écrivait

encore :

«l‘ay une telle Confiance sur la parole que

que vous m’avez donnée que les payemens que

vous avez à faire au trésor royal à cause de

vostre ferme des gabelles de Languedoc seront

ponctuels, que je ne doute pas que je n‘aye

toujours cy-après le mesme sujet de me louer

de vostre régularité couimejel’a y en cy-devant.

hors dans l'interruption des mesmes payemens

qui est arrivée pendant quelques mois. 7: ( Arch.

du canal, A. CC. n° :4.)

’ On lit, en marge de cette lettre, la note

suivante :

«Les qualités de Monsieur Colbert sont de

conseiller du roy en tous ses conseils, contrô

leur général des finances de France. — Ceux

qui se donneront la peine de luy écrire obser

veront, s’il leur plaist, de ne luy en donner

point d‘autres à la snscription de leurs let—

tres.» (Voir Il, Finance: , pièce n" 295 et

note.)
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et celle pour vostre remboursement des 20,000 livres que vous aviez

avancées sur le billet de M. de Bezons, ayant esté aussy expédiée, a esté

adressée par le sieur Picon 1 au sieur Cabout, vostre avocat.

Comme je suis fort content de vostre application et de la manière

avec laquelle vous vous conduisez dans les choses que j’ay confiées à vos

soins, vous pouvez estre persuadé que, dans tout ce qui vous regardera,

et qui aura dépendance ou relation avec l’employ dont il plaist à Sa

Majesté de m’honor’er, je vous rendray toujours bonne et favorable justice,

de sorte qu’à mon retour à Paris, ce qui sera dans peu, je contribueray

volontiers, sur les lumières qui me seront données de vostre part, à vous

tirer de l’embarras où vous estes par les sommes considérables que le sieur

Hurel, cy—devant vostre associé, vous doit?

(Archives du rannldu Midi, A. CC. n“ 21.)

tO.——- A RlQUET.

Saint—Germain, 30 septembre 1667.

Je ne doute plus que vous ne disposiez vos payemens du trésor royal

de manière que je sois fort satisfait de vostre ponctualité, après les assu—

rances réitérées que vous m’en avez données.

Je demeure d’accord que la première pierre de vostre écluse doit estre

posée avec quelque solennité, après que les prières ordinaires de l’église

auront précédé la cérémonie"; mais comme c’est une chose que vous devez

concerter avec M. de Bezons, et qui peut estre mesnagée par son entre

mise, sans que le Roy y intervienne, je dois m’en remettre à luy.

Quant à la proposition que vous me faites pour finir le port de Cette et

‘ Antoine—Hercuîe de Picon, seigneur et

vicomte d’Andrezel, né à Rivière, en Langue

doc, en 1631:. Attaché d’abord à Mazarin. il

devint conseiller d’État en 1663, et travailla

des fermes du Languedoc étaient dus en partie

à son association avec le sieur Hurel. Dans une

lettre du 5 septembre suivant, il rememiait

Colbert de l’aide qu’il lui avait prêtée en cette

alors sous Colbert, dont il avait toute la con

fiance. Mort le 16 octobre 1699, dans son

château d’Andrezel , en Brie, rebâti depuis par

l’avocat Gerbier. — Il était particulièrement

chargé, comme nous l’avons dit dans la note

de la page 516 du 1" volume, de déchiffrer la

correspondance secrète du ministre.

’ Les embarras de Riquet pour les paye—

ments qu’il avait à faire en qualité de directeur

circonstance , « estant véritable , ajoutait—il , que

deux sociétés m’avoient mis dans l’abisme, et

que c’est vous qui m’en avez tiré. . .n

3 Les deux premières pierres de l'écluse

du canal à son embouchure dans la Garenne

furent posées, l‘une par le parlement de Tou‘

louse, l‘autre par les capitouls de la ville,

en présence de l‘arclnevéquc, le 17 novembre

1667.
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avancer l’achèvement du canal de transnavigation des mers 1, je trouve bon

que vous me la fassiez par écrit, en m’envoyant tous vos mémoires; parce

que je les examineray soigneusement, et qu’après les avoir discutés je vous

feray sçavoir s’il sera nécessaire que vous veniez icy pour m’en donner

quelque éclaircissement, n’estant pas à propos, à moins de cette nécessité,

que vous quittiez vos travaux, lesquels je ne crois pas pouvoir aller si

bien en vostre absence, quelque ordre que vous y establissiez, que si en

ellet vous demeurez fixement sur les lieux”.

( Archives du canal du Midi, A. CC. n“ a.)

11.--—AU MÊME.

Saint-Germain, 19 may 1668.

Bien loin que vos lettres par lesquelles vous me rendez compte du succès

de vos ouvrages me soyent à charge, il est certain que je reçois toujours

avec joye les nouvelles qui me viennent de vostre application et de la

conduite que vous tenez pour l’exécution d’un si grand dessein.

J’ay appris par M. l’archevesque de Toulouse et M. de Bezons que les

peuples les ayant v'us remonter en bateau, par le canal de dérivation, jus—

qu’aux Pierres de Naurouse, qui est le point de partage des eaux, outre

qu’ils ne doutoient plus que cette entreprise ne réussisse heureusement,

ils avoient conçu une merveilleuse espérance de l’utilité qu’ils retireront

cy-après de la communication des deux mers, ce qui a esté assurément

une agréable chose à dire au Roy. .

J’approuve la pensée que vous avez de venir faire un voyage icy pen—

‘ Il s‘agissait de continuer le canal depuis

Trèbes jusqu’à la mer. Le port de Cette ayant

été choisi pour lui donner une issue dans la

Méditerranée, Biquet en écrivant à Colbert, le

1 6 septembre, lui avait ochrt de faire le voyage

de Paris pour lui proposer des moyens de trou

ver les fonds nécessaires «de sorte, ajoutait-il ,

qu’il n‘en coriste au Roy que des parchemins

et de la cire.» (Hist. du canal, p. 70.)

’ Le 29 du mois suivant, le ministre lui

répétait encore :

«Il est bon que vous fassiez un séjour fixe

sur les lieux , autant que la saison vous pourra

permettre, approuvant néanmoins que si vous

pouvez. dans quelque temps. lorsque nous

serons plus avancés dans l’hyver, quitter vos

travaux et en laisser la conduite à des gens

vigilans et exacts, vous veniez icy faire un

voyage où nous discuteronsles propositions que

vous pouvez avoir à me faire, dont Sa Majesté

pourra aussy se prévaloir si elles sont admis—

sibles; vous assurant que si ce sont des avis

nouveaux qui soyent bons, et dont elle puisse

retirer de l’avantage, elle gratifiera ceux qui

les auront donnés. A quoy il y a d’autant moins

à douter que les particuliers qui en ont foumy

jusqu‘icy de considérables en ont reçu une ré—

compense proportionnée.» (Arch. du canal,

A. CC. n" n.)
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dant les mois dejuillet et aoust qui sont ceux de la moisson, auquel temps

vos ouvriers se retirent pour faire leur récolte, afin de discuter avec moy

les affaires que vous m’avez proposées; ce n’est pas que, les ayant sur ma

table,je ne les examine dans peu de jours, pour vous en faire sçavoir à

l’avance mes sentimens.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n" 3. —- Histoire du canal, p. 73. —

De La Lande, Canaux de navigation , p. 127.)

12.—A BIQUET.

. Saint—Germain, 13 juillet :668.

Ququue je croye que vous estes à présent party de Languedoc pour

vous rendre icy, je ne laisse pas de vous écrire encore ce mot, en réponse

de vostre lettre du 27 du mois passé, pour vous dire que je m’assure

qu’avant de vous estre mis en chemin vous aurez laissé un si bon ordre

sur les lieux que vos travaux seront continués, autant que la saison pré—

sente de la moisson le pourra permettre.

Lorsque vous serez icy, nous examinerons les affaires que vous me pro—

posez pour achever vos ouvrages en moins de temps que nous ne l’avons

d’abord espéré, et vous pouvez estre a3suré que je vous expédieray promp—

tement; en sorte que, si vous faisiez un séjour icy au delà de vostre pensée,

je n’en seray point la cause.

Lorsque j’ay parlé au Boy de la charge de procureur général au parle.

ment de Toulouse pour vostre fils, j’ay trouvé que Sa Majesté estoit desjà

engagée. Ainsy il ne m’a pas esté possible de contribuer en cela à vostre

satisfaction; mais vous pouvez estre persuadé que, continuant à bien tra

vailler à l’exécution de ce grand et important dessein, vous recevrez des

marques de sa bonté, tant en vostre personne qu’en vostre famille.

(Archivesdu canal du Midi, A. CC. n“ 3.)

13.—AU MÊME.

Paris, il: décembre 1668.

Je dois réponse à deux de vos lettres, dont la dernière est du 11 de ce

mois. Les quatre édits' des prud’hommes et experts jurés, des allirmations,

' Pour fournir des fonds :. Biquet, le Roi avait décidé, en 1668, la création de trois of—
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des grelfiers des maisons consulaires et du droit annuel des cabaretiers

ayant esté vérifiés dans les compagnies souveraines de la province, j’exa—

mineray avec un peu de loisir ce qu’il y aura à faire en conséquence de

cette vérification, afin de retirer de ces affaires le secours que le Roy en a

espéré, pour l’appliquer à l’achèvement du canal de la transnavigation des

mers. Mais, peur me parler de ces choses et de toutes les autres qui.pour

ront vous concerner dans la suite des temps, il est nécessaire que vous

choisissiez une autre personne que le sieur Cambacérès', dont l’esprit et

les maximes ne m’accommodent pas et avec lequel je suis bien ayse de

n’avoir rien à traiter de cette qualité, ce que je vous dis une fois pour

toutes.

Cependantje feray venir ce soir le sieur Lesecq, trésorier de la bourse

des Estats de Languedoc, pour l’obliger à vous payer les 100,000 livres

qu’il doit acquitter dans ce mois, faisant partie des 300,000 que la pro

vince donne pour le canal, puisque vous vous estes obligé envers M. de

Bezons de rembourser aux propriétaires la valeur de leurs terres qui ont esté

prises pour ces ouvrages, dès aussytost que la liquidation en sera faite.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n“ 3.)

M.——AU MÊME.

Paris, 12janvier 1669.

Je vais travailler incessamment à examiner tout ce qui est à faire pour

commencer à recevoir quelque avantage des édits qui ont esté vérifiés dans

les compagnies souveraines de Languedoc et en la cour des aydes de Mon—

tauban, pour envoyer aussytost sur les lieux les expéditions qui, à cet effet,

seront nécessaires.

J’examineray aussy, pour en rendre compte à Sa Majesté, le projet.

d’abolition que vous m’avez envoyé pour les habitans du Valespir qui ont

lices de prud‘hommes et experts jurés, audi- de collecteurs des tailles et trois offices d‘audi

teurs des comptes de tutelle et curatelle, dans

chaque ville du ressort du parlement de Tou—

louse, et d’un oflice de greffier consulaire avec

attribution des fonctions de notaire. En même

temps, un droit annuel sur chaque cabaretier

fut établi dans les trois généralités de Tou—

louse, de Montauban et de Montpellier.

Au mois de décembre 1666 , deux édits

avaient déjà créé dans chaque ville deux oflices

tenrs des comptes auprès des administrations

municipales.

Par un autre édit d‘octobre 1666, les ol—

fices de regrettiers de sel et le droit de sep—

tain avaient aussi été cédés à Biquet. (États de

Langtædoc, par le baron Trouvé.)

‘ Voir Il, Finances, pièce n" 011, et ci

après, pièce n" I|3.
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assassiné les employés de la ferme des gabelles, avec lesquels vous estes

entré en traité '.

Cependant, ne vous mettez pas en peine de tout ce qu’on a pu vous

dire des meschans offices que l’on prétend vous avoir rendus auprès de

moy, car ceux qui l’entreprendroient n’y réussiroient pas, et, en continuant

à faire régulièrement vos payemens au trésor royal et à bien diriger vos

travaux, vous pouvez estre assuré que vous ne manquerez ni de protection

ni d’appuy.

J’approuverois la pensée que vous avez d’envoyer icy vostre fils aisné,

conseiller au parlement de Toulouse, pour prendre le soin de vos affaires,

si je n’estimois que le séjour qu’il feroit icy l'empescheroit de se rendre

habile dans la profession qu’il a embrassée et de se mettre en estat d’y

servir Sa Majesté.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n° à.)

15.—A BIQUET.

Paris, 15 mars 1669.

J’ay appris par M. de Bezons que vous estiez allé visiter vos ouvrages

après avoir vu prendre la délibération aux Estats de faire l’emprunt des

700,000 livres pour les continuer, et que vous vous y rendriez dès que

vous auriez appris que M. le chevalier de Clerville y seroit arrivé et que

vous auriez terminé vos affaires du Valespir.

Sur quoy je vous diray que, M. Macqneron m’écrivant aussy qu’il est

important que vous y fassiez un voyage, je ne doute point que vous ne

vous soyez aussytost mis en chemin. Mais si, par quelque cause que

' Le recouvrement des impôts concédés à

Riquet pour les travaux du canal, et l'établis—

sement des nouveaux édits, avaient rencontré

la plus vive résistance.

Le 2 mars 1668, Colbert avait écrit à Bi—

quet :

«Ayant avis, par M. Macqneron, intendant

en Roussillon, que les miquelets continuent

d’assassiner vos employés et de leur donner la

chasse partout où ils les rencontrent, et qu’ils

trouvent des retraites et de la connivence dans

le pays, il est de conséquencn d’y apporter

promptement le remède convenable. Il me

mande que le conseil souverain de Perpignan

s’eslant plusieurs fois assemblé sur ce sujet,

ceux qui le composent avoient jugé que, sui—

vant ce qui se pratique souvent en Catalogne,

il fallait donner abolition aux uns, à condition

de livrer leurs compagnons entre les mains de

la justice; je luy fais réponse, par cet ordi

naire, qu‘avant que d’entrer dans cet expé

diant, il faut que vous conveuiez et que vous

vous contentiez de la seureté et des précau

tions que l‘on propose d’estahlir contre ces vio—

lences. . . n (Arch. du canal, A. CC. n“ 3.)

L‘année 1668 tout entière fut signalée par



CANAL DU LANGUEDOC. 319

je ne puis sçavoir , VOUS aviez difl’éré de l’aller trouver, ne manquez

pas de le faire aussytost que vous aurez reçu la présente, estant d’une ex

trême importance de finir au plus tost cette affaire, avant qu’on s’aperçoive

du peu de troupes que l’on a en ces quartiers—là; car si les miquelets s’é—

loignoient des choses que vous avez arrestées avec leurs députés et reve—

'noient à leur première mauvaise conduite, Sa Majesté leur ferait ressentir

autant de marques de son indignation qu’elle leur en a donné depuis

peu de sa bonté et de sa clémence; et, en ce cas, il faudroit prendre

d’autres mesures plus promptes et plus sévères pour les réprimer.

Aussytost que je sçauray de quelles sommes il est nécessaire que soyent

remplies les quittances du garde du trésor royal, à compte des 700,000

livres cy-dessus, j’en expédieray les ordonnances, vous recommandant au

surplus de satisfaire ponctuellement aux payemens que vous devez faire au

mesmelrésor pour raison des gabelles de Languedoc que vous tenez de Sa

Majesté.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n° tu.)

16.—AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

I N G ÉN [E U R.

Saint—Germain, 8 may 1669.

’Je viens de lire et examiner les cartes, dessins et devis que vous m’avez

envoyés concernant le cap de Cette et le canal de communication des mers.

Sur le premier, je trouve tout ce que vous en avez envoyé fort clair et

facile à entendre. La dépense m’en paroist prodigieuse, la proposition du

sieur Biquet estant de 1,630,000 livres, ce qui revient, sur le pied de

550 toises courantes pour les deux jetées et de 180 toises cubes pour cha

cune toise courante, à 99,000 toises cubes, et à 16 livres 10 sols, ou

environ, pour chacune toise cube.

des troubles graves. Dans une lettre du 7 dé— la justice pour en faire une punition exem

cembre, le ministre insista sur la nécessité de plaire. »

la répression :

«L‘insolence des miquelets a esté telle qu‘il

serait dangereudee les faire jouir entière—

ment de l’amnistie qu’il a plu au Roy de leur

accorder. Sur quoy vous n’entrera en aucun

engagement que de concert avec MM. de

Bezons et Macqueron , estant nécessaire

qu’auparavant {quelques-uns des plus cou

pables d’entre eux soyent_,livrés ès mains de

On Verre plus loin, pièces n°' 27, 30,

37 et 39. qu’on dut, pour faire disparaître

toute rébellion de la province, recourir encore

à des mesures énergiques. -— Dans les Mé—

langes Clairmnbault, vol. h6â, fol. 117, se

trouve l’Eætmit des meurtres, vols et autres

excès commis en l"(lleapir contre les gardes et

autre: qfliciers des gabelles,- puis, fol. 195,

le Sommaire des iig/’mnuli0m.
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Or je vous avoue que je ne sçais pas pourquoy une toise cube de pierre

prise sur le rocher du cap, qui ne paroist point éloigné, portée dans toute

la longueur du môle, qui peut estre estimée de 200 toises, en faisant

un pied commun des deux extrémités, peut valoir 16 livres 1 o sols, d’au

tant plus qu’en ces sortes d’occasions l’on peut se servir de différentes ma—

chines pour abréger le temps et espargner la dépense. Il auroit esté bien

nécessaire, selon moy, que vous eussiez ajouté au devis que vous m’avez

envoyé un mémoire contenant le lieu où la pierre se doit prendre, en fai

sant une moyenne proportionnelle entre le plus proche et le plus éloigné,

tant du lieu où elle se doit prendre que de celuy où elle se doit porter,

moyennant quoy vous auriez facilement jugé à combien le transport de

chacune toise auroit pu revenir; et c’est en une occasion de cette nature

qu’il faut examiner avec soin les moyens d’inventer quelque machine qui

puisse servir à diligenter le travail et en diminuer la dépense, d’autant

que chaque 20 sols que l’on diminuera du prix de chacune toise produit

100,000 livres de diminution sur le total.

Il est de plus nécessaire que vous examiniez combien de toises on peut

faire en un mois, et combien de mois on peut travailler chacune année

sans trop forcer les ouvrages, afin que je puisse voir combien de fonds

il faudra pour chacun an, et que je puisse en disposer, en sorte que ce

travail continue perpétuellement jusqu’à son entière perfection. Pour en

faire le calcul en attendant le vostre, qui sera plus juste, je trouve que les

gros moellons ou pierres appelées libages servant aux fondations des basti

mens du roy coustent 1 a à 13 livres la toise cube rendus sur le lieu, com

pris l’achat et la voiture de 300 toises environ depuis la carrière jusqu’à

l’atelier; et comme les vivres sont à beaucoup meilleur marché en Langue.

doc qu’à Paris, et que je doute que la moyenne proportionnelle du lieu

où il faudra prendre les matériaux à celuy où il faudra les porter, aille à

300 toises , joint la facilité que les machines que l’on pourra inventer ap—

porteront, je fais estat que l’on peut et que l’on doit avoir la toise cube

pour 1 0 livres et que nous en pouvons faire 60 toises tous les ans, ce qui

reviendra 2‘! 108,000 livres, en sorte qu’en neuf années de temps nous

verrions nostre môle entièrement achevé; et, si nous doublions le travail et

la dépense, en quatre ou cinq années de temps nous pourrions le mettre

en sa perfection. Vérifiez tout ce que je vous dis sur ce sujet et mandez—

moy vostre sentiment.

A l’égard du canal, je vous diray la mesme chose sur le sujet du prix , le

sieur Biquet le comptant à 11 livres pour toise cube, et vous sçavez qu’il ne

nous en couste que 50 sols au Havre pour le canal de la rivière de Har—
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fleur. Je suis persuadé, avec beaucoup de vraysemblance, que les vivres

sont à meilleur marché en Languedoc qu’aux environs du Havre, en sorte ’

que sur cet article il y auroit 1,250,000 livres à diminuer de la propo

sition du sieur Biquet. Pour les écluses et les autres travaux , il y a quelque

apparence que les mesmes excès s’y trouveront, mais je vous laisse à les

examiner par le détail.

Après avoir écrit le mémoire cy-dessus, j’ay relu vos lettres sur le mesme

sujet. Celle du 5 du passé, qui parle du cap de Cette, contient un calcul

différent de celuy de la proposition du sieur Biquet; mais il me semble

que la différence au total n’est pas fort considérable, joint que, si l’on peut

parvenirà faire un marché raisonnable pour chacune toise cube, sur le

pied des profondeurs et hauteurs que vous avez establies, cette différence

s’anéantira dans le fond. C’est l’intention du Roy de faire travailler inces—

samment à ce grand ouvrage, et, pour cet effet, j’envoye la copie de ce mé—

moire à M. de Bezons, et luy écris en mesme temps de prendre 110,000 livres

des fonds de Languedoc pour remettre ce travail sur pied et le continuer

pour deux mois. J’enverray dans peu un homme intelligent sur les lieux

pour tenir la main à ce que tous vos devis et dessins soyent ponctuelle—

ment exécutés, et, dès lors que les marchés seront faits, ce travail ne dis—

continuera point jusqu’à son entière perfection.

Par vostre lettre du 8 de ce mois, je vois que vous estes toujours de

plus en plus persuadé des grands avantages que le Languedoc et le reste

du royaume recevront du port de Cette, et que vous avez pris la résolution

de ne point aller à Toulon qu’après le départ de M. l’amiral. Sur quoy je

dois vous dire qu’il auroit esté bon que vous y eussiez esté avec luy et que

vous eussiez entendu tous ses projets, dit vos raisons et envoyé le tout au

Boy pour en décider; mais, puisque vous avez pris cette résolution , il n’y a

point de remèdes. Il est seulement nécessaire que vous y alliez prompte

ment, dès que les autres affaires que vous avez en Languedoc vous le pour—

ront permettre, afin de résoudre promptement tout ce qui est à faire dans

cette ville—là tant pour la fortification que pour l’augmentation de son ar—

senal de marine. ’

A l’égard des canaux de Silveréal ‘, du Bonrgidou2 et de la Badelle 3, ce

sera un grand avantage que vous en puissiez charger les entrepreneurs du

' Colbert écrit toujours Sauvere’al; le nom ’ Le canal du Bourgidou réunit celui de la

de Silveréal a prévalu. Ce canal part de celui du Badelle à celui de Silveréal.

Ilourgidou et se jette dans l‘ancien bras du 3 _Joignant le canal du Bourgidou à celui

Rhône. — Voir pièces n“ a6, 61: et note. des Etangs.

IV. 21
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desséchement des marais d’Aigues- Mortes et que vous puissiez obliger

ceux-cy à commencer leur travail.

Je crois-que vous avez à présent envoyé à M. Dugué les dessins et devis

pour réduire à une seule arcade les huitième et neuvième du pont du

Rhône; si vous ne l’avez pas encore fait, ne manquez pas de le faire au

plus test.

Par vostre dernière du 26 du passé, je vois avec beaucoup de satisfaction

que vous vous confirmiez toujours de plus en plus sur la seureté du canal

de la communication des mers, après avoir reconnu toutes les terres par où

il doit passer, depuis l’estang de Thau jusqu’à Trèbes, et depuis ce lieu-là

jusqu’à Toulouse. le vois aussy que vous estes satisfait des ouvrages de

terre faits depuis Toulouse jusqu’aux Pierres de Naurouse. A l’égard du

grand détour que vous faites tenir au canal dans le dernier dessin que vous

avez fait, pour le porter vers Béziers, je crois que vous avez meurer_nent

pesé, non—seulement l’augmentation de la dépense, qui est fort considé—

rable, mais encore celle du temps que ce détour consommera pour les voi—

tures. Comme je ne sçais pas si la rivière d’Aude porte bateaux ou non, je

dois croire qu’elle n’est point navigable, vu le grand soin et la grande dé—

pense que vous projetez de faire pour l’éviter. Mais, comme ce seroit une

prodigieuse dépense et un grand chemin espargnés, je vous prie de bien

examiner encore si l’on ne peut pas se servir de cette rivière.

Ce que vous me mandez des écluses me fait peine; il faut remédier au

mal fait et prendre si bien ses mesures et ses précautions que les ouvrages

soyent solides à l’avenir.

Ne quittez pas la province de Languedoc avant que vous n’ayez achevé

d’examiner, avec tout le soin et l’exactitude dont vous estes capable, le

temps nécessaire d’employer à des ouvrages d’une si grande importance et

d’une si vaste étendue, et mesme que vous n’ayez vu faire les marchés et

commencer l’establissement du travail.

Je ne vous recommande pas avec moins d’empressement tout ce qui

concerne la recherche de nos mines. Vous en sçavez la conséquence.

(Archives des Ponts et chaussées. Conupndanco de Colbert, 1669 , foi. 3.)

l7.——A RIQUET.

Saint—Germain, 17 may 1669.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 5 de ce mois, que
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M M. l’archevesque de Toulouse, de Bezons et.le chevalier de Clerville ayent

pris un rendez—vous à Balma1 pour examiner avec vous l’estat de vos tra—

vaux, et tenir la main qu’ils soyent bien et diligemment continués. Vous

sçavez que je me repose entièrement sur vous de l’exécution de ce grand

dessein; aussy, je m’assure que vous n’oublierez rien de tout ce qui pourra

contribuer pour l’avancer. Comme , par la suite du temps et par la pratique ,

vous trouverez sans doute beaucoup de moyens d’en diminuer la dépense,

je m’attends bien que vous vous relascberez du prix de ces ouvrages au

profit du Roy. Je vous en recommande surtout la solidité, avec d’autant plus

de raison que j’apprends du chevalier de Clerville que l’on a omis de mettre

aux écluses des piliers boutans pour les soutenir comme c’estoit nécessaire

pour rendre ces ouvrages si solides qu’ils puissent estre d’une éternelle

durée.

Ouquue j’aye appris l’arrivée (le vostre fils à Paris, je ne l’ay point

encore vu. Envoyez—luy promptement les pouvoirs et instructions néces

saires pour traiter de l’exécution des édits; donnez ordre aux payemens que

vous devez faire au trésor royal et soyez assuré que, dans les affaires que

vostre fils doit solliciter, je contribueray volontiers à vous en sortir.

Je suis bien ayse que vous ayez accommodé l’affaire du Conserans aussy

bien que celle du Valespir. Il faut que vos commis agissent si bien dans

ces pays frontières que nous ne retombions plus dans un pareil inconvé—

ment.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n° li.)

' 18.—AU MÊME.

Saint—Germain, n"juin 1669.

J’apprends, par les lettres de M. le chevalier de Clerville, que vos ou

vrages vent fort bien et sont en bon estat, à la réserve de quelques-unes

de vos écluses qui ont un peu poussé, à quoy estant facile de remédier, je

ne doute point que vous ne le fassiez promptement, afin qu’il n’y ayt rien

à désirer à leur solidité”.

' Petit village à 7 kilomètres de Toulouse. conduite, il est impossible qu’elle ne fasse

* Colbert écrivait, à ce sujet, au chevalier peine à la vue. Et ainsy je suis d’avis que vous

de Clerville, le 19 juillet suivant : la fassiez refaire. C’est pourquoy, le sieur Ri

«Qnquue vous inarquiez qu’il ne soit pas quet y estant tout disposé, vous y ferez travail

nécessaire de refaire tout entière l’écluse qui a ler sans aucune perte de temps.» (M. Vignon ,

poussé, j’estime que, puisqu‘elle a esté mal Étude: sur les voies publiques, I, 153.)

‘11.
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Sur la continuation du canal et du môle à faire au cap de (Jette, je

suis persuadé que, par l’expérience que vous vous estes acquise et la

grande application que vousy avez eue, vous pouvez faire la condition du

Boy meilleure qu’aucun autre. Ainsy je ne doute point que vous ne vous

rendiez adjudicataire de tous les travaux à faire en ces deux grandes entre

prises; et comme je le désire fort, je suis assuré que, quand il ne seroit

question que de me plaire en cela, vous le ferez ‘, d’autant plus que, pour

vous donner tout le mérite d’une si grande entreprise, il faut que vous

recherchiez tous les jours de nouveaux moyens d’en diminuer la dépense,

ce qui se peut faire avr*c facilité quand on a l'application et la volonté de

le faire.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n" Il.)

19."*' A BIQUET.

Saint—Germain, 9 juin 1669.

J’envoye en Languedoc le sieur de La Feuille”, qui vous rendra cette lettre,

pour demeurer incessamment sur vos travaux, prendre soin avec vous de

leur conduite, et bien observer que tous les devis et dessins de M. le che

valier de Clerville, et les marchés que vous en avez faits, soyent bien exé

cutés.

Encore que je me fie entièrement à vous du succès de cette grande en

‘ Biquet répondit aux vœux de Colbert en

se rendant adjudicataire, moyennantuncsomme

de 5,832,000 livres, des ouvrages de Cette et

de ceux de la continuation du canal depuis

Trèbes jusqu‘à l’étang de Thau, qu‘il s‘enga

je n’avois nulle répugnance à faire tout ce qu’il

me dimit. . . . . En vérité, il a grand tort s’il est

mon ennemy, je ne luy en ay donné nul sujet.

et peut—estre jamais homme n‘a esté porté à

bien faire comme je le suis en mon entreprise.

gea à faire en huit années. Le bail et l‘adjudica

tion de ces travaux , ainsi que l‘arrêt du conseil

d’État qui les ordonne. ont été publiés par

de La Lande , Canaux de navigatimz, p. 1 28.

’ De La Feuille avait été envoyé en Lan

guedoc sur la demande de M. de Bezons.Voiri

en quels termes Biquet parlait à Colbert de ce

nouveau coopérateur:

«J’en reçois tant de caresses, tant d‘assu

rances du bon estat de mes travaux, que je le

croirais mon amy , si Penne m‘assureit du con

traire. Je l’ay toujours prié de me .dire s’il

ronnoissoit quelques défauts à mes travaux.

que j’estois homme sans contradiction et que

J’en ay donné d‘assez grands tesmoignages par

ce que j‘ay fait et ce que je l’ais journellement

au delà de mes obligations, qui monte à des

sommes immenses; ce qui obligea le sieur de

La Feuille de me dire un jour qu‘il avait esté

envoyé pour estre mon espion et qu‘il estoit

obligé d‘eslre maybride pour couper chemin

aux inventions que je trouvois et qui me cous

toient de l’argent. Le souvenir de ce discoum

me persuade qu’il ne me nuit en rien auprès

de vous. Vous devez le sçavoir, Monseigneur.a

(Arch. du canal, A.CC. n° li.——Hist. du canal .

P- 77- .l
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treprise, il sera toujours bon et avantageux pour vous d’avoir une per

sonne de la part du Roy sur les lieux, pour estre le tesmoin oculaire de la

chaleur et du zèle avec lesquelsvous exécutez cette grande entreprise. Le

Roy en pourra estre plus exactement informé par cette voye, et je vous

puis assurer qu’elle contribuera beaucoup à augmenter la satisfaction que

Sa Majesté a desjà de tout ce que vous avez fait jusqu’à présent.

Donnez—luy vostre confiance tout entière et faites—luy connoistre tout

ce que vous faites, comme à moy—mesme, afin que ses applications et sa

présence puissent estre utiles. Soyez assuré de mon amitié.

(Arch. des Ponts et chaussées, Conccpondapœ de Colbert, 1669 , fol. 2/1. —— Ilia

toira du canal, p. 75. — M. Vignon', Étude: historiques sur l’adminùlraljou

des voies publiques ru France avant 1790, l , 450.)

20.——INSTRUCTION POUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR ALLANT EN LANGUEDOC’.

Saint—Germain, 9 juin 1669.

Le sieur de La Feuille, s’en allant en Languedoc pour prendre soin de

la conduite de tous les travaux qui s’y font par ordre du Roy, doit sçavoir

et observer les choses qui suivent, pour bien s’acquitter des intentions de

Sa Majesté sur le sujet de sa commission3.

' (lu trouve dans les Études histon’quo: sur

l’administration des voies publiques en France,

de M. Vignon (pièces justificatives, 1, M8 et

suivantes), une partie de la correspondance de

Colbert relative au canal du Languedoc. Ces

pièces sont quelquefois données in extmo, et

plus ordinairement par extrait ou simplement

analysées.

’ Les appointements de cet ingénieur, chargé

«le l‘inspection de tout le canal, étaient de

6,000 livres par an. De La Feuille reçut, pen—

dant la durée des travaux, deux missions: l‘une

en Hollande (voir pièces n‘” 3h, 38 et notes).

pour étudier les écluses; l’autre en Italie (voir

pièce n‘ 60), pour examiner les moyens dont

on se servait afin de désensabler les ports.

Colbert estimait beaucoup de La Feuille et

tenait essentiellemeth à ce qu‘il fût toujours

à son poste. La lettre suivante, du 10 août

1675 , montre même jusqu’où allaitsa sévérité

.‘i cet égard :

«Vous demandez , par vostre lettre du 29 du

mois passé , la permission de venir icy , et il n‘y

a que six mois que vous en estes party, après

y avoir esté quatre mois.

«Si vos affaires sont d'une nature que vous

ne puissiez pas résideractuellementdans le Lan

guedoc pour la conduite du canal et des autres

travaux qui se feront dans la province,vouspou

vez me le faire sçavoir.Et, comme il est néces—

saire qu‘il y ayt une personne qui en prenne

soin et examine tous les moyens de rendre ces

ouvrages solides et d‘en diminuer la dépense,

vous devez prendre vostre party, c‘est-à-dire,

que si vous ne demeurez continuellement sur

les lieux, je feray choix de quelque autre pour

remplir cet employ. Cela n’empeschera pas que

vous ne puissiez quelquefois venir icy faire quel

que voyage; mais l’impatience que vous avez

de venir icy, et d‘y demeurer trop longtemps

lorsque vous y estes, ne peut pas compatir avec

la résidence actuelle et l’application continuelle

qu’il faut avoir pour ces ouvrages.» (Dépôt

des fortifications, Mas. 905, 1675, fol. 168.)

’ Nous publions cette commi5sion à l‘Ap

pendice.
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Il est informé des visites tant particulières que publiques que Sa Majesté

a fait faire pour reconnoistre la possibilité ou impossibilité de la commu—

nication des mers;0eéane et Méditerranée par ladite province, tant par les

plus habiles ingénieurs de son royaume que par les commissaires députés

des Estats de ladite province; de la résolution qui a esté prise d’entre—

prendre ce travail, qui a esté trouvé d’un succès certain par lesdites visites,

et du traité qui a esté fait avec le sieur Biquet, fermier général des ga

belles de Languedoc, tant pour assembler les eaux des rivières de la Mon

tagne-Noire que pour les conduire au point de partage appelé les Pierres

de Naurouse, d’où les eaux coulent dans les deux mers, et pour la construc—

tion du canal depuis son embouchure dans la Garonne au-dessous de Tou

louse jusqu’en la ville de Trèbes.

Il doit de plus sçavoir que le chevalier de Clerville a fait depuis peu

une nouvelle visite pour régler et résoudre de nouveau la conduite du—

dit canal depuis la ville de Trèbes jusque dans l’estang de Thau, et les

ouvrages qui sont à faire pour former le port de Cette, tant par la cons—

truction de deux mêles dans la mer, l’un de 350 toises et l’autre de

150, que par celle d’un canal de communication de la mer dans ledit

estang de Thau; et qu’ensuite de cette visite il a dressé les devis et plans

des ouvrages dont l’adjudication doit estre faite par—devant le sieur de

Bezons et en présence du chevalier de Clerville.

Il doit sçavoir de plus qu’il a esté formé une compagnie pour la re—

cherche des mines dans ladite province; que Sa Majesté a fait venir de

Suède le sieur de Besche, fort entendu auxdites mines, avec divers ouvriers

suédois, pour y travailler sous ses ordres et aux frais de ladite compagnie,

lequel travaille à présent dans les montagnes de Foix, où il prétend avoir

trouvé diverses mines assez considérables, et doit aller visiter dans cet esté

diverses autres mines qui ont esté ouvertes dans le Bouergue, que ladite

compagnie prétend estre bonnes.

Ledit sieur de La Feuille ayant pris connoissance de toutes ces choses

par les procès—verbaux, devis et marchés, plans et dessins qui luy ont esté

communiqués, et par les conférences qu’il a eues avec les personnes qui

en ont quelque connoissance, doit partir sans aucun retardement et s’en

aller en diligence en Languedoc près de M. de Bezons, auquel il rendra la

lettre de Sa Majesté, ensemble celles pour le chevalier de Clerville et le

sieur Biquet, par lesquelles ils apprendront le sujet de son voyage.

Ququue l’intention de Sa Majesté fust qu’il allast d’abord reconnoistre

l’estat des ouvrages faits et ensuite ceux qui sontà faire, néanmoins Sa Ma—

jesté veut qu’il se conforme entièrement à ce que le sieur de Bezons et le
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chevalier de Clerville auront résolu de faire; et connue il y a beaucoup

d’apparences qu’ils auront achevé leurs visites et que peut—estre ils auront

fait l’adjudication des ouvrages qui restent à faire pour le port de Cette

et le canal de transnavigation , il prendra seulement copie des devis, plans

et adjudications, pour en faire ensuite la visite avec les entrepreneurs

et commencer à en faire establir le travail en sorte qu’il ne discontinue

pomt.

En cas que l’adjudication desdits ouvrages ne soit point encore faite, il

y assistera et fera de sa part, sous les ordres de M. de Bezons, ce qu’il

estimera à propos pour la diminution du prix et pour la seureté des ou

vrages.

Le chevalier de Clerville ayant ordre de s'en aller en Provence pour

divers ouvrages considérables que Sa Majesté y a ordonnés, elle luy fait

sçavoir qu’elle désire qu’il fasse encore une visite à la partie du canal de

transnavigation la plus proche de l’estang de Thau, ensemble à tous les

ouvrages du,port de Cette et du canal de communication de la mer audit

estang, avec le sieur de La Feuille, et qu’il luy donne toutes les lumières

et toutes les connoissances dont il aura besoin pour prendre soin que ses

plans et devis soyent bien et ponctuellement exécutés.

En cas que le chevalier de Clerville soit obligé de retourner sur le

canal et d’aller visiter les ouvrages des mines suivant les ordres qu’il en a

reçus, le sieur de La Feuille le suivra partout et prendra toujours ses ins—

tructions pour bien faire exécuter ses avis et ordres en son absence. Après

que le chevalier sera sorty de la province, le premier et principal travail

auquel ledit de La Feuille doit donner son application est celuy du môle

à faire au cap de Cette, où il est nécessaire qu’il se rende‘aussytost pour,

en cas que le marché en ayt esté fait, tenir la main à ce que l’entrepre—

neur establisse son travail en sorte qu’il ne discontinue point. Sa Majesté

faisant fonds d’une somme de 20,000 livres par mois pour y employer,

il aura soin d’en ordonner le payement audit entrepreneur à proportion

de son travail; et, pour cet effet, un commis des bastimens sera envoyé

sur les lieux pour en faire la dépense par ses ordres.

Comme il ne s’agit dans ce travail que de prendre de la pierre aux lieux

où elle se trouveract la jeter incessamment dans la mer pour former la

jetée du môle, le sieur de La Feuille pourra peut-estre trouver des moyens

de faciliter ce travail parles machines qu’il pourra inventer par la conn’ois—

sancc des mécaniques.

Comme il reconnoistra parfaitement sur les lieux l’importance et l’uti—

lité dc ce travail, il examinera aussy le moyen de l’avancer autant qu’il se



328 CANAL DU LANGUEDOC.

pourra, et, sur les avis qu’il en donnera, Sa Majesté pourra prendre résolu

tion d’augmenter le fonds qu’elle y destine par mois.

' En cas qu’il pust trouver quelque machine qui réduisist la dépense au

tiers ou à la moitié. il faudra obliger l’entrepreneur de diminuer le prix à

proportion, ou casser son traité et se servir des machines le plus avanta—

. geusement qu’il se pourra pour espargner la dépense.

Aussytost que ledit sieur de La Feuille aura vu le premier establisse

ment du travail de la jetée du môle fait, il prendra rendez—vous avec le

sieur Biquet pour aller visiter ensemble le canal appelé de dérivation qui

rassemble les eaux de la Montagne—Noire et les porte auprès du partage.

aura soin de bien eonnoistre si les dessins et devis qui en ont esté faits

auront esté bien exécutés, si les ouvrages sont solides, et si les écluses et

magasins d’eau seront assez solides et assez grands pour en donner sulfi

samment en tout temps au canal de communication; et, comme c’est en ce

point que consiste particulièrement la certitude du succès de ce grand des—

sein , il observera soigneusement toutes choses jusqu’aux moindres circons- '

tances, afin d’en pouvoir rendre compte par ses lettres. Comme le che—

valier de Clerville a desjà fait une ou deux visites de ces ouvrages, il aura

informé le sieur de La Feuille de tout ce qu’il aura reconnu, ce qui luy

donnera beaucoup de facilité pour cette visite; il observera seulement que,

comme les ouvrages de terre et de maçonnerie qui ont à soutenir des eaux

ne peuvent jamais estre trop solides, et mesme que l’on n’en peut recon—

noistre la bonté que par une longue expérience, il sera nécessaire qu’il les

visite deux ou trois fois l’année et mesme qu’il les fasse charger de toute

l’eau qu’ils doivent soutenir, afin d’estre assuré par une longue expérience

de leur solidité.

Aussytost qu’il aura achevé la visite dudit canal de dérivation, il ira

faire celle du canal de communication depuis Toulouse jusqu’à Trèbes,

ainsy qu’il est dit, en quoy il agira comme il est dit cy—dessus.

Il observera particulièrement la construction des écluses, laquelle doit

estre extraordinairement solide, estant nécessaire que les ouvrages de cette

qualité soyent, s’il se pouvoit, d’une éternelle durée et qu’ils ne soyent

sujets à aucune réparation.

Il examinera si l’avis qui a esté donné que quelques—unes des écluses

ont poussé est véritable; mais, quoy qu’il en soit, il faut obliger le sieur

Biquet entrepreneur à y faire des contre-forts.

Il observera de plus si lesdites écluses sont bien placées, et si le nombre

qu’il fait estat de construire est suffisant pour rendre la navigation libre et

facile;
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Si le terrain des fonds et des’ costés est de la qualité nécessaire pour

bien conserver les eaux et empescher qu’elles ne s’écoulent.

Il comptera soigneusement tous les ouvriers, examinera en détail toute

la dépense qui se fait pour les écluses, afin de connoistre exactement si

v l’entrepreneur fait une dépense égale à la recette.

En cas que ledit Biquet se soit rendu adjudicataire des travaux depuis

Trèbes jusqu’à l’estang de Thau, il tiendra la main à ce qu’il fasse l’esta—

blissement de ce travail et prendra le mesme soin de tout ce qui le con

cerne, comme il est cy-dessus dit.

Après avoir visité ces travaux et fait avec diligence les observations cy—

dessus déduites, il ira visiter les ouvrages des mines, examinera avec le

sieur de Besche l’estat auquel ils sont et quel succès l’on en peut espérer,

verra toutes les ouvertures qui ont esté faites, les matières qui en ont esté

tirées, celles qui ont esté abandonnées, en examinera les raisons, et, en un

mot, tirera toutes les lumières et connoissances dudit sieur de Besche pour

rendre ce travail utile et avantageux à l’Estat et à la province de Langue—

doc. En quoy il pourra se servir des connoissances que le chevalier de

Clerville, qui en a une parfaite, luy aura donnée.

Il doit surtout s’appliquer à se concilier les esprits qui peuvent servir à

contribuer au succès de toutes ces grandes entreprises. Pour cet effet, il

doit vivre avec le sieur de Bezons dans une grande déférence, devant agir

en tout comme son commis, exécuter ses ordres, et luy donner part de

tout ce qui se passera; c’est de quoy il doit l’assurer et luy dire, aussytost

qu’il sera arrivé auprès de luy, qu’il a ordre d’en user ainsy. Il doit en user

de mesme avec le chevalier de Clerville.

Il doit mesnager avec soin l’esprit du sieur Biquet, qui s’est fait honneur

de servir en cette entreprise et qui a agy nsqu’à présent avec succès, en

sorte qu’il sera plus avantageux de luy confier l’exécution de toute l’entre—

prise que de la diviser. .

Le sieur de Besche doit estre aussy particulièrement considéré, luy fai

sant espérer que, s’il réussit dans l’entreprise de la découverte des mines,

le Roy aura soin de l’establir en France aussy bien que son frère, auquel

Sa Majesté a donné une terre de 110,000 livres‘.

Il faut examiner pareillement tous les ouvriers suédois qui travaillent

sous le sieur de Besche; et, comme l’on assure qu’il y en a un entre les

autres qui est très—excellent et qui donne toutes les lumières au sieur de

Besche, il faut travailler doucement à leur persuader de faire venir leurs

' Voir Routes, canaux‘ et mines, pièce 11" 8.
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femmes en France, persuader audit sieur Besche d’écrire encore en Suède

pour faire venir d’autres ouvriers , et faire généralement tout ce qui sera cs

timé pouvoir establir en France ce travail avec seureté.

L’intention de Sadite Majesté est que le sieur La Feuille ordonne des de—

niers qui seront destinés pour la construction du môle du cap de Cette;

elle luy fera donner part de tous les fonds qui seront faits pour les travaux

du canal ès mains du sieur Biquet.

Il est nécessaire qu’il écrive toutes les semaines et rende compte en

détail tous les mois, par un mémoire séparé, de l’estat de tous les travaux.

L’intention de Sa Majesté estant d’envoyer quelques—unes de ses galères

en Languedoc aussytost que le môle de Cette sera en estat de les mettre

à couvert; afin de se servir de la chiourme, s’il est possible, pour avancer

ledit môle, il sera nécessaire qu’il tienne correspondance sur ce point

avec le sieur Arnoul, intendant des galères de Sa Majesté à Marseille.

Il doit aussy considérer que l’importance et la grandeur du dessein du

dit canal de communication des mers est telle qu’il mérite quelque grand

monument public qui fasse bien connoistre à la postérité la grandeur du

roy qui en a' formé la pensée et qui l’aura exécutée. ç’est pourquo3l il

sera nécessaire qu’il examine bien le lieu le plus propre pour mettre la

statue du Roy à cheval, en bronze, ou quelque grand ornement].

(Arch. des Ponts et chaussées, Corrcapmtdanm de Colbert, 1669, fol. 1.5. —- En

partie publiée par M. Vignon, Études sur la voici publiques, 1. 1 kg.)

“21.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 26 juin itiüg.

J’ay reçu vostre grande dépesche du 16 de ce mois, à laquelle je fais

repense. '

Ce sera un grand avantage si vous pouvez accommoder tous les différents

qui ont agité jusqu’à présent le diocèse d’Alet, à cause de la mauvaise

conduite des Aousteinet , et, puisqu’il ne reste plus qu’à vendre la charge de

receveur des tailles, il y a lieu d’espérer que cela sera bientost terminé.

A l’égard des diocèses de Castres et de Lavaur, la confusion qu’y a mise

le défunt évesque est surprenante. Vostre application pourra réparer ce

désordre, mais je ne sçais si vous n’estimerez pas nécessaire de faire

‘ Biquet proposa plus tard à Colbert de tue du Roi, sur un char traîné par des chevaux ,

placer au milieu du bassin de Naurouse la sta- marins. '
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quelque règlement pour empescher que les évesques ne soyent aussy abso

lument maistres des impositions de leur diocèse que celuy—cy l’a esté.

Aussytost que vous aurez réglé cette confusion, je vous prie de donner

ordre que les ouvrages commencés dans ces deux diocèses soyent terminés.

L’exactitude que vous avez apportée à la visite de tous les ouvrages du

sieur Biquet y procurera assurément beaucoup d’avantages, non—seulement

par la promesse qu’il vous a faite de raccommoder les deux écluses que vous

avez trouvées mal faites, mais mesme parce qu’il sera encore plus exact à

l’avenir et que les ouvrages seront assurément plus solides qu’ils n’ont esté

par le passé. Si le canal et les écluses depuis Toulouse jusqu’aux Naurouses

sonten l’estat porté par vostre visite , il y aura lieu d’espérer que le tout pourra

estre achevé dans cette année, ce qui est très—important et très—nécessaire,

afin que l’on voyc au plus test un morceau de ce grand ouvrage entièrement

achevé.

Surtout je ne vois rien de si important et de si nécessaire que de donner

partout au canal les 9 pieds de profondeur et les largeurs auxquelles l’en—

trepreneur est obligé.

C’est un grand avantage que les canaux de dérivation de la Montagne—

Noire et de la plaine de Revel, avec tous les réservoirs d’eau, soyent entiè—

rement terminés, vu que c’est la partie la plus considérable et la plus né—

cessaire pour la seureté du succès de ce grand ouvrage, qui est bien plus

admiré dans les pays estrangers que dans .le royaume mesme, et je ne

doute point que toutes les visites que les personnes de qualité y vont faire

ne vous donnent bien de la chaleur et de l’envie de le voir réussir‘.

L’augmentation du travail que le sieur Biquet a faite pour rendre navi

gable le canal de dérivation depuis Revel jusqu’aux Naurouses apportera

beaucoup d’avantages à ce pays—là et vous fait connoistre qu’il n’est pas

intéressé et qu’il agit par un motif plus noble que celuy de son intérest

dans cette entreprise’; ce qui vous doit donner quelque confiance en luy,

encore qu’il soit toujours nécessaire de le tenir en garde par de fréquentes

visites de ses travaux, à quoy j’espère que l’assiduité du sieur de La Feuille

vous servira beaucoup.

' Voici le passage de la lettre écrite par Be

zous le 6 du même mois. auquel répond Col

bert :

« Le canal est une affaire de réputation dans

les pays estrangers; ce queje juge par les soins

que prennent les personnes les plus qualifiées

qui voyagent en France, de l’aller visiter, aiusy

que lit le prince de Danemark l‘autrejour. . .n

(Ilist. du canal, p. 7/1.)

‘ On lit en effet dans une lettre écrite par

Biquet:

« Mon entreprise est le plus cher de mes en

fans; j’y regarde la gloire, vostre satisfaction,

et non pas le profil. Je souhaite de laisser de

l’honneur à mes enfants, et je n‘afl'ecte point de

leur laisser de grands biens..m (Hùt. du co

nal, p. 8/|
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Pour les nouveaux ouvrages à faire depuis Trèbes jusqu’au cap de

Cette, ensemble pour former le môle de ce cap, il me semble qu’il n’y a

rien à ajouter à ce que vous faites. Je vous enverray au premier jour l’ar

rest pour confirmer le traité que vous avez fait avec le sieur Biquet. Il ne

restera que de chercher les fonds pour y satisfaire.

A ’égard des travaux d’Aigues-Mortes, je vous prie de vous appliquer

à faire réussir la pensée du desséchement des marais, estant un ouvrage

qui sera d’un très-grand avantageà ce pays—là.

(Al‘ch. des Ponts et chaussées, Corjæspunduncc de Colbert, 1669, fol. 31. -— En

partie publiée par M. Vignon, Emdes sur les voies publiques, l, 151.)

22.—- :\ BIQUET.

Saint—Germain, 27 juin 1669.

Pour réponse à la lettre que vous m’avez écrite le 11 de ce mois, je vous

diray qu’il ne sullit pas de me mander en général que la dépense pour le

canal de communication des mers Océane et Méditerranée monte à 17

ou 1,800,000 livres, jusqu’au dernier jour de la visite qui vient d’en

estre faite; il est nécessaire que vous m’envoyiez un estat de la recette et

dépense, dans lequel je puisse voir en détail la consommation des fonds.

Je suis bien ayse de l’espérance que vous avez de pouvoir rendre la navi

gation facile depuis le cap de Cette jusqu’au Bhône; appliquez-vous soi

gneusement à trouver les moyens de réussir dans cette entreprise, qui sera

très—avantageuse pour le commerce, et ensuite donnez-moy avis de ceux

dont vous prétendez vous servir pour l’exécution de vostre dessein.

Surtout appliquez-vous à establir une si grande solidité dans vos ou

vrages que nous puissions estre assurés qu’ils seront d’une longue durée,

ne doutant pas au surplus que vous ne redoubliez vostre zèle et vostre ap—

plication pour faire réussir une entreprise qui doit estre si glorieuse à Sa

Majesté.

Quant à la poudre qui vous est nécessaire pour le travail de Cette, je

parleray au sieur Berthelot, et je l’obligeray à vous la donner au meilleur

marché qu’il luy sera possible.

J’examineray les mémoires que vostre fils. me doit présenter de vostre

part, et je vous feray sçavoir ensuite ma résolution sur les propositions

qu’il me fera touchant les édits.

Je seray bien ayse que vous m’envoyiez au plus test un mémoire de l’af



CANAL DU LANGUEDOC. 333

faire qui pourra produire au roy la à 500,000 livres sans estre à charge à

personne, et de diminuer de cette somme les dépenses considérables dont

vous estes chargé.

Puisque vous estimez qu’il est nécesaire de procéder à la vente des ol—

fices de greffier des affirmations en Provence dont l’édit est vérifié, j’auray

soin de faire expédier une commission adressante à M. d’0ppède, et je la

luy enverray incessamment. ..

( Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669. tel. 311. -

Archivu du canal du Midi, A. CC. n°'/1.)

23.—AU SIEUB DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saiancrmain. 27 juin 1669.

J’attends de vos nouvelles avec impatience; ce pendantje suis bien ayse

de vous dire qu’il faut achever cette année, s’il est possible, depuis Tou—

louse jusqu’aux Pierres de Naurouse; et, si cela ne se peut, il faut au

moins achever les parties commencées, estant très—important que le pu

blic voye quelque chose d’acheve’. ’ -

Il est nécessaire de faire un compte juste avec le sieur Biquet de toutes

les recettes et dépenses qu’il a faites jusqu’à présent; et mesme vous de

Vez faire un calcul de ce à quoy monte la dépense par mois, afin que je

puisse donner ordre que ces payemens soyent bien réglés et qu’il n’en

touche pas aussy plus qu’il luy faut ‘.

Ne manquez pas de bien observer la solidité des ouvrages; prenez bien

les mesures des largeurs, tant par bas que par haut, et hauteurs du canal et

des écluses, et envoyez—les—moy, estant bien ayse d’en estre exactement in—

formé. Observez bien que l’entrepreneur tienne ses mesures égales partout

et qu’il ne les diminue en aucun lieu. '

Si le canal de dérivation avec tous les travaux que le sieur Biquet a deu

‘ Cette recommandation de Colbert est jus

tifiée par le passage suivant de la lettre écrite

le même jour à M. de Bezons, à qui il disait :

«J‘apprends que vous avez fait arresth par

les experts le mesurage des lravaux faits au

môle, et qu’au lieu que les entrepreneurs pré

lendoient estre en avance de 25,000 livres.

vous croyez qu’ils seront redevables de quelque

chose.

_ =Sur quoy je vous djray qu’il est néces—

saire que vous acheviez promptement cette vé—

rification avec le sieur de La Feuille, qu'en

suite vous arrestiez le compte de la recette et

de la dépense faite par lesdits entrepreneurs

et que vous leur fassiez payer ce qu‘ils de—

vront de reste. » (Arch. des Ponts et chaussées.

Cm'elp. de Colbert, fol. 33.)
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faire suivant son traité sont entièrement achevés, il faut les faire recevoir

en cas que le chevalier de Clerville l’approuve; en ce cas, il faut que luy

mesme fasse cette réception et que vous observiez que les devis et traités

ayent esté soigneusement et exactement observés et suivis. Peut—estre que

le chevalier de Clerville sera d’avis de ne point encore faire cette réception,

d’autant que le sieur Biquet en demeure toujours chargé; en ce cas, il

faudra seulement les visiter pour en connoistre la bonté et la solidité.

( Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, :669. fol. 3’i.)

211.—AU CHEVALIER DE CLEBVILLE,

INGÉNIEUR.

Saint—Germain, 28 juin 1669.

Nonobstant toutes les raisons de vostre lettre et du mémoire que vous

me donnastes il y a trois ou quatre ans 1, je persiste à vous dire que, si

nous pouvions faire nostre canal de communication des mers et les écluses

tels que les galères y pussent passer, il n’y auroit rien de si grand et de

si avantageux au service du roy; d’autant que, s’il arrivoit un jour quelque

guerre dans les mers de deçà et dans la Manche, les trente galères que

l’on pourroit faire passer par ce canal pour faire la guerre pendant les

mois de juin , juillet, aoust et septembre, décideroient peut—estre tous les

combats.

Je vous prie donc d’examiner soigneusementsi, en effet, le canal de la

Garenne, depuis Toulouse jusqu’à Bordeaux, n’est point capable de porter

des corps de galères, mesme s’ils estoient déchargés de leur canon et de

leur chiourme, parce que, si ce canal peut estre en cet estat ou qu’il y

puisse estre mis avec quelque dépense, il est certain qu’il faut chercher

tous les expédiens possibles pour rendre le canal et les écluses capables

de recevoir lesdites galères, d’autant plus qu’à l’égard du canal il me

semble que sa largeur et sa profondeur sulfisent. A l’égard des écluses,

peut—estre pourroit- on faire des portes ouvrant à deux battans , dont l’une

seroit fixe et ne s’ouvriroit que pour les galères et l’autre serait suspendue

sur la première et servirait pour les bateaux ordinaires. Ququu’il soit as—

sez difficile de se faire entendre de si loin sur cette matière, je ne laisse

pas d’espérer que vous entendrez bien ce que je veux dire. En tout cas,

je me persuade facilement que , connaissant comme moy quel avantage le

1 Il est question de ce mémoire dans la pièce n" h, vers la fin.
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Boy recevroit de ce passage de ses galères de la Méditerranée dans l’Océan,

vous employerez toute vostre industrie pour le rendre possible. Pour cet

effet, je vous envoya copie d’une table contenant toutes les mesures d’une

galère 1.

(Arch. des Ponts et chaussées , Correspondance (Il Colbert, 1669, fol. 36. H

' M. Vignon.Éùduw les voie:pubäqtæa, I, 152.)

‘25. -—AU SIEUB DE LA FEUILLE,

meÉmnun.

Saint-Germain, 30 aoust 1669.

J’ay esté bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 18 de ce mois, le

bon estat auquel vans avez trouvé tous les travaux dont vous venez de faire

la visite avec le sieur Biquet et les ordres qui ont esté donnés pour leur

entretènement.

Il est nécessaire que vous fassiez de fréquentes visites de tous ces ou

vrages, afin de tenir la main qu’ils s’avancent avec toute la diligence et la

solidité possibles. Il sera bon sans doute de faire achever chaque partie du

canal commencé et le rendre aussy profond qu’il doit estre avant que d’en—

treprendre un nouveau travail. Je suis de vostre sentiment d’augmenter

plutost la maçonnerie des écluses que de la diminuer, pour assurer d’autant

mieux ces sortes d’ouvrages qui doivent estre d’une éternelle durée. Je

m’étonne que l’écluse qui a poussé ne soit pas encore restablie, vu que

j’ay mandé au chevalier de Clerville, il y a plus d’un mois, de la faire re

faire sans aucune perte de temps”. Ququue je croye que la maçonnerie

de briques bien cuites soit aussy bonne que celle de pierres, je ne laisse—

ray pas de faire assembler nos plus habiles maçons pour prendre leurs

avis, et aussytost que je seray informé de celle qu’ils estiment la meil—

leure, je vous en feray part.

J’espère que, dans la nouvelle visite que vous allez faire de nos mines

‘ Clerville regardant comme impossible la

réalisation de l‘idée de Colbert, lui avait son

mis quelques observations, qui motivèrent la

lettre suivante en date du 2 août :

rtous auriez grand tort de ne pas me don

ner part avec liberté de vos sentimens sur les

propositions que je vous fais, et particulière—

ment sur celle de rendre le canal de commu

nication des mers et les écluses capables de

recevoir les galères de Sa Majesté. Vous voyez

bien qu‘il n‘y auroit rien de si grand et de si

considérable pour la puissance maritime du

roy que leur passage facile de la Méditerra

née dans l’Océan. Mais s’il est impossible d'y

parvenir, il n’y, faut pas penser davantage. ..*

(M. “gnou, Études sur In mies publiques,

I, 155.)

’ Voir pièce a“ 18.
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avec le sieur de Besche, vous découvrirez tout ce qui sera de plus utile,

maintenant que vous estes instruit par la connaissance que vous avez ac—

quise sur les lieux et par les lumières que le chevalier de Clerville vous a

données. C’est ce dont j’attends des effets avec impatience.

Après que vous aurez achevé cette visite générale et mis tous vos travaux

en bon estat, lorsque vous retournerez près de Toulouse ,je seray bien ayse

que vous alliez visiter la rivière du Lot‘, pour voir si les ouvrages qui ont

esté faits pour la rendre navigable ont bien réussy et s’ils sont solidement

construits 2.

(Arch. des Ponts et chaussées, Corfcapnndancc de Colbert, 1669 , fol. 78.— En

partie publiée par M. Vignon , Études sur les voies publiques, l, 156.)

26.—A BIQUET.

Paris. 13 octobre 1669.

.l’ay reçu vostre lettre du a de ce mois. Je suis bien ayse de la résolu

tion que vous avez prise de faire une visite générale de tous vos travaux

avec M. de Bezons, le sieur de La Feuille et vostre fils. Je ne doute pas

qu’elle ne produise un bon effet pour leur avancement, et qu’en mesme

temps vous ne preniez bien garde que la solidité nécessaire soit observée

dans tous les ouvrages, particulièrement à ceux du môle de Cette, aux

quels vous devez au moins employer 5 ou 600 cents ouvriers par jour, afin

de les pousser avec plus de diligence que vous n’avez fait par le passé.

J’approuve le dessein que vous avez de commencer le nettoyement des

canaux de la Radelle, du Bourgidou, et de Silvcréal, par le détour de la

‘ Rivière qui prend sa source dans les Cé—

vennes, près de Blaimard, arrondissement de

Mende , et se jette dans la Garonne , à Aiguillon ,

au-dessous d’Agen.

’ Après une première visite de ces travaux,

de La Feuille fit un rapport au ministre, qui

lui répondit, le 1" novembre suivant :

« Il sera bien nécessaire que vous preniez le

temps du passage du chevalier de Clerville en

ce pays-là pour visiter ensemble les ouvrages

de la rivière du Lot, mon intention estant de

travailler Ions les jours à en rendre la naviga

tion plus facile et plus commode. Pour Cet ef

fet, il faut bien examiner s’il y a quelque chose

à faire à toutes les écluses pour en augmenter

la solidité et la facilité de la navigation; et,

comme je vois clairement que les écluses sont

infiniment plus avantageuses à la navigation

que les passelis, il faut examiner si nous ne

pouvons point entreprendre de faire en trois

ou quatre années autant d’écluses qu‘il y a de

passelis, et en ce cas je pourvoiray au fonds

qui sera nécessaire pour cela.

ùll est nécessaire que vous examiniez bien

tout ce qu’il peut y avoir de bon et de mauvais

dans ces ouvrages et mesme tous les expédiens

que l’on peut pratiquer pour les rendre (le.

moindre dépense et plus faciles, d’autant que

je feray perpétuellement travailler à des navi

gations de rivières...» (Con'esp. de Colbert.

fol. 1 1 5.)
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rivière du Vistre‘, d’autant plus que vous croyez obliger par ce moyen les

entrepreneurs du desséchement des marais d’Aigues-Mortes à diligenter

leur travail; c’est pourquoy vous devez faire mettre la main à l’œuvre sans

perte de temps?

A l'égard de la ferme de la Bouille de Roussillon 5, il y a encore quelque

difficulté à l’exécution de l’arrest que je vous en ay envoyé, en sorte que

vous ne devez pas vous en mettre en possession sans un nouvel ordre.

{Archives du canal du Midi, A. CC. n° Il.)

27.—AU MÊME.

Paris, 25 octobre 1669.
‘

Je suis bien-ayse d’apprendre, par vostre lettre du 16 de ce mois, que

vous avez 6,000 hommes dans vos travaux de la première entreprise du

canal de communication des mers 4.

Il faut présentement augmenter ce nombre en telle sorte qu’il y en ayt

sulfisamment pour avancer ce travail avec toute la diligence possible, et

en mesme temps pourvoir non—seulement que tous vos autres ouvrages se

poussent avec la mesme vigueur, mais aussy prendre si bien vos mesures

que vous ne tombiez plus dans le manquement d’ouvriers où vous avez esté

l’esté passé 5.

Il est nécessaire de profiter de la bonne disposition que vous trouvez

pour l’exécution des édits; appliquez—vous à faire les establissemens qu’il

conviendra sans aucun retardement.

Je ne suis pas satisfait de vos commis en Roussillon, estant impossible

' Petite rivière du département du Gard, prendre, dans la vue d'en mieux faire servir

qui se jette dans le canal de la Radelle, à le Roy; c’est ce qui me fait vous (lire que vous

Aiguea-Morles. pouvez l’accepter...» (Arch. du canal, A. CC.

’ Le 16 août, Colbert avait déjà écrit à ce n" [1.)

sujet à Biquet : A ' " Voir Il, Index, page 856.—Ce droit était

«J’ay esté bien ayse d’apprendre les moyens de 2 sols pour livre de la valeur des marchan

que vous avez trouvés pour empescher que do- dises.

resenavant les canaux de la Hadelle, du Bourgi— ‘ C‘est—à-dire entre Toulouse et Trèbes.

dou et de Silveréal, ne se remplissent de sable, ‘ A cette époque (19 juillet 1668) Colbert

et soyent toujours navigables. avait écrit à de Clerville:

«Je ne doute pas que, dans l’exécution «C'est un grand mal que le sieur Biquet

d'une chose aussy avantageuse pour toute la n'ayt que 800 hommes. Mais, sitost que la

province et pour tout le royaume, vous ne moisson sera passée. il le faut exciter à en

considériez la part du dixième ou vingtième mettre dans tous ses travaux le plus grand

que les entrepreneurs vous sollicitent d’y nombre qu'il sera possible...»

IV. 51‘)
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que leur mauvaise conduite ne contribue considérablement aux désordres

qui y arrivent tous les jours.

Il est à propos que vous vous y en alliez, et que vous y mettiez l’ordre

une fois pour toutes, s’il est possible; sinon le Boy sera obligé d’y envoyer

des troupes pour punir sévèrement les coupables, ce qui ne feroit pas de

bien à vostre ferme.

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. 11 1. —

Archim du canal du Midi, A. CC. n° 11.)

28.-— AU SIEUB DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Gem1ain, 8 novembre 1669.

Je suis bien satisfait du compte que vous me rendez, par vostre lettre

du 29 du mois passé, de tous les travaux du sieur Biquet. A présent que

vous les avez reconnus par la visite que vous venez d’en faire, il faut veil

ler de telle sorte à leur conduite qu’ils se fassent avec solidité et diligence.

Pour cet effet, voyez de faire en sorte qu’il y ayt en tout temps au cap

de Cette 5 ou 600 hommes qui y travaillent, afin qu’ils avancent in

cessamment les ouvrages et qu’ainsy je puisse sçavoir au vray combien de

toises de la grande jetée on pourroit faire par mois. L’esté estant beaucoup

plus favorable que l’hyver pour ce travail, il faut prendre ses mesures pour

que ce nombre d’hommes ne diminue pas devant les moissons, et par ce

moyen on sera certain de la quantité de toises qui se pourront faire de

ladite jetée par chacun an 1.

Vous ne devez pas vous appliquer avec moins de soin à faire qu’il y ayt

toujours 6 ou 7,000 hommes ou femmes actuellement travaillant au

‘ Au mois d‘août précédent, alors que de

La Feuille visitait les travaux de ce port, le

ministre lui avait écrit :

«J'ay esté bien ayse d’apprendre que le

pour ces ouvrages. sur quoy vous me ferez

sçavoir vos sentimens.

«A l’égard de la proposition que vous me

faites touchant la disposition de la ville que

vous croyez qui se pourra former à l’embou

chure de la mer avec l’estang de Thau, il est

nombre des ouvriers nécessaires pour l’avan

cement des travaux du môle augmente tous

les jours, et que dans peu il y en aura 600

employés. Mais comme, dans le détail de la

dépense, en payant tant les hommes que les

femmes à raison de 19 sols, je vois qu’elle

monte à 360 livres par jour, et à 10,800 livres

par mois, il seroit nécessaire d‘examiner si on

ne pourroit point diligenter le travail en em

ployantentièrement les 20,000 livres destinées

important que vous en confériez avec le cheva

lier de Clerville pour résoudre toutes choses,

afin que dans la suite on n’ayt pas lieu de se

repentir de n’avoir pas bien pris ses mesures

dans son commencement pour la rendre aus<y

belle que la grandeur des ouvrages qui se font

en ce lieu-là le mérite. . .n (Corv‘esp. de Colbert .

fol. 71.)
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canal de communication des mers. Il sera bon que vous examiniez avec

M. de Bezons les moyens que vous proposez pour avoir continuellement

ce nombre d’ouvriers audit canal et celuy de 600 au cap de Cette, et pres—

sez ledit Biquet de sorte qu’avec l’autorité du roy il puisse s’assurer de ce

nombre pendant toute l’année.

Lorsque le canal sera navigable, on pourra penser à bastir une ville aux

Naurouses, puisque la situation est aussy avantageuse que vous me le mar

quez; mais, avant ce temps—là, il ne faut pas y songer.

J’espère que, par vostre application, on tirera tout ce qui sera possible

des mines de Languedoc, et que dans peu je sçauray tout ce qu’on en doit

attendre.

Ce pendant, il sera bon que vous teniez la main que le sieur de Besche

soit continuellement sur tous ces travaux et que l’on se presse de fondre

toutes les matières brutes qui ont esté apportées à Cals, et qu’ensuite

vous m’informiez de ce qu’on pourra tirer de cuivre net.

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, :669, fol. no.)

29.—A RIQUET.

Saint—Germain, 15 novembre 1669.

J’apprends, par vos deux lettres des 30 octobre et 2 de‘ce mois, que vous

avez 6,500 hommes et 500 femmes dans tous vos travaux du canal; il

faut non-seulement travailler à conserver toujours ce nombre d’ouvriers,

mais mesme l’augmenter le plus que vous pourrez. Il sera bon de vous

servir des avis du sieur de La Feuille pour cet effet, puisque vous les

approuvez.

Je ne doute pas que vous n’ayez donné les ordres nécessaires, dans le

dernier voyage que vous venez de faire au môle de Cette, pour diligenter

et bien establir ce travail, d’autant qu’il vous sera bien avantageux de le

pousser de telle sorte que la mer n’ayt pas le temps d’y faire des ressacs.

C’est un grand avantage que vous ayez rencontré aux Naurouses une

bonne carrière qui peut fournir à toutes vos constructions; prenez garde

d’en bien profiter pour en construire des ouvrages solides‘.

' En annonçant cette découverte à Colbert, cavation du bassin de Neurousc: c’est qu’à cet

Riquet lui écrivait: endroit—là où jamais homme ne s'estoit ima

«Je ne sçaurois vous taire, Monseigneur. giné qu’il dust y avoir de la pierre de taille,

deux bonheurs qui se sont rencontrés dans l‘ex- j'en ay trouvé de très—bonnes et grandes car

22.
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Je seray bien ayse d’estre informé par vostre fils de tous ces travaux,

puisqu’il vient de les visiter avec vous; mais je ne suis pas d’avis que vous

attendiez qu’il m’ayt parlé pour travailler à l’exécution des édits, y ayant

eu jusqu’à présent trop de retardement de vostre part dans cette affaire.

Vous avez bien fait de ne vous point mettre en possession de la Bouille

de Roussillon. Je vous feray sçavoir dans peu mes intentions sur ce sujet;

cependant soyez persuadé que vous me trouverez toujours disposé à vous

protéger dans toutes vos entreprises et à faire valoir vos services.

Je parleray au Boy pour vous faire accorder quelque gratification en di

minution de la taxe que vous avez payée, et je vous feray sçavoir ce que

Sa Majesté aura résolu à cet égard.

’ (Archives du canal du Midi, A. ce. n" i.)

30. —- A BIQUET.

Saint—Germain, 30 novembre 1669.

J’apprends, par vostre lettre du 13 de ce mois, les bons ordres que

vous avez donnés pour l’avancement du môle au cap de Cette. Je seray

bien ayse de sçavoir présentement combien de toises il se fera par chacun

mois , et si vous y employez un aussy grand nombre d’ouvriers qu’il est né

cessaire pour diligenter ce travail autant qu’il est possible; c’est ce dont je

souhaite d’estre informé, afin de connoistre clairement quelle quantité d’ou

vrage il se pourra faire par an‘.

Vous ne devez pas douter que je n’aye beaucoup de satisfaction des as—

rières, qui peuvent fournir à toutes sortes de

bastimens . et des sources d’eau tellement

grosses et vives que, dans le temps le plus

sec qu’il ayt jamais fait et pendant que toutes

les rivières sont presque tartes, ces sources cou—

lent avec véhémeuce , et semient capables d’en

tretenir le canal, au moins du costé de Tou

louse.....v (Arch. du canal, A. CC. — Hiu.

du canal, p. 78.)

‘ Deux mois plus tard, Colbert écrivit en

core {1 de La Feuille :

«J’apprends , par vostre lettre du 1 8 du mois

passé, le bon ordre que le sieur Biquet a es

tably pour l’avancement du môle au cap de

Cette, et la résolution qu’il a prise d’employer

un nombre suffisant de travailleurs pour faire

en sorte qu'il s’y fasse tous les ans 100 toises

courantes. Rien ne pouvant estre plus avanta

geux au bien du service et plus conforme à ce

que je luy ay mandé, vous devez soigneuse

ment tenir Ia main que, dans la suite, ce pro—

jet s’sxécute ponctuellement, et prendre garde,

dans les fréquentes visites que vous y ferez.

que ces travaux soyent conduits si juste, qu‘il

mesure qu’ils s’avanceront les bastimens puis—

sent entrer facilement dans ce port, et qu’es

tant dedans ils soyent en seureté et à couvert

des vents qui pourraient les incommoder; c‘est

a quoy vous devez vous appliquer particulière

ment, me reposant sur vos Soins de tous ces

ouvrages.....n (Dépôt des fortif. Mss. 205,

1 670 , fol. 1 5.)
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surances que vous me donnez que les pluies qu’il a fait en Languedoc

n’ont point ébranlé vos travaux; il faut continuer de les rendre si solides

qu’ils soyent d’une éternelle durée.

Puisque ni vos commis, ni les communautés de Roussillon ne contri—

buent aux désordres qui arrivent en ce pays—là, mais seulement l’esprit

emporté de quelques particuliers, appliquez—vous de tout vostre pouvoir

à les gagner par la douceur, d’autant que c’est le meilleur moyen de bien

establir et conserver la ferme des gabelles‘.

A l’égard de la préférence de la sous-ferme du domaine de Roussillon,

j’ay fait dire à vostre fils de parler à M. Berryer de cette affaire afin qu’il

m’en informe, et qu’ensuite je puisse résoudre ce qui se pourra faire en

vostre faveur. Ne doutez pas aussy que je ne sois disposé à vous laisser

mettre en possession de la ferme de la Bouille de Roussillon, si le bien du

service le peut permettre.

Vous trouverez cy—jointe la lettre que vous m’avez demandée pour le con

seil souverain de Perpignan.

(Arcb. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669. fol. :39. —

Archive: du canal du Midi, A. CC. n“ [1.)

31.——A M. DELAFOND’.

Saint-Germain, 17 janvier 1670.

Je n’ay point esté surpris que, dans le voyage que vous avez fait en Lan

guedoc, vous ayez visité le canal de communication des mers, tout le

monde ayant la liberté d’aller voir un si grand ouvrage; mais je vous

avoue que je l’ay esté extrêmement d’apprendre les discours que l’on dit

que vous en avez tenus, et que, sans considérer de quelle importance il

est que les peuples conservent la bonne opinion qu’ils ont du succès de

cette entreprise, vous avez blasmé ouvertement les travaux qui s’y font et

‘ Mais les troubles se renouvelèrent encore

au mois de janvier suivant, et Colbert d’écrire

à Biquet:

«Je vois, par vostre lettre du g de ce mois,

le soin que vous prenez d’apaiser les nouveaux

désordres qui sont arrivés en Boussillon. Vous

sçavez de quelle conséquence il est de les étouf—

fer dès leur commencement; c’est pourquoy

vous devez donner toute vostre application

pour empescher qu’ils n’ayent aucunes suites,

et faire vostre possible pour en faire punir les

auteurs. . . 71 (Dépôt des fortif. Mss. 205 , 1 670,

fol. 11. — Arch. du canal, A CC. n°5.) —

Voir pièce n° 33.

’ Un sieur Delafond fut nommé intendant

en Franche—Comté après la mort de Colbert.

Est-ce le même ?
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décrié généralement l’ordre qui s’observe dans leur conduite, après avoir

fait croire que le Roy vous a commis pour visiter tous ces ouvrages.

Je suis obligé de vous dire qu’il est dangereux d’agir de la sorte dans une

affaire qui est d’une aussy grande conséquence que celle—là. Ce que vous

avez à faire dans cette occasion est de retourner sur les lieux où vous avez

esté pour publier tout le contraire de ce que vous en avez dit, et par ce

moyen en effacer toutes les mauvaises impressions que vous pouvez avoir

donnéesl.

(Dépôt des fortifications. Mes. 905, 1670, foi. 9.)

32.—- A RIQUET.

Saint—Germain, 31 janvier 1670.

Je m’étonne que, dans toutes les lettres que vous m’écrivez, vous ne me

disiez pas un mot de l’exécution des édits qui ont esté envoyés au parle

ment de Toulouse, vu que les Estats de Languedoc estant à présent finis

et le Roy ayant refusé les demandes qui luy ont esté faites de leur révo—

cation ou de leur surséanceï il faut penser plus que jamais à leur exé

cution. Vous devez donc bien prendre garde de ne pas perdre un seul

moment de temps pour faire tous les establisscmens et les payemens que

vous estes obligé en conséquence du traité que vous avez fait au conseil,

afin de ne pas retarder vos travaux.

Vous sçavez que je me suis confié en vous de cette exécution; vous vous

estes acquitté jusqu’à présent avec ponctualité de ce qui vous a esté or

donné de la part du Roy; je ne doute point que dans l’occasion vous ne

fassiez la mesme chose de ces édits dont vous connoissez la conséquence.

Ne manquez pas de m’informer régulièrement tous les quinze jours de ce

que vous y avancerez.

(Archive: du canal du Midi, A. CC. n' 5.)

’ Voici la lettre que Colbert écrivit à Biquet

le ah du même mois, au sujet du sieur Dela—

fond :

«Je ne doute pas que, par la conduite qu’il

tiendra à l’avenir et les discours qu’il fera, il

ne répare le mal que ceux qu‘il a faits peuvent

causer, et qu’il ne désabuse si bien les peuples

des mauvaises impressions qu’il leur a don

nées que vous aurez lieu d’en estre satisfait;

mais, de quelque façon que ce soit,je vous puis

assurer qu'il connoistre bien qu’il est dange—

reux de parler de la sorte dans une affaire

qui est d‘une aussy grande conséquence que

celle—là.» (Dépôt des fortif. M55. 205, fol. 1 1.)

’ Voir Administration provinciale, pièces

n°‘ 33, 38 et notes.



CANAL DU LANGUEDOC. 3A3

33.— AU MÊME.

Saint—Germain, 15 février 1670.

J’ay esté amplement informé, par la lettre que M. Macqueron m’a écrite,

de la sédition qui est arrivée aux Prats—de—Mollo‘. Il auroit esté à souhai

ter que les miquelets n’eussent pas obligé le Roy, par leurs révoltes conti

nuelles, à faire marcher des troupes en leur pays; mais puisqu’il n’y a pas

d’autre moyen de les mettre dans leur devoir, lorsqu’elles yseront, il sera

nécessaire que vous vous en alliez sur les lieux pour prendre vos mesures et

les résolutions que vous trouverez à propos pourl’establissement de vostre

ferme“. Je sçais certainement que le vice-roy de Catalogne ne donne point

d’argent auxdits miquelets pour les porter à faire des séditions, mais seu

lement qu’il leur donne retraite.

Je suis bien ayse de voir la certitude que vous avez du succès de tous

vos travaux. Il faut continuer à les avancer avec toute la diligence et la

solidité que vous me promettez. Sur ce point, je me confie entièrement à

la parole que vous m’avez donnée de bien exécuter ce que vous avez en

trepris 3.

Je suis en peine de ne point apprendre que vous travailliez avec toute la

diligence nécessaire à l’exécution des édits; ne perdez pas un moment à

l’avancer, afin que le fonds ne vous manque pas pour la continuation de

vos travaux.

Aussytost que le temps sera propre pour l’envoy des eaux minérales que

je vous ay demandées ‘, faites—en apporter icy de toutes celles que vous

croirez les meilleures.

Lorsque M. de Bezons m’aura écrit sur le greffe des gabelles que vous

dites vous appartenir, j’examineray cette affaire.

‘ Colbert écrit Prats—de—Molloîroux;il s’agit que ce travail est désagréable à la vue, il est

de Prats—de-Mollo , chef-lieu de canton dans l’ar—

rondissement de Céret (Pyrénées-Orientales).

’ Voir pièces n“ 1h, 97. 30 et notes.

’ Treize jours après, Colbert lui renouvelait

les mêmes recommandations en ces termes :

«Je vous recommande toujours de prendre

bien garde que vos travaux soyent construits

de telle sorte qu’ils soyent d‘une éternelle

durée; et comme la saison est assez avancée

pour commencer à refaire l’écluse qui a poussé ,

il est à propos que vous ne difl’ériez pas plus

longtemps à la faire restahlir, parce que, outre

impossible qu‘elle soit aussy solide que si cet

accident n’y estoit pas arrivé. Au surplus, ob—

servez de n’employer doresenavant que de la

pierre dans les fondations, puisque la carrière

que vous avez découverte vous en peut fournir

sulfisamment, et ne vous servez point de

brique, s‘il vous est possible. (Arch. du canal,

A. CC. n° 5.)

‘ Nous publierons dans la section Acadé—

mies, beaux—arts, etc. à la date du 11 janvier

1670, la lettre dans laquelle Colbert deman—

dait cet envoi.
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Je vous avoue ne la carte ne le sieur Andréoss a faite de tous vos

9 , . . ,
travaux à vostre ms u, ma aru une entre me fort insolente, dautant

a ç

plus encore qu’elle n’est pas exacte; vous pouvez en user avec luy comme

il vous plaira 1.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n‘ 5.)

3â.—A BIQUET.

Paris, 7 avril 1670.7

Je vois, par vostre lettre du 19 du mois passé, les raisons qui vous

ont obligé à oster l’eau que vous aviez mise dans la partie du canal de

8,200 toises que vous croyiez en sa perfection 2. Il est bien nécessaire que

vous vous appliquiez à présent à faire toutes les expériences qui pourront

estre utiles pour rendre la navigation dudit canal commode , facile et seure,

puisque l’on peut encore aysément remédier aux choses qui pourront con

tribuer à le mettre en cet estat.

Le chevalier de Clerville estant icy, je conféreray avec luy sur les chan

gemens que vous proposez de faire à la construction des écluses, et sur les

talus que vous croyez devoir donner au canal 3. Cependant ne perdez point

de temps à avancer vos ouvrages avec toute la diligence que la solidité

pourra permettre, et à donner tous les ordres nécessaires pour la prompte

exécution des édits.

‘ Biquet avait écrit dix jours auparavant à

Colbert, au sujet de cette carte :

« J‘ay esté bien surpris, Monseigneur,

lorsque j’ay vu une certaine carte de l’inven

tion du sieur Andréossy, mon employé. C’est

une chose qui s’est faite à mon insçu , et de la

quelle je n’ay en connoissance qu’après coup;

de sorte que j‘en ay du déplaisir, d’autant que

ce plan est tout à fait irrégulier et qu’il publie

des pensées que je gardois dans le secret et que

je ne prétends pas d’exécuter sans vostre avis

et vostre aveu, ainsy que je vous l’ay écrit.

J’entends parler du piédestal du bassin de

Naurouse et de bien d’autres choses mises au

jour malgré moy dans cette carte, ce qui m‘a

fasché aussy bien que la manière de la présan

(Archives du canal du Midi, A. CC. n° 5.)

tation. Cela fera qu‘à l‘avenir je seray plus

circonspect et plus secret envers ledit sieur An

dréossy et que peut-estre je ne m’en serviray

plus.» (Uist. du canal, p. 81.)

’ Cette partie du canal s’étendait de Ton

louse jusqu’au lieu dit du Pern'er.

‘ Pour ustifier les changements qu‘il propo—

sait de faire, soit dans la direction du canal,

soit dans la forme des écluses arrêtée dans le

devis, Biquet disait à Colbert dans une lettre

du 27 du mois précédent:

«Comme je suis l‘inventeur du canal qui se

construit, et celuy qui l’a le plus étudié, je

commence de m’apercevoir que je suis aussy

celuy qui le sçait mieux que les autres. . .n (Hisl.

du canal. p. 811.)
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35.—AU MÊME.

saint—Germain, 19 avril 1670.

Je vois, par vostre lettre du 2 de ce mois, la proposition que vous me

faites de réunir au domaine les droits qui vous ont esté aliénés, afin que, le

Roy les rachetant, vous puissiez employer ces deniers pour achever le

canal de communication des mers en une année. Sur quoy je vous diray

qu’il n’est point nécessaire de mettre un si grand Ouvrage en sa perfection

avec tant de diligence, mais au contraire qu'il est plus à propos que vous

continuiez ce travail trois ou quatre ans, parce que le temps vous rendra

plus sçavant dans vos ouvrages et vous facilitera, par l’expérience que

vous acquerrez , les moyens de les rendre solides et faciles.

Au surplus, comme vous avez changé le dessein que vous avez eu de

substituer des tambours aux portes des écluses à la place des empelle—

mens‘, je me contenteray de vous faire sçavoir que les tambours qui ont

esté mis au canal de Briare n’ont point réussy, et qu’ainsy vous faites fort

bien de ne vous en point servir.

Cependant, appliquez-vous à l’exécution des édits, en telle sorte que

vous en puissiez tirer le fonds nécessaire pour fournir aux dépenses des

travaux de la présente année et des suivantes. Establissez aussy le droit

sur les cabaretiers 2, et, lorsqu’il sera bien estably, le Roy pourra bien le

réunir à la ferme des domaines en vous rendant la finance pour laquelle

il vous aura esté aliéné.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n‘ 5.)

‘ Le 26 mars, Biquet avait envoyé à Col

bert le modèle en relief d’une écluse qu’il avait

inventée, «où les empellemens, disait-il, se

vermient à peine.» Il le priait en même

temps, «de faire examiner cette écluse par des

entendus, car il semit bien ayse d’avoir leur

avis : pour luy, il en avoit l‘expérience.»

Un an après, le 28 avril 1671, il mandait

au chevalier de Clerville :

«Dès que vous aurez inspecté mes travaux,

vous conviendrez que le canal et les écluses

sont de sorte qu‘il ne sçauroit estre mieux, et

que les empellemens de ma manière sont d‘ex

cellence et de service à estre imités par tous les

endroits où il y a des canaux...» (Hùt. du cœ—

nal, p. 811 et 86.)

’ Voir pièce n° 13 et note.
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36.—A BIQUET.

Saint—Germain, 10 may 1670.

Je suis surpris de ce que vous me mandez de vos ennemis, vu que je

n’ay aucune connoissance que vous en ayez. Il seroit à propos de vous ex—

pliquer plus clairement sur ce point, afin que, s’il y a lieu de les empes—

cher de parler de vos ouvrages, j’y donne ordre de telle sorte que vous

n’ayez pas sujet de vous en plaindre à l’avenir. Je puis toujours vous dire

que le meilleur moyen de les confondre est de vous appliquer à la bonne

construction des ouvrages.

Je semis bien ayse que vous m’envoyiez, tous les mois, le toisé des tra

vaux qui se font au môle du cap de Cette, pour sçavoir exactement de com

bien de toises il aura esté avancé pendant ce temps.

Mandez—moy aussy, tous les mois, la vente et la recette que vous aurez

faites en conséquence des édits, en telle sorte que je sois informé en dé—

tail des deniers qui en proviennent; et, en cas que vous ayez besoin de quel

ques expéditions pour en faciliter l’exécution, vous m’en donnerez avis

afin que je vous les envoye.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205 , 1670, fol. 914 .)

37.—AU MÊME.

Paris, 16 may 1670.

J’ay avis du sieur Macqueron que les troupes qui doivent agir contre les

miquelets sont arrivées, que M. de Chamillil marche pour les réduire

dans leur devoir, et que le conseil souverain de Roussillon a donné un ar—

rest qui met à prix les testes des trois principaux chefs de ces séditieux.

Il faudra que vous fassiez payer les 100 pistoles qui ont esté promises

à celuy qui pourra exécuter cet arrest, dont je vous feray rembourser“

Comme il n’y a pas lieu de douter que l’autorité du roy ne se restablisse à

mesure que les troupes rendront Sa Majesté maistresse des montagnes, il

faut que vous donniez ordre à vos commis de les suivre pour restablir en

‘ Noël Boulon, marquis de Chamilli, né (1675), lieutenant général (1 678), gouver—

le 6 avril 1636. \olontaire en 1656, ca- neur de Fribourg (1679), de Strasbourg

pitaine en 1658, il reçut le régiment de (1681). Il commandait dans le Poitou depuis

Bourgogne en 1669. Maréchal de camp et I701, lorsqu‘il fut créé maréchal de France

gouverneur de Graves (16711), d‘0udenarde en 1703. Mort le 8 janvier 1715.
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mesme temps les bureaux de gabelles, m’assurant qu’ils n’y seront de

longtemps troublés après la punition sévère que je mande audit sieur Mac

queron de faire faire, s’il est possible, de quelqu’un de ces séditieux 1.

’ (Archives du canal du Midi. A. CC. n‘ 5.)

38. — AU SIEUB DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint—Germain, 23 may 1670.

Bien que je n’aye rien à ajouter à tout ce que je vous ay mandé en vous

renvoyant le mémoire que j’ay apostillé pour régler plusieurs chan_gemens

qui se doivent faire dans la construction des écluses et du canal de com—

munication des mers, néanmoins je vous diray encore que vous devez bien

prendre garde que tous ces changemens ne se fassent qu’avec grande con—

noissance des avantages qui en viendront; et comme je me repose à pré—

sent sur vos soins pour la conduite de ces grands ouvrages , appliquez—vous

entièrement à les establir de telle sorte qu’il ne soit plus nécessaire de les

retoucher pour les mettre en leur perfection.

Au surplus, afin de ne rien omettre de ma part de tout ce qui peut

contribuer à leur succès, si vous jugez que vostre présence ne soit pas né

cessaire en ce moment dans ce pays, pendant les mois de juillet et d’aoust,

à cause que les ouvriers s’occupent préférablement aux moissons, vous

pourrez vous rendre icy en poste, afin de vous en aller ensuite en Hol—

lande avec la mesme diligence pour visiter, dans ces provinces, les en—

vrages des canaux, des écluses et des moulins, ce qui sans doute vous

donneroit beaucoup de lumières pour la construction des travaux dont le

Roy vous a confié le soin.

En cas que vous ayez trouvé quelque architecte habile ou quelque jeune

homme qui eust disposition à le devenir, il faudroit l’amener avec vous

pour faire aussy ce voyage; mais comme j’appréhende que l’envie de le

faire ne vous engage à l’entreprendre sans examiner les raisons qui vous

1 Colbert écrivait encoreà Biquet, le 30 du seulement vous reslablissiez tous les bureaux

même mois :

«Je suis étonné de n’avoir reçu aucune de

vos nouvelles sur tout ce qui se passe en Bous—

sillon, depuis que les troupes du roy y sont

arrivées et qu’elles agissent contre les mique

lets. Il faut que vous preniez garde de si bien

profiter du séjour qu’elles y feront que, non

des gabelles, mais mesme que les gardes que

vous employerez y trouvent la mesme facilité

pour la levée des droits de vostre ferme qu’ils

avoient auparavant ces mouvemens; à quoy je

m'assure que vous donnerez toute l’applica

tion possible.» (Arch. du canal, A. CC. n° 5.)

— Voir pièces n" 33 et note.
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doivent obliger à demeurer en Languedoc, je vous répète encore de n’en

point partir si vostre présence peut estre utile durant ce temps, d’autant

plus qu’au mois de janvier prochain vous pourrez facilement faire ledit

voyage. Cependant, si vous avez besoin d’un habile charpentier hollandais

qui est au Havre 1, vous me le ferez sçavoir, afin que je luy donne ordre

de vous aller trouver. ’

Je vous recommande toujours avec la mesme chaleur les travaux des

mines, surtout la culture de celles de Rouergue que l’on me mande pro—

mettre beaucoup plus qu’aucune autre.

(Dépôt des fortifications, M55. 205, 1670, fol. loft.)

39.—A RIQUET.

Saint—Germain, 111 juin 1670.

J’ay reçu vostre lettre du 11 de ce mois; j’ay esté bien ayse de l’espé—

rance que vous me donnez que la gabelle de Roussillon sera restablie avant

le départ de M. de Chamilli. J’espère que le chastiment qu’on fera des mi—

quelets servira d'exemple pour les contenir doresenavant dans le devoir, et

que par ce moyen vous pourrez vous récompenser des pertes que vous avez

souffertes; toutefois, si elles sont considérables, vous pourrez m’en infor

mer, lorsque vous serez icy, et de la proposition que vous me faites de réu

nir les édits au domaine, afin que j’en rende compte au Roy.

J’ay examiné le plan que le sieur de La Feuille m’a envoyé concernant

la nouvelle forme de construire le canal; vous devez bien prendre garde

qu’il ayt la largeur et la profondeur nécessaires pour passer facilement

deux barques à mesme temps, et observer que la navigation du canal soit

commode et assurée; surtout, je vous recommande la solidité des ouvrages,

particulièrement aux écluses.

Aussytost que vous serez en estat de me faire sçavoir vostre pensée sur

la construction des ponts qui doivent estre faits sur le canal, ne manquez

pas de m’en donner avis et de m’expliquer ce dessein, en sorte que je

puisse connoistre les moyens dont vous prétendez vous servir pour dimi—

nuer considérablement la dépense, et faire passer les bateaux sans les dé

master.

Appliquez-vous toujours à l’exécution des édits afin d’en tirer les fonds

nécessaires pour vos ouvrages, et soyez assuré que j’apporteray toutes les

' Le sieur de \'os. charpentier hollandais, doc pour diriger et visiter les travaux de cette

qui fut en effet, en 1671, envoyé en Langue- province. (Voir pièce a" hg.)
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facilités que vous pourrez désirer pour vous faire remettre les expéditions

dont vous aurez besoin et les quittances du trésor royal que vous de

mandez 1.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n“ à.)

AO.—AU MÊME.

Paris. 26 juillet 1670.

Je vois, par vostre lettre du 8 de ce mois, ce que vous me mandez tou

chant la surséance que M. de Castries a accordée à quelques villes de Lan

guedoc pour le payement du droit qui se lève sur les cabaretiers. J’espère

que l’exemple de Toulouse et de toute la province, qui paye à présent sans

difficulté, les engagera à satisfaire à ce qu’ils doivent, d’autant plus que

M. de Bezons, qui est party pour se rendre sur les lieux leur fera bien con

noistre qu’il ne leur seroit pas avantageux de différer plus longtemps à

obéir aux ordres du roy 2.

A l’égard de la conduite que le sieur Boyer3 tient pour empescher l’exé—

cution des édits, il seroit bien nécessaire, lorsqu’il vous arrive des empes—

chemens de cette qualité, que vous m’envoyassiez quelques pièces pour

justifier la cause et l’auteur du désordre, afin qu’on le pust faire cesser

par arrest du conseil. C’est ce que vous devez observer à l’avenir; autre—

ment, il est presque inutile de faire des plaintes, si, en mesme temps,

vous ne me donnez les moyens d’y apporter des remèdes.

Le commis que vous avez à Montauban n’a pas bien considéré la quan—

tité d’affaires dont vous estes chargé, lorsqu’il vous conseille de demander

le prest de cette généralité“. Je suis persuadé qu’en faisant réflexion à la

‘ Vingt jours après, Colbert ajoutait:

«Comme je désire toujours vous faciliter les

moyens de tirer les fonds nécessaires pour

l’avancement de vos travaux, j’ay donné ordre

que l‘on expédie une quantité considérable de

quittances du trésor royal pour la vente des

offices de greffiers Consulaires et d’experts

jurés, lesquelles vous seront envoyées dans

quatre ou cinq jours. A l‘égard de l’arrest que

vous demandez pour la vente des offices d’ex—

pertsjurés, je crois que vous l’aurez reçu à pré

sent, vous ayant esté envoyé la semaine pas

sée. . .n (Arc/1. du canal, A. CC. n‘ 5.)

’ Dans une lettre du m du même mois,

Colbert disait à Biquet :

«Je suis bien ayse que les édits touchant les

cabaretiers commencent à s’exécuter dans le

Languedoc; je ne doute pas que l’arrivée des

troupes du roy en ce pays ne termine toutes

les difficultés qui ont empesché jusqu‘à présent

d'en tirer les fonds nécessaires pour avancer en

peu de temps vos travaux.» (Areh. du canal,

A. CC. n” 5.) On voit que l‘on avait jugé pru

dent de temporiser et d’éviter l’emploi de la

force armée pour le recouvrement de l‘impôt.

” _Boyer, sieur d'0darts, premier syndic

des Etats du Languedoc. (Voir Admini’slrah'on

provinciale, pièce n° 27.)

‘ I’re‘t et annuel, droit sur les offices ca—

suels.
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chose, vous connoistrez que vous ne devez pas y penser et qu’il seroit im

possible que vous ne succombassiez si vous en estiez chargé. Appliquez

vous toujours à avancer les travaux du canal de communication des mers

avec toute la diligence et la solidité possibles.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n' 5.)

At.—A BIQUET.

Saint-Germain, 9 aoust 1670.

J’ay reçu vostre lettre du 30 du mois passé. Il est certain que la propo

sition que vous me faites de faire passer le canal de communication des

mers par les villes de Castelnaudary et de Carcassonne1 ne peut estre

qu’avantageuse, pourvu que la seureté et facilité de navigation soyent aussy

grandes qu’en exécutant exactement le devis qui a esté dressé pour la cons—

truction dudit canal. En ce cas, j’approuve ce dessein, pourvu néanmoins

que l’augmentation de dépense qui pourroit estre nécessaire pour ce chan

gement ne soit point aux dépens du roy, et que la mesme solidité se ren—

contre dans les ouvrages. Observez bien ces choses avant de commencer

à entreprendre ce travail; cependant, comme la lettre que vous me deman

dez pour le juge-mage de Carcassonne peut estre utile pour engager le

peuple de cette ville à fournir aux frais dont il sera besoin, je vous l’en

voye à cachet volant, afin que, si elle est dans le sens que vous estimez à

propos, vous la luy fassiez rendre.

Je m’assure que vous ne manquerez pas de bien profiter de la conjonc

ture présente pour establir les édits, en sorte que, les troupes n’estant plus

sur les lieux, ils s’exécutent avec autant de facilité que si elles y estoient

demeurées; c’est ce que je vous recommande particulièrement, afin d’en ti—

rer les deniers nécessaires pour avancer vos travaux avec toute la diligence

que la solidité pourra permettre 2. '

‘ La première de ces deux villes accorda , le

ah mai 1671, une indemnité de 30,000 livres

pour faire passer le canal près de ses murs.

Quant à la seconde, elle ne voulut pas donner

les 100,000 livres demandées par Biquet pour

obtenir que le canal fût changé de direction.

(\oir pièces n'” [13, 118 et notes.)

’ Le 13 du mois suivant, Colbert écrivait à

M. de Bezons :

«Le sieur Biquet me mande qu‘il ne peut

rien toucher des édits dans la généralité de

Montpellier, jusqu’à la fin de décembre,cause des désordres arrivés en \‘ivamis; il me

semble que la révolte de ce pays, pendant le

temps qu’elle a duré, a bien pu empescher

qu'il n’ayt reçu les gages de greffiers consu

laires et de prud’hommes experts et le droit

annuel des caharetiers; mais je suis persuadé

que la punition de ces révoltés à mis les choses

en estat de les luy faire fournir dés à présent:
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Comme je mande au sieur de La Feuille de venir icy dans peu, si sa

présence n’est pas nécessaire en Languedoc, je vous en donne avis, afin

que vous puissiez l’informer des moyens que vous avez de tirer des sommes

considérables sans surcharger les peuples. Vous pourrez aussy luy parler

de vos afl'aires particulières , afin qu’à son arrivée il m’ontretienne des unes

et des autres. Au surplus, souvenez-vous que vous m’avez promis de rendre

cette année le canal navigable depuis Toulouse usqu’aux Naurouses, et de

faire six-vingts toises de jetée du môle au cap de Cette.

(Dépôt des fortifications. Mss. 205 , 1670 . fol. 17g. — Archives du canal du Midi,

A. CC. n° 5. —- De La Lande, Canaux de navigation, p. 137.)

42.—AU MÊME.

Sceaux, 10 octobre 1670.

Le sieur de La Feuille m’a entretenu de l’estat auquel sont tous les tra

vaux du canal de communication des mers, de tous vos desseins, et de la

proposition que l’on fait touchant la rivière d’Agout'. Sur quoy je vous

diray que, pendant le voyage qu’il va faire en Hollande pour s’instruire

principalement dans les ouvrages qui peuvent estre utiles à ceux que vous

avez entrepris 2, je travailleray à résoudre toutes choses, en sorte qu’à son

retour en Languedoc, il pourra vous informer en détail des résolutions qui

auront esté prises en conséquence. Ce pendant, appliquez-vous toujours

avec toute la chaleur possible, à la bonne construction et à l’avancement

de»vos ouvrages, en sorte que je connoisse qu’elle augmente plutost que

et, comme ces deniers luy sont nécessaires pour

l‘avancement des travaux du canal de commu

nication des mers, je vous prie de luy donner

tous les ordres dont il aura besoin pour obli

ger les communautés à payer les sommes

qu'elles doivent, en sorte qu‘il on puisse tirer

quelque secours dès cette année...» (Dépôt

des fortif. Mss. 205, 1670, fol. 218.)

‘ Rivière qui prend sa source près de Saint—

Gervais (Hérault), traverse tout le départe

ment du Tarn et se jette dans la rivière de ce

nom.

’ Avant son départ du Languedoc, de La

Feuille avait reçu de Colbert la lettre sui

vante:

« Bien que je ne doute pas que, dans la vi

site générale que vous faites avec le sieur Ri

quet de tous les travaux du canal de communi—

cation des mers , vous ne donniez tous les ordres

nécessaires pour les avancer avec diligence et

solidité, et que le mémoire général que vous

en dressez, pour me rendre compte de l‘estat

où ils sont, ne soit fort exact, je ne laisserny

pas néanmoins de vous recommander encore

de prendre les mesures de tout ce qui est à

faire, non—seulement pour la construction des

ponts, des écluses et de leurs portes, mais

aussy de tous les autres ouvrages sur lesquels

vous pouvez avoir quelques difficultés, afin

que, dans le voyage que vous ferez en Hol—

lande, vous les puissiez résoudre avec une con

noissance particulière, dans l’examen que vous

ferez de semblables travaux...» (Dépôt des

fortif. Mss. 205, 1670, fol. 216.)
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de diminuer. Par ce moyen, vous m’engagerez de plus en plus à vous

donner toutes les facilités que vous pouvez désirer pour toucher les sommes

que vous demandez dans le mémoire que M. Foucault m’a présenté de

vostre part, que j’examineray dans peu.

Touchant l’exécution des édits dans le Languedoc, comme l’assemblée

des Estats commence au 11 du mois prochain et qu’elle finira en peu de

temps, vous aurez bientost satisfaction, de quelque façon que ce soit, sur

les deniers qui vous en doivent revenir. S’il se fait quelque proposition

avantageuse à cet égard auxdits Estats ', il faudra l’entendre et en profiter

en cas que les fonds s’en recouvrent plus facilement. Sur quoy je prendray

bien garde que le changement n’apporte plus de difficultés à toucher de

l’argent que l’exécution desdits édits ne peut faire à présent.

Pour ce qui est des sommes qui doivent revenir de l’exécution des édits

dans la généralité de Montauban, je crois que vous avez entièrement tou

ché les 1 25,250 livres des greffiers consulaires provenant des années

1 669 et 1670. Et comme j’ay réglé avec M. de Bersan , receveur général

des finances de ladite généralité, qu’il payera en quinze mois également,

à commencer au premier‘ octobre de la présente année pour finir au der—

nier décembre 1671 , les deniers qui doivent revenir des greffiers consu—

laires dans ladite année 1671, et des prud’hommes experts”, et de l’an

nuel des cabaretierspendant les années 1669, 1670 et 1671, je me,

contenteray de vous en donner avis, afin que si cet ordre n’estoit pas ponc—

tuellement observé, vous me le puissiez faire sçavoir pour vous faire avoir

satisfaction.

Le sieur de La Feuille ne m’a point encore fait voir les plans en relief

que vous me mandez luy avoir envoyés. Lorsqu’il me les apportera, je les

verray et examineray, et ensuite je vous feray sçavoir mes sentimens.

Vostre fils est trop jeune, et le Roy trop difficile pour qu’il puisse estre

admis à Présent à la charge du président de Marmiesse’. Toutefois, comme

M. l’évesque de Conserans" y consent, je ne laisseray pas d’en faire la

tentative auprès de Sa Majesté; mais je vous déclare que, n’ayant accordé

‘ Voir Administration provinciale, pièce

11" 33.

’ Les syndics du Languedoc avaient d’a—

bord apporté des obstacles à la vente de ces of

fices, mais un arrêt du conseil envoyé par

Colbert, le 20 septembre précédent, pour en

interdire un , fit cesser toute opposition de leur

part.

’ «Entendu , habile, sert bien quand il veut;

homme poly et de plaisir, et qui sçait vivre et

son monde.» (Depping, Tableau de: parle

ment», Il , 1 11.)

‘ Bernard de Marmiesse avait d’abord été

avocat général au parlement de Toulouse;

puis il entra dans les ordres et devint évêque

de Consensus, le 28 mai 1653. Mort le au jan

vier 1680.
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ces dispenses qu’aux enfans de premiers présidens, je ne crois pas la peu

voir obtenir ‘.

(Dépôt des fortifications. Mac. 205 , 1670 .f‘ol. ah6. — Archive: du canal

du Midi, A. CC. n“ 5.)

113.—A RIQUET.

Paris, 6 décembre 1670.

J’ay esté bien ayse d’apprendre , par vostre lettre du 22 du mois passé,

que mon fils est party de Cette pour Marseille, après avoir fait une visite

exacte de vos travaux. Je ne doute pas que vous ne luy ayez donné les lu

mières et les connoissances qui ont pu dépendre de vous, en sorte que je

m’assure qu’il est suffisamment instruit à présent sur cette matière?

Vous avez bien fait de ne vous ouvrir qu’à M. de Bezons, suivant que je

vous l’ay desjà écrit, des propositions qui se doivent faire aux Estats tou—

chant les édits5. Comme je luy ay fait sçavoir que l’intention du Roy est

qu’il fasse tout ce qui dépendra de luy pour faire réussir cette affaire, je

crois qu’elle se terminera à la satisfaction de Sa Majesté.

Touchant les deniers qui doivent estre accordés au sieur de Bersan pour

la dépense qu’il est obligé de faire pour vous fournir la somme qui doit

revenir de l’exécution des édits en la généralité de Montauban, j’ap—

‘ En effet, Colbert écrivit à Biquet, le 3 1 du

même mois.

«Le Roy ne peut pas accorder à vostre fils

la dispense d’âge que vous demandez, afin qu’il

puisse traiter de la charge de président à

mortier au parlement de Toulouse vacante par

la mort du président de Marmiesse. Lorsqu‘il

s’offrira d’autres occasions de vous procurer les

grâces de Sa Majesté, vous ne devez pas douter

que je ne fasse volontiers tout ce qui dépendra

de moy pour vous les faire obtenir. ..n (Arch.

du canal, A. CC. n°

’ Le marquis de Seignelay se rendait alors

en Ilalie.—— Colbert avait écrit, le au du mois

précédent, à Biquet :

» J‘ay esté bien ayse de voir, par la lettre que

vous m‘avez écrite de Toulouse , que vous alliez

accompagnermon fils dans la visite qu‘il devoit

faire de tous vos travaux. Je ne doute pas que

vous n’ayez pris un soin particulier dans ce

voyage de l’informer de toutes choses, afin de 4

IV.

le rendre sçavant en ces matières. C‘est pour—

quoy vous me ferez plaisir de me faire sça—

voir l’applicalion qu’il y a donnée et tout ce qui

s’est passé dans ce voyage. . . 71 (Dépôt des furtif.

M55. 905, 1670, fol. 296. — loir lll, Im

truetiom à Seigrælay, pièce n° 1 3 , p. 95.)

" Voici les recommandations que Colbert

lui avait adressées à ce sujet, le 31 octobre

précédent :

«Je dois vous dire de ne pas trop vous pres

ser A engager MM. des Estats à résoudre les

propositions que vous avez à leur faire, es—

tant important que les députés des Estats fas—

sent eux-mesmes des propositions au Boy. Ce

n’est pas que, s’ils désirent que vous vous em

ployiez à leur trouver des moyens pour éviter

l’exécution des édits. vous pourrez en ce cas

leur faire voir vos mémoires; mais surtout pre

nez garde de conduire cette négociation de con

cert avec M. Ilemns...n (Archives du canal,

x.cc. n° 5.)

223
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prouve que vous vous soyez remis à M. de Sève pour accommoder cette

affaire, en sorte que vous n’ayez aucune difficulté à en toucher de mois en

mois le provenu, suivant qu’il a esté réglé.

Ququue je sois informé des avantages que la ville de Castelnaudary

pourrait recevoir si le canal y passait, je ne laisseray pas de vous dire

qu’il ne faut point prendre de route détournée sans de très-grandes rai

sons, estant à craindre que quelque changement n’apporte des difficultés

au succès d’une entreprise aussy grande que celle—là‘.

J’ay vu le calcul que vous faites de la recette et dépense des deniers qui

pourront estre employés aux ouvragesjusqu’à la fin de 1 67 1 ; mais, comme

je seray bien ayse que vous en fassiez un compte plus exact, il est à pro—

pos que vous examiniez encore plus particulièrement que vous n’avez fait

la quantité d’ouvrages qui restent à faire depuis Toulouse jusqu’aux Nau

rouses, et ce qui pourra aussy en estre fait en allant vers la Méditerranée,

afin de m’en informer ensuite par un mémoire qui explique clairement

toutes choses.

Quant au billet que le sieur Ollivier a écrit au sieur Cambacérès2 pour

faire payer tons les mois les sommes que vous devez fournir au trésor

royal pour la ferme des gabclles de Languedoc, vous ne devez faire au

cune difficulté d’y satisfaire, d’autant que l’on vous a tenu compte des

50,000 écus dont vous estiez en avance; mais ledit sieur Cambacérès se

fait si souvent presser et apporte de si grands retardemens à faire vos paye

mens qu’il est difficile que vous n’en entendiez souvent des plaintes, si

vous n’y donnez un meilleur ordre, parce qu’outre tous les retardemens

qui peuvent venir de vous il y en a encore qui peuvent venir de luy.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n' 5.)

Mi. — A RIQUET.

Paris, n7janvier 167i.

J’ay reçu vostre lettre du 3 de ce mois. J’ay esté bien ayse d’apprendre

' Dans sa lettre du 31 octobre, Colbert prendre garde que, sous prétexte d’approcher

avait déjà fait les mêmes réserves: ledit canal de cette ville, cela n’y apporte

«M. l‘évesque de Saint—Papoul me fait quelque préjudice; c’est pourquoy il sera à

quelque proposition pour faire passer le canal propos de remettre cet examen jusqu‘à ce que

de communication des mers à Castelnaudary. le chevalier de Clerville soit sur les lieux...»

et mesme pour y faire un port. Vous pouvez — Voir pièces n°' 37, (il: et notes.

conférer avec luy sur ce sujet; mais il faut bien ’ Voir pièce n” 1 3.
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que les députés des Estats ayent esté visiter les ouvrages du môle , au cap de

Cette, et qu’ils les ayent trouvés en aussy bon estat et aussy utiles que

vous me le dites. Ququue je ne voye pas que cette visite ayt encore pro

duit un grand eliet, puisqu’ils n’ont offert que 1,200,000 livres pour la

révocation des édits ‘, je crois néanmoins qu’après que M. de Bezons leur

aura fait sçavoir que le Roy ne veut recevoir aucune proposition s’ils

n’accordent 2,ù00,000 livres en quatre ou six années, l’assemblée portera

ses offres jusque-là; mais, si elle n’accorde pas cette somme, il faut tra—

vailler avec plus de diligence que jamais à l’exécution desdits édits. Comme

vous avez fait voir à tous les députés de Languedoc les avantages que la

province commence à recevoir de vos travaux, je ne doute pas que cette

considération ne contribue beaucoup à les engager à donner les deniers

qui leur sont demandés pour l’avancement de ce môle, et qu’ainsy la

grande jetée ne s’achève dans le courant de cette année, suivant que vous

me l’écrivez, d’autant plus que je vous pourray ayder de quelque fonds

considérable pour vous donner moyen de faire aller d’un mesme pied et

d’une égale force le travail de ladite jetée et du canal de communication

des mers.

Je donneray ordre dans peu au sieur de La Feuille de s’en retourner

en Languedoc pour examiner avec vous les changemens que vous estimez

à propos de faire au canal de communication des mers; mais pour le che—

valier de Clerville, il ne pourra pas aller sitost en ce pays-là.

Au surplus, j’examineray l’estat que vous m’avez envoyé de la recette et

dépense qui a esté faite et qui est à faire pour les ouvrages que vous avez

entrepris.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905 , 1671,1’0]. m. — Archives du canal du Midi,

A. CC. n° 6. — Histoire du canal, p. 87.)

A5.——AU MÊME.

Saint-Germain, 28 février 1671.

Je vois toutes les propositions que vous me faites, par vostre lettre du

18 de ce mois, pour le remboursement du septain 2, des attributions et

des regrets; mais comme j’expliqueray mes sentimens à cet égard au sieur

de La Feuille, qui doit partir dans deux ou trois jours pour s’en retourner

' Voir Administration provinciale, pièces septième en nature dû aux seigneurs d’Uzès:

n“ 38 , 39 et notes. et plus tard le septième du prix des sets, à rai

’ Septain du Pecrais : primitivement le son de 30 livres le gros milid.

:13 .
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en Languedoc, je me remets entièrement à tout ce qu’il vous dira de ma

part, lorsqu’il sera sur les lieux, touchant toutes ces affaires, et pour

l’avancement des travaux du canal de communication des mers, et du port

au cap de Cette.

J’ay écrit, l’ordinaire dernier, à M. Penautier de vous faire ponctuel

lement, et conformément au traité, les payemens des sommes accordées

par les Estats pour la suppression des éditsl. Je ne doute pas qu’il n’exécute

cet ordre avec toute l’exactitude possible, en sorte que vous aurez lieu

d’en estre satisfait.

M. de Bezons ne m’a point encore écrit touchant la somme de 30,000 li

vres que vous me marquez avoir avancée par son ordre durant la tenue

des Estats. Quand il m’en aura donné avis, j’en parleray au Roy, afin de

pourvoir à vostre remboursement aussytost que Sa Majesté me l’aura

ordonné.

(Archives du canaldu Midi, A. CC. n" 6.)

A6.—'AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Ath, agjuin 1671.

Je vois, par vostre lettre du 6 de ce mois et par le mémoire qui y estoit

joint, les observations que le sieur Biquet a faites sur l’avis qui a esté donné

par les architectes du roy, touchant les augmentations d’ouvrages à faire

au réservoir de Saint—Ferriol“, pour en rendre le travail d’une éternelle

durée. Comme le sieur Biquet s’offre à faire ces augmentations, en cas

qu’elles soyent nécessaires , c’est à vous, sur qui je me repose de ces soins,

à bien examiner ce qu’il sera le plus avantageux de faire dans une occasion

d’aussy grande conséquence que celle—là. Pour cet effet, conférez avec les

plus habiles et entendus en ces matières , afin de prendre si bien vos me

sures qu’il ne puisse jamais arriver aucun accident de ce travail.

_ J’ay reçu le plan et le mémoire que M. de Bezons m’a envoyés touchant

le changement que l’on propose de faire dans la conduite de la route qu’il

a esté résolu de faire tenir à la grande jetée du port de Cette, je diffé

' Le septain, les assignations sur les offices

des contrôleurs des tailles, les droits sur les

regrattiers, etc. qui avaient été cédés à Biquet

(voir pièce n“ 12, note), furent supprimés le

26 juillet 1671, moyennant, 1° 2 millions

payés au trésor par les Etats, a“ 600,000

livres levées sur la généralité de Montàuban,

3° 190,000 livres sur le pays de Foix, le Né—

bouzan et la Bigorre. (Voir Administration

provinciale}, pièce n° 38 et note.)

’ Ce réservoir cube 6,956,000 mètres. H

est situé à trois kilomètres au sud de Bevel.
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reray encore quelque temps à faire sçavoir mes sentimens à cet égard,

estant bien ayse de conférer auparavant sur ce sujet avec le chevalier de

Clerville.

Ce pendant appliquez-vous toujours particulièrement à faire avancer le

travail des écluses, afin de rendre dans peu le canal communicable depuis

la Garonne jusqu’aux Naurouses.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205 , 167|, p. na.)

A7.—AU MÊME.

Saint-Germain, 18 juillet 1671.

Je vois, par vostre lettre du 25 du mois passé, l’estat auquel vous avez

trouvé les travaux de la rivière du Lot dans la visite que vous en avez

faite avec M. de Sève, et que ceux qui sont chargés de l’entretènement

des ouvrages faits ne satisfont point aux conditions de leur bail. J’écris

audit sieur de Sève de remédier incessamment à ce mal, soit en les obli—

geant à bien faire leur devoir, ou en cassant le marché pour establir

à leur place d’autres entrepreneurs capables d’exécuter ponctuellement les

choses dont ils seront convenus.

Je vous envoye une lettre du nommé Desnoyersl, employé par le sieur

Biquet aux travaux du canal de communication des mers, par laquelle

vous verrez l’avis qu’il me donne du peu de diligence que l’on apporte,

durant vostre absence, auxdits travaux. Comme il y a beaucoup d’appa

rence à ce qu’il m’écrit, puisque la partie depuis la Garonne jusqu’aux

Pierres de l’aurouse, qui devoit estre parachevée dès l’année dernière, ne

l’est pas encore, appliquez-vous doresenavant à faire de plus fréquentes

visites de ces ouvrages, afin de faire travailler avec toute la force et la

vigueur possibles.

A l’égard du passage dudit canal par Castelnaudary", ce détour allon

geant la navigation, vous deviez vous opposer à cette entreprise dès son

commencement; mais ce travail estant à présent trop avancé pour changer

de dessein, je me contenteray de vous dire de prendre soigneusement

garde à l’avenir que le devis fait par le chevalier de Clerville soit exacte

ment suivy sans changement, s’il n'est absolument, nécessaire, le bien

général estant préférable à l’intérest particulier d’une ville.

Au surplus, j’écris à M. Dugué de vous envoyer, lorsque vous serez à

' Ce Desnoyers figure dans la liste des inspecteurs contrôleurs particuliers des travaux du

canal. — ’ Voir pièces n“ b 1, A3 et notes.
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Avignon, le maistre maçon et charpentier dont vous me parlez, aussytost

que vous luy marquerez en avoir besoin. En cas que vous puissiez vous

dispenser d’aller jusqu’à Toulon consulter les plus habiles officiers de

marine et matelots sur la route que doit tenir la jetée du port de Cette,

n’entreprenez point ce voyage, afin de vous rendre promptement sur tous

les travaux qui se font en Languedoc.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205. 1671, fut. 116.)

118. — A RIQUET.

Saint—Germain , 25 juillet 1 67|.

Je vois tout ce que vous m’écrivez par vostre lettre du 13 de ce mois,

tant sur ce qui regarde la route que l’on propose de faire tenir au canal de

communication des mers depuis Trèbes jusqu’aux estangs‘, que sur la

conduite des jetées du port de Cette. Je vous diray seulement qu’il faut

bien examiner ces pensées avant de faire aucun changement au devis qui

a esté dressé par le chevalier de Clerville“; et, comme vous me marquez

qu’il ne s’exécutera rien à cet égard qu’après que le sieur de La Feuille

aura visité plus particulièrement les lieux et pris l’avis d’experts en ces

matières, je différeray, jusqu’à ce qu’il m’en ayt envoyé le résultat, à vous

faire sçavoir mes sentimens.

Ce pendant travaillez incessamment à faire avancer vos ouvrages avec

toute la diligence et la solidité possibles, et soyez assuré qu’en bien ser—

vant le Roy les deniers qui vous sont nécessaires ne vous manqueront

pas 3.

‘ Il s‘agit des étangs de Thau. — On trou

vera dans l’Histoire du canal, p. 391, le détail

des changements faits par Riquet à la direction

du canal entre Trèbes et Béliers.

’ Biquet répondait, quatre jours après, à

Colbert : «Soyez pleinement persuadé que les

ouvrages seront bien et au delà de vos espé

rances, que les routes que je prends sont les

meilleures et cetles«là mesmes que j’avois ima

ginées dès le commencement, lesquelles, il la

vérité, je n’avois pas divulguées, de peur de

rendre mon secret commun, et m’estois con

tenté de les laisser, en cas de mort, à mes en

fans comme un héritage.» (Hi‘st. du canal,

9- 89')

3 Biquet se plaignait souvent du défaut de.

fonds qui l‘obligeait à contracter des emprunts

onéreux. «MM. de Bezons et de Penautier.

écrivait—il à Colbert, me disent queje suis bien

malheureux d’avoir trouvé l’art de détourner

des rivières et de n’avoir pas sçu trouver le

moyen d'arracher l’argent nécessaire pour mes

grands et importans succès. . .2»

«Je regarde, disait-il ailleurs avec une pas

sion touchante, mon ouvrage comme le plus

cher de mes enfans; ce qui est si vray qu’ayant

deux filles à establir, j’aime mieux les garder

encore chez moy quelque temps et employer

aux frais de mes travaux ce que je leur avois

destiné pour dot...n (Arch. du canal. A. CC.)

Ayant appris que Biquet prétendait alors

être en avance de près de 1,700,000 livres.
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Pour cet effet, j’examineray dans peu tout ce que vous me dites sur ce

sujet. L’ordonnance que vous demandez pour vostre remboursement de la

somme de 30,000 livres que vous avez payée par ordre de M. de Bezons

est expédiée et assignée sur le dernier payement du don gratuit qui a esté

fait par la province de Languedoc. Je fais aussy expédier l’arrest dont vous

avez besoin Pour faire venir des bois de Dauphiné, Bourgogne et Vivarois

sans payer aucuns droits, afin de vous le faire remettre au plus tost.

(Archive: du canal du Midi, A. CC. n' (3.)

lia—“INSTRUCTION POUR LE SIEUR DE VOS,

CHARPENTIER ‘.

Versailles, 1" septembre 1671.

Le sieur de Vos partira promptement pour aller en Languedoc, et

comme, en faisant ce voyage par eau, il passera par Lyon,je luy donne une

lettre de créance pour rendre au sieur Gayot, trésorier de France en cette

ville, afin qu’il le mène visiter les ouvrages qui se font pour le restablis—

sement du pont du Rhône, et qu’il examine et donne ensuite ses avis sur

les bastardeaux et autres ouvrages de charpenterie qui se font pour mettre

ce pont en bon estat.

Lorsqu’il passera par Avignon, il observera aussy d’en visiter le pont

auquel il y a plusieurs arches rompues, et de s’informer soigneusement

si le sieur de La Feuille, qui est commis pour prendre soin de tous les

travaux qui se font par ordre du roy dans la province de Languedoc, n’est

point en cette ville, parce qu’en cas qu'il y soit, il faudra qu’il l’aille

trouver pour luy rendre la lettre que je luy donne, lequel le conduira sur

tous les travaux qui se font dans ladite province de Languedoc.

En cas qu’il ne trouve pas ledit sieur de La Feuille en Avignon, il par

tira pour Montpellier, où estant arrivé, son premier soin sera de trouver

M. de Bezons“, intendant de ladite province de Languedoc, et ledit sieur

dont il payait l‘intérêt au denier dix-huit, Col—

bert invita le sieur de La Feuille (25 juillet

1671) à s‘assurer du fait: «Si ce qu‘il dit est

véritable, en ce cas il est impossible qu‘il ne se

ruine, et. comme il est de grande conséquence

de l‘empescher, travaillez incessamment à faire

un estat de sa recette et dépense, afin que,

après que vous me l’aurez envoyé, je puisse

donner des ordres pour prévenir le mal. . .10

(Dépôt des furtif. Mss. 205, fol. :90.)

1 Voir pièce n° 311 et note.

‘ Colbert écrivait, le même jour, à cet in

tendant:

«l’envoya en Languedoc le sieur de Vos,

charpentier hollandois, afin qu’il fasse inces—

samment la visite de tous les ouvrages de

charpenterie à faire au canal de communication

des mers et au port de Cette. Comme il est

fort habile en ces matières et qu’il pourra

donner de bons avis, je vous prie de l‘en
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de La Feuille, afin de leur rendre mes lettres et suivre leurs ordres pour

faire une visite générale de tous les travaux qui se font dans ladite pro

vince de Languedoc. ‘

Les principales choses que le sieur de Vos doit observer sont la manière

dont il sera le plus avantageux de faire les ponts sur le canal de com—

munication des mers, les portes des écluses‘, les barrières pour empescher

les ensablemens, et les estacades à l’entrée du port de Cette, afin d’as—

surer contre les différens efforts de la mer le bout des deux jetées qui

doivent estre faites pour former ledit port au cap de Cette. Comme ledit

sieur de La Feuille luy expliquera toute choses plus en détail lorsqu’il

sera sur les lieux, je m’en remets à luy, et recommande seulement audit

de Vos, dans une occasion de cette conséquence, de chercher avec soin

tous les moyens que l’on peut pratiquer pour rendre les ouvrages bons et

solides, et pour diminuer la dépense le plus qu’il sera possible.

Au surplus, il sera à propos qu’il fasse, de concert avec le sieur de La

Feuille, une visite exacte des travaux qui se font pour rendre les rivières

d’Agout, du Lot et de la Baise2 navigables, afin de luy dire ses sentimens

sur tous les ouvrages de charpenteric; et qu’il prenne ses mesures pour

revenir icy, dans six semaines, m’informer de tout ce qu’il aura fait dans

ce voyage, et ensuite qu’il s’en retourne diligemment au Havre.

(Dépôt deaforliflcafiom , Mes. 905, 1671, fol. 771.)

50.—AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, 3 octobre 1671.

J’ay reçu le mémoire qui estoit joint à vostre lettre du 15 du mois

tendre et de luy faciliter, en tout ce qui pourra

dépendre de vous, l’exécution de sa commis—

sion.

«Ce charpentier a fait au Havre un pont et

une écluse qui sont extraordinairement beaux

et bien faits; c’est ce qui m’a persuadé qu’il

pourroit estre fort utile en Languedoc pour

donner ses avis, tant sur la teste de la jetée

du cap de Cette, que sur les ponts, écluses et

autres ouvrages de charpenterie du canal.

J’écris au sieur de La Feuille de le conduire

sur tous ces ouvrages, et de prendre ses avis.

En cas qu’il fust nécessaire sur les lieux pour

exécuter quelque chose, il pourra y retourner

ou dans I‘hyver prochain ou au commencement

du printemps.» (Dépôt des fortif. Mes. 205,

fol. 1116.)

‘ Lorsque Riquet fut informé par Colbert

que de Vos venait lui donner des avis sur les

portes des écluses, il lui répondit qu‘il y con

sentait, «mais qu‘il se flattoit que cet homme

en apprendroit plus icy qu’il n‘en sçauroit en

y venant.»

’ Rivière qui prend sa source dans l‘arron

dissement de Bagnères (Basses—Pyrénées), tra

verse le département du Gers, entre dans celui

de Lot-et—Gamnne, et se jette dans la Garonne,

vis-à—vis le confluent du Lot.
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passé. Il y a longtemps que j’ay approuvé la conduite de la grande jetée

en ligne courbe, ainsy qu’elle est marquée dans le plan que vous m’en

avez envoyé; c’est pourquoy vous pouvez sans difficulté faire travailler

suivant vostre avis, afin de faire avancer cet ouvrage, en sorte que les

barques et autres bastimens de mer trouvent toujours un asyle plus grand

et plus certain en ce lieu—lia. Cependant prenez si bien vos mesures que

l’année prochaine cette grande jetée soit entièrement achevée, et surtout

examinez avec grand soin, durant cet hyver, les moyens d’assurer la teste de

la grande jetée, en sorte que tous les efforts de la mer ne l’endommagent

jamais.

En cas que le canal de l’entrée dans l’estang ayt esté construit de sorte

que l’on puisse approcher assez près de la montagne pour qu’elle serve de

costé d’estacade, il est sans doute que cet ouvrage sera beaucoup plus

solide et bien plus à l’épreuve de toutes sortes d’ensablemens. C’est à vous

à voir si cela se peut, et, en ce cas, il faut le conduire suivant que vous

le proposez.

Je vous recommande sur toutes choses de prendre l’avis de tous les

pilotes et de tous les patrons de barques entendus en ces matières, afin

de ne rien faire dans des ouvrages si considérables qu’avec une grande et

profonde connoissance 1.

A l’égard des eaux nécessaires pour les aiguades, le sieur Biquet

m’écrit, depuis peu, qu’il en pourroit conduire au moins quatre pouces2

jusque dans le port de Cette. C’est pourquoy il est à propos que vous con

fériez ensemble sur ce sujet, et que vous examiniez, encore plus particu—

lièrement que vous n’avez fait, si par quelques moyens on n’en pourroit

pas avoir d’assez hautes pour estre conduites dans ledit port.

J’attends des nouvelles des avis que le charpentier de Vos vous aura

donnés sur vos ponts, vos écluses, et généralement sur tous vos ouvrages de

charpenterie; et je ne doute pas que vous ne l’ayez à présent renvoyé, et

qu’il ne soit dans peu de retour icy 3. '

' Voir, Il], Marine, pièces n'” 260 et 352.

‘ Le police d‘eau est le débit d’un orifice

circulaire d’un pouce de diamètre; on l‘évalue

à 19,195 litres, environ 20 mètres cubes par

vingt—quatre heures.

5 Le sieur de Vos remit à Colbert un mé—

moire dans lequel il critiquait particulièrement

la construction des écluses. «Comme le sieur

Biquet, disait Colbert à de La Feuille, le 17 oc—

tobre suivant, a promis de les mettre en bon

estat lorsqu‘il aura la quantité de bois qui luy

est nécessaire, prenez soigneusement garde

qu’il en fasse venir promptement de tous cos—

tés... Au surplus, j’ay engagé le sieur de Vos

51 vous envoyer incessamment les deux garçons

charpentiers que vous demandez.» (Dépôt des

fortif. Mss. 205, fol. 170.)

Ces deux charpentiers partirent le 20 sep—

tembre 1672. Colbert écrivit à ce sujet à

Biquet : s Je leur fais donner à chacun

500 livres pour les frais de leur voyage; ils

auront ordre de se rendre chez vous à T0"
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ll faudroit examiner avec soin si l’on ne pourroit pas trouver les sources

des eaux que vous dites avoir trouvées au pied de l’estang plus hautes que

ledit pied, vu que vous sçavez bien que les sources des eaux sont toujours

plus hautes qu’aux lieux où elles paroissent sur terre; et si cela se lrouvoit

de mesme, vous pourriez mesnager cette hauteur pour conduire ces eaux

jusque dans le port que formera la jetée.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205 . 1671,ful. 165.)

51.—AU SIEUB DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain , 31 octobre 1671.

J’ay reçu vostre lettre du 2 1 de ce mois, par laquelleje vois tout ce que

vous m’écrivez sur les observations qui sont à faire pour la bonne con—

duite de la grande jetée du port de Cette et des eaux propres à faire des

aiguades, et touchant le lieu où l’on doit poser un canal. Sur quoy, je

vous diray que, M. le général des galères devant se rendre dans peu sur

les lieux avec M. Arnoul, il faut diligenter vostre voyage pour vous trouver

avec le sieur Biquet à son arrivée, afin de faire examen de toutes ces

choses avec M. le comte de Vivonne, le sieur Arnoul et tous les officiers

' et matelots entendus en cette matière, et de résoudre toutes les dillicultés

que vous pouvez avoir à cet égard, en sorte qu’il ne vous en reste aucune

sur ce qu’il sera le plus avantageux de faire. Ne manquez pas ensuite de

m’en informer et de m’expliquer si clairement les choses que je les puisse

entendre facilement de mon cabinet.

Lorsque M. de Bezons fera la visite des travaux du canal de communi

cation des mers depuis la Garonne jusqu’aux Pierres de Naurouse, pour

faire mettre l’eau dans cette partie du canal, ne manquez pas de vous y

trouver, afin de voir, avant que l’eau soit dedans, l’estat auquel sont ces

ouvrages. Après qu’elle y_aura esté mise, observez soigneusement si le

canal conserve bien les eaux; c’est ce que je vous recommande particu

lièrement, et de me faire sçavoir tout ce que vous aurez remarqué sur ce

sujet.

louse. C‘est pourquoy, en cas que vous n‘y leurs femmes,qu demeureront au Havre,une

puissiez pas estre quand ils y arriveront, vous partie de l'argent qu’ils gagneront, et qui sera

leur ferez dire ce qu’il faudra qu’ils fassent nécessaire pour les faire subsister. Mesnagez

jusqu’à vostre retour, et après vous réglerez ces ouvriers avec soin, parce qu’on m'assure

avec eux ce que vous leur donnerez par mois, qu’ils sont habilesm (Arc/v. du canal, A. CC.

parce qu’il faudra que vous fassiez payer à n°7.)
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J’écris au sieur Biquet qu’il faut qu’il fasse son compte avec vous avant

de se rendre icy, et qu’il serait inutile qu’il me l’apportast si vous ne l’aviez

examiné’; ainsy je ne crois pas qu’il fasse doresenavant de difficulté de

vous le communiquer. Au surplus, appliquez—vous toujours à faire avancer

tous les travaux du canal et du port de Cette avec toute la diligence et la

solidité possibles

(Dépôt des fortifications, Mes. 205, 1671 , fol. 180.)

52.—-AU MÊME.

Saint—Germain, 12 décembre 1671.

Je vois, par vostre lettre du 25 novembre, que la grande sécheresse et

la gelée ont retardé l’écoulement des eaux dans le canal de communica

tion , et que, pour faire voir quelque essay de la navigation à MM. de Saint

Papoul et de Bezons avant leur départ pour Montpellier, on a fait monter

et descendre, en leur présence, une petite barque dans quatre écluses de

la partie haute du canal jusqu’à Toulouse.l’espère apprendre, par le pre—

mier ordinaire, qu’il y a une plus grande abondance d’eau, et que la na—

vigation se fait des Naurouses jusqu’à la rivière de Garonne avec toute la

facilité possible. Ne manquez pas de me donner avis au plus tost de toutes

les observations que vous aurez faites, et de me faire sçavoir si ledit canal

contient l’eau, en sorte qu’elle ne s’écoule point par plusieurs endroits ’.

‘ Le 31 janvier 1672 , Colbert écrivait en

core à Biquet ;

«J’ay reçu le compte que vous m’avez en

voyé de la recette et dépense que vous avez

faite pour les ouvrages du canal de communi

cation des mers et du port au cap de Cette.

Sur quoy je vous diray qu'il est nécessaire,

qu'avant vostre départ de Languedoc pour

vous rendre icy, vous examiniez ledit compte

avec le sieur de La Feuille encore plus parti—

culièrement que vous n’avez fait, et que vous

conveniez avec luy de tous les articles qu’il

contiendra, en sorte qu’il ne fasse aucune dif

ficulté d’arrester de sa main tous les articles

de cet estat dont vous serez convenus en

semble et de le signer; après quoy vous par—

tirez promptement pour m’apporter ledit estat ,

et me venir expliquer vos pensées sur toutes

les propositions que vous me faites. Ce pen—

dant observez de donner de bons ordres pour

faire avancer les ouvrages durant votre ab—

sence avec toute la solidité possible...» (Arch.

du canal, A. CC. n° 7.)

’ Plusieurs fois déjà Colbert avait insisté

sur ce point important. Ainsi, un mois aupa

ravant, il engageait Biquet «à prendre bien

garde à donner le temps nécessaire à l’affais

sement de la maçonnerie, de peur que trop

d’empressement ne nuise à la solidité des ou

mages.»

Et, le 9 janvier 1672 , il ajoutait encore :

«A l’égard de la partie du canal de commu

nication des mers depuis les Pierres de Nau

rouse jusqu’à la Garenne, sur laquelle M.l’ar—

chevesque de Toulouse veut naviguer avec

éclat à la fin des Estats, prenez garde à ne le

pas laisser entreprendre ce voyage sans estre

assuré du succès, et que trop de précipitation

ne préjudicie pas à la solidité des ouvrages. . . r

(Arch. du canal, A. CC. 11‘“ 6 et7.)
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Cependant je vous recommande toujours de vous trouver à l’arrivée de

M. le général des galères au port de Cette, afin de bien examiner tous les

moyens de le rendre commode et assuré, et de vous souvenir de régler

le compte du sieur Biquet avant son départ du Languedoc.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905, 1671. fut. a01.)

.53. -——A BIQUET.

Paris,gjuillet 1679.

J’ay esté bien ayse d’apprendre, par vos lettres des 21 et 29 du mois

passé,que vous avez donné, de concert avec le sieur de La Feuille, tous

les ordres nécessaires pour faire faire cette année 200 toises de la seconde

jetée du port de Cette, suivant que vous me l’avez promis', et que vous

avez fait la visite de tous les travaux du canal de communication des mers.

Appliquez—vous incessamment à faire avancer tous ces ouvrages, et, lorsque

vous aurez fait oster l’eau de la partie dudit canal qui est depuis la Ga

ronne jusqu’aux Naurouses, faites travailler promptement aux deux écluses

que vous estimez à propos de faire pour faciliter la navigation. Comme il

seroit avantageux de l’augmenter cette année jusqu’à Castelnaudary, il est

à propos que vous donniez de bons ordres pour faire réussir ce dessein,

dont l’exécution est facile pourvu que vous ayez un nombre suffisant d’ou

‘ Le 6 du mois suivant, Colbert lui écrivait

encore :

que ce travail seroit inutile. Pour empescher

ce désordre à l’avenir, ordonnez à ceux que

«Je suis bien ayse des assurances que vous

continuez à me donner que vous ferez cette

année 200 toises de la seconde jetée du port

de Cette; mais vous devez bien prendre garde

que trop de diligence ne préjudicie pas à la so

lidité, et que l’on n’employe plus de petites

pierres à former cette jetée comme on a fait,

vous avez commis pour prendre soin de la con

duite de ce travail de ne plus laisser employer

que de grosses pierres”, et, pour faire observer

cet ordre avec plus d’exactitude. faites plu—

sieurs voyages snr les lieux, afin de tenir tou

jours la main à son exécution.» (Arch. du

canal, A. CC. n° 7.)

suivant l’avis que l’on m’en a donné, parce

‘ Dans une lettre du 31 août 1672, le cardinal de Bonzi rendit compte à Colbert d’une conversation

avec Biquet au sujet des malériaux employés pour la construction des jetées du port de Cette. «Il me dit

que, ces sortes d‘ouvrages se faisant avec des pierres brutes et non taillées, il estoit absolument nécessaire

d’y en employer de petites, tant pour faire la base que pour remplir les chambres ou vides qui se trou

vent entre les grosses. . . Il convient néanmoins que le nombre de grosses pierres doit estre incomparable—

ment plus grand que celuy des petites , que c’est de cette sorte qu’il le fait pratiquer et que l'expérience

luy a enseigné pour donner aux jetées toute la solidité désirée... Il m’a semblé qu'il avoit raison d'en

user ainsy, ajoutant de mon chef qu’un homme affectionnè et. expérimenté tel qu’il est se garderoit bien

de faire une faute de cette nature qui luy tourneroit à honte et perte, d‘autant plus qu'il s‘est obligé à

mettre cet ouvrage dans la perfection et à l’entretenir il ses musts et dépens durant deux ans après que

les commissaires du roy l'auront vérifié et reçu.” (Depping, Corresp. adm. IV, 71.)
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vriers et de matériaux; c’est ce que je vous recommande particulièrement,

et de m’informer tous les quinze jours du travail qui aura esté fait pen—

dant ce temps—là.

Touchant les Ào,ooo livres que vous me demandez, je travaille à éclair

cir l’affaire qui les doit produire, et je crois que dans peu je vous les

pourray faire toucher.

J’ay vu par le mémoire que vous m’avez envoyé, à combien monte

vostre remboursement du septain, des attributions, des regrats et des

offices des gabelles du Languedoc et du Boussillon. J’ay parléà M. le car—

dinal de Bonzi et à M. de Bezons suivant que nous en sommes convenus,

pour vous faire prester une somme considérable par les Estats du Lan—

guedoc, et ils m’ont promis de faire tout ce qui dépendra d’eux pour faire

réussir cette affaire, et d’y employer tout leur crédit; ainsy j’ay lieu de

croire que vous aurez la satisfaction que vous pouvez désirer.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n' 7.)

5/w—AU MÊME. '

Saint-Germain, 96 aoust 1672.

J’ay examiné depuis peu le plan et le devis du canal de communication

des mers, et des ouvrages à faire au port du cap de Cette, afin de voir,

avec les mémoires que vous m’avez donnés de l’estat auquel sont ces tra

vaux, ce qui est fait et ce qui reste à faire. Après en avoir esté ample—

ment informé, je vous diray que, pour procurer toujours au peuple l’uti

lité et l’avantage d’avoir quelques parties dudit canal navigables avant qu’il

soit en son entière perfection, il est nécessaire que vous preniez, dès à

présent, vos mesures pour faire achever, dans le courant de l’année pro

chaine, la partie dudit canal depuis les Pierres de Naurouse jusqu’à Cas—

telnaudary, et, dans le bas Languedoc, celle depuis la rivière de Ccsse‘

jusqu’aux estangs. Pour ce qui restera à faire entre ces deux_parties afin

de les joindre, il suffira qu’il soit excavé, en 1671!, de cinq toises seule

ment de largeur sur toute sa profondeur, afin de vérifier le niveau en y

faisant passer l’eau.

A l’égard du port de Cette, je compte que vous ferez, dans le courant

‘ Petite rivière qui descend de la Montagne- canal. —— On l’avait primitivement fait débou

Noire et tombe dans l’Aude . après avoir fourni cher dans le canal même, qu'elle ensablait et

(les eaux à la grande retenue et passé sous le dégradait.
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de cette année, les 200 toises de la seconde jetée qui est du costé de la

Cabasse, suivant que vous me l’avez promis, et qu’en 1673 vous la ferez

augmenter et fortifier, afin de la parachever; ce pendant on pourra obser—

ver si les sables n’entrent point dans le port par l’ouverture qui sera entre

les deux jetées. Comme je seray bien ayse d’estre informé en détail, tous

les mois, du nombre d’ouvriers que vous employez tant au canal qu’à la

seconde jetée de Cette, à la construction des écluses, et du travail qu’ils

auront fait pendant ce temps-là, ne manquez pasà me le faire sçavoir

exactement, et prenez soigneusement garde que tous ces ouvrages avan

cent diligemment et soyent faits avec toute la solidité possible, et surtout

que les bois que vous employerez soyent secs et de bonne qualité, rien

n’estant de plus grande conséquence. .

Il est aussy bien nécessaire d’empescher l’évacuation qui se fait des eaux

de la rigole par le défaut des chaussées qui transpirent en quelques en

droits, et de prendre garde que les habitons des lieux circonvoisins ne les

percent pour leur commodité particulière, ou quelque autre cause que ce

puisse estre, parce que, s’ils prenoieflt cette habitude, on ne pourroit plus

les en empescher lorsque l’on auroit besoin de toutes les eaux pour le

canal. C’est à quoy je vous recommande particulièrement de vous appli—

quer, et de visiter incessamment tous vos ouvrages.

(Archives du canal du Midi, A. CC. 11" 7.)

55.— A RIQUET.

Versaillcs, 30 novembre 1672.

L’amitié que j’ay pour vous, le service que vous rendez au Roy et à

I’Estat dans la plupart des soins que vous prenez, et l’application tout

active que vous donnez au grand travail du canal de la communication des

mers, m’avoient donné beaucoup de douleur du mauvais estat auquel

vostre maladie vous avoit réduit; mais j’en ay esté bien soulagé par les

lettres que je viens de recevoir de vostre fils, du 23 de ce mois, qui m’ap—

prennent que vous estes entièrement hors de périlet qu’il n’est plus ques

tion que de vous restablir et de reprendre les forces qui vous sont néces

saires pour achever une aussy grande entreprise que celle où vostre zèle

pour le service du roy vous a fait engager.

Ququue cette nouvelle m’ayt donné beaucoup de joye, je ne laisseray

pas d’estre en inquiétude jusqu’à ce que je reçoive de vostre main des assu
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rances de vostre bonne santé. Ne pensez qu’à la restablir, et soyez bien per—

suadé de mon amitié et de l’envie que j’ay de procurer à vous et à vostre

famille des avantages proportionnés à la grandeur de vostre entreprise‘.

(Arch. de la Mur. Dépêches concernant le commerce, 1679 , tel. 350. —

Archives du canal du Midi, A. CC. n° 7. ——IIiatoirc du canal, p. 96.

a De La Lande, Canaux de navigation, p. 128.)

56.—A MATHIAS BIQUET.

Versailles, 9 décembre 1672.

J’écris à vostre père qu’il faut qu’il pense sérieusement à restablir sa

santé, et que, jusqu’à ce qu’elle soit parfaite, il n’est pas à propos qu’il

s’applique à aucune affaire.

A vostre égard, visitez tous les travaux du canal de communication des

mers, et travaillez incessamment à augmenter le nombre des ouvriers,

lequel j’apprends n’estre pas tel qu’il devroit estre. Il n’y a rien de plus

grande conséquence que de faire avancer ces ouvrages avec diligence, par—

ticulièrement ceux des écluses, afin de rendre au plus test la navigation de

Toulouse aux Pierres de Naurouse commode et facile. Il est aussy bien

nécessaire que vous augmentiez le nombre des travailleurs pour l’excava—

tion de la partie dudit canal dans le bas Languedoc, parce que je ne vois

pas que ces ouvrages se poussent avec la force et la vigueur que vostre père

avoit promis, et suivant qu’il est contenu dans son mémoire du 8 octobre

dernier.

Pendant le temps que vostre père mettra à se restablir entièrement,

vous devez soigneusement examiner ce mémoire et travailler incessam—

ment à le faire exécuter en tous ses points. Ne manquez pas à me rendre

compte souvent des ordres que vous donnerez en conséquence, et surtout

appliquez-vous à faire en sorte que les 200 toises de la seconde jetée du

‘ Colbert mandait le même jour, au fils

aîné de Biquet :

sJ’ny reçu la lettre que vous m’avez écrite

le 23 de ce mois, par laquelle vous me donnez

avis de ce qui se passe dans la maladie de

vostre père.J’ay appris avec un plaisir extrême

qu’il estoit hors (le danger, et que sa santé va

tous les jours de mieux en mieux. Il est bien

important qu'il pense uniquement à la resta

hlir et que vous l'empeschiez dos’appliquer au

travail jusqu’à ce qu’elle soit parfaite. Ce pen

dant, je seray bien ayse d’apprendre par vous

ce qui se fera pour avancer les ouvrages du

canal, et pour restablir le désordre qui est ar

rivé à la grande jetée du cap de Cette, mais

surtout faites—moy sçavoir soigneusement, par

toutesles occasions que vous aurez de m’écrire,

l’estat de la santé de monsieur vostre père.»

(Arrh. du canal, A. CC. n" 7.)
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port au cap de Cette soyent parachevées à la fin de ce mois, ainsy que

vostre père s’y est engagé.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n" 7.)

57. — A BIQUET.

Saint—Germain , 7 février 1673.

Pour régler le payement des 1,600,000 livres que la province a em

pruntées pour les travaux du canal ’, il est nécessaire que vous envoyiez

promptement tous les titres, contrats, quittances de finances et autres pa

piers qui sont entre vos mains, concernant les regrats et tous les autres

droits dont vous jouissez, que vous devez remettre entre les mains du Roy,

pour en estre promptement fait la liquidation et vous délivrer toutes les

expéditions qui vous seront nécessaires pour recevoir les fonds compris

dans ces liquidations. Pour cet efÏet, il faudra que vous fournissiez vos

quittancesà la décharge du garde du trésor royal, qui donnera en mesme

temps les siennes à la décharge du trésorier de la bourse des Estats de

Languedoc.

Ne manquez pas, aussytost que vous aurez reçu ma lettre, d’envoyer

icy quelqu’un exprès avec tous vos papiers afin que, sans aucun retarde—

ment, cette affaire puisse estre terminée.

Il sera nécessaire mesme que celuy que vous enverrez ayt une procu

ration ample et sullisante pour passer tous les actes et les quittances qui

seront nécessaires, et qu’il ayt mesme pouvoir de régler tout ce que vous

devez à Paris et de convenir des payemens avec le trésorier de la bourse,

pour voir en mesme temps les fonds qui vous reviendront pour employer à

vos travaux et en régler les payemens , en sorte qu’ils avancent cette année

beaucoup plus considérablement que les années dernières.

Pensez toujours au restablissement entier de vostre santé, et soyez per—

suadé que j’y prends part.

(Archives du canal du Midi, A. CC. n'-7.)

' Voir pièce n“ 53, dernier paragraphe.
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58.—AU MÊME.

Paris, 8 may 1673.

J’ay reçu vos lettres des 19 et 26 du mois passé, par lesquelles je vois

toutes les propositions que vous faites pour accommoder les affaires que

vous avez avec vos créanciers; sur quoy je.vous diray seulement que je par—

lay hier au sieur Penautier des moyens que j’estime que l’on doit prati—

quer pour y parvenir, et que, dans un jour ou deux, j’examineray encore

plus particulièrement tout ce qui se pourra faire sur ce sujet.

Cependant, en cas que vostre santé soit assez bien restablie pour com—

mencer à reprendre le soin des travaux du canal de communication des

mers, ne manquez pas à les aller visiter au plus test, et à donner les

ordres nécessaires pour faire avancer les ouvrages, afin de profiter de la

belle saison.

(Archive; du canal du Midi, A. CC. n' 7.)

59.——AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Sceaux, 26 may 1673.

J’ay reçu vostre mémoire du 5 de ce mois, qui m’apprend deux choses

qui ne me plaisent pas : l’une, qu’il n’y a pas le nombre d’hommes qu’il

faudroit pour avancer les travaux du canal de communication des mers, et

l’autre, non—seulement que les sables ne diminuent point dans le port de

Cette, par l’avancement de la seconde jetée, mais qu’ils augmentent.

. Vous sçavez que ce sont deux points d’une telle conséquence qu’il n’y a

pas un moment de temps à perdre poury apporter les remèdes qui seront

nécessaires. Pour cet effet, il faut qu’aussytost que vous aurez reçu cette

lettre, vous alliez trouver le sieur Biquet, que vous luy fassiez bien con

noistre le peu de monde que vous avez trouvé sur ces ouvrages, et que

vous preniez avec luy des mesures justes et certaines pour en augmenter

le nombre autant qu’il en sera besoin pour exécuter la parole qu’il a don

née d’achever incessamment les travaux qui estoient compris dans le mé—

moire qui lut réglé à la fin de l’année dernière.

A l’égard des sables, vous voyez bien clairement que la prodigieuse dé—

pense (les jetées seroit inutile, si le dedans du môle s’ensahloit; c’est pour—

1v. ah
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quoy, il faut chercher avec soin des gens habiles, et vous-mesme VOUS

appliquer à bien connoistre les mouvemens de la mer, afin que, par cette

connoissance, vous puissiez parvenir à celle des remèdes qu’on y peut ap—

porter. Ces deux points sont d’une si grande conséquence qu’il faut que

vous employiez toute vostre industrie et vostre application pour réussir,

ainsy que je vous le viens d’expliquer. Ne manquez pas de m’écrire tous

les quinze jours sur ce que vous ferez en exécution.

' (Dépôt des fortifications. Mss. 205 , 1673, fol. sïn.)

60. —* A LOUIS XIV.

_ _ (Mémoire et réponse autographes.)

. , Paris, 1" aoust 1673 ‘.

Il y a une afÏaire très—pressante en Languedoc, qui m’oblige d’envoyer

ce courrier exprès à Vostre Majesté.

Le sieur Biquet, entrepreneur du canal de communication des mers et

fermier des gabelles de cette province, après avoir cru estre entièrement

guéry, se trouve attaqué depuis six semaines d’une fièvre lente avec une

espèce d’hydropisie, qui vraysemblablement l’emportera dans le mois de

septembre ou celuy d’octobre.

Comme entrepreneur du canal, il a fait obliger son fils à l’exécution

entière de tous les traités 2.

Comme fermier des gabelles, il est seul obligé. L’estat auquel il est

m’ayant obligé de prendre garde de près à sa conduite, j’ay trouvé que, sur

les assignations qui ont esté données sur sa ferme, il devoit des mois

d’avril, may, juin et juillet, près de {100,000 Iivres’. Sur cela, j’ay dé

‘ Le commencement et la fin décolle pièce

ont été publiés dans le Il' volume, Annexes,

employez aux travaux du canal les fonds (le la

ferme des gabelles de Languedoc; et. comme

pièce 11x, page 2311. — _Elle est reproduite,

mais en partie seulement, dans les Œuvres de

Louis XIV, V. 805.

’ Biquet avait substituéà son bail, en cas

de mort, son fils aîné, Jean—Mathias, sieur de

Bonrepos, déjà associé à ses travaux. Cette subs—

titution avait été ratifiée, en 1673 , par un ar

rêt du conseil.

3 En rappelant à Biquet, le 22 du mois

précédent, qu‘il était en retard de plusieurs

mois pour ses versements comme fermier des

gabelles, Colbert ajoutait :

«Ce retardement me fait croire que vous

je vous ay toujours bienfait connoistre que les

deniers de la ferme devoient estre entièrement

séparés de ceux qui servent aux dépenses du

canal, je vous répète encore que vous ne devez

jamais vous départir de cet ordre. Vous sçavez

que je vous ay fait fournir fort régulièrement

les fonds qui vous ont esté promis pour ms

travaux, que je vous ay secouru avec grand

soin, et que la protection du Roy ne vous .'1

point manqué depuis que vous avez entrepris

cet ouvrage. Mettez—vous donc en estat d'y rée

pondre. J‘envoye ce courrier exprès à M. de

Bezons pour voir avec vous les moyens d'ac
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pesché un courrier à M. de Bezons, avec ordre d’aller trouver ledit Ri

quet et l’obliger de payer ce qu’il doit. sinon de mettre des commissaires

dans tous les greniers de la ferme. Mon courrier a trouvé M. de Bezons à

Roanue, qui s’en revenoit‘.

Aussytost que je l’ay appris, j’ay pressé M. Daguesseau” de partir, et

comme il m’a déclaré que, pour des affaires de famille qui luy estoient de

la dernière conséquence , il ne pouvoit partir de quinze jours, j’ay cru estre

obligé d’envoyer ce courrier exprès pour donner avis de tout à Vostre Ma

jesté et luy proposer en mesme temps d’envoyer tous les ordres nécessaires

à M. «de Sève pour passer de Guyenne en Languedoc, avec les instructions

nécessaires pour faire tout ce qui sera à propos pour le service de Vostre

Majesté en ce rencontre.

RÉPONSE DE LOUIS XIV, Il MAIGE1

Nancy, 3 aoust.

Pour ce qui regarde Biquet, je vous ordonne de faire tout ce que vous croirez né—

cessaire, sans perdre de temps. Ce que vous me proposez pour y envoyer de Sève me

paroist très-hou et à propos jusqu’à l’arrivée de Daguesseau.

(Cabinet de M. le duc de Luynes, Mss. u" 93 , carton 2.)

61.—MÉMOIBE POUR M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE,

SUR LES TRAVAUX DU CANAL DE COIIUNICÀTION DES MERS. ET DU PORT AU CAP DE CETTE.

Paris, a aoust 1673.

Le sieur Daguesseau sera informé qu’il a esté passé deux marchés avec

le sieur Biquet pour la construction du canal de communication des mers

et du port au cap de Cette. Et comme il est nécessaire qu’il sçache en (lé—

tail ce qu’ils contiennent, afin de tenir la main à leur exécution ponctuelle,

il luy en sera donné des copies, avec une carte de la route que doit tenir

ledit canal.

quitter ce que vous devez , ou en argent sur les

lieux, ou en bonnes lettres de change à Paris.

Vous devez penser à y satisfaire diligemment;

cependant soyez certain qu’en faisant de vostre

costé vostre devoir sur la régularité de vos paye—

mens, je vous assisteray toujours pour vous

ayder à soutenir les dépenses des travaux, et

que vous ne manquerez point de protection

dans toutes vos afl'airesm (Arch. du canal,

A. CC. n° 7.)

Le ton modéré de cette lettre contraste avec

les préoccupations qui percent dans la dépêche

adressée au Roi, le 1" août.

‘ De Bezons venait d‘être nommé de l‘inten—

dance de Toulouse à celle de Montpellier.

’ Nommé intendant à Toulouse.

ah .
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Il verra, par le premier desdits marchés, que le sieur Biquet est obligé

de faire construire le canal depuis la rivière de Garonne, au—dessous de

Toulouse, jusqu’à la rivière d’Audc, proche la ville de Trèbes, avec la ri—

gole de dérivation, réservoirs, magasins d’eaux et les écluses nécessaires

pour la navigation, en huit années, à commencer au 1" janvier 166',

moyennant 3,630,000 livres payables en huit payemens égaux au com—

mencement de chacune desdites huit années.

Par le second desdits marchés, le sieur Biquet est pareillement obligé

de faire construire le canal depuis la ville de Trèbes jusqu’aux estangs de

'l’hau, avec les écluses, chaussées et autres ouvragesnécessaires pour la

navigation, et le port au cap de Cette, aussy dans huit années, à com—

mencer le 1'r janvier 1670, moyennant 5,832,000 livres, qui doivent

luy estre payées en huit années consécutives, suivant qu’il est porté par

ledit bail.

Comme le sieur de La Feuille a esté commis par Sa Majesté depuis plus

de quatre années pour avoir soin de la conduite desdits travaux, et qu’il

s’est rendu habile en ces matières, le sieur Daguesseau pourra prendre

créance en ce qu’il luy dira, et, après avoir conféré ensemble amplement

sur ce sujet, il serait à propos qu’il fist une visite de tous les travaux, ac

compagné dudit de La Feuille, afin de s’en acquérir une plus parfaite

connmssance.

Il trouvera le sieur Biquet malade; mais, comme il a associé depuis peu

son fils, le sieur de Bonrepos, aux travaux qu’il a entrepris, suivant l’acte

qu’il m’a envoyé, il pourra luy donner ses ordres pour faire augmenter le

nombre des ouvriers et pour faire avancer lesdits ouvrages avec diligence

et solidité.

Il sçaura que le sieur Biquet a promis de rendre navigable, à la fin

de cette année, la partie du canal qui est dans le haut Languedoc depuis

la rivière de Garonne jusqu’à Castelnaudary, et, dans le bas Languedoc,

celle qui est depuis Bézier5jusqu’aux estangs de Thau, et de faire travailler

en mesme temps aux excavations qui restent entre Castelnaudary et Béziers,

afin de les avoir entièrement parachevées en 1 675.

Il observera qu’il a esté fait quelques changemens aux ouvrages résolus

par les traités qui ont esté faits avec le sieur Biquet, lesquels ont esté es

timés avantageux, et qu’il a esté promis de faire passer le canal à Castelnau

dary. Comme l’on propose aussy de le faire passer par Carcassonne, il

prendra la peine d’examiner sur les lieux, avec les plus habiles du pays,

cette proposition, et ensuite il me fera sçavoir son sentiment, et si la ville

fourniroit à la dépense, en cas qu’on voulust l’entreprendre.
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Comme l’ouverture des estangs au canal du port de Cette est une des

plus importantes afl'aires', il sera bien à propos d’examiner avec grand

soin ce qu’il faudra faire pour la bonne conduite de ce travail; c’est pour

quoy il faudra faire une conférence avec les plus habiles en ces matières,

et m’en envoyer le résultat.

Il sera aussy bien nécessaire de visiter exactement les deux jetées du

port de Cette, afin de voir si elles ont esté construites suivant les con

ditions du bail et si les différens efl'orts de la mer ne les ont point en

dommagées, et d’observer les différens mouvemens de la mer et des sables,

afin de connoistre ce qui se pourroit faire pour empescher le banc qui s’est

formé de s’accroistre et mesme ce qui se pourroit faire pour le faire dis

siper ou enlever.

Comme il sera bon qu’il sçache les fonds qui ont esté faits pour ledit canal

de communication des mers et le port au cap de Cette, il luy en sera re—

mis un mémoire exact afin qu’il puisse faire compter l’entrepreneur et

voir si les ouvrages sont proportionnés aux dépenses qui ont esté faites.

Au surplus, il tiendra soigneusement la main que ledit entrepreneur

exécute ponctuellement les conditions de ses baux, et qu’il fasse avancer

les ouvrages durant la belle saison avec toute la diligence et solidité

possibles. '

(Dépôt des fortifications. Mss. 905, 1673. fol. 'JI7.)

62. —A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Sceaux, 15 septembre 1673.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire de

Toulouse le 6 de ce n’iois, je travaille continuellement à voir les propo—

sitions qui me sont faites par le sieur de Bonrepos, fils du sieur Biquet,

et si le Roy y trouve son payement et ses seuretés pour l’avenir; mais,

comme j’y vois jusqu’à présent peu d’apparence , il est bon que vous observiez

toujours tort soigneusement tout ce qui se passe dans les greniers de la

ferme des gabelles de Languedoc et que vous empeschiez, autant qu’il

' Ayant appris, par les rapports de Dag’uüS- plus grands du règne du Roy et des plus avan

seau, le bon état dans lequel se trouvaient les tageux au public, je vous prie de donner ton

travaux de cette partie du canal, Colbert lui jours vos soins et vostre application à le faire

témoignait toute sa satisfaction dans une lettre avancer avec diligence et une solidité qui soit

du 16 juin 1675, et ajoutait: d’étemelle durée. ..n (Dépôt des fortil. 1675.

«Comme cet ouvrage sera sans doute un des fol. 108.)
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pourra dépendre de vous, sans faire aucune déclaration publique, qu’il ne

soit fait aucun divertissement de deniers ni versement de sel; comme aussy

que vous observiez avec le mesme soin si l’on voiture à l’ordinaire des sels

dans les greniers pour les tenir fournis ainsy qu’ils doivent estre par les

règlemens.

Comme il est très—certain qu’il y a eu plus de 500,000 livres de deniers

de la ferme qui ont esté divertis à d’autres dépenses, et que je vois beau

coup d’apparence qu’ils n’ont pas estéyemployés aux ouvrages du canal,

ainsy qu’on me le veut persuader, et que l’incertitude du succès de la .ma

ladie du sieur Biquet, ou, pour mieux dire, la certitude infaillible de sa

mort a fait faire ce divertissement, je vous prie de vous informer partout

et de pénétrer, autant qu’il vous sera possible, la vérité de ce qui a esté

fait en cela, et de disposer les choses tout autant que vous le pourrez, en

sorte que, si l’accommodement ne se fait pas, vous puissiez avoir la preuve

de ce divertissement; et, comme il est en cela question de sauver au Boy

[1 ou 500,000 livres, j’espère que vous y réussirez.

Il est aussy nécessaire que vous vous informiez bien exactement de tout

le bien qui est sous le nom du père et sous le nom du fils. Je feray tout

ce que je pourray pour les tirer de ce fascheux pas, par la considération

du père, qui est un fort bon homme et qui m’a toujours paru fort sincère;

mais si cet accommodement ne peut pas réussir, il faut nous mettre en

estat de ne pas courre de risque par la mauvaise foy.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673 , fol. 323.)

63.— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, 29 may 1676.

Lorsque j’ay voulu régler avec le sieur Biquet l’estat de la recette et

dépense concernant ses travaux et que je luy ay passé 3811,000 livres pour

toutes ses augmentations, suivant le mémoire que vous m’avez envoyé et

vostre avis, j’ay esté surpris d’une prétention qu’il a formée d’estre payé,

outre cette somme de 3811,000 livres, de 570,000 livres pour le basti—

ment de trente—huit écluses, sçavoir : trente-trois du premier traité et cinq

du second. Enfin il s’est départy de ces cinq dernières, mais il est de—

meuré ferme à vouloir estre payé des trentœtrois premières, sur le pied de

1 5,000 livres chacune; ce que je luy ay refusé jusqu’à présent, d’autant

qu’il m’a paru clairement, par tous les mémoires que vous m’avez envoyés,
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par vostre avis, et par une lettre écrite de vostre main du 16 septembre

1675 , que ces trente—huit écluses sont comprises dans les 38h,ooo livres

que vous avez estimé luy devoir estre données pour ses augmentations.

D’autant plus qu’en examinant et relisant tout exactement, j’ay trouvé que

tous les articles de ses augmentations ne pouvoient pas monter à cette

somme, à beaucoup près, et que son premier traité estant à forfait, aussy

bien que le second, il y avoit lieu de soutenir qu’il estoit obligé à ces

augmentations, et de ne rien luy en allouer de plus.

Comme il prétend avoir satisfait au hastiment du nombre des écluses

auquel il estoit obligé, et que, pour faire ce nombre, il compte des doubles

et triples écluses, il est difficile, et mesme impossible, de se persuader

qu’une écluse qu’il appelle double ou triple soit d’une aussy grande dépense

que s’il en avoit basty deux ou trois en différens endroits. Enfin il est dif

ficile de croire que la dépense d’une écluse puisse monter à 1 5,000 livres‘,

et je ne doute point que vous ne l’ayez bien reconnu et jugé qu’il y avoit

lieu de n’allouer que 38ü,000 livres pour toutes ses augmentations?

Mais, comme il en a fait difficulté, il est nécessaire que vous me confir—

miez dans le sentiment auquel je suis par le vostre; et, pour cet effet, je

vous renvoye le mémoire que vous m’avez envoyé et la lettre que vous

m’avez écrite sur le mesme sujet, vous priant de me les renvoyer ensuite,

etj’expédieray aussytost ledit Biquet. Ce pendant, vous tiendrez, s’il vous

plaist, soigneusement la main à ce qu’il ne touche aucune somme de de

niers qu’à proportion du travail qu’il fera.

(Dépôt des fortifications, Mes. 205 . 1676, fol. 115.)

6ü.*AU MÊME.

De. . . 13 septembre 1676.

J’ay travaillé avec le sieur Biquet sur tout ce qui concerne les travaux

du canal de communication des mers”, le curement et l’entretènement du

‘ Biquet expliqua à Daguesseau qu’en exé—

cutant les devis du chevalier de Clerville il

aurait pu construire ces écluses avec un tiers

moins de dépenses, «et telle eust esté la con

duite d’un entrepreneur ordinaire; mais il

avait préféré doubler sa dépense pour donner

à son ouvrage une plus grande solidité.n (Hùt.

du canal, p. 110.)

’ On voit dans la lettre suivante (page 377)

que Biquet accepta ce règlement.

3 Biquet était venu à Paris presser la liqui

dation des travaux extraordinaires qu’il avait

faits pour la perfection du canal au delà de

ceux que comprenaient les devis du chevalier

de Clerville.



376 CANAL DU LANGUEDOC.

port de Cette, l’ouverture du canal entre l’estang et ledit port, et le net

toyement‘ des canaux de Silveréalh Bourgidou, la Badelle et autres, avec

leurs entretènemens; et je vous diray,_par cette lettre. tout ce qui s’est passé

sur ce sujet, et mes sentimens sur tout ce qui est à faire.

Premièrement, sur le canal de communication des mers, après luy avoir

fait voir le mémoire que vous m’avez envoyé qui contient l’avis du sieur

de La Feuille sur la distribution des ouvrages dans les quatre années pro—

chaines, celle-cy comprise, et luy avoir demandé sa soumission au pied

dudit mémoire, il y a fait des observations que vous verrez en marge et

qui sont signées de luy. Il est nécessaire que vous fassiez voir prompte—

' ment ces observations audit de La Feuille, et que, suivant la connoissance

que vous avez de l’estat auquel sont ces travaux, vous examiniez avec soin

si ces observations méritent quelque considération; et, en ce cas, il faut

changer promptement le mémoire de la distribution et luy faire signer.

Cependant, vous devez tenir la main que les ouvrages se fassent con—

formément à ce que vous aurez estimé nécessaire, et suivant le mémoire

que vous m’enverrez. Pour cela vous devez en donner l’ordre à ceux qui

conduisent les travaux pour le sieur Biquet, et ne pas souffrir qu’ils s’en

départent pour quelque cause que ce soit.

Comme j’estime le voyage du sieur de La Feuille très—nécessaire pour

s’instruire de tout ce qui se fait pour le curement et l’entretènement des

mâles de Gênes, Savone et Livourne, je crois qu’aussytost qu’il aura fait

ce qui est nécessaire qu’il fasse pour voir les travaux qui ont esté faits et

ceux qui restent à faire cette année, vous devez le faire partir incessam—

ment”. Qu’il prenne garde de n’estre qu’un mois ou six semaines dans son

‘ Le as décembre 1673, Colbert avait déjà

écrit à Daguesseau :

«Je crois que le canal dont vous me parlez,

depuis Pecraisjusqu’au Rhône, s’appelle le ra

nal de Silvne’al , pour le curement duquel le ler

mier s‘offre de faire une avance de 6,000 livres.

Mais, comme cette dépense recommence tous

les ans, je vous prie de ne la point faire qu‘au

paravant vous n’ayez examiné si l’on ne peut

pas le réparer de telle sorte qu’il ne soit plus

nécessaire d’y travailler tous les ans, et, en ce

cas, il faudroît faire un bail de l’entretènement

pour six ou neufanne’es. . .n (Cmesp. de M. Col

bert, fol. 1177.) — Voir pièces n“ 26 et 65.

’ Voici la lettre écrite par Colbert à de La

Feuille, le 29 mai précédent. pour lui confier

cette mission :

«En examinantplusieurs lettres et mémoires

qui m'ont esté envoyés depuis quelque temps

sur les travaux du canal de communication des

mers , et du port au cap de Cette. afin de régler

les affaires du sieur Biquet et de le renvoyer

incessamment en Languedoc, j’ay relu une de

vos lettres par laquelle vous me proposez d’aller

visiter le port de Savane, afin de vous infor

mer sur les lieux, voir et examiner les moyens

dont on s’est servy pour en oster les sables

et le nettoyer en sorte qu’il soit commode et

facile.

«Comme ce voyage ne peut estre qu’uvanla

geux pour vous acquérir les connoissanccs né—

cessaires pour mettre le port du cap de Cette

au meilleur estat qu’il sera possible. il est à

propos que vous preniez vostre temps pour aller

visiter ledit port de Savane, et mesme ceux de

Gênes et de Livourne, qui sont sur la mesme
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voyage, afin qu’à son retour l’on puisse profiter de toutes les connoissances

qu’il prendra pour ce qui regarde le curement et l’entretènement du port

de Cette.

Je vous envoye le mémoire que j’ay fait sur la recette et dépense du

sieur Biquet pourses deux entreprises, par lequel vous verrez qu’il restera

380,910 livres de fonds pour les autres ouvrages qui seront à faire. Il est

demeuré d’accord, ainsy que VOUS me l’aviez écrit, que toutes les écluses

estoient comprises dans l’article des 3811,000 livres que vous luy aviez

accordées, et dont il est convenu pour toutes les augmentations; mais

il dit qu’il prétendoit que sa recette du produit des édits monteroit à

1 22,000 livres plus qu’elle n’a monté, suivant l’estat arresté au conseil.

Comme cette prétention n’a aucun fondement, je ne crois pas que vous

deviez vous y arrester; cependant si, par la connoissahce exacte que vous

prenez tous les jours de tout ce qui se passe sur le sujet des ouvrages,

mas estimiez absolument nécessaire de luy donner quelque augmentation,

vous le pouvez sans difficulté.

Au surplus, comme je me remets entièrement à vous de terminer ses

prétentions, il est aussy très-nécessaire qu’aussytost qu’elles seront termi—

nées, vous voyiez promptement ce qu’il touchera d’argent chacune année,

que vous teniez soigneusement la main que cet argent soit bien et utile

ment employé, et qu’il achève tous les ouvrages auxquels il se sera soumis.

C’est tout ce que je puis vous dire sur ce sujet, en vous priant de faire

réponse au plus tost à cettelettrc, et de me faire sçavoir en mesme temps

la quantité d’ouvrages faits cette année, craignant que l’absence dudit

sieur Biquet n’ayt beaucoup p'réjudicié aux travaux qu’il devoit faire.

' (Dépôt des ramifications, Mss. 105, «676, fol. 208.)

65. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE,

Versailles, 5 octobre 1676.

Je vous envoye la lettre que je vous ay écrite il y a desjà quelque temps,

ainsy que vous verrez par sa date, sur tout ce qui concerne les ouvrages

du canal de communication des mers et le môle de Cette. Je suis bien

caste et sujets aux mesmes inconvéniens. Pour nécessaires pour faire en sorte que vostre ab—

eet effet, il faudra que vous fassiez part à sence ne préjudicie en aucune manière il l’a

M. Daguesseau de l’ordre que vous avez reçu, vancement et à la solidité des ouvrages.» (Dé—

afin que vous preniez sœ avis et les mesures pôt des fortif. 1676, fol. H7.)
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ayse de vous dire que la raison pour laquelle je ne vous l’ay pas encore

envoyée a esté que je n’avois pas achevé de vous écrire sur tous les points

de ces ouvrages, ce que les diverses incommodités que j’ay eues m’ont em

pesché de faire. .

Vous apprendrez par cette lettre mes sentimens sur tout ce qui con

cerne le sieur Biquet; mais , ququue je vous les explique fort clairement,

cela ne m’empesche pas de croire que s’il achève tous ces grands travaux

avec soin et avec honneur, et qu’il les rende aussy solides qu’il est néces—

saire, il sera bon de luy procurer des avantages dans la suite, et de

mettre dans sa famille quelque marque d’honneur qui soit proportionnée

à une aussy grande entreprise que celle—là qu’il aura poussée jusqu’à la fin.

Le principal consiste à terminer bien exactement.tous ses comptes, et

régler toutes ses prétentions suivant ses traités, en luy accordant ce qui

sera juste et équitable sur ses augmentations; en observant toutefois

quelque modération sur ses prétentions, que j’ay toujours estimées trop

vagues. En mesme temps que vous terminerez ce compte, il sera nécessaire

dérégler les ouvrages qu’il fait cette année et ceux qu’il doit faire pen—

dant les trois années prochaines, en sorte que le canal entier se trouve

achevé dans toute son estendue pendant ces trois années.

Pour ce qui est des jetées du môle de Cette, il est aussy nécessaire de

luy faire exécuter ses traités, et l’obliger à faire les encaissemens néces

saires pour assurer les testes et pour les rendre fermes et solides, en sorte

qu’elles ne puissent estre ébranlées par les efforts de la mer.

A l’égard des canaux de la Badelle, Bourgidou et Silveréal’, je vous

diray que le sieur Biquet ne pense qu’à faire des impositions et à se les

approprier, et c’est ce que je ne crois pas utile de faire. Comme je suis

persuadé qu’il faut travailler sans retardement à faire mettre ces canaux

en estatde servir, non—seulement à la voiture des sels , auxquels ils ont esté

destinés, mais mesme à la communication du port de Cette et des estangs

dans le Bhône, il faut faire un devis exact de tous les travaux qui sont à

faire pour les mettre en cet estat; et comme il faut rechercher les moyens

de faire les dépenses de ces réparations et les entretenir sans qu’il en

couste beaucoup au roy, je ne fais point de doute que l’on ne se puisse

servir du droit de blanc 2, qui se lève sur les sels qui sont enlevés des ma

rais de Peceais.

Pour. cet effet, je vous envoye un arrest du conseil pour faire rendre

‘ Voir pièces n°’ 16. 26 et 611. de Percais, devait être employé, aux termes

’ Ce droit, perçu sur les sels livrés aux l'er- de l‘arrêt du conseil du 30 octobre 1661!,

mien du roi par les propriétaires des salines aux réparations et à l‘entretien du pont du
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compte à ceux qui ont fait la recette de ce droit, de l’employ qu’ils en ont

fait depuis huit ou dix années. Et -ququue, par des lettres patentes, ils

soyent déchargés de compter à la Chambre , on peut facilement passer par—

dessus cette clause, et les faire compter pour connoistre clairement à

combien monte cette recette et à qui elle a esté distribuée. Peut—estre que ,

par ce compte, nous trouverons des fonds pour ces ouvrages et pour leur

entretènement ; et enfin , lorsque nous verrons à combien en pourra monter

la dépense, nous pourrons chercher les moyens d’y pourvoir, estant abso—

lument nécessaire que, dans l’année prochaine, tous ces canaux soyent

entièrement réparés.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905, 1676, tel. 108.)

66.—- A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, 18 février 1677.

Je viens d’examiner avec application tout ce que j’ay reçu de vous sur le

sujet du sieur Biquetet des ouvrages du canal de communication des mers,

et du port de Cette. J’ay particulièrement examiné le contenu du billet

écritde vostre main en date du eh octobre, et, pour vous dire en peu de

mots mes sentimens sur tout ce qu’il contient, je vous diray qu’il me

donne de l’inquiétude, parce que je vois qu’ensuite des ouvertures que je

vous avois faites par mes précédentes, vous avez pénétré plus à fond que

vous n’aviez fait la conduite du sieur Biquet et le fond de ses sentimens

sur le sujet de la trop grande estendue qu’il donne à ses imaginations‘.

Ququu’il soit bon de le traiter en malade, il faut néanmoins nous appli—

quer avec soin que le cours et la vivacité de ses imaginations ne nous

attirent une fin fascheuse de tous ses travaux, c’est-à-dire qu’il s’en trouve

encore de très—grands restes, et que ses ouvrages n’avancent et ne se

fassent pas comme il seroit à désirer.

Cet homme a fait comme les parfaits menteurs qui, après avoir trois ou

quatre fois avancé un mensonge, se le persuadent 'à eux-mesmes comme

Saint-Esprit, et des chaussées établies sur le

Rhône pour la conservation de ce pont. — On

suppose qu’il tirait son nom de la monnaie

avec laquelle il était originairement acquitté

(Enrycl. Mélhod. Finances.)

‘ On a vu dans la pièce précédente l’inten—

tion manifestée par Colbert d'accorder à la

famille de Biquet certains avantages, et entre

autres des distinctions honorifiques. La lettre

que nous publions , etdont nous n’avons pas be—

soin de faire remarquer l’importance, prouve

que Daguesseau avait pressenti Biquet, et que

ses prétentions avaient paru très—exagérées au

ministre.
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une vérité. Il s’est dit tant de fois à luy—mesme qu’il estoit l’inventeur de

ce grand ouvrage, et la complaisance que j’ay eue pour luy, de luy laisser

dire mesme en ma présence, a esté si grande qu’à la fin il a cru qu’il en

estoit le véritable auteur‘. Et, sur la grandeur de cet ouvrage, il a fondé

la grandeur du service qu’il rendoit à l’Estat et la grandeur de sa fortune.

C’est sur cela qu’il a acheté une terre qui a le titre de baronnie des Es—

tats, qu’il a fait son fils maistre des requestes, et qu’il a donné à son es

prit, touchant l’establissement de ses enfans, une vaste carrière et une

estendue qui n’ont point de proportion ni de rapport avec ce qu’il est, ni

avec ce qu’il a fait.

Comme vous sçavez qu’il ne seroit pas d’un homme sage d’entrepr’endre

de guérir les folies de tous les hommes, j’ay laissé courre ses imaginations

tant qu’il n’a pas esté question au fond du service du roy et qu’elles n’y

pouvoient apporter aucun préjudice; mais lorsque je vois à présent les

justes raisons que vous avez de croire que la grande profusion qu’il a faite,

soit par son peu d’économie, soit par des gratifications inconnues, peut

préjudicier à l’avancement de ses ouvrages, je trouve qu’il est d’une très—

grande conséquence de l’observer de près et de prendre bien garde qu’il

exécute ponctuellement ce à quoy il est obligé. Mais comme cela dépend

entièrement de vostre application, de celle du sieur de La Feuille et des

autres qui travaillent sous vous, je vous prie de la donner telle à cette

grande affaire que vous jugez facilement vous—mesme qu’il la faut avoir,

pour obliger le sieur Biquet à exécuter ponctuellement les promesses qu’il

a faites et pour empescher que la fin des travaux ne se trouve bien éloignée

de nostre projet.

Pour cet effet, je crois qu’il n’y a rien de si important que de visiter

le plus souvent que vous pourrez par vous—mesme, et d’appliquer le sieur

de La Feuille pour visiter continuellement les travaux qu’il a entrepris et

qu’il s’est obligé de faire par sa soumission du 211 octobre dernier. Il

faudra que vous vous fassiez rendre compte précisément du nombre d’ou—

vriers que ledit Biquet a en chacun endroit où il doit travailler, comme

aussy de la quantité de matériaux qu’il doit y avoir, afin que j’aye un rôle

du nombre des oùvriers qui travailleront auxdits ouvrages, du nombre de

‘ Il est fâcheux que Colbert n‘ait pas parlé

plus explicitement. Doit-on croire qu‘il con

sidérait Biquet comme ayant simplement re

pris un projet qui, depuis les Romains, avait

plusieurs fois failli être mis à exécution? Est

ce seulement une allusion à la coopération du

chevalier de Clerville , qui avait préparé le pre

mier devis du canal? Pensait—il à‘ l’ingénieur

Andréossy, employé sous les ordres de Biquet,

au nom de qui plus tard on en a revendiqué

l’honneur? Nous préférons voir dans cette

étrange lettre le témoignage d'une mauvaise

humeur que rien ne parait justifier.
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toises de terre qu’ils enlèveront par jour, et de la quantité de toises de

maçonnerie qui se feront dans les écluses.

Si vous ne croyez pas que le sieur de La Feuille puisse suffire à l’ins

pection entière et universelle de tous ces ouvrages, telle qu’il faut l’avoir,

et que vous ne trouviez pas dans la province des gens en qui vous puissiez

avoir confiance pour leur donner l’inspection de quelques travaux, je vous

enverray d’icy le nombre dont vous aurez besoin.

Vous connoissez bien que l’ouvrage presque le plus important est celuy

des jetées du môle de Cette; ainsy il est nécessaire que vous y donniez

mesme, s’il est possible, une plus particulière attention.

A l’égard des fonds de l’année 1 676 , je crois qu’ils luy ont esté payés

entièrement. Vous devez donc commencer à bien examiner s’il a fait des

ouvrages pour l’argent qu’il a touché. A l’égard des fonds de l’année pré—

sente, j’expédieray incessamment les arrests pour empescber qu’il ne puisse

rien toucher que sur vos ordres particuliers. Je vous enverray lesdits

arrests aussytost qu’ils seront expédiés, et c’est sur quoy il faudra bien

prendre garde qu’ils ne donnent point d’atteinte à son crédit, crainte de

le rendre entièrement incapable de soutenir et d’achever ses ouvrages.

Quant aux ouvrages qui sont à faire, sçavoir : le nettoyement des sables

du port de Cette, l’ouverture dans l’estang de Thau et le nettoyement des

canaux qui communiquent de l’estang au Bhône, je vous ay desjà écrit

beaucoup de fois qu’il estoit nécessaire d’en faire des devis bien exacts, et

ensuite de publier ces ouvrages chacun en particulier, d’attirer, autant

que vous pourrez, des entrepreneurs des provinces circonvoisines, et d’en

faire des adjudications dans les formes. Quoy qu’il arrive, soit que le sieur

Biquet s’en rende entrepreneur, soit que ce soit d’autres, je suis persuadé

que ces ouvrages se pourront faire également, pourvu que vous preniez

toutes les précautions nécessaires en pareil cas; c’est-à—dire que les en

trepreneurs soyent bons, qu’ils donnent de bonnes cautions, et que vous

preniez aussy les mesures nécessaires pour empescber qu’ils ne touchent

de l’argent qu’à proportion qu’ils feront leurs ouvrages.

(Dépôt des fortifications, Mes, 205, 1677, fol. 60.)
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67. -*- A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 15 juin 1678‘.

Les apparences de la paix“estant telles qu’on n’en peut pas presque dou

ter, vous pourrez facilement juger que l’application aux grands ouvrages

de Languedoc sera plus forte qu’elle n’a esté pendant la guerre. Ainsy je

vous prie de commencer, dès à présent, à en prendre encore, s’il est pos

sible, plus de soin que vous n’avez fait. Sur quoy je dois mesme vous dire

que nous avons un maistre qui ne donnera pas moins d’application aux

ouvrages de la paix qu’on a vu qu’il en a donné aux travaux de la guerre,

si glorieusement pour luy et si avantageusement pour ses peuples. Ainsy,

vous devez estre certain qu’auparavant que l’année prochaine finisse, Sa

Majesté ira assurément en Languedoc pour voir les ouvrages du canal”, en

visitant toutes les provinces de son royaume; et elle aura assurément beau—

coup de satisfaction, et vous sçaura beaucoup de gré de voir un si grand

travail que celuy-là, conduit sous vos ordres et sous vostre direction, aussy

avancé qu’il sera. Mais il faut pour cela que vous excitiez le sieur Biquet

fortement, et que vous teniez toujours la main à ce qu’il exécute ponctuel—

lement ses soumissions, et qu’il avance fort l’exécution de son dernier

traité“ dont le prix est de 1,080,000 livres.

Je ne puis terminer sans vous répéter encore combien il est important

d’obliger le sieur Biquet d’augmenter partout le nombre des ouvriers pour

achever le magasin de Saint—Ferriol, s’il ne l’est pas encore, pousser les

écluses avec une très-grande diligence et travailler au nettoyement des

sables du port de Cette, à l’ouverture de l’estang, et à tous les autres ou—

vrages du port. Je suis persuadé qu’en luy disant que le Roy visitera assu—

rément le canal l’année prochaine et luy faisant connoistre de quelle con

séquence il seroit pour luy et sa famille que le Roy vist à son arrivée la

transnavigation establie, et passer par ce moyen un bastiment de la Mé

' Il y a ici une lacune regrettable. Malgré

toutes nos recherches, nous n’avons pu trouver

les lettres de Colbert relatives au canal du Lan

guedoc, du 18 février 1677 au 15 juin 1678.

— Les archives des Ponts et chaussées possè—

dent cinq registres correspondant à l’année

1669 et aux années 1679 à 168h. Que sont

devenus les autres registres ‘l

* La paix de Nimègne fut signée le 10 août

l678.

‘ Ces assurances ne se réalisèrcnt pas;

Louis XIV n'alla jamais visiterle canal de Lan

guedoc.

‘ Le 2 avril 1677, Biquet avait obtenu l’ad

judication des travaux dont il est question dans

le dernier alinéa de la lettre précédente. il de—

vait en outre les entretenir pendant dix ans, à

dater de leur réception , moyennant 33,000 li:

vres par an.
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diterranée dans l’Océan, suis persuadé, dis—je, qu’il fera les derniers

efforts pour en venir à bout '.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205. 1678. fol. 163.)

sa. AIT MÊME.

Paris, 3 féu‘ier 167g.

J’apprends, par vostre lettre du 21 du mois dernier, ce qui s’est passé en

exécution de la proposition que je vous avois faite, par 'ma lettre du 6 du

mesme mois, d’obliger la province de Languedoc d’assister le sieur Biquet

de son crédit pour luy faire faire un prest de 300,000 livres ‘2, et que le

cardinal de Bonzi et vous avez trouvé les députés aux Estats bien contraires

à cet emprunt. En quoy je ne trouve pas qu’ils ayent beaucoup de raison,

puisqu’ils auraient esté assurés, par vos soins et par vostre application, de

' Colbert ne se borna pas à faire stimuler

Biquet par Daguesseau; par le même courrier,

il lui écrivit:

«Je suis bien ayse de vous avertir de bonne

heure qu’assurément le Roy ira en Languedoc

l‘année prochaine pour visiter le canal de

communication des mers.

«Faites bien réflexion de que! avantage ce

semit pour vous et toute vostre famille que le

Boy, arrivant sur les lieux, vist tous vos ou

vrages achevés et surtout en mesme temps

passer un bastiment de la Méditerranée dans

l’Océan. Je vous dis seulement cecy, sçacliant

bien que vous avez assez de chaleur et d’a

mour pour vos ouvrages pour faire les derniers

efforts, et réussir à les rendre achevés dans ce

temps—là.

«Vous pouvez faire estat certain qu'on vous

payera cette année ce qu’on vous doit sur

vostre dernier traité, et ainsy regardez de

mettre le tout pour le tout, et de réussir pour

faire en sorte que l’opinion que j’ay de vous et

les assurances que j’en donne au Boy se trou

vent vérilables.» (Dépôt des fortifie. 1678,

fol. 161|.)

’ Colbert, a qui Biquet, dans une lettre du

15 octobre 1 678 , avait représenté que son cré—

dit était perdu en partie et qu'il ne pourrait

lnenerà bien son entreprise si on ne lui venait

en aide, avait fait solliciter les États de Lan

guedoc d’accorder leur crédit à Biquet pour

un emprunt de 300,000 livres.

Dans sa lettre du 21 janvier. qui se trouve

aux Archives de l’Empire (Papiers du contrôle

général desfinancœ. — Intendance du Langue—

doc), Daguesseau rend compte à Colbert de la

démarche qu’il a faite auprès des députés. Il lui

annonce que, malgré la proposition de Biquet

d’abandonner la seigneurie du canal pour ga

rantie du prêt qu‘il sollicitait de la province,

il n’avait rien pu obtenir des États. Découragé

par ces refus, Biquet écrivit au ministre. le

mêmejeur (21 janvier 1679):

«Je fais tout ce qui m’est possible afin de

trouver des gens qui veuillent bien me prester

de l'argent pour me donner moyen de finirles

ouvrages du canal, dans ce qui reste de l‘an

née courante. Mais je suis tellement endetté

quejusqu’icy personne n’a voulu le faire; de

sorte que je suis nécessité d’avoir recours à

vous et de vous faire connoistre mes besoins;

vous les verrez dans le mémoire cy-inclus.J’ose

me promettre que vous voudrez marquer vostre

volonté à coslé de chaque article, afin de me

mettre en estat de finir heureusement mon

entreprise : c‘est toute ma passion, et je me

désespérerois si je ne pouvois pas le faire. Le

temps s’échappe, et quand il est une fois

perdu, il ne se retrouve jamaism (Hisl. du

canal, p. tilt.)
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l’employ fidèle de cette somme à un ouvrage qui est d’une aussy grande

conséquence que celuy-là pour le bien général de la province, et de la

seureté du remboursement, par le privilége qu’elle aurait eu et que le Boy

leur auroit confirmé sur tout ce que ledit Biquet a et peut avoir de reve—

nus et de fonds, en conséquence des traités faits pour ledit canal. Mais il

suffit que les Estats ayent pris la délibération que vous m’avez envoyée,

dont nous pourrons nous servir selon le besoin. Vous observerez seule

ment de ne rien faire espérer au sieur Biquet, afin qu’il fasse tous les

efforts auxquels il est obligé pour achever ses travaux'.

Je vous ay écrit sur ce qui concerne le voyage du Boy en Languedoc;

ququue Sa Majesté soit toujours dans la résolution de le faire, il ne faut

pas néanmoins précipiter les ouvrages du canal, mais il faut les conduire

avec toute la solidité possible , et y travailler toujours dans le mesme esprit

de les rendre faits et parfaits aux mois d’octobre et de novembre, sans tou—

tefois rien faire mal par précipitation. . .

(Bibl. Imp. Mes. Mélange: Cluirambault, vol. 1126, fol. 190.—- Depping,

Correspondance adminixtrutire sous Louis XIV, IV, 63.)

69.-— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

De. .. 11 may 1679.

Sur ce que vous m’avez écrit concernant les ouvrages du sieur Biquet et

la nécessité en laquelle il est, qui pourroit causer la cessation de ses ou—

vrages, si on ne luy faisoit faire le payement de ses fonds avec plus de di

' Les États avaient consenti à garantir un

emprunt de 300,000 livres. mais au nom du

Roi; d‘ailleurs, cette somme ne devait être

versée aux mains de l‘entrepreneur qu’à des

termes éloignés; la situation de Biquet était

donc toujours aussi précaire. Il avait bien de

mandé à Colbert, dans le mémoire dont il est

question dans la note précédente. de lui faire

payer ces 300,000 livres en sept mois, et il

n‘avait sans doute reçu aucune réponse favo

rable, lorsque, le 16 avril 1679, Dagueæeau

écrivit au ministre :

«L’inquiétude de M. Biquet sur le sujet du

fonds qu’il espère que vous luy ferez pour ses

travaux est si grande. à cause du nombre d’ou

vriers qu’il a sur les bras, que je n’ay pu l’em

pescher de vous envoyer un courrier exprès

pour vous demander vos ordres. En effet, cette

saison est la plus propre de l’année pour avan—

cer ses ouvrages, et s’il ne fait pas un effort con

sidérable entre cy et la Saint—Jean, il aura de

la peine à y suppléer dans un autre temps.

Mais comme je me suis donné l‘honneur de

vous marquer particulièrement, par le dernier

estat que je vous ay envoyé, la quotité des tra

vaux qu'il pouvoit faire, et les fonds qui luy

estoient nécessaires pour cela, je n‘ay rien à y

ajouter et il ne reste qu‘à attendre la résolu—

tion que vous aurez prise pour l‘exécuter in—

cessammentm (Arch. de l’Euipire, Papiers du

contrôle général des finances. -— Intendance du

Languedoc.)
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ligence qu’ils n’ont esté réglés cy—devant, je vous diray qu’après avoir

examiné l’estat de tous ses traités et des payemens qui luy ont esté faits,

j’ay trouvé qu’il ne luy reste plus deu par les fermiers des gabelles de Lan

guedoc que 1 25,000 livres, qui ne devoient estre payées que l’année pro—

chaine. J’ay obligé le sieur Pougetl de payer cette somme dans les six

mois prochains et luy ay donné les intérests pour cela; je vous envoya la

soumission qu’il en a faite, afin que vous la fassiez exécuter.

Outre cette somme,j’ay trouvé qu’il ne luy reste plus deu que celle de

172,000 et tant de livres, sur laquelle je vous envoye un arrest du conseil

pour accepter l’offre que les Estats ont faite au Boy, par leur délibération

du 10 janvier dernier, d’emprunter 300,000 livres sur leur crédit pour

estre employées aux ouvrages entrepris par, Biquet. Le sieur de Penautier

m’a assuré qu’il payera cette somme sur vos ordres aussytost que ceux qui

ont le pouvoir des Estats auront exécuté ladite délibération, en sorte que,

par ce moyen, vous pourrez faire toucher audit Biquet 1125,000 livres

de fonds extraordinaires dans le courant de cet esté. Mais je vous prie

d’observer que cette somme soit bien employée et que les travaux avancent

considérablement, et de prendre mesme toutes les seuretés que vous

croirez nécessaires pour qu’il n’en soit fait aucun divertissement. Vous

observerez, par ce moyen, qu’il ne restera plus deu au sieur Biquet, pour

l’entier achèvement de tous ses ouvrages et le parfait payement de toutes

les sommes portées par ses traités, que la somme de 172,000 et tant de

livres, sauf, en cas qu’il y ayt des augmentations considérables et néces—

saires en fin de ses ouvrages, d’en faire le fonds après que vous en aurez

fait la liquidation; et mesme, si vous croyiez qu’il pust entièrement achever

ses ouvrages et consommer la somme de 172,000 livres qui luy restera

due, je pourray encore la luy faire payer dans la fin de cette année, si

vous l’estimez nécessaire.

(Archives de l'Empire, Papiers du poulrdlo général des finances. — Intendance

du Languedoc. — M. Vignon, Études sur les voies publiqm, I, 175.)

‘ André Pouget, directeur général de la servir utilement le roi. — En outre, P0uget

ferme des gabelles du Languedoc. —— Il de- était intéressé dans les vivres de la marine et

meurait à Paris pour s'occuper des affaires de dans les manufactures des draps de Clermont.

cette terme. En parlant de lui à Colbert, Da— (Voir pièce a” 78 et note.)

guesseau le représentait comme très—capublede
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70. — A M. DAGUESSEAU.

INTENDANT A TOULOUSE.

Fontainebleau, 6 septembre 1679.

Il y a longtemps que je ne vous ay écrit sur le sujet du canal de com

mpnication desniers et port de Cette, ququue j’aye reçu fort souvent des

lettres de vous sur ce mesme sujet. Je vous avoue que souvent l’embarras

des affaires empesche que l’on n’y puisse donner une égale application, et

comme je vois, par vos dernières et par les lettres fréquentes que je reçois

du sieur Biquet. que les travaux auxquels il est obligé n’avancent pas par

le défaut des fonds , encore qu’ils soyent presque entièrement payés, et qu’il

ne puisse estre plus deu pour le parfait payement de tous ses traités que

la somme de 172,791! livres, suivant les mémoires que vous et ledit sieur

Biquet m’en avez envoyés, je vous avoue que la fin de cette affaire com

mence à me faire peine, parla raison que je n’ayjamais vu de solidité suf—

fisante dans l’esprit dudit Biquet pour bien sortir d’une affaire d’un aussy.

grand poids que celle—là, parce que je ne vois pas qu’il puissejustement de—

mander au Boy que l’exécution ponctuelle de ses traités, qui a esté faite de

la part de Sa Majesté . non—seulement pour le principal de ses ouvrages, mais

mesme pour toutes les augmentations que vous avez vous-mesme visitées.

Néanmoins, pour éviter que ces travaux ne cessent, j’écris sur—le-champ

un billet à M. le cardinal de Bonzi, afin qu’il donne les ordres nécessaires

pour faire payer audit Biquet les 1 50,000 livres qui restent du prest de

la province, et j’obligeray le sieur Pouget, dans peu de jours, de payer

sur vos ordres les 172,79h livres qui restent dues, en sorte que, par ce

moyen, il sera entièrement payé de tous les traités qu’il a faits, et du der

nier, qui monte à 1,080,000 livres. Comme je vois que vous estes vous—

mesme en quelque sorte persuadé qu’il luy faudra encore au moins

300,000 livres pour achever, et que la grandeur et la pesanteur des ou

vrages qu’il a entrepris ne peuvent pas permettre de le contenir dans l’exé

cation exacte de ses traités, vu qu’il est bien difficile et mesme impossible

qu’un particulier ne se trompe dans une aussy grande entreprise que

celle—là, je suis bien ayse de vous dire qu’il ne faut pas qu’il connoisse que

vous soyez de ce sentiment, d’autant plus que je doute fort que le Boy en

convienne et l’ordonne, Sa Majesté estant en quelque sorte persuadée que

ces ouvrages ont monté beaucoup plus haut qu’ils ne devoient‘.

‘ La lettre précitée de Daguessean, du effet, ainsi que celle du 97 mai, dans laquelle

16 avril (page 38h, note), avait produit son il disait encore à Colbert : «Biquet ne peul
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Ainsy vous devez toujours tenir la main avec beaucoup d’exactitude à ce

que tous ces fonds soyent bien et utilement employés; il est mesme néces

saire que vous vous teniez en estat d’exécuter les ordres que le Boy pourroit

donner contre ledit Biquet pour l’inexécution de ses travaux. Je vous dis

cecy d’autant plutost que l’air que cet homme a pris de faire son fils

maistre des requestes, acheter une terre pour estre baron des Estats, et

autres dépenses de cette nature , qui sont peut-estre plus fondées sur sa va—

nité naturelle que sur des richesses réelles et solides, toutes ces choses,

néanmoins, n’ont pas répandu dans le public l’opinion qu’il n’ayt pas ga

gné dans ces travaux, et ce sera assurément ces productions de sa vanité

qui agiront plus contre luy dans cette affaire que toute autre chose‘.Vous

sçavez ce que je vous en ay quelquefois écrit; cependant, tout ce que vous

avez à faire en cela est de tenir la main, ainsy que je viens de vous dire,

à ce que les fonds soyent bien et utilement employés, et que vous taschiez

de sçavoir au vray tous les biens qu’il a, et mesme que vous taschiez à dé—

couvrir s’il ne doit rien sur les charges et sur les terres qu’il a achetées,

afin que, si Sa Majesté ne vouloit pas luy faire de grâce, nous soyons tou—

jours en estat d’exécuter ponctuellement ce qu’elle ordonnera. _

Aussytost que le sieur de La Feuille aura achevé la visite entière du

canal, je vous prie de m’envoyer le mémoire par table, en la mesme façon

que vous avez fait au commencement de cette année, pour me faire con

noistre clairement l’estat de tous les travaux faits et de ceux qui restent

à faire.

J’ay esté bien ayse d’apprendre, par les dernières lettres du sieur de

La Feuille, l’estat auquel estoit le port de Cette, et l’espérance qu’il me

donne avec beaucoup d’apparence, que, lorsque les sables en seront entiè—

rement tirés, ce port deviendra fort bon; mais pour cela il est encore bien

seigneurie du canal jusqu’à concurrence de

cette somme, sauf à la luy rendre dans la suite

après les travaux parfaits, si vous jugez

qu’ils méritent cette récompense. J’allendray

vos ordres sur cela. Le sieur Biquet convient

de n’avoir besoin de ce secours extraordinaire

que dans trois mois d‘icy, parce qu‘il a tout

autant de fonds qu’il en peut employer dans

le mois de juin, et que , dansles mois de juillet

et aoust, il faut par nécessité suspendre la

meilleure partie des travaux à cause de la

achever les ouvrages du canal sans le secours

d’une somme de 3oo,oooliv. , qui luy manque

présentement par les divertissemeus et les dis—

sipalions des premières années, dont l’effet se

retrouve aujourd’huy. Ce sera à vous d’exami—

ner si, sur un aussy grand ouvrage que celuy

là, après qu’il sera entièrement finy, il ne sera

pas de la gloire et de la bonté du Roy d’avoir

quelque indulgence pour le sieur Biquet, et

de luy accorder par grâce ce qu’il ne pourroit

pas prétendre parjustice. Mais cependant, pour

luy pouvoir faire l’avance de cette somme,

je ne vois qu’un expédient dont j’ay desjà eu

l’honneur de vous écrire d'autres fois, qui

est qu’il fasse une rétrocession au Boy de la

récolte...n (Archives de l‘Empire, Papiers du

contrôle général des finances. — Intendance

du Languedoc.)

' Voir pièce n” 66.
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nécessaire que vous excitiez le sieur Biquet d’augmenter le nombre des

machines, parce que c’est le seul moyen de vider les sables.

(Arch. des Ponts et chaussées. Dépêches concernant les ponts et chaussées, 1679

et 1680, fol. 86. — M. Vignon , Etudes sur les voies publiques, 1, 1 83.)

. 71.—A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint—Germain, 17 novembre 1679.

J’apprends, par vostre lettre du 30 du mois passé, l’estat en abrégé

auquel sont les travaux du port de Cette, de l’ouverture aux estangs, et du

canal, ensemble l’estat des fonds qui restent au sieur Biquet. ,

Vous avez fort bien fait de vous opposer à ce que les fermiers des ga—

belles ni le sieur de Penautier retirassent sur ces fonds aucune des sommes

que ledit sieur Biquet leur doit. Continuez, s’il vous plaist, d’y tenir la

main, et prenez garde que tous les fonds qui luy sont fournis soyent bien

et utilement employés.

La résolution que le sieur Biquet prend de faire tous les efforts imagi—

nables pour achever ses travaux est assurément la meilleure; rien ne con—

viera tant le Roy à avoir égard à la grandeur de ses travaux que lorsqu’il

fera luy-mesme tous les efforts qu’ii doit pour satisfaire aux obligations

qu’il a contractées. Surtout je vous prie de me faire sçavoir en quel temps

de l’année prochaine il prétend rendre le canal entièrement navigable,

estant important de rendre cette nouvelle publique, afin que les estran

gers, le sçaehant, puissent diriger leur commerce par cette navigation'.

C'eät une chose fascheuse que les excavations soyent si difficiles dans la

fin des travaux; c’est ce qui arrive presque toujours dans ces sortes d’en

treprises un peu considérables. Les entrepreneurs faisant toujours les tra—

vaux les plus faciles les premiers et réservant les plus difficiles les derniers ,

ce qui cause presque toujours un grand mécompte dans le calcul de leurs

ouvrages.

A l’égard de la largeur du canal, je vois qu’il aura 6 pieds d’eau de

profondeur, 5 toises de largeur à la base, 1 o à 12 toises à la superficie

‘ Le 17 octobre de l'année suivante, Col—

bert répétait encore à Daguesseau :

«J'estime qu‘il faut à présent commencer à

publier la perfection de ce grand ouvrage, afin

d‘inviter les François et les estrangers à s'en

servir. Pour cet effet, je semis d’avis que vous

envoyassiez, de temps en temps, dæ mé—

moires à l’abbé Renaudot pour en mettre quel

que article dans la Gazette, et que vous fissiez

aussy en sorte que tous les marchands du Lan—

gued0c en donnassent avis dans tous les pays

estrangers. . .n (Mal. Clair. vol. 1198 , fol. 726.
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de l’eau; mais je semis bien ayse de sçavoir quelle ouverture ont les

écluses.

L’on pourvoit‘a aux ouvrages qui sont à faire pour la navigation de la

rivière de Garonne lorsque l’expérience du passage des barques sur le canal

sera faite. Comme vous avez fait voir à mon fils tout ce qu’il aura pu voir

dans son passage, il m’en rendra compte à son retour.

C’est un commencement d’avantage pour la province que le port de

Cette ayt desjà produit un plus grand nombre de barques; mais il est bien

nécessaire que vous vous fassiez rendre compte, de temps en temps, de

l’augmentation du nombre de ces barques et que vous m’en informiez.

C’est l’un des principaux avantages qui arriveront à la province de tous

ces grands travaux '.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange: Clairumbault, vol. 1197, fol. Mm.)

72.—AU MÊME.

Sceaux, 7 octobre 1680.

La mort du sieur Biquet”, que j’ay apprise par le dernier ordinaire, me

donne un peu de crainte que nos travaux du canal n’en seyant retardés.

Je parlay hier au sieur Bonrepos, son fils, et au sieur l’ouget, et les ex

citay fortement à donner toute l’application nécessaire pour la perfection

de ces ouvrages, ce qu’ils m’ont bien promis l’un et l’autre de faire ,_ et pour

cet effet ledit sieur de Bonrepos doit partir, dans un jour ou deux, pour

s’en aller en Languedoc 5. Je vous prie de donner, en ce rencontre, toute

‘ Un mois auparavant, le ministre lui avait

déjà écrit à ce sujet :

«il faut que, dans les mois d’aoust, sep

tembre et octobre de l’année prochaine, nous

fassions passer un bastimeut du plus grand

port qu’il sera possible de la Méditerranée

dans l’Océan.

«Pour cela, j’écris au sieur de La Feuille

d‘examiner avec soin la largueur du canal et

sa profondeur d'eau , comme aussy de quel port

une barque ou bastiment de mer y pourra pas—

ser avec facilité; et, lorsqu’il aura examiné ce

point dans toute l‘estendue du canal, il sera

nécessaire qu"il examine encore si la barque

qui aura passé pourra aussy descendre depuis

Toulouse jusqu’à Bordeaux sur la Garonne.

«le vous prie aussy d’examiner avec soin si

le port de Cette produit quelque augmentation

de commerce dans la province, et si les mar—

chands font bastir des barques. combien il yen

a et combien ily en aborde tous les ans, s’il

est possible.. .7) (Mal. Clair. vol. l|27, fol. 361.)

’ Biquet mourut le 1" octobre 1680. Nous

publions à l’Appendiæ, à la date des 5 et

19 octobre 1680. deux lettres dans lesquelles

Daguesseau rend compte à Colbert de la

situation des travaux du canal et de la famille

de Biquet, après sa mort.

’ Bonrepos quitta Paris immédiatement, et

Colbert lui remit la lettre suivante pour Da

guesseau : '

« M. de Bon repos , maistre des requestes , s’en

allant en Languedoc pour la continuation des

travaux du canal de communication des mers.
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l’application que vous estimerez nécessaire pour faire continuer ces travaux

avec la mesme application, ou plus grande mesme , s’il se peut, que pendant

la vie dudit Biquet, et de me donner avis par toutes vos lettres de ce qui

se passera.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépr*chu concernant les ponts et chaussées, 1679 et

1680 , fol. 118. — Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambuult, vol. 1128 , fol. 691.)

73.*AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Paris, 8 novembre 1680.

Pour réponse à vostre lettre du 2 1 du mais passé, je suis bien ayse que

vous ayez visité les canaux du Bhône et d’Aigues-Mortes; il faut que vous

teniez la main que ces ouvrages s’avancent, et que ces canaux soyent d’une

navigation facile pour le transport des sels. '

A l’égard du port de Cette, il faut que vous disiez à M. Daguesseau vos

sentimens sur ce que vous estimez nécessaire de faire, tant pour en avancer

les ouvrages que pour establir la seureté des vaisseaux qui s’arresteront

dans ledit port, et particulièrement sur la nécessité de construire un fanal

que vous estimez nécessaire pour establir cette seureté, et que vous Pre—

niez soin de faire exécuter ce que j’auray résolu en conséquence des avis

que M. Daguesseau m’aura donnés.

M. de Bonrepos m’écrit, du 30 du mois passé, qu’il donne tous ses soins

pour achever au plus test les ouvrages du canal de communication des

mers. Il faut que vous teniez la main que ces ouvrages s’avancent en sorte

que ledit canal puisse estre navigable d’un bout à l’autre au plus tard dans

le mois prochain '.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dt‘pc’clæs concernant les ponts et charmés: ,

1679 et 1680, fol. 137.)

je vous prie de luy donner toutes les assistances

qui dépendront de vous, pour bien achever

cette grande entreprise et pour faire connoistre

à toute la province que le Roy honore toujours

sa famille de sa protection, estant très—impor

tant et bien nécessaire que toute la province,

persuadée de cette vérité, procure audit sieur

de Bonrepos età sa famille. ensemble au sieur

Pouget et à tous ceux qui sont engagés dans

leurs affaires, le crédit et la facilité qui leur

sont nécessaires pour achever une aussy grande

entreprise que celle qu‘a faite le feu sieur Ili

quet et dans l‘exécution de laquelle il est

mort.n (Mol. Clair. vol. [128, fol. 691.)

‘ Huitjours après, Colbert écrivait 1‘1 Biquet

de Bonrepos :

«Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre

lettre du 30 du mois passé , que vous ayez dis

posé toutes choses pour faire achever dans peu

de temps les ouvrages du canal. Je ne doute

point que vous ne rénssissiez à le rendre par

fait dans le mois prochain par l’application que.

vous y donnerez. Je vous recommande surtout

de le visiter dans tout! son estendne avec
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7â.—A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 21 novembre 1680.

J’apprends, par vostre lettre du 11 de ce mois, que l’ouverture de l’as—

semblée des Estats a esté faite le 7 de ce mois, et que la demande du don

ne se pourra se faire que le 13. Comme je ne doute point que cette af—

faire ne soit terminée par une seule délibération ,il est à présent nécessaire

que vous travailliez à rendre cette assemblée le plus courte qu’il se pourra ,

afin de vous mesnager le temps pour terminer les autres affaires de la

province, particulièrement celle de la liquidation des dettes des commu—

nautés et la grande affaire du canal.

Le sieur Pouget me presse fort icy pour faire demander par le Boy un

emprunt à la province sur les assurances de tout ce qui appartient à la fa—

mille du sieur Biquet, sur le canal et sur tous les autres biens, pour leur

donner moyen d’achever ce grand ouvrage et empescher, luy et ceux qui

luy ont presté des sommes considérables, de tomber dans l’inconvénient

d’une ruine presque entière. Le sieur Pouget m’assure qu’il leur a presté

plus de 600,000. livres et il prétend mesme que les augmentations des

travaux que ledit sieur Biquet a faits monteront à des sommes considéra—

bles lorsque vous ferez les estimations à la réception des ouvrages dudit

canal.

Comme ces deux points, l’un des estimations desouvrages extraordi

naires, et l’autre de la valeur de tout ce qui appartient à cette famille, me

sont inconnus, je vous prie de les vérifier, parce que s’il estoit en effet vé—

ritable que ces augmentations fussent si considérables et que la valeur des

biens fust telle que la province eust des seuretés, j’estime qu’il seroit bon

et nécessaire que la province prestast son crédit pour emprunter jusqu’à

Il ou 500,000 livres sur ces assurances; mais, auparavant que de vous

envoyer les ordres pour cela, j’attendray vostre réponse à ces points ‘.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1428 , fol. 883.)

M. Daguesseau et le sieur de La Feuille. pour

bien reconnoistre tous les défauts qu’il peut y

avoir, et les réparer en sorte qu‘on puisse ay

mettre l’eau au plus tost.» (Arch. du canal,

A. CC. n" 8.)

Il ne restait plus à exécuter alors qu’une

lieue du canal. Six mois après la mort de son

père, Mathias Biquet livrait à la navigation

cette dernière section.

‘ Sur la réponse de Daguesseau,Colbert dé

cida le Roi à demander aux Etats un emprunt

de [100,000 livres. «Le remboursement, écri—

vait-il à cet intendant, le 111 décembre sui

vant, aura lieu sur le fonds des 100,000 livres

d‘une part, et 60.000 livres d'autre part, qui

sont employées sur l’estat de la recette générale

des finances de Languedoc, pour le payement

des intérests et le remboursement du principal



392 CANAL DU LANGUEDOC.

75.—AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, 21 décembre 1680.

J’apprends, par vostre lettre du 10 du courant, que vous estimez que

l’on peut mettre l’eau dans le canal, et en faire l’épreuve dans la fin de

ce mms.

Ne manquez pas de donner une très—grande application à la visite que

M. Daguesseau en doit faire, et de prendre bien garde que les ouvrages

soyent si solides que ce canal soit éternel, s’il est possible. Il faut redou—

bler vostre application lorsque l’eau y sera mise, parce qu’il faut voir que

tous les ouvrages puissent contenir l’eau soit par ses bords, soit par son

fond, parce que vous sçavez bien que la plus grande dilficulté consiste à

avoir de l’eau suffisamment pour en rendre la navigation continuelle‘.

Ne manquez pas de faire un procès-verbal de cette visite bien exact et

avec une très-grande application 2.

( Arch. des Ponts et chaussées, D67)chch courenmnllan ponts et chaussées,

1679 et 1680. fol. 161.)

de 1,600,000 livres qui furent empruntées

par les Estats en 1672 , pour les ouvrages du

canal. En sorte que la province aura son assu—

surance de ce remboursement en la mesme

forme qu'elle l’a pour le remboursement des—

dites 1,600,000 livres. L’intention de Sa Ma

jesté est que, lorsque ces [100.000 livres se

ront empruntées, elles soyent remises entre les

mains des sieurs Biquet et Pouget, et que vous

tiriez les assurances nécessaires pour achever

les travaux du canal et ceux du port de Cette

auxquels ils sont obligés. ....n (Mél. Clair.

vol. 1128, fol. 989.)

' Si, d'un côté, Colbert avait hâle devoir le

canal terminé, et en pressait les derniers tra—

vaux, d’autre part, il craignait que trop de

précipitation n’en compromttla durée. Ainsi il

avait déjà écrit à Daguesseau dans le mois pré—

cédent :

«Il faut bien presser l'achèvement du canal

en sorte qu'il puisse estre dans sa perfection,

s‘il est possible, dans le courant du mois pro—

chain. ou, au plus tard,dans le mois suivanL

Mais aussy il ne faudra pas se presser d’y

mettre l’eau, jusqu‘à ce que, par une visite

exacte qu’il faut faire du fond et des bords,

l’on puisse bien reconnoistre si l‘eau y pourra

estre conservée; et cette reconnaissance est

d’une telle conséquence , qu’il ne faut pas plain

dre le temps nécessaire pour la bien faire..m

(Mél. Clair. vol. [128, fol. 933.)

’ Le.u avril 1681, Colbert renouvelaitau

sieur de La Feuille l’ordre de visiter le canal,

et, l’épreuve terininée,s de venir luy en rendre

compte, mais seulement lorsqu'il aur0it vu

passer un bastiment dans toute l’eslendue du

canal et des rivières depuis la Méditerranée

jusqu’à l‘0céal‘i. n roue. les ponts et chaus

séen, fol. 1157.)



CANAL DU LANGUEDOC. 393

76. ——A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 26 décembre 1680.

Je reçus hier au soir par mon courrier la réponse aux lettres et aux or—

dres du Roy que je vous ay envoyés, concernant l’emprunt de [100,000 li—

vres pour les ouvrages du canal. Comme les Estats ont fait cet emprunt

avec leur soumission accoustumée aux ordres du Roy, j’en ay rendu compte

à Sa Majesté, qui en a tesmoigné sa satisfaction ordinaire.

Comme vous avez fait remettre ces boo,ooo livres entières entre les

mains des sieurs Biquet, je ne puis douter que vous n'ayez jugé que cette

somme leur sera due entièrement pour le parfait payement et les augmen—

tations des ouvrages, tant du canal que du port de Cette, et que vous ne

soyez en mesme temps assuré qu’ils fourniront tous les fonds nécessaires

pour les achever entièrement. C’est sur quoy particulièrement vous devez

veiller, parce qu’il y a toujours à craindre qu’ils ne retombent dans les

mesmes manquemens de fonds et de crédit, peut-estre parce que le défunt

sieur Biquet peut avoir diverty les fonds destinés pour ces ouvrages, par

les establissemens qu'il a mis dans sa famille. Ainsy," je vous prie de donner

une très—grande application à bien prendre garde que ces ouvrages, tant

du canal que du port de Cette, s’achèvent avec toute la solidité qu’ils sont

obligés par leur traité.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull, vol. [128. fol. 1,098.)

77.——AU MÊME.

\"ersnillea, 22 Inay 1681.

Depuis ma dernière, j’ay reçu vos lettres des 7 et 1 il de ce mois, la pre—

mière datée de Castelnaudary, et la seconde de Toulouse. Je suis bien ayse

d’apprendre, par ce qu’elles contiennent, que vous ayez visité le canal à

sec, d’un bout à l’autre‘, avec le soin et l’application qu’un si grand ouvrage

‘ Les commissaires désignés pour procéder Lombrail, trésorier de France), et des sieurs

in la vérification du canal furent Daguesseau, Andréoæy, Gilade et Contigny, contrôleurs gé—

dc La Feuille et le père Mourgues, jésuite. Ils néraux des ouvrages. Ils \isitèrent en détail

partirent de Béziers le 2 mai, accompagnés des les talus, les écluses, les chaussées, les épan—

lils de Biquet (de Bonrepos et Caraman). de choirs , etc. (IIisl. du canal, p. Hg.)

ses vieux gendrex (le baron de Lanln et du



39h CANAL DU LANGUEDOC.

mérite, que vous l’ayez trouvé en bon estat, que vous ayez commencé d’y

faire mettre l’eau, et que vous vous prépariez de naviguer depuis l’entrée de

la Garonnejusqu’au port de Cette. J’apprends mesme qu’il y a vingt-quatre

barques chargées de bleds pour le bas Languedoc, et de marchandises

pour la foire de Beaucaire, qui se préparent à vous suivre. Je vous avoue

que j’ay une grande impatience d’apprendre que vous ayez fait cette navi

gation, parce que je ne doute point qu’elle ne réussisse et qu’elle ne pro

duise un très-grand avantage à la province de Languedoc, et à tout le

royaume. Il faudra travailler avec soin à la rendre publique et à faire con

noistre, et dans le royaume et dans les pays estrangers, le succès de ce

grand ouvrage 1.

La présence de M. le cardinal de Bonzi dans vostre navigation servira

aussy à la rendre plus illustre 2, et il auroit mesme esté bon que les lieu—

tenans du roy de la province et quelques évesques ou députés des Estats

eussent esté préscns, et à la vérification des ouvrages, et à la navigation 3.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambnull, vol. [199, fol. 9117.)

78.—A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 29 may 1681.

J’apprends, par vostre lettre datée de Castelnaudary du 19 de ce mois,

vostre heureuse navigation sur le canal jusqu’en ce lieu-là, et mesme que

vous avez passé dix-huit écluses sans accident. J’espère apprendre, par le

premier ordinaire, que vous aurez continué et achevé cette navigation jus—

qu’au port de Cette, et, par ce moyen , que vous aurez parfaitement re

connu tous les restablissemens qui pourront estre faits au canal, vu qu’il

‘ Déjà, à la date du 26 décembre 1680,

Colbert avait écrit au cardinal de Bonzi :

«J’ay reçu la délibération des Estats pour

rendre publique la perfection du canal, et je

crois mesme que cette délibération peut estre

envoyée, par la voye des marchands, dans

tousles pays estrangers, parce qu'il me semble

qu’à présent la perfection de ce canal ne peut

estre révoquée en doute; et ainsy il est bon que

les estrangers en soyent informés de bonne

heure, pour les exciter, par là, de s’en ser—

vir.v (Mél. Clair. vol. 1198, fol. 1,039.)

" Colbert attachait tellement d‘importance

à la présence de M. de Bonzi, qu’il lui man

dait six jours auparavant:

«Comme vous vous proposez de vous em

barquer sur le canal pour pouvoir en rendre

compte au Boy, je vous prie que le voyage que

vous avez destiné de faire à Gênes n’empesche

point l‘exécution de ce dessein, parce que vostre

présence sur le canal, et l’approbation que vous

donnerez, servira beaucoup à faire connoistre

dans le royaume et dans tous les pays estrangers

l’utilité qu’il en pourra revenir.» (Mal. Clair.

vol. [129, fol. 239.) —Voir pièce 11" 71 et note.

" Voir la lettre suivante.
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est impossible que, dans un aussy grand travail que celuy-là, il n’y en

ayt toujours beaucoup à faire.

J’aurois aussy souhaité que vous eussiez visité le grand magasin de Saint

Ferriol et toutes les rigoles qui portent les eaux dans le canal, afin que

vous fussiez une fois bien assuré qu’il n’y a rien qui manque à la solidité

et à la durée d’un si grand ouvrage.

Sa Majesté a entendu tout ce que vous avez écrit sur ce sujet et en a

tesmoigné beaucoup de satisfaction; elle a mesme fort approuvé ce que

M. l’évesque de Saint—Papoul a fait dans la cérémonie de la bénédiction du

canal, comme aussy le concours des peuples, qui sont venus en foule voir

le succès de cette navigation. Il a esté auss3r fort avantageux que M. le car—

dinal de Bonzi, M. l’évesque de Béziers et les autres prélats en ayent esté

tesmoins'.

Il sera bien nécessaire que vous fassiez observer avec sein, dans ce

commencement, le nombre de bateaux qui navigueront dans ce canal tous

les mois, afin d’en rendre compte à Sa Majesté 2. Il faut aussy rendre

public tout ce qui se passera en cela, afin que les François et les estran

gers soyent conviés de se servir de cette grande commodité.

Je sçais bien que c’est un malheur considérable que la chute du sieur

Pouget 3, particulièrement pour la manufacture de Clermont; mais j’espère

qu’avec vostre application vous empescherez la ruine de cette manufacture

dont vous connoissez la conséquence et l'utilité pour la province.

Je feray aussy tout ce qui sera possible pour empescher que le contre—

coup de cette faillite ne tombe sur les sieurs de Bonrepos". Je donne

dès à présent des ordres à Paris pour examiner avec le sieur Pouget de

1 Le Journal des savants du 30 juin 1681

rendit compte des fêtes et cérémonies qui eu—

rent lieu pour l’inauguration du canal de Lan

guedoc.-— On peut aussi en lire le détail dans

les Canaux de navigalùm, de La Lande, p. 25.

' Voir il, Indiutn‘e, pièce n° 3110.

3 Il s’agit sans doute ici d‘André Pouget,

fermier général des gabelles du Languedoc,

qui était en même temps intéressé dans la l'a

brique des draps de (Ilermont. —— Nous avons

publié dans le Il' volume, Industrie, plusieurs

lettres relatives à cet établissement. (Voir pièce

n° 31 o et notes.)

Les Archives de l'Empire (Papiers du con

trôle général des finances. — Intendance du

Languedoc) possèdent toute la correspondance

de l‘intendant sur les manufactures de Cler—

mont et de Saptes, pour les années 1679,

1680, 1681 et 1682. —— Nous signalemns

en particulier un mémoire adressé à Colbert

le 27 juillet 1682, par les intéressés de la

manufacture de Clermont, qui lui proposent

certains moyens à prendre pour soutenir leur

fabrique.

‘ Mathias Biquet, sieur de Boanpos, avait

engagé avec lui son frère, Pierre-Paul, comte

de Caraman, d‘abord enseigne aux gardes en

1666 , lieutenant en 1668 , pourvu d‘une com

pagnie en 1675. Maréchal de camp en 1696,

lieutenant général en 1702, puis colonel de

gardes en 1705, le comte de Caraman se re

tira du service en 1 7 1 o. Mort le 25 mars 1 730 ,

à l‘âge de quatre-vingt—qualre ans.
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quelle sorte il a disposé les lettres de change souscrites par lesdits sieurs

de Bonrepos, et je feray chercher en mesme temps ceux qui en seront

porteurs.

La navigation depuis la Garonne jusqu’au port de Cette estant une fois

assurée par le canal, en sorte que tout ce qui viendra de la Méditerranée

et de l'Océan pourra passer dans l’une et l'autre mer, il faut penser à

présent sérieusement à rendre commode et facile la communication du

- canal dans le Rhône par les estangs’, afin que tout ce qui passera de la

Guyenne et du Languedoc pour le royaume puisse entrer dans le Bhône,

sans estre obligé de sortir en mer. Aussytost que vous serez arrivé à Cette,

donnez ordre au sieur de La Feuille de travailler à faire la visite de tous

les ouvrages qui sont à faire pour cette navigation.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange: Clairambault, vol. hng,fol. 969.)

79.—A M. DAGUESSEA U,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 6juin 1681.

J’ay reçu toutes les lettres que vous m’avez écrites, ensemble la relation

de la navigation que vous avez faite sur le canal depuis la Garenne jus

qu’au port de Cette. C’est un si grand avantage pour la province de Lan

guedoc que ce grand ouvrage ayt réussy, que je ne puis vous tesmoigner la

satisfaction que j’en ay, etje vous puis assurer que le Roy en a paru aussy

très—satisfait. Il n'est plus question à présent que de rendre cette naviga—

tion publique partout pour porter les François et les estrangers à s’en

servir, et j’espère que l’application que vous y donnerez pour achever tout

ce qui est à faire procurera cet avantage.

‘ Depuis longtemps déjà cette question était

à l‘étude; le 13 juin 1680, Colbert avait

écrit à Daguesseau :

«J’ay pris connoissance des deux proposi

tions contenues dans le mémoire que vous m’a

vez envoyé pour la communication du canal et

du port de Cette avec le Rhône. La première,

de faire au travers des marais et terres inon—

dées un nouveau canal qui seroit plus court que

ceux de Silveréal et du Bourgidou , et l’autre

de nettoyer ces canaux et de faire les autres

ouvrages nécessaires pour cette communica

tion, en laissant jouir des dons faits par le

Roy dewlits marais. Sa Majesté. a qui j’en ay

rendu compte, a choisy cette dernière, et.

comme suivant vostre mesme mémoire, la dé

pense en pourra revenir à 1100 et. tant de mille

livres, Sa Majesté m‘a ordonné de vous dire

par quels moyens on pourrait trouver ce fonds .

parce qu'elle ne pourroit pas le fournir de son

trésor royal en beaucoup d'années. et qu'elle

estime qu‘il serait juste que la province y con

tribuast de quelque somme considérable. Mais.

de quelque façon que ce soit. il faut seulement

en faire les projets et remettre, après que la

navigation du canal aura fait connoistre à la

province l’utilité et les avantages qu’elle rece—

vra de tous ces ouvrages. n
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Il est aussy très—nécessaire que vous fassiez bien examiner par le sieur

de La Feuille, et mesme par quelque député des Estats, si tous les tra

,vaux ont esté faits conformément aux devis et aux marchés, comme aussy

les augmentations qui ont esté faites, pour conserver également la justice:

au public, en obligeant les enfans du feu sieur Biquet d’exécuter ponctuel—

lement les marchés, et à eux, en cas qu’ils y ayent fait des augmentations

nécessaires.

Les sieurs Biquet ont salué le Roy, et Sa Majesté leur a tesmoigné la sa—

tisfaction qu’elle avait du succès du travail de leur père; et, comme ils sont

fort pressés par le manquement du sieur Pouget, il est bien nécessaire,

pour éviter qu’ils ne tombent dans le mesme malheur, de faire prompte—

ment la vérification de tous les ouvrages et de toutes les augmentations

qu’ils prétendent. Je les ay fort excités à prendre des mesures justes pour

faire le creusement et tous les autres ouvrages nécessaires pour rendre

encore plus solides ceux du canal, et ils m’ont promis de ne rien oublier

pour cela. .

Il est à présent nécessaire de tenir la main à ce que le port de Cette

s’achève et s’approfondisse, et que vous fassiez visiter les ouvrages qu’il faut

faire pour faire communiquer le canal au Rhône par les estangs.

(Bibi. Imp. Mss. Mélange: Clairambault, vol. bag, fol. n75. —— Arch. des Ponts et

chaussées, Dépêcth concernant les ponts et chaussées, 1681 et 1682, fol. 80.

-— M. Vignon , Études sur les voies publiques, 1, 230.)

80.—AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

. Saint-Germain 19 mars 1682.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre datée de Nîmes, que

vous estes arrivé auprès de M. Daguesseau; et, comme je ne doute point

que vous ne soyez party à l’instant pour aller visiter tous les ouvrages du

canal, je m'attends bien de recevoir des nouvelles de vous de tous les lieux

d’où vous pourrez m’écrire par tous les ordinaires, et que vous me rendrez

compte de l’estat auquel vous aurez trouvé tous les ouvrages.

Comme vous estes bien informé de mes intentions, ne manquez pas de

vous appliquer de telle sorte que tout ce qui est à faire pour rendre cette

navigation libre et facile s’achève dans peu, et que j’aye la satisfaction

d’apprendre qu’il descende un bon nombre de barques du haut Languedoc

dans le bas, et qu’elles retournent avec la mesme facilité jusqu’à Toulouse.
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Aussytost quc vous aurez fait cette visite, ne manquez pas d’aller faire celle

du port de Cette, et d’examiner soigneusement, avec le père Mourgues‘,

tous les travaux qui doivent y estre faits, pour commencer à y faire travailler

au plus tost‘-’.

(Bibl. lmp. Mas. Mélanges Chirambaull, vol. 531 ,fol. 13g.)

81.—— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 3 avril 1689.

Je fais réponse à vostre lettre du 911 du passé sur le sujet du canal de

communication des mers et des ouvrages du port de Cette. Comme j’ap—

prends par vostre lettre que vous n’espérez pas que le père Mourgues et le

sieur de La Feuille puissent faire une vérification de l’estat auquel est ce

port avant la fin d’avril, et qu’auparavant que l’adjudication puisse estre

faite, il s’écoulera assurément deux ou trois mois, j’estime que la propo—

sition que vous faites de faire un fonds de 11,000 livres tous les mois pour

entretenir les machines et les faire travailler est très-bonne. Ainsy je donne

dès à présent ordre au sieur de Penautier d’avancer cette somme et de la

payer suivant vos ordres, estant bien assuré que vous apporterez toutes les

précautions qui seront nécessaires pour faire en sorte, non—seulement que

ces machines soyent bien entretenues, mais mesme qu’elles travaillent

toujours avec quelque sorte d’utilité pendant ce temps; et mesme si vous

estimez que l’on puisse encore employer utilement 2,000 livres par chacun

mois, je luy ordonneray d’avancer 6,000 livres au lieu de 11,000.

Quant au canal de communication des mers et à tous les ouvrages qui

ont esté faits ou qui doivent estre achevés par le sieur Biquet, je vous ay

‘ Michel Mourgues, jésuite, professeur de

mathématiques à l’université de Toulouse.

Mort en cette ville en 1713, à l’âge de soixante

et onze ans.

’ Le 9 septembre de la même année, Col

bert écrivit encore à de La Feuille :

concernant les réparations provisoires restautà

faire aux écluses et autres ouvrages dudit ca

nal. Je suis bien ayse que vous espériez que la

navigation s’en pourra faire d’un bout à l‘autre

dans le mois d‘octobre prochain, et il faut non—

seulement achever ces menues réparations,

«J’attends des nouvelles de ce que vous au—

rez remarqué dans la visite que vous faites

à présent, si Vous ne l’avez achevée, du canal

de communication des mers depuis son embou

chure dans la Garenne jusqu’aux estauga, c‘est—

à-dire si ceux qui sont employés sur les lieux

ont exécuté tout ce que vous leur avez marqué

dans vostre précédente visite du mois de juillet

mais aussy travailler à faire faire entièrement

et à fond toutes celles qui ont esté jugées pres

sées et nécessaires pour mettre ce grand ou—

vrage en estat de naviguer continuellement et

en tout temps; si elles ne peuvent pas‘estre

faites dans le reste de cette année, il faut les

remettre au printemps.» cane. les ponts

et rhauuc'eu. fol. 163.)
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envoyé copie de l’arrest du conseil qui a réglé toutes ses prétentions,

ensemble copie de l’ordonnance qui luy a esté accordée pour le parfait

payement de tous lesdits ouvrages, et comme vous verrez que la somme

contenue en cette ordonnance est payable par vos ordres, il ne me reste

plus qu’à vous expliquer en peu de mots de quelle manière vous en de—

vez user.

Vous sçaurez donc qu’il est icy fort pressé par ses créanciers, et que,

pour empescber qu’ils n’exercent quelque violence contre luy, il m’a pressé

de conférer sur ce qui concerne ses affaires avec M. de Penautier, et en—

suite vous dépescher ce courrier pour terminer entièrement ses affaires et

luy donner le secours nécessaire pour la satisfaction de ses créanciers. Pour

cet effet, vous examinerez, s’il vous plaist, avec soin et de concert avec les

gens qui prennent soin de ses affaires en Languedoc, ou qu’il vous indi—

quera par ses lettres, combien il doit aux ouvriers qui ont travaillé pour luy

jusqu’à présent, et à combien pourra monter la dépense de tous les ou—

vrages qu’il est obligé de mettre en leur perfection; et, lorsque vous aurez

bien examiné et qu’il sera convenu de ce à quoy ces deux dépenses mon

teront, le sieur de Penautier aura ordre de payer le tout dans le temps

que’vous estimerez nécessaire, lequel temps vous devez proroger autant

qu’il vous sera possible, afin de ne pas charger les finances du roy d’une

trop grande dépense en peu de temps. Pour ce qui luy viendra de la somme

contenue en l’ordonnance, vous luy en donnerez, s’il vous plaist, un ordre

ou un certificat, afin que ledit sieur de Penautier puisse luy donner les

assistances nécessaires pour satisfaire ses créanciers. Au surplus, vous

sçavez combien il importe au service du roy et au bien public de tirer tout

l’avantage qu’il sera possible d’un aussy grand ouvrage que celuy—là. Sa

Majesté veut, pour cet effet, que vous examiniez soigneusement avec le

père Mourgues et le sieur de La Feuille tous les ouvrages qui sont à faire

pour rendre cette navigation solide et assurée, comme aussy pour rendre

le port de Cette le plus commode qu’il sera possible jusqu’à ce que le traité

pour le mettre en sa perfection soit arresté.

Il est aussy nécessaire que vous fassiez visiter tous les canaux de Silve

réal, du Bourgidou et la Radelle, et que vous donniez tous les ordres que

vous estimerez nécessaires pour les tenir dans le meilleur estat qu’il sera

possible.

Faites pareillement examiner tous les ouvrages qui ont esté faits pour

la navigation de la rivière du Lez 1, près Montpellier, et toutes les propo—

‘ Rivière qui prend sa source au-dessus de Suint-Mathieu (Hérault) et se jette dans le canal

des étangs.
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sitions qui seront faites, non—seulement pour achever cette navigation,

mais mesme pour la faire commencer dans les fossés de Montpellier, et

envoyez—moy lesdites propositions avec vos avis et ceux dudit sieur de La

Feuille. Faites-luy aussy visiter les travaux qui ont esté faits pour la navi

gation des rivières de Tarn et d’Agout, et donnez—luy ordre qu’il m’envoye

l’estat auquel il aura trouvé ces travaux.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. I|31 , fol. 17a. — Arch. des Ponts et

chaussées, Dépêches concernant les ponts et chaussées, 1681 et 1682, fol. 37.

—-— M. Vignon, Études sur les voies publiques, 1, 256.)

82. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 5 octobre 1682.

Je viens de voir et examiner les mémoires concernant les droits de péage

prétendus par le sieur Biquet de Bonrepos, tant comme seigneur du canal

que pour le pouvoir qu’il a d’establir des bateaux de voiture à l’exclusion

de tous autres, comme aussy pour les droits des péages prétendus par les

seigneurs dans l’estendue des terres desquels passe le canal, et des droits de

péage à prendre sur les terres des domaines de la couronne sur lesquelles

ledit canal passe pareillement; et comme ces quatre points doivent estre

examinés sur le principe du soulagement des peuples et l’avantage du

commerce, je vous diray mes sentimens sur chacun d’eux.

Sur le premier, concernant le droit que le sieur Biquet de Bonrepos

prétend comme seigneur du canal, je vous diray que le contrat par lequel

le Boy luy donne cette seigneurie ne luy donne aucun pouvoir d’establir

aucun droit comme seigneur, et ainsy il en doit estre exclu sans aucune

difficulté.

Pour le droit d’establissement des bateaux de voiture à l’exclusion de

tous autres, par le mesme contrat, le tarif de cette voiture doit estre fait

par les commissaires nommés par le Boy; et ainsy Sa Majesté vous nom

mant, vous avez le pouvoir de faire ce tarif. Mais il faut que vous le fas—

siez en sorte que la voiture sur le canal, soit dans toute son estendue,

soit dans ses parties, soit à meilleur marché pour le moins de cinq parts

sur six, que la voiture par terre; et vous devez observer la mesme chose

pour les bateaux de poste.

Quant aux droits de péage, tant du roy que des seigneurs sur lesquels

ce canal passe, vous voulez bien que je vous dise que, puisque l’édit de
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l’establissement de ce canal décharge entièrement de ces droits de péage

toutes les marchandises qui seront voiturées, il faut sans difficulté faire

exécuter cet édit et ne pas souffrir que qui que ce soit lève aucun péage,

sauf au fermier du domaine et aux seigneurs à se pourvoir pour leur in—

demnité.

Lorsqu’il sera question de prononcer sur cette indemnité, vous voulez

bien que je vous dise encore qu’il ne faudra pas considérer ce que les

fermiers des domaines et les seigneurs particuliers retirent de tous leurs

péages, parce que, ayant droit de les lever sur toutes les voitures qui pas

sent dans l’estendue de leurs terres, ils continueront de les lever sur toutes

les voitures par terre; et, dans la rigueur mesme de la justice, il ne fau

droit les indemniser que de la différence qui se trouvera entre le revenu

de leurs péages auparavant la construction du canal, et le revenu des

mesmes péages après la construction, parce qu’il n’y auroit guère de jus

tice de les indemniser de ces droits de péage sur le grand nombre de

marchandises qui passeront par ce canal, et qui ne passoient pas auparavant

sur leurs terres. .

Mais, pour décider facilement la difficulté qui se pourra présenter avec

eux , l’on pourroit leur donner le choix, ou de ne rien demander pour le

péage sur ce canal, ou de renoncer et décharger les peuples de ces péages ,

en leur accordant leur remboursement, par exemple au denier vingt de ce

à quoy peut monter ce revenu en faisant de dix ou vingt années une com

mune. Je vous prie d’examiner cette matière sur tout ce que je viens de

vous dire et de m’en donner ensuite vostre avis, mais surtout ne souffrez

pas que le sieur de Bonrepos comme seigneur establisse aucun péage, ni

qu’il s’en lève aucun par les seigneurs ni par les fermiers.

Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1432 , fol. 956. — (Arch. des Ponts

et chaussées , Dépêches concernant les ponts et chaussées, 1681 et 1689 , fol. 19‘).

—- M. Vignon , Elllfl’l'8 sur les voies publiques, l, 27h.)

83.—AU SIEUB DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Fontainebleau, 20 octobre 1682.

J’apprends, par vostre lettre datée de Toulouse du 30 du mois passé,

que l’on travaille partout aux ouvrages restant à faire pour mettre le canal

de communication des mers en estat de navigation. Tenez la main à ce

n. 26
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que tous ces ouvrages soyent mis en bon estat et que cette navigation

commence au plus test.

A l'égard de celle de la rivière de Garenne depuis Toulouse, où ledit

canal il son embouchure, jusqu’à Bordeaux, j’ay examiné les trois pensées

différentes contenues en vostre mémoire du 6 aoust de l’année dernière

sur les ouvrages à faire pour bonifier cette navigation, en sorte que, au

lieu qu’elle ne se fait qu’environ pendant six‘ mois de l’année, elle se

fasse avec facilité pendant toute l’année.

Ayant trouvé que vostre troisième pensée, qui consiste à faire le rétré—

cissement du lit de la rivière aux endroits des maigres et des gués avec

des demy-chaussées et à faire quelques creusemens de bancs de roches et

nettoyemens de graviers, dont vous estimez la dépense à 80,000 livres.

doit estre préférée aux autres dont la dépense seroit beaucoup plus con

sidérable, pourvu qu’elle puisse produire l’effet que vous proposez, qui est

d’establir une navigation facile et perpétuelle, j’écris à MM. Foucault et

de Bis, dans l’estendue du département desquels cette rivière s’estend,

de bien vérifier ensemble et en vostre présence sur les lieux lesdits ou

vrages à faire suivant vostre troisième pensée et de bien examiner s’ils

pourront produire l’effet dont je viens de vous parler et de quelle ma

nière on en pourra faire la dépense, afin que, sur l’éclaircissement qu’ils

m’enverront, le Roy puisse prendre telle résolution qu’il luy plaira. Ce—

pendant, pour donner moyen auxdits intendans et commissaires départis

de mieux juger si ces ouvrages pourront suffire, il faut que vous leur

communiquiez toutes les. trois pensées contenues en vostre dernier mé—

moire.

(M. Vignon , Études sur les voies publiques, 1, a7li.l

8h.—AU SIEUB DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR. _

Fontainebleau, 29 octobre 1682.

Pour réponse à vostre lettre du 1 à de ce mois , sur tout ce qui concerne

les péages sur le canal, il me semble que cette grande affaire peut estre

réduite en peu de mots, sçavoir : par l’édit de l’establissement du canal,

il est porté qu’il sera estably un péage pour l’entretènement, tant dudit

canal que de tous les bastimens servant à sa navigation. Comme le sieur

Biquet est chargé de cet entretènement et qu’il a la seigneurie du canal,

il faut, ou qu’il jouisse du péage estably par cet édit, ou en establir un
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autre équivalent dont il convienne, et qui soit autant et plus avantageux

au public.

A l’égard des précautions qui sont à prendre pour la seureté de l’em

ploy des deniers qui en proviendront et qui sont destinés à ces entretène

mens, non-seulement celles que vous proposez sont très—bonnes , mais vous

ne pouvez pas en prendre de trop grandes.

Quant à la faculté que le sieur Biquet a de fournir des bateaux de voi—

ture à l’exclusion de tous autres, vous dites qu’il veut se départir de cette

faculté en confondant un péage avec le précédent; je ne trouve pas que

cette proposition puisse estre acceptée , puisque ce seroit se départir à une

condition trop avantageuse pour luy. Ainsy, comme le Roy vous commettra

par arrest pour faire le tarif de ces voitures, ainsy qu’il est porté par son

édit, je vous enverray dans peu' de jours l’arrest pour faire ce tarif, dans

lequel vous devez seulement observer qu’il faut que le public y trouve un

avantage considérable, ainsy que je vous l’ay desjà expliqué. Si, après que

vous aurez fait ce tarif, le sieur Biquet veut encore s’en désister, en ce cas

cela sera avantageux au public, et vous pourriez y consentir sans dif

ficulté.

A l’égard des autres péages, pour le roy et pour les seigneurs particu—

liers, je vous confirme ce que je vous ay écrit sur ce sujet, c’est—à-dire,

qu’il ne faut souffrir l’establissement d’aucun, et vous faire représenter les

titres de tous ceux qui prétendent avoir ce droit de péage, les examiner,

en dresser procès—verbal, et abolir tous ceux qui ne seront point establis

par des titres qui ne reçoivent point de difficulté. Mais il ne faut souffrir

l’establissement d’aucun péage sur le canal, sous prétexte des péages qui

se lèvent par le roy et par les seigneurs dans l’estendue de leurs terres,

sans un ordre particulier et exprès de Sa Majesté '.

(Bibi. Imp. Maïs. Mélanges Clairambault, vol. 1139 , fol. 317. — M. Vigunn .

Études sur les voies publiques, 1, 278.)

85.—A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 23 novembre 1682.

Je vous envoye l’arrest qui vous commet pour faire le tarif des voitures

sur le canal en exécution de l’édit de son establissement, auquel vous

‘ Voir pièce n° 89.

‘.'.Ü .
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travaillerez, s’il vous plaist, et le réglerez sur le pied du contenu en mes

lettres précédentes, c’est—à-dire que la voiture sur le canal soit pour le

moins de quatre ou cinq parts plus avantageuse au commerce et aux mar

chands que la voiture par terre.

A l’égard du péage estably par l’édit, il est nécessaire, ou que vous le

laissiez tel qu’il est par ledit édit, ou que, si vous estimez qu’il doive estre

changé pour la plus grande commodité des marchands, vous ne l’augmen

tiez pas, car, pour la crainte que vous avez que ces deux péages ne soyent

pas suffisans pour l’entretènement du canal, à cause du peu de commerce

qu’il y aura dans le commencement qu’il sera navigable et auparavant

que tous les estrangers s’en servent, vous jugez facilement que ce serait

un empeschement considérable à tous les marchands françois et estrangers

de s’en servir si les marchandises se trouvoient chargées de droits; estant

certain que la facilité de la navigation et le bon marché des voitures se—

ront les deux principaux motifs qui porteront tous les marchands à s’en

servir; joint à cela que nous exécutons ponctuellement les conditions ac

cordées à celuy qui doit entretenir le canal; et, ququue peut-estre dans les

commencemens il pourra luy manquer quelque fonds de ces péages pour

cet entretènement, il doit luy-mesme y donner les mains, par les raisons

qu’il n’y a que la facilité de la navigation et le bon marché des voitures

qui puissent augmenter ce commerce, et par conséquent ses droits.

Au surplus, je vous prie de continuer à donner tous vos soins pour le

restablissement de tous les ouvrages dudit canal, et pour le mettre en estat

de pouvoir estre navigable au plus tost et continuellement.

(Arcb. des Ponts et chaussées , Dépêches concernant les pont: et chauuéa, 1681

et 1682, fol. 233. —- M. Vignon . Études sur le: voies publiques. 1, 283.)

86. —— A M. DAGUESSEAU.

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles , 23 décembre 168e.

J’attends avec grande impatience d’apprendre que le canal soit navi

gable, et que cette navigation produise l’effet que l’on en a toujours at

tendu. Mais je vous avoue que les affaires dans lesquelles les sieurs Biquet

sont embarrassés sont bien contraires à l’application qu’il seroit nécessaire

qu’ils eussent pour bien entretenir ce canal et le rendre aussy utile qu’il

convient pour la grande dépense qui a esté faite pour le mettre en cet

estat.
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Je vois M. de Bonrepos toujours embarrassé avec ses créanciers, et de—

mandant des arrests qui sont contraires au cours ordinaire de la justice‘,

en sorte que je doute fort qu’il puisse jamais estre en estat de donner toute

l’application nécessaire à l’entretènement de ce grand ouvrage. Je luy ex

pliqueray clairement qu’il faut une application tout entière sur les lieux;

et que, s’il ne le peut faire , il faudra nécessairement que le Roy ypourvoye.

Je vous prie de bien examiner ce qu’il convient de faire pour cela, en cas

que ledit sieur de Bonrepos ne puisse pas y vaquer. . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambau“, vol. [139, fol. 396.)

87.—AU MÊME.

Paris, 93 mars 1683.

J’examinay ces jours passés toutes vos lettres et mémoires concernant

le canal et le port de Cette.

Sur le canal, j’estime que la disposition que vous avez eue des sommes

qui ont esté accordées au sieur Biquet, pour le parfait payement de tous

les ouvrages qui ont esté faits par feu son père et achevés par luy, vous

aura fourny les moyens de mettre ce grand ouvrage en bon estat, et mesme

de le maintenir. Ainsy je ne doute pas que la navigation ne s’y puisse

faire et continuer à l’avenir avec une entière liberté; c’est à quoy je vous

prie de tenir soigneusement la main et surtout d’en faire promptement

une visite exacte avec le père Mourgues et le sieur de La Feuille, en cas

que vous ne l’ayez point encore fait? Il ne reste plus qu’à régler le péage,

et par le premier ordinaire je vous enverray l’arrest de règlement conforme

au projet de tarif que vous avez fait et que vous m’avez envoyé, dans le—

quel vous avez coufondu le péage estably par l’édit de 1 666 avec le pri

‘ Ces arrêts avaient sans doute pour objet

de le mettre à même de recevoir les appointe—

ments de sa charge de maître des requêtes. A

ce sujet, Colbert avait déjà , le 25 du mois pré—

cédent, écrit à l’intendant : w Lorsque ses créan

ciers auront donné leur consentement et que

vous estimerez qu’il n’y devra avoir d’empes

chement de la part du roy, il en touchera les

deniers. Mais vous jugerez facilement que les

affaires du roy ne souffrent pas d'entrer dans

un si grand détail, qui regarde les affaires par

ticulières, et il suffit que les sieurs Biquet

ayent esté bien traités dans la liquidation des

ouvrages du canal...» (Mél. Clair. vol. [132,

fol. 362.)

Un arrêt du conseil avait en effet fixé à

2,005,068 livres le prix des travaux extraor

dinaires que Biquet et ses fils avaient cru devoir

ajouter à leurs premiers engagements, pour

mieux assurer le succès du canal.

' Cette seconde visite du canal eut lieu en

avril 1683. Le père Mourgues en publia une

relation, qui est analysée dans l‘IIixloirn du

canal, p. 125.
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vilége des bateaux accordés audit sieur Biquet. Mais vous devez observer

deux choses sur cet article : l’une, que vous devez régler les lieues en sorte

qu’il n’y en ayt que quarante dans toute l’estendue du canal, et que la voi

ture du quintal, poids de marc, ne revienne qu’à 90 sols , ce qui fait le quart .

des à livres auxquelles vous dites que revient la voiture par terre de Ton—

louse à Montpellier‘. Sa Majesté se remettra aussy à vous, par l’arrest que

je vous enverray, du règlement qui est à faire pour la partie du péage qui

sera payé par les marchands qui voudront avoir la liberté de prendre d’au—

tres bateaux que ceux du privilége dudit Biquet. Ainsy il est nécessaire que

- vous fassiez promptement ces deux règlemens, afin de pouvoir ensuite les

confirmer par arrest. ,

Comme le péage sera seulement estany par provision, vous establirez

un ordre tel que vous puissiez estre exactement informé de la quantité de

marchandises qui seront voiturées par ledit canal, pour pouvoir diminuer,

s’il est possible, ce péage définitivement; et, ququue le sieur Biquet s’op—

pose peut—estre à cette diminution, si vous la trouvez juste dans la suite du

temps, il ne faudra pas laisser de la faire, car assurément tant plus il dimi—

nuera les droits, et tant plus il gagnera à son péage , parce que cette dimi

nution attirera le commerce et conviera d’autant plus les marchands à s’en

servir.

A l’égard du port de Cette, ce doit estre l’objet principal de vostre ap—

plication et de ceux qui travaillent sous vos ordres à tout ce qui concerne

ce grand ouvrage; et, comme je vois qu’il a esté tiré 1 ,300 toises cubes de

sable pendant le mois de février, je suis persuadé qu’en donnant toujours

une égale application à ce travail, et la facilité de tous ces ouvrages s’aug—

mentant par la pratique, il y a lieu d’espérer que ce port se maintiendra

en estat de recevoir avec facilité un grand nombre de bastimens et d’estre

fort utile au commerce de la province. Pour cet effet, je vous prie d’ob—

server que, comme l’usage augmentera la facilité , il seroit à propos de re—

cevoir toujours les offres qui seront faites de moindre prix, parce qu’assu—

rément vous y trouverez de la diminution avec le temps. Je ne sçais mesme

si je vous ay informé que le sieur Boussonnel, qui travaille aux ouvrages

de Toulon, m’avoit cy-devant fait une proposition d’enlever la toise cube de

sable à 115 sols; et comme le marché que vous avez fait est à 3 livres 1 o sols,

peut—estre que vous trouveriez quelque chose à mesnager sur ce prix.

M. Biquet fait estat de partir dans peu de jours, pour s’aller faire re—

‘ Un arrêt du conseil, du 27 mars 1683 , 168l1 ,le droit de navigation fut fixé à 6 deniers

régla les prix à percevoir sur les personnes et par quintal et par lieue, sur presque toutes la

les marchandises; plus tard, le 26 septembre marchandises.
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cevoir à la charge de président à mortier du parlement de Toulouse, et il

se promet de faire une compagnie pour l’entreprise du canal et la jouis

sance du péage, ce qui sera avantageux pour ces ouvrages et pour luy.

Vous m’avez envoyé un estat de ce qui a esté avancé par M. de Penau—

tier jusqu’au dernier décembre de l’année dernière, pour le curement du

port de Cette, montant à 28,000 et tant de livres dont je donneray le rem—

boursement audit sieur de Penautier; vous me ferez plaisir de m’en

voyer, tous les trois mois, un mesme estat, afin que je puisse pourvoir à

son remboursement sans retarder l’année entière.

Je vous répète encore ce que je vous ay écrit par mes précédentes, qu’il

ne faut souffrir l’establissement sur le canal d’aucun autre péage, ni du

roy, ni des seigneurs, que celuy porté par l’arrest du conseil1 qui vous

sera envoyé, conforme au projet de tarif que vous avez fait, et qu’il faut

exécuter sur ce point le contenu en ma lettre du 5 octobre dernier.

(Arcb. des Ponts et chaussées , Dépiçhu concernant leaponts el chaussées, 1683

et 16811 , fol. 76.— M. Vignon . Etudca sur les voies publiques, I, 99/1.)

88. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Sceaux, [1 juin 1683.

J’apprends, par vostre lettre du 20 du passé, que la navigation du canal

se fait toujours bien et heureusement. Comme les apparences sont que

cette année sera chaude et sèche, je crois qu’elle pourra nous faire con

noistre seurement ce que nous pouvons attendre de cette navigation, par—

ticulièrement dans les mois d’aoust, septembre et octobre; et, comme vous

connoissez l’estendue de cette affaire et l’avantage que les peuples en re—

cevront, je ne doute point que vous n’apportiez toujours toutes les pré

cautions possibles pour faire en sorte qu’elle réussisse à la satisfaction de

Sa Majesté et à l’avantage du public.

A l’égard des sables que les pluies ont jetés dans le canal, comme cela

arrivera presque toujours, il faut que les propriétaires du canal establis—

sent des personnes préposées pour travailler continuellement à les nettoyer;

en sorte que la navigation n’en puisse jamais estre interrompue.

Vous ferez bien d’establir promptement des contrôleurs, pour estre

certain de la quantité des marchandises qui seront voiturées sur ce canal,

‘ (let arrêt fut rendu le 17 août 1683.
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et de ce à quoy monteront les droits que les propriétaires ont droit de

lever. '

Je feray venir le sieur Gilade ', pour l’entretenir sur tout ce qui con

cerne le canal.

Je suis bien ayse que la récolte paroisse avantageuse dans le Languedoc:

j’espère que cette année sera très—bonne dans tout le royaume...

(Bibl. Imp. Mes. Mélange: Clairambault, vol. 1433, fol. 21'.)

' Bourgeois de Narbonne, d‘abord inspec- néral du même canal comme représentant de

leur général des travaux du canal. — A la mort Mathias Biquet de Bonrepos. Il en remplissait

de Biquet, Gilade fut nommé directeur gé- encore les fonctions en 1698.
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1.—A M. DE CHAMPIGNY,

INTENDANT DE LYON ET DE GRENOBLE.

De. . . 90 juillet 1662.

Sur ce que l’archevesque de Lyon1 m’a dit qu’il avoit trouvé un fonds

suffisant pour le restablissement du pont du Rhône et par ce que vous

m’avez mandé de la nécessité qu’il y a de travailler promptement pour en

éviter la ruine, je vous écris ce mot pour vous prier de veiller soigneuse—

ment à cet ouvrage et de vous entendre pour cet effet avec mondit sieur

l’archevesque; estant vray que , depuis que le Roy a pris luy—mesme l’admi

nistration de ses finances, s’il ne les avoit pas trouvées dans une extrême

confusion, qui, grâce à Dieu, commence à s’éclaircir, Sa Majesté auroit

donné une bonne partie de ses soins au restablissement des grands che

mins, ponts et chaussées et autres ouvrages publics, n’ayant rien plus à

cœur que de procurer à ses sujets la commodité qui leur est nécessaire

pour leur trafic. >

Mais à présent que ses affaires commencent un peu à s’améliorer, elle

employera tous les ans une somme considérable à ces sortes de dépenses,

do_nt il est bon que les négocians soyent avertis, afin de les réveiller de la

léthargie où ils sont tombés au fait du commerce.

(Arch. de la Mar. Ilecrwil de diverses letlres, fol. no.)

2.—AUX TRÉSOBIERS DE FRANCE,

A POITIERS'.

Paris. 5 novembre 1662.

Je vous écris ces lignes pour vous dire que le Roy ayant fait fonds, dans

‘ Camille de Neuville de Villeroy; il était en

même temps gouverneur de Lyon.

‘ On voit, par l’ordonnance du 20 octobre

1508, que, dès cette époque, les trésoriers de

France avaient dans leurs attributions l’insv

peclion de tous les chemins, chaussées, ponts,

pavés, ports et passages du royaume. Col—

bert ne rencontrant pas en eux la docilité,

l’activité et le zèle dont il avait besoin, leur

laissa seulement la partie purement financière

et la juridiction contentieuse des ponts et

chaussées. Il leur retira la partie administrative

et technique. pour la confier aux intendants. A

leur tour, ces derniers négligèrent les opéra—
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les estats des finances de vostre généralité de l’année présente, de la somme

de 2,500 livres pour les réparations des grands chemins, Sa Majesté désire

que vous y fassiez travailler promptement, en observant le plus grand mes—

nage qu’il sera possible et m’informant après des ouvrages auxquels les

deniers auront esté employés; parce que,suivant le rapport que je luy en

feray, elle pourra se résoudre d’en faire un plus grand au mesme effet pour

les années prochaines, son intention estant de restablir les ouvrages pu

blics pendant le temps qu’il plaira à Dieu la faire jouir de la paix.

Je dois vous dire qu’il n'y a rien qui puisse avoir des suites plus favo

rables pour vous que l’économie que vous pratiquerez dans l’application des—

dits deniers, en ce que vous la convierez, par vostre bonne conduite, non

seulement à augmenter ledit fonds, mais à vous en laisser une pleine et

entière direction.

(Archives du département (le la Vienne, Carton 1. Liasse 19.)

3.—A M. DE MACHAULT,

MAÎTRE DES REQUÊTES EN MISSION.

De... 31 may 1663.

Le Roy ayant esté informé que l’on peut facilement et à peu de frais

rendre la rivière d’Aube1 navigable, depuis le lieu de Magnicourt ’, jus—

qu'à son embouchure dans la Seine, Sa Majesté qui, dans le repos dont

ses peuples jouissent à présent, n’a point de plus forte application que ce

qui peut contribuer au restablissement du commerce et à leur commo—

dité, m’a commandé de vous faire sçavoir qu’elle désire que vous vous

transportiez sur les lieux, quand les autres allaires auxquelles vous tra

vaillez actuellement vous le pourront permettre, afin d’en dresser vostre

procès—verbal et donner vostre avis de ce que vous estimerez nécessaire

pour faire réussir ce dessein, pour quoy le sieur Paillot 3 vous don

’ Canton de Cbavanges, arrondissement

(l‘Arcis-sur-Aube (Aube).

tions de détail, et à partir de 1669 , les arrêts

du conseil d’État nommèrent pour les assister,

sous le titre de commissaire pour les ponts et

chaussées, un des trésoriers du bureau de

chaque généralité, désigné [ordinairement par

l'intendant. (M. Vignon, Études sur les voies

publiques, [, 65.)

' L’Auhe prend sa source près de Pralay, à

5 lieues de Langres, et se jette dans la Seine,

près de Pont—sur—Seino, après un parcours

d’environ lu lieues.

’ Charles Paillot, écuyer, sieur de Magni

court, maître particulier des eaux et forêts de

la maîtrise de Chaumont, à qui Colbert écri—

vait par le même courrier :

« Les propositions que le sieur Deschiens m’a

faites de vostre part pour rendre la riw'èrc

d‘Aube navigable et pour faire un port à Ma—

gnicourt m’ayant paru raisonnables. je vous

écris ces lignes pour \‘OIIS dire qu‘il sont bon
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nera des mémoires et se rendra près de vous, lorsque vous luy mar—

querez.

(Arch. de la Mer. Recueil de diverses leur“, fol. 36. — Depping, Correspondance

adminislralivc nous Louis XIV, IV . 1.)

Il. glNSTBUCTION AU CHEVALIER DE CLEBVILLE,

INGÉNIEUR.

(Minute autographe.)

[1663.]

Le chevalier de Clerville s’en retournant en Provence pour voir et exa

miner les travaux qui ont esté faits cette année en son absence pour la

perfection de la citadelle de Marseille et des ouvrages ordonnés pour en

augmenter la fortification, le Roy veut qu’il visite, en passant, divers ou—

vrages publics que Sa Majesté auroit dessein de faire pendant son règne,

si Dieu luy faisoit la grâce de conserver ses peuples dans la paix dont ils

jouissent à présent, et que le succès de ces ouvrages soit infaillible et se

trouve glorieux à Sa Majesté et avantageux à ses peuples.

Le premier ouvrage est la communication des rivières de Loire et

Seine, par le canal‘qui a esté projeté autrefois à Pluviersl et la rivière

(l’Étampes.

que vous donniez les mémoires et instructions

que vous en avez à M. de Machault et que vous

vous rendiez auprès de luy. Vous assurant que ,

s’il s’y rencontre la mesme facilité que l’on m’a

fait entendre, l‘on trouvera une grande dispo—

sition à l'entreprendre dans l’esprit du Roy,

dont la principale application est maintenant

de restablir le commerce et d‘appuyer tout ce

qui contribuera à l’avantage ou à la commodité

de ses sujets.» (Bec. de div. lettres, fol. 36.)

Le 5 août 1666, les travaux nécessaires

pour assurer la navigation de l‘Aube furent ad—

jugés au sieur Paillot, moyennant 66,000 li—

vres, mais l’entreprise ne réussit pas. L’inten

dant de Châlons ayant exprimé à Colbert ses

craintes à ce sujet, le ministre lui répondit le

13 mars 1683 :‘

«Comme vous sçavez combien il est impor—

tant de rendre les rivières navigables autant

qu’il est possible pour la commodité des peu

ples, je ne doute pas que vous n’ayez fait une

solide réflexion à ce que vous m’écrivez pour

former le sentiment que vous avez que la navi

gation dela rivière de l‘Aube , qui avoit esté en

treprise par le feu sieur Paillot, ne peut pas

réussir. Je ne puis pourtant m’empescher de

vous dire que , comme ces ouvrages sontextraor

dinaires et forcent en quelque sorte la nature,

bien souvent il se trouve que , par les expédiens

que les hommes habiles en cette matière trou

vent, ce qui paroissoit auparavant impossible

devient possible; ainsy je vous prie de faire

toujours visiter cette rivière par les personnes

que vous trouverez intelligentes et habiles dans

la province, et par celles qui passeront, suivant

les divers rencontres.” (Dép. 00110. les ponts et

chaussées, fol. 72.) — Malgré de grandes dé—

penses, cette rivière est restée seulement flot

table au-dessus d‘Arcis-sur—Aube. (M. Vignon ,

Études sur les voies publiques, 1, 106.)

‘ Pluviers ou Pithiviers, à 211 kilomètres

d’Élampes. —— Ce canal projeté en 16311 , dans

le temps où le canal de Briare était interrompu ,

fut d’abord entrepris, puis regardé comme

impossible, et définitivement abandonné. (De

La Lande, Canaux de navigation. p. 281.)

.
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Le second est la communication des rivières de Saône et Loire1 par

l’estang de Longpendu 2, situé dans le Charolois, qui donneroit la commu

nication des mers Méditerranée et Océane en traversant tout le royaume, et,

par le moyen du canal de Pluviers, viendroit mener avec facilité par là

toutes les commodités des deux mers jusqu’à Paris.

Dans toutes les provinces où il passera, il aura soin de s’informer soigneu

sement de toutes les rivières qui peuvent estre rendues navigables, d’y

prendre le plus d’éclaircissement qu’il pourra, sauf à envoyer exprès pour

en lever les plans et faire les procès-verbaux de tous les ouvrages qui seront

à faire en chacune rivière qui pourra estre de cette qualité.

En passantà Lyon, il sera bon qu’il visite le pontdu Rhône, à la répa

ration duquel on doit travailler à présent, prenne connois5ance de la ré

solution qui aura esté prise pour ce travail et en donne ses avis à l’arche—

vesque de Lyon et au sieur de Champigny ’.

Aussytost qu’il sera arrivé en Provence, il visitera avec soin tous les

travaux qui ont esté faits à la citadelle de Marseille, examinera avec le sieur

de La Guette toute la dépense qui a esté faite, fera le mémoire exact, avec

les plans, instructions et devis de ce qui est à faire pour l’année prochaine,

lesquels il enverra à Sa Majesté; et il observera sur ce sujet qu’elle désire

achever de tous points l’ouvrage de Saint-Nicolas, ainsy que commencer

celuy de Saint-Jean“.

Pendant le temps qu’il demeurera en Provence, il conférera avec M. le

duc de Beaufort sur tout ce qui peut concerner l’employ des forces mari

times du roy pendant l’année 1 66h.

Après avoir résolu tout ce qui est à faire en cette province, il passera

en celle de Languedoc où il visitera et examinera le dessein qui a esté pro

posé de faire un canal de Beaucaire à Aigues-Mortes (par le moyen du—

quel tous les marais qui sont en grande quantité dans cette estendue de

pays se trouveront desséchés), avec un port à l’embouchure dudit canal 5.

Ensuite il visitera tous les ports, graux et costes de cette province, et

fera un mémoire exact de tout ce qui s'y peut faire pour faciliter la navi—

' Il s’agit ici du canal du Charolais, dont

Adam de Crapone eut le premier l’idée, et

‘ Voir pièce n° 1.

‘ Voir Il , Industrie, pièce n" on et notes.—

auquel on commença à travailler sous fleuri Il.

(De La Lande, Canaux (la navigation, p. 220

et alt6.)

= Étang situé à 8 kilomètres de Montcenis,

arrondissement d’Autun (Saône-et-l.oire), à

distance égale de la Saône et de la Loire, et

destiné à être le point de partage du canal.

Voir aussi au sujet des travaux de ces forts, Ill,

Marine, pages 192, 128, 130 et 153.

" Ce canal devait avoir environ 8 lieues

de longueur, et servir a dessécher plus de

60,000 arpents de marais entre le Bhône et

les étangs de Saint-Gilles. (De La Lande,

Connu! de navigation, p. 169.)
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gation et le commerce par mer, qui est entièrement ruiné par le défaut de

ports.

Il visitera particulièrement le môle d’Agde 1, et le port de Vendres 2, en

Boussillon.

Ensuite, il examinera soigneusement le dessein de la communication

des mers Méditerranée et Océane par les rivières d’Aude et de Tarn(?),

dont le succès seroit d’un grand avantage à toutes les provinces et mesme

à tout le royaume, en sorte que, cet ouvrage estant de très—grande consé

quence , il est nécessaire qu’il y donne tout le temps et l’application suffi—

sante pour bien reconnoistre la possibilité ou l’impossibilité de cette en—

treprise et mesurer la dépense qu’il faudroit faire pour l'acbever. Il ira

ensuite à Hendaye 3, sur la frontière , proche Fontarabie “, pour visiter la

tour que le Boy a fait bastir pour pouvoir assurer la navigation de ses su—

jets sur la rivière de Bidessoa“, contre les entreprises de ceux de Fen

tarabie 6. _

A son retour, il visitera toutes les castes de la mer depuis Saint—Jean—

de-Luz, jusqu’à la rivière de Bordeaux, pour connoistre s’il y auroit

quelque lieu propre à faire un port avantageux au commerce etpour tenir

les vaisseaux de Sa Majesté et magasins de marine. ,

Il viendra ensuite au Château—Trompette, où il visitera avec grand soin

tous les ouvrages faits et ceux qui restent à faire, reconnoistra d’où peu

vent provenir les ouvertes qui se trouvent dans les ouvrages de maçonnerie

faits les années précédentes, pour y apporter les remèdes qu’il estimera né

cessaires. En quoy Sa Majesté le fera assister d’un des meilleurs maçons de

ses bastimens, qu’elle enverra exprès sur les lieux afin de pouvoir prendre

résolution avec grande connoissance sur une matière de cette importance. Il

examinera ensuite tous les ouvrages faits et qui restent à faire pour l’entière

fortification dudit chasteau et la dépense qu’il conviendra faire pour les

finir. Après avoir achevé ce qui concerne ce chasteau, il descendra sur la

Gironde et viendra visiter la tour de Cordouan "’,et pour cet effet, il deman

‘ Chef—lieu de canton dansl’arrondissement Saint—Sébastien du département des Basses—

de Béziers (Hérault).

’ Ou Port—Vendres (Pyrénées-Orientales).

Pyrénées.

3 Village situé sur la rive droite de la Bi

dassoa et en face de Fontarabie, canton de

Saint-Jean-de—Luz , arrondissement de Bayoune

(Basses-Pyrenées ).

‘ Ville d'Espagne, de la province de Gui—

puscoa, à 6 lieues de Bayoune.

5 Rivière d’Espagne qui prend sa source

dans les I’yrénécs et sépare la province de

“ Voir V, Forbficaläotzs, lettres des 25 mai

et 16 juillet 1663.

7 (Jette tour, bâtie sur un rocher, à l’embou

chure de la Gironde, était alors en réparation.

Le ah août, Colbert écrivait à l’intendant de

Bordeaux :

«Le Roy a esté bien aysed‘apprendre que

l‘entrepreneur des réparations. à faire pour le

restahlissement de la tour de Cordouan exécute
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dera les devis des travaux ordonnés à cette tour et verra ce qui y a esté

fait jusqu’à présent et ce qui est à faire, le prix principal, et ce qui a esté

reçu par les entrepreneurs. Il examinera ensuite la proposition qui a esté

faite de rendre cette tour inutile parle moyen d’un canal depuis Royan ’,

jusqu’à la rivière de Seudre, par lequel les vaisseaux pourroient entrer

avec grande facilité dans la Gironde et éviter son embouchure dans la mer,

qui est très—difficile et où divers vaisseaux ont souvent péry.

Pour conclusion, il visitera toutes les places de Brouage, la Bochelle,

isles de Ré et d’Oleron, et verra tout ce qui est à faire pour leur enti‘etène

ment, et les deux lieux qui ont esté proposés par M. Colbert de Tenon pour

y faire deux bassins capables de contenir tous les vaisseaux de guerre que Sa

Majesté voudra tenir dans l’Océan, ensemble tous les magasins de marine;

et après les avoir exactement visités et avoir examiné les dépenses qu’il

y auroità faire en l’un et l’autre lieu, sçavoir : la rivière de Charente et

(mot illisible), il reviendra rendre compte à Sa Majesté de tout ce qu’il

aura fait dans ce voyage.

(Arch. de la Mar. Mss. originaux, Colbert et Saignelay, pièce n‘ 3.)

5. -— A M. DON] D’ATTICHI,

ÉVÊQUE D‘AUTUN’.

Fontainebleau, 13juin 166b.

Le Roy a vu avec plaisir les deux mémoires que vous m’avez envoyés

concernant la navigation de la rivière d’Aroux3 et les réparations qui sont

son marché de point en point, et que les ou—

vrages s‘avancent fort.

«Sa Majesté a vu aussy avec plaisir la figure

de cette tour,qui, sans doute,est une fort belle

chose. Mais il eust esté bon que celuy qui l’a

travaillée y eust mis une échelle, afin d'en

connoistre mieux la circonférence et la hauteur.

Il est hors de doute cependant qu‘il faut réparer

la brèche qui s’est faite au pied de la dite tour,

la quelle mesme augmente tous les jours par la

force des marées; et, après avoir vérifié s’il ne

reste plus de fonds de l’imposition qui a été

faite pour la rétablir, le Roy pourvoira à un

nouveau, afin de la mettre dans sa perfec

tion...» (Roc. de div. lettres, fol. 170.)

‘ Chef—lieu de canton dans l’arrondisse

ment de Marennes (Charente-Inférieure).

‘-‘ Louis Boni d'Attichi était évêque de Riez

lorsqu’il fut nommé, en 1652 , au siége d‘Au—

tun, où il mourut en juillet 16611. Il était pré

sident-né des États de Bourgogne.

3 Voir Agriculture, pièce n° 117 et note.

Il ne semble pas qu’il ait rien été fait pour

la navigation de cette rivière de 16611 à 1673.

époque à laquelle Colbert écrivait, sous la date

du 15 juillet, à l’évêque d’Autun :

«J’ay reçu la carte que le sieur Thuillier

m’a envoyée de la rivière d‘Aroux, avec le de

vis et estimation des ouvrages et de la dépense

qu’il faudroit faire pour la rendre navigable;

mais, comme le Iloy ne peut pas fournir au

fonds de 1hg,ooo livres qui seroit nécessaire

pour faire ce travail, il seroit bon que vous

prissiez la peine d’examiner les expédions qui

se pourroient pratiquer, et m’en donner avis.q

(Dépôt des fortif. 1673 . fol. 1 95.)
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à faire le long de la Seine pour la rendre navigable depuis Bar-sur—

Seine jusqu’à Paris; et comme vous estes parfaitement informé que de

ces sortes d’ouvrages il en revient de grands avantages au public, et que

le Roy s’y applique entièrement pendant le repos dont il plaist à Dieu de

bénir son règne, je ne doute point que vous ne suiviez vostre dessein de tra

vailler aux mémoires qui peuvent faire juger de la possibilité de ces deux

propositions, et qu’en mesme temps vous ne cherchiez quelques expédiens

pour trouver le fonds de cette dépense, sans incommoder que légèrement

les peuples et le trafic, afin que vous ayez la satisfaction, estant à la teste

des Estats de Bourgogne, d’avoir esté le promoteur de deux ouvrages si

utiles à la province et à celles qui en sont voisines.

(Arch. de l‘év6cbé d'Autun. —— Communiqué par M. A. de Charmasse.)

6.—INSTRUCTION AU SIEUB LEVAU.

INGÉNIEUR '.

(Minute autographe.)

Saint-Germain, 26 avril 1665.

Il est nécessaire que le sieur Levau commence son voyage par la visite

qu’il doit faire des ouvrages dont il fit le marché l’année dernière pour le

restablissement et les réparations des ponts et chaussées de Sainte-Maxence2

et des ponts et chaussées de Creil’, lesquels ouvrages il est nécessaire

d’achever et de rendre parfaits dans cet esté. Surtout il doit assez con

noistre, tant pour ces ouvrages que pour tous les autres de toute nature

qui sont entrepris, qu’il faut les faire si solides qu’ils puissent durer, s’il

se pouvoit, éternellement. Après avoir fait cette visite et estany ces ou

vrages en sorte qu’ils puissent estre continués pendant son absence, il

m’en viendra rendre compte en passant pour aller visiter les autres ou

vrages dont est cy—après fait mention.

Il prendra en ce lieu, de M. Marin ’*, toutes les connoissances de l’estat

auquel sont à présent les ouvrages de la chaussée de Paris à Orléans, et

particulièrement celle depuis Etampes îusqu’à ladite ville d’0rléans;

‘ Colbert le désigne le plus ordinairement

sous le nom de Levau le jeune. Le frère aîné

est—il le même que le directeur de la manu—

facture de fer—blanc de Beaumont7 (Voir Il,

Industrie, pièce n° 67.) — Levau jeune diri

geait les travaux de la route d‘0rléans à Paris

et ceux des généralités d’Orléans et de Tours; il

l\‘.

était aussi chargé des turcies, levées et ponts

de la Loire.

’ Pont—Sainte-Maxence, chef-lieu de can

ton dans l‘arrondissement de Seulis (Oise

’ Autre chef-lieu de canton de l’arrondisse

ment de Senlis.

‘ Voir [1, Finances, page alu, note.

97
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prendra tous les mémoires et arrests du conseil qui ont esté donnés pour

cet effet, et, après avoir donné rendez—vous par une de mes lettres au sieur

Picault, trésorier de France d’0rléans, qui. en doit prendre le soin, il s’en

ira le trouver à Étampes pour en faire ensemble la visite, luy donnera

ses avis et mémoires de tout ce qui est à observer pour rendre ces ouvrages

solides et de durée, et luy dira en mesme temps qu’il reviendra faire la

mesme visite encore deux ou trois fois cet esté pour eonnoistre si les ou—

vrages auront esté conduits suivant ses mémoires et avis.

Après avoir fait cette visite, il fera celle du pont d’0rléans, et mesme

j’estime nécessaire qu’il aille jusqu’à Beaugency pour y visiter le pont et

faire procèslverbal de l’estat auquel il le trouvera , des ouvrages qui sont à

faire pour son restablissement et de l’estimation d’iceux.

A l’égard de celuy d’0rléans, il observera que , la ville ou les trésoriers

de France estant chargés de l’entretenir, il n’est pas nécessaire qu’il en

fasse la visite en forme, crainte qu’ils ne se Iaissassent facilement-persuader

que le Boy en voulust faire la dépense; mais seulement, en cas qu’il s’aper—

çoive de quelque défaut ou de quelque ouvrage à faire pour son achève

ment, qu’il en donne avis au sieur Picault et qu’il luy dise que je luy ay

donné ordre de m’avertir de tous les défauts qui se trouveront dans les

ouvrages publics, et que, celuy du pont d’0rléans estant sous la vue des

trésoriers de France, la négligence qu’ils apportent à sa conservation n’a

gréera point au Boy.

Ensuite il remontera la rivière de Loire et visitera les ponts de Jargeau

et de Gien, fera procès—verbal de l’estat de tous et des ouvrages qui sont

à faire pour leur restablissement, ensemble de l’estimation desdits ou

vrages.

De là il ira visiter les deux ponts à Montargis, tant celuy proche de la

ville qui a esté restably l’année passée, que celuy qui en est éloigné à une

lieue, lequel il convient restablir, en fera les devis et en mesme temps le

marché.

Surtout il est nécessaire qu’il observe que le pont proche de la ville soit

en bon estat et qu’il puisse subsister longtemps, et mesme, s’il est néces—

saire d’y faire quelques ouvrages d’augmentation, il en faut faire le mar—

ché et y faire travailler sans perdre un moment de temps.

De là, il s’en ira visiter le pont de Cosne et verra si le devis qu’il donna

l’année dernière a esté bien exécuté. Comme j’ay reçu divers avis que les

piles et les voûtes des arcades de ce pont n’estoient point assez solidement

construites et que l’entrepreneur n’y avoit point employé d’assez grosses

pierres, ilyverra si la faute vient de l’entrepreneur. En ce cas, il luy fera
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réparer; sinon , en cas qu’il y puisse apporter quelque remède , il y fera tra

vailler en toute diligence.

Il visitera ensuite le lieu où estoit cy-devant le pont de la Charité, verra

s’il le pourroit restahlir ou non, et, en cas qu’il estime le pouvoir estre, il

fera un procès—verbal des ouvrages qui seront à faire pour y parvenir et

une estimation de leur prix.

De là il visitera tous les ouvrages qui furent ordonnés l’année dernière

depuis la Charité jusqu’à Nevers, le pont de ladite ville et les ouvrages des

ponts et pavés de la rue d’Enfer; observera s’ils sont faits conformément

au devis , si les pentes sont bien observées, si les ponts et ponceaux sont mis

à la pente et écoulement des eaux, si le pavé est d’un assez grand échan—

tillon, si.les chaussées achevées sont suffisantes'et si la forme du pont est

bien garnie de sable.

Et sur toutes ces choses il observera les défauts pour les faire réfor—

mer par le sieur François, qui est sur les lieux et qui n’en bougera par

mon ordre jusqu’à ce que tous ces ouvrages soyent entièrement achevés.

A quoy il faut prendre garde et ne perdre pas un moment de temps, estant

nécessaire qu’ils soyent entièrement finis dans la fin de cet esté. Surtout

il faut prendre garde que la chaussée de la rue d'Enfer soit bien élevée,

estant impossible qu’elle puisse subsister sans cela.

Après avoir fait toutes ces visites, en s’en retournant il passera par

Auxerre, où il pourra visiter le pont; de là il viendra à Seignelay pour y

voir les ouvrages dont je luy ay parlé, et de là à Joigny pour y voir les

’ ponts et les chaussées dont il fera achever les réparations suivant les devis

et marchés qu’il en fit l’année dernière.

De là à Sens pour voir les ouvrages du pont, auxquels il donnera les

mesmes ordres, et ensuite à Montereau pour y faire la mesme chose à l’é—

gard du pont et de la chaussée, et viendra ensuite me rendre compte du

tout.

(Bibl. Imp. Mss. Fonds Baluze, l’apicrs des Armoires. vol. 916 , fol. 153.)
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7.—INSTRUCTION AU SIEUB CHAMOIS,

INGÉNIEUB'.

(Minute en partie autographe.)

Saint-Germain, 546 avril 1665.

Le sieur Chamois estant destiné pour prendre soin de divers ouvrages

concernant les ponts et chaussées et autres ouvrages du royaume', com

mencera sa visite par le chasteau de Monceaux ", où estant arrivé il fera un

procès—verbal exact de toutes les réparations qui seront à faire pour le

maintenir en bon estat, et de toutes celles qu’il faudra faire pour son en—

tretènement. Surtout, il visitera la couverture et la charpenterie. Et,

comme il faut travailler à ces deux sortes d’ouvrages sans retardement, il

mènera avec luy quelque habile couvreur de Paris, ou en prendra un à

Meaux en cas qu’il l’estime plus à propos, avec lequel il fera marché sur—

le—champ pour lesdites réparations de couverture; et m’envoyant copie du

dit marché, je feray donner de l’argent aussytost à l’entrepreneur pour

commencer à y travailler incessamment. Il fera la mesme chose des ou—

vrages de charpenterie qu’il estimera nécessaire d’y faire pour le resta;

blissement desdites couvertures et la conservation du dedans dudit bas

timent.

En mesme temps il visitera les ponts de Meaux, fera un procès—verbal

exact de la visite et le devis et estimation des ouvrages qui seront à y

faire. Il pourra faire marché avec quelque entrepreneur de ladite ville

pour en faire le restablissement, et m’envoyant copie desdits procès-verbal ,

devis et marché, avec le nom de l’entrepreneur, je feray tenir les fonds en

ladite ville afin qu’il puisse commencer son travail.

Il fera la mesme chose pour ce qui concerne les ponts de Château

Thierry.

Il observera toujours l’estat auquel sont tous les ponts, chaussées et

ouvrages publics par tous les lieux où il passera, dont il dressera ses pro—

cès—verbaux, ensemble les devis et estimations des ouvrages.

Il fera la visite de la chaussée de Montdieu et du pont de Bar, exa—

' Il faut pourvoir aux fonds nécessaires pour tous ces ouvrages. —- (La note quiprécède

elles notes suivantes, désignéespar des lettres, sont écrites par Colbert en marge de lapièce.)

" Il faut luy donner une lettre pour M. le duc de Tresmes, qui est surintendant

des bastimens de Monceaux, afin qu’il prenne ses ordres. On luy écrira par avance.

‘ Ingénieur et architecte des bâtiments du roi.
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minera si les ouvrages commencés par celuy, qui les a entrepris sont so—

lides, s’il exécute son bail, et mesme s’il se met en estat de les achever

dans le temps porté par iceluy, lequel luy sera remis pour cet effet”.

Il visitera les ponts de Vitry, de Châlons, de Fismes et la chaussée

d’Arcis, dressera un procès-verbal exact de l’estat d’iceux, fera les devis et

estimation des ouvrages nécessaires à faire pour leur restablissement".

Il examinera la proposition de rendre la rivière de Provins1 navigable

depuis Provins jusqu’à l’embouchure de la rivière de Seine”, en dressera

son procès—verbal de visite, fera le devis et l’estimation des ouvrages né

cessaires pour parvenir à cette fin, s’informera des avantages que recevra

le pays de cette navigation, de la quantité, à peu près, de muids de bleds,

de vins et d’autres denrées qui pourront estre transportés par cette voye,

et m’enverra le tout sans perte de temps.

Delà il s’en ira visiter les ouvrages qui se font pour rendre la rivière

d’Aube navigable depuis Magnicourt jusqu’à Nogent—sur—Seine’; et, pour

cet effet, les devis et marchés desdits ouvrages luy seront mis entre les

mains, afin qu’il puisse connoistre si l’entrepreneur exécute ponctuellement

son marché, et mesme s’il se met en estat de rendre lesdits ouvrages par

faits dans le temps qu’il s’est engagé. Et il examinera soigneusement s’il

ne se pourroit rien faire de mieux dans la conduite des ouvrages ‘.

Il fera une semblable visite pour rendre la rivière d’Auhe navigable

' Il faut luy donner le devis et le marché, etc. faits par M. de Machault.

‘ A l’égard de la chaussée d’Arcis, les trésoriers de France à Châlons en doivent

prendre soin.

' Il faudra avertir celuy qui en a fait la proposition , afin qu’il accompagne le sieur

Chamois.

C'est le sieur Tully qui m’en a donné le dernier mémoire.

‘ Il est nécessaire qu’il aille d'abord voir ces ouvrages, et, après avoir fait la visite

de tous ces ouvrages, qu‘il y revienne encore.

' ll s’agit de la Voulzie, qui se jette dans

la Seine au-dessous de Bray. — On donna

suiteà cette proposition . et, le 18 janvier 1668 ,

Colbert écrivit à M. de Harlay :

«Le sieur de Marole s‘estant chargé envers

le roy de rendre la rivière de Provins navi

gable, suivant les conditions de son traité il

luy a esté expédié les lettres patentes dont il

poursuit à présent l’enregistrement au parle

ment. Comme ces sortes d’entreprises sont or—

dinairement utiles au public, si vous juge:

que celle—cy soit telle , par l’examen que vous en

ferez, je vous supplie d‘appuyer ledit sieur de

Marole pour faire vérifier promptement les—

dites lettres patentes» (Bibl. Imp. Mss. Fonda

Harlay, vol. 867, fol. 6h.)

Malgré cette recommandation , ce ne fut que

le 2 août que le privilège de rendre la Voulzie

navigable fut enregistré au parlement, et ce

privilège fut octroyé au sieur Dubuisson de la

Moussière, commandant au régiment d’Ab0u—

ville.—3oo,ooo livres furent dépensées en

pure perte à ces travaux, car dès 1680 on ne

naviguait plus sur la Voulzie. (De La Lande,

Canaux de navigation, p. 279.)

’ Voir pièce n" 3 et note.
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depuis Magnicourt en remontant jusqu’à Bar—sur—Aube, et observera les

mesmes choses que celles qui sont dites pour la rivière de Provins 3.

Les mémoires pour faire communiquer la rivière de Meuse et celle

d’Aisne luy seront remis. Il examinera la possibilité de cette proposition,

en fera une visite bien exacte, dressera son procès—verbal et fera les devis

et estimation des ouvrages nécessaires à faire pour l’exécution de ce des

sein; il observera surtout de marquer les lieux et la distance où l’on

pourra prendre les matériauxl, afin de connoistre au vray le prix des ou

vrages et en pouvoir faire unejuste estimation.

En mesme temps qu’il travaillera à reconnoistre la possibilité de la

communication de ces deux rivières, dont il connoistra assez l’importance,

puisqu’il s’agit de rendre libre la navigation de l’Allemagne et Hollande

avec la France, sans passer par la mer, il examinera tout ce qu’il y aurait

à faire pour rendre navigable la rivière d’Aisne depuis le lieu où elle re

cevroit le canal de cette communication jusqu’au lieu où elle commence à

estre navigable à présent.

Le sieur Chamois connoist assez l’importance de ces ouvrages pour

n’omettre aucune diligence pour les bien reconnoistre.

Après qu’il aura fait toutes ces visites, il s’en ira trouver le sieur More],

fermier général des gabelles des Trois-Eveschés, qui se trouvera à Verdun

dans le temps préfixe qu’il luy marquera, suivant la lettre que je luy

écris“, qui sera jointe à la présente instruction, pour faire ensemble la

visite de toutes les rivières de Champagne, du pays des Trois—Evescbés

et de Lorraine, qu’il prétend pouvoir estre rendues navigables avec fa—

cilité; en faire les procès—verbaux et l’estimation des ouvrages, et faire en

'mesme temps les observations des avantages que le royaume en pourra

recevmr. '

Après avoir fait toutes ces visites, il s’en viendmentre Bar—sur—Seine et

Troyes, en un village appelé Polisy 2, où M. le mareschal du Plessis doit

faire commencer le travail que le Roy luy a permis de faire, pour rendre

la rivière de Seine navigable depuis ledit lieu de Polisy jusqu’à Nogent—

sur—Seine; observera si lesdits ouvrages avancent, s’ils sont solides et bien

conduits, en dira ses avis aux entrepreneurs et en dressera son procès—

verbal.

‘ Il faut luy donner le procès-verbal qui en est fait par M. de Machault.

" Il faut donner cette lettre.

' A partir de ce mot, le reste de la lettre 4 “*‘ Polisy est situé, d'après (le La Lande, à

est de la main de Colbert. —— Ce qui précède vingt—cinq milles au-dessus de Troyes, et à cinq

avait sans doute été dicté par lui. milles au—dessus de Bar—sur—Seinc.
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. Ensuite il repassera par tous les mesmes lieux qu’il aura visités, sça

voir aux travaux de la navigation de la rivière d’Aube, chaussée de Mont

dieu (Ë’), pont de Château—Thierry, pont de Meaux, chasteau de Monceaux,

navigation de la rivière de Provins, pour voir si tous ces ouvrages avancent

et sont conduits suivant l’ordre qu’il en aura donné; en tous lesquels lieux

il observera d’y demeurer le temps qu’il estimera nécessaire pour bien es—

tablir la conduite et l’économie desdits ouvrages; à quoy mesme il peut

employer tout le temps de cet esté , au cas qu’il l’estime nécessaire.

(Bibl. Imp. Mss. Fonds Baluze. Papiers des Armoires, vol. 216,fol. 173.)

s.—xux TRÉSORIEBS DE FRANCE.

A POITIEBS.

Saint—Germain . 26 février 1668.

Comme il est nécessaire, pour le bon estat des ouvrages publics de vostre

généralité, d’en faire une visite tous les ans, ainsy que vous avez fait les

années dernières, sur l’ordre que je vous ay donné de la part du Roy,

Sa Majesté m’ordonne de vous écrire que son intention est que vous dis—

tinguiez, dans vostre procès-verbal de visite, les ouvrages qui sont desjà

faits, comme les ponts sur les rivières et les chaussées principales qui

servent à la communication des grandes villes et à la facilité du com;

merce, d’avec les nouveaux ouvrages qui sont à faire pour le mesme effet.

Pour ce qui regarde les premiers, le Roy ne doutant pas qu’ils ne

soyent en bon estat, vu que tous les ans il est laissé un fonds dans l’estat

des ponts et chaussées, qui a esté employé à les maintenir, Sa Majesté dé

sire que, sur vostre procès—verbal de visite et le devis que vous en ferez,

vous en fassiez publier l’entretènement pour six ou neuf années, que

vous en fassiez bail et adjudication, et que vous preniez le soin de les

faire visiter, de temps en temps, par les commissaires que vous nommerez

pour ce sujet.

Quant à ce qui regarde les autres ouvrages à faire, sur le procès-verbal

que vous m’en enverrez, je ne manqueray pas, après en avoir fait rapport

au Roy, de vous informer de la résolution que Sa Majesté y aura prise ‘.

(Arcb.du département de la Vienne, C. 1, L. 236.)

‘ Le 13 février de l‘année suivante, Colbert sées pendant les deux dernières années 1667

leur écrivait encore : et 1668 pour estre employé à la réparation et

«Comme il a esté fait un fonds dans les 03- à l’entretènement des ouvrages publics de vos

tats du roy expédiés pour les ponts et chaus— tre généralité, et que je dois rendre compte à
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9.—AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, ah may 1669.

Le sieur de Penautier est arrivé icy, qui m’a donné beaucoup d’espé

rances de nos mines; mais je ne seray point bien persuadé d’un succès

avantageux que vous ne les ayez visitées, et que je n’en aye appris vostre

sentiment.

Je m’assure que le sieur Besche trouve la mine de Foix non-seulement

très—assurée, mais très—bonne, et que les deux mines de Bouergue sont

toutes pures de cuivre. Vous pouvez croire avec quelle impatience j’attends

la confirmation d’une si bonne nouvelle par vos lettres, ensuite de la vi

site que vous en ferez '.

Ne manquez donc pas d’y travailler aussytost que vous aurez reçu cette

lettre, si vous ne l’avez pas encore fait, et, en cas que vous trouviez que

le sieur Besche réussisse, faites-luy espérer beaucoup d’avantages par la

bonté et la munificence du Boy, et donnez-luy pour exemple son frère, que

Sa Majesté a estably en Bourgogne 2.

Encore que le sieur Besche ayt condamné vos deux mines de Cals ’, ne

laissez pas de les visiter, afin de vous confirmer dans la bonne opinion

que vous en avez toujours eue, et d’y faire travailler, ou de les abandonner

entièrement, si vous trouvez qu’il n’y ayt rien à espérer ".

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. 10.)

Sa Majesté de la consommation qui en a esté

faite, je vous écris ce mot pour vous prier de

m’envoyer un estat dans lequel vous compren—

drez par extrait les marchés que vous avez

passés à cet effet. S’ils ne le sont pas encore,

vous ferez mention dans quel temps ils pour—

ront l’estre, et enfin vous me donnerez, s’il

vous plaist, sur cette matière tout I‘éclaircisse—

ment nécessaire, estant au surplus de consé—

quence que vous teniez exactement la main à

faire satisfaire promptement les entrepreneurs

de ceux desdits ouvrages qui ne sont pas

achevés, aux conditions de leurs marchés.»

(Arch. du départ. de la Vienne, C. 1, L. 236.)

' «Je vous avoue, lui écrivait encore Colbert

le 3 juillet, que j‘attends avec grande impa

tience le mémoire exact de vostre visite, d‘au

tant plus que lcs lettres du sieur Besche me

donnent de grandes espérances; mais j‘espère

que cette visite poussera ces espérances jus—

qu’aux réalités, et que nous verrons cette année

nos mines en estat de nous fournir du cuivre

pour nostre fonderie de Toulon. . .

«Je souhaiterais bien aussy pouvoir trouver

du plomb pour couvrir le Louvrem (Corrup.

de Colbert, fol. 38.)

’ Voirlll, Man’ne, page 85, note, et Canal

du Languedoc, page 329.

’ Commune de Fontiers—Cabardès , arron—

dissement de Carcassonne (Aude ).

‘ Nous publions à l‘Appmdice plusieurs let

tres et mémoires adressés à Colbert, en 1668 ,

soit pour lui exposer le triste état dans lequel

était tombée l‘exploitation des mines du Lan

guedoc , soit pour lui proposer différents moyens

de la relever. —Nous publions également la

liste des principales mines exploitées.
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10.—AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, 11 juin 1669.

Le sieur Besche m’ayant donné avis que le désordre des mines de Cals,

Bastidel et Gudanne’ est très—grand , tous les ouvriers n’estant pas payés de

puis un mois, six et sept semaines, ce qui cause leur désertion, il est né—

cessaire que vous vous transportiez incessamment sur les lieux pour en

connoistre la vérité et que vous vous appliquiez particulièrement à les sa—

tisfaire des deniers que j’ay ordonné à la compagnie ’ d’envoyer au plus

tost sur les lieux, afin de leur faire toucher ce qui leur est légitimement

deu, et, par ce moyen, obliger lesdits ouvriers à revenir du pays de Foix

pour travailler continuellement auxdites mines; les assurant qu’à l’avenir

ils auront tout sujet de se louer du bon traitement qui leur sera fait.

Au surplus, si le sieur Besche continue à se plaindre des dillicultés que

la compagnie fait de donner des gages à deux de ses commis, mesnagez-le

avec douceur pour tascher de le porter à ce qui est du bien du service et

de plus utile; mais, s’il persiste à les demander, il luy faut donner cette

petite satisfaction, quand mesme vous connoistriez que lesdits commis ne

luy sont pas nécessaires, désirant l’engager par toute sorte de bons traite—

mens à contribuer à l’augmentation de nos mines “.

Examinez si la proposition que le sieur Besclte fait de se charger de tout

le travail (les mines est avantageuse aux conditions qu’il propose, et m’en

envoyez un mémoire exact.

(Arcb. des Ponts et chaussées. Correspondance de Colbert, 1669 , fol. 26.)

‘ La Bastide—de—Sérou , chef-lieu de canton « Soyez bien persuadé que si vous réussissez

dans l’arrondissement de Foix. — C‘était une

mine de cuivre.

’ La Gudanne, canton de Cabanes. dans

l’arrondissement de Foix.

’ Voici les noms des principaux membres de

la compagnie des mines convoqués à l’assem

blée tenue à Paris, le 19 décembre 1668.

Présents : de Saint—André, de La Croix, de

C0urcelles. Daliberl, de Penautier, de Mont

bel, de Sonnyng, Lesecq, Sollu , Bachelier, de

Pelissary, de Billy, Bouyn.

Absent; : le chevalier de Clerville, Biquet,

des Allus, Briès.

‘ Aussi Colbert avait—il écrit au sieurBesche,

deux jours auparavant 1

dans le travail auquel vous estes appliqué,

vous ne recevrez pas moins de grâces du Roy

que vostre frère.»

Et il ajoutait: «Je souhaiterais bien que vous

lisiez en sorte que les meilleurs ouvriers sué

dois que vous avez amenés avec vous lissent

venir leurs femmes et leurs enfans pour s‘esta—

blir en France, et que vous en fissiez venir

encore d’autres; à quoy je crois que vous réus—

sirez plus facilement par vos lettres et par celles

de vos ouvriers que si vous estiez présent. Vous

pouvez assurer ceux qui prendront cette réso

lution que le Roy supportera la dépense du

voyage de leur famille depuis la Suède jusqu‘en

Franrcm (Corrup. de Colbert. fol. 2h.)
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11.—AU SIEUR BESCHE.

Saint—Germain, 97 juin 1669.

L’espérance que vous me donnez, par vostre lettre du 7 de ce mois, de

la bonté de nos mines de cuivre de Saint—Fous, me donne d’autant plus de

joye que vous m’assurez que nous y aurons suffisamment de bois et d’eau

pour les entretenir. C’est pourquoy il est nécessaire que vous vous appli

quiez à les connoistre encore mieux dans la seconde visite que vous y allez

faire, en examinant avec grand soin le progrès que vos ouvriers auront fait,

afin que je puisse estre informé des avantages qu’on en pourra retirer en

les cultivant avec soin.

Je suis bien ayse d’apprendre la résolution que vous avez prise de con

tinuer à vous servir des mines de Cals, sur ce que vous en avez connu la

bonté dans le dernier voyage que vous venez d’y faire, et qu’on en pourra

tirer quelque avantage pour celles qui en sont voisines. Au surplus, j’ay

donné ordre de vous envoyer de l’argent sur les lieux pour travailler aux

fonderies sans discontinuation, lorsque vous les aurez commencées.

Ne vous mettez point en peine de ce qui regarde vos intérests, et soyez

persuadé qu’en vous appliquant avec soin au succès des choses qui vous

ont esté commises, vous ressentirez des effets de la libéralité et de la bonté

de Sa Majesté.

(Arch. des Ponts et chaussées, Corrapondam de Colbert, 1669 , fol. 36.)

l2. —- AU CHEVALIER DE CLEBVILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain , 1 9 juillet 1669.

Je vois les sentimens que vous avez des mines des Corbières', de Foix et

de Rouergue 2, etj’attends avec grande impatience le résultat de toutes les

‘ Montagnes situées dans la partie méridio

nale du département de l’Aude, à droite de la

rivière de ce nom.

’ Les premières impressions du chevalier

de Clerville n’avaient pas été favorables à ces

mines, car Colbert lui avait écrit au commen

cement du mois :

a Par le détail que vostre lettre contientde la

visite que vous avez faite de nos mines, vous

diminuez notablement les espérances que j‘a—

vois conçues sur les lettres du sieur Besche; et,

comme cela me rejette dans l’incertitude du

succès de cette recherche, je vous avoue que

j’ay bien de l‘impatience d’en estre rendu une

fois si certain que j‘en puisse faire un fonde—

ment assuré ou n'y plus penser. L‘Imhileté que
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visites que vous en aurez faites‘, ne doutant pas que, lorsque vous en au

rez une connoissance parfaite, vous ne preniez vos résolutions de telle sorte

qu’à l’avenir l’événement répondra par d’heureux succès aux jugemens

que vous en aurez faits.

Je donneray les ordres nécessaires pour vous faire fournir les bois dont

vous aurez besoin pour la fonte des mines de Bouergue, et aussytost que

je seray informé de ceux dont on se pourra servir plus utilement, je pren

dray soin de vous en faire envoyer.

Quand j’auray reçu le projet de lettre que vous me devez envoyer pour

le sieur Besche, je ne manqueray pas de luy faire écrire en conformité;

ce pendant, il seroit bon de donner au sieur de La Feuille une connois

sance entière des lumières que l’expérience vous a acquises, afin que cette

instruction luy serve de règle.

L’abus que vous avez découvert que ledit sieur Besche commet en ne

donnant pas à ses ouvriers les sommes qu’il tire pour chacun d’eux, n’est

pas considérable, s’il réu5sit dans la découverte de ses mines; joint que,

si les ouvriers s’en plaignent, on pourra avec douceur leur faire rendre

justice 2.

J’attends de vostre industrie et de vostre application que vous surmon

terez toutes les difficultés qui naissent de la jalousie des emplois entre

l’intendant et les évesques de Castres et de Lavaur, pour donner une

bonne fois un establissement solide aux travaux des rivières d’Agout’ et du

vous avez reconnue au sieur Besche me donne

lieu de croire que l’attache particulière qu’il

prend à faire cultiver la mine de Gudanne

pourra avoir un succès plus heureux que les

autres n’ont ou jusqu’à présent; mais, comme

l’impossibilité que vous avez trouvée à visiter

vous—mesme les travaux qui s’y font ne vous

permet pas de me confirmer cette espérance

avec la mesme certitude, j‘en attendray la con

firmation par les ell’ets.n (Corresp. (le Colbert,

fol. /t i.) —- Voir pièce n" 9 et note.

' Huit jours après, Colbert reçut un nou

veau mémoire; mais ses doutes ne furent pas

dissipés, car il écrivit encore à de Clerville :

«Ququu’il ne se puisse rien ajouter à la

dernière visite que vous Venez de faire, je ne

laisse pas d‘estre encore incertain du succès

de cette entreprise. Mais je connois clairement

que, si vous y faisiez de plus fréquens voyages,

il y auroit lieu d‘espérer que le Roy en pour—

roit tirer les avantages qu’il s‘en est promis;

c'est ce qui me persuade que le sieur de La

Feuille pourra suppléer à vostre défaut lorsque

vous luy aurez donné connaissance de vos lu

mières et de vos sentimens , et que le bon ordre

que vous aurez estably, lequel il fera su’ivre ,

produira dans peu de plus heureux effets que

par le passé. . .9 (Corresp. de Colbert, fol. 5b.)

’ On a vu, plus haut, pièce n“ 10, que

Besche se plaignait de la désertion des ouvriers ,

qui n‘étaient pas payés; lui seul cependant était

coupable. Tout en signalant cette fraude au

chevalier de Clerville, Colbert montre une

modération qui ne lui est pas habituelle et qui

prouve toute l’importance qu’il attachait à la

réussite des mines.

3 Les travaux de navigation entrepris pour

cette rivière avaient rencontré beaucoup d’op«

position. L’évêque de Lavaur en ayant prévenu

Colbert, celui—ci lui avait répondu le 28 janvier

1 666 :

«La résislance que vous avez trouvée pour la

continuation des ouvrages entrepris par vos

soins et ceux de M. de Castres, afin de rendre
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'l‘arn‘, afin qu’ils continuent toujours et que les deniers des impositions

soyent bien et utilement employés. Je prendray soin de vous envoyer les

arrests du conseil dont vous aurez besoin, aussytost que vous aurez vu avec

M. de Bezons ceux qui vous seront nécessaires.

Vous sçavez de quelle conséquence il est de n’employer que des per—

sonnes utiles et que nulle considération d'amitié, de parenté, ou autres

particulières ne prévalent à ce qui est du bien du service; et au surplus

vous tiendrez la main qu’il ne soit donné des appointemens à qui que ce

soit qu’à proportion de l’utilité et de l’avantage qu’ils apporteront au travail.

Vostre présence estant très—nécessaire en Provence, ne manquez pas

de vous y en aller le plus promptement qu’il vous sera possible...

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669 , fol. b7.)

13.—AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, 2 nous! 1669.

Ququue j’aye vu par tout ce que vous m’avez écrit jusqu’à présent

qu’il y a encore beaucoup d’incertitude daps le succès de la découverte de

nos mines, néanmoins vostre dernière me donne assez d’espérance, et je

suis persuadé que le bon ordre que vous avez estably avant vostre départ

contribuera beaucoup au progrès qui s’y pourra faire.

Vous trouverez cy—jointe une lettre pour le sieur Besche’, conforme au

projet que vous m’en avez envoyé, afin que vous luyr puissiez faire tenir au

lieu où il est.

J’ay fait sçavoir à la compagnie ma pensée sur ce qu’il faut donner au

sieur Besche, pour l’obliger d’aller incessamment visiter tous les travaux

des mines’.

l'Agout navigable ne durera pas longtemps,

car Sa Majesté fait connoistre aux Estats que

non—seulement ils ont esté entrepris par son

commandement exprès. mais aussy qu’elle vous

sçait beaucoup de gré d’en avoir esté le princi

pal promoteur. . .n (Corresp. adm. IV. 212.)

' Le Tarn prend sa source dans la Lozère

et se jette dans la Garenne, après avoir arrosé

les départements de.la Lozère, de l’Aveyron,

du Tarn , de Tarn-et—Garonne , etdela Haute

Garonne.

’ Voir la pièce suivante.

3 D’après l‘avis du chevalier de Clerville.

Colbert avait en effet recommandé au sieur

Besche de faire de fréquentes visites aux di

verses mines. A ce sujet,il lui écrivait, le 27

du mois précédent :

«Les espérances que nous avons conçues de

nos mines estant principalement fondées sur

celles de Bouergue, qui paraissent les plus

riches, vous devez particulièrement vous alla

cher à faire réussir la recherche qui s‘en est

faite et employer les connoisunces que vous

avez et vostre grande expérience sur le fait des
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Je veux croire que le sieur Besche confirmera par l’essay qu’il a en

voyé de la mine de Gudanne, à la fonderie de Ginela 1, la bonté des ma—

tières qui en ont esté tirées; mais au moins l’on sera éclaircy de ce qu’on

en peut attendre.

Je suis entièrement de vostre avis sur la proposition de bastir une fon—

derie en Rouergue et de n’en point faire à Foix jusqu’à ce qu’on connoisse

certainement la mine de Gudanne.

La continuation du. travail de Cals et des Corbières que vous avez ré

solue nous apprendra dans peu s’il y aura lieu d’en tirer les avantages que

vous en espérez. Ce pendant donnez vos mémoires et instructions au sieur

de La Feuille et au commis de la compagnie, qui sont sur les lieux, afin

qu’ils travaillent à l’exécution de tout ce que vous estimerez à propos de

faire pour.la bonne conduite des ouvrages.

J’espère que vous aurez conféré avec ceux qui veulent entreprendre le

desséchement des marais d’Aigues-Mortes’ et que vous les aurez disposés à

se charger d’une partie de la dépense de la communication de l’estang de

Thau au Rhône. J’attendray sur ce sujet les mémoires que vous me devez

envoyer.

Il est absolument nécessaire que vous vous en alliez en Provence pour

tout ce qui est à faire à Marseille et à Toulon.

Je vous prie d’envoyer à Lyon le devis de ce qui est à faire pour réduire

la huitième et la neuvième pile du pont du Rhône en une seule.

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669 , fol. 57.)

dites mines, afin que nous en puissions tirer

l’utilité que nous nous en sommes promise.

Pour cet effet, il est important que vous vous

rendiez de temps en temps sur les lieux pour

en faire la visite et examiner si ceux à qui

vous en avez laissé la conduite agissent con

formément aux ordres que vous leur avez lais—

sés , et si les ouvriers travaillent avec le soin

et l‘exactitude qu'ils doivent, parce qu’il se.—

mit à craindre qu’ils ne se relaschassent du

rant vostre absence. Mon intention n'est pas

que vous abandonniez la mine de Gudanne,

mais seulement que vous partagiez vos soins.

en sorte que le travail de Rouergue puisse estre

bien conduit.» (Corrup. de Colbert, fol. 55.)

‘ Canton de Roquefort. arrondissement de

Limoux (Aude).

’ La compagnie qui devait entreprendre

ces travaux eut du mal a se former, malgré

l‘assurance donnée par Colbert de faire de son

côté tout ce qu'il faudrait pour arriverà un ré

sultat satisfaisant.

«Je vous avoue, écrivait—il à Penauüer (9.0

mars 1671), que je suis étonné que vous

n'ayez pu trouver les vingt personnes qui vous

sont nécessaires pour l'entreprise du desséche

ment des marais d’Aigues—Mortes, vu que

c’est assurément une très—bonne affaire et qui

peut produire de très—grands avantages. Tra

vaillez avec soin à trouver les cinq personnes

qui vous manquent et faites en sorte, s‘il est

possible, que l’on commence promptement à

mettre la main à ce dessèchement.» (Dép.

roue. le comm. 1671, fol. 139.)
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M. — AU SIEUB BESCHE.

Saint—Germain, a aoust 1669.

J’ay en beaucoup de joye de la résolution que vous pristes, il y a six

semaines, d’aller visiter toutes nos mines; mais comme j’apprends que

vostre présence y a esté fort utile , tant à corriger les fautes que les ouvriers

avoient faites en quelques—unes qu’à plusieurs autres choses, j’ay à vous

dire que vous ne sçauriez rendre un plus grand service au Roy ni me

donner une plus grande satisfaction, en mon particulier, que de visiter,

s’il est possible, une fois le mois, tous les ateliers dont vous avez la con

duite, et de vous establir en tel endroit de la province de Languedoc', que

vous puissiez plus aysément vous transporter des unes aux autres et accou

rir à toutes les choses qui ont besoin de vostre capacité pour ce qui re

garde l’avancement de leur culture.

Je suis aussy fort satisfait de la résolution que vous avez prise d’envoyer

fondre à Gincla cent ou six-vingts quintaux de vostre mine de Gudanne de

toutes les différentes espèces qu’il s’y en peut rencontrer, pour en faire un

essay, et pour nous donner non-seulement une espèce d’avant-goust de

ce que nous devons attendre de tout le travail que vous y avez fait faire,

mais aussy pour confondre les doutes de ceux qui appréhendent que le fer

qui s’y mesle en quelques endroits ne s’en puisse tirer avec profit.

Au reste, je ne me rebute pas des difficultés que j’ay sçu dès il y a long—

temps que vous y rencontriez, parce que je suis assuré que vous les sur_

monterez par vostre adresse et par vostre habileté, de laquelle on m’a rendu

des tesmoignages avantageux. Ainsy je demeure en repos sur les bonnes

espérances que vous m’en avez toujours données et qu’on m’a dit que vous

en aviez encore.

Toutefois, parce qu’on m’a fait sçavoir que vous estiez assez porté au

retranchement de toutes les dépenses dont la superfluité nous peut empes—

cher de fournir à celles qui sont plus nécessaires, je crois que vous ne

trouverez assurément pas à propos de vous engager à de grands bastimens

‘ Besche se conforma au désir de Colbert,

qui, le al: septembre suivant, en exprimait

comme il suit son contentementà de La Feuille:

«J’approuve la résolution que vous avez

fait prendre au sieur Besche de s‘establir à

Carcassonne, puisque ce changement de de

meure luy donnera plus de commodité d’estre

continuellement sur ses travaux; il vaudroit

mieux que le sieur Besche demeurast toujours

sur les mines de plus grande espérance et où

il se fera le plus grand travail et qu‘il visihst

les autres de temps en temps...n (Con‘up. de

Colbert, fol. go.)
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à Gudanne , que plusieurs bons effets ne vous ayent confirmé les espérances

que vous avez de la mine que vous y faites travailler, pour y ajouter tous

ceux que vous voudrez après que les succès auront répandu à vostre at—

tente.

-Au surplus je me remets à vous, après avoir loué toutes les bonnes

pensées que vous avez pour le mesnage des fonds qui vous seront envoyés,

et après vous l’avoir encore recommandé comme la seule chose qui peut

le plus adoucir le déplaisir de plusieurs faux frais qui se sontjusqu’icy faits

ou se pourraient encore faire dans la culture des mines.

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. 58.)

15.—AU SIEUB DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain , 16 aoust 1 669.

Lorsque vous ferez la visite des mines, vous observerez particulièrement

de mesnager l’esprit du sieur Besche, entrant dans ses sentimens pour le

porter ensuite à ce que vous connoistrez de plus avantageux pour le bien

du service. En mesme temps, vous vous concilierez l’amitié de ses meilleurs

ouvriers pour vous en servir dans les occasions; vous examinerez aussy les

qualités de tous les officiers desdites mines, m’ayant esté donné avis que

la plupart ne sont conservés dans leurs emplois que par faveur. C’est pour—

quoy vous m’en enverrez incessamment les noms, et vous informerez en

particulier de la capacité et des appaintemens de chacun d’eux ‘. Cepen

dant, vous pourrez prendre confiance en ce que vous dira le sieur Cu

vier, la compagnie l’ayant desjà entièrement en luy, comme en un homme

zélé pour le succès de tous ces travaux, et capable de vous ayder.

Au surplus, mon intention est de faire quitter le travail des mines qui

sont les moins bonnes, comme peut estre celle de Gudanne; mais , comme

ledit sieur Besche a quelque intérest de la soutenir, il l’en faut dégouster

‘ Le chevalier de Clerville ayant été chargé naissance de ce que vous avez résolu sur les

de faire l'épuration du personnel des mines, lieux.

Colbert lui écrivit à ce sujet, le 23 du même «Il aurait esté bon que vous m’eussiez en»

mois : voyé le nom de tous les employés, particuliè—

«La compagnie des mines m‘a fait assurer rement des inutiles, les appointemens que l‘on

qu’elle avait donné ordre pour révoquer beau— peut espargner et à combien montent ceux des

coup de commis et réduire le travail suivant conservés, ensemble les jugemens que vous

vos sentimens; mais ils se plaignent que vous faites de chacun d’eux. ..n (Carrnp.doColbwt.

ne leur ayez point écrit pour leur donner con- fol. fig.)
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avec adresse, pour le porter à employer tous ses ouvriers à celles de Saint—

Pons, de Cals et de la Guepie’, que je crois les meilleures, désirant faire

un establissement solide en quelques—unes de toutes ces mines avant que

d’entreprendre la recherche de nouvelles en d'autres provinces.

On m’a dit que le sieur Besche veut envoyer en Béarn pour y com

mencer un nouveau travail; c’est ce que vous devez empescher, estant né—

cessaire de s’appliquer de préférence aux mines dont le succès paroist plus

certain“. . .

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. 65.)

16.—AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint—Germain, 6 septembre 1669.

J’apprends, par vostre lettre du 26 passé, la résolution que le sieur

Besche a prise de faire porter des matières de la mine de Gudanne à la

fonderie de Gincla, et la visite générale que vous allez faire ensemble de

tous les travaux de nos mines, ce qui me donne lieu d’espérer qu’à vostre

retour vous connoistrez de telle sorte la qualité et la valeur de chacune en

particulier, qu’il vous sera aysé de juger celles de toutes dont le succès

vous paroistra le plus certain, pour les cultiver à l’avenir avec plus de dé

pense et de soin que par le passé. Mon intention est de nous appliquer

à quatre, cinq ou six de nos mines dont le succès vous paroistra plus cer—

tain et qui seront plus proches de nos fonderies, et d’abandonner toutes les

autres jusqu’à ce que celles—là soyent en estat de nous donner suffisam

‘ Saint-Martin - de-la - Guepie , canton de

Cordes, arrondissement de Gaillac (Tara).

’ Colbert écrivait par le même courrier à

Besche :

«Je suis persuadé qu’ayant autant d’expé

rience que vous en avez dans ces matières , nous

ne sçaurions manquer de tirer des mines tous les

avantages que nous nous en sommes promis,

pourvu que vous y fassiez de fréquentes visites.

Cependant, comme j‘apprends que celles de

Rouergue et de Cals sont les meilleures et sur

lesquelles il y a plus de fondement à faire, j’es—

time que vous devez vous y attacher principale—

ment, et, après que vous aurez fait cet establis—

sement et qu’il sera bien affermy, vous pourrez

pensera en faire en d‘autres provinces.

«A l‘égard de celle de Gudanne, il est né—

cessaire que vous examiniez soigneusement si

on peut en tirer quelque utilité, parce qu‘on

me donne avis de divers endroits qu‘elle n‘est

pas de trop bonne qualité; et ainsy, il m‘im

porte que vous la reconnoissiez un peu plus par

ticulièrement et que vous m‘en mandiez vostre

sentiment, auquel je me remettray toujours.

estant persuadé que vous ne manquez ni de lu

mières ni d’application pour faire réussir tous

ces establissemens.

«Surtout appliquezwous à cultiver les mines

dont le succès vous paroist le plus certain.»

(meap. de Colbert, fol. 67.) — Voir aussi la

pièce suivante et note.
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ment de matières et de produire des avantages à la compagnie; alors

nous pourrons prendre la résolution d’en entreprendre d’autres‘.

J’attends avec impatience des nouvelles de la visite universelle que vous

avez faite de tous nos travaux. Vous sçavez assez combien je les ay à cœur

pour croire que vous ne pouvez rien faire qui me soit plus agréable que

de les faire avancer.

(Arch. des Ponts etchaussées, Cmrpondannde Colbert, 1669, fol. 82.)

l7.——AU CHEVALIER DE CLEBVILLE,

INGÉNIEUR.

Paris, 27 septembre 1669.

Après avoir examiné la carte du Languedoc que vous m’avez envoyée

pour me faire connoistre la relation que nos mines ont les unes aux autres,

je me confirme toujours, de plus en plus, dans la résolution de s’attacher

à celles de Saint—Pons et de Bouergue , quej’estime les meilleures, et d’aban

donner les autres jusqu’à ce que celles-cy soyent si bien establies qu’elles

nous puissent donner moyen d’entreprendre de nouvelles découvertes.

J’estois bien étonné si vous pouviez répondre d’un million de cuivre

net ainsy qu’il est porté par vos lettres; ce sera toujours beaucoup si,

dans cette année, nous pouvons au moins faire estat d’en tirer 1 66 milliers,

comme vous me le mandez, d’autant plus qu’il y aura lieu d’espérer à

l’avenir quelque succès plus avantageux que par le passé 2.

‘ Deux semaines après, Colbert lui écrivait

encore :

«Bien que par mes précédentes je vous aye

desjà mandé mon intention générale sur toutes

nos mines, je ne laisseray pas de vous dire.

pour répondre à vostre lettre du 9 du courant,

qu'il sera bon de continuer le travail aux ou

vertures qui donnent quelques espérances,

mais qu‘il ne faut plus en entreprendre de

nouvelles. Il suflit de s‘attacher uniquement à

œlles qui promettent beaucoup, en sorte que

vostre principale application doit estre qu'il

s‘y fasse un travail solide et d’y faire construire

promptement des fonderies, afin que nous

puiœionsjuger avec quelque seureté des qua

lités et de la bonté de chacune desdites mi

nes, et doresenavant les faire cultiver avec le

plus grand nombre d’ouvriers qu’il sera pos—

sible, sans les diviser pour de nouvelles décmr

vertes, ainsy qu‘il a esté pratiqué jusqu‘à pré

sent.

«Comme il y a beaucoup d‘apparences que

les mines de Rouergue et de Saint-Pons sont

les meilleures, vous ne devez pas difl'érer à y

faire faire des fonderies pour voir ce qu’elles

vaudront. n'ayant rien plus à cœur que d’eslre

tiré une fois des doutes et des incertitudes où

je suis depuis si longtemps sur ce sujet.»

( Corresp. de Colbert, fol. 90.)

’ De La Feuille ayant, peu de temps après,

adressé à Colbert un état de la production des

différentes mines du Languedoc, celui-ci lui

répondit, le 13 octobre, qu’il était étonné que

l’on n’en eût tiré que 3,700 quintaux de ma

tière, et qu’il espéroit mieux pour l’avenir.

(Corresp. de Colbert. fol. 103.)

|v. 98



11311 ,' ROUTES, CANAUX ET MINES.

A l’égard de nos fonderies, le sieur de La Feuille m’écrit que celle de

Cals commence à fondre les matières qui y ont esté apportées de plusieurs

endroits de nos mines. Je ne doute point que, dans la suite, l’on n’exé

cute l’ordre que j’ay donné d’en construire d’autres en cas que l’abondance

des matières puisse fournir à leur entretènement.

Touchant la proposition que vous me faites d’admettre la compagnie

des mines en part des bois qui ont esté concédés aux communautés de

Saint-Denis-en—Lauraguois 1, j’écris à M. de Bezons d’exécuter ce qu’il trou

vera de juste sur ce sujet, et j’ay fait sçavoir au sieur de Froidour qu’il

eust à favoriser ladite compagnie en tout ce qui dépendra de luy.

Les plaintes que vous faites de la compagnie ne doivent pas vous faire

penser à vous retirer de la part que vous avez prise dans nos mines, estant

du bien du service du roy que vous y demeuriez intéressé; et d’ailleurs

je vous rendray la justice qui vous est due s’il vous arrive de nouveaux su

jets de vous en plaindre. Ce pendant, continuez à entretenir correspon—

dance avec le sieur de La Feuille età luy donner part de vos avis sur tout

ce qui sera à faire, tant pour les mines que pour les travaux du Lan

guedoc.

Je suis bien ayse que vous ayez enfin reconnu avec certitude qu’il est

nécessaire de détourner le cours des rivières de l’Egoutier et de Las”.

Comme je suis persuadé que vous n’avez pas pris cette résolution qu’après

en avoir conféré avec tous ceux qui sont capables de vous donner leurs avis,

j’ay fait un fonds de 1 0,000 livres à compte de cette dépense , afin que vous

fassiez mettre la main à l’œuvre, sans perte de temps.

Aussytost que vous estimerez à propos de percer le banc de vase que vous

me mandez s’estre formé à l’entrée de la darse, vous pourrez sans dilli

culté faire commencer ce travail, puisque le fonds ne vous manquera pas

quand vous m’aurez informé de celuy dont vous aurez besoin 3.

' Canton de Saissac, arrondissement de darse sans danger. Il faut faire en sorte que

Carcassonne (Audc).

’ Voir Ill. Marine, pièce n° 539 et note.

3 L’obstructjon de la darse de Toulon par

les sables de l’Egoutier était depuis longtemps

un sujet d’inquiétude. Voulantà tout prix y

porter remède, Colbert écrivait, le 8 mars pré

cédent, à l’intendant de marine à Toulon:

«Je suis bien ayse que trois des quatre pon—

tons destinés au curage de la darse de Toulon

travaillent sans discontinualion, et que vous

m’assuriez que les plus grands vaisseaux, et

mesme le Royal—Louis, pourront sortir (le la

les consuls restablissent promptement le qua

trième ponton; et comme jusqu‘icy vous ne

m’avez rien répondu sur ce que je vous ay

mandé à l‘égard d‘un banc de sable formé par

la rivière de l’Egoutier, lequel n‘est pas, à ce

que l’on m’a diË, couvert de plus de quatre

pieds d‘eau, et qu’ainsy l’entrée et la sortie de

la dame pour aller à la petite et à la grande

rade n’est pas entièrement libre, j‘attends

avec impatience de vos nouvelles sur ce sujet.

et vos sentimens sur ce qui est à faire pour

faire en sorte que, sans nul risque, les plus
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J’attends avec impatience les projets de nostre arsenal de marine de

Toulon, afin de les faire voir à Sa Majesté pour ensuite vous faire sçavoir

ses volontés , tant sur l’agrandissement de la ville que sur le bastiment du

dit arsenal.

Il est important de bien prendre garde, dans la construction de l’arse

nal, de n’y point faire de dépenses inutiles et superflues comme celles qui

me paroissent dans le plan et dans l’élévation que vous avez envoyés du

bastiment de l’estuve. Néanmoins il faut en continuer le travail, les ou—

vrages estant trop avancés pour les laisser imparfaits.

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colberl,iôfig, fol. 9h.)

18. —- AU SIEUB BESCHE.

De. . . fioctobre 1669.

La confiance que j’ay dans vostre grande expérience sur le fait des

grands vaisseaux entrent et sortent de la

darse. . .a (Dép. cane. la mer. fol. 36.)

Les travaux entrepris par les ordres de Col

bert ne marchant pas a son gré, il écrivit le

6 septembre à de Clerville:

«Je suis surpris qu’on ne travaille pas avec

vigueur au curement de la darse et que vous

n‘ayez pas trouvé le nombre de pontons que

M. d‘0ppède avoit assuré y devoir estre... Il

est nécessaire que vous le pressiez d’apporter

à ce désordre un remède fixe et certain, qui

puisse servir à creuser la dame et son entrée

en telle sorte que les plus grands vaisseaux du

roy y puissent entrer sans décharger leur lest

et leur artillerie. s‘il est possible. Il sera bon

que vous œmmuniquiez à M. Arnoul la pensée

que vous avez d‘employer a,ooo forçats.»

Enfin, le 25 octobre, félicitant M. d‘0ppède

des mesures qu‘il avait prises et cherchant à

stimuler son zèle, il ajoutait:

«Le chevalier de Clerville m’ayant mandé

que vous n‘aviez pas improuvé la proposition

d'emprunter le ponton de la Seyne pour tra

vailler au curement de la darse de Tonton , jus

qu’à ce qu’on ayt fait faire tous les engins né—

cessaires pour en pouvoirvenir bientost à bout,

j’ay esté bien ayse d’apprendre les soins que

vous avez pris pour le succès de cette propo—

sition. Je vous conjure de ne rien espargner

pour en venir à bout sans aucune remise, et

de considérer que le Roy ne peut pas exécuter

les dessins qu’il a de faire construire un grand

arsenal de marine en cette place—là, qu’il ne

soit assuré que ses vaisseaux de guerre en

pourront sortir tout chargés. et y entrer de

mesme.

«Il m’a mandé aussy que, vous ayant parlé

des moyens de fixer un fonds à Toulon pour le

curement de cette dame, vous luy aviez dit que

ce sereit tout ce qu‘on pourroit faire que de

fixer tous les ans 19,000 livres pour cela, et

encore faudroit-il faire espérer aux consuls

que ce ne serait que pour quatre ou cinq ans.

Mais, à vous dire vray, cette somme m‘a paru

petite, vu les grands droits qu’ils lèvent sous

le prétexte de ce curement. Toutefois, si vous

jugez qu’on ne puisse pas aller plus haut, je

vous prie de fixer au moins la chose à ce point

là; et, pour ce qui est du temps, j'estime que,

si vous faites convenir les consuls de fournir

cette somme pendant cinq années, vous ne

laisserez pas de réserver au Roy les moyens de

la faire perpétuer aussy longtemps que la né—

cessité le requerra...n (Cmresp. de Colbert.

fol. 81 et 110.)

23.
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mines, et la résolution dans laquelle je vois que vous estes, par vostre

lettre du 13 du mois passé, de vous attacher entièrement à la culture de

celles de Saint-Pons et de Rouergue, qui vous ont paru les meilleures

dans la visite générale que vous venez d’en faire, et d’abandonner toutes

les autres jusqu’à ce que celles-là soyent en estat de produire tout ce

qu’on en peut attendre, me font espérer beaucoup plus de progrès dans

cette recherche que nous n’en avons fait par le passé, d’autant que j’ay

toujours cru que le succès de cette entreprise Consistoit principalement

dans la réunion des ateliers, qui, par un travail assidu, découvriront, en

peu de temps, tout ce que nous pouvons espérer desdites mines, et alors

il faudra penser à en faire ouvrir de nouvelles; mais présentement il suf

fit de faire construire les fonderies nécessaires pour leur entretien ‘.

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669 , fol. 102.)

19.—AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

De... 18 octobre 1669.

Vous estez assez amplement informé combien j’ay à cœur d’estre tiré

des incertitudes où je suis depuis si longtemps du succès de nos mines,

pour ne différer pas d’avantage à faire exécuter la résolution contenue au

mémoire que vous m’avez envoyé; d’autant que par ce moyen ou eonnoistre

par des efl’ets les assurances que vous me donnez qu’il y aura un profit à

faire de cent pour cent dans la recherche de celles de cuivre. Mais, quand

mesme il y auroit moins à gagner, il seroit toujours bon d’augmenter ce

travail, en telle sorte que je puisse avoir la satisfaction d’estr‘e assuré dans

peu de tout ce que ces mines pourront produire. Pour parvenir promp—

tement à cette connoissance, il est nécessaire que vous fassiez exécuter au

plus tost ce qui a esté proposé touchant le licenciement de tous les inspec

teurs inutiles et le retranchement des appointemens de ceux qui sont

conservés 9.

A l’égard des mines de plomb, il faut toujours les cultiver, quand il n’y

aurait que les frais à retirer, puisqu’il est avantageux d’en avoir dans le

royaume, outre qu’il y a lieu d’espérer qu’elles se bonifieront, et que

dans la suite on en pourra découvrir d’autres.

Sur ce que vous me marquez que le sieur Biquet n’a présentement qu’un

' Voir pièces n‘” 15 , 16 et notes. — ’ Voir pièce n" 15 et note.
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petit nombre d’ouvriers dans tous les travaux], je vous diray qu’il faut le

presser de l’augmenter le plus qu’il luy sera possible, et luy donner avis

qu’il faudroit l’aire en sorte que de toutes les villes de la province et des

circonvoisines l’on y envoyast tous les gueux mendians qui sont en estat de

travailler. Je ne doute pas qu’aussytost qu’il aura fait l’ouverture de cette

proposition à M. de Bezons, il n’apporte toutes les facilités qui dépen—

dront de luy pour l’exécution d’une chose qui, sans estre à charge à ces

provinces, seroit utile pour l’avancement du canal de communication des

mers . . .

(Arch. des Ponts et chaussées. Correspondantede Colbert, 1669. [01. 108.)

20.-—A M. LE CAMUS,

INTENDANT, A BIOM.

De. . . 23 novembre 1669.

J’ay reçu vostre lettre du 19 courant, ensemble le devis des travaux

qui sont à faire pour rendre parfaitement navigable la rivière d’Allier 2,

depuis Brioude3 jusqu’à Pont-du—Château ". Puisque, ce travail estant

achevé, on estime que les marchands profiteront tous les ans d’une somme

aussy considérable que celle de 10,000 livres sur les voitures de charbon

de terre qu’ils font faire sur cette rivière, je vous prie d’examiner si l’on

ne pourroit pas obliger ceux d’0rléans qui ont soin de la navigation des

rivières, de faire une partie de cette dépense. Toutefois, si cela ne se peut,

j’enverray sur les lieux les 10,000 livres que vous me mandez, aussytost

que l’estimation et l’adjudication des ouvrages seront faites, afin de les

commencer au printemps de l’année prochaine, et, pour le surplus de la

dépense, elle sera imposée sur la province. Ce pendant apportez toute sorte

de précautions pour rendre les ouvrages solides et pour vous garantir des

surprises des entrepreneurs 5. Au surplus, comme vous jugez à propos,

‘ Voir Canal du Languedoc, pièces n°‘ 27,

98, 29 et notes.

’ Cette rivière prend sa source à six lieues

de Mende et se jette dans la Loire, au bec

d’Allier, après avoir arrosé la Lozère, la

Haute—Loire, le Puy—de—Dôme, l‘Allier et le

Cher.

3 Chef—lieu d’arrondissement dans le dépar—

tement de la Haute—Loire.

' Ponbdu—Château, chef—lieu. de canton

dans l’arrondissement de Clermont, départe

ment du Puy-de—Dôme.

5 Colbert était toujours en garde contre eux.

Le 1 1 décembre 1670, il écrivait à l’inten

dant de Tours :

«Sur la demande que vous me faites tou

chant les augmentations que les entrepreneurs

ont accoustumé de faire dans l’exécution de leurs

marchés, je dois vous dire que vous devez faire

en sorte que les devis soyent bien faits, et te
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avant de commencer ces travaux, d’en faire faire une seconde visite par

les plus habiles gens de la province, je seray bien ayse d’apprendre leurs

sentimens et que vous m'informiez de l’estat auquel vous avez trouvé les

ouvrages qui ont esté faits à ladite rivière du temps de M. de Fortia.

L’intention du Roy estant de faire travailler sans aucune discontinua

tion au restablissément de tous les chemins publics et à rendre toutes les

rivières de son royaume navigables, autant que la possibilité le pourra

permettre, vous jugez assez qu’il est nécessaire que vous vous appliquiezà

bien connoistre par vous—mesme la valeur des ouvrages et de tous les ma

tériaux qui les composent, d’autant que ce sera une des principales occu

pations que vous aurez pendant que vous servirez dans les provinces.

(Arch. des Ponts et,chaussécs, Concnportdavæe de Colbert, 1669, fol. :25.

—— M.Vignon, Études sur les voies publiques, 1. 158.)

21.-— A M. DE SOUZY,

INTENDANT A LILLE.

De. . . 13 décembre 1669.

l’ay esté bien ayse de voir le plan elle devis du canal de Douai à Lille '.

Le Roy vous ayant chargé, par vostre instruction, de demander aux Estats

de Lille qu'ils ayent à faire travaillerà ce canal, je ne doute pas que vous

ne l’obteniez facilement. Observez seulement que ces ouvrages se fassent

solidement et diligemment. L’avantage qui en reviendra aux pays conquis

sera si grand2 que je suis persuadé que les peuples y concourront avec

plaisir.

nir la main que les entrepreneurs les exécutent

sans y faire aucune augmentation sans vostre

ordre exprès, et que, pourvu que lesdits devis

soyent faits par un habile homme qui ayt esté

sur les lieux, il n'y en aura aucune, estant l'a

cile de les éviter dans les ouvrages publics, n’y

ayant d’ordinaire que dans les bastimens des

particuliers où cela se pratique, la fantaisie

pouvant changer à mesure que leurs bastimens

avancent.

réunit la Scarpe avec la Deule, communique

avec le canal de la Bassée et rejointà Lille leca

nal de la Basse-Deule, qui se jette dans la Lys.

Il ne fut terminé qu’en iôgo.

’ Une lettre adressée, le 9 février 1669, à

Colbert par Louvois, énumère ces avantages:

«Si vous faisiez travailler au restablissement

du canal qui va de Lille à Douai, ce semitd‘un

très-grand avantage , en ce que, tout œ qui vient

du Hainaut n’ayant plus besoin de passer par

Gand, les marchandises ne payemient qu‘une

foisle droit de sortie chez les Espagnols, au lieu

de trois qu‘on leurlait payer,sçavoîrz un de sor

tieà Gand, un d‘entrée à Gand, et un de sortie

au dernier village du vieux bourg de Gand.

«Mais je dois vous donner encore cet avis

qu’assurément il y a du désordre dans les ou—

vrages publics des turcies et levées, et que

vous devez vous appliquer à le découvrir et ày

remédier...» ( Dépôt des fortif. 1 670 . lol. 3 1 6.)

' Ce canal , appelé cannlde la Haule-I)eule . «On prétend que l‘on peut faire passer un
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A l’égard de la communication de l’Escaut à la Lys, je crois qu’il

faut se contenter à présent du canal de Douai 21 la Deule.

Je crois aussy qu’il est bon de laisser passer les bateliers sujets du roy

Catholique sur les rivières qui appartiennent au Roy, ainsy qu’ils font des

bateliers sujets de Sa Majesté; mais j’estime que, pour faire quelque dif

férence entre les sujets du Roy et les estrangers, il faut faire payer à ceux

cy les droits portés par le tarif...

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 61.)

22.—AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

De. . . 28 décembre 1669.

Ququue je vous aye desjà écrit, par deux lettres différentes, de ne

point perdre de temps à vous rendre à Cals pour assister à la fonte des

matières tirées de nos mines, je vous fais encore sçavoir qu’il est néces—

saire que vous vous y en alliez au plus test et par préférence à toute autre

chose, tant pour exécuter tout ce que je vous ay mandé par mes précédentes

que pour porter le sieur Bescbe à instruire les ouvriers françois dans la

fonte desdites matières, m’ayant esté donné avis qu’il se cache d’eux,bien

loin de les apprendre comme il est obligé ‘.

Estant bien ayse que vous preniez soin à l’avenir des travaux qui sont

à faire pour rendre parfaitement et entièrement navigables les rivières du

Tarn, du Lot et d’Agout, je vous diray qu’il est nécessaire de presser

les diocèses qui doivent recevoir de l’utilité de la navigation desdites ri—

vières, de fournir des sommes proportionnées aux avantages qu’ils en ti—

reront; et comme, pour vous faciliter d’autant plus l’exécution de ce des—

sein, il sera bon que les évesques de chaque diocèse soyent informés que

l’intention de Sa Majesté est qu’ils concourent en ce rencontre à tout ce

qui est du bien public, je leur écris en cette conformité et à M. de Bezons.

canal sur les chastellenies d‘0udenarde et de remplir leurs fourneaux, ils fermaient la porte

Courtray, pour communiquer de l’Escuut à la

Lys. Si vous désiriez envoyer quelqu‘un sur les

lieux, je manderois à l’ingénieur qui en a les

mémoires de les luy communiquer. n ( Depping ,

Œnetpmflanæ adminùh-ah’ve sous le règne de

Louis XIV, IV, 61.)

' Douze jours auparavant, Clerville avait

informé Colbert que lorsque les Suédois qui

travaillaient à Cals voulaient raccommoder ou

de la fonderie aux ouvriers français.

«Outre l‘aversion qu’ils ont, ajoutait-il, à

instruire nos gens de leurs connoissances, je

soupçonne qu’il y a encore quelque tromperie

cachée par laquelle on veut empescher de dis—

cerner le bien ou le mal de cette fusion de ma

tières fenugineuses, qui a fait jusqu‘à cette

heure le principal de nos doutes.» (500 Col—

bert, fol. 193, fol. 86.)
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C’est pourquoy, en faisant ces visites, vous pouvez parler au nom du Roy,

afin de porter les peuples avec plus de chaleur au succès de ces entre—

prises. Au surplus, pour prendre une connaissance entière de tous ces ou—

vrages et afin de les bien conduire, attachez-vous toujoursà suivre les mé—

maires et les avis du chevalier de Clerville, et, lorsque vous serez sur les

lieux, conférez avec les particuliers qui vous paroistront entendus en ces

matières, et ensuite formez vos résolutions et m’en donnez avis avant

que les travaux soyent commencés.

Les fermiers des gabelles du Lyonnais se plaignent qu’ils ont de la

peine à tirer leur sel de Peccais pour le fournissement de ces greniers, à

cause que le canal de Silveréal, qui conduit depuis ledit lieu jusqu’à l’em

bouchure du Rhône, est remply de sable. Comme le Roy s’est obligé par

le bail qu’il a fait auxdits fermiers de rendre libre la navigation de ce ca

nal, lorsque vous serez dans le bas Languedoc, transportez-vous sur les

lieux, examinez les travaux qui seront à faire pour rendre ce canal navi

gable, et envoyez-moy ensuite vostre avis sur les réparations que vous es—

timez y devoir estre faites_pour le mettre en cet estat, afin que je puisse

assigner un fonds pour ce travail 1.

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. 15h.)

23. ——AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, 15 février 1670.

Je vois, par votre lettre du 5 de ce mois et par le mémoire qui y estoit

joint, les propositions que vous faites pour rendre la rivière d’Agout navi—

gable depuis Castres jusqu’à Saint-Sulpice 2. Bien n’estant plus impor—

tant et avantageux, j’approuve sans difficulté que M. de Bezons passe au

plus tost un marché de tous ces ouvrages avec un entrepreneur solvable,

aux conditions portées par ledit mémoire; toutefois il sera bon, pour sou—

lager les peuples des diocèses de Castres et de Lavaur, qui doivent four—

nir à cette dépense, qu’il prenne un soin particulier d’en faire les adjudi

cations au meilleur compte qu’il luy sera possible.

L’imposition estant faite à présent dans toute la province de Languedoc,

pour le payement du don gratuit, je crois impossible d’accorder une di

' Voir Canal du Languedoc, pièces n" 26, et arrondissement de Lavaur, sur la gauche

611.65 et notes. de l'Agout, près de son confluent avec le

’ Saint - Sulpire — de - la — Pointe , canton Tarn.
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minution de 5 ou 6,000 livres par au aux diocèses de Castres et de Lavaur,

sur la somme à laquelle ils sont taxés, en rejetant cette partie sur le reste

de ladite province. Vous pouvez néanmoins conférer avec M. de Bezons sur

les moyens qu’on pourroit employer pour y parvenir, et, en cas qu’il s’en

trouve quelqu’un, je feray expédier tous les ordres nécessaires pour leur

accorder cette diminution.

La navigation de la rivière du Tarn estant aussy considérable que vous

sçavez, examinez dans peu avec M. l’évesque d’Albi tout ce qui est à faire

pour réussir dans cette entreprise, et ensuite ne perdez pas de temps à me

faire sçavoir ce que vous estimerez à propos sur ce sujet.

Tous les travaux qui sont à faire, pour rendre la rivière du Lot1 par—

faitement navigable, estant dans le département de M. de Sève, je luy

mande d'en faire faire promptement le devis; et, comme vous avez con—

noissance de tous ces ouvrages, par la visite que vous en avez faite, je

luy marque de s’entendre avec vous , pour en faire l'adjudication à un en

trepreneur solvable; ensuite j’enverray des fonds sur celuy de 50,000 li

vres que le Roy a promis, pour commencer ce travail cette année, et j’en

prépareray un pareil pour 1671. Cependant, lorsque vous serez sur les

lieux, faites bien connoistre aux habitans de Cahors les avantages qu’ils

recevront de cette navigation, afin que, quand M. de Sève leur proposera

de faire la dépense du changement des trois passelis qui sont sous leurs

ponts en écluses,ils s’y trouvent entièrement disposés.

Je suis surpris que vous ne m’ayez point encore fait de réponse sur les

éclaircissemens que je vous ay demandés touchant les mines; je les attends

avec impatience, n’ayant rien plus à cœur que de sçavoir certainement

ce qu’on peut attendre des filous qui se cultivent, et si le revenu sera beau—

coup plus grand à l'avenir que la dépense qui s’y fera. Au surplus, pen—

dant que vous verrez fondre les matières qui ont esté tirées des mines , ap—

pliquez—vous à faire exactement toutes les observations portées dans les

mémoires que je vous ay envoyés cy—devant, et ne partez point de Cals que

vous ne soyez en estat de me tirer des incertitudes où je suis depuis si

longtemps“.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205, 1670, fol. 93.)

' Voir Canal du Languedoc, page 336, note.

’ Le 8 du mois suivant, Colbert lui répétait

recommander, présentement que vous estes à

Cals, de faire exactement toutes les observa

encore:

«Je vous ay tant expliqué, par mes précé—

dentes, combien j’ay à cœur d'estre tiré des

incertitudes où je suis il y a longtemps sur le

sujet des mines, que je ne puis assez vous

lions que je vous ay marquées, afin de m’é—

claircir si précisément de ce qu‘on peut en

attendre que je n‘aye plus aucun doute sur ce

qu‘on en pourra tirer doresenavant. Je vous di

ray encore néanmoins que j'estime que , pour
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2â.—A M. DE PENAUTIEB,

raÉsoman ses ÉTATS DE LANGUEDOC.

Saint-Germain , as mars 1670.

Vous sçavez assez combien j’ay à cœur le succès des mines pour estre fa—

cilement persuadé que, bien que par le mémoire que vous m’avez en—

voyé il me paroisse beaucoup d’incertitude dans le progrès qu’on en peut

attendre dans la suite, mon intention n’est pas d’en abandonner la cul

ture, jusqu’à ce que l’on ayt tenté, en une affaire de cette importance,

tous les moyens possibles pour y réussir. Et comme la compagnie pour?

roit se relascher, sur le rapport que vous luy feriez de I’estat de ces tra—

vaux, il est à propos que vous différiez à l’en entretenir, et que vous l’ex—

citiez au contraire à en prendre un plus grand soin que par le passé et

à faire de nouvelles recherches, afin que, après ce dernier effort, l’on ne

soit plus en doute sur ce que l’on en pourra attendre à l’avenir. Je vous

recommande aussy en particulier, dans une occasion comme celle—là, de

faire tout ce qui dépendra de vous pour le succès de cette entreprise.

(Dépôt des fortifications,Mss. 905, 1670, fol. :55.)

25.—AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Saint—Germain, 7 avril 1670.

Nonobstant le peu d’espérance que vous me donnez du succès des mines,

j’ay donné ordre depuis peu à la compagnie de faire remettre des fonds

sur les lieux pour en continuer le travail, ce qui vous doit faire con

noistre toujours, de plus en plus, de quelle conséquence il est de faire

tous vos efforts pour faire réussir cette entreprise. Comme je vous ay

écrit amplement, par mes précédentes, sur cette matière, je ne puis que

vous recommander encore de bien exécuter tous les ordres que je vous ay

donnés, me reposant entièrement sur vous de cette affaire.

Bien que je ne puisse rien ajouter à tous les ordres que je vous ay

parvenir à cette connoissanœ , il est nécessaire

d’approfondir avec diligence toutes les mines

ouvertes dont on se promet quelque succès,

afin de connoistre avec certitude s’il sera avan

tageux d’en continuer la culture ou non; et, en

ras que vous fassiez faire de nouvelles recher

ches, d’y faire travailler avec la mesme dili

gence, mon intention estant que , lorsque vous

partirez de ce lieu, vous m’envoyiez un mé

moire qui réponde à tous les ordres que je

vous ay donnés...» (Dépôt des fortif. 1670,

fol. 35.)
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donnés, pour l’examen des matières tirées des minesl, et pour approfon

dir avec diligence les filons qui donnent quelque espérance, et faire en

mesme temps de nouvelles recherches, je ne laisseray pas néanmoins de

vous exciter encore à employer toute vostre industrie pour le succès d’une

entreprise si avantageuse au bien du service et dont le progrès me donne—

rait une satisfaction toute particulière. Je ne doute pas que ces motifs ne

vous engagent à pratiquer toutes sortes de moyens pour faire que l’utilité

qui en reviendra cette. année réponde heureusement à l’attente où je suis

depuis si longtemps; c’est ce que je vous recommande, et de m’envoyer au

plus tost le mémoire des observations que vous aurez faites sur ce sujet.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905, 1670, fol. 58.)

26.—AUX INTENDANTS.

Saint—Germain, 5 may 1670.

Comme je ne doute pas que , suivant les ordres qui vous ont esté donnés,

vous n’ayez passé à 'présent des marchés pour le restablissement des ou

vrages publics de la généralité où vous servez, et que vous n’ayez obligé

les entrepreneurs à commencer leurs travaux aussytost que la saison y a esté

propre, je vous prie de tenir exactement la main que les adjudicataires tra

vaillent avec la diligence et la solidité portées par les conditions de leur

bail, et de m’informer à l’avenir, tous les quinze jours, de l’estat desdits

travaux.

Ququue vous m’ayez envoyé la plus grande partie des baux que vous

avez faits cette année, afin d’en estre informé plus particulièrement, vous

prendrez la peine de m’en envoyer encore un mémoire, dans lequel vous

' Les recommandations n’avaient pas en ef

fet manqué à ce sujet. Le 30 novembre 1669 ,

Colbert lui écrivait déjà :

«La fonte des matières devant décider ce

que nous aurons à espérer du grand travail

qui s’est fait depuis trois ou quatre années, je

désire que vous y soyez toujours présent afin

d'examiner soigneusement tout ce qui se pas—

sera, et que vous preniez garde que tous les

préparatifs pour fondre les matières soyent

faits avec diligence, que vous me rendiez

compte toutes les semaines de ce que l‘on y

avancera, et que vous fassiez bien distinguer

lesdites matières pour les fondre les unes après

les autres. Lorsqu'elles seront en cet estat,

faites-les per soigneusement avant qu’elles

soyent mises dans le fourneau, et de mesme

quand elles en sortiront; après quoy vous les

ferez éprouver, et ensuite vous m'enverrez les

procès—verbaux de tout ce qui doit estre re

marqué, signés des principaux qui se trouve—

ront sur les lieux, afin qu’il ne soit pas né

cessaire de faire de nouvelles expériences sur

les contestations qui pourmient survenir. Sur—

tout ne quittez point ce travail que vous ne

m’ayez entièrement éclaircy le succès.» (Cor

resp. de Colbert. fol. [31
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distinguerez les fonds nécessaires pour les ouvrages de celuy des entretè

nemens, en telle sorte qu’il me soit facile de connoistre la somme dont il

faudra faire fonds annuellement dans l’estat des ponts et chaussées, pour

lesdits entretènemens, d’avec celle qu’il faudrait pour parachever lesdits

ouvrages dont les fonds ne sont pas entièrement faits.

Comme je désire avoir une connoissance entière des fonds faits, il est

à propos qu’à l’avenir vous me fassiez sçavoir ceux dont il sera besoin

pour la continuation des ouvrages, afin que je donne ordre au trésorier des

ponts et chaussées de les faire remettre sur les lieux de leur destination.

Au surplus, je vous prie d’observer toujours régulièrement de m’écrire

séparément des affaires concernant les ponts et chaussées 1.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905, 1670, fol. 90.)

27.—AU SIEUR DUPLESSIS DIEULAMANT,

INGÉNIEUR‘.

Saint-Germain, 5 juillet 1670.

Je suis surpris d’apprendre que le travail du pont de Nevers" soit auSSjr

peu avancé que vous me le mandez, et beaucoup plus encore que le mal

procède de ce que l’entreprenenr n’est ni assez habile, ni assez vigilant

pour bien conduire ces ouvrages. Vous devriez avoir mieux connu sa capa

' Cette recommandation avait déjà été l’ob—

jet d’une circulaire particulière adressée le 25

mai 1669 à tous les intendants, et dont voici

la teneur :

«Estant bien ayse de distinguer les affaires

qui concernent les ponts et chaussées des autres

de vostre département, dont vous avez soin, je

vous prie de prendre la peine de m‘en informer

à l’avenir, par une lettre particulière, ce que

j’observeray aussy de ma part, afin d’éviter

par ce moyen la confusion qui pourrait naistre

de la diversité des matières sur lesquelles j’au

ray à vous écrire.» (Con-cap. de Colbert, fol.

1 28.)

’ Cet ingénieur avait été chargé, le 1 li avril

1670, de la direction des travaux publics de

Montereau et de ceux faits le long de la rivière

d’Yonne. Il avait deux fils: l’aîné, Marcilly

Dieulamant, qui, après lui avoir été adjoint

en 1 669 , fut envoyé dans le Bourbonnais et le

Nivernais. où il dirigea les travaux de plu

sieurs ponts importants. En 1 678 , il revint

travailler avec son père , à qui il succéda le 3 oc—

tobre 1682 , avec le titre d‘ingénieur ordinaire

du Roi. Il mourut ou cessa ses fonctions en 1686.

Le second, Molart Dieulamant, fut, en 1679,

chargé de la direction des travaux publics dans

la province du Dauphiné, où on le voit encore

ingénieur en 1700.

” Le 7 mai 1 673 . une nouvelle commission ,

pour inspecter les travaux publics des généra

lités de Moulins et de Bourges, fut donnée au

sieur Duplessis Dieulamant. Elle renfermait,

entre autres recommandations , celle de « visiter

les ouvrages faits l’année précédente et par—

ticulièrement ceux du pont de Nevers, afin de

voir si les pluies et les gelées de l’hyver ne les

avoient point endommagés et s‘ils avoient esté

faits solidement, pour, en cas qu‘ils ne fussent

pas en bon estat, obliger les entrepreneurs à

faire les réparations qu’ils devaient. ..9 (Dépôt

des fortif. 1673, fol. 196.)
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cité dès l’année passée, et m’avoir donné avis dès cet hyver des remèdes

qu’on pourroit apporter aux désordres qui en arrivent présentement, pour

en prévenir de plus grands dans la suite. Prenez toutes les précautions

possibles, et, en cas qu’il soit nécessaire de destituer ledit entrepreneur,

donnez-en avis à M. Tubeuf, afin que, agissant de concert, vous puissiez

faire en cela ce que vous estimerez à propos pour le bien du service.

Je vous avoue que, dans de semblables occasions, les contraintes et la

prison que l’on fait subir aux adjudicataircs sont de petites consolations de

la perte de l’argent et du temps propre à travailler; c’est pourquoy, à

l’avenir, observez exactement de ne faire choix que de personnes que vous

connoistrez capables de bien exécuter les marchés qu’ils auront passés; et,

pour tout dire, c’est sur vous particulièrement que je me dois reposer de

tous les expédiens à prendre pour rendre les travaux faciles et solides, et

vous devez vous appliquer tous les jours à bien estudier tous les moyens

et toutes les machines capables d’y réussir, dont vous devez donner les avis

aux entrepreneurs, afin d’empescher qu’ils tombent dans des dépenses inu

tiles qui les ruinent.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905 , 1670, fol. aog.)

28.—AU SIEUB BESCHE.

Saint—Germain, 13 septembre 1670.

J’ay esté bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 25 du mois passé,

la découverte qui a esté faite en Bouergue d’un bon filon; vous connoissez

assez combien j’ay à cœur le succès des mines pour ne rien négliger de ce

qui peut contribuer à leur progrès.

Comme ce motif et celuy de vostre intérest particulier vous engagent à

y donner toute vostre application et à y employer les connoissances que

vostre longue expérience vous a acquises pour réussir dans cette recherche,

je me contenteray de vous recommander de me faire sçavoir ce qu’on en

peut attendre à l’avenir, afin que, suivant ce que vous me manderez, je

donne ordre que les fonds nécessaires pour leur culture soyent ponctuelle

ment envoyés‘.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905 , 1670 . fol. 21 g.)

' Malheureusement, le sieur Besche recon- grels, le 6 décembre suivant, Colbert ajou—

nut bientôt qu‘il n’y avait rien à espérer de tait :

toutes ces mines. En lui en exprimant ses re- «La compagnie vous fera sçavoir ce qu‘il y
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29. — A M. CHAMILLABT,

INTENDANT A CAEN.

Saint—Germain, 19 septembre 1670.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 1’! de ce mois, la botte de vif—argent

qui a esté tiré de la mine de cinabre que vous avez trouvée ‘, ensemble

le morceau de cette mine, que j’ay fait distiller en ma présence, et qui a

rendu les deux tiers de son poids. Ceux qui se connoissent en cette ma

tière disent que l’on ne doit pas s’étonner si les filons en sont interrom

pus et s’ils courent près de la superficie de la terre, d’autant que c’est

l’ordre de cette sorte de mine. Ainsy je vous prie de faire continuer le

travail encore un mois ou six semaines de temps, en y employant toujours

dix ou douze hommes, et de les faire payer pendant tout ce temps. Je ne

manqueray pas de faire rembourser tout ce qui aura esté avancé pour

cette dépense. Mais vous me ferez plaisir de faire amasser toute la mine

aura à faire, tant pour le licenciement des ou

vriers que pour les autres choses que vous de

vez observer dans cette occasion; aussy je me

contenteray seulement de vous recommander

de travailler au ralfinage des,matières qui ont

esté tirées des mines, et de me faire sçavoir

vos sentimens sur ce que ladite compagnie

résoudra.» (Dépôt des fortifications, 1670,

fol. 305.)

Il fut décidé que l’on arréterait les travaux;

Colbert en informa de Penautier par la lettre

suivante, du 20 février 1 671 :

«J’ay donné ordre à la compagnie des mines

de faire vendre promptement le cuivre et le

plomb provenant des mines de Cals, pour sa

tisfaire les Allemands et autres ouvriers qui y

ont esté employés; et je ne doute point que

vous n’ayez reçu les ordres de M. Pecquot pour

cet effet. Mais , comme il importe qu‘ils soyent

exactement payés de tout ce qui leur est deu ,

il est nécessaire qu’avant de revenir icy vous

teniez la main à ce que ces ordres soyent ponc

tuellement exécutés; et, en cas que le prix de

ces matières ne soit pas suffisant pour le paye

ment desdits Allemands, ou que, par quelque

raison que je ne puis prévoir, l’ordre que j‘ay

donné ne fust pas exécuté, vous pourrez leur

en faire l’avance, et j’auray soin de vous en

faire rembourser par le roy.» (Depping.

Corva. «dm. III, 876.)

‘ Cette mine avait été découverte par un

sieur de Mamigny. Divers obstacles en contra—

rièrent l‘exploitation. Un sieur Cires se pré“

tendit seigneur de la terre où l’on fouillait le

cinabre; Colbert renvoya sa réclamation à Cha

millart; puis, ce fut le tour de Marsigny, qui

se plaignit d’être supplanté. Le 10 octobre

suivant, Colbert écrivait à l’intendant: «Non

seulement il est juste de luy laisser la con—

duite de ce travail puisqu’il l’a commencé,

mais mesme il faut extraordinairement culti

ver les François qui ont ces sortes de curiosités ,

parce que, assurément, nous en avons grand

besoin dans le royaume.»

Un peu plus tard, le ah octobre, Colbert

exprimait l’opinion qu’il ne convenait pas de

laisser le travail d’une mine à un particulier,

« parce qu’il est presque impossible, disait-il,

qu’il se puisse résoudre il faire la dépense neL

cessaire pour la mettre en œuvre, et il est à

craindre qu’il ne fasse fouiller que la superficie

et que, lorsqu’il semit question de fouiller les

entrailles de la terre, il ne se rebutast du tra

vail et ne voulust pas poursuivre.» C’est sans

doute ce qui arriva , car, le mois suivant, la mi

nistre fit rembourser à de Marsigny tout ce

qu’il avait payé aux ouvriers; le Roi lui accorda

même une gratification de 1100 livres. (Dep—

ping, Cmvrsp. adm. III, 8117.)
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qu’ils tireront, et de me donner avis de la quantité qu’ils en auront amassée

en quinze jours de temps, afin que je puisse connoistre si cette recherche

pourra estre utile au service du roy.

(Arcb. de la Mer. Dépêche: concernant le commerce, 1670, tel. [:511 . — Dcpping,

Correspondame administrative sous Louis XIV, 111 , 8&6.)

30.—AUX TRÉSORIERS DE FRANCE

EN PROVENCE.

Saint-Germain, 93 septembre 1670.

Le Roy ayant ordonné, par arrest de son conseil du 9 aoust 1 662 ', que

vous donneriez vostre avis sur la proposition qui a esté faite à Sa Majesté

de construire un canal depuis le Rhône, en la ville de Tarascon, jus

qu’aux estangs de Berre et à la mer de Martigues en Provence, Sa Ma

jesté m’a commandé de vous dire que son intention est qu’aussytost que.

vous aurez reçu cette lettre vous ne manquiez pas de satisfaire au con

tenu de cet arrest, en luy donnant avis sur la commodité ou incommodité

que ce canal pourroit causer au commerce de ses sujets; à quoy je ne

doute pas que vous ne vous conformiez exactement 2.

(Arcb. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, «670, fol. hôg.)

' Voir cet arrêt à l’Appendicc, pièce n” 11.

‘ Les trésoriers prirent leur temps pour ré

pondre au ministre, qui leur écrivit, le 3 oc—

tobre de l‘année suivante :

«Je n‘ay reçu que depuis quelques jours la

lettre que vous m’avez écrite le 95 du mois

dejuilletdernier, pour sçavoir s’il est nécessaire

d‘exécuter à présent l’arrest du conseil du

9 aousl de l’année 1669 , par lequel il vous

est ordonné de donner vostre avis sur la cons

truction du canal proposé depuis le Bbône à

Tarascon jusqu’aux estangs de Berre et à la

mer. Comme ces ouvrages ne peuvent estre

qu’avanlageux pour faciliter le commerce, et

que le Roy veut contribuer toujours au bien de

ses peuples, il est à propos que vous travail—

liez incessamment à l‘exécution dudit arrest, et

qu’en mesme temps vous examiniez à combien

pourrait monter la dépense qu'il faudrait faire

pour mettre cet ouvrage en sa perfection , afin

que, sur ce que vous me ferez sçavoir, j’en

puisse rendre compte à Sa Majesté. 11 (Dépôt des

fortif. 1671, fol. 167.) -—- La concession du

canal dont il s’agit avait été accordée, en 1 66/1 ,

au duc de Saint-Aignan, associé au sieur Millet

de Valbrun; mais la dépense, estimée à 5 mil

lions, avait arrêté l'exécution des travaux. La

nouvelle tentative faite par Colbert n’amena pas

de résultats. C‘est de nos jours seulement que

le but a été atteint par l‘ouverture du canal

d‘Arles à Bouc. (M. Vignon, Études sur les

voies publiques, l, 110.)
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31.—AU SIEUB GRAVIER,

COMMISSAIRE DE MARINE A DUNKERQUE.

Paris, 17 octobre 1670.

J’ay reçu la lettre que vous m’avez écrite, le 9 de ce mois, sur la pro—

position que vous me faites au sujet du bassin et du canal de l’écluse

bleue. Je vous diray que je n’ay jamais guère bien vu réussir des ou—

vrages par des corvées, particulièrement quand il faut observer des me—

sures dans un travail, et qu’il vaut beaucoup mieux faire marché à la

toise pour creuser et élargir ce bassin et ce canal.

Comme les pays des chastellenies de Bergues, Fumes et Bourbourg

sont fort pratiques de ces sortes d’ouvrages, je crois que, pendant cet hy

ver, vous pourriez faire ce marché avantageusement pour y travailler au

printemps prochain; mais il faut prendre garde de ne nous pas charger de

trop d’ouvrage. Envoyez—moy l’estat, ainsy que je vous l’ay demandé, de

ce qui en pourroit estre fait l’année prochaine, avec l’estimation de ce à

quoy cela pourroit monter, afin que je le puisse faire voir à Sa Majesté

et qu’elle s’explique de ses intentions.

A l’égard des canons qui sont à Dunkerque, je vous diray que ceux que

je fais faire dans le royaume reviennent au mesme prix qu’on vous les

veut vendre, mais que pour le fer je le trouve un peu cher, parce que ce—

luy qui se fabrique dans le royaume ne couste que 75 ou 80 livres le

millier. Si néanmoins vous en avez besoin, en m’envoyant un mémoire

de ce à quoy pourra revenir cette marchandise, je donneray ordre pour la

faire payer.

(Arch. de la Mer. Dépêche: concernant le commerce, 1670, fol. 589.)

32.— A M. BARILLON,

INTENDANT A AMIENS.

Paris, 5 novembre 1670.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 3 1 du mois passé,

que la navigation de la rivière de la Scarpe1 soit en bon estat, et je ne

‘ Cette rivière sert de communication entre les endroits où il n‘estoit pas assez profond ,

Arras, Douai et Tournay. pour faciliter la navigation en sorte que les

Dès le on mai 1670 , Colbert avait engagé marchands passent s’en servir pour la voiture

les Etals d'Artois «à faire curer ce canal dans des marchandises qu'ils faisaient venir en
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doute pas qu’elle ne produise au pays les avantages que nous nous sommes

proposés. Il faut seulement que vous teniez soigneusement la main que les

ouvrages en soyent bien entretenus, et que vous preniez la peine de la vi—

siter toutes les fois que vans irez en ce pays—là. Il serait mesme très à

propos d’establir, de concert avec les députés des Estats, quelque personne

qui, en qualité de vostre subdélégué, pust rendre une justice sommaire

sur le fait de cette navigation; sur quoy il serait nécessaire de faire quel

ques règlemens qui pussent servir à contenir les bateliers, et en cas de

contraventions les punir d’amende, estant très-nécessaire que cette sorte

de justice soit sommaire, d’autant que, si on laisse les juges ordinaires en

connoistre, il serait peut—estre bien difficile que, par les longueurs des

procédures, cette navigation ne se ruinast à la fin. Je vous prie d’exami—

ner ce point, et, en cas que vous y trouviez quelque difficulté à cause que

l’usage du pays est peut-estre contraire à ce que l’un de vos subdélégués

juge, comme nature d’affaire ordinaire, de me faire sçavoir quel autre ex

pédient l’on pourrait mettre en usage.

(Bibl. de I'lntérieur, Copie de: Zellch de Colbert, fol. 97. _— Depping, Carres

pondaan administrative sous Louis XI V, IV, 67.)

v 33.—A M. DE PARIS,

rnÉsomsn DE FRANCE '.

Sceaux, 15 nOVembre 1670.

Je vous prie de visiter au plus tost la place qui est devant le collége

Mazarin et le quay qui est proche d’icelle, afin d’examiner s’il est à propos

d’y faire paver cette année; auquel cas, vous pourrez commencer à y faire

travailler après m’en avoir donné avis.

Ne manquez pas aussy de visiter promptement le pont des Tuileries,

parce qu’il est nécessaire d’y faire quelques réparations avant l’arrivée du

Roy à Paris.

(Dépôt des fortifications, Mss. :05, 1670 ,’fol. 289.)

transit.n Et comme, le 7 octobre, ces travaux On voit par la lettre du 5 novembre que la sol

n’étaient pas encore commencés, il en exprimait licitude du ministre avait porté ses fruits.

son mécontentement à I'intendant, et lui re- ‘ Claude de Paris, d'abord conseiller tréso

commandnit «d’employer toute l’autorité du rier en 1657, puis trésorier de France et grand

roy pour obliger les Estalsà les achever promp— agent voyer de la généralité de Paris.

tentent.» (Depping, Conmp. «dm. IV, 66.) -—
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3ü.—AU SIEUR DEMUIN,

TRÉSORIER DE FRANCE A AMIENS.

Paris, 518 novembre 1670.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 22 de ce mois, que

les bateaux peuvent passer en toute saison par le canal qui a esté fait au

travers d’Abbeville 1. Ne manquez pas de tenir la main à ce que cette navi—

gation soit toujours en bon estat. Pour cet ellet, il sera nécessaire que

vous visitiez pendant cet hyver s’il n’y aura pas quelque réparation à faire,

afin d’y faire travailler promptement, n’y ayant rien de si grande consé—

quence que de rendre facile la navigation des canaux et des rivières.

Examinez soigneusement, pendant cet hyver, tous les ouvrages que l’on

entreprendra l’esté prochain et m’en envoyez des mémoires exacts, afin

que je puisse faire résoudre par le Roy les fonds qui y doivent estre em—

ployés.

Sur la proposition que vous me listes l’année dernière de la part d’un

marchand d’Amiens qui veut s’establir à Bray, je ne crois pas que ces sortes

d’establissemens puissent estre forcés, et j’estime mesme qu'il faut les lais

ser aller dans le cours ordinaire, d’autant que, si les marchands y trouvent

de l’avantage et de la commodité, ils ne manqueront pas de la chercher

eux—mesmes.

Quant à la proposition d’un autre particulier, qui voudroit establir

quatre gribanes de Saint—Valery à Bray, en luy accordant la préférence

pour leur chargement, je vous diray que dans toutes ces sortes d’occasions

où l’on demandera l’exclusion de quelqu’un, le service du roy et le bien

du commerce ne permettront jamais que Sa Majesté y ayt égard.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce , 1670 , fol. 6h.)

35.—A M. DE SOUZY,

INTENDANT A LILLE.

Sceaux, 9 décembre 1670.

Sa Majesté s’estant fait rendre compte depuis peu de jours, ainsy

qu’elle a coustume de faire, de tout ce qui concerne le commerce des pays

nouvellement conquis, et particulièrement du transit et passage par la

' Canal marchand, creusé en 1631:, et qui allait de Saint-Yalery à Amiens.
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France , elle a reconnu qu’il n’y avoit rien de plus nécessaire pour faci—

liter et augmenter ce passage, que la réparation des grands chemins qui

donnent la communication des grandes villes les unes aux autres et avec

la France, principalement le grand chemin depuis Lille jusqu’à Saint

Valery, Amiens et Bray. Sur quoy Sa Majesté m’a ordonné de vous faire

sçavoir que, pendant la tenue des Estats de Lille, Douai, et celle de Tour—

nay et Tournaisis, vous représentiez fortement auxdits Estats la nécessité

de restahlir ces chemins, et que vous les portiez, tous les ans, à faire

quelque fonds un peu considérable pour y estre employé avec toute l’éco

nomie possible.

Au surplus, je vous diray que, dans les papiers dont M. Godefroyl m’a

envoyé des copies, j’ay trouvé trois lettres patentes des 28 juin 1512,

7 avril 1 535 et 18 janvier 1 662 , qui pourvoient auxdites réparations par

des impositions qu’elles permettent de faire, en sorte que vous connoistrez

clairement que les princes souverains du pays n’ont jamais fait faire les

dites réparations de leurs derniers 2. Comme je ne vois à présent que cette

seule dilficulté qui retarde tous les marchands des pays cédés de porter la

plus grande partie de leur commerce par la France, je vous prie de les

presser fortement de faire quelques fonds pour y estre employés, jusqu’à

ce que la permission d’imposer par lettres patentes ayt esté donnée. Et

en cas que vous l’obteniez, ainsy que je l’espère, vous establirez, de con—

cert avec eux et les rouliers du pays, quelqu’un pour l’employ des fonds.

Le Roy fera faire les mesmes instances aux Estats d’Artois; et, à l’égard

de la Picardie, vous pouvez sçavoir de M. Barillon le soin et la dépense

que l’on fait tous les ans pour tenir tous les chemins en bon estat, ce qui

se pratique de mesme en tout le royaume. Vous me ferez réponse, s’il

vous plaist, précisément sur ces articles dont vous connoissez l’importance. . .

(Arch. de la Mer. Dépêches concernant le commerce, 1670,1‘ol. 371.)

‘ Voir Il, Finances, page 93 , note. -— Go

del'roy avait été chargé de rechercher, au point

de vue domanial, les titres conservés dans les

archives des pays conquis.

’ Ce n’était pas la première fois que Colbert

renseignait à ce sujet M. de Souzy, car, le

27 août précédent, il lui avait déjà écrit:

«Je ne crois pas que les réparations de la

chaussée de Menin , ni tousles ouvrages publics

des pays cédés, ayent jamais esté à la charge du

roy d'Espagne, n’y ayant rien de si commun

dans le royaume que les ouvrages soyent à la

charge du Roy dans l’estendue des provinces

où Sa Majesté a droit d’imposer telle somme

que bon luy semble; mais à l’égard des pro—

vinces d‘Estats. les ouvrages publics sont à leur

charge, et jamais le Roy ne s‘en mesle que

pour tenir la main qu‘ils soyent bien et solide—

ment faits. Ainsy il est bien nécessaire que

vous preniez garde de ne point introduire de

nouveautés à cet égard....m (Dép. roue. le

comm. 1 670 , fol. 371.)

ag.



h52 ROUTES. CANAUX ET MINES.

36.-— A M. ROUILLE,

INTENDANT A POITIERS.

‘ Paris, “I février 167|.

Le Roy ayant résolu de passer en Poitou l’esté prochain pour aller à

Rochefort‘, je vous prie de donner ordre que le grand chemin par où Sa

Majesté et toute la cour doit passer soit mis incessamment au meilleur

estat qu’il sera possible.

Comme dans l’estat des ponts et chaussées dont vous recevrez l’extrait

dans peu, il y a un fonds de 6,000 livres qui est seulement destiné pour

les ouvrages les plus pressés à faire dans la généralité où vous servez, vous

pourrez sans difficulté en employer la somme que vous estimerez à propos

à la réfection dudit grand chemin. Lorsque vous me ferez sçavoir l’argent

qu’il sera bon d’envoyer dès à présent sur les lieux, je donneray ordre au

trésorier des ponts et chaussées de le faire remettre sans perte de temps.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905, 167|, fol. 33.)

37.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 21 février 1671.

Vous estes si bien persuadé (les avantages que la province de Langue

doc recevra des navigations des rivières, que je crois qu’il suffit seulement

de vous répéter les mesmes choses que je vous ay écrites cy—devant sur ce

sujet, c’est—à-dire qu’aussytost que les Estats seront finis,.Sa Majesté dé

sire que vous alliez promptement dans le haut Languedoc, pour travailler

non-seulement à la liquidation des dettes de la ville de Toulouse, mais

aussy à l’avancement des travaux des rivières. ’

‘ Le projet de ce voyage vivement désiré de croire qu’il y a plusieurs endroits qui ont

par Colbert, et dont il a été plusieurs fois

question (Voir llI, Marine, pages 358 et

367), ne se réalisa pas. Colbert écrivait le

95 avril, pour le même objet, à l’intendant

d‘Orléans :

"Je vous prieray de faire faire une visite

exacte du chemin de Saint—Laurent—des-Eaux

à Blois, parce que, à mon passage’, j‘ay en lieu

' Voir Il], Marine, page 350. note.

besoin d’estre restablis. Toutefois, comme le

mauvais temps peut avoir contribué à me le

persuader, je vous prie de m’éclaircir au plus

tost des doutes que je puis avoir à cet égard,

et ce pendant de tenir la main que tous les

ouvrages publics s’avancent d’un égale force et

avec toute la diligence possible.» (Dépôt des

furtif. 1671 , fol. 69.)
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Comme, à l’égard de celle (l’Agout, j’estime qu’il n'y a qu’à tenir la

main que les marchés que vous avez faits s’exécutent et que les entrepre

neurs ne soyent point troublés dans la levée des impositions qui ont esté

establies dans les diocèses qui sont situés sur cette rivière , et que, touchant

celle du Tarn, le Roy désire toujours y faire employer les deniers qui

pourront provenir des années passées, à cause de quelques droits doma—

niaux establis dans le diocèse d’Albi sur les bleds, qui n’ont point esté

perçus, je vous prie, lorsque vous serez sur les lieux, de faire la liquida—

tion de ce à quoy peuvent monter lesdits droits, de m’en envoyer un mé—

moire et des expéditions nécessaires pour en faire la levée, et en mesme

temps de faire faire les devis et estimations des ouvrages, pour en passer

les marchés et ensuite commencer le travail. En cas que les arrérages

desdits droits domaniaux ne suffisent pas, vous examinerez, s’il vous plaist,

les moyens d’y pouvoir suppléer, estant très-nécessaire et important de

parvenir à rendre ces rivières navigables, puisqu’elles doivent estre très—

utiles et avantageuses à la province du Languedoc.

Je renvoye le sieur de La Feuille en Languedoc, après avoir fait une vi

site assez exacte des ouvrages qui ont esté faits en Hollande de la qualité

de ceux dont il doit avoir soinl. Et comme, par les connoissances qu’il

s’est acquises dans ce voyage2, il s’est rendu capable de bien servir dans

son employ, je vous prie de prendre créance en ce qu’il vous dira, et, en

cas qu’il vous trouve dans le haut Languedoc, d’aller visiter avec luy, si

vous l’estimez à propos, les travaux du sieur Biquet, afin de l’exciter tou—

jours de plus en plus à leur avancement et à observer leur solidité.

Comme vous avez connoissance de toutes les propositions qui ont esté

faites sur le desséchement des marais d’Aigues-Mortes et des avantages

qu’en recevroit le public, je ne crois pas nécessaire de vous les expliquer

plus amplement; mais seulement je dois vous dire qu’il seroit bon que

vous fassiez tout ce qui peut dépendre de vous pour former une compagnie

capable de soutenir une entreprise aussy considérable que celle—là. C’est

à quoy je vous prie de vous appliquer entièrement, en sorte que j’aye lieu

d’espérer dans cette affaire un plus heureux succès que par le passé 3.

(Dépôt des fortifications, Mes. 905, 167|, fol. 37.)

' Voir Canal du Languedoc, pièce n“ 38. jetées, digues,moulim pour l’élévatimn (les mua".

' ’ Le volume bb8 des 500 Colbert, de la Bi— machines pour le nettoyement des canons et 4ch

bliothèque Impériale, contient les Remarques parts. — Ce mémoire, signé par de La Feuille,

faites par La Feuille au voyage de Flandre et de porte la date du 31 janvier 167|.

Hollande en*octobre, novembrest décembre 1670, " Voir pièce n" 13 et note.

sur les mnau.r, constructions «l’écluse: , ponts,
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38.-'- AUX lNTENDANTS.

Paris, 28 février 1671.

Le plus considérable avantage que les sujets du Roy de plusieurs pro—

vinces ont reçu, depuis que Sa Majesté a bien voulu prendre le soin de la

conduite et administration de ses finances, ayant esté l’application qu’elle

a bien voulu avoir de faire reconnoistre avec soin toutes les rivières qui

peuvent estre rendues navigables, Sadite Majesté m’a ordonné de vous

écrire qu'elle désire que, dans les visites que vous avez ordre de faire de

vostre généralité, vous examiniez avec soin s’il y a quelques rivières qui

puissent estre rendues navigables, et, en ce cas, que vous en fassiez faire la

visite, ensemble le devis des ouvrages qu’il sera nécessaire d’y faire pour

les rendre navigables. En cas que vous n’ayez personne dans ladite généra

lité pour faire les devis de ces ouvrages, et que vous voyiez quelque appa

rence d’en pouvoir rendre quelqu’une navigable, en m’en donnant avis, j’y

pourray envoyer quelque personne intelligente pour y travailler.

’ (Dépôt des fortifications. Mss. 205, 167|, l’otv ’40.)

39.«A15X MÈMES.

Paris, 7 mars 1671.

Vous trouverez cy-joint l’extrait de l’estat des ponts et chaussées arresté

au conseil pour la présente année 1 67 1 , dans lequel vous verrez les fonds

que le Roy a faits pour les ouvrages et réparations des grands chemins de

la généralité où vous servez. Comme dans peu la saison sera propre à tra—

vailler, je vous prie de passer incessamment des marchés pour la réfection

desdits ouvrages avec des entrepreneurs habiles et solvables, aux conditions

les plus avantageuses que vous pourrez, et ensuite de me donner avis, en

m’envoyant copie desdits marchés, des fonds qu’il sera à propos que je

donne ordre au trésorier des ponts et chaussées de faire remettre sur les

lieux pour les avances à faire à ceux qui s’en seront rendus adjudicataires.

Ge‘pendant vous tiendrez la main, s’il vous plaist, qu’ils fassent amas de

matériaux, et qu'au printemps prochain ils commencent à travailler avec

toute la diligence que la solidité pourra permettre.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205, |(î71, fol. ’|6.l
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A0.——AU SIEUB DEMUIN,

raÉsomsn DE FRANCE A mucus.

Paris, 7 mars 1671.

Les mayeur et échevins de Calais m’ayant donné avis que le pavé de

leur ville est en mauvais estat, et demandé en mesme temps des fonds

pour le faire réparer’, je vous écris ce mot pour vous dire que vous leur

fassiez entendre que, ces sortes de dépenses estant à la charge des villes

par tout le royaume, il seroit de trop grande conséquence que le Roy

leur en accordast pour ces ouvrages. Et, comme Sa Majesté doit aller dans

peu à ladite ville de Calais, il est nécessaire que vous les obligiez à faire

fournir promptement les deniers dont il sera besoin pour travailler à la ré—

paration dudit pavé, avec toute la diligence possible.

C’est ce que je vous recommande particulièrement, et que les ordres

que je vous ay donnés pour la réfection des chemins de la généralité

d’Amiens par où Sa Majesté doit passer soyent incessamment et ponctuel—

ment exécutés. '

(Dépôt des fortifications, Mss. 305, 1671,10]. lift.)

Al.—A M. DE CAUMABTIN,

INTENDANT A CHÂLONS.

Paris, il; mars 1671.

J’apprends, par vostre lettre du 6 de ce mois, les rivières que l’on peut

rendre navigables dans la généralité de Châlons; mais comme, avant de

rien résoudre à cet égard, il sereit bon de former une compagnie capable

d’entreprendre ces ouvrages, je vous prie d’exciter tous ceux que vous

croirez pouvoir prendre part dans ces sortes d’affaires, à faire des propo

sitions. A

Comme rien ne peut estre plus avantageux pour faciliter le commerce,

vous ne devez pas douter que je n’excite aussy le plus grand nombre de

personnes que je pourray à s’intéresser dans de semblables entreprises.

' Pareille demande ayant été faite par la

ville de Tours, Colbert répondit :‘i l‘ingénieur

l.evau (23 juillet 1669) :

«A l’égard de la proposition que vous me

faites d’envoyer quelques fonds pour les répa—

rations du pavé de Tours, je vous diray que

les bourgeois de cette ville doivent faire faire

cet entretènement à leurs dépens et qu‘il serait

de grande conséquence d’accoustumer les villes

à prétendre quelque chose pour de tels ou

vrages...» (M. Vignon, Études _sur les voies

publiques, l, 155.) —-— Voir pièce n" 68.
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Cependant vous pourrez faire faire les devis et estimations des ouvrages à

faire auxdites rivières et ensuite me les envoyer, parce que, quand mesme

on ne pourrait point former de compagnie pour entreprendre ces ouvrages,

le Roy, connoissant l’utilité qu’il en reviendroit, donnerait ses ordres pour

y faire travailler.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905 , 1671, fol. [17.)

A2.-—LOUIS XlV A M. DEMONS,

GOUVERNEUR DE HONFLEUR.

Fontainebleau, no aousl 1671.

Estant nécessaire, pour le bien de mon service et l’avantage du com—

merce de mes sujets, de faire curer promptement le port neuf de ma ville

de Honfieur, je vous fais cette lettre, pour vous dire que mon intention est

que vous obligiez les habitans des villages qui sont aux environs de ma

dite ville de s’y rendre pour travailler au eurement dudit port par corvées,

ainsy qu’ils y sont obligés. A quoy ne doutant pas que vous ne satisfassiez

exactement, je prie Dieu qu’il vous ayt, Monsieur Demons, en sa sainte

garde.

(Arcb. de la Mer. D(‘pu‘dæs concernant le commerce, 1671 , fol. 60.)

[13. —-AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Fontainebleau, 15 aoust 1671.

J’apprends, par la lettre que vous m’avez écrite le 5 de ce mois, vostre

arrivée à Avignon, et que vous allez traVailler avec des experts à faire des

mémoires des ouvrages et de la dépense nécessaires pour la réparation

du pont'. Aussytost qu’ils seront dressés, ne perdez point de temps à

me les envoyer, et à partir pour le port de Cette où il est à propos de

vous rendre incessamment pour empescher qu’il ne s’employe de petites

pierres à la construction du môle", et pour examiner sur les lieux le

mémoire que vous m’avez envoyé en dernier lieu concernant le port de

Cette, et la route qu’il sera le plus avantageux de faire tenir au môle.

Pour cet effet, conférez avec les plus entendus en ces matières, et, lorsque

‘ Voir Canal du Languedoc, pièce n“ Zig, ’ Voir Canal du Languedoc. pièce n° 53,

S :1. note et sensuels.
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VOUS aurez fait toutes les observations qui doivent estre faites dans une

occasion de cette conséquence, écrivez-moy tout ce que vous aurez appris

sur ce sujet, et particulièrement sur les choses qui sont à observer pour

empescher que les sables de l’estang ne remplissent le canal qui conduit

dudit estang au port, ou que ceux de la mer ne remplissent aussy ledit

canal ‘.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205, 1671. fol. 133.)

U

M.-—AU SIEUR LEVAU,

INGÉNIEUR.

Fontainebleau, sa aoust 167i.

J’ay esté bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 13 de ce mois,

qu’après avoir réglé les comptes des anciens entrepreneurs des ouvrages de

Rochefortî vous en ayez estably de nouveaux qui ont entrepris les travaux

sur le prix de vos estimations , et que vous avez levé le plan des ouvrages

qui restent à faire audit Rochefort. Travaillez, le plus tost que vous pour—

rez, à en faire les dessins, et ensuite envoyez-les-moy incessamment, et

de temps en temps ne manquez pas d’aller sur les lieux pour voir si les

adjudicataires satisfont ponctuellement à ce qu’ils doivent.

Cependant, dans les visites que vous allez faire des ouvrages publics

de Touraine et Orléanois, prenez soigneusement garde que les entrepre—

neurs exécutent exactement les conditions de leurs marchés, particulière

' De La Feuille ayant adressé à Colbert un

mémoire fait par des patrons provençaux sur le

port de Cette , reçut du ministre la réponse sui

vante datée du 21 novembre:

«le vois qu’ils proposent de si grands chan—

gemens que je ne crois pas devoir rien ré

soudre sur une matière de cette conséquence.

sans en avoir encore esté fait un plus grand

examen. Comme M. le général des galères

et M. Arnoul seront dans peu audit port de

Celte‘, avec plusieurs officiers et pilotes babi

les et entendus en ces sortes de travaux, ne

manquez pas de vous rendre incessamment

sur les lieux, afin de vous entretenir sur

ce sujet avec chacun en particulier, et de

faire faire une conférence générale pour

examiner tout ce qu’il sera le plus avanta

geux de faire pour la bonté et facilité dudit

‘ Voir Canaldu Languedoc, pièces n" 50 et 51.

port, en sorte qu’il ne reste aucune ch05e

à désirer pour prendre une dernière résolu—

tion.

«A l’égard des propositions que vous me

faites pour la conduite des eaux de source que

vous estimez à propos de conduire au port de

Cette pour servir aux aiguades, je vous diray

que la saison n’estant pas propre à présent à

faire ces ouvrages, et que le sieur Biquet de—

vant estre icy au mois de janvier, je seray bien

ayse de l’entretenir sur cette matière avant de

résoudre ce qu’il faudra faire. Cependant ap

pliquez-vous à examiner si on ne pourroit point

trouver d’autres sources que l’on pust conduire

plus facilement et avec moins de dépense au

dit port de Cette...» (Dépôt des fortif. 167 l,

fol. 189.)

’ Voir Il[, Marine, pièce n” 25 I .
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ment à l’égard des turcies et levées qu’ils doivent hausser, élargir, et for

tifier, en sorte qu’il ne puisse jamais arriver aucun accident‘. C’est à

quoy vous donnerez tous vos soins, et à toutes les autres choses nécessaires

pour mettre en bon estat les chemins des denxprovinces de Touraine et

Orléanois.

Le sieur de Bréviande2 m’écrit que les entrepreneurs des turcics et le

vées se plaignent des difficultés qu’ils rencontrent dans l’achat des bois

dont ils ont besoin , à cause des défenses qui ont esté faites d’en vendre à

deux lieues près des rivières navigables. En cas que cela soit ainsy, vous

pouvez leur dire que je ne crois pas qu’on leur refuse la permission d’en

acheter lorsqu’ils la demanderont aux officiers des eaux et forests, et que s’il

est nécessaire que je donne quelque ordre pour leur permettre d’enlever

les bois qu’ils auront achetés, aussytost qu’on me le fera sçavoir, je l’ex

pédieray.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205. (671, fol. du.)

115. -—A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 12 septembre 1671.

Le sieur Duclerc m’ayant fait entendre qu’il entreprit en 1 667, par les

ordres de M. Pellet, de rendre navigable la rivière de Leyre3 dans les

landes de Bordeaux, à charge de jouir seul de la navigation pendant vingt

années, et qu’après avoir réussy dans son entreprise par un travail et une

dépense considérables, il aurait esté ordonné , par arrest du conseil, qu’au

lieu de ladite jouissance il serait pourvu à son remboursement; et comme

‘ Ces travaux ayant nécessité l‘ouverture de

carrières, Colbert répondit, le 6 septembre

suivant, au sieur Loran , qui demandait un ar

rêt pour obligerles propriétaires à vendre leurs

terres au prix courant:

« Je crois qu’il suffira quevans vous adressiez

il MM. Marin et Voysin, pour empescher les

chicanes que peuvent faire les particuliers pro

priétaires desdites terres, et pour donner la li—

berté aux entrepreneurs de prendre les maté

riaux qui se trouvent sur leurs terres pour les

ouvrages.

«Je désire un mémoire de tous les travaux

qui ont. esté commencés et qui se doiyent ache

vercette année,avce le prix de la toise de cha—

cun ouvrage, afin que je connaisse clairement

l’utilité de l’employ des eoo,oao livres desti

nées ponr les turcies et levées l‘année pré

sente. . . 9

Quelques mois auparavant, Colbert avait

fait expédier un arrêt du conseil pour obliger

les particuliers qui possédaient des terres le

long des turcies et levées à y planter des ar—

bres. (Dépôt des fortif. 1671, fol. 151 et 7h.)

’ Bonneau de Bréviande, conseiller du roi,

intendant des turcies et levées de la Loire, à

la Charité.

“ Petite rivière qui prend sa source dans le

département des Landes et se jette dans le bas

sin d‘hrachon.
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ledit sieur Duclerc représente que, dans la visite que'vous avez faite de

ses ouvrages, vous les avez estimés à 1 11,000 livres , et qu’il demande que

ces deniers soyent imposés, en 1672, sur la généralité de Bordeaux, je

vous prie de me faire sçavoir vostre avis sur ce sujet et en mesme temps

sur cette affaire, ne me souvenant point d’en avoir entendu parler, et ne

croyant pas que cette rivière soit navigable, ni par conséquent que tous

ces travaux, s’il y en a fait quelqu’un, ayent esté utiles.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905, 1676, fol. 155.)

116. -—AUX INTENDANTS.

Versailles, 96 septembre 167|.

Voicy le temps de terminer tous les ouvrages publics, et ququue vous

ayez tenu soigneusement la main pour les faire avancer conformément aux

marchés que vous en avez faits, je ne laisse pas de vous prier, par ces

lignes, de les visiter de nouveau lorsque vous irez dans les élections faire

l’imposition des tailles, et de presser les entrepreneurs de finir.

En mesme temps, je vous prie de visiter tous les ouvrages faits les an—

nées précédentes et pour l’entretènement desquels vous avez fait des

marchés; et, en cas que les entrepreneurs n’ayent pas satisfait à ce qu’ils

doivent, vous les obligerez de le faire, n’y ayant rien de si nécessaire que

de bien entretenir tous les ouvrages. En cas que vous n’ayez point fait de

marchés pour l’entretènement des ouvrages faits l’année dernière et la pré—

sente, ne manquez pas, s’il vous plaist, d’en passer le plus test qu’il vous

sera possible.

Je vous prie aussy de faire examiner et de dresser un estat de tous les

ouvrages qui restent à faire dans vostre généralité, pour faciliter toujours

le commerce par de grandes routes et par les villes principales dans les—

quelles il y a foires et marchés considérables. Vous observerez, s’il vous

plaist, dans cet estat, de mettre vostre avis et distinguer les ouvrages en

marquant ceux qui sont de nécessité absolue, et ceux qui sont plus ou

monns nécessaires.

(Dépôt des fortifications , Mss. 205, 1671, 1'01. 166.)
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17.—.1 M. DE LA GALISSONNIÈRE,

INTENDANT A ROUEN.

_ Saint-Germain, 17 octobre 1671.

J’apprends, par la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le 10

de ce mois, les difficultés qui vous ont empesché de conclure le marché

de l’entretènement des pavés des grands chemins de la généralité de

Bouen. Le prix de 5 sols et demy pour toise que demandent ceux qui s’of—

frent d’en estre entrepreneurs est sans doute excessif, vu que dans l’Au—

vergne, l’0rléanois et le Lyonnois, lesdits entretènemens ne coustent

au plus que 18 deniers, a et 3 sols, et à proportion dans toutes les au—

tres généralités du royaume.

Cependant, comme il est avantageux de maintenir les grands chemins

en bon estat, je vous prie de pousser les marchés de l’entretènement de

ceux de la généralité de Rouen au plus juste prix qu’il vous sera possible,

et ensuite de m’en envoyer des copies afin que j’en puisse faire les fonds

annuellement dans les estats des ponts et chaussées.

(Dépôt des fortifications, Mss. aoû, 1671, fol. 172:.

’ 18.—— AU smua LEFBANC.

INTENDANT DES TURCIES ET LEVÉES'.

Sceaux, ah may1673 ’.

M’ayant esté donné avis que la rivière de Loire menace de changer son

cours proche de Nevers , si on ne donne promptement les ordres nécessaires

pour empescher que cet accident n’arrive, je vous écris seulement ce mot

pour vous dire qu’il est à propos que vous vous transportiez incessamment

sur les lieux avec le sieur Levau, pour voir et examiner l’estat auquel ils

sont et dresser le; devis et estimation des ouvrages et de la dépense qu’il

faudra faire pour prévenir ces désordres, et ensuite agir de concert avec

M. Tubeuf pour passer le marché desdits ouvrages aux conditions les plus

avantageuses qu’il vous sera possible.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205, 1673, tel. 1116.)

‘ Conseiller du roi. Il partageait le soin de ’ De 1671, nous passons à 1673; l‘année

l’intendance des turcies ct levées de la Loire 1679 manque dans la collection du Dépôt des

avec le sieur de Bréviandgx fortifications.
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b9.-—AU SIEUR FERRY,

INGÉNIEUR '.

Paris, 23 juin 1673.

Sur l’avis que l’on me donne qu’il reste encore quelques ouvrages à faire

pour rendre la rivière d’0ise navigable2 proche de Guise 3, je vous écris

ce mot pour vous dire qu’il est à propos que vous preniez vostre temps

pour vous transporter sur les lieux, afin d’en faire une visite exacte et de

dresser un procès-verbal, devis et estimation des ouvrages et de la dépense

qu’il faudroit faire pour rendre la navigation de ladite rivière commode,

assurée et facile.

Ne manquez pas de m’envoyer, le plus tost que vous pourrez, lesdits

procès—verbal, devis et estimation, et de me rendre compte souvent de

l’estat auquel sont les travaux des places de Picardie, et particulièrement

ceux de Saint-Quentin.

(Dépôt des fontifirnlions. Mss. 205. 1673, fol. 178.)

50.—A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A OBLÉANS.

Saianermain, 10 novembre 16711.

La proposition que vous me faites de faire entretenir les turcies et le—

vées qui sont sur la rivière de Loire et autres y affluentes, me paroist fort

bonne, mais de difficile exécution, l’expérience faisant connoistre que les

ouvrages publics périssent toujours lorsqu’ils doivent estre entretenus par

des communautés. Ainsv, lors ue le sieur Levau sera rès de vous, faites,
o u q I P a

de concert, un ro et de vostre sentiment, afin de me l’envo 'er et ue e
. , . P ” . . . . 3 .

puisse l examiner. Cependant, je crms que SI vous pouvœz seulement obli—

ger les communautés à élargir les levées-de six pieds, et les élever de

deux “ou trois, et planter dessus, vous feriez assurément une chose fort

' Ingénieur militaire à Auxonne, en 1671;

chargé ensuite des places de Picardie. Succes

sivement directeur des fortifications des places

de Champagne en 1676, de Guyenne et d‘Au

rais en 1681, et des Céveunes en 1687. En

avril 1696, il fut choisi pour diriger les tra

vaux des ponts et chaussées et de la naviga

tion des généralités de Bordeaux et de Montan

ban. (Voir tome V, legficalz‘om, pièce n° 1 9.)

’ Au mois dejuillet 1669 , le duc de Guise

avait été autorisé à rendre cette rivière navi

gable de Noyon à la Fère, et de la Fère à

Chauny et Sempigny. (De La Lande, Canaux

de navigation, p. 30 l

“ Chef-lieu de canton dans l'arrondissement

de \’ervins (Aime).
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considérable, et qui mériteroit bien quelque soulagement à la taille pour

toutes les paroisses qui exécuteroient ce projet.

A l’égard des ouvrages des ponts et chaussées, j’ay esté bien ayse de

Voir les rabais que vous avez fait faire sur les prix des ouvrages'; je vous

prie de‘continuer toujours à empescber le monopole des entrepreneurs et

à tenir soigneusement la main que les grands chemins soyent bien entre—

tenus, conformément aux marchés qui ont esté passés pour cet effet.

(Dépôt des fortifications, Mes. 905, 167f|, fol. 321.)

51.‘-- A M. DAGUESSEAIÎ,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, 911 novembre 1671:.

J’ay vu et bien examiné les propositions qui vous ont esté faites pour la

démolition du pont d’Avignon et pour I’establissement d’un pont de ba—

teaux, auxquelles j’ay trouvé beaucoup de conditions qui ne se peuvent

accorder. Mais, avant que d’entrer dans la discussion de ces articles, le Roy

m’ordonne de vous dire que vous devez bien examiner si le restablissa

sement de ce pont, ou ledit pont de bateaux, peut estre avantageux à

l’Estat.

Les raisons sont que, la ville d’Avignon estant au pape, il ne peut ja—

mais estre d’un bien grand avantage, ni qu’elle soit fort peuplée, ni qu’il

y ayt quantité de manufactures. à quoy le pont sert assurément beaucoup.

Et, comme par vétusté et par des accidens qui ne sont pas du fait du roy,

il vient à tomber, et mesme qu’il seroit très-difficile, pour ne pas dire im

possible, de le restablir, peut—estre qu’il seroit du service de Sa Majesté

de prendre seulement les précautions nécessaires pour empescber en le

démolissant que sa chute ne nuisist point à la navigation de la rivière, et

le laisser au surplus sans le rebastir, ni mettre aucun pont de bateaux:

parce qu’en ce faisant, cette ville estant privée de la commodité du pas—

sage sur un pont, il scroit difficile que la ville (l’Arles et celle de Pont

1 Cet intendant avait sans doute proposé à leur juste valeur. Il sera à propos que vous

Colbert différents moyens pour faire, à bon

compte, l’adjudication de ces travaux; car en

lui écrivant, le 3 du même mois, le ministre

lui disait :

«J’estime qu’un des meilleurs moyens est

de faire faire à journées quelques toises d‘ou

vrages en différons endroits, afin de sçavoir

fassiez cette expérience avant de passer les

marchés, et mesme que vous preniez une con—

noissance particulière du prix de tous les ma

tériaux qui entrent dans la composition de

chaque toise d’ouvrages, afin de pouvoir con—

noistre clairement à combien elles revien

dront.» (Dépôt des fortif. 16711 . fol. t‘ôg.)
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Saint—Esprit, où il y en a, ne profitassent de quelques parties des avan

tages que cette ville reçoit par le grand nombre de son peuple et de ses ma

nufactures. J’attendray sur cela vostre avis pour en rendre compte au Boy.

(Dépôt dssfortifications. Mes. 205, i67h , fol. 33|.)

52.-—- INSTRUCTION AU SIEUB BRUAND,

INGÉNIEUR'. ’

Paris, 6 juillet 1675.

Il est nécessaire que le sieur Bruant] parte promptement pour aller

visiter tous les ouvrages publics des trois généralités de Normandie, en

semble le Havre-de-Grâce, 7Fécamp, Saint-Valery et Dieppe.

Pour cet effet, il est nécessaire qu’il soit informé de tous les ouvrages

qui ont esté faits et restablis de nouveau depuis huit ou dix ans dans les—

dites trois généralités, qu’il voye tous les marchés faits pour leurs entre—

tènemens, et ensuite qu’il passe aux Andelys, Vernon et Louviers, qu’il

visite avec soin les ouvrages faits et à faire, donne ses avis aux entrepre—

neurs qu’il trouvera sur les lieux, et observe s’ils exécutent ponctuellement

leurs marchés pour en rendre compte à M. de Creil, aussytost qu’il sera

arrivé à Rouen.

Il se rendra sans aucun retardement dans ladite ville, où il rendra compte

au sieur de Creil de tout ce qu’il aura reconnu en visitant les ouvrages

qui se font auxdites villes, et prendra aussy ses ordres pour visiter tous les

autres ouvrages de la généralité de Bouen.

Surtout, il est nécessaire qu’il visite les ouvrages qui ont esté faits depuis

huit ou dix ans, et tienne la main à ce qu’ils soyent bien entretenus.

En mesme temps, il verra M. Berryer’, qui est en ladite ville de Rouen

ou à Blainville 3, recevra ses ordres sur tout ce qu’il luy dira de ma part,

et les exécutera soit pour tout ce qui regarde ladite terre de Blainville, soit

pour tout ce qui regarde les ouvrages du Havre-de-Grâce, de Fécamp,

de Saint-Valery et de Dieppe.

1 Libéral Bruand, ingénieur, architecte or— tructeur des Invalides et de la Salpêtrière; un

dinaire des bâtiments royaux. Chargé plusieurs

fois par Colbert de visiter les ouvrages des

ponts et chaussées dans les généralités de l’a

ris, de Rouen (1675), de Châlons et de Sois

sous (1681), de Flandre (1682),’de Corbeil,

.\Ielun et Montereau (168ü). Mort en 1697,

âgé de plus de soixante et dix ans. — Gens

des huit fondateurs de I‘Acade’mie d‘archi

tecture.

2 Voir III, Marine, pièces 11‘“ 5h, 202

et 308.

’ Terre dont le quatrième fils de Colbert

portait le nom—Elle est située dans l’armu

dissement de Caen , canton de Douvres.
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A l’égard du Havre, il visitera soigneusement la citadelle, examinera

avec soin tous les ouvrages qui y ont esté faits depuis trois ou quatre ans,

s’ils sont en bon estat et si les entretènemens ont esté bien faits, verra les

ouvrages qui ont esté résolus cette année et employés au mémoire qui sera

joint à celuy-cy, tiendra la main à ce qu’ils soyent faits avec la diligence et

solidité nécessaires, et ensuite s’appliquera à visiter exactement le bassin,

les barres du Perrey, la grande barre , les épis et les ouvrages des fontaines ,

exécutera ponctuellement tout ce qui luy sera dit par ledit sieur Berryer

sur tous lesdits ouvrages, et fera les devis, mémoires et estimations de

tous ceux qui pourront estre faits pendant cette année et les suivantes.

Surquoy il doit observer qu’il faut se contenter de faire cette année ce qui

sera absolument nécessaire pour maintenir l’entrée du Havre et le bassin

en bon estat. Surtout il faudra mettre la grande barre et les barres du

Perrey en bon estat de pouvoir lever à toutes les marées, en sorte que

l’entrée du port puisse estre rendue meilleure et le galet enlevé.

Il fera aussy un mémoire et estimation de tous les ouvrages qui ont esté

faits pour les fontaines, examinera et fera jauger la quantité d’eaux qui

sont conduites dans la ville du Havre, la distribution qui en sera faite,

les lieux où les fontaines particulières sont restablies, l’estat auquel elles

sont à présent, ce qui reste à faire pour les conduire dans tous les lieux

où il est nécessaire, età combien en montera la dépense.

Il faudra soigneusement tenir la main que les fonds faits cette année

pour lesdites fontaines soyent bien et utilement employés. Il doit observer

qu’il faut particulièrement qu’il y ayt une fontaine suffisante sur le port

pour donner de l’eau à tous les vaisseaux chargés et armés dans les ports

et bassins de ladite ville du Havre.

Sur tous ces ouvrages, il doit soigneusement prendre les ordres de

M. le duc de Saint-Aignan ‘.

Sur tons les ouvrages de Fécamp, Saint—Valery et Dieppe, il prendrales

mémoires de M. Berryer, et les exécutera ponctuellement.

Après qu’il aura visité les ouvrages de la généralité de Rouen, il ira

faire les mesmes visites aux ouvrages des généralités de Caen et Alençon,

sur lesquels il prendra garde surtout que ceux qui ont esté faits depuis

huit ou dix ans soyent bien entretenus.

‘ Gouverneur de Normandie. Trois ans au— de joye aux peuples. Il faut faire en sorte que

paravant, le 5 août 1672 , Colbert lui avait ce travail soit solide et qu‘il ne soit point sujet

écrit, au sujet des nouvelles fontaines : à des interruptions qui troubleroient leurjoye

'«J'ay esté bien ayse d’apprendre par vos et pourroient diminuer leur santé...» (Dep—

lettres qu‘enfin les eaux des fontaines viennent ping, Correxp. adm. IV, 71.)

abondamment au Havre et donnent beaucoup
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Il prendra les ordres du sieur Berryer sur les ouvrages de la chaussée

de Varavillcj et le pont à faire à Dives ’.

(Dépôt des fortifications, Mas. 205, 1675,1‘ol. 193.)

53.—A M. DE MABILLAC,

INTENDANT A romans.

Versailles, 10 aousl 1675.

J’ay examiné la proposition que vous me faites d’aliéner le droit de

20 sols qui se lève sur chaque bateau qui passe par l’écluse qui est à une

demy-lieue de Niort, pour la faire réparer et mettre en estat que la na

vigation soit commode et facile. Comme vous me marquez que ce droit

ne monte qu’à [100 livres par an, et que la dépense qu'il faudra faire

pour cette réparation iroit à près de 12,000 livres, j’estime que l’on ne

peut mieux faire à présent que de passer ces marchés.

C’est pourquoy je vous prie de travailler incessamment à faire les pu—

blications, et ensuite d’en faire l’adjudication aux conditions les plus avan

tageuses qu’il vous sera possible pour le roy, et surtout d’y mettre une

clause, que Sa Majesté pourra retirer ledit droit toutes fois et quantes qu’il

luy plaira, en remboursant l’entrepreneur des dépenses qu’il aura faites.

(Dépôt des fortifications , Mas. n05, 1675 , fol. :69.)

54.-—-A M. DE MÉNARS,

[NTENDANT A OBLÉANS.

Versailles, 211 aousl 1675.

J’ay reçu la lettre que vous m’avez écrite, le 15 de ce mois, avec le

mémoire de la différence des prix auxquels vous avez adjugé chacun des

ouvrages des turcies et, levées de la généralité d’0rléans; et, ququue je

voye que les rabais que vous avez fait faire aux entrepreneurs soyen},

considérables, je dois vous dire que je ne doute point que, lorsque vous

aurez pris une connoissance encore plus particulière du prix de tous les

matériaux en chacune des élections, vous ne connoissiez par le détail que

lesdits ouvrages se peuvent faire à meilleur compte. Comme cela est de

conséquence pour l’économie des deniers du roy, je vous prie de prendre

‘ Canton de Troarn. arrondissement de ‘3 Sur la rive droite de la Dives, arrondis

(laen. I sement de Pont—l’Évéqne ( Calvados).

|\‘. 30
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un soin particulier de cette affaire, et de l’examiner par vous—mesme, au

tant qu'il vous sera possible.

(Dépôt des fortifications, Mes. 205 , 1'675, tel. 187.)

55. MAL! SIEUB MOLART DIEULAMANT,

INGÉNIEUR.

Sceaux, nl| avril 1676.

J’écris cet ordinaire à M. d’Aspremont de retourner incessamment à

Grenoble pour voir et examiner encore les ouvrages qu’il sera à propos de

faire pour conserver cette ville contre le débordement du torrent du Drac ‘.

Comme je ne doute pas qu’il ne se rende dans peu de jours sur les

lieux, ne manquez pas de l’attendre et de faire ce pendant toutes les obser—

vations que vous pourrez sur les ditlérens effets de ce torrent, afin de luy

en rendre compte à son arrivée.

Lorsqu’il aura dressé les plans, devis et estimations des ouvrages et de

la dé ense u’il faudra faire, a li nez—vous à bien entendre ses ensées,
P ‘I P ‘I _ P

parce que vous demeurerez en ce pays—là pour les faire exécuter 2.

‘ Le Drac, qui prend sa source dans les

HautesAlpes, se joint à l’lsère par la rive gau

che, à une lieue au-dessous de Grenoble.

’ Le en novembre de l‘année précédente,

Colbert avait écrit à d‘Aspremont de se rendre

à Grenoble «pour examiner les ouvrages et

trouver les moyens de garantir cette ville

des fréquentes inondations qui y estoient arri

vées depuis peu.n (Dépôt des fortif. 1675,

fol. ego.)

En adressant son rapport au ministre, d'As—

promeut lui exprimait sans doute la crainte

d‘avoir seulement affaire aux entrepreneurs du

pays pour les adjudications, car en lui répon

dant. le 99 mai 1676, Colbert lui disait :

«Sur ce que vous me marquez, qu’il seroit

avantageux de vous envoyer quelques entre

preneurs d’icy pour assister aux adjudications

(Dépôt des fortifications, Mas. soli, 1676. fol. me.)

des ouvrages qu‘il est nécessaire de faire à

Grenoble, pour empescher les débordemens du

torrent du Drac et le contenir dans son lit. je

donne ordre aux entrepreneurs qui vous ren

dront cette lettre de vous aller trouver le plus

diligemment qu’il leur sera possible. Comme

ils sont entendus en ces matières, je ne doute

pas qu’ils ne portent les ouvrages à leur juste

valeur, et que par ce moyen ils n‘empeschent

les monopoles que pourroient faires les entre

preneurs du pays. En cas que lesdits deux

entrepreneurs fassent les conditions du roy

les plus avantageuses, vous leur adjugerez

sans difficulté les ouvrages dans les formes

accoustumées; si non vous les renverra, en

leur faisant payer leur voyage sur le fonds

des travaux....m (Dépôt des fortifie. 1676.

fol. 11h.)
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56.—A M. D’ASPREMONT.

INGÉNIEUR A AUXONNE‘.

Saint—Germain, injuin 1676.

Par ma lettre du 2'11 avril dernier, je vous ay fait sçavoir que j’avois

donné ordre que l’on ne payast plus rien, pour les travaux qu’il sera né

cessaire de faire pour contenir le Drac dans son lit afin de conserver Gre

noble, que sur les devis et marchés que vous passerez avec M. Dugué ou le

sieur-Vial”, en son absence. Ainsy, vous pouvez faire estat du fonds de

81,000 livres que je vous ay desjà marqué qui restoit, entre les mains du

sieur Dalliez de La Tour, des 1 20,000 livres dont il avait esté fait fonds

pour ces dépenses.

A l’égard des ouvrages qu’il sera le plus à propos de faire, c’est à vous

à bien examiner sur les lieux ceux qui seront les meilleurs et les plus so—

lides et ensuite à prendre vos résolutions. Pour cet effet, vous pourrez

faire l’essay des pilotis dont vous me parlez; mais prenez bien garde à

mesnager les deniers du roy avec le plus d’économie qu’il se pourra.

Sur ceque vous m’écrivez des plaintes qui vous ont esté faites par les

communautés qui sont de l’autre costé du Drac à l’égard de Grenoble, il

faut sans difficulté faire faire par préférence les ouvrages nécessaires

pour la conservation de ladite ville, mais en mesme temps il ne faut

pas laisser périr lesdites communautés; et pour cela il faut faire avec le

moins de dépense qu’il sera possible les travaux nécessaires pour les ga

rantir de l’inondation jusqu’à ce que l’on y fasse des ouvrages plus consi—

dérables. .

(Dépôt des fortifications, Mss. 205, 1676, fol. 195.)

‘ François de La Mothe-Villebert, vicomte

d’Aspremont, prit du service dès 1659 dans

la campagne de Flandre, et fut nommé en

seigne aux gardes en 165h. Successivement

lieutenant (1655), capitaine (1659) et gen

tilhomme du roi (1660), il obtintle gouverne—

ment de Douai en 1667, celui d‘Arras en 1672

et des forts de Salins en 1671]. Maréchal de

camp en 1 677, il mourut le 27 juin de l‘année

suivante.— On lui doit la citadelle d'Arras et

les fortifications d’Auxonne. (1673-1676.)

Dans la plupart des campagnes et des siéges, il

remplit les fonctions d‘ingénieur.

’ Trésorier de France au bureau (les finances

de Grenoble, depuis 1673, chargé des travaux

publics du Dauphiné. Le 23 juin 1683, il fut

destitué comme protestant et remplacé par le

sieur Allois.

liu .
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57.—A M. D’ASPREMONT,

INGÉNIEUR A AUXONNE.

Paris, 2 juillet 1676.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre lettre du 21 du mois passé,

que vous ayez trouvé que les pilotis entrent bien avant sur les bords du

Drac en leur donnant une bonne pointe, et que vous ayez fait tous les

marchés nécessaires pour conserver Grenoble des inondations de ce tor

rent. J’espère qu’avec le fonds qui est entre les mains du receveur général

des finances du Dauphiné, vous mettrez cette ville en seureté; mais vous

devez aussy observer d’apporter quelques obstacles aux désordres qui pour—

roient arriver aux communautés de Seyssins, Seyssinet, Fontaine‘ et Sas

senage.

Vous avez bien fait de faire payer de leur voyage les entrepreneurs que

que je vous avois envoyés de Paris, puisqu’ils ont fait faire des rabais

considérables sur les prix des ouvrages ’.

A l’égard de la proposition que vous voulez me faire pour les relaissés,

tant du torrent du Drac que de la rivière d’lsère, il sera bon que vous

m’en envoyiez au plus tost un mémoire, afin que je puisse voir si elle sera

avantageuse à Sa Majesté et luy en rendre compte".

Comme je vous crois à présent arrivé à Auxonne, je vous recommande

de prendre un soin particulier de faire avancer les travaux de cette place

avec toute la diligence nécessaire et de me faire sçavoir au plus tost l’estat

auquel ils sont.

(Dépôt des fortifications, Mss. 905 , 1676, fol. 13g.)

' Ces trois villages, situés sur la gauche du

Drac, sont du canton de Sassenage, arrondis

sement de Grenoble.

’ Voir la note de la pièce n" 55.

’ Quinze jours après, Colbert consultait à

ce sujet Dalliez de La Tour:

«Je vous envoye, lui disait—il, copie de l‘ar—

ticle d'une lettre de M. d'Aspremont concer—

nant les relaisst’s du torrent du Drac et de la _

rivière d’lsère, alin que vous examiniez ce que

c'est que cette affaire, s’il est vray que ces

terres tombent en régale, et si le Roy les peut

donner à quelques particuliers. Mais, de quel

que façon que ce soit, il faut prendre ses me—

sures pour obliger ceux qui jouiront de crs

terresà planter des arbres le long des ouvrages

faits pour contenir ledit torrent dans son lit,

afin d‘ayder à soutenir ses bords en les forti

fiant toujours le plus qu’il sera possible. C’est

ce que je vous recommande particulièrement.

et de me faire sçavoir, de temps en temps, le

progrès des travaux qui se feront en conformité

des plans et devis qui ont esté dressés en der—

nier lieu par le sieur d’Aspremont. Surtout te—

nez la main que les deniers soyent mesnagés

avec grande économieet que les ouvrages soyent

bons et solides.» (Dépôt des fortifie. 1676.

fol. 1118.) —'- Voir pièce n° fig.
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58. — AU SIEUR CHANTEREAU,

TRESOBIER DE FRANCE A SOISSONS’.

Saint—Germain. 115 janvier 1677.

Estant impossible que la rupture du pont de la Fère ne donne beau

coup de retardement et de difficulté aux troupes qui doivent y passer2,

ne manquez pas, aussytost que vous aurez reçu ce billet, de partir de

Soissons pour vous en aller en ladite ville de la Fère, où vous ferez tra

vailler, sans aucun retardement, à réparer ce pont et à le mettre en estat

que toutes les troupes, et mesme l’artillerie, en cas qu’il en passe, y

puissent passer sans difficulté, soit en faisant travailler à la maçonnerie, en

cas que cela se puisse, soit en remettant la maçonnerie au mois de mars

prochain. Restablissez-le ce pendant de charpenterie, et ne manquez pas

d’y faire travailler nuit et jour, et de me faire sçavoir incessamment ce

que vous y avancerez.

(Dépôt des fortifications, Mss. 205, 1677, fol. 18.)

59.—A M. DESHOULIÈRES,

INGÉNIEUR‘.

Saint—Germain, 7 février 1677.

Je vous avoue que je suis sensiblement touché de la nouvelle que je

viens d’apprendre du malheur arrivé à vos ouvrages du Nive“, et je suis

bien étonné que vous ne m’en ayez point donné avis par le courrier que

les jurats de Bayonne ont envoyé au Roy. C’est à quoy vous ne deviez pas

manquer dans une circonstance aussy importante et aussy fascheuse que

celle—là.

Vous sçavez bien que je vous ay souvent averty que vous deviez extrê—

mement vous précautionner contre les débordemens de cette rivière“; et

‘ Chantercau-Iæfehvre, trésorier de France fort de Cette. Mort le 3 janvier 1693, à l‘âge

à Soissons, intendant des fortifications de la de soixante et douze ans. ( Mur. du corps du go’—

Fère, Ham. Guise, la Capelle. Il dirigea en nie, par Allent.) —-—- Voirll, Finances, p. 3&6.

1681 les travaux de Bocroi et de Philippeville. note.

" Elles se rendaient alors en Flandre. ‘ Rivière qui prend sa source dans l’arron

’ Guillaume de Lafon de Boisgueriu-Dœ- dissement de Mauléon, traverse Bayonne et se

houlières, né en 1621. Attaché 1‘: la fortune jette dans l‘Adour.

de Condé, il le suivit en Espagne, mais rentra " Colbert lui avait en effet écrit, le un 110

bicntôt en France, où Le Tellier lui remit des \rmbm précédent :

lettres d’abolilion et le nomma gouverneur du «Vous connoissclamsez letravail auquel vous
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cet avis que je VOUS ay donné me venoit de très—bonne part. Nonobstant

cela,vous m’avez toujours assuré que vous ne craigniez rien, et cependant

voilà le malheur arrivé; mais il faut chercher par tous moyens possibles

les expédiens d’y remédier promptement. .

J’envoye, par le mesme courrier qui vous rendra cette lettre, les ordres

à M. de Sève de partir sur—le—champ et d’aller à Bay0nne pour faire une

visite et un examen très-exact, avec vous et M. de Saint—Fée, du mal qui

est arrivé, de sa cause, et des remèdes qu’on peut y apporter, tant pour la

fermeture de la place quant à présent, que pour les ouvrages à faire à

l’avenir pour sa fortification, et pour contenir les eaux et rendre les en

vrages solides.

Je donne, en mesme temps, ordre au trésorier des fortifications de re—

mettre 30,000 livres à Bay0nne pour faire les dépenses qui seront à faire

dans un aussy grand malheur que celuy-là. Ne manquez pas de m’envoyer

un plan et un dessin figuré de tout le mal qu’a fait cette rivière, et de me

donner avis, tous les huit jours, des ouvrages que vous ferez pour y re—

médier et pour fermer la place. }

(Dépôt des fortifications, Mss. 205 , 1677, fol. 37.)

60.—A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saint—Germain, 11 février 1677.

Apprenant de tous costés les désordres que les inondations ont causés,

principalement par la rupture des ponts et de quelques autres prin

cipaux ouvrages qui ont esté exposés au débordement des rivières et à la

chute des eaux des montagnes, je vous prie de me faire sçavoir tout ce

qui se sera passé de cette nature dans la généralité de Rouen, et de faire

faire promptement la visite des ponts rompus et des principaux ouvrages

emportés, ensemble l’estimation de la dépense qu’il sera nécessaire de faire

d’autant que. si cet ouvrage n’est0it pas en

estat de résister aux inondations et déborde

meus de l‘hyver, cela seroit très—fascheux pour

le service du roy, vu qu’il y auroit fort il

vous estes appliqué pour juger de.quclle im

portance il est qu’il se puisse faire, et qu’il

donne au Roy autant d’inquiétude qu’au

cun autre. (l‘est pourquoy vous devriez, au

moins tous les quinze jours, faire sçavoir pré

cisément et en détail l'estat auquel il est. Et

quand mesme vous auriez omis de le faire

pendant toute l’année, vous ne devriez pas

l‘omettre en ce lemps—cy une seule semaine,

craindre que tout ce que vous auriez fait (le

viust inutile. Vous pouvez facilement vous per—

suader combien cela me donne d'inquiétude en

mon particulier. . . v (Dépôt des fortif. 167G.

fol. 21/19.)
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pour leur réparation. Vous pouvez employer à cette visite et à cette esti

mation le sieur du Basset‘.

(Bibl. Imp. Mas. S. G. F. 5,360, Leumdc M. Colbert, t. 1 Je]. lhft.)

61.—A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Sceaux, 7 may I677.

Je vous envoyc cy—jointcs les pièces qui m’ont esté données par les fer—

miers du domaine concernant le droit qu’ils ont d’establir des bacs et ba—

teaux jusqu’à ce que le grand pont de pierre de la ville de Tours soit res—

tahly, avec un mémoire des offres qu’ils font de faire ce restablissement

àleurs dépens, en leur accordant pendant quinze années la jouissance des

péages establis, afin que vous examiniez lesdites pièces et que vous me fas—

srez sçavoir vostre avis.

Cependant, je dois vous dire que, dans le temps présent, il faut son—

ger à décharger les finances du roy de faire la dépense de ces ouvrages,

autant qu’il sera possible, et à maintenir et faciliter le commerce, en sorte

que le public n’en souffre pas.

(Dépôt des fortifications, Mas. aoû , :677, loi. 1119.)

62.—A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale.)

Sceaux, 98 may 1677.

Pour réponse à vostre lettre du 19 de ce mois sur ce qui concerne les

ponts de Corbie“et de Bray, il est nécessaire, avant de penser à leur esta—

blissement, de sçavoir la volonté du Roy, laquelle je ne manqueray pas (le

vous faire sçavoir au premier jour. Cependant en cas que Sa Majesté le

veuille, je crois qu’il sera fort à propos de trouver des gens qui le restablis—

sent solidement, moyennant un péage ’.

‘ Du Basset, trésorier de France au bureau vricr 1682 et fut remplacé par de Rouvillo.

des finances de la généralité de Rouen, com- ’ Il est curieux de rapprocher cette lettre

mis dès 1 669 pour visiter, surveiller et recevoir et la précédente des pièces n°‘ 75 , 1 28 et note ,

les travaux publics de celle généralité. Devenu où Colbert donne des ordres si positifs pour la

aveugle, il dut résigner ses fonctions en fé- suppression des péages.
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Je vous dis la mesme chose sur le sujet de celuy de Moreuil, estant cer—

tain qu’il faut chercherà présent, par tous les moyens possibles, de soulager

les finances du roy '.

A l’égard de la dépense de 800 livres pour les réparations de la ri—

vière de Somme à Amiens, je ne crois pas que le roy en soit tenu et j’es

time que c’est à la ville à en faire la dépense.

Pour la réparation de la chaussée de Boye que vous dites monter à

300 livres, vous la pouvez faire sans difficulté, et je feray remettre ce

fonds sur les lieux , au premier avis que vous m’en donnerez.

Je vous recommande toujours de faire avancer diligemment les travaux

de Saint—Quentin, Péronne et Doullens et d’observer exactement ce que je

vous ay écrit, il y a cinq ou six jours, sur les retranchemens que Sa Ma

jesté estime à propos de faire à cette dernière place 2

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B' 13 , Dépêches de la cour à M. de Brclcuil.

1677. pièce n” 178.)

63. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles, 2 octobre 1677.

Comme il n’y a rien de plus important, pour maintenir et faciliter le

commerce des plus grandes routes de la généralité de Rouen, que de faire

exécuter ponctuellement les marchés qui ont esté passés pour leur entre—

tènement pendant huit ou dix années, il est bien nécessaire que vous en

‘ Le 17juin, Colbert ajoutait:

«Encore que vous voyiez assez clairement

combien les dépenses de I‘Estat sont grandes,

je m'en remets à vous pour le restablissement

des ponts de Moreuil. de Corbie et de Bray;

faites—en promptement les devis et en mesme

temps les marchés, en sorte que les ouvrages

soyent bons, solides et de durée. . .

«Puisque vous estimez que la ville d‘Amiens

ne doit pas estre chargée de I’enlretènement du

bassin qui sert à la navigation de la Somme,

je feray le fonds des 800 livres qui ont esté dé—

pensées I’hyver passé... A l’égard des répa

rations des prisons de Saint—Quentin, aupa

ravant que d’y faire travailler, il est nécessaire

que je vérifie si le Roy jouit de ce domaine.

ou non; parce que s‘il est aliéné et qu’il y ayt

un engagiste des droits du greffe, de la geôle

et. des autres parties de ce domaine. c’est as

surément à cet engagiste à en faire la dé

pense". . .7» (Dép. à M. de Bmteuil, i 677, pièce

n° alb.)

' l'oir \’, Fortifications, lettre du 13 juin

l677.

" Et cependant, le 91 mai, Colbert lui avaitécrit:

Ir\ l'égard des prisons de Saint-Quentin , c‘est un malheur que tous les prisonniers se soyent sauvr’s.

Faites-moy sçavoir le nombre des condamnés aux galères qui y estoient. Si vous estimez nécessaire d’y

faire travailler soit pour leur réparation . soit pour les rendre plus scores, faites—en un procès-verbal et

me l'envoyez. Surtout mesnagez la dépense et qu‘elle ne soit pas considérables (Pièce u" 169.)
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fassiez une visite exacte en faisant le département des tailles, pour voir

et examiner l’estat auquel elles sont; et en cas que les entrepreneurs n’ayent

pas satisfait à ce qu’ils doivent, vous les y obligerez promptement, afin

que le public jouisse toujours du bien et de l’avantage que le Roy s’est

proposés en faisant faire les années précédentes des dépenses si considé—

rables pour le restablissement des grands chemins de son royaume.

Je vous prie de dresser un mémoire exact de l’estat auquel vous aurez

trouvé lesdits chemins, afin de me l’envoyer au plus tost; et, s’in a quel

ques marchés d’entretènement à faire pour des ouvrages pour lesquels il

n’en ayt point esté fait, vous en ferez l’adjudication dans les formes ac

coustumées et m’en donnerez avis, afin que j'en puisse employer le fonds

dans l’estat des ponts et chaussées de l’année prochaine.

Vous prendrez la peine aussy de dresser en mesme temps un mémoire

à l’ordinaire des ouvrages faits la présente année et de ceux qu’il seroit à

propos de faire en 1 678 , et vous distinguerez les réparations d’une néces

sité absolue d’avec celles que l’on pourrait différer encore quelques an

nées, afin que j’en puisse rendre compte au Boy.

(Bibl. Imp. Mss. s. G. r. 5,360. [mm de M. Colbert, c. 1. fol. 32..)

6â.—INSTRUCTION AU SIEUR POITEVIN,

INGÉNIEUR '.

Saint—Germain, 96 avril 1678.

Le sieur Poitevin partira au plus test pour se rendre dans les généra

lités de Tours et d’0rléans, afin de visiter les ouvrages faits l’année der—

nière, examiner si les entrepreneurs ont exécuté ponctuellement les con—

ditions de leurs baux et donner les ordres nécessaires pour mettre les

ouvrages en estat qu’il en puisse faire la réception dans les formes accous

' Nicotas Poitevin, architecte ordinaire des

bâtiments royaux et ingénieur. Il avait été

d‘abord employé comme contrôleuraux travaux

du pont de la Charité. Colbert reconnut bientôt

sa capacité et lui donna la mission de visiter

toute la vallée de la Loire. -— On trouve dans les

Étude: sur les voies publiques, de M. \‘ignon

(I, |66 et 169), deux instructions données les

9 mars 1679 et 30 mai 1680 à cet ingénieur

pour inspecter les travaux des généralités de

Tours. Orléans. Moulins. Bourges et Rinm.

Tous les ouvrages, tant des turcies et levées

que des ponts et chaussées qui se faisaient le

long de la Loire. rentraientdans ses attribu—

tions; mais Colbert, ayant compris qu‘un_ser

vice aussi étendu ne pourrait que laisser à dé—

sirer (voir pièce n“ 83), conserva seulement

à Poitevin,à partir du 3 mai 1683,13 bassin

de la Loire depuis le pont d‘0rléans jusqu‘à

Nantes.

Poitevin devint membre de l'Acadénme d‘ur

chitecture en I700.
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tumées dans les mois de moy et de juin prochains, et il me fera sçavoir

soigneusement tout ce qu’il aura observé sur lesdits ouvrages. '

En allant à Orléans, il visitera soigneusement la chaussée d’Etampes à

l’orme d’Assas, et verra si le nommé Troisvoisinsl a relevé à bout, pen

dant les quatre années de son bail, commençant au 12 février 16711 et

finissant au 1 2 février de l’année 1 678 , les 1 , 1 50 toises courantes de pavé

qu’il estoit obligé, en quel endroit les ouvrages ont esté faits, et si du sur

plus ladite chaussée a esté bien entretenue. Il dressera de tout un mémoire

qu’il m’enverra, avec un projet des lieux où il faudra faire faire chacune

année les toises de pavé que ledit Troisvoisins s’est obligé de faire pendant

les années restant de son bail.

Aussytost qu'il sera arrivé à Orléans, il ira rendre à M. de Ménars,

commissaire départy en cette généralité, la lettre que je luy écris, et luy

fera voir tout ce qui est contenu dans son instruction concernant la géné—

ralité d’0rléans, recevra ses ordres sur tout ce qui sera à faire à cet

égard; et comme il est nécessaire, pour cet effet, qu’il soit informé des

fonds qui sont faits pour ladite généralité dans l’estat des ponts et chaus—

sées de la présente année, il luy en sera donné un mémoire.

Le pont de la Charité estant le travail auquel.il doit donner le plus

d’application et de soin, il faudra qu’il se rende sur les lieux promptement

et qu’il y réside dix ou douze jours pour faire commencer les ouvrages,

les mettre en bon train, voir tous les moyens dont l’on peut se servir pour

faire diligemment les amas de matériaux nécessaires, et il observera exac—

tement de ne point partir de ce lieu qu’il n’en ayt estably le travail, en

sorte que son absence n’y apporte aucun préjudice. Il pourra y establir un

inspecteur à 25 ou 30 sols par jour pour veiller que ces ouvrages soyent

bien et solidement faits, mais il ne manquera pas de revenir luy-mesme

les visiter au moins tous les quinze jours ou trois semaines.

J’écris au sieur de Ménars de faire faire toutes les levées qui doivent

estre faites au bout dudit pont de_ la Charité sur le fonds des turcies et

levées, et d’en passer le marché au plus test avec les intendans des turcies

et levées, sur le plan et.devis qui en sera dressé par Poitevin.

Ensuite, il ira à Moulins, et aussytost qu’il y sera arrivé, il rendra à

M. de Bis, commissaire départy en cette généralité, la lettre de créance

que je luy donne, et,après s’estre fait représenter le plan et devis du pont

qui doit estre fait en ce lieu et pour lequel il a esté fait fonds par impo

' Daniel Troisvoisins,flenlrepreneur de tra« à laquelle furent estimées les réparations des

vaux publics. En décembre 1 682 , il fut con- malfaçons de ses ouvrages.

damnéà restituer une somme de 13,500 livres.
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sition, il dira son avis en présence dudit sieur de Ris et du sieur d’Aurilly,

trésorier de France‘, commis pour prendre soin des ouvrages publics

de la généralité, sur les ouvrages qui doivent estre faits, et surtout il

prendra bien garde que le peut soit fondé assez bas, m’ayant esté donné

avis qu’on ne donnoit pas assez de fondations aux piles. Il faudra qu’il en

voye fonder une et mesmequ’il establisse, de concert avec les sieurs de Bis

et d’Aurilly, un inspecteur de 25 à 30 sols par jour pour avoir soin de

la bonne conduite des ouvrages, sur lesquels il faudra qu’il retourne trois

ou quatre fois dans le courant de cette saison.

Il faudra qu’il fasse aussy une visite exacte de tous les ouvrages de l’an

née dernière de la généralité de Tours, après avoir rendu à M. Tubeuf ,

commissaire départy, la lettre que je luy donne, et reçu ses ordres pour

voir, examiner l’estat auquel ils_sont, et si les entrepreneurs ont satisfait

aux conditions de leurs marchés. Il observera d’agir de concert avec le

sieur Coudreau, trésorier de France", commis par arrest du conseil pour

prendre soin des ouvrages de ladite généralité, et ensuite il visitera tous

les ouvrages qui doivent estre faits cette année, pour dresser les plans et

devis sur lesquels les marchés en seront passés et dont les fonds seront

marqués par un mémoire particulier.

Il examinera soigneusement si les entrepreneurs des entretènemens font

exactement leur devoir, n’y ayant rien de plus important pour conserver le

commerce, et s’il y a quelques ouvrages parachevés pour lesquels il n’en

ayt point esté fait, il en donnera avis au commissaire, afin qu’il fasse

promptement les marchés à des conditions avantageuses avec des entre

preneurs habiles et solvables.

La proposition qui a esté faite par le sieur Petit, de faire de pierres le

pont de Cé, dit de Saint—Aubin, aux mesmes conditions qu’il a esté ad

jugé au sieur Hamon pour le faire de bois, et mesme à quelque chose de

meilleur marché, me paroissant avantageuse, _il faudra que le sieur Poi

tevin l’examine sérieusement; qu’il entende le sieur Petit, qu’ensuite il en

rende compte à M. _Tubeuf, afin que, si cette affaire est telle qu’elle pa—

roist, le sieur Tubeuf m’en donne avis, et que le premier marché passé avec

Hamon soit cassé par arrest du conseil”.

' Gamier d‘Aurilly, trésorier de France au

bureau des finances de Moulins, chargé des

travaux publics de cette généralité.

’ Trésorier de France au bureau des finan

ces de Tours , commis pour visiter et diriger les

travaux de cette généralité. ’

’ Une partie de ces pouls rœtèrent en bois.

car le 19 juillet 1683, en manifestant i‘1 l‘in

tendant sa satisfaction d’a pprendre que les voi

tures pouvaient passer dessus sans incommo

dité, Colbert lui disait de remettre aux années

suivantes à refaire en pierre les trois piles qui

restaient en bois. (M. Vignou , Etudes sur les

voies publiques, I, 309.)



1176 ROUTES, CANAUX ET MINES.

Au surplus, il visitera tous les ouvrages faits l’année dernière et s’in

formera des ouvrages à faire cette année, du prix auquel ils reviendront.

examinera s’ils sont les plus utiles et les plus pressés, et m’en rendra soi—

gneusement compte.

' (Dépôt des fortifications, Mss. 205, 1678.{ol. :05.»

65.— A M. MÉLIAND,

INTENDANT A CAEN.

Saint-Germain, 11 janvier 1679.

M. le mareschal de Bellef0nds m’a parlé des oppositions qui s’estoient

rencontrées à l’exécution de l’arrest du conseil que je vous ay cy—dcvant

envoyé pour le dessécbement des marais et des rivières de Douvel et du

Merderet*.

Comme ces sortes d’ouvrages publics sont toujours avantageux aux

peuples et qu’il est important d’employer l’autorité du roy pour surmon

ter les oppositions qui sont presque toujours fondées ou sur l’ignorance,

ou sur la peine que quelques particuliers ont d’ajouter foy aux assu

rances qu’on leur donne d’une utilité qu’ils ne croyent pas présente ou

si seure qu’ils voudroieut, ou par la jalousie qu’ils ont du bien et de l’a

vantage des autres qui en profitent, l’intention du Roy est que, le plus

tost que vous pourrez, vous fassiez un voyage sur les lieux, et que, ou

vous persuadiez les particuliers opposans de consentir à ces ouvrages et

aux dépenses qui sont à faire pour y parvenir, ou que vous jugiez les op—

positions en forme et qu’ensuite vous procédiez à l’exécution entière de

tout ce qui est contenu en l’arrest du conseil. Et mesme si vous avez besoin

de quelque autre arrest pour achever entièrement cette affaire, je ne man—

queray pas de vous l’envoyer au premier avis que vous m’en donnerez.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1126 , foi. 8.)

‘ Celte rivière prend sa source près de ’ Aflluentde la Douve,qui prend sa source

Réouville (Manche), et se jette dans la mer près de Valognes.

au-dessous de Carentan.
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66.—A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A ORLEANS. '

Saint—Germain, 7 février 1679.

Pour réponse à la lettre que vous m’avez écrite sur le sujet des octrois

de la ville d’0rléans, vous me faites bien sçavoir que ces octrois sont

chargés de beaucoup de dépenses, sçavoir du payement de leurs dettes, des

entretènemens des pavés des environs de la ville et autres charges, mais

vous ne me faites pas sçavoir pour quelles dépenses ces octrois ont esté

accordés par le roy. Ainsy il est nécessaire que vous fassiez rechercher les

lettres de concession des octrois et particulièrement des‘plus anciens,

parce qu’assurément vous trouverez qu’ils ont esté accordés en partie pour

l’entretènement du pont et des autres ouvrages publics qui sont trop im

portans pour avoir esté négligés jusqu’au point de n’avoir pas estably un

revenu fixe et certain pour leur entretènement perpétuel, et vous trouverez

également que la ville d’0rléans a diverty la destination de ce fonds pour

l’employer à d’autres usages particuliers dont vous sçavez que l’abus a esté

assez grand par le passé.

En ce cas, il faudra restablir cette destination suivant les premières in—

tentions des rois qui ont accordé lesdits octrois, et prendre sur iceux, par

préférence à toutes choses, ce qui est nécessaire, tant pour le restablisse—

ment et entretènement dudit peut, que pour tous les ouvrages publics, et

aussytost que vous aurez fait cette vérification, je vous enverray les ordres

nécessaires pour cela‘.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et chaussées, 1679 et

1580 , fol. 6. —— M.Vignon, Études sur les voies publiqwæ, l, 166.)

67.—— AUX INTENDANTS

D’AMIENS, D’ORLÉANS ET DE POITIERS.

Saint-Germain, 7 février 1679.

Je vous ay écrit, le 1 1 janvier dernier”, de m’envoyer un mémoire de

l’estat auquel sont les entretènemens et les nouveaux ouvrages ordonnés

l’année dernière en vostre généralité, tant par l’estat du roy que par or—

donnances particulières, comme aussy un estat des ouvrages qu’il con

‘ Voir pièce n° 76. — ’ Lettre circulaire publiée par M. “gnou, Études mr les voies publiques,

l. 162.
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viendra de faire, pendant la présente année, aux grands chemins et à

ceux qui servent le plus au commerce des principales villes. Comme Sa

Majesté désire faire travailler au plus tost aux ouvrages publics des géné—

ralités de son royaume, et régler les fonds nécessaires pour lesdits ou—

vrages, il est bien nécessaire que vous m’envoyiez incessamment le mémoire

de l’estat desdits entretènemens et desdits nouveaux ouvrages ordonnés

l’année dernière, comme aussy l‘estat des ouvrages les plus nécessaires à

faire la présente année dans l’estendue de vostre généralité, afin que,

lorsque Sa Majesté réglera les fonds nécessaires à faire pour les ouvrages

publics des généralités de son royaume, elle puisse, en mesme temps, ré«

gler les fonds qu’elle désire faire pour ceux de vostre généralité. Surtout je

vous recommande de tenir soigneusement la main que les entrepreneurs

des entretènemens des ouvrages faits exécutent ponctuellement les condi—

tions de leurs marchés‘, rien n'estant de plus grande utilité pour le com

merce et pour la commodité publique que de bien entretenir les grands

chemins en sorte qu’ils soyent toujours roulaus.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépêches concernant les ponts et chaussées,

1679 et 1680, fol. 8.)

68.— A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saint—Germain, 98 février 1679:

Sur le mémoire que vous m’avez envoyé des ouvrages à faire la pré—

sente année dans la généralité de Rouen, le Roy m’ordonne de vous dire

qu’il ne veut estre chargé que des ouvrages de conséquence comme des

‘ Cette recommandation est une de celles

que Colbert renouvelle le plus souvent dans

sa correspondance sur les ponts et chaussées.

Ainsi le 27 juin 1677, en écrivant à l‘inten

(lant d‘0rle'aus, il lui disait:

«Il est nécessaire que vous teniez la main

et quevous preniez bien garde d’establir un

bon entrepreneur solvable, et prendre garde

que les ouvrages soyent bons et solides, estant

nécessaire que les ouvrages soyent éternels, s’il

est possible. A l‘égard du précédent entrepre—

neur qui s’est trompé dans son calcul, je ne

puis vous dire autre chose sinon que c‘est un

mauvais exemple de souffrir, dans une géné—

ralité, que les entrepreneurs fassent des mar

chés pour y gagner, s’il y a à gagner, etjamais

pour y perdre. Ainsy je crois que, pour éviter

un aussy grand inconvénient, qui n'arrive que

trop souvent, il faudroit arrester cet entrepre—

neur et ses cautions, et les faire contraindre au

payement de ce qu‘ils doivent. En cas qu‘il ne

pust pas achever son entreprise, il faudrait cs

tablir un autre entrepreneur en qui l‘on pust

prendre une entière confiance, et qui donnast

bonne caution, en sorte que l'on pust estre as

suré que le marché que vous ferez avec luy

sera exécuté, et c‘est a quoy vous devez tenir

soigneusement la main.» (Dépôt des fortif.

:677, fol. 198.)
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ponts sur les rivières, des grandes chaussées de pavé à faire et autres de

cette nature; et à l’égard des petits ouvrages comme coucher, passer ou

mettre des cailloux dans un mauvais passage de 50 ou 60 toises de long

et autres de pareille qualité dont la dépense ne peut monter qu’à 1,000

ou 1,200 livres, Sa Majesté veut que vous les fassiez faire par les com—

munautés ‘, qui sont toujours assez portées à raccommoder les chemins qui

servent à leur commerce, mais vous devez observer que vous devez vous—

mesme en prendre soin, parce qu’il ser0it difficile qu’il n’y eust de l’abus

et friponneries si vous abandonniez ce soin à d’autres.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 5,361 , Lettres do M. Colbert, t. 11, fol. mg.)

69.—A M. D’HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Saint—Germain, 5 avril 1679.

Les choses les plus importantes et nécessaires auxquelles vous devez

donner vostre application, dans l’estendue de l’employ que le Roy vous a

donné dans la généralité de Dauphiné, concernent assurément les travaux

qui se font depuis longtemps pour contenir le torrent du Drac dans un lit

ordinaire et réglé, en sorte qu’il ne ruine pas, comme il avoit desjà com—

mencé de faire, les territoires des communautés et paroisses qui sont si

tuées sur ses bords et qu’il ne mette pas en risque une partie de la ville

de Grenoble comme il a fait autrefois. C’est pourquoy je vous prie de

vous faire rendre compte par les sieurs Vial et Dieulamant de tout ce qui

s’est fait jusqu’à présent pour ces ouvrages, et de vous en faire représenter

les plans, dessins2 et devis, de les visiter mesme sur les lieux. et de voir,

par vous—mesme s’il est possible, si les ouvrages qui ont esté faits jusqu’à

présent sont de la qualité nécessaire pour l’elÏet qu’on s’est proposé, c’est

à—dire pour contenir ce torrent, et s’il n’y a rien à ajouter ni diminuer.

Je vous prie aussy d’observer soigneusement de visiter ces ouvrages le plus

souvent qu’il vous sera possible, et toutes les fois que vous serez cinq ou

six jours de suite à Grenoble, et de vous faire une affaire d’honneur de les

‘ Voir pièce n“ [10 et note.

’ Le 3 du mois précédent, Colbert avait

demandé au sieur Dieulamant «la carte de tout

le cours du torrent du Drac et mesme d’une

partie de la rivière de l‘lsère, en y marquant

les villages qui estoient sur les bords de l‘un

et de l‘autre, la ville de Grenoble. les ponts et

les ouvrages qui avoientesté faits pour contenir

ce torrent. Prenez garde, ajoutait—il, que cette

carte soit bien dessinée. Dessinez aussy toutes

ces difl'érentes natures d‘ouvrages assez grands

pour estre facilement reconnus.» (M. Vignon ,

Étude: sur les voies publiques , l, 166.) -—

Voir pièce n“ 80.
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achever et de contenir une fois solidement et seurement ce torrent pen—

dant le temps que vous servirez en cette province. Vous devez estre assuré

que vous recevrez d’icy toutes les assistances et les fonds qui seront néces—

saires pour cela, pourvu que vous vous soyez assuré, par une expérience

suffisante, que tous les ouvrages qui se feront seront solides et ne pour—

ront estre emportés.

Pour satisfaire à ces ouvrages, il a esté ordonné estre imposé, en con

séquence d’un arrest du conseil du 11 septembre 1677, la somme de

100.000 livres en trois années également (dont celle-cy est la seconde) en

sorte que vous pouvez disposer du fonds de 33,333 livres 6 sols 8 de—

niers, cette année, pour ces ouvrages‘. A

Vous verrez par l’estat des ponts et chaussées que je vous envoyc, que

le Roy a fait un fonds de 8,000 livres pour les autres ouvrages de la gé

néralité de Dauphiné, et vous devez faire employer cette somme aux che—

mins plus nécessaires au commerce et plus ruinés, c’est-à-dire au chemin

de Lyon à Grenoble, ou aux réparations qui sont à faire le long du Bhône

pour contenir cette rivière dans son lit, dont vous me ferez, s’il vous plaist,

sçavoir le détail.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et chatméea ,‘1679

et :680, fol. 96. — .\l. Vignon, Eludu sur les voies publiques, 1, 170.)

70.-— A M. D’HEBBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Saint—Germain, 13 avril 1679.

Pour réponse à vostre lettre du 3 de ce mois. je vous prie de vous ap—

pliquer à ce qui concerne les mines de la province du Dauphiné; n’y ayant

rien assurément dans l’Estat qui soit d’une plus grande conséquence que

la recherche de ces mines, parce que, s’il s’en pouvoit trouver dans le

royaume la quantité qui s’y en consomme, il est certain que cela conser—.

veroit dans le royaume plus de 5 ou 6 millions de livres qui en sortent

pour tirer ces matières des pays estrangers.

Je vous explique ce détail pour vous faire d’autant mieux connoistre de

quelle importance il serait de trouver dans le Dauphiné des mines de

cuivre.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. bei6. fol. 37|.)

‘ Le 27 juillet 1680, un nouvel arrêt ordonna une autre imposition de 100,000 livres.
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71.“-— AU MÊME.

Saint-Germain, on avril 1679.

J’ay ordre du lloy de vous écrire sur un très—grand travail que Sa Ma

jesté veut estre fait dans sa province de Dauphiné, et vous verrez, par

l’arrest du conseil cy—joint‘, qui vous donne le pouvoir pour cela, de

quelle qualité et conséquence est ce travail. Vous sçaurez donc qu’il y a

desjà près de trois ou quatre ans que le Roy fait, de temps en temps,

examiner les moyens de mettre le chemin de la province de Dauphiné pas—

sant par Briançon et Pignerol en estat que les voitures des marchandises

et mesme les charrois de l’artillerie y puisent passer en cas de nécessité.

L’année dernière, le Roy fit sçavoir à M. d’Erville, gouverneur de Pigno—

r01, que c’estoit son dessein , et qu’il fist visiter ce chemin; et, sur cet ordre,

l’ayant fait visiter par le sieur Chevrier ‘1, qui m’a paru assez habile et en—

tendu en cette nature d’ouvrages, ledit Chevrier fit la visite de tout ce

chemin, et en dressa les cartes et devis que je vous envoyc. Sa Majesté

me les ayant fait remettre entre les mains, j’estimay qu’il estoit nécessaire

de faire venir icy ledit Chevrier; et en effet, l’ayant fait venir, je l’ay trouvé

assez entendu sur cette matière, et je le renvoye vous trouver pour vous

servir de luy ainsy que vous l’estimerez à propos. .

Il seroit donc nécessaire qu'après avoir vu et examiné les cartes et de

vis que je vous envoye, vous fissiez choix de deux trésoriers de France en

tendus et fidèles du bureau de Grenoble (il sulliroit mesme d’un seul pourvu

qu’il fust actif, vigilant et fidèle), et qu’aussytost que les chemins seroient

praticables et que la présence des troupes en Dauphiné vous le pourroit

permettre, vous vous en allassiez sur les lieux vous—mesme avec lesdits

trésoriers de France, ledit Chevrier et le sieur Dieulamant; que vous exa—

minassiez ensemble, pied à pied, tous les chemins et ouvrages contenus

en ces cartes, et ensuite que vous fissiez les mémoires bien exacts de tout

ce qui peut estre fait par les corvées, et que vous en fissiez une répartition

juste entre les communautés. Il seroit aussy nécessaire de faire choix d’ins

pecteurs pour prendre le soin de chaque nature d’ouvrages et de chaque

nombre de communautés, et en mesme temps de faire faire les dessins

et devis de tous les ouvrages de maçonnerie, charpenterie et autres qui ne

' Cetarrétest publié parM.Ïignon,Étudæ senté le projet (le chemin, l’ut attaché à la

sur les voies publiques, l, 125. route de Pignerol. suivant le désir exprimé

’ Cet ingénieur, qui avait le premier pré— plus loin par Colbert.

un lit
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peuvent estre faits à corvées pour en faire les adjudications à divers en

trepreneurs, estant absolument nécessaire de diviser ce travail et de le

donner, s’il est possible, à des ouvriers du‘ pays, parce que, estant aussy

difficile qu’il est, il y a beaucoup d’apparence qu’un ouvrier du pays en

connoistra mieux les matériaux et les moyens de les transporter; et en cas

que leur ignorance, qui n’est que trop ordinaire dans les provinces, vous

oblige d’en chercher ailleurs, vous pourrez en faire venir de Lyon ou de

Grenoble, ou d’ailleurs.

Sa Majesté ne prétend pas que ce travail puisse estre fait en une ni en

deux années, mais il faut travailler à le faire en trois ou quatre au plus.

Lorsque vous ferez ce voyage, il sera nécessaire que vous vérifiiez vous—

mesme et que vous fassiez vérifier par ceux qui vous accompagneront si les

cartes faites par le sieur Chevrier sont exactes, et s’il ne s’est point trompé

ni dans la qualité des travaux ni dans les distances des lieux.

J’estime que le sieur Dieulamant pourra utilement servir et prendre

soin de quelque estendue de ce travail, et que vous en pouvez donner une

autre partie audit Chevrier, et en cas que vous croyiez avoir besoin d’ins

pecteurs, ingénieurs ou entrepreneurs, en me le faisant sçavoir, je vous

en enverray d’icy.

Comme je ne connois point du tout ledit Chevrier, je vous prie de vous

informer de luy et d’observer qu’il soit fidèle; je luy donne une lettre

pour vous afin que vous le connoissiez.

Il sera bon que vous donniez part à M. d’Erville, gouverneur de Pigne

roi, de l’ordre que vous avez et du temps que vous ferez le voyage, afin

qu’il puisse vous voir lorsque vous serez sur les lieux, en cas qu’il l’estime

‘
a propos.

Il faudra que vous fassiez faire par le sieur Dieulamant de nouvelles

cartes de tous les chemins, plus correctes et mieux dessinées que celles

que je vous envoye, et lorsqu’elles seront faites, vous en ferez faire une

copie pour me l’envoyerk

(Arch. des Ponts et chaussées, DE'7uîchca contentant les ponts et chaussées, 1679

et1680, fol. 31. — M. Vignon . Etudca sur les voies publiques, I, 179.)

' Le lendemain, Colbert, ayant entendu le point un travail si difficile qu’on le faisait, et

maréchal de Villeroy s’entretenir avec le Roy qu’en 1638 ou 1639. ayant reçu ordre de pas—

des ouvrages de cette route, s’empressa d’en

informer d’Herbigny en ces termes :

«Il a dit à Sa Majesté qu’il connoissoit fort

ce pays—là et ce chemin parce qu’in avoit passé

plus de vingt—cinq en trente fois, mesme souvent

avec des troupes et des chamois; que ce n’estoit

ser de Bourgogne en Piémont avec des troupes

d’infanterie et cavalerie, artillerie. vivres et

bagages, il avoit fait ce chemin entier avec

plus de 9100 charrettes qui avoientfait toujours

les mesmes journées que sa cavalerie et son in

fanterie, et qu’il avait seulement observé de
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'i‘2.——»AU SIEUB DE LA FEUILLE.

INGÉNIEUR.

Saint—Germain, 18 may 1679.

Je suis bien ayse d’apprendre, par vostre billet du 28 d’avril passé,

que vous estiez arrivé auprès de madame la duchesse de Pecquigny.

Je ne doute pas que vous n’ayez fait une visite fort exacte de tout ce qui

est à faire aux bains de Bagnères, et que vous n’y fassiez travailler conti

nuellement‘. Prenez garde que ce que vous y ferez faire soit fort solide,

puisque vous devez faire estat que ces ouvrages seront abandonnés pour

longtemps, aussytost qu’ils seront faits.

J’attends le plan, le dessin et les mémoires de ces ouvrages. Je ne

doute pas que le receveur général des finances de Montauban n’ayt donné

les ordres au plus prochain receveur des tailles, pour faire fournir jusqu’à

la somme de 3,000 livres. Aussytost que vous aurez mis les ouvrages qui

sont à faire en estat de s’avancer, vous devez retourner à vos travaux

ordinaires.

Ne manquez pas, avant de partir, de faire tout ce que madame la du—

chesse de Pecquigny désirera de vous, pour luy rendre le chemin de Ba—

gnères à Baréges plus facile, et pour tout ce qui regarde les bains.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairumbault, vol. [1&6 , fol. 523.)

faire rétrécir les roues de toutes les charrettes

d'environ 6 ou 8 pouces. En sorte que vous

voyez clairement, par ce discours d’un homme

aussy expérimenté que ledit mareschal, que

ce ne sera pas un travail aussy difficile que

le sieur Chevrier prétend, mais comme vous

le verrez vous—mesme, je me remets à ce que

vous en rewnnoistrez. Si cependant vous aviez

besoin de sçavoir par quels villages le mares—

chal passa, ququue ce ne soit pas une chose

nécessaire, vu qu’il n’y a point de chemins

difl'érens, que ces sortes de passages sont pu—

blics et que tous les peuples s‘en souviennent,

je ne laisseray pas de vous en envoyer le

mémoire que je demanderay audit sieur ma

reschalm cane. les pouls et chaussées,

fol. 35. ——- Études sur les varias publiques, I,

i7b.) —— Voir pièces n°' 73. go et notes.

‘ Les médecins avaient prescrit les eaux de

Bagnères au duc du Naine. Dès le 6 du mois

précédent, Colbert avait donné ainsi ses ordres

au sieur de La Feuille:

«Non-seulement il est nécessaire de faire

quelques ouvrages aux bains et aux fontaines

pour les rendre plus propres et plus vcom

modes qu’ils ne sont, mais mesme il faut que

vous sçachiez dans quelles maisons il (le duc

du Maine) sera logé, et que vous preniez les

plus belles et les plus commodes pour le loger;

et. en cas qu’il soit nécessaire d’y faire quelques

ouvrages pour rendre le logement plus com—

mode et plus propre, ne manquez pas d‘y faire

travailler a l‘instant, et de m’écrire ponctuel

lement toutes les semaines ce que vous y l’e—

rez.» concern. les ponts et chaussées,

fol. 28.) — Voir pièces n" 78, 79 et noles.

31.
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73.— A M. D’HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Saint—Germain, 31 may 1679.

J'ay reçu avec vostre lettre la proposition que vous faites sur le sujet

du chemin que le Roy veut qui soit fait de Dauphiné à Pignerol: mais

je suis bien ayse de vous faire observer sur cela que l’avis que vous formez,

sur celuy des deux trésoriers de France que vous avez commis, pour faire

aboutir ce chemin à Grenoble et le conduire à d’autres montagnes, me

paroist un peu suspect, parce que ces deux trésoriers, par I’intérest de

leur province, seraient bien ayses de faire aboutir ce chemin à Grenoble,

quand mesme il seroit incommode.

Mais ce n’est pas le service du roy, d’autant plus que vous dites qu’il

seroit très-difficile de rendre le Lautaretl praticable; en sorte que vous de—

vez estre en garde contre ce que vous disent ces trésoriers de France, et

faire exécuter ce qui est précisément du service du roy, qui est de prendre

l’endroit le plus facile et le plus commode pour le passage des troupes.

équipages de vivres et d’artillerie ’. ..

(M. Vignon , Études sur le: mira publiqnn, I, 176 )

71;. — A M. DE MÉNAB8,

[MENDAM A ORLÉANS.

Saint—Germain. 98 juin 1679.

.I’ay reçu les extraits que vous m’avez envoyés des lettres patentes ac

cordées successivement par les rois aux habitans de la ville d’0rléans pour

leurs dons et octrois, ensemble les autres mémoires au sujet des ouvrages

‘ Montagne du département des Hautes—

Alpes. dans l‘arrondissement de Briançon.

’ L‘intendant fut très—embarrassé en voyant

Colbert s'opposer à ce que la route se dirigeât

de Grenoble à Briançon. Pendant un an, on

étudia sans doute un autre tracé; le 1" février

1 680 , Colbert lui écrivit:

«Je crois que les neiges vous ont empescbé

d‘aller visiter le chemin du Dauphiné à Pi

gnerol... Pensez bien qu‘il ne faut pas perdre

un moment de temps, dès que la fonte des

neiges vous laissera la liberté du passage.»

Le 7 mars, d’llerbigny commença cette vi

site. En le félicitant de son empressement,

Colbert lui disait (12 avril) que l‘importance

de ce chemin était telle qu‘il ne fallait pas

perdre un moment. Puis, le 29 mai, en lui en

voyant des gratifications à distribuer à ceux qui

y travailleraieul, il lui écrivait encore :.«Je ne

puis vous dire combien Sa Majesté a ce chemin

à cœur, et combien il est nécessaire pour sa sa

tisfaction de se déterminer une fois et de com

mencer ce travail.” (M. Vignon , Études sur fl'.v

voies publiques, I, 196.) -— Voir pièce n" 71.



sauras, CANAUX ET MINES. ses

51 faire pour la réparation des ponts de ladite ville '. Et, puisque cette ville

n’est pas chargée de restablir lesdits ponts sur ses octrois, il faudra faire

une imposition de 20,000 livres l’année prochaine pour ces ouvrages. Je

vous prie donc d’en faire incessamment le marché, de prendre soin de

choisir de bons entrepreneurs, et de les obliger à travailler aussytost; je

les feray rembourser de leurs avances sur ladite imposition de 20,000 li

vres. Quand toutes ces réparations auront esté faites, il faudra que vous

fassiez un marché pour l’entretènement desdits ponts, ou au moins que

vous preniez un grand soin, tous les ans, de faire remettre les pierres qui

pourroient manquer et de faire faire toutes les autres petites réparations,

parce qu’il en coustera fort peu tous les ans, et le pont sera fort bien en

tretenu. Prenez garde aussy, je vous prie, quand les avant-becs des piles

seront restablis, d’y faire mettre des pieux de garde et des brise-glace;

dites-le au sieur Poitevin afin qu’il examine si cela est nécessaire, et, en

cas qu’il ne l’estime pas nécessaire, qu’il me fasse sçavoir ses raisons.

J’ay reçu aussy le mémoire que vous m’avez envoyé avec vostre lettre

du 95 du courant, concernant l’exécution de l’arrest du conseil rendu, le

21 avril 1671, pour obliger les voituriers qui retourneront à vide, de

Paris, pour passer sur le grand chemin d’Etampes à Orléans, d’y voiturer

et décharger deux douzaines de gros pavés et deux poinçons de sable; mais

puisque le roy a fait défenses aux voituriers d’0rléans de porter plus de

cinq pièces de vin sur chacune charrette, sur le grand chemin d’0rléans à

Paris, c’est une marque que six pièces de vin ruinoient davantage le pavé

dudit chemin; et en cas qu’une pièce de vin d’augmentation ne le ruinast

pas davantage , ou que ledit pavé et le sable que les voituriers apporteroient

passent produire autant d’avantage que cette pièce de vin d’augmentation

causeroit, par l’augmentation du poids, de ruine et de rupture au pavé

dudit chemin (ce qui peut estre puisque l’entrepreneur consent que les

voituriers chargent six pièces de vin), il sera bien difficile d’empescher que

celuy qui ne voudra pas porter du bordage et du sable, ne voiture six

pièces de vin comme celuy qui en aura porté; ainsy vous voyez qu’il faut

examiner les moyens d’empescher cet inconvénient. ,

Je vous prie aussy d’examiner qui distribuera les sacs à Etampes pour

porter le sable, et qui les retirera sur le chemin. Comme il est question

de faire payer une amende par ceux des voituriers qui auront chargé six

pièces de vin sans avoir porté du bordage et du sable, ou_ qui auront fait

d’autres contraventions, il faudroit voir s’il y auroit dans Étampes, parmy

' Voir pièce u" 66.
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les officiers de la prévosté, de l’élection ou du grenier à sel, un honneste

homme et appliqué qui pust tenir la main à l’exécution de ce qui serait

ordonné, et qui fust presque continuellement aux portes de la ville pour

condamner sur-le—champ à l’amende ceux des voituriers qui contrevien—

droient. A l’égard des sacs pour porter le sable, mon sentiment seroit

d’en charger l’entrepreneur, et qu’en establissant à la porte d’Étampes un

homme qui prendroit soin de faire charger et qui donneroit aux char—

retiers des sacs pleins de sable, l’entrepreneur en eust un autre sur le lieu

où les sacs de sable et les bordures devraient estre déchargés, qui reçut

les sacs sur le lieu, et qui eust le soin de les renvoyer à celuy qui seroit

estably à la porte d’Etampes. '

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches contentant les pouls cl chrmsxcex.

1679 et 1680, fol. 60.)

75.*—A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saint—Germain, 13noust 1679.

Vous verrez, par le placet cy-joint, qu’un particulier offre de restablir

et entretenir les chemins depuis la mer jusqu’à Paris, en luy attribuant les

droits que d’autres particuliers percevaient cy-devant sur chaque paroisse.

Comme il est important d’entretenir les chemins de chasse—marée, et

que cependant il est dangereux de souffrir que des particuliers lèvent des

droits pour des ouvrages que bien souvent ils ne font pas, je vous prie de

vous informer soigneusement s’il y a quelques particuliers qui lèvent ou

ayent levé des droits, ou obligé les habitans des paroisses qui sont sur ces

chemins de faire quelques ouvrages, afin de leur faire rendre compte des

deniers qu'ils ont levés ou de remédier aux abus qui se commettent sous

ce prétexte‘.

(Arch. des Ponts et chaussées. I)Lÿ)échæ contentant le! pouls et chaussées,

1679 et 1680, fol. 71:.)

‘ Onze jours après, Colbert écrivait au qu’à empescher et punir sévèrement tout ce

même intendant :

«Faites -vous informer avec soin si ces

mesmes gens—là ne continuent pas cette con

cussion ,et en ce cas il faudmit informer contre

eux et les faire punir sévèrement, n'y ayant

rien à quoy les commissaires départis doivent

s‘appliquer avec plus de soin dans les provinces

qui se lève induement sur les peuples et qui

ne tourne pas au profitdu roy.» (S. F. 5,361.

Lettres de M. Colbert, t. II, fol. 125.)

Au reste. Colbert s’efl’orçail depuis long

temps de faire disparaître ces péages. Le 27 dé—

cembre 1 670, il écrivait à l’intendant de Biom:

vl.a pr0p0sition que vous me faites d’exa
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76.—A M. BOUCHU,

INTENDANT A DUON.

Saint—Germain, 93 aoust 1679.

J’apprends, par vostre lettre du 1 8 de ce mois, que les Estats ont fait un

fonds de 30,000 livres pour les réparations des grands chemins de la pro

vince. Le Roy veut que vous teniez la main à ce que cette somme soit uti

lement employée à la réparation du grand chemin d’Auxerre à Chalon.

A l’égard du chemin d’Auxerre à Seignelay, vous voulez bien que je

vous dise que je reçois cette destination comme une marque de la bien— l

veillauce de Monseigneur le duc, mais ce chemin n’est pas d’une si grande

conséquence, qu’en y employant peut—estre une somme de 5.0u 600 livres,

ou de 1,000 livres au plus, il ne puisse estre mis eu‘bon estat.

Ainsy il faut employer les fonds de la province:aux grands chemins

qui peuvent estre utiles aux peuples par les grandes voitures qui y

passent et la consommation des denrées, et ces grandes routes sont

d’abord celles de Lyon et de Dijon, et ensuite les chemins qui vont des

grands vignobles aux rivières qui serventà emporter les'vins et autres

denrées de la province.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Cluirambault, vol. 1197 ,t'ol. 178.)

77. — A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Fontainebleau, 5 septembre 1679.

Je viens d’examiner les lettres que vous m’avez écrites et les mémoires

que vous m’avez envoyés en date du 3 juin dernier, concernant la navi—

gation des rivières de Dordogne1 et de chère 2.

Les ouvrages qui concernent la navigation des rivières et ceux qui sont

à faire sont d’un si grand avantage pour les peuples, qu’il ne faut pas

hésiter à y faire travailler promptement en ce temps de paix. Ainsy vous

miner tous les titres en vertu desquels il se lève

des droits de péage ne pouvant estre qu‘avanta

geuse au public par la suppression de ceux qui

ont esté usurpés, je vous prie de ne pas perdre

de temps à faire cette recherche et, au surplus,

de faire observer exactement la déclaration du

roy du mois d‘août 1669 qui a esté rendue en

conséquence...» (Dépôt des fortif. fol. 326.)

. — Voir ièces n°‘ 61 et 62 , et Administration
P

provinciale, pièces n‘" 61| , 138 et notes.

‘ Rivière qui prend sa source au mont Dore

et se réunit à la Garenne au bec d’Ambès, pour

former la Gironde. .

'-‘ L‘un des affluents de la Dordogue.
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pouvez y faire travailler le plus promptement qu’il sera possible, et les

faire avancer autant que le temps avancé de cette saison vous le pourra

permettre. Faites en sorte qu’il en couste au roy le moins qu’il se pourra,

en faisant employer tout ce qui est provenu du péage levé par les mar—

chands depuis le temps qu’ils n’en ont point rendu compte; pour le sur

plus, en me donnant avis de ce qu’il faudra que le roy fournisse, tant

pour cette année que pour les suivantes, j’en feray le fonds.

Appliquez-vous surtout à empescher toutes les vexations qui sont faites

par les gentilshommes, soit pour leurs péages, soit pour leurs moulins'.

Vous pouvez informer contre eux sans difficulté et envoyer les informa—

tions, sur lesquelles le Roy vous donnera les pouvoirs qui vous seront né—

cessaires; et considérez ces sortes de travaux comme estant ce qui se peut

faire de plus avantageux pour les peuples?

(Arcb. des Ponts et chaussées, Dr‘pc’çhea consentant les ponts et chaussées, 1679

et 1680, fol 85.— M. Vignon , Emdes sur les voies publiques, l, 189.)

78. —AU SIEU R DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Fontainebleau, 6 septembre 1679.

A l’égard des bains de Bagnères, de l’estat desquels vous m’avez rendu

compte par vostre lettre du 26 may dernier, il faut que vous songiez à

mettre tous les bains en estat, en trois ou quatre années de temps; pour

cela vous devez commencer par le bain de Saint—30ch, qui est le meilleur.

Il faut que vous en fassiez les devis, plans et mémoires pour y faire tra—

vailler incessamment, et j’auray soin de vous faire remettre tous les fonds

nécessaires à mesure que vous en aurez besoin.

Je prévois bien qu’on ne pourra pas commencer cette année ces répara

tions; mais vous devez prendre vos mesures pour faire l’amas des matériaux ,

afin d’y faire travailler dès le printemps prochain, en sorte que ces ouvrages

soyent finis auparavant le temps des premiers bains de l’année prochaine.

‘ Voir pièce n“ 75 et note.

’ Le 16 mais précédent, Colbert, en recom

mandant à cet intendant d‘activer les travaux

du Lot . pour augmenter la navigation de cette

rivière, ajoutait :

«Je ne doute point que cette navigation ne

soit fort utile et fort avantageuse à la province,

comme toutes les autres navigations des ri

fières, n’y ayant rien qui puisse apporter plus

d’avantages aux peuples que l‘application que

vous donnerez à voir et examiner toutes les au

tres rivières de la province qui pourront estre

navigables, comme aussy à tenir les chemins

de terre en bon estat.» (Mal. Clair. vol. 1126,

fol. 269.)
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A l’égard des autres bains, on travaillera à leur réparation les années

suivantes, et il faudra toujours commencer par les meilleurs et ceux qui

seront les plus utiles.

M. le duc du Maine n’ira point cette année aux bains, mais, néanmoins,

je suis bien ayse que vous ayez fait faire des réparations à la maison que

ce prince occupe à Baréges '. l ‘

Disposez les choses pour faire la dépense des [1,000 livres pour un

second bain que vous proposez de faire audit lieu de Baréges, afin qu’on

y puisse commencer à travailler au printemps prochain “. Envoyez-moy

ce pendant le mémoire de la dépense des 1,100 livres que vous avez em

ployées aux réparations faites suivant mes ordres à Baréges , sur les

3,000 livres que j’avois ordonné au receveur général des finances de

Montauban de vous délivrer pour cela.

Je donne ordre au payement de vos appointemens de l’année courante.

( Arch. des Ponts et chaussées, Dépêche: concernant les ponts et chaussées, 1679

et 1680 , fol. 89. —— M. Vignoo, Études sur tu voies publiques, 1, 18h.)

79.—A M. DE BIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Fontainebleau, 7 septembre 1679.

Le sieur de La Feuille m’ayant écrit, le 10 juin dernier, que Baréges

est un lieu composé seulement de dix ou douze maisons inhabitées, sans

ordre ni police, et exposées à l’insulte des voleurs, et que pour y establir

la seureté il seroit nécessaire d’enjoindre au prévost général de Guyenne

d’y faire souvent sa visite, je suis bien ayse de vous dire qu’ayant fait ré—

flexion sur l’importance du lieu, qui est considérable par ses bains, je

trouve qu’il est non—seulement nécessaire de pourvoir à la seureté des

peuples qui l’habitent présentement, mais mesme qu’il seroit d’une très

grande conséquence de trouver le moyen de rendre ce lieu plus habitable

et plus commode pour les malades qui y viennent de toutes les provinces

du royaume et mesme des pays estrangers. Il faut pour cela que vous pre

niez soin d’y envoyer le prévost général une fois ou deux l’année, dans le

temps que le passage (les montagnes est praticable, pour faire la recherche

' Voir pièce n° 72 et note. rant au sujet des ouvrages que je vous ay or—

’ Le 99 mai 1680 , Colbert écrivait au donné, au mois de septembre dernier, de faire

sieur de La Feuille : faire pour la construction du nouveau bain de

«Pour réponse à vostre lettre du 6 du rou- Saint-Roch à Bagnères, estimé 1,500 livres,
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des voleurs qui viennent y faire leurs vols et qui se sauvent ensuite dans

les terres d’Espagne. Je m’assure que, si vous pouvez parvenir à mettre ce

lieu à l’abry de l’insulte de ces voleurs, les peuples voisins ne manque-—

ront point de s’y aller establir, et qu’insensiblement ce lien se peuplera,

et l’abondance et la commodité s’y trouveront à mesme temps. Faites—moy

sçavoir vostre sentiment sur cela.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et chaussées,

1679 et 1680, fol. go.)

80. —- AU SIEUR DIEULAMANT,

INGÉNIEUR.

Fontainebleau, 9 octobre 1679.

Je suis bien ayse d’apprendre que ququue le torrent du Drac ayt pro—

digieusement grossy par les pluies, et surmonté la plus grande partie des

ouvrages qui se font contre ce torrent, ces ouvrages ayent esté assez so

lides pour résister. Comme cette crue d’eau vous aura donné encore plus

d’expérience sur la qualité des ouvrages qu’il luy faut opposer pour ga—

rantir les terres circonvoisines et mesme la ville de Grenoble du désordre

de ces inondations 1, regardez de bien eonnoistre cette nature d’ouvrages,

et de bien profiter de l’expérience que cette connoissance vous acquiert;

mais vous devez bien prendre garde de vous rendre toujours plus habile

dans ces ouvrages publics, parce que ce n’est pas mon intention de vous

tenir toujours en ce lieu-là pour ces seuls ouvrages, et qu’il faut que vous

vous rendiez capable de travailler à d’autres.

et d’un bain à Baréges, pour servir aux per

sonnes de qualité, estimé avec ses salles et

dépendances h,ooo livres, il faut que vous

commenciez à faire travailler à ces bains par

celuy de Baréges. Faites-en donc au plus tost

les plans, mémoires et devis. J’écris à M. de

Ris d’en passer le marché. Cependantje donne

ordre au receveur général des finances de

Bordeaux de faire payer sur les ordonnances

du sieur de [lis ou sur les vostres la somme de

[1.000 livres. à laquelle vous avez estimé la

dépense pour la construction dudit bain de

Baréges, ainsy que vous verrez par la copie cys

jointe dudit ordre.»

Le 9 septembre 1689, il lui écrivait en

core :

«Je suis bien ayse que les ouvrages qui ont

esté faits à Baréges rendent la pratique des

bains commode et agréable.Tenez la main que

ce qui reste à faire pour la conduite de l‘eau

de la nouvelle source qu‘on a trouvée soit

achevé promptement; et puisqu‘il ne coustera

queäoou ’10 livres par un . et peut-estre moins,

pour I’entrctènement de tous ces bains, vous

pouvez sans difficulté en faire le marché dès

à présent, ou bien le remettre au premier

voyage que vous ferez pour la réception de ces

ouvrages, et ce pour commencer après l‘expi

ration des deux années pendant lesquelles

l‘entrepreneur est tenu de garantir lesdits ou

vrages en bon estat...» (Dép. sont. le: peut:

et chaussées, fol. [18 et 163.)

‘ Voir pièces 11’" 55, .36, .37, fig), 131.

1 M1 et notes.
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Faitez-moy sçavoir si on a fait quelque chose pour le chemin de Dau

phiné à Pignerol.

J’ay écrit à M. d’Ilerbigny, le 22 avril dernier, en luy donnant mes or—

dres au sujet dudit chemin, qu’il falloit qu’il fist faire par vous de nou

velles cartes plus correctes et mieux dessinées que celles que je luy ay

envoyées, qui ont esté faites par le sieur Chevrier. Ne manquez pas de me

faire sçavoir si vous avez commencé ce travail, et s’il sera achevé dans peu

de temps, et de m’envoyer lesdites cartes aussytost qu’elles seront ache—

vées; surtout appliquez-vous davantage au dessin, parce que vous ne des

sinez pas assez bien, et qu’il faut fort bien dessiner pour estre capable des

emplois que je puis vous donner ‘.

(Arcb. des Ponts et chaussées , Dépêches concernant les ponts et chaussées, 1679

et 1680, fol. toit. -— M. Vignon, Eludu sur les voie: publique», I, l85.)

81.—*A M. LE BLANC.

IN’I’ENDANT A ROUEN.

Saint-Germain, 99 octobre 1679.

Comme je ne fais point de doute que vous n’ayez tenu la main à ce

que les ouvrages publics pour lesquels le Roy a fait fonds cette année

dans l’estendue de la généralité de Bouen, ayent esté faits avec toute la

solidité nécessaire pour estre de durée , je vous prie de les faire continuer

pendant le peu de temps propre au travail qui reste, en sorte que tous

ceux dont vous avez fait l’adjudication soyent achevés cette année, s’il est

possible. En mesme temps, je vous prie de les visiter vous-mesme autant

que les voyages que vous faites pour l’imposition de la taille et la proxi

mité des lieux où vous vous trouverez vous le pourront permettre; et vous

observerez, s’il vous plaist, de ne les faire point recevoir ni en achever le

payement jusqu’au mois d’avril de l’année prochaine, afin que, l’hyver y

ayant passé, l’on soit plus assuré de leur solidité.

Je vous recommande toujours particulièrement les entretènemens de

tous les ouvrages publics qui ont esté faits depuis douze ou quinze ans; et

comme , dans toutes les généralités, il y a eu des marchés faits pour ces

entretènemens, faites visiter soigneusement si ceux qui s’en sont chargés

dans celle de Roucn satisfont ce à quoy ils sont obligés par lesdits mar

chés; et en cas qu’aucuns de ces marchés soyent expirés, obligez les entre

' Voir pièces n'" 71, 73, go et notes.
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preneurs à rendre lesdits ouvrages en l’estat qu’ils doivent estre, et faites

en mesme temps de nouveaux marchés pour les entretenir pendant le temps

de huit, neuf ou dix années. Comme vous sçavez combien ces ouvrages

publics sont utiles aux peuples et servent au transport de leurs denrées, je

ne doute pas que vous ne donniez toute l’application nécessaire pour les

maintenir en bon estat.

Le Roy voulant de plus faire tous les ans, en chacune généralité,

quelque dépense pour employer à de nouveaux ouvrages, faites travailler

avec soin à l’estat de tous ceux qui restent à faire dans l’estendue de

vostre généralité, et marquez ceux qui sont plus importans et plus néces

saires pour la facilité du commerce des peuples et pour le transport de

leurs denrées et marchandises. Ne manquez pas de m’envoyer cet estat

dans la fin du mois prochain, afin que Sa Majesté puisse résoudre les

fonds qu’elle destine pour ces ouvrages‘.

(Bibi. Imp. Mas. S. F. 5,361, Lettre: de M. Colbert. t. II, fol. 163.

—— M. Viguon, Études sur [en voies publiques, 1. 187.)

82. —A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Saint-Germain. 15 novembre 1679.

J’ay fait écrire à Petit2 sur la cession de son bail, dont vous m’avez

écrit. Il me fait sçavoir qu’il n’a pas fait une cession, et qu’il a seulement

associé un autre à son bail, parce qu’il avoit de la peine à pourvoir à la

recette du péage et aux travaux qui sont à faire pour l’exécution de son

marché; ainsy vous voyez facilement qu’il y a une grande différence entre

une cession et une association,la première estant vicieuse, et la seconde

avantageuse au roy.

Pour ce qui est des ouvrages publics que vous dites estre d’une grande

estendue et d’une grande dépense, c’est ce que je ne puis comprendre,

vu tous les ouvrages qui ont esté faits jusqu’à présent. Vous sçavez que

les turcies et levées sont en bon estat, et qu’il ne faut plus, sur ces ou

vrages, que tenir la main qu’elles soyent élargies et élevées suivant les

' La même lettre fut adreæée à tous les ’ Jean Petit, fils d’Adrien Petit, architecte

intendants. Une nouvelle circulairedu 27 mars des bâtiments du roi, avait soumissionné cl

1860 en rappela les principales dispositions. obtenu, le a mai 1679, les ouvrages à faire

(Drÿ1.conc.lexpouts etc/mua;éea, 1679 et 1680, au pont de Cé. — V01r page [175.

fol. 17.)
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ordres qui en ont esté donnés depuis longtemps. Vous sçavez de plus que

les ponts d’Amboise, Tours, Saumur et ponts de Cé, ou sont en bon estat,

ou le doivent estre dans peu, en faisant exécuter les marchés qui ont esté

faits pour cela; il faut seulement tenir la main que toutes les petites

réparations qui arriveront à l’avenir se fassent sans aucun retardement et

à mesure qu’elles arriveront, et que les avant—becs de ces ponts soyent

toujours fortifiés soit par des pieux de garde, soit par des brise—glace.

Le grand chemin de Paris à Poitiers vers Mantelan 1 fut réparé il y a dix

ou douze ans, et il doit avoir esté maintenu en bon estat par les marchés

des entretènemens.

Il y a eu dans le Vendômois des ponts réparés, et il faut penser,

dans l’année prochaine et la suivante, à réparer le pont de la Flèche 2.

Il faut aussy tenir la main que les chaussées et banlieues des grandes

villes, dont les maires et échevins sont chargés, soyent auss;l maintenues en

bon estat. En sorte que, tous ces ouvrages estant bien entretenus, il ne

peut plus rester que les ouvrages les plus nécessaires sur les chemins de

Paris aux grandes villes, et des grandes villes les unes aux autres, pour la

facilité de leur commerce et des charrois, et ces ouvrages ne peuvent

consister qu’en quelques ponceaux et en quelques chaussées dans les plus

mauvais endroits. Vous pouvez en faire faire des visites et mémoires exacts,

et en composer l’estat des ouvrages de l’année prochaine.

(Areh. des Ponts et chaussées . Dépt'cl_m concernant le: peut: et chaussées . 1679

et 1680, fol. tub. ——M. Vignon, Études sur les voies publiques. l. 188.)

83.— AU SIEUII POITEVIN.

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, 18 décembre 1679.

M. Poncct m’écrit qu’il seroit nécessaire de travailler promptement à

visiter les ouvrages qui sont nécessaires pour rendre les rivières d’Auron“.

Cher et lndre“, de la province de Barry, navigables, et comme je m’a

perçois que la rivière de Loire est d’une trop grande estendue pour pou—

voir vous seul visiter exactement tous les ouvrages, tant des turcies et

' Bourg du canton de Ligueil, arrondisse—

ment de Loches (Indre-el-Loire).

' Le 1" août 1680, Colbert envoya à Tu

heuf un arrêt du conseil pour lever pendant

trois années une imposition annuelle de

10,000 livres sur l'élection de la Flèche. afin

de rétablir en pierre le pont de cette ville.

(Voir pièces n°’ 6’: et 98.)

’ Rivière qui a sa sourcedansle départementde

l’Allier, traverse Bourges et se jette dans I’Yèvre.

" Le Cher et l‘lndre prennent leur source

dans la Creuse et sejettent dans la Loire.
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levées que des ponts et chaussées qui se font le long de cette rivière, j’ay

dessein de diviser cette rivière en deux parties.

La première, qui se prendra depuis Roanne, comprendra la navigation

des rivières d’Allier, Dore et autres de la province d’Auvergne, les pro

vinces de Nivernois et Berry, les ponts de Decize, Moulins, Nevers, la

Charité, Gien et Jargeau, jusqu’à Orléans.

La seconde, qui commencera depuis Orléans, comprendra les turcies et

levées de cette province, les ponts de Blois, Amboise, Tours, la Flèche,

les ponts de Cé, et les provinces de Vendômois, Touraine, Maine et

Anjou.

Vous pouvez choisir l’une de ces deux parties pour prendre soin (les

ouvrages qui s’y feront. J’enverray un ingénieur dans l’autre partie. Ce

partage, néanmoins, ne se fera que l’année prochaine; cependant ne

manquez pas, aussytost que vous aurez achevé la réception des ouvrages

des turcies et levées, et donné les ordres nécessaires pour faire mettre en

seureté pendant l’hyver le pont d’0rléans, d’aller en Berry pour voir avec

M. Poncet les ouvrages qu’il est nécessaire de faire pour la navigation

desdites rivières d’Auron, Cher et Indre, et disposer toutes choses pour

travailler l’année prochaine. Vous trouverez cy-jointe une copie du mé

moire que ledit sieur Poncot m’a envoyé au mois de décembre de l’année

passée concernant la navigation de ces rivières.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépêche. concernant le» poan et chaussées, 1679

et 1680, fol. 131. — M. Vignon, Etudea surch roiespubtîquea, l, 189.)

8â.—— A M. CHAUVELIN,

INTENDANT A BESANÇON.

Saint—Germain, 13 janvier 1680.

J’apprends, par vostre lettre du 27 du passé, que vous avez donné des

ordonnances pour obliger les habitans des paroisses voisines de Salins

de donner des bœufs pour faire les charrois de bois nécessaires pour la

cuisson des sels. Comme la matière la plus importante pour les finances

qui soit dans la Fmuche—Comté consiste à maintenir et à augmenter, s’il

est possible, les salines de Salins , il seroit bien important pour les besoins

du roy que vous y allassiez faire un voyage, et que vous y fissiez trouver

le sieur Collin, un des intéressés en la ferme de gabelles, que j’ay envoyé

sur les lieux et qui y doit estre à présent, pour examiner à fond l’estat

auquel sont ces salines, si elles sont diminuées ou non de l’estat auquel
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elles estoient cy—devant, faire faire une visite exacte par des experts avec

un devis de ce qu’il y auroit à faire pour les restablir, faire aussy l’esti—

mation de la dépense, et du tout dresser procès-verbal et me l’envoyer,

pour que j’en puisse rendre compte au Roy et vous faire sçavoir les in—

tentions de Sa Majesté.

Je vous répète encore que, n’y ayant rien de plus important pour les

finances dans la Fmuche-Comté que les salines, il est très—nécessaire que

vous tourniez vos affaires en sorte que vous en puissiez faire une visite

trois ou quatre fois l’année, voir de vos yeux l’estat auquel elles sont, et

bien observer non—seulement qu’elles ne dépérissent pas, mais qu’elles

augmentent mesme, s’il est possible, et faire faire pour cela tous les ou—

vrages qui seront nécessaires.

Il est aussy bien nécessaire que vous examiniez avec soin tout ce qui

s’est pratiqué jusqu’à présent, pendant le temps que le roy d’Espagne en

jouissoit et depuis que Sa Majesté est maistresse de cette province, pour

ce qui regarde la voiture des bois, et que vous donniez aux fermiers non

seulement les mesmes assistances qu’ils avoient du temps du roy d’Espagne,

mais mesme quelque chose de plus, s’il est nécessaire; et en me faisant

sçavoir de quelle sorte cette fourniture de bois se faisoit dans ces deux

temps différens, je vous feray sçavoir les intentions de Sa Majesté.

J’écris au sieur Collin de vous voir et de faire tout ce que vous luy

direz à ce sujet.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambuull, vol. (198, fol. 36.)

85.-— AU MÊME.

Villes—Cotteret3, 29 février 1680.

Pour réponse à vostre lettre du 18 de ce mois concernant les mineurs

de Château—Lambert’, il est difficile de pouvoir prendre résolution sur la

‘ Cette lettre se trouve aux Archives de

I’Empire (Papiers du contrôle général desfinan—

ces. — Intendance de Franche—Comté —

Chauvelin faisait remarquer à Colbert que ces

mineurs s’occupaient autrefois assez activement

aux mines de cuivre, et qu’ils avaient cessé

leur travail à l’expiration de leur bail; mais

qu’ayant découvert de nouvelles mines, ils

suppliaient le Roi de se contenter du vingtième

de leur exploitation , au lieu du huitième qu’ils

lui donnaient par le passé.

Enfin , le 3 avril , ils avaient proposé , toujours

par l’intermédiaire de l’intendant, de donner

le dixième, mais à condition de prendre dans

les forêts du roi le bois qui leur était ném

saire. Sinon, ajoutait Chauvelin, comme ils

sont étrangers et qu’ils n’ont pas le moyen

(l‘acheter leur bois, ils quitteront le pays.
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proposition qu’ils font de donner le vingtième de leur mine en prenant les

bois qui leur sont nécessaires dans les forests du roy, qu’auparavant Sa

Majesté n’ayt fait faire une visite générale desdites forests et examiner ce

à quoy elles pourront estre utiles; et ainsy, s’ils veulent réduire leur de

mande aux termes portés par les ordonnances, c’est—à—dire de fouiller les

mines en dédommageant les propriétaires, et payer le dixième au roy, Sa

Majesté pourra leur accorder, sans toucher à ses forests qu’en la forme

qui sera prescrite, lorsqu’elle en aura fait faire la visite.

Je remettray à mon retour à Paris à examiner tout ce qui concerne les

salines et donneray tous les ordres nécessaires aux fermiers pour les resta

hlir au meilleur estat qu’il sera possible. Le Roy veut aussy que, de vostre

part, vous leur donniez toutes les assistances qui leur seront nécessaires,

tant pour le restahlisscment des sauneries que pour la voiture des bois,

cuite, façon et pour la distribution du sel'. Je vous en écriray plus

amplement dans quelques jours.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Claimmbault, vol. h28. fol. 171. — Arch. de

l’Empire, Papiers du contrôle général des finances. —- Intendance de

Franche-Comté.)

86. — A M. CHAUVELIN,

INTENDANT A nesxxçoa.

Saint—Germain, 11 avril 1680.

J’ay rendu compte au Boy d’une lettre que M. de Vauban m’écrit de

sa terre de Bazoches’, du 25 du mois passé, par laquelle il me rend

compte de la visite qu’il a faite des sources salées de Salins. Et, comme

il m’écrit qu’il vous a expliqué ses sentimens, qui sont: que, dans l’en—

droit d’où procède la source salée, il est nécessaire de faire une excava—

tion bien unie et débarrassée, d’une toise ou environ en carré, et qu’en

ce faisant il sera aysé de séparer les eaux douces des salées, Sa Majesté

m’ordonne de vous écrire qu’elle veut que vous vous transportiez sur les

lieux et que vous fassiez faire ce travail en vostre présence, en la forme

que le sieur de Vauban vous l’a expliqué. Et, afin que vous ayez une con

noissance certaine de ses sentimens, je vous envoye la copie de la lettre

qu’il m'a écrite sur ce sujet, encore que je ne doute pas qu’il ne vous ayt

laissé par écrit ses sentimens. '

‘ Voir la pièce précédente. — ’ Canton de Lormes, arrondissement de Clamery (Nièvre).
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Vous connoissez si bien l’importance de ce travail que je ne doute point

que vous n’y soyez toujours présent pour le faire faire avec toute la soli—

dité et la diligence nécessaires pour establir ces sources et donner plus

de facilité au fermier de faire faire la quantité de sel nécessaire pour ses

fournissemens, tant de la Franche—Comté, que de tous les pays qui ont

accoustumé de s’en servir.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull, Vol. luit , fol. 235.)

87.—A M. BAZIN,

[NTENDANT A METZ.

Saint-Germain, 10 avril 1680.

Depuis vous avoir écrit ma lettre du li de ce mois, j’ay examiné

l’eStat ou procès—verbal du trésorier de France que vous m’avez en

voyé, avec vostre lettre du 12 janvier dernier, qui contient tous les

ouvrages qui sont à faire pour la réparation du chemin depuis Verdun

jusqu’à Metz; sur lequel, après avoir examiné et fait rapport au Roy des

propositions qui sont faites : l’une de faire ces réparations avec bois et

gravier, et l’autre de les faire avec du pavé, je vous diray que Sa Majesté

se remet à vous de prendre le party le plus avantageux et le plus solide, et

qu’elle est persuadée que vous prendrez celuy de faire paver le chemin

depuis Longeville jusqu’à Moulins 1. ,

Comme Sa Majesté veut mettre non-seulement le chemin de Metz jus—

qu’à Verdun en bon estat, mais mesme celuy de Metz sur la plus grande

route qui aille aux principaux postes, en Alsace et sur la Sarre '2, elle a

résolu de. vous envoyer 10,000 écus“, son intention estant que vous em

ployiez cette somme cette année aux ponts à faire sur les rivières et ruis—

seaux et à la réparation des endroits plus difficiles, que vous fassiez

travailler en mesme temps à ces réparations les corvées du pays, et que

vous fassiez mesme réparer les endroits où il se lève des péages par ceux

qui en profitent.

Et comme Sa Majesté veut que vous continuiez à faire travailler à ces

chemins l’année prochaine, elle a résolu de fairesur le pays une imposition

de pareille somme de 30,000 livres en 1 68 1, pour servir à continuer ces

‘ Longe»ille—lès—Metz et lll0ulins—lès-Metz, la Moselle, et se jette dans la Moselle, non loin

canton et arrondissement de Metz. de Trèves.

’ Rivière qui descend des Vosges,arroæ les 5 Cette somme fut en effet envoyée le 27

départements dcla Meurthe, du Bas-Rhin et de juin suiVanl.

1v. Ilzi
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chemins, outre les icoilvées que vous y ferez employer, en sorte qu’il y a

lieu d’espérer que, dans ces deux‘ années, ces chemins seront en bon estat.

l ) |

(Arch. des Ponts et chaussées, Dr’püchca conrrrnnnt lesponl: et chaussées, 1679

et 1680, fol. 39. —— M. Vignon, Eludes sur Iearoin publiques, l. igù.)

88.—AUX INTENDANTS DES PAYS D’ÉLECTIONS.

Saint—Germain, 9 may 1680.

Le Roy m’ordonne de vous expliquer ses intentions sur le sujet des

ouvrages publics, pour lesquels Sa Majesté fera tous les ans des fonds, à

proportion de leur importance et de la nécessité que les peuples en auront

pour la facilité de leur commerce. Sa Majesté veut donc que vous observiez

avec soin en quoy consiste le plus grand commerce de l’estendue de vostre

généralité, et en quels lieux il se fait, soit qu’il y ayt de grandes foires,

soit qu’il y ayt un grand peuple qui consomme beaucoup, comme dans la

ville capitale. '

Vous observerez aussy, à l’égard des provinces qui ont communication

aux villes maritimes et aux ports de mer, que les chemins qui y condui—

sent doivent toujours estre mis au nombre des principaux chemins, parce

que c’est toujours le lieu d’un grand transport et d’une grande con

sommation. _

Il faut de plus considérer la grande route des provinces à Paris comme

la principale et la plus importante, à cause de la communication continuelle

que toutes les provinces ont avec la capitale du royaume, et que c’est

presque le centre de toute la consommation. Après avoir bien considéré

vous-mesme, dans les voyages que vous faites, tous ces différens chemins,

Sa Majesté veut que vous fassiez choix de celuy qui est le plus utile et le

plus avantageux aux peuples, et que vous fassiez faire un devis exact de

tous les Ouvrages qui seront à faire pour le mettre en bon estat, en sorte

que les peuples en reçoivent du soulagement et de la commodité, Sa Ma—

jesté voulant que vous en entrepreniez la réparation en deux, trois ou

quatre années, à proportion de la dépense qu’il y aura à faire, laquelle

elle réglera après avoir reçu l’estat que vous luy en enverrez. Et après

avoir parfaitement restably ce principal chemin, vous en pourrez entre—

prendre un autre, Sa Majesté estimant beaucoup plus avantageux pour

ses peuples de restablir parfaitement les grands chemins, selon leur im

portance, l’un après l’autre, que de continuer à faire quantité de petites
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dépenses de costé et d’autre, qui ne font pas l’effet qu’elle désire. Ce qui

n’empeschera pas toutefois que, dans la mesme année dans laquelle on

restabli_ra parfaitement un desdits grands chemins, on ne restablisse

quelques petits ouvrages dans les autres, en cas qu’il y en ayt qui soyent

absolument nécessaires. Mais le principal soin auquel Sa Majesté désire

que vous vous appliquiez, est de faire bien entretenir les chemins réparés

depuis dix-sept ou vingt ans, et que vous en fassiez avec de bons entre—

preneurs des marchés dont vous m’envoyiez copie, et que vous les fassiez

visiter tous les ans deux fois, l’une au mois de mars ou d’avril, et l’autre

au mois d’octobre. .

Cette lettre doit, s’il vous plaist, vous servir de règle pour tous les

ouvrages publics, pendant qu’il plaira à Dieu nous continuer la paix.

(Arch. des Ponts et chaussées, Déprt’chu concernant les ponts et chaussées, 1679

et 1680, fol. [13. — M. Vignon, Études sur les voies publiques, l, 195.)

89. — A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Fontainebleau, 31 may 1680.

Vous avez vu, dans la province du Maine, qu’il y a environ vingt—deux

ou vingt-trois ans je fis élargir les chemins de cette province qui estoient

fort‘. étroits, fort profonds et fort incommodes pour toutes sortes de voi—

tures, ce qui réussit alors très-bien et à la satisfaction de tout le monde,

encore que l’on prist les terres de tous les particuliers pour cet élargisse—

ment, et que l’on coupast toutes les hayes et tous les gros arbres qui sont

ordinairement sur les bords des terres dans cette province.

L’on demande à présent qu’on fasse la mesme chose dans l’Anjou. Mais

auparavant que de donner les ordres nécessaires pour cela, le Roy désire

qu’en visitant cette province, ainsy que Sa Majesté vous l’ordonne par la

lettre circulaire qu’elle m’a ordonné d’écrire à tous Messieurs les commis—

saires départis, vous examiniez avec soin la commodité ou incommodité

qui arrivera de cet élargissement, que vous en confériez mesme avec les

principaux de cette province, et qu’ensuite vous me donniez vostre avis

pour en rendre compte à Sa Majesté‘.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépdches concernant les ponts et chaussées, 1679

et 1680, fol. 59. —— M. Vignon, Étude; sur [en voies publiques, 1, 197.)

' Voir pièce n° 138.

39 .
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90. -—A M. D’HEBBIGNY, .

INTENDANT A GRENOBLE.

' Fontainebleau, 13 juin 1680.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 10 du courant, le procès—verbal de la

visite que les'commissaires que vous avez nommés ont faite du chemin de

Grenoble à Briançon par la route d’0ysans’, dont la dépense se monte, sui

vant l’estimation portée par ce mesme procès—verbal, à 900 et tant de mille

livres; en sorte qu’en y ajoutant la dépense à faire depuis Briançon jusqu’à

Pignerol, dont il n’est point fait mention par ce procès-verbal, ce sereit

une dépense prodigieuse. Et, néanmoins, lorsque le sieur Chevrier vint

icy, il me dit que toute la dépense du mesme chemin qu’il avoit visité

n’iroit pas à plus de 1 00,000 écus; c’est ce que je vous prie d’observer, et

de le faire parler sur le projet qu’il avoit fait’.

Je vous diray de plus que, lorsque j’ay rendu compte au Roy du con

tenu en ce procès-verbal, Sa Majesté a esté un peu étonnée que vous

n’ayez pas fait connoistre en mesme temps, ou mesme auparavant, le

chemin par où passa le mareschal de Villeroy en 16110, qui est infini

ment plus facile et de beaucoup moindre dépense, puisque, y ayant fait

passer de l’infanterie, des charrettes et du canon, il n’y aura que quelques

accommodemens à faire. Il est donc bien nécessaire que vous fassiez

promptement visiter ce chemin et que vous m’en envoyiez le procès-verbal ,

le Roy voulant toujours qu’on commence à y travailler dès cette année 3.

( Arch. des Ponts et chaussées , Dépêches concernant les ponts et chmœsécs, 1 679

et 1680 , fol. 75. — M. Vignon , Études sur les voies publiques, I, 903.)

' Chef—lieu de canton dans l’arrondissement

de Grenoble.

’ Colbert, entretenant d‘Herbigny, le 10

août suivant, des devis très—dissemblables faits

par les sieurs Dieulamant et Chevrier, lui

recommandait de les concilier et de bien exa

mières, à la résolution qui est à prendre sur

un aussy grand ouvrage que celuy—là, et à bien

exécuter ce qui aura une fois esté résolu,

estant important de les employer tous deux à

la conduite d’une partie de cet ouvrage. Et

comme naturellement les François, et parti

miner lequel des deux pouvait avoir raison

dans ses sentiments. Il ajoutait:

«il est nécessaire que vous connoissiez la

capacité de l‘un et de l’autre pour donner plus

de croyance à celuy des deux qui vous pa—

roistra plus capable; et, s’ils vous paraissent

tous deux habiles, vous devez, s’il vous plaist,

travailler à les accorder et à faire en sorte

qu’il n’y ayt point de division entre eux et

qu’ils concourent tous deux, par leurs lu—

culièrement ceux de cette profession, sont

difficiles à accorder, c’est à vous. qui estes le

supérieur, à faire en sorte qu’ils soyent d’ac

cord, afin que vous puissiez d’autant mieux

faire réussir ce qui est des intentions du Roy.»

(Dép. conc. le: pont: et chauuéês, fol. 102.)

" Enfin, dans unelettre du 23 octobre sui

vant, Colbert informait d‘llcrbigny qu’il avait

rendu compte au Roi de tous les procès-verbaux

et mémoires envoyés, et que M. de Villeroy
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91. —-A M.‘ DE BRETEUIL.

INTENDANT A AMIENS.

i Sceaux, 23 juillet 1680.

J’ay examiné les mémoires que vous m’avez envoyés concernant la

navigation de la rivière de Somme, depuis Brajr jusqu’à Pérenne, qui

consiste en la construction de neuf écluses, dont la dépense, qui est desjà

fort grande, monte à 156,000 livres; mais je doute que le sieur Buisson

ayt bien examiné tous les travaux qui sont à faire pour parvenirà cette

navigation, d’autant que, les bords de cette rivière estant fort plats, elle

inonde, comme vous le sçavez, toutes les prairies qui sont sur ses bords;

et mesme, une partie des terres qui l’environnent estant spongieuses, elle

transpire au dedans, ’en sorte que, par ces deux inconvéniens, il seroit

difficile de faire un fonds certain sur la profondeur d’eau qui demeurerait

dans cette rivière pour la navigation. .

Ainsy, pour bien juger de ce travail, il seroit nécessaire d’en sonder tous

les bords et examiner les travaux qu’il y auroit à faire pour les rendre assez

solides et assez hauts pour contenir toute l’eau de la rivière dans son lit,

et que cette eau ainSjv contenue fust toujours assez profonde pour soutenir

les bateaux de cette navigation. Il faudroit examiner de plus à combien

pourroient monter les dédommagemens qu’il y auroit à faire aux particu

liers, pour les moulins et terres qui seroient pris; et comme il me paroist,

par ce que je viens de vous dire, que la dépense_en seroit fort grande, il

faut bien examiner si l’utilité qu’on en retireroit seroit proportionnée à

cette dépense, ce dont mesme je doute. Ainsy, comme il n’y a rien à cela

de pressé, je vous prie de vous donner tout le temps nécessaire pour bien

examiner tous ces points. .

La navigation de la rivière de Moreuill jusqu’à Roye ou'Montdidier, et

continuait à soutenir «qu’il estoit impossible

que le chemin d’0ysans et du Lautaret fust \

aussy bon et aussy facile que celuy de Champ—

saur *, parce que, par celuy-q, M. le tonnes—

lable de Lesdiguières avoit passé, en 162 7,

en carrosse, sans aucune incommodite’, et que

luy—mesme y avoit passé, en 1611:, avec des

équipages de vivres et d’artillerie. De plus,

que ce chemin estoit praticable douze mois de

l’année , au lieu que celuy d‘0ysans estoit fermé

et impénétrable par les neiges pour le moins

quatre ou six mois.» Ce point n’étant pas exa—

miné dans les rapports de l’intendant, le mi

nistre lui recommandait de s’en préoccuper.

d‘autant qu’il aurait le temps nécessaire, le

Roi ayant remis ce travail à l’année 1682.

(Dép. cana. les ponts et chaussées, fol. 131.)

— Voir aussi pièces n‘" 71, 73 et notes.

' La rivière de Moreuil (arrondissement de

Montdidier) est l’Avre, aflluent navigable de

la Somme. dans laquelle il se jette au-dessus

d'Amiens.

‘ Petit pays du haut Daupbiue’, sur les confins des Hautes-Alpes et de la Drômc.



502 ROUTES, CANAUX ET MINES.

de làjusqu’à la rivière d’0ise, serait fort avantageuse; il sera bon que vous

fassiez examiner et le moyen et la dépense qu’il y aurait à faire pour y

parvenir‘.

J’ay vu tous les mémoires que vous m’avez envoyés concernant le resta

blissement des digues, écluses et canaux depuis Groflliers2 costoyant la mer

jusqu’à Montreuil; et comme il est important de remédier promptement

aux désordres qui en pourroient arriver et que vous convenez que c’est

aux particuliers qui ont des terres en cette estendue de contribuer à ces

ouvrages, envoyez—moy le projet des arrests que vous désirez 5, tant pour la

visite et l’adjudication de ces ouvrages que pour l’imposition quiestà faire sur

les terres qui en tireront avantage, et pour entretenir à l’avenir lesdits ou—

vrages, en sorte que les mesmes accidens n’arrivent plus, s’il est possible.

Je donne ordre au trésorier des ponts et chaussées d’envoyer la somme

de 2,302 livres dont il a esté fait fonds par ordonnance du 25 juin

dernier, sçavoir 1,182 livres pour la chaussée du pont d’Ormy (850)“ et

1,120 livres pour celle du Pont de Metz 5. A l’égard de cette première

chaussée, voyez, je vous prie, à bien examiner si le Roy est tenu de la

faire réparer, parce qu’en cas qu’il n’en soit pas tenu, vous pourrez em

ployer tout le fonds de 9,302 livres à faire mettre en bon estat la chaussée

du Pont de Metz. le vous envoye copie dudit ordre. ’

(Arch. des Ponts et chaussées, DcPt’c/tes commun! la ponte et chaussées, 1679

et 1680 , fol. 86. —— M. Vignou . Emdes sur leucoiu publiques , l , soli.)

92.—A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Paris, 97 juillet 1680.

J’apprends, par le mémoire que le sieur Poitevin m’a envoyé le 10 du

courant de l’estat des ouvrages ordonnés dans l’estend'ue de la généralité

dé Tours : Qu’il n’a trouvé ni matériaux , ni ouvriers sur le pont de la ville

d’Amboise, et qu’il seroit nécessaire, pour faire achever ce pont, que

l’inspecteur des ponts de Tours se transportast sur ledit pont d’Amboise;

Que l’entrepreneur de la chaussée de Vivey6 ayant démoly une arcade

‘ Voir pièce n° 1 17. ‘ Ne serait—ce pas l’ont—Bemy,canton d'Ailly.

’ Canton et arrondissement de Montreuil arrondissement d'Abbeville‘.’

(Pas—de-Çalais). 5 5 Village du cantoñ sud—ouest d’Amiens, sur

3 L‘arrêt qui ordonne ces réparations est du la grande route de Normandie.

à novembre 1680.- Il se trouve dans le même " Sans doute Vivy, village du canton et de

manuscrit, fol. 13/1. l‘arrondissementdc Saumur (Maine-et—Loîrc}.
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dans un espace où il est obligé d’en faire une, de laquelle démolition il

restablit les autres arcades, prétendant en avoir basty une 100 toises au

dessous, à quoy il n’estoit point obligé, le sieur Poitevin à fait défense au—

dit entrepreneur d’achever de démolir, et luy a ordonné de restablir ladite

arcade comme elle estoit, et qu’il est nécessaire que vous donniez vos

ordres lin—dessus en conformité.

Et comme, dans l’estendue de cette chaussée qui n’estoit point pavée et

qui est faite en manière de levée, les propriétaires ont planté des saules

le long du bord de ladite levée, au lieu de les planter de l’autre costé du

fossé, il croit qu’il seroit nécessaire, afin que l’ombre n’empesche point la

terre de sécher après les pluies, que vous rendissiez une ordonnance pour

faire abattre ces saules et faire défense d’en planter que de l’autre costé

du fossé, et cependant de permettre à l’entrepreneur de se servir desdits

saules pour faire une palissade le long des communaux, de l’autre costé du

fossé, avec quatre ponts pour le passage des bestiaux dans les prairies où

ils vont pasturer, je vous prie de donner vos ordres sur tous les articles

cy—dcssus en conformité de ce qui est proposé par ledit Poitevin.

Cependant je vous diray, à l’égard du pont d’Amboise, que je suis étonné

qu’un ouvrage qui a esté ordonné en 1678, pour lequel tous les fonds

nécessaires ont esté faits, et qui n’est pas assurément un grand ouvrage,

puisqu’il n’y a que h,âoo livres d’ouvrage à faire, non—seulement ne soit

pas encore achevé, mais qu’il ayt esté abandonné au point qu’on n’ayt

trouvé ni matériaux, ni ouvriers sur ledit pont. Je vous prie donc de bien

examiner les difficultés qui se peuvent rencontrer à achever cet ouvrage,

et de me rendre compte de ce que vous aurez fait pour les lever.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépt‘chea concmmnl les pouls et charmera,

1679 et 1680, fol. 9b.)

93.—A M. DE RIS,

INTENDANT A nouveaux.

Sceaux, 7 aoust 1680.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 6 du mois passé, les plans, mémoires et

devis des ouvrages à faire pour la construction d’un nouveau bain à Ba

régesh pour les gens de qualité, avec ses dépendances, et d’un pont et

chaussée ou digue pour conserver ledit lieu de Baréges contre les inon—

dations de la rivière du Gave, estimé 8,1ho livres. Je vous prie de passer

' Voir pièces 11" 7a, 78. 79 et notes.
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promptement le marché de ces ouvrages, ainsy que je vous l’ay écrit par

ma dépeschc du 29 du mois de may dernier. Faites-y travailler ensuite,

et donnez le soin de ce travail au sieur de La Feuille. Comme le receveur

général de Bordeaux a desjà fait remettre h,ooo livres pour ces ouvrages,

je ne doute pas que vous ne les fassiez avancer considérablement, et pour

vous donner moyen de les faire achever, en me donnant avis que ce fonds

aura esté consommé, je feray remettre le surplus du prix du marché que

vous ferez.

A l’égard des ouvrages de pavé ordonnés la présente année dans l’estcndue

de la généralité de Bordeaux, puisque vous avez trouvé un bon entrepre

neur pour faire faire ces ouvrages, il ne me reste qu’à vous inviter à

prendre bien garde qu’ils soyent faits avec grande solidité et diligence.

Je donne ordre au trésorier des Ponts et chaussées d’envoyer la somme

de 927 livres 9 sols 8 deniers dont il eSt fait fonds dans l’estat de la pré—

sente année pour l’entretènement des ouvrages de pavé faits en ladite géné—

ralité; et, comme le marché de cet entretènement expire cette année, je

vous prie d’obliger l’entrepreneur de mettre ces ouvrages en bon estat, d’en

faire ensuite la réception, et, lorsque le marché expirera, de le renouveler.

(Arch. des Ponts et chaussées. Dépêcle concernant les ponts et clmuuürs,

1679 et (680, fol. :00.)

9ä.—A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A ORLÉANS.

Versailles, 11 septembre 1680.

Après avoir examiné le mémoire que vous m’avez envoyé avec vostre

lettre du 3 février dernier, concernant les droits dits de boîte, qui se lèvent

sur la rivière de Loire ,‘par la communauté des marchands, sur les mar—

chandises qui passent par ladite rivière, j’ay remarqué que ces droits sont

afl'ermés, lors del’assemblée générale qui se fait à Orléans, de trois en trois

ans ou de quatre en quatre ans, des délégués, au nombre de vingt—neuf, des

villes situées sur ladite rivière et autres y aflluentes; que les deniers pro—

venant desdits droits sont employés au balisage desdites rivières, et que

lesdits délégués, qui l’ont l’employ de ces deniers en tirant des lettres de

change sur le receveur général de ladite communauté à Orléans, en ren—

dent compte en ladite assemblée. Ensuite le receveur en compte par—

devant les lieutenant général, procureur et avocat du roy au bailliage

d’0rléans, en présence desdits délégués. Et comme il est important que
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ces droits soyent portés à leur juste valeur et que l’employ en soit fait

utilement et suivant leur destination, il est nécessaire que le bail en soit

fait à l’avenir par l’intendant de la généralité d’0rléans, en présence

cependant desdits députés, ainsy qu'il est accoustumé, et que les ouvrages

pour le balisage desdites rivières soyent adjugés et faits par l’autorité pa

reillement dudit intendant.

En cas que vous ayez besoin de quelques arrests du conseil pour esta

blir cet ordre, en m’en donnant avis, je vous les enverray. Ce pendant,

je vous prie de vous faire représenter les derniers comptes qui ont esté

rendus desdits droits de boîte et d’examiner s’il n’y a eu aucun divertis—

sement des deniers procédant de ces droits, parce qu’en cas qu’il y en

ayt en vous ne devez pas manquer de donner tous vos soins pour faire

en sorte que ces deniers soyent employés à l’avenir suivant leur destina—

tion, e’est-à-dire au balisage et à l’entretènement de la navigation de la

rivière de Loire et autres y alfluentes. Examinez les comptes de cette

recette et dépense, et envoyez—m’en un extrait, le Roy voulant changer la

destination de ce fonds, parce qu’il ne paroist aucun ouvrage public fait

de ce fonds, depuis que ces droits se lèvent‘.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépc’dws concernant les ponts et chaiméca.

167g et 1680, fol. 110.)

95.—A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles, 15 octobre 1680.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 1 1 du mois passé, le devis des ou—

vrages à faire pour la construction d’une chaussée pour se rendre du

chemin de Paris en la montagne de Sainte-Catherine2, en commençant au

bout du cimetière de l’église de Saint—Paul du faubourg de Martainville3

jusqu’au port de la ville de Rouen, de la longueur de 1,300 pieds sur la

largeur de 100 pieds, dont la dépense est estimée 71,6h0 livres; en

semble le projet de l’arrest que vous demandez pour ordonner que la

somme de 10,000 livres qui s’impose par chacun un sur les généralités de

Bouen, Caen et Alençon‘, également pour les réparations et entretène

' La première adjudication des droits de des deniers qui en proviendraient qu’en vertu

boîte se fit , le 1 li mai 1689 , conformément aux des ordonnances de l‘intendant d’0rléans.

ordres de Colbert, moyennant 111,500 livres. ’ Voir pièce n’ 103 et note.

En approuvant ce bail, le conseil d‘État prescri- " Commune de Rouen.

vit au receveur de ne faire aucun payement ‘ Cet arrêt est du 19 novembre 1680.
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ment du pont et pavé de la ville de Rouen, sera continué pendant six

années consécutives à commencer en 1682, sur les contribuables aux

tailles desdites généralités, pour les deniers en provenant estre employés

à la construction de ladite chaussée.

Sur quoy je vous prie de me faire sçavoir si lesdits pont et pavé de

Rouen seront entretenus si on employe les 10,000 livres qui y sont

destinées à la construction de ladite chaussée, pour que, en cas qu’ils ne

fussent pas entretenus d’ailleurs, vous voyiez s’il ne seroit pas à propos

d’abandonner des ouvrages qui sont faits pour en commencer d’autres;

et en cas qu’il soit absolument nécessaire de faire ladite chaussée, il

faudra le proposer au Roy et examiner sur quel fonds cette dépense

pourra estre prise.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 5,361 , Lettre: de M. Colbert, t. II , fol. 30h.)

96. —— AU SIEUB POITEVIN,

INGÉNIEUR.

Tenailles, 15 octobre 1680.

J’ay reçu les mémoires que vous m’avez envoyés aVec vos lettres des

10 et 30 du mois passé, à quoy je répondray article par article.

Il faut remettre à l’année prochaine à réparer les avant—becs et pieds

des piles du pont de pierre de la ville de Jargeau; aussy bien je crois que

la saison est trop avancée pour faire cette année ces ouvrages, qui sont

pour la plupart dans l’eau.

Il faut mettre le pont de Gien et les autres ouvrages qui ont esté achevés,

cette année et les précédentes , en estat de réception pour le printemps, et

presser l’achèvement du pont de Neuvy‘.

Comme je ne doute point que l’entrepreneur du nouveau pont de la'

Charité ne soit tenu, par son marché, des ouvrages qui restent à faire à ce

pont suivant le mémoire que vous m’en envoyez, ne manquez pas d’y

mettre incessamment la quantité d’ouvriers nécessaires pour achever lesdits

ouvrages dans le reste de la belle saison, afin que la réception puisse

estre faite au printemps. J’écris à M. de Ménars de donner Ià-dessus les

ordres nécessaires. Ce pendant, ne manquez pas d’examiner et me faire

sçavoir si le passage dudit pont est fort fréquenté, de quel costé se fait le

plus grand passage, et de quelle nature sont les denrées ou marchandises

qui passent dessus; et comme j’apprends que la levée qui se fait au bout,

' Neuvy—sur—Loire, canton et arrondissement de C0sne ( Nié1re).
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du costé du Berry, dans la prairie des Pastureaux', est d’une grande uti—

lité pour l’abord dudit pont, voyez à en presser l’avancement, à propor—

tion de l’utilité que vous reconnoissez que le public en recevra.

Je suis bien ayse que vous ayez esté présent à la fondation de la der—

nière pile du pont de Moulins, et que vous en ayez fait élever la maçon—

nerie hors l’eau; cependant, comme ces ouvrages sont de la dernière im

portance, je ne laisseray pas de vous recommander de prendre bien garde

que ce qui reste à achever de ce pont et de tous les autres ouvrages qui

sont d’une pareille importance, dont vous prenez soin, soit bien et soli

dement fait.

Sur l’acte que vous m’envoyez du désistement du nommé Lefebvre des

rabais par luy faits sur les ouvrages de turcies et levées, il suffit que vous

observiez à l’avenir ce que je vous ay écrit sur ce sujet par ma dépesche

du 8 du mois passé“; cependant, comme les entrepreneurs pourroient, par

crainte, avoir obtenu ce désistement moyennant quelque somme d’argent

qu’ils auroient payée audit Lefebvre, il seroit bon que vous examinassiez

et taschiez de sçavoir ce qui en est, parce que ces sortes de monopoles

ne peuvent que porter un fort grand préjudice aux ouvrages; et, en cas

que ledit Lefebvre eust reçu quelque argent, en pourroit peut—estre

‘ Le 26 juin 1679, Colbert lui avait déjà

écrit au sujet de cette chaussée :

«Le sieur de Bréviande prétend qu’en resta

blissant seulement quelques arches le passage

sera toujours libre dans la prairie. C’est à vous

à prendre bien garde que cette levée soit abso

lument nécessaire, parce que si le terrain estoit

assez haut et qu'il ne fust convert par la ri

vière que de doute ou quinze années l‘une, et

qu‘on y pust remédier par d’autres ouvrages,

il vaudroit beaucoup mieux les faire que de

couper la prairie par une chaussée.»

. Le même jour, dans sa lettre à l‘intendant

des turcies et levées, Colbert ajoutait :

«Vous ne devez pas vous étonner si les lln

bilans de la Charité sont contraires à la levée

proposée par Poitevin, à travers d‘une grande

prairie appelée les Pastureaux, parce qu’ils ne

considèrentjamais que leur interest particulier,

sans avoir égard au public, qui est néanmoins

ce qui doit estre considéré. . .n cane.

le: pont: et chaussées, fol. 57 et 58.)

’ Voici cette dépêche:

«Après avoir fait réflexion à toutce que vous

m‘écrivez sur le sujet des rabais faits sur les

ouvrages des turcies et levées par le sieur Le

febvre, vous devez observer que souvent, sous

prétexte de l'insolvabilité d’un entrepreneur.

l'on refuse des conditions avantageuses on my.

C‘est à quoy vous devez bien prendre garde,

parce que , si cet entrepreneur donne de bonnes

cautions, il faut recevoir ses offres, sinon pour

tout, au moins pour une bonne partie (les

ouvrages pour lesquels il fait ses offres, et

observer de luy donner un devis bien fait, et

tenir la main qu'il l‘exécute ponctuellement,

establir un inspecteur pour l’y obliger, et, en

cas qu‘il n’exécute pas son marché, le faire

contraindre, et ses cautions, estant nécessaire

d’establir une fois la probité et la seureté des

ouvrages, ce qui ne se peut qu‘en agissant de

cette sorte, parce que, dans les ouvrages du

roy, l’on ne doit pas rejeter une offre avanta

geuse sous prétexte que l’entrepreneur ne

l‘exécutera pas; mais il faut, en l’obligeant de

donner des cautions, et le faisant contraindre

' à l’exécution de ce que luy et eux promettent,

chasser par ce moyen des ouvrages publics tous

ceux qui ne font des propositions que pour

toucher de l‘argent. . .1) (Dép. conc. les ponts et

chaussées, fol. l 1 5. -— M. Vignon , Études sur

les voies publiques, l, 207.)
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l’obliger de faire les ouvrages pour le prix convenu en ses rabais, pourvu '

qu’il pust donner bonne et suffisante caution. Observez pareillement, à

’égard des rabais qui se sont faits lors de la passation des nouveaux baux

des ouvrages des turcies et levées de la généralité de Moulins, ce que je

vous ay écrit sur les rabais par madite dép65che du 8 du mois passé,

c’est—à-dire qu’il faut toujours obliger les entrepreneurs de donner bonne

et suffisante caution pour l’exécution des ouvrages qu’ils entreprennent.

Sur les crèches que vous proposez de faire , suivant le mémoire que vous

m’en envoyez, le long de la culée et de dix piles du premier pont vieil,

autrement dit grand pont de la ville de Nevers, et de la dernière pile du

costé de la chapelle du second pont vieil de ladite ville, pour mettre en

seureté lesdites piles que vous avez remarquées pendant les basses eaux

estre creusées dessous, il faut premièrement que vous examiniez avec

soin si l’entrepreneur des réparations qui se font auxdits ponts n’est ‘

point tenu, par son marché, de réparer toutes lesdites piles, ou partie

d’icelles, parce qu’il faut l’obliger à exécuter ce dont il sera tenu. En

cas que vous reconnoissiez que la réparation desditcs piles n’est pas com

prise dans le marché de cet entrepreneur, il faut que vous fassiez faire

toutes les crèches avant l’hyver, s’il est possible, ou du moins ce qui sera

le plus nécessaire, pour mettre en seureté pendant I’hyver le pied de cha—

cune des piles, après toutefois que vous aurez examiné et reconnu qu’il

ne se peut faire rien de plus solide pour la réparation desditcs piles que

cette sorte de crèche.

Cependant ne manquez pas, pendant que les eaux continuent à estre

basses, d’examiner l’estat de tous les ponts qui sont situés sur la rivière

de Loire, et après que vous aurez bien reconnu l’estat auquel ils sont,

particulièrement les piles et les avant—becs, faites des mémoires exacts de

tout ce qui est à’ faire pour les bien restablir, et faites-y travailler inces—

samment.

(Arcl1. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et chaussées, 1679

et 1680 , fol. 11g. — M. Viguon, Etudcx sur les voies publiques, 1, 908.)

97. -- A M. BAZIN,

INTENDANT A METZ.

' Versailles, 15 octobre 1680.

Pour réponse à vostre lettre du 111 du mois passé sur le sujet des ou—

vrages publics, je vous diray que la maxime du Roy dans toutes les géné—
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ralités du royaume est d'entreprendre un grand chemin et de le rendre

parfait, auparavant que d’en entreprendre un autre, parce que Sa Majesté

a souvent remarqué que, lorsqu'on entreprend beaucoup de petits ou

vrages en difl'érens chemins, les fonds se trouvent consommés sans beau—

coup d’utilité. Ainsy, suivant ces maximes dont Sa Majesté s’est bien trou

vée jusqu’à présent, je crois que vous devez employer les 30,000 livres

ordonnées estre imposées l'année prochaine par l’arrest que je vous ay

envoyé, et les corvées, à réparer entièrement le chemin depuis Verdun

jusqu’à Metz, qui est assurément le plus grand passage de toute l’estendue

de vostre généralité 1. _

A l’égard du chemin de Metz à Phalsbourg, vous pouvez en faire répa—

rer les principaux endroits, ainsy que M. de Louvois vous a dit à son pas—

sage à Metz; et pour ce qui est de la route de Sarrelouis à Sarrebrück,
dont M. de’iLouvois vous a pareillement parlé, faites—moy sçavoir à com- .

bien en pourra monter la dépense, et sur quoy elle pourra estre imposée,

l’intention du Roy estant que chaque pays porte la dépense de ses

chemins.

Je crois que vous avez raison de dire que les corvées causent toujours

beaucoup d’inconvéniens; ainsy vous pouvez examiner ce que vostre géné—

ralité peut porter tous les ans par imposition pour les ouvrages publics;

j’en expédieray tous les ans un arrest, et vous employerez les sommes

qui seront ordonnées aux ouvrages que vous estimerez les plus pressés et

les plus importans, premièrement pour le service du roy et secondement

pour le commerce (les villes les unes avec les autres. . .

(Arch. des Ponta.et chaussées. Dépêches corwernnnt les ponts et rhnuuét’a. 1679

et 1680, fol. 1211.— M. Vignon, Émdar sur les voies publiques, 1. aog.)

98.—A M. DE NOINTEL,

INTENDANT A TOURS.

Versailles, 16 octobre 1680.

Une des choses les plus importantes et nécessaires auxquelles vous de—

vez donner vostre application dans l’estendue de l’employ que le Roy vous

a donné dans la généralité de Tours, concerne assurément les ouvrages des

turcies et levées, et autres ouvrages qui se font pour la réparation et entre—

tènement des ponts, chemins et chaussées dans l’estendue de ladite géné

‘ Voir pièce n” 87.
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ralité, parce que c’est principalement de la facilité des chemins que dé

pendent l’avantage du commerce et le bien du public; et ququue vous

deviez tirer vostre principale instruction sur lesdits ouvrages par la con

noissance que vous prendrez vous—mesme sur les lieux, et le compte que

vous vous ferez rendre par le sieur Coudreau, trésorier de France à Tours,

commis par arrest du conseil pour prendre soin, conjointement avec les

commissaires départis en ladite généralité, des ouvrages publics, et par le

sieur Poitevin, commis _aussy par arrest du conseil pour visiter lesdits

ouvrages dans l’estendue de ladite généralité, de l’estat auquel sont lesdits

ouvrages de turcies et levées et autres ouvrages publics, je ne laisseray pas

de vous marquer ce qui est de plus essentiel sur lesdits ouvrages.

Vous sçaurez qu’il s’impose 200,000 livres par chacun au, sur toute la

généralité de Tours, pour la réparation et entretènement des levées qui

ont esté construites le long des bords de la rivière de Loire et autres y

alfluentes dans l’estendue des généralités de Tours, Bourges, Moulins et

Orléans, dont les deniers se reçoivent et se payent par les trésoriers des

turcies et levées, chacun en l’année de leur exercice, sur les ordonnances

des intendans desdites turcies et levées. Et la principale chose que vous

devez observer, dans les visites que vous ferez de vostre généralité, est

d’examiner si ces ouvrages se l’ont conformément aux procès—verbaux qui

en ont esté dressés, et de faire toujours élever et élargir les levées qui

n’ont pas encore esté élevées et élargies à la hauteur et à la largeur néces—

saires pour les rendre solides, c’est-à-dire à la hauteur de 3 toises et à la

largeur de 11 toises en couronne. Les autres ouvrages publics sont de

dehx sortes : les uns concernent l’entretènement des ouvrages faits depuis

quinze à seize ans, suivant les marchés qui ont esté faits pour lesdits entre—

tènemens; les autres regardent les nouveaux ouvrages qui sont ordonnés

par Sa Majesté, par chacun an, suivant l’importance et la nécessité qu’il

y a pour le bien. du commerce et du public de travailler aux uns plutost

qu’aux autres.

Afin que vous ayez connoissance des ouvrages qui sont entretenus par

chacun an, dans l’estendue de vostre généralité, j’en ay cy-joint un mé—

moire qui contient le prix desdits entretènemens suivant le fonds qui s’en

fait, par chacun an, dans les estats des ponts et chaussées. Sur quoy

je vous diray que, Sa Majesté ayant trouvé le prix de ces entretènemens

un peu fort, elle avoit résolu, dans le temps qu’elle a travaillé à régler

les ouvrages publics de cette année dans l’estendue de vostre généralité,

de faire renouveler les marchés desdits entretènemens, afin d’en passer

d’autres à moindre prix. Mais, comme elle a reconnu, par les estats
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que feu M. Tubeuf m’a envoyés le 23 avril dernier, que ces marchés ne

finiront que dans les années 1 681 , 1 682 , 1 683 et suivantes, elle a résolu

de faire—travailler, cette année et les suivantes, jusqu’à l’expiration des

marchés, à l’entretènement desdits ouvrages , ainsy qu’il a esté fait jusqu’à

présent, et, à cet effet, de faire fonds, dans l’estat des ponts et chaussées

de l’année prochaine, du prix de ces entretènemens pour ladite année et

la présente, et dans la suite ainsy qu’il a esté fait jusqu’à présent. Mais

aussy Sa Majesté veut qu’en renouvelant lesdits marchés à mesure qu’ils

expireront, on en diminue le prix, s’il est possible. Voyez donc à vous

conformer à ce qui est de ses intentions là—dessus.

Les principaux ouvrages nouveaux auxquels on travaille dans vostre gé—

néralité sont les ponts de Tours, de Cé, d’Amboise et la chaussée du Feu,

et vous devez observer soigneusement, tant sur lesdits entretènemens

que nouveaux ouvrages, de les visiter et faire visiter souvent, afin de con

noistre s’ils se font conformément aux devis et marchés, parce qu’en cas

que les entrepreneurs n’exécutent pas ponctuellement les conditions de

leurs baux, vous ne devez pas manquer de les contraindre d’y satis—

faire.

Sur la chaussée du Feu, M. Tubeuf m’ayant écrit, le 211 du mois

d’aoust dernier, qu’il faut près de 2,500 toises pour achever cet ouvrage,

et que cependant les entrepreneurs n’avaient que 900 et tant de livres à

recevoir, pour le parfait payement du prix de leur marché, qui est de

3,ü50 toises, et qu’on prétend que la muraille qui doit estre faite au bas

de cette chaussée contraindra l‘eau, de sorte que, pendant les crues, fai

sant refouler la rivière sur elle—mesme, elle emporteroit les maisons cir—

convoisines, et qu’il seroit beaucoup meilleur de construire une arche au

lieu de cette muraille, comme ce manque de fonds ne peut provenir que

du divertissement que lesdits entrepreneurs ont fait de l’argent qu’ils ont

touché, vous ne devez pas manquer de les faire contraindre, eux et leurs

cautions, à exécuter leur marché; et, en cas que ladite muraille puisse ap—

porter quelque préjudice, il ne faut pas manquer de faire ce que vous

trouverez de plus avantageux pour le public. J’ay écrit là-dessus au sieur

Poitevin, le 8 du mois passé, en conformité; ainsy il vous pourra rendre

Compte de ce qu’il aura fait en exécution de mes ordres.

J’ay envoyéz‘i M. Tubeuf, au mois dejuillet dernier, un arrest pour or—

donner l’imposition sur la ville et élection de la Flèche d’une somme de

211,000 livres en deux années également, à commencer l’année prochaine

1681, pour la réparation des ponts de la ville de la Flèche, suivant le

devis que le sieur Poitevin en a dressé, et vous devez, conformément à
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cet arrest, faire cette imposition en faisant le département des tailles.

Comme M. Tubeuf a commencé les publications de cet ouvrage, vous

pouvez les continuer et en faire l’adjudication le plus tost qu’il sera pos—

sible; mais vous devez convenir, avec ledit Poitevin, du temps que vous

ferez lesdites publications et adjudications, afin qu’il s’y puisse trouver,

ainsy que je luy ay ordonné, et vous ne devez pas manquer d’obliger les

entrepreneurs de faire amas de matériaux pendant l’hyver, afin qu’ils puis—

sent commencer à travailler dès le printemps.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dzÿw‘chcn concmzanl Iccpontx et chaussées, 167g

et 1680, fol. 126. —- M. Vignon , Étude; sur les voies publiques, 1, :09.)

99. —— A M. PONCET,

“TENDANT A BOURGES.

Vemilles, 16 novembre 1680.

J’ay vu et examiné le procès—verbal que vous m’avez envoyé, avec vostre

lettre du 7 du courant, des ouvrages à faire pour la réparation du chemin

de la Marche et Limoges à Paris par la Châtre, Linières, Châteauneuf,

Bourges et Ûrléans, dont la dépense reviendra à 211,335 livres, en faisant

voiturer les matériaux par les habitans des lieux circonvoisins. Je suis bien

ayse que vous ayez desjà fait faire les publications de ces ouvrages; vous

pouvez en faire l’adjudication et me l’envoyer. Je vous prie d’observer seu—

lement qu’il sera bon de ne faire faire ce travail qu’en deux années; ce.—

pendant, pour tirer toute l’utilité possible de ces corvées, il faut que vous

establissiez quelqu’un qui les puisse commander, et que vous preniez garde

qu’il ne s’y commette aucun abus; surtout je vous prie d’examiner avec .

soin si ce chemin sera avantageux au commerce, et si les marchands,

voituriers, coches et messagers y passeront.

(Areh. des Ponts et chaussées, Dépêche: concernant les ponlx et chaussées, 1679

et1680, fol. 1&1. — M. Vignon, Études sur le: voies publiques, 1, au.)

100. -— A M. D’HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

\'ersailles, 16 novembre 1680.

J’ay esté surpris d’apprendre, par vostre lettre du 28 du mois passé,

que vous ayez fait sur l’élection de Vienne une imposition de 11,700 livres,
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à ce que vous dites, sous mon bon plaisir, pour la construction d’un

pont nécessaire pour le transport des bleds à Grenoble.

Comme vous sçavez aussy bien que moy qu’il n’est pas permis de faire

aucune imposition sur les peuples sans l’autorité du roy expliquée par une

commission scellée du grand sceau, vous devez vous donner garde de ne

rien faire de contraire à cet ordre général du royaume, et de ne point

donner un aussy mauvais exemple que celuy-là aux compagnies de cette

province, qui ne s’émancipent que trop facilement, et à ceux qui vous

succéderont.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les pouls et chaussées, 1679

et. 1680, fol. alu. -—- M. Vignon . Études sur les voies publiqu , I , au 1.)

IOI.-——A M. DE BEZONS,

INTENDANT A LIMOGES.

tenailles, t6 novembre 1680.

Le Roy ayant esté averty par M. de Marillac, intendant en la généralité

de I’oitiers, que le nommé Baudoin faisait de grandes concussions dans

plusieurs paroisses de la province de Saintonge, sous prétexte qu’il faisait

travailler à corvées à la réparation des chemins, en vertu d’une commission

de la Chambre du trésor à Paris, qui luy en donnait permission, Sa Ma

jesté a donné pouvoir audit sieur de Marillac de faire le procès audit Bau—

doin; et, son procès luy ayant esté fait, il a esté condamné aux galères

perpétuelles et à l’amende honorable. Comme ledit sieur de Marillac

me donne avis qu’en instruisent le procès dudit Baudoin il a appris que,

dans l’élection de Saint—Jean-d’Angely, qui dépend de la généralité de Li

moges, il y a des gens qui sont porteurs de pareilles commissions et qui,

sous prétexte de voirie, vexent les peuples, j’ay esté bien ayse de vous en

donner avis, afin que vous examiniez, non—seulement dans cette élection,

mais dans toute l’estendue de la généralité de Limoges, s’il y a (les gens

qui, sous ce prétexte, fassent des concussions sur les peuples, afin qu’en

ce cas vous les empeschiez. S’il y a lieu de leur faire leur procès et d’en

faire des exemples, en m’en donnant avis, le Roy vous enverra le peu—

voir de leur faire leur procès et de les juger souverainement‘...

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et chmusc’es, 167g

et 1680, fol ilm. — M. Vignon , Études sur les voies publiques, I, au 1.)

‘ Le lendemain, lino circulaire portait la tous les intendants et leur recommandait de

condamnation de Baudoin à la connaissance de bien examiner s’il n’y avait point de concus

1v. 33
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102.—A M. LE BLANC,

INTENDANT A noues.

Saint—Germain, 9 décembre 1680.

J’ay rendu compte au Roy du projet d’arrest du conseil que vous m’a

vez envoyé pour casser l’ordonnance des trésoriers de France, sur le sujet

de la réparation des chemins, et pour confirmer celles que vous avez

données, de l’exécution desquelles les vicomtes doivent prendre soin. Sa

Majesté a trouvé beaucoup d’inconvéniens en l’une et en l’autre de ces or—

donnances, qui sont toutes deux trop générales et qui peuvent produire de

grands désordres dans leur exécution, parce que les vicomtes et autres

petits officiers qui y doivent tenir la main peuvent facilement convertir en

taxes ou en amendes ces corvées et en abuser. C’est ce qui a toujours porté

Sa Majesté à ne point approuver ces ordonnances générales et mesme à les

casser toutes les fois qu’elles sont venues à sa connoissance.

A l’égard du fond, les trésoriers de France sont en droit de connoistre

de la voirie générale et particulière dans tout le royaume , en conséquence

de l’édit de 1627. Ainsy, à moins que les vicomtes en Normandie ayent

quelque titre qui déroge à cet édit, il est certain que, si le Roy avoit à

se prononcer, Sa Majesté autoriseroit plutost les trésoriers de France,

dont l’ordonnance est fondée sur un édit de Sa Majesté , que les vicomtes‘;

mais elle m’ordonne de vous dire que vous ne devez point souffrir que ces

deux corps d’officiers donnent des ordonnances pareilles, et encore moins

qu’ils les fassent exécuter, par les raisons que je viens de vous dire.

Et en cas que vous estimiez à propos de faire réparer quelque chemin,

il faut vous attacher à un seul ou deux au plus dans l’estendue de vostre

généralité, commettre un trésorier de France pour en prendre soin, et

observer de près vous—mesme qu’il ne s’y fasse aucun abus.

(Arcb. des Ponts et chaussées. Dépêches concernant les ponts et chaussées, 1679

et 1680 , fol. 156. — M. Vignon, Émdasaurlu voiupubh’qm, I, :19.)

sionnaires de la même espèce dans leurs inten

dances, afin de les faire arrêter de suite.

‘ Cependant , neufjours après, Colbert ajou

tait :

«Les trésoriers de France ont plus de droit

de prendre connoissance de la réparation des

chemins que les vicomtes; mais si les vicomtes

sont en possession paisible d‘en connoistre et de

donner ces ordonnances comme juges ordi

naires, vous pouvez les laisser faire et observer

seulement avec un très—grand soin qu‘il n‘y ayt

point d‘abus, ce queje crois assez difficile d'em

pescher, pour ne pas dire impoæible.n (Dép.

cour. les ponts et chaussées , fol. 1 58.)
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103.—*AU MÊME.

Saint—Germain, 16 janvier 1681.

Mon fils estant allé en Normandie, je luy ay dit de visiter avec M. de

Vauban le port de Honfleur, en cas qu’il y puisse passer du Havre avec

facilité. J’estime que cette visite sera très-nécessaire pour décider des ou—

vrages à faire en cette ville—là, pour les 20,000 livres de fonds que les

babitans font, et pour pareille somme que le Roy donnera; et peut—estre

mesme qu’il seroit avantageux que vous vous troùvassiez sur les lieux

avec eux‘.

Les échevins de Rouen ne viendront pas à bout de divertir le fonds de

1 0,000 livres; il faut seulement leur laisser la liberté de délibérer sur le

sujet du chemin de Sainte-Catherine, et ensuite l’on verra ce qu’il con

viendra faire pour le bien de la ville et du commerce 2. '

' (Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. bag, fol. 30.)

10â. —- AU SIEUB POITEVIN,

INGÉNIEUR.

Saint—Germain. 27 janvier 1681.

J’ay reçu vostre lettre du 22 du courant. Il est bien nécessaire que

vous demeuriez sur la rivière de Loire jusqu’à ce que les grands déborde

mens du dégel soyent’passés, et que vous ayez soin de suivre ces eaux, en

sorte qu’il n’arrive aucun accident ni aux ponts, ni aux levées.

J’écris aux intendans des généralités de Moulins, Bourges, Orléans et

‘ Voir pièce n° 105.

’ Le projet de construire une route sur la

montagne Sainte-Catherine avait passionné les

habitants de Rouen, mais les échevins s’y

montraient opposés. L’intendant en ayant in

formé Colbert, celui-ci lui répondit le 26 fé

vrier suivant:

«J’ay reçu vostre lettre par laquelle vous

me donnez avis du libelle que vous avez vu sur

la table de M. le premier président du parle—

ment de Rouen, sur quoy je vous diray que cela

ne mérite aucune réflexion. Il suffit seulement

de bien faire, et il ne faut pas s’étonner de ce

qu’on dit, particulièrement dans les provinces .

où il y a toujours de petits esprits qui n‘ont

aucune autre occupation que celle que l‘envie

et la jalousie leur donnent. Observez surtout

que les marchés que vous ferez soyent faits

dans les formes prescrites par les règlemens

et ordonnances. Au surplus, si la ville de

Rouen ne veut pas la descente que vous aviez

cru estre avantageuse à cette ville, il ne la faut

pas faire, et le Roy profitera du fonds des—

tiné pour ces ouvrages.” (S. G. F. 5,361,

Lettres de M. Colbert, fol. 388.) —— Voir pièce

n° 9/1.

33.
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Tours, de donner les ordres nécessaires aux maires et échevins des villes

pour faire casser les glaces en diligence au-dessus et au-dessous des grands

ponts qui sont sur cette rivière , et sur les autres qui sont dans l’estendue

de leurs généralités. Tenez la main à ce que cela s’exécute bien, en sorte

que ces ponts ne courent point de risque. Ne manquez pas de me donner

avis de tout ce qui arrivera, et prenez bien garde de vous mettre en estat

de remédier promptement aux accidens qui pourront arriver ou aux levées

ou aux ponls.

( Arch. des Ponts et chaussées , Dépÿchu concernant le: peut: et chaussées. 1681

et 1683 , fol. 5. —- M. Vignon , Emdes sur les voies publiques, l, 215.)

105.—A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saianermain, 30 janvier 168|.

J’apprends de mon fils la peine que vous vous estes donnée d’aller au

Havre avec luy, dont je vous remercie. '

Ce sera un avantage que M. de Vauban ayt visité les ports de la pro—

vince; mais comme il est accoustumé à des dépenses prodigieuses dans les

fortifications des places ‘, ce qui ne convient nullement pour ce qui se

passe au dedans du royaume, je doute fort que la visite soit fort utile , ni

que l’on puisse exécuter les vastes desseins qu'il embrassera. Il faut seule

ment examiner ses pensées et les réduire autant qu’il se pourra à la dépense

que nous voulons faire. S’il vous.en a laissé quelques mémoires, envoyez

les—moy afin que je les puisse voir et vous en faire sçavoir mes sentimens '-'.

(Bibl. Imp. Mss. Melangcs Clairambnuh, vol. 1129 , fol. 51.—S. G. F. 5.361.

Lettres de M. Colbert, fol. 370.) '

' Ceci contraste avec l'anecdote racontée

par Pemult :

«En 1667, Louis XlV avoit été visiter les

fortifications dont \‘auhan dirigeoit la cons

truction. Frappé de l'ordre et de l‘économie

dans la dépense que présent0ient ces travaux,

du prix enfin auquel ils revenoienl, il en parla

à Colbert. Ce ministre sentit le reproche et

finit par proposer de donner à l’avenir tous les

travaux au rabais.»

’ Après avoirpris connaissance de ces mé

moires, Colbert écrivit, le 13 février suivant,

au même intendant :

«J‘ay reçu les mémoires que vous m'avez

envoyés, concernant les sentimens de M. de

Vauhan sur les réparations à faire aux ports

de Saint-l'alery, Fécamp et Honfleur; mon fils

vous fera sçavoir les résolutions du Roy sur ces

ouvrages; mais cependant vous devez observer

que ledit sieur de Vauhan est accoustumé à de

grands desseins et à ne s‘arrester jamais pour

quelque dépense qu‘il y ayt à faire; ainsy vous

vous réglera pour toutes ces dépenses sur le

pied de 110,000 livres de fonds que le Boy 3

résolues; sçavoir, 20,000 livres sur la ville. et

90,000 livres par Sa Majèsté.» (S.G.F.5,361,

Lettres de M. Colbm't. fol. 380.)
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106.—_A M. DE BOUVILLE,

INTENDANT A MOULINS.

Saint-Germain , 5 février 1681.

Je vous avoue que j’ay esté surpris de voir l’estat que vous m’avez envoyé,

des ouvrages que vous estimez devoir estre faits pour le passage du I‘on‘,

qui monte à [11,905 livres. Vous mettez la toise de pavé à 10 livres

10 sols; et, ququue je ne doute pas que ce ne soit la toise courante sur

la largeur de 15 pieds, je ne laisse pas de trouver que c’est un peu cher.

Au surplus, il ne faut pas entreprendre de faire tant d’ouvrages, parce que

vous n’en sçauriez venir à bout, et que les chemins se trouveroient à demy

pavés et embarrassés de pavés, de telle sorte qu’ils seroient beaucoup plus

incommodes qu’ils ne sont à présent; joint que je ne sçais pas pourquoy

vous voulez faire du pavé de Moulins à Bourbon, vu que cela n’est pas

nécessaire. En un mot, la proposition que vous faites ne tourneroit pas à

la satisfaction du Roy, ni par conséquent à la vostre, si elle estoit exécutée.

Il ne faut donc point entreprendre de travail qui ne puisse estre entiè—

rement achevé dans le 8 ou 10 avril, et pour cela il n’en faut entre

prendre aucun qui soit douteux. Il faut donc seulement obliger ceux qui

ont pris le marché des entretènemens de mettre tous les ouvrages en bon

estat, et d’y mettre la quantité d’ouvriers nécessaires pour cela. En cas

qu’il y ayt quelque morceau de pavé neuf à faire de 30 ou ho toises et

qui puisse estre fait en un mois de temps sans trop forcer les ouvriers,

vous le pouvez entreprendre, comme pareillement de faire restablir quel

ques ponceaux, c’est-à-dire entre la Charité et Moulins.

Pour ce qui regarde les mauvais endroits dans lesquels il faudrait

3,000 et tant de toises courantes de pavé, vous ne devez pas les entre

prendre parce que vous n’en viendriez pas à bout,joint qu’il n’en faut point

faire du tout entre Moulins et Bourbon, qui n’est pas un grand chemin.

Il faut donc seulement obliger les communautés circonvoisines de remplir

'ces mauvais endroits de cailloux et de pierres, s’il y en a dans le pays,

' Louis XIV avait formé le projet de se

rendre aux eaux de Bourbon.

L‘on ne fera point de grand voyage cet été.»

( Con-up. de Bung-Rabutin, \‘ , 217.)

M"' de Scudéry annonçait en ces termes

ce voyage à Bussy-Babutin. le iôjanvier pré—

cédent :

«L‘on parle du voyage de Bourbon pour la

cour. Le Roi , la Reine, Monseigneur, Madame

la Dauphine. tout cela veut avoir des enfans.

Chaque fois que Louis XIV se mettait en

route, Colbert écrivait aux intendants des

généralités où il devait passer pour leur re

commander de mettre tous les chemins

en bon état. — Voir pièces n°‘ 132, 136 et.

notes.
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sinon les remplir de terres avec du bois; et vous pourrez encore prendre

un troisième expédient, qui sereit de faire ouvrir les terres, en ouvrant les

hayes et remplissant les fossés, pour le seul passage du Roy 1.

Ce sont là les expédiens dont on se sert, et dont on s’est toujours

servy pour faciliter les voyages du Roy par toutes les provinces par où Sa

Majesté fait voyage, et ces ouvrages ne produiront pas une dépense de

A 1 ,000 et tant de livres, ainsy que vous le proposez. Appliquez—vous àbien

examiner vous-mesme ces chemins,à vous transporter pour cela sur les

lieux, et à bien mettre en pratique les expédions que je vous propose, en

sorte que ce chemin soit facile et praticable, lorsque Sa Majesté y passera.

J’écris au sieur Poitevin qu’il se rende à Moulins dans la fin de ce mois

pour faire travailler aux bastis des Bernars que vous estimez estre néces—

saires, parce que, la rivière d’Allier estant un peu grosse, l’eau vient sur

la chaussée qui va du pont de Moulins à celuy de Chenars.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêche: concernant les ponts et chauuécs, 1681

et 1683, fol. 7. —- M. Vignon, Etude: sur les voici publiques, 1, 216.)

’107.—A M. MACHAULT,

INTENDANT A SOISSONS.

Saint-Germain , a 3 février 168 1 .

A l’égard des ouvrages à faire la présente année dans l’estendue de

vostre généralité, Vous devez observer que le chemin de Paris ne regarde

que les coches et les carrosses qui marchent ordinairement sur ce chemin,

parce que, à l’égard des vins, bleds et autres denrées et marchandises qui

viennent à Paris, elles viennent par eau. Ainsy, le chemin de Paris n’est

point nécessaire pour la consommation des denrées et l’utilité du com

merce, et par conséquent pour l’avantage des peuples. Mais comme le che

min des voitures des vins de Champagne et Soissonnois pour la Flandre

' Huit jours après, Colbert écrivait encore :

«Je vous diray qu'en faisant remplir les

mauvais endroits soit avec des pierres, cailloux

ou sables où il yen a . soit de bois et terres où

il n‘y en a point. et en faisant ouvrir les terres

dans les lieux où cela se pourra , vous parvien

drez à mettre les chemins en estat que le

' Boy en sera content. 10th à cela que, ne de

vant partir d’icy que le 26 d’avril , Sa Majesté

ne passera par conséquent de Moulins à Bour

bon que le 11 ou 5 may, auquel temps les che—

mins seront desjà bien séchés par le soleil.

J’approuve cependant que vous fassiez remettre

en estat la chaussée qui aboutit au bout du

pont de Moulins et fassiez faire les deux ponts

de bois aux endroits des ponts Chenars et

Saint—Men0ux.n cane. le: pont: et chaus—

sées, fol. 10.)

Le voyage du lloi fut ajourné, mais, le 9

avril, Colbert annonçait «que le Roy et la

Reyne iroient seurement à Bourbon. à la fin

d’aoust.n
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est beaucoup plus utile, parce que c’est par le moyen de ces vins que l’ar—

gent vient dans ces provinces, j’estime qu’il faut préférer les ouvrages à

faire sur ce chemin pour la facilité des voitures à celuy de Paris. Ainsy,

je vous prie de faire visiter promptement ce chemin et de faire faire le

devis de ce qu’il y auroit de plus important à faire pour le rendre le plus

facile et le plus commode qu’il sera possible pour ces voitures.

J’attendray ces mémoires auparavant que de faire rapport au Roy de

tout ce qui concerne les ouvrages publics de vostre généralité. '

( Arch. des Ponts et chaussées , Dépdchç: concernant les ponts et chaussées , 1681

et 1689, fol. 16. —— M. Vignou, Eludu sur les voies publiques, I. au.)

108. — A. M. DE MIROMESNIL,

INTENDANT A CHÂLONS.

Saint-Germain , 93 février 1681.

Par le procès-verbal que vous m’avez envoyé avec vostre lettre du

1 3 décembre dernier, contenant la visite de tous les ouvrages faits depuis

1665 dans l’estendue de la généralité de Châlons, je vois qu’il y a des

ouvrages faits en 1668, 1670 et 1 671, dont je vous envoye un mémoire,

qui n’ont point esté reçus, et il y a lieu de s’étonner que MM. les commis

saires départis dans ladite généralité qui vous ont précédé n’ayent pas eu

le soin de faire recevoir ces ouvrages; je m’étonne encore davantage que

le sieur Chertemps ‘, qui travaille avec MM. les commissaires départis en

cette mesme fonction, n’ayt pas tenu la main à la réception de ces ou—

vrages. Je vous prie de luy demander, et en tous cas de vous informer

si les entrepreneurs sont encore en vie ou s’ils ont laissé du bien, et de

les faire poursuivre pour faire recevoir ces ouvrages et les mettre en l’estat

de perfection auquel ils estoient obligés par leurs marchés; ensuite, vous

ferez faire, s’il vous plaist, des marchés pour leur entretènement, parce qu’il

n’y a rien de si nécessaire que ces marchés pour estre assuré que tous les

ouvrages qui ont esté bien faits seront toujours maintenus en bon estat.

A l’égard des ouvrages ordonnés l’année dernière, Sa Majesté m’or—

donne de vous écrire qu’elle veut que, dans le commencement du mois

d’avril prochain, vous visitiez vous-mesme dans les lieux où vous vous

' Chertemps du Mousset. trésorier de C'est sans doute le même que celui à qui est

France au bureau des linauces de Chàlons , adressée la lettre du 15 août 1663 . pièce n‘ 17

chargé de surveiller et recevoir les travaux de de l‘Admt’nùtralion provinciale.

cette généralité.
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trouverez, et que vous fassiez visiter par le trésorier de France qui sert

avec vous auxdits ouvrages, tous ceux qui ont esté faits pendant ladite an

née; que vous preniez bien garde que les devis ayent esté ponctuellement

exécutés, et que les ouvrages soyent solides, tels qu’il faut que ces ou

vrages publics soyent pour durer longtemps.

Sa Majesté ne doute pas que vous ayez obligé les entrepreneurs de ces

ouvrages, par le marché de leurs réparations, à les entretenir pendant

huit ou dix ans; mais, en cas que vous ne l’eussiez pas fait, elle veut

que vous fassiez un marché particulier pour les entretenir pendant le

mesme temps de dix années; à quoy les entrepreneurs auront d’autant plus

de facilité que des ouvrages nouveaux peuvent estre maintenus cinq ou six

années sans avoir besoin d’aucun entretènement; mais comme le principal

de tous les ouvrages publics est de les entretenir et de les maintenir,

parce qu’aussytost qu’ils sont abandonnés ils dépérissent, Sa Majesté veut

que vous fassiez dès à présent les marchés des entretènemens pour le temps

de dix années; et aussytost que ces marchés seront faits, ne manquez pas

de me les envoyer, afin que Sa Majesté puisse en faire le fonds dans l’estat

des ponts et chaussées de cette année.

Sa Majesté fera pareillement le fonds des entretènemens dont vous avez

fait auparavant les marchés montant à la somme de 1,017 livres 6 sols

6 deniers, sçavoir: 817 livres 8 sols pour les anciens marchés, et

199 livres 8 sols 6 deniers pour le nouveau marché que vous avez passé

à commencer au 1” janvier dernier dont je vous prie de m’envoyer copie.

Et à l’égard des ouvrages nouveaux, Sa Majesté a fait choix, dans l’estat

que vous m’avez envoyé, de ceux qui sont compris dans le mémoire cy

joint; vous en pouvez faire les marchés, et j’auray soin de vous faire tenir

les fonds qui seront nécessaires.

J’ay observé, dans les marchés que vous m’avez envoyés pour l’entretè—

nement des ouvrages faits les années précédentes , que les piles, les avant

becs et les arches des ponts n’y sont point compris; et, ququu’il y ayt peu

de réparations à faire à ces ouvrages, il est néanmoins nécessaire de les

comprendre dans les entretènemens, parce qu’un entrepreneur qui aura

soin de faire une réparation de peu de conséquence, empeschera que cette

réparation n’augmente et n’attire dans la suite la ruine des ponts.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et clinuue‘es, 1681

et 1682, fol. 17. — M. Vignon , Études sur Tn voies publiques, 1, mg.)
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109.—A M. MOBANGIS,

INTENDANT A ALENÇON.

Saint—Germain, 19 mars 1681;

Je vous avoue que je suis étonné de voir que les ouvrages publics qui

ont esté faits dans la généralité d’Alençon, depuis 1670 jusqu’à présent,

soyent en aussy mauvais estat qu’ils sont, et la dilliculté que vous dites

avoir de trouver un entrepreneur solvable pour leurs entretènemens. Il

faut que le trésorier de France qui en prend soin avec vous se contente de

prendre les appointemens qui luy sont donnés, sans prendre aucun soin

desdits ouvrages et sans partir de sa maison. Ainsy, vous pouvez luy dire

que le Roy le décharge de ce soin, et vous devez faire choix d’un autre qui

aille de temps en temps visiter ces ouvrages et qui prenne un soin effectif

de les entretenir.

A l’égard d’un entrepreneur pour ces entretènemens, peut—estre que,

s’il estoit question d’un ouvrage de conséquence, vous auriez peine à trou—

ver un entrepreneur solvable, ququue cette difficulté ne se rencontre en

aucune généralité; mais quand il ne s’agit que d’entretenir, c’est-à—dire,

de visiter, remettre quelques pierres quand elles tombent, restablir quel

ques arches, culées et parapets de petits ponts, restablir une chaussée en

raccommodant et rebattant le pavé, et autres ouvrages de petite consé

quence, vous voulez bien que je vous dise que je ne pourrois pas persuader

à qui que ce soit qu’on ne peut trouver un seul homme dans la généralité

d’Alençon pour prendre ce soin. Vous voyez cependant que, faute de l’avoir

pris, presque tous les ouvrages de 1670 et 1671 sont ruinés, et comme

le Roy a fait fonds tous les ans de 700 livres pour ces entretènemens,

faites—moy, s’il vous plaist, sçavoir ce qu’elles sont devenues et à quoy elles

ont esté employées.

Au surplus, pour prendre à présent un meilleur ordre que par le passé,

il est nécessaire que vous fassiez promptement faire les adjudications pour

le restablissement des ouvrages faits en 1670, 1 67 1 et années suivantes,

et en mesme temps que vous fassiez le marché pour leur entretènement.

Faites—moy sçavoir promptement si cela se peut, parce que , si vous le trou

viez impossible, il faudroit en chercher les expédiens. Mais je suis persuadé

qu’avec un peu d’application cette impossibilité deviendra bien facilement

possible.

Comme le Roy me presse fort de luy rendre compte de ce qui concerne

les ponts et chaussées, pour résoudre tous les ouvrages publics de cette
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année, je vous prie de me faire réponse au plus tost, parce que je ne semis

pas bien ayse de luy dire l’estat auquel ils sont dans vostre généralité,

avant que vous y eussiez employé remède, Sa Majesté voyant particuliè—

rement qu’ils sont en très-bon estat dans toutes les généralités de son

royaume.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dé};ch concernant les ponts etcharme‘a, 1681

et 1682, fol. 26. - M. Vignon , Études sur In voies publiqu, l, 221 .)

0

110.—A M. DE MIROMESNIL,

INTENDANT A CHÂLONS.

Saint—Germain, 9 avril 1681.

J’ay vu la réponse que vous avez faite à M. Bazin sur le sujet du pont

de bateaux qui est à Toul, qu’il vous avoit proposé de faire transférer à

Vaucouleurs, pour le passage de la Meuse. Et comme vous dites que les ha—

bitans de Vaucouleurs n’ont pas voulu s’en charger parce qu’ils prétendent

faire restablir leur pont, néanmoins ce pont de bateaux estant fort utile

pour le passage de la Meuse en cet endroit, vous voulez bien que je vous

dise qu’il ne faut pas tant regarder la volonté desdits habitans que ce qui

peut estre du service du roy, et que, si en effet ce passage est nécessaire et

que les troupes ne puissent passer par ailleurs et ne puissent passer en ce

lieu—là que sur des bacs, j’estime qu’il n’y a point d’ouvrage public plus

important dans toute vostre généralité que celuy—là, puisqu’il s’agit du

passage d’une rivière qui donne la communication de tout ce royaume

avec la Lorraine et l’Allemagne par cet endroit—là. Examinez donc, s’il

vous plaist, ce point; conférez-en avec ledit sieur Bazin par lettres, et

voyez en mesme temps combien il coustera pour le transport de ce pont;

à quoy il faut obliger toute la prévosté de Vaucouleurs de travailler et le

faire transporter par les chariots et chevaux de labourage.

Je crois que pour peu de chose vous rendrez ce passage facile et com

mode, jusqu’à ce que l’on puisse travailler au restablissement du pont, ou

de pierre ou de bois, à Vaucouleurs, ces années prochaines...

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépêches concernant les ponts et chaiméu, 1 681

et 1682 , fol. lu. — M. Vignon, Études sur les voies publiques, 1, anis.)
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lll.—-—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles, 15 may 168|.

Pour réponse à vostre lettre du 7 du courant, sur la difficulté qu’il y a

entre le sieur Poitevin et l’entrepreneur du pont de la Charité sur la

construction des crèches, il me semble que cette difficulté estoit assez la

cile à décider, puisque les termes du bail portent que le dedans de la

crèche sera remply avec de bons gros moëllons de la Marche, et ce qui

sera au—dessus de l’eau maçonné avec ledit moëllon, chaux et sable, à

mortier perdu; en sorte que, sur ces termes, Poitevin voulant que l’en

trepreneur remplisse le fond de l’eau de ces crèches de gros moëllons de

la Marche maçonnés avec chaux vive et sable, il est certain que, le marché

ne le portant pas, cet entrepreneur n’y est pas obligé. Si cela est néces—

saire, Poitevin a eu tort de ne le pas mettre dans le devis; et comme, par

sa lettre, il me déclare clairement qu’il a eu avis des mémoires qui ont esté

donnés contre luy, et sur lesquels je vous ay écrit, l’envie qu’il a de vouloir

que l’entrepreneur fasse quelque chose à quoy il ne le peut obliger me

donne quelque raison de craindre que, sinon le tout, au moins il y a

quelque chose de véritable dans cet avis, et c’est à quoy je vous prie de

vous appliquer ’.

1 Quinze jours auparavant, Colbert avait

écrit aux intendants de Moulins, Orléans.

Bourges et Tours, dans la circonscription des—

quels Poitevin avait des travaux à exécuter :

«L’on me donne souvent des avis de la mau

vaise conduite du sieur Poitevin en ce qui

concerne les ouvrages publics dont il prend

soin , c‘est-à-dire qu'il prend des gratifications

et fait faire (1 adjudications à des personnes

interposées; et pour preuve certaine de cette

mauvaise conduite, l’on dit qu‘il n’y a qu’à

voir la dépense qu’il fait pour connoistre claire—

ment que, n‘ayant pas de bien, et ses appoin- '

temens ne luy estant pas donnés pour faire

cette dépense. l‘on peut facilement juger par

là qu’il faut qu’il tire des assistances par des

moyens qui ne sont pas permis. C‘est ce qui

m’oblige de vous en écrire . afin que vous exa

miniez avec soin, si, dans les marchés que

vous avez faits par ses soins pour les ouvrages

publics de vostre généralité, vous n’avez rien

connu qui puisse prouver cette mauvaise con

duite, afin qu’en ce cas je puisse y apporter le

remède convenable. Je suis bien ayse de vous

faire observer sur ce point que c'est un homme

qui dit avoir esté son commis, qui m‘a donné

cet avis.»

Dans une lettre adressée aux mêmes in

tendants, le 23 juin suivant, Colbert décla

rait que les manœuvres de Poitevin avaient

eu pour résultat d’éloigner, par la menace, les

entrepreneurs autres que ceux avec lesquels il

s’entendait. Il signalait même un acte de con

cussion au sujet du pont de Moulins. L‘entre

preneur avait donné 3,000 livres à Poitevin,

et il alfirmait que, dans toutes les adjudications

des turcies‘et levées, les intendants de ces ou

vrages tiraient des entrepreneurs des gratifica

tions indues qui allaient au quart ou au cin

quième du prix. (Dép. sono. les ponts et chaus

sées, fol. 60 et 88.)

Enfin, Colbert terminait en engageant les

intendants ci-dessus désignés à surveiller la

conduite des intendants des Iurcies et levées et
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Au surplus, si l’entrepreneur n’a mis que du moëllon appelé baume de

Germigny, ainsy que Poitevin m’écrit qu’il l’a reconnu depuis que vous estes

party de la Charité, et que ce moëllon soit tendre et sujet à geler, et qu’au

contraire le gros moëllon dur de la Marche n’y soit pas sujet, il faut obli

ger l’entrepreneur à changer ce moëllon et à en mettre de la qualité qu’il

est obligé par son marché; et si, en changeant ce moëllon, vous jugez qu’il

soit absolument nécessaire de le maçonner avec chaux vive et sable,

comme il ne m’apparoist pas que cet entrepreneur y soit obligé, il faudra

luy donner de l’augmentation pour cela.

Au surplus, lorsque vous retournerez sur les lieux, examinez avec soin

le reste des petits différends qu’ils ont ensemble et réglez—les sur le pied

du marché, qui est la loy qui doit estre suivie. Vous pouvez bien juger

que, n’estant pas sur les lieux, je ne puis pas régler ces petites diflicultés

qui peuvent estre facilement terminées en voyant les lieux, et examinant

les termes du marché‘.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant le; pouls et chaussées, 1681

et1682 , fol. 68. —— M. Viguon,

«à vérifier les livres des entrepreneurs afin

d'avoir un commencement de preuves aupara

vant que de former un jugement sur une ma

tière de cette qualité, qui tendoit à crime.»

Ponœt, Bezons et de Nointel ne découvrirent

rien. Quant à Bouville, il affirme de nouveau

à Colbert que l'entrepreneur du pont de

Moulins avait confirmé sa déposition contre

Poitevin, et déclaré que ses prédécesseurs

avaient reçu des adjudicataires jusqu'au quart

du prix des ouvrages. Néanmoins, de nouvelles

informations n’amenèrent aucune preuve, et

rien, dans la correspondance postérieure de

Colbert, n‘indique si l‘on donne suite à cette

dénonciation contre Poitevin, au sujet de

laquelle Colbert avait écrit à M. de Noiutel

le.h juin : «Vous pouvez juger facilement

combien j’ay à cœur l’éclaircissement que je

mus demande sur luy, parce qu’estanl em

ployé aux ouvrages publics et estant mesme

nécessaire qu’il y ayt un homme de ce carac

uies sur les voies publiques, l, 2217.)

tère qui en prenne soin, il est fort important

que je sois informé s’il est homme de bien

ou non. Ainsy, il est difficile que la vérité

échappe à l’application que vous aurez à la

découvrir...» (Dép. cane. le: pont: et cham

te'ea, fol. 80.)

‘ Un passage d’une lettre du 93 juin nous

donne la suite de cette affaire : «Je suis bien

ayse que vous ayez achevé de régler la contes—

tation qu’il y a eu entre le sieur Poitevin et

l’entrepreneur du pont de la Charité; j‘ap

prouve la proposition que vous faites de ne rien

demander à cet entrepreneur des 10 toises de

chaussée qui ont esté faites au bout dudit pont

sur le fonds des turcies et levées et dont il es

toit tenu par son bail, pour luy tenir lieu d‘in—

demnité de la maçonnerie à fond perdu qu‘il

doit mettre dans le fond des crèches de ce

pont, à quoy il n’est point obligé, et.de ce qu‘il

a fait le pont de a toises plus long qu'il n‘estoit

obligé. n cana. le:pont: et chaussées, fol.87.)
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112.* A COLBERT,

ÉVÊQUE D‘AUXEBRE.

Versailles. 28 may 1681.

Monsieur mon cousin , je suis obligé de vous avertir que, par les lettres

que je reçois de M. Bouchu, il n’y a encore aucun ordre en Bourgogne

pour la réparation du pont d’Auxerre et que, vous en ayant parlé aussy

fortement que j’ay fait par ordre du Roy, il y a beaucoup de négligence

dans l’exécution de l’ordre que je vous ay donné pour cela. Et vous voulez

bien que je vous dise qu’il faut estre plus prompt à exécuter les ordres du

Roy et à faire tout ce que Sa Majesté désire. Regardez de ne pas perdre

un seul moment à faire faire la visite de ce peut, le devis des réparations

qui sont à faire et l’adjudication, et faites en sorte que les entrepreneurs

commencent à y travailler aussytost que les eaux seront basses.

Il est mesme nécessaire que vous fassiez bien examiner ce qui est à

faire pour rendre dans deux mois le passage de ce pont libre, en y faisant

quelques légères réparations, jusqu’à ce que vous fassiez faire l’ouvrage

plus solide, parce qu’il seroit très-important et très-nécessaire pour la

satisfaction du Roy que l’on pust passer sur ce pont au commencement du

mois de septembre prochain , en y faisant quelque réparation qui pust as

surer le passage.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépêches concernant les ponts et chaussées. 1 681 '

et 1682 . fol. 73. —- M. Vignon , Eludes sur les voies publiques, l, 228.)

113.—A M. DE MARLE,

“TENDANT A mon.

Versailles, n3juin 1681.

Pour réponse à vostre lettre du 13 du présent mois, j’écris au sieur

Poitevin , qui est dans la généralité d’0rléans, de se rendre en la province de

Touraine pour exécuter les ordres que je luy donne, et ensuite de retour

ner en Auvergne pour continuer et achever avec vous la visite que vous

avez commencée des ouvrages publics de cette province et d’y faire venir

des entrepreneurs habiles et solvables des villes les plus voisines, afin qu’ils

puissent se charger des ouvrages qui ont esté commencés les années précé

dentes et qui restent à achever. Mais je vous prie d’observer de ne faire

aucune adjudication que dans les formes accoustpmées , c’est-à-dire au ra

bais et après que plusieurs publications auront esté faites; et prenez bien
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garde qu’il n’y ayt aucune intelligence entre les entrepreneurs et ledit

Poitevin, et qu’il ne se commette aucun abus dans ces adjudications‘.

Après que vous aurez achevé cette visite, vous m’en enverrez le procès

verbal avec vostre avis, le tout en conformité de mes précédentes dépesches

sur le sujet des ouvrages publics.

(Arch. des Ponts et chaussées. Dépêches concernant les ponts et chaussées.

4681 et 1682. fol. 86.)

lM.—A M. DE NOINTEL,

INTENDANT A TOURS.

Versaillea, 9 juillet 1681.

Les habitans de la Vallée—d’Anjou ont présenté la requeste que je vous

envoye. Comme il n’y a rien qui soit d'une plus grande utilité aux peuples

que la navigation des rivières ’, qui leur donne de grandes facilités pour le

transport de leurs denrées et marchandises, il est bien nécessaire que vous

examiniez avec soin, et que vous fassiez mesme examiner par quelque

personne intelligente en ces matières, si les projets qui avoient esté faits

pour la navigation de cette rivière [l’Authion] peuvent estre exécutés, à

combien en pourra monter la dépense , quelle estendue aura la navigation

nouvelle, et par quels moyens on pourra pourvoir à cette dépense, sans

estre à charge aux finances du roy.

Dressez du tout des mémoires fort exacts, et envoyez-les—moy pour en

rendre compte à Sa Majesté.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépdclm concernait! le: pont: et chaum'fl.

1681 et 1689, fol. mû.)

‘ Une lettre adressée à l'intendant de

Grenoble, le 11 juin 1681, montre combien

d’abus naissaient de l‘adjudication et de la ré—

ception de ces sortes d‘ouvrages :

’ Sept jours après, Colbert écrivait à l‘in—

tendant de Limoges:

«Dans le cours des visites que vous faites,

je vous prie de bien examiner ce qui oonœme

la navigation des rivières, parce qu'il n‘y a

rien qui apporte tant d’avantages aux peuples.

Ainsy, si vous avez quelqu’un dans la généra

lité , qui soit un peu entendu à ces sortes d‘ou

vrages, faites—le travailler à examiner la rivière

de Boutonne ' et autres , et voyez s‘il y anroit

lieu d'en pousser la navigation plus loin qu‘elle

n’est à présent.» (Mal. Clair.vol. ü3o . fol. 30.)

-— Le 15 avril 1682 , Colbert accepta la pro

«Les devis des ouvrages publics sont faits

par des maçons qui entreprennent souvent ces

mesmes ouvrages, et les réceptions sont faites

pareillement sur le rapport de maçons ou de

charpentiers. Comme la plupart des entrepre

neurs du pays sont associés ou intéressés dans

quelques ouvrages, ils peuvent se rendre des

services réciproques dans leurs rapports. 7) ( Dép.

cane. tapent: et chaussées, fol. 75.)

' Petite rivière qui prend sa source dans les Deux-Sèvres, à Chef-Boutonne, et se jette dans la Cha

reute à Carillon (Charente-Inférieuœ).
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“5.—A M. DE BOUVILLE,

INTENDANT A MOULINS.

Fontainebleau, 19 aoust 1681.

Je vous envoye le placet que le nommé Monnard‘, entrepreneur du pont

de Moulins, m’a présenté, par lequel vous verrez qu’il demande un dé- .

dommagement à cause des pertes considérables qu'il prétend avoir faites

pendant la construction dudit pont. Vous examinerez, s’il vous plaist, ce

placet, pour voir s’il y a de la justice à luy accorder quelque chose. Mais

il est bon que je vous fasse observer que cet entrepreneur m’ayant pré—

senté l’année dernière un placet pour le mesme sujet, et qui contenoit les

mesmes raisons que celuy—cy, je vous le renvoyay pour examiner en quoy

consistoient les pertes qu’il avoit véritablement soufl'ertes, et en faire une

estimation; et sur le mémoire que vous m’en envoyastes avec vostre avis, par

lequel vous estimiez que les pertes et disgrâces soufl'ertes par ledit Mon—

nard mont0ient à 10,000 livres, je portay le Roy à luy accorder cette

somme. Ainsy vous voyez que, cet entrepreneur n’ayant point fait depuis

d’autres pertes, il ne peut avec justice prétendre un nouveau dédomma

gement.

Vous trouverez cy-joint le certificat du trésorier des ponts et chaussées,

portant qu’il a envoyé à son commis à Moulins les 3,000 livres pour les

crèches du pont de Nevers. Je vous prie d’y faire travailler diligemment

pendant que la saison est propre pour ces sortes d’ouvrages.

(Arch. des Ponls et chaussées, Dépdelm concernant les ponts et chaussées,

1681 et 1682 , fol. 126.)

116.—A M. DE BEZONS,

INTENDA‘NT A ORLÉANS.

Fontainebleau, 27 aoust 1681.

Pour réponse à la lettre que vous m’avez écrite sur le sujet du restablis

sement du pont de Beaugency, dont la dépense monteroit à {15,000 livres,

pour le restablir de pierre, ainsy que vous estimez qu’il seroit nécessaire

pour la seureté et commodité de ce passage, les commissions des tailles

estant expédiées, et les peuples de cette province n’estant pas accommodés,

position faite par I‘inlendant de pousser la d’Angely jusqu’à (Ibisy.— ‘ Augustin Mon—

navigatinn de cette rivière depuis Saint—Jean- nard, maître maçon à Paris.
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il seroit difficile d’en augmenter l’imposition de ces 115,000 livres; exami—

nez donc avec soin si ce pont est absolument nécessaire. Observez qu’on

a passé en cet endroit la rivière dans un bac depuis quelques années, et

qu’il est situé entre deux autres ponts, qui sont ceux d’0rléans et de Blois.

Examinez mesme avec soin si l’on ne pourroit pas trouver quelque autre

expédient que celuy d’imposer cette somme sur le général de la province.

Sur quoy je suis bien ayse de vous dire que nous avons restably les ponts

de Tours et les ponts de Cé, moyennant lajouissance, pendant quelques

années, d’un péage qui a esté estany sur ces ponts, et si l’establissement

d’un pareil péage sur le pont de Beaugency pouvoit diminuer la moitié de

la dépense, on pourroit imposer l’autre moitié sur la provincel.

J’attendray vostre réponse sur ce point, pour en rendre compte au Roy

et vous faire sçavoir les intentions de Sa Majesté sur ce sujet.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépêches concernant les ponts et chaussées. 1681

et 1682 , fol. 131. —- M. Vignon, Études sur les voiespublfiqnm, I, 9h0.)

tl7.—A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

Paris , 31 octobre 1681.

Comme vous connoissez parfaitement de quelle importance sera la com

munication de Calais à Saint—Omer2 par les canaux, j’estime que vous

devezy envoyer différens entrepreneurs, leur communiquer les plans et

devis et en faire les adjudications le plus test qu’il sera possible, suivant

' Si, à cette époque, Colbert était dis—

posé à permettre l’établissement de certains

péages, on verra plus loin, pièce n° 123, et

note, qu’il ne tarda pas à en poursuivre la

suppression.

’ Le 25 avril précédent en envoyant à cet

intendant l’arrêt du conseil sur la navigation

de Calais 51 Saint-Omer, Colbert l’engageait à

veiller à son exécution, et il ajoutait :

«Sa Majesté n‘a pas prononcé sur les

95,000 livres que vous estimez qu‘elle devoit

fournir pour employer à cette navigation,

parce qu’elle désire que vous fassiez tout ce qui

sera possible pour la décharger de cette dé.—

pense, ou que vous la diminuiez autant que

vous pourrez, estant juste que le pays conquis

qui profitera de cette navigation , tant par l‘aug

mentation de son commerce que par le dessé—

chement de ses terres , fasse la meilleure partie

de la dépense.» (Dép. cent. les ponts et cham—

se'es, fol. 56.)

Néanmoins le Roi consentit à fournir cette

somme et, le aojuin 1683, Colbert écrivit à

l’intendant :

a A l’égard des ouvrages que vous faites faire

depuis Calais jusqu‘à Saint0mer pour la com

munication de ces deux villes par canaux,

pressez—en l’achèvement et prenez garde qu’ils

soyent de durée et que l’entretènement en soit

facile. Je donne ordre , pour cet effet, au tréso—

rier des ponts et chaussées de remettre à son

commis à Calais les 5,000 livres que vous de—

mandez pour reste des 25,000 que Sa Majesté

a résolu de faire fournir dans le courant des

dits ouvrogesm (Dép. cane. les ponts et chaus

sées, fol. 131.)
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les projets que vous en avez faits‘et dont j’ay rendu compte au Boy. Je vous

ay fait sçavoir, si je ne me trompe, combien Sa Majesté désire contribuer

à ce travail; mais, comme il est difficile que l’adjudication puisse estre aussy

juste que vous l’avez cru, je ne doute pas que Sa Majesté ne fasse le fonds de

l’augmentation , s’il y en a , pourvu qu’elle ne soit pas beaucoup considérable.

Je suis bien ayse que vous trouviez plus d’apparencmque vous n’avez

cru à la jonction de la rivière de Somme à celle de l’Oise; je vous prie de

vous y appliquer, comme estant un ouvrage qui peut estre d’une très—

grande utilité. Vous sçavez bien que la plus grande difficulté consiste à

trouver assez d’eau dans le point de l’assemblée des eaux qui tombent dans

les deux rivières‘.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les pont: et allumées, 1681

et 168e , fol. 168. —- M. Vignon , Études sur le: mien publiques, 1, ahli.)

118.-— A M. DUGUÉ,

INTENDANT A LYON.

Paris, 13 novembre 1681.

Vous sçavez que le Roy m’ordonne tous les ans en ce lemps—cy de vous

écrire pour estre informé de l’estat auquel sont les ouvrages publics de

vostre généralité”; et comme Sa Majesté ne manquera pas, au retour de son

voyage d’Allemagne", de vouloir estre informée de l’estat de ceux que vous

devez avoir fait faire cette année sur le fonds de 6,000 livres qu’elle a

fait pour continuer les réparations à faire sur les grands chemins de Lyon

;‘1 Paris, passant par Boanne et par la Bourgogne, et dont vous ne m’avez

rendu aucun compte par toutes les lettres que vous m’avez écrites, il faut,

s’il vous plaist,‘ que vous visitiez vous-mesme lesdits ouvrages, autant que

vous pourrez, dans les voyages que vous faites présentement pour l’impo

sition de la taille, ou que VOUS les fassiez visiter par le trésorier de France

qui travaille avec vous, et que vous m’envoyiez un mémoire exact de la

quantité d’ouvrages que vous avez fait faire sur ce fonds de 6,000 livres

et l’estat auquel vous les aurez trouvés, pour en rendre compte à Sa Ma

jesté. Mais observez surtout, en cas que ces ouvrages soyent achevés, de

ne les point faire recevoir ni en achever le payement jusqu’au mois d’a

‘ Voir pièce n° 91 . par une mention spéciale des ouvrages particu

" Des recommandations à peu près iden- liers à chaque généralité.

liques furent adressées, au même moment, -‘ Louis XIV avait fait, le 93 octobre pré

aux autres intendants. Chaque lettre se termine cédant, son entrée dans Strasbourg.

\

1\'. 3h
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vril de l’année prochaine, afin que, l’hyver y ayant passé, on soit plus as

suré de leur solidité.

Souvenez—vous, s’il vous plaist, que je vous ay souvent recommandé

d’avoir un soin particulier de faire bien entretenir les ouvrages qui ont

esté faits depuis douze ou quinze ans, et de faire examiner si ceux qui ont

esté chargés de ces entretènemens exécutent les conditions de leurs mar—

chés, et si les ouvrages sont en l’estat qu’ils doivent estre. Et comme je ne

doute point que vous ne connoissiez de quelle utilité sont aux peuples tous

ces ouvrages publics pour le transport de leurs denrées, je ne puis point

douter aussy que vous ne donniez toute l’application nécessaire pour exé—

cuter ce que je vous ay écrit par mes précédentes dépesches sur ce sujet.

Au surplus, comme je ne doute point que Sa Majesté ne fasse quelque

fonds, l’année prochaine, pour continuer la réparation dudit chemin de

Lyon à Paris, envoyez—moy un estat des ouvrages que vous estimerez plus

pressés à faire, afin qu’en ayant rendu compte à Sa Majesté elle puisse

régler le fonds qu’elle voudra faire pour ces ouvrages '.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dt'7ie'chcs concernant les ponts et chaussées, 1681

et1689 . tel. 178. — M. Vignon , Études sur les voies publiques, I, 1 Mi.)

110. ÿ-AU SIEUB POITEVIN,

INGÉNIEUR.

’ Paris, 19 décembre 1681.

Pour réponse à vos lettres des 98 novembre dernier et 10 du courant,

je suisbien ayse que vous ayez fait la réception des ouvrages du pont de

Tours, et, puisque vous estimez qu’il est nécessaire d’y faire encore quel—

ques crèches, j’attendray le mémoire que vous devez m’en envoyer. Pres—

sez les entrepreneurs des ponts d’Amboise de travailler sans perte de temps

au restablissement des sixième et septième piles desdits ponts, en sorte

que ces ouvrages soyent achevés au plus tost. Faites la mesme chose pour

les ouvrages que M. de Bezons a ordonnés à la septième pile du pont de

Blois"; en un mot, prenez bien garde que tous les ponts et chaussées

‘ Le 1 9 juillet 1682 , Colbert écrivit à

d‘Ormesson :

Sa Majesté s’ur les ouvrages publics est de l’aire

achever la réparation du chemin qui a esté

jugé le plus important avant d’en faire entre—

prendre un autre, Sa Majesté a fait cette année

un fonds de 8,000 livres.» cane. les Pouls

et chaussées, fol. 1 10.)

11 Sa Majesté ayant jugé les chemins de Lyon

à Paris, par Heaume et par la Bourgogne,

plus importans que tells les autres de la géné

ralité, elle y a fait travailler depuis 1678 ,et y

a employé bo,ooolivres. Comme la maxime de " Le 19 février 1689 , en annonçant .‘1
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dont vous avez le soin soyent toujours en bon estat et bien entretenus, et

ne manquez pas de les visiter trois ou quatre fois tous les ans.

Souvenez-vous aussy, ainsy que je vous l’ay desjà écrit 1, de faire les

devis pour les entretènemens des crèches de tous les ponts et de les

donner à MM. les commissaires départis pour les joindre aux mémoires

des ouvrages qu’ils proposeront pour l’année prochaine. Comme vous me

marquez que les ouvrages du grand chemin de Lyon ne se font point con—

formément au devis et que les pavés dont les entrepreneurs se servent sont

de petits cailloux de 3 pouces au plus, au lieu qu’ils doivent estre de 8

à 9 pouces de haut, et de 6 à 7 en carré. j’écris à M. de Bezons de donner

ses ordres pour ’faire exécuter le devis. Vous devez voir avec luy ce qui

est à faire pour cela, mais surtout prenez bien garde de ne point rece—

voir les ouvrages qui se trouvent laits de cette qualité de petit pavé, et

d’obliger les entrepreneurs de les refaire.

Pressez l’achèvement du pont de la Charité, et n’en faites point la ré—

ception qu’il ne soit en estat.

Pour ce qui est du pont de Nevers, tenez la main à ce que les ouvrages,

tant pour le restablissement des piles et voûtes que des crèches dudit

pont, soyent achevés au plus tost; et à l’égard des 110 toises d’augmentation

des crèches que vous proposez de faire, vous pouvez y faire travailler,

puisque vous l’estimez nécessaire.

Je suis bien ayse d’apprendre que les pavés du chemin de la Marche à

Paris s’avancent; ayez soin que les devis soyent bien exécutés et que les

ouvrages soyent bons et solides; surtout obligez les entrepreneurs de re—

lever les 150 toises dudit pavé qui ont enfoncé, faute par lesdits entre—

preneurs d’avoir fait une assez bonne assise de sable. Vous pourrez don

ner au pont de la Châtre, qui se trouve sur cette chaussée, la largeur

convenable pour le passage libre des charrettes, qui sont extrêmement

larges en ce pays, et vous y ferez travailler, dès que la saison le permettra,

sur le devis que vous en avez fait.

pont d’Amboise proviennent de ce qu’on a

laissé périr les crèches, dont il ne reste plus

que des vestiges, et que vous estimez que, pour

la conservation de tous les ponts qui sont sur

la Loire et l‘Allier, il seroit nécessaire de faire

l’intendaut une somme de 3,790 livres pourles

réparations urgentes à faire à ce pont, Colbert

ajoutait :

«Sa Majesté ne comprend pas pourquoy le

pont de Blois est en si mauvais estat, vu qu’elle

y a fait travailler plusieurs fois depuis quinze

ou vingt ans. . .n

’ En ellet, le 21 du mois précédent, Col

bert lui avait déjà dit:

«Comme vous remarquez que les ruines du

des marchés pour l’entretènement desdites

crèches, je vous diray qu’il faut que vous l’as—

siez des devis de tout ce que vous trouverez à

propos de faire pour bien les entretenir toutes.»

( Dép. cane. les ponts et chaussées, fol. 189.)

311 .
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Je suis bien ayse aussy d’apprendre que vous ayez fait la réception des

ouvrages que j’ay fait faire aux bastimens de ma terre de Châteauneuf, et

qu’ils soyent solides; ne manquez pas de voir, de temps en temps, avec le

sieur Genouillé, ce qui est à faire pour les bien entretenir. Pour ce qui

est de la digue qui a esté faite pour remettre le cours de l’eau sous les

ponts et servir de passage, il faut la bien maintenir et remettre aux an

nées suivantes à l’aire la chaussée que vous proposez.

Au surplus, ne manquez pas de bien examiner les ouvrages qui sont à

faire pour maintenir et augmenter la navigation des rivières d’Eure et de

Cher, et de m’envoyer le mémoire que vous en aurez fait.

(Arch. des Pouls et chaussées , Dipéclm concernant les ponts et chaussées. 1681

et :682. fol. igo. — M. Vignon , Etudcs surch voicrpubüquu, I, nùg.)

120.—A M. DE NOINTEL,

INTENDANT A TOURS.

Paris, 9 janvier 1682.

Pour réponse à la lettre que vous m’avez écrite sur le sujet du rehaus

sement et élargissement des levées des élections d’Angers et de Saumur,

j’ay esté surpris que les ouvrages que le sieur Poitevin n’avoit estimés

qu’à 80 et tant de mille livres, ayent monté à 200 et tant de mille livres,

et qu’il y ayt mesme douze ou treize compagnies d’entrepreneurs qui ayent

examiné ces ouvrages et qui ayent fait leur rabais, en sorte qu’à moins

qu’il n’y ayt une très-grande intelligence et concert entre eux, il y auroit

sujet de croire que c’est le véritable prix de ces ouvrages. Je vous avoue

néanmoins que cet excès me lait de la peine, comme je ne doute point

qu’il ne vous en ayt fait aussy. C’est pourquoy il est nécessaire que vous

entriez fort dans le détail et que vous examiniez avec soin si, en ellet, il y

a quelque apparence à un prix qui passe si considérablement l’estimation

qui en avoit esté “faite. Après avoir fait cet examen, vous pourrez faire

cette adjudication dans les formes ordinaires 1, ne doutant point que, s’il

y a de l’intelligence et de la friponnerie de la part de qui que ce soit,

vous ne la découvriez facilement par vostre application dans la suite du

temps.

A ’égard des entretènemens, pour lesquels vous dites que les entre—

' Trois jours après, Colbert a’soiu d‘infor- ges doivent estre payés par les entrepreneurs,

mer l‘intendaut que : «les frais pour l’appo- ainsy qu’il se pratique dans les autres pro

sition des affiches et la publication des ouvra- vinces. . .n
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preneurs demandent 13,000 livres pour ceux de l’élection d’Angers et

90,000 livres pour ceux de l’élection de Saumur, je vous avoue que ce

prix me paroist encore excessif, vu que peut-estre il se trouvera qu’après

avoir fait faire les rehaussemens et élargissemens des turcies et levées

dans toute l’estendue des rivières de Loire, Cher et Allier, ces seuls en—

tretènemens pourroient bien couster presque autant que les fonds qui ont

esté toujours faits pour tous ces ouvrages et entretènemens de ces levées,

en sorte que ces entretènemens seroient d’une trop grande charge. Mais

j’estime que vous devez passer par—dessus ces raisons, parce que, lorsque

ces exhaussemens et élargissemens seront faits, je crois qu’il sera plus fa—

cile de traiter des entretènemens et qu’il en coustera beaucoup moins.

Ainsy vous pouvez.faire les adjudications sans difficulté; mais vous devez

observer en mesme temps que, comme les principaux ouvrages des turcies

et levées sont dans l’estendue de vostre généralité, et qu’il est difficile que

vous ne soyez presque continuellement sur la rivière de Loire, vous devez,

par vostre application à bien connoistre la valeur de chacune sorte d’ou

vrages, connoistre parfaitement si le Roy en cela est bien servy ou non, et

si vous n’avez point esté trompé dans les adjudications...

(Arcb. des Ponts et chaussées , I)c'pr‘chca concernant les poan cl chaussées, 1681

et 1689 , fol. l. — M. Viguon, Études sur les voies publiques, 1, 95;.)

121.—‘ AUX INTENDANTS ET TRÉSOBIERS DE FRANCE.

Saint—Germain, et janvier 1683.

En arrestant les estals présentés au Conseil par le trésorier général des

ponts et chaussées, j’ajr remarqué que souvent, et presque toujours, il ne

rapporte point d’actes de visite et réception des ouvrages dont MM. les in

tendans et commissaires départis ont fait les adjudications. Comme cette

forme est absolument nécessaire, et que la Chambre des comptes mesme

observe de mettre des souffrances lorsque ces actes de réception ne sont

pas rapportés, Sa Majesté, continuant toujours de donner son application

au restablissement de tous les ouvrages publics, m’a ordonné de vous faire

sçavoir qu’elle veut que vous observiez soigneusement de faire achever eu—

tièrement chaque nature d’ouvrages en chacune année, et qu’après que

l’hyver aura passé sur ces ouvrages, vous en fassiez faire la visite et ré—

ception dans le mois d’avril de l’année suivante, auquel temps vous ferez

faire aux entrepreneurs leur parfait payement, afin que le trésorier puisse
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rapporter ces actes de réception en chacun compte. Et quand bien mesme

un ouvrage de pavé, ou de restablissement de ponts et chaussées, ne

pourroit estre achevé qu’en deux, trois ou quatre ans, vous pouvez facile—

ment diviser les ouvrages de chacune année, les faire achever et en faire

la visite ainsy que je viens de vous l’expliquer ’.

(Arch. des Ponts et. chaussées , Dép4clæs concernant les ponts et chaussées. 1681

et 1682 , fol. 5.—M. Vign0n, Etudes sur les voiespuinqms, l, 259.)

122.——A M. DE MORANGIS.

“TENDANT A CAEN.

Saint-Germain, 93 février 1689.

Le Roy a esté informé que la rivière de Lisieux2 n’est plus navigable à

présent à cause des terres qui se sont renversées dans son canal lors des

dernières inondations; et comme le service de Sa Majesté en pourroit

souffrir s’il n’y estoit promptement remédié, faites—moy sçavoir, s’il vous

plaist, s’il se trouveroit beaucoup de difficulté à restablir le cours de ladite

' Le In février suivant, Colbert écrivait

aux intendaan : «J'ny examiné les mémoires

de tous les entretènemens dont vous avez fait

les marchés dans l'estendue de vostre généra

lité, mais je vous avoue que j‘en ay lrouvé

le prix bien haut, et j‘atlribue cet excès aux

marchés que vous avez faits pour chacun ou

vrage en détail; et ququue vous ayez en rai

son de le faire ainsy, parce que vous avez fait

ces marchés d‘entrelènement à mesure que les

ouvrages ont esté faits, à présent qu’il y en a

un très-grand nombre, et que tous ces mar

chés dilÏérens en augmentent considérable—

ment le prix, le Roy veut que vous fassiez faire

un devis général de tous les entretènemens des

ouvrages publics qui ont esté faits dans l‘es—

tendue de vostre généralité, et que vous en

fassiez un marché seul et unique, parce que.

assurément, un seul homme qui s‘applique a

ces entretènemens en fera meilleur marché

que lorsqu’ils sont divisés. Ainsy. pour exécu

ter cet ordre de Sa Majesté, vous devez pre

mièrement faire visiter tous ces ouvrages, et

obliger ceux qui sont chargés des entretène

mens de les mettre en aussy bon estat qu‘ils

sont obligés par leurs marchés, et ensuite faire

une nouvelle adjudication du tout.» ( Dép. cune.

les ponts et chaussées, fol. 1 7.)

Cependant, quinze jours après, sur les ob—

servations qui lui furent adressées , Colbert mo—

difie ainsi ses premières instructions :

«Encore que je vous aye mandé que vous

fassiez un bail général de tous les entretène

mens de vostre généralité, vous avez toutefois

bien pu connoistre par les termes de ma lettre

que la raison pour laquelle je vous ay écrit en

ce sens a esté parce que le Roy avoit trouvé

que ces entretènemens estoient trop forts, et

que Sa Majesté estoit persuadée qu‘en remet

tant tous ces entretènemens entre les mains

d‘un seul entrepreneur, la dépense en dimi—

nuerait. Si vous trouvez néanmoins que les

marchés d’entretènemens particuliers par élec

tions ou par départemens, suivant la proxi

mité des ouvrages, soyent plus avantageux, Sa

Majesté se remet à vous de faire ce que vous

estimerez pour le mieux...» conc. les

ponts et chaussées, fol. 25.)

’ Lisieux est sur la rive droite de la Tout

ques, près du confluent de cette rivière et de

l’Orbec.
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rivière, et si, pour cet effet, vous ne pourriez pas obliger chaque particu

lier à travailler le long de ses héritages.

J’attendray de vos nouvelles sur ce point. pour en rendre compte à Sa

Majesté.

(Arch. de la Mar. Dépdclicc concernanlta marine, 1682 , fol. 78.)

123.*—A M. DE SOUZY,

INTENDANT A LILLE.

Saint—Germain, 8 avril 1682.

.l’ay rendu compte au Boy des deux procès-verbaux que vous m’avez eu

voyes : .

L’un concernant un péage à establir pour l’entretènement de la chaus

sée du village de Baisieux‘. Comme Sa Majesté n’a accordé jusqu’à pré

sent aucun péage de cette qualité, et mesme qu’elle les supprime par-_

tout 2, lorsqu’ils ne sont pas cstablis par des titres authentiques, et de

temps immémorial, elle n’a pas estimé à propos d’accorder l’establisse—

ment de ce péage, son intention estant de conformer toujours, autant

qu’il sera possible et insensiblemcnt, les usages de ce pays-là à ceux de

son royaume.

Pour cet effet, elle estimeroit beaucoup plus à propos que les Estats

dudit pays tissent tous les ans quelque fonds pour le restablissement des

chemins publics servant au commerce, et qu’en mesme temps les chemins

estant bien restablis et en bon estat, il fust fait des marchés pour les en—

tretenir sans péages ni autres charges, qui ne produisent jamais autre

avantage que de donner quelques revenus à des particuliers et laisser tou

jours les chaussées en mauvais estat jusqu’à ce que, par succession de

temps, elles se trouvent entièrement minées. Vous vous couformerez, s’il

vous plaist, en cela à ce qui est des intentions de Sa Majesté.

‘ Canton de Lannoy, arrondissement de

Lille (Nord).

’ L‘entrepreneur du pont de Cé ayant de—

mandé, pour l’entretien de ce pont, la proro—

gation du péage, accordé autrefois pour cou

vrir les Irais de construction (voir pièce n° 1 1 6),

Colbert repoussa cette proposition et écrivit à

l‘intendant, le si mai 1683 :

«Je vous diray qu‘il faut faire finir le péage

qui se lève sur les ponts le plus tost qu’il sera

possible, parce que ces péages sont toujours à

charge aux peuples et au commerce; ainsy, si

les ouvrages qu’il propose sont nécessaires, il

faut que vous en examiniez bien le prix et que

vous cherchiez les expédiens d'y pourvoir par

toute autre voye que celle de la continuation de

ce péage, laquelle il ne faut point accorder

qu’en cas qu’il n’y aytpoinld‘autre expédient.n

(Dép. cane. les ponts et chaussées, fol. mg.) —

Voir les notes de la pièce 11" 75.
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Et sur la demande que les habitans de Roubaix ont faite pour faire pa

ver les rues et les avenues de leur bourg, vous verrez, par l’arrest du con—

seil cy-joint, que Sa Majesté leur a accordé leur demande.

(Arch. des Ponts et chaussées , De‘péchn concernant les ponts et chaussées, 1681

et 1682. fol. [42. — M. Vignon, Études sur les voies publiques, I, :157.)

1211.—*A M. DE NOINTEL,

INTENDANT A TOURS.

Paris, 9 may 1682.

Pour réponse à la lettre que vous m’avez écrite le 29 du mois passé sur

les ouvrages des turcies et levées de la rivière de Loire, sur lesquels Ha

bert' a fait un rabais, puisque vous ne trouvez aucun entrepreneur qui

veuille faire un nouveau rabais, vous pouvez, sans difficulté, mettre ledit

Habert en possession de son marché; mais il faut en mesme temps que

vous teniez soigneusement la main qu’il commence à establir son travail.

et faire en sorte que, dans le commencement de cet esté, il fasse la moitié

de cet ouvrage, ainsy qu’il a esté réglé; et sur ce que vous doutez qu’il ne

puisse ou' ne veuille satisfaire aux marchés d’entretènement, il faudra

prendre les précautions de luy devoir toujours quelque somme un peu

considérable sur le principal de l’ouvrage, afin de l’obliger par là à satis—

faire entièrement aux conditions de son offre. Comme vous sçavez de quelle

conséquence sont tous ces ouvrages des turcies et levées, ensemble tous

les autres ouvrages publics, je vous recommande toujours d’y donner une

entière application et surtout de prendre garde que tous les ouvrages qui

ont esté faits les années précédentes soyent bien et soigneusement entre—

tenus.

Je vous envoye aussy un extrait de l’estat des turcies et levées, par

lequel vous verrez qu’il reste 85,503 livres 1 sol 9 deniers des fonds

de l’année dernière, lesquels, joints avec 66,636 livres 2 sols 9 deniers du

fonds fait par le mesme estat sur cette année, font 1 51,939 livres [1 sols

6 deniers qu’il faut employer cette année aux ouvrages desdites turcies et

levées, suivant le marché de Hubert. Mais, comme cette somme est bien

forte, je ne sçais s’il sera en estat de faire assez d’ouvrages pour cette

somme, sur quoy vous devez bien prendre vos précautions, et prendre bien

garde qu’il ne luy soit donné d’argent qu’en proportion de l’ouvrage qu’il

‘ Jacques Ilaberl , maître maçon à Blois.
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fera. Je crois mesme qu’il sulfiroit qu’il rendist la moitié de l’ouvrage

parfait cette année, et en ce cas il ne faudroit pas luy faire payer dans le

cours de cet esté plus de 80 ou 90,000 livres, parce qu’il est nécessaire de

luy retenir toujours une somme un peu considérable pour la seureté de

ces ouvrages.

A l’égard du surplus du fonds de cette année, en cas qu’il y ayt des

ouvrages à faire auxdites turcies et levées, vous devez en faire faire avec

les intendans des devis par élections pour les adjuger à divers entrepre

neurs, estant très—important, ainsy que je vous l’ay écrit plusieurs fois, de

rompre le monopole qui pourroit estre dans ces ouvrages, en ce qu’il

n’y a presque jamais eu qu’un mesme entrepreneur qui en ayt eu les

marchés.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dq)e‘chm concernanl les pouls cl chmméca,

1681e11682,f01. 56.)

125.—A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Sceaux, 8 may 1682.

Comme j’ay pris pour règle d’écrire à tous MM. les intendans et com—

missaires départis dans les provinces une fois chacun mois sur les ou

vrages publics, je vous prie d’observer ce mesme ordre, et de commen—

cer, dès à présent, à m’écrire sur tout ce qui les concerne. Pour cela,

faites—moy sçavoir en quel estat sont les réparations des écluses de la

rivière de Baise‘, et si vous avez fait visiter les chemins de Bordeaux à

Toulouse ’.

Il sera nécessaire pour cela que vous en fassiez les adjudications et

me les envoyiez, afin que je donne ordre au trésorier de remettre le fonds

nécessaire jusqu’à concurrence de celuy que le Boy 21 fait pour vostre géné

ralité.

( Arch. des Ponts et chaussées, Dc‘pc‘chcc concernait! les pouls cl chaussées, 1681

et :689. fol. 58. —— M. Vignon , Études sur les voies publiques, ], 259.)

' Voir page 360, note 2. — Voir aussi Bayoune, que Colbert recommandaità cet in

pièce n° 1 29. tendant, parce qu’il fallait, disait—il, «particu

’ Au mois de février 1683, c‘était le grand fièrement faciliter le transport par terre des

chemin de Paris à Bordeaux et de Bordeaux à marchandises de France en Espagno.n
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126.—A M. LE VAYER,

INTENDANT A sorssoxs.

Versailles, si may 1682.

Pour réponse à la lettre que vous m’écrivez concernant le procès—ver—

bal de la réparation du chemin de Montcornet', qui consiste en ce que les

habitans de ce lieu demandent à réparer ce chemin en leur permettant

de couper des arbres qui sont venus sur un grand chemin et dont les bois

des deux costés appartiennent à l’abbaye de Saint—Denis et aux Chartreux

du Val-Saint—Pierre’, je vous dois dire que toutes sortes d’affaires doivent

estre traitées dans les règles de la justice, autant qu’elles peuvent l’estre, et

qu’il ne seroit pas de cet ordre que le Roy, par arrest, permist à ces habitans

de couper des bois qui n’appartiennent point à Sa Majesté, mais seule

ment que l’on prétend estre au public parce qu’ils sont crus sur un grand

chemin; d’autant plus que, dans l’exécution de cet arrest, l’abbaye de

Saint-Denis et ces religieux allégueroient peut—estre des moyens d’opposi

tion qui obligeroient à le rétracter 3. Mais, pour parvenir à l’exécution de

ce projet dans l’ordre que je viens de vous expliquer, il seroit nécessaire

que, vous ou M. Chantereau-Lefebvre estant sur les lieux, vous fissiez

assigner le procureur fiscal de l’abbaye de Saint:Denis qui est sur les lieux

et les Chartreux du Val—Saint-Pierre, et qu’après les avoir entendus vous

rendissiez certains ces deux principes, l’un que c’est un grand chemin, et

l’autre que ce sont des arbres qui sont crus sur ce chemin. Alors, toutes

les parties intéressées demeurant d’accord de ces deux vérités, vous pour—

riez donner voslre avis, portant que ces arbres peuvent estre vendus dans

‘ Canton de llozoy-sur—Serre, arrondisse

ment de Laon (Aisne).

’ Commune de Bray-en-Thiéracbe, canton

et arrondissement de Vervins (Aime).

’ La lettre suivante. écrile par Colbert neuf

jours auparavant, expose le commencement

de cette affaire:

«Les habitans de Montcornet m’ont présenté

un procès-verbal qui est signé de vous, con

cernant les réparations de leurs ponts et che—

mins qui abordent audit bourg; et comme vous

ne m’avez point écritsur ces ouvrages et qu’ils

ne sont pas absolument nécessaires, c‘est aux

habitans de ce bourg à chercher les moyens de

restablir ces ponts et ces chemins,si bon leur

semble. Vous devez seulement observer de ne

point signer de procès—verbaux de cette na—

ture, si ce n’est que les habitans des lieux qui

vous en solliciteronl conviennent eux-mesmes

de réparer leurs chemins et qu’ils vous en four—

nissent les moyens, parce qu’il n‘est pas à

propos que ces sortes d’habitans ayent recours

au Roy en conséquence de procès—verbaux

signés de vous, d’anlant plus que Sa Majesté

fait les fonds qu’elle estime nécessaires pour

les réparations des ouvrages publics de l‘os—

tendue de vostre généralilé, et qu‘elle vous

laisse la disposilion des lieux où vous pouvez

employer ces fonds, pourvu que ce soit sur les

chemins qui servent au plus grand commence

des peuples...» ( Dép. cane. les ponts et a‘lmur

nées, fol. 68.)
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les formes ordinaires, pour estre les deniers en provenant employés à la

réparation de ce chemin, en fournissant par les habitans le surplus; et en

m’envoyant cet avis,je ferois en sorte que Sa Majesté le confirmeroit, et

ainsy ces chemins se répareroient ’.

(Arch. des Pouls et chaussées, Dépêches concernant les ponts et chanteurs.

1681 et 1682, t‘a]. 78.)

127.—A M. MOBANT,

INTENDANT A AIX.

Versailles, 17 juin 1682.

M. de Vendôme a présenté icy un placet au Boy, dont je vous envoye

copie. Comme il est question d’une commodité publique pour l’establisse

ment d’un pont entre Beaucaire et Tarascon, Sa Majesté veut que vous

examiniez avec soin si ce pont peut estre d’une grande utilité aux provinces

de Languedoc et de Provence. En ce cas, Sa Majesté estimeroit beaucoup

plus à propos que ces deux provinces le fissth construire, pour la commo—

dité réciproque de leur commerce , que d’en faire un don à un particulier pour

y lever un péage. J’écris à M. Daguesseau sur ce mesme sujet; vous devez

en conférer ensemble par lettres, et me faire sçavoir ensuite vos avis.

En examinant ce point, vous devez observer qu’il a esté fait autrefois

un don de ce pont, lequel n’a point esté exécuté.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. [131, fol. 3311.)

t28.——A M. DE BEZONS,

“TENDANT A ORLÉANS.

Sceaux , 18 juin 1 682.

Sur vostre lettre du 1 6 concernant les ouvrages publics, comme le prin—

‘ Le procès-verbal de Chantereau—Lefebvre

fut favorable aux réclamations des religieux,

dont Colbert reconnut les droits dans sa lettre

du 1“juillet suivant:

«Vu les raisons et les titres dont il est fait

mention par ce procès-verbal, je ne crois pas,

disait—il , qu’on puisse prendre les bois crus sur

les chemins dont les habitans demandent le '

restablissement. vu la longue possession que

les religieux ont de la propriété de ces che

mins, quand bien mesme il y auroit quelque

chose à redire à leurs titres, vu qu’une si lon—

gue possession y supplée sans aucune diffi

culté. Ainsy, les habitans de ce bourg doivent,

ou chercher d’autres moyens, ou obtenir le

consentement des Chartreux et de l‘abbé de

Saint-Denis.» (Dép. cane. les ponts et dieu;—

ae‘m, fol. 100.)
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cipal consiste en la grande chaussée d’Étampes à Orléans, je vous prie

de tenir soigneusement la main à ce qu’elle soit remise en très—bon estat

par les entrepreneurs dont le bail finit et par ceux qui sont chargés de

celle depuis l’orme d’Assas jusqu’à Orléans, estant très—important que les

entrepreneurs qui se rendront adjudicataires de cet entretènement trou

vent ces choses en bon estat. J’attends vos mémoires sur les conditions qui

seront à mettre dans l’adjudication qui en doit estre faite au Conseil, à

quoy je vous prie de travailler afin que ces chaussées soyent toujours bien

entretenues.

Quant à la demande que les voituriers font de pouvoir voiturer six muids

de vin au lieu de cinq qui leur estoient permis, je sçais bien qu’il est néces—

saire de les obliger de voiturer du sable d’Etampes pour mettre cette

chaussée en bon estat; mais on peut les obliger de le faire, soit qu’ils voi

turent cinq pièces, soit qu’ils en voiturent six. Ainsy vous devez examiner

avec soin si la différence du poids des charrettes qui portent cinq à six

muids est telle qu’elle puisse faire quelque tort à cette chaussée, parce

que c’est sur cette connoissance que vous pouvez prendre sur les lieux que

l’on peut prendre la résolution de leur permettre, ou de leur défendre,

ainsy qu’il sera jugé nécessaire pour la conservation de cette chaussée, qui

doit estre la lin que nous devons avoir en cela ‘.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et chaussons.

1681 et 1682, lol. 93.)

129.—A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 15juillet 1682.

Le Roy voulant estre instruit au moins.une fois tous les mois de l’exé—

cution des ordres que Sa Majesté donne pour les ouvrages publics de cha

cune généralité, à quoy MM. les intendans et commissaires départis ne

manquent pas de satisfaire, je vous prie d’observer le mesme ordre, et de

commencer à faire réponse à la lettre queje vous ay écrite, le 8 juin, sur

cette matière.

‘ Voir pièce 11" 711. — Un arrêt du conseil plus de cinq, à la condition qu’ils se cher

du 1 1 juillet suivant autorisa les routiers et geraient dans la ville d’Etampes de deux dou

cllarreliers de la ville d’0rléans et de six lieues laines de pavés ou de deux poinçons de sable,

à la ronde, qui retoumeraient a vide de l’a- pour être portés et déchargés aux endroits qui

ris ou des environs, à voiturer six poinçons leur seraient indiqués. (Dép. cour. les ponts et

de vin, nonobstant les défenses d'en voiturer chaussées, fol. 11h.)
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Je m’attends que vous aurez fait les adjudications des ouvrages que vous

avez estimé nécessaire de faire cette année, et que vous aurez tenu la main

que les entrepreneurs ayent fait les amas de matériaux pour y travailler

incessamment, et qu’aussytost que les eaux seront assez basses pour tra

vailler aux écluses de Buzet et de Lavardach vous tiendrez aussy la main

que ce travail se fasse avec la solidité et diligence nécessaires.

Le Roy a approuvé la proposition que je luy ay faite de rendre les ri

vières de l’lsle2 et de Vezère3 navigables, et pour cet effet de faire une

imposition de 1 20,000 livres en quatre années sur les généralités de Bor

deaux et Limoges, à raison de 15,000 livres par an sur chacune généra—

lité, à commencer en l’année prochaine ". Ainsy, vous devez travailler à

mettre les devis en estat de pouvoir faire les publications et les adjudica

tions de ces ouvrages. Mais, comme ils sont fort importons, il faut que

vous vous donniez le temps de les bien examiner, et rechercher des entre

preneurs capables de bien faire ces ouvrages qui seront d’un grand avan

tage aux peuples; et il sera bon que vous en fassiez les adjudications dans

le courant de cette année, afin que les entrepreneurs puissent faire amas

de leurs matériaux dans le courant de l’hyver prochain, et commencer

leur travail, aussytost que le temps le pourra permettre. Je vous envoye

l’arrest que Sa Majesté a rendu pour approuver ladite proposition.

(Arch. des Ponts etchaussées, Dépêches ronrcrnaul les ponts et chaussc‘m.

1681 et 1682,foi. 118.)

130.—A M. DE MIBOMESNIL,

INTENDANT -A cuÂr.oxs.

Versailles, en juillet 1682.

J’apprends, par vostre lettre du no de ce mois, que les ouvrages pu—

blics dont vous avez fait l’adjudication cette année sont presque achevés,

et que la maladie du sieur de Chertemps empesche que ceux qui ont esté

entrepris l’année dernière et qui sont achevés ne soyent visités et reçus.

En cas qu’elle continue, vous pouvez en visiter une partie lorsque vous

' Il s’agit ici de la canalisation de la Baise,

dans l‘arrondissement de Nérac. (Voir pièces

n" 125, 139 et notes.)

" Rivière qui prend sa source dans le dépar

tement de la Haute-Vienne, arrondissement

de Saint—Yrieix. Elle traverse les départements

de la Dordogne et de la Gironde, et se joint à

la Dordogne à Liboume.

“ La Haute—Vezère afllue à la gauche de

l‘Isle, près de Périgueux.

“ L'arrêt du conseil qui autorise cette im

position est du 11 juillet 1682.
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ferez les impositions des tailles; vous pourrez mesme y omoyer quel

qu'un de confiance, et je feray payer son voyage à celuy que vous y en

verrez.

Je suis bien ayse aussy que la chaussée et les ponts de Vaucouleurs s’a

vancent. Vous avez fort bien fait de partager les corvées par villages, et

donner à chacun un nombre de toises d’ouvrages, estant certain que c’est

le meilleur ordre qu’on puisse tenir en ces occasions.

Je feray donner une gratification au conseiller du présidial de Châlons

que vous y avez estably.

Faites en sorte que ces ouvrages soyent achevés dans cette année, s’il

est possible.

(Arch des Ponts et chaussées, Dépêches COm‘t‘flmnl les ponts utchnunæx.

1681 ct1689 , fol. 126.)

t31.——A M. D’HERBIGNY,

“TENDANT A GRENOBLE.

Versailles. 5 aoust 1682.

J’ay vu le plan que vous m’avez envoyé du changement du lit de la ri

vière d’lsère , et des ouvrages que vous estimez nécessaire de faire pour la

rejeter du costé de Noyarey 1. Mais si le plan que vous m’avez envoyé est

juste, il me paroist que c’est un fort grand ouvrage, puisque cette rivière

passe entièrement du costé de Saint-Robert”. Il me semble que ceux qui

ont eu soin des ouvrages de cette généralité ont eu grand tort de souffrir

que les habitans de Noyarey ayent fait la réparation marquée sur ce plan

près du lieu de la Rollandière, vu que cet ouvrage a rejeté seurement la ri—

vière du costé de Saint—Robert. Ainsy, j’estime qu’il faut commencer par

ruiner entièrement cette réparation, afin que la rivière n’ayt aucun empes—

chement pour reprendre son cours par le terroir de Noyarey, le long de la

ceste. Mais auparavant que de prendre une résolution sur un ouvrage d’une

aussy grande conséquence que celuy—là, Sa Majesté veut que vous le fassiez

examiner avec un très—grand soin, vu qu’il paroist assez difficile de croire

que les habitans de Noyarey ayent fait la réparation de la Rollandière de

leur propre mouvement, sans cause, à la vue de la ville de Grenoble et

de tous les habitans des paroisses de l’autre costé, qui y avoient un si no—

table intérest, sans que qui que ce soit s’y soit opposé. C’est pourquoy Sa

‘ Canlon de Sassenage. dans l’arrondisse— ’ Commune de Saint-Égrève, canton de

mont de Grenoble, sur la gauche de l‘Isèrc. Grenoble, sur la rive droite de l'Isère.
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Majesté veut que vous examiniez bien ce travail, et que vous entendiez

tous les habitans qui peuvent y avoir intérest, afin que, sur l’enqueste et

le procès—verbal que vous ferez, elle puisse prendre résolution sur ce qu’il

y a à faire concernant cet ouvrage.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépêches concernant les ponts et chaussées,

1681et1682.f0].138.) -

132.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A ORLÉANS.

Sceaux, 20 aoust1682.

J’ay rendu compte au Boy du contenu en vos lettres des 1 6 et 18 du

courant concernant le chemin que Sa Majesté pourra tenir, et je la vois

dans la résolution de s’en aller d’icy à Chartres et de Chartres à Cham—

bord en deux jours; et pour cela je vous prie de me faire sçavoir promp

tement s’il y a plus de 10 lieues de Chartres à Châteaudun, et de Châ

teaudun à Blois 10 ou 19 lieues, qui est, si je ne me trompe, la distance

qu’il y a de l’une de ces villes à l’autre.

Cela estant ainsy, le Roy est résolu d’aller, ainsy que je viens de vous

dire, de Chartres à Châteaudun et de là à Chambord en deux jours; mais

en tout cas, il n’est pas nécessaire de faire aucun ouvrage de conséquence,

et il faut seulement réparer les mauvais endroits par les corvées des vil

lages, et s’il y a quelque petit ouvrage de maçonnerie à faire aux ponts sur

lesquels Sa Majesté doit passer, il faut y faire travailler pour qu’il puisse

estre achevé en quinze jours de temps‘.

( Arch. des Ponts et chaussées, Dépe'rhrn concernant le: ponln et chamso’cs ,

1681 et 168:, fol. 1&6.)

' Neul'jours auparavant, Lamberl, archer

(l:s bâtimean du roi, avait reçu l'ordre sui—

vant:

« De par le Roy, il est ordonné au sieur

Lamberl de se transporter incessamment d'icy

à Charlres, et de là à Blois, passer par Ben—

naval“ et Marrhenoir", pour reconneislre

I'estat auquel est lechemin d‘icy auxdites villes

de Chartres et Blois. en faire un devis exact,

et, en cas de besoin, enjoindre aux habitans

des paroisses et communautés de les réparer,

' Arrondissement de Châteaudun (Enre-et-Loir). -—

mesme de faire les devis des réparations qui

seront à faire pour les ponts et chaussées et

passages des rivières et ruisseaux estant sur

ledit chemin, et du tout en dresser des m(-—

moires et les rapporter à Sa Majesté, pour,

en cas de besoin, y l’aire travailler sans retar—

dement. Enjoint Sa Majesté, à tous ses olli

ciers, maires et échevins des villes et autres

ses sujets, de luy donner toutes les assistances

dont il aura besoin.n (Met. Clair. vol. 1132.

loi. 121.)

“ Arrondissement de Blois (Minet-Cher).
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133.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A OBLÉANS.

Sceaux, 27 aousl 1689.

Pour réponse à vostre lettre du 23 de ce mois, sur les deux ra

bais qui ont esté faits sur les ouvrages des turcies et levées, l’un de

6,000 livres par le nommé Girard lejeuneh et l’autre de 2,000 livres par

le nommé Chauvelier, mon sentiment est que vous receviez le dernier ra

bais et que vous le fassiez publier, pour voir s’il n’en sera fait aucun autre,

etque vous en fassiez l’adjudication à celuy qui fera le dernier rabais, en

l’obligeant de donner une caution suffisante.

Dans la suite du travail, il est nécessaire que vous teniez la main à ce

que l’entrepreneur fasse toujours pour 3 ou 11,000 livres d’ouvrages dont

il soit en avance, et que vous fassiez aussy bien observer que ces ouvrages

soyent conformes aux devis. Et s’il manque, soit dans le commencement,

soit dans la fin des ouvrages, il faudra le faire contraindre et ses cautions;

et en cas qu’il ne satisfasse point par les contraintes, et que vous soyez

obligé d’en venir à l’emprisonnement, il faudra le faire, et ensuite repu

blier les ouvrages à la folle enchère. Par ce moyen, qui est conforme aux

règlemens et ordonnances dont l’exécution est toujours avantageuse au Roy

et au public, vous parviendrez, en punissant avec quelque sévérité les en

trepreneurs qui feront de mauvaises enchères. à n’en avoir que de bons

et qui ne hasarderont pas mal à propos de faire des rabais qui tourne—

roient à leur ruine. Au contraire, le choix des entrepreneurs et la préfé—

rence que l’on propose de leur donner, sous prétexte qu’ils feront de meil

leurs ouvrages, peuvent causer des désordres si considérables qu’il faut les

éviter à quelque prix que ce soit; et comme j’ay estabhr cette règle invio—

lable dans toutes les fermes du roy, qui sont en ce genre les plus impor—

tantes affaires du royaume, il faut aussy establir les mesmes règles dans

les autres affaires qui sont de moindre conséquence. Il faut seulement que

vous donniez plus d’application, et que vous fassiez prendre garde de près

que l’on ne donne d’argent à ces entrepreneurs qu’à mesure qu’ils avance— '

ront leurs ouvrages; et les obliger d’estre toujours en avance de li, 5 ou

6,000 livres, et que les devis soyent bien exécutés et les ouvrages bien

faits.

En cas que vous ne receviez point de rabais sur les ouvrages de la

‘ Gilles Girard s‘élait, le 9 janvier 1682. exhaussements à faire aux levées de la Loiw

rendu adjudicalaire des élargissements et àAngers et à Saumur.
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chaussée, depuis Forme d’Assas jusqu’à Étampes , vous pouvez clore vostre

procès—verbal et me l’envoyer, pour estre lesdites offres publiées et ensuite

adjugées. '

Aussytost que le sieur Mathieu1 aura achevé tous les ouvrages nécessaires

pour mettre en estat le chemin que le Roy doit tenir pour aller à Cham—

bord , vous pourrez luy faire visiter la rivière de Loire pour vérifier les ou

vrages qui seront à faire sur ce qui provient du droit de boîte, et quoy

qu’il n’ayt pas encore beaucoup de pratique de ces sortes d’ouvrages,

comme il a assez d’esprit et est fort appliqué, j’estime qu’il pourra dans

peu de temps se rendre capable de mettre cette rivière en bon estat; et, en

cas qu’il y réusfisse à vostre satisfaction, je pourray luy donnerle soin des

ouvrages publics du Nivernois, Bourbonnois et Auvergne.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. [132 , fol. 167. — Arch. des Ponts et

chaussées, Dépêychea concernant les ponts et chamaéea. 1681 et 1689, fol. 151.

— M. Vignon, Et‘udec sur les voies publiques, I, 967.)

1371.— AU SIEUB BBUAND,

INGÉNIEUR.

Paris, I: septembre 1682.

J’ay reçu vostre lettre du 27 du passé avec le mémoire des dépenses

que vous estimez devoir estre faites pour rendre la rivière du Doubs navi

gable depuis Besançon jusqu’à son embouchure dans la Saône; et comme

cette dépense monte à 600,000 livres, le Roy a remis l’exécution de ce

dessein à l’année prochaine.

Cependant il est nécessaire que vous fassiez encore une seconde visite

de cette rivière, et que vous fassiez mesme une carte, en marquant tous

les moulins et les roches qui doivent estre ostés, afin que l’on puisse con—

noistre véritablement les ouvrages qui sont à faire , et que vous examiniez

mesme si l’on ne pourroit pas retrancher quelque chose de considérable

de la dépense.

J’attends les éclaircissemens que je vous ay demandés sur le sujet des

' Ingénieur, architecte des bâtiments du vaux d’entretien de la navigation de la Loire

roi, membre de l’académie d’architecture en et de ses affluents. En 1683 , il avait dans son

1669. Le 10 octobre 16811 . Mathieu reçut la service les turcies et levées, les ponts et chaus—

direction des balisages de la Loire. Ayant jus- sées des généralités de Bourges, Moulins, Iliom

tifié les prévisions de Colbert, celui-ci partagea et Lyon , et tous les travaux publics à exécuter

entre lui et Poitevin (vdir pièce n° 83) les tra- entre Boanne et le pont d‘Orléans.

w. 35
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sources et puits salés de Salins 1, comme aussy sur tous les ouvrages qui

sont à faire pour les réparations de tous les domaines que vous aurez

visités 9.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. [132, fol. :86. — M. Vignon,

Etudca sur les voie; publique:, 1, 968.)

135.—A M. DE NOINTEL,

INTENDANT A TOURS.

Paris, 6 octobre 1689.

Le Roy a accordé une continuation d’octrois à la ville d’Angers, et Sa

Majesté m’a ordonné de vous écrire qu’elle veut que vous examiniez avec

soin en quel estat est le payement de ses dettes; et comme il y a beaucoup

d’apparence que depuis quinze ou seize ans elles sont entièrement payées,

Sa Majesté veut que vous examiniez avec soin à quelle dépense les deniers

de ces octrois sont destinés, et quel est l’employ que les maire et éche

vins en font, son intention estant qu’ils soyent employés à la réparation

des pavés de ladite ville et de tous les grands chemins qui sont aux envi

rons, mesme à l’entretènement de ses pavés sur le chemin de Nantes, lors—

qu’ils seront entièrement restablis. Comme le revenu de ces octrois monte

à plus de 30,000 livres, Sa Majesté veut, ou en soulager les peuples en

les diminuant, ou au moins qu’ils soyent employés à des dépenses utiles

et nécessaires.

Le sieur Poitevin m’écrit qu’il a encore de nouvelles réparations à faire

au pont de la Flèche. Je vous prie de continuer à l’entendre sur tous ces

ouvrages et de faire promptement le marché de tout ce qui sera nécessaire

pour rendre tous ces ouvrages publics commodes pendant cet hyver’.

Faites aussy visiter, pendant le reste de ce mois, tous ceux qui doivent

estre entretenus, afin que le commerce des villes et la communication entre

elles en puissent estre faciles et commodes.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dc‘pL‘rhes concernant les ponts et rhmmæ:,

1681 et 1689 , fol. 177.)

' Voir pièces n°‘ 811 , 85 et 86. sité ce pont assez exactement pour n‘estre pas

‘-‘ Voir pièce n° 1116. obligé d‘y faire une nouvelle dépense ausy

“ Un mois après, Colbert écrivait au même considérable que celle de 20,000 livres. Il faut

intendant : l‘exciter à mieux reconnoistre une autre fois

«Je suis étonné de l’augmentation de dé- ces sortes d‘ouvrages pour ne les pas faire il

pense que vous avertrouvé à faire au pont de deux fms.n (Dép. conc. les ponts et chamée:.

la Flèche, vu que Poitevin devoit avoir vi- fol. mg.)
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136.—A M. DE BEZONS,

INTENDANT A OBLÉANS.

Paris,g octobre 1682.

Pour réponse à vos lettres des 29 du mois passé et 3 du courant, je vous

prie de tenir la main que le chemin que le Roy doit tenir pour aller de

Chambord à Fontainebleau soit mis en bon estat par les corvées, et de

faire travailler à mettre en estat les ponts qui sont sur cette route entre

Loury1 et Chilleurs“, autant que le peu de temps que vous avez vous pourra

permettre.

Vous faites bien de faire employer les 3,000 livres qui vous ont esté

envoyées à compte des réparations à faire sur le chemin d’0rléans à Blois

et à Chambord, à celles qui sont à faire entre Orléans et Sain’bLaurent—

des—Eaux’, puisque Sa Majesté et toute la cour en recevront de la comme

dité en revenant de Chambord 4.

A l’égard des 1,800 livres restant pour parfaire les 11,800 livres à quoy

les réparations du chemin d'0rléans à Chambord estoient estimées, sui—

vant le premier mémoire du sieur Poitevin, en me donnant avis, lorsque

vous en aurez besoin, je vous les feray remettre. Pour ce qui est des

2,682 livres 13 sols qui seront encore nécessaires, outre lesdites 11,800 li

vres, pour les augmentations d’ouvrages à faire sur ledit chemin, suivant

le nouveau mémoire de Poitevin que vous m’envoyez, montant à 7,9h7 li—

vres 7 sols, j’en feray le fonds ainsy que vous proposez, dans l’estat des

ponts et chaussées de l’année prochaine.

(Arch. des Ponts et chaussées , Dépêche» concernant les pouls et chaussées,

1681 et 1682 , fol. 181 .)

137.—A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Fontainebleau, 20 octobre 1682.

Le sieur de La Feuille a fait un mémoire contenant trois pensées diffé

' Canton de Neuville-aux-Bois, dans l‘ar— " Le 20 du même mois, Colbert écrivit à

rondis5ement d’0rléans. M. de Bezons :

’ Chilleurs-aux-Bois, canton et arrondis- «Le Roy est satisfait des soins que vous avez

semenlde Pithiviers. pris pour la réparation du chemin d‘0rléans

3 Arrondissement de Blois (Leir-et-Cher). à Pithiviers, pour le retour de Sa Majesté de

— Voir page 1152, note. Chambord..m

.,.

.w.i.
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rentes sur les ouvrages à faire pour bonifier la navigation de la rivière de

Garenne depuis Toulouse jusqu’à Bordeauxl, en sorte que cette navigation ,

qui ne se fait qu’environ pendant six mois , se fasse avec facilité pendant toute

l’année. Sa Majesté ayant jugé que la troisième pensée de de La Feuille,

qui consiste à faire le rétrécissement du lit de cette rivière aux endroits des

maigres et des gués avec des demy-chaussées, et à faire quelques creuse—

mens de bancs de rochers et nettoyement des graviers, et dont la dépense

est estimée à 80,000 livres, doit estre préférée aux deux autres, dont la

dépense seroit beaucoup plus considérable, pourvu qu’elle puisse produire

l’elÏet que Sa Majesté se propose, qui est d’establir une navigation facile et

perpétuelle, elle m’ordonne de vous écrire qu’elle veut qu’avec M. de Ris,

dans l'estendue du département duquel cette rivière s’estend, et en pré

sence dudit de La Feuille, vous vérifiiez sur les lieux les ouvrages à faire

suivant sa troisième pensée et examiniez avec soin s'ils seront sutfisans

pour produire l’effet dont je viens de vous parler, et de quelle manière

on en pourra faire la dépense, soit par imposition ou autrement; l’inten

tion de Sa Majesté estant de mettre toutes choses, dès cette année, en estat

que ce travail puisse estre commencé l’année prochaine.

J’attendray donc au plus tost le mémoire de ce que vous aurez concerté

ensemble sur ce point, pour en rendre compte à Sa Majesté et vous faire

sçavoir ses intentions.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêche: concernant k: pont: et chaussées,

1681 et 1682 , fol. 906.)

138.—— A M. MÉLIAND,

INTENDANT A CAEN.

Fontainebleau, 92 octobre 1689.

Je suis bien ayse de vous dire qu’il a esté donné arrest pour l’élargis—

sement des chemins dans la généralité de Tours, et pour les rendre de

36 pieds de large, suivant les anciennes ordonnances.

M. de Nointel m’écrit que les peuples travaillent à ces élargissemens

avec un très—grand plaisir, par les commodités qu’ils en retirent pour leurs

voitures, nonobstant l’intérest des particuliers, soit pour le retranchement

de leurs terres, soit pour l’abat des bayes, des chesnes et grands arbres

qui les enferment.

' Voir Canal du Languedoc. pièce n“ 83.
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Connue ce travail seroit plus nécessaire dans vostre généralité que dans

aucune autre, faites-moy sçavoir si les peuples y travailleroient avec le

mesme plaisir; jecrois que vous sçavez qu’en Bretagne et dans le Maine

l’élargissement des chemins y a esté fait avec la mesme satisfaction des

peuples '.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Claimmbault, vol. 113-; , fol. ego.)‘

139.—A M. DE BIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Fontainebleau, ah octobre 1682.

J’ay reçu, avec vostre lettre du 1 3 de ce mois, le mémoire du sieur de

La Feuille sur la visite qu’il a faite de la partie de la rivière du Lot2 qui

est dans l’estendue de vostre département, par lequel il me paroist que la

dépense à faire pour rendre la navigation de cette rivière plus facile monte

à 9,31 1 livres.

Je vous prie de me faire sçavoir si ces ouvrages sont absolument néces—

saires, et si cette navigation en recevra beaucoup d’avantages, ce que vous

pourrez facilement sçavoir en vous informant si les bateliers qui passent se

plaignent de quelque incommodité; et en cas que ces ouvrages soyent ab—

solument nécessaires, il faudra que vous en fassiez l’adjudication pour y

travailler l’année prochaine dans le temps que les eaux le pourront per

mettre.

A l’égard des écluses de la rivière de Baise,je ne puis douter qu’elles

ne soyent à présent en bon estat“. Tenez toujours la main à ce que ces

‘ Le 90 du mois suivant, un arrêt du con

seil ordonnait à Le Blanc, Méliand et de M0

rangis de visiter les chemins de leur généra

lité, de dresser procès—verbal de leur état et

de proposer ensuite les moyens les plus elli

caces pour les élargir et leur restituer les 36

pieds de largeur déterminés par les ordon—

nances, en réprimant les usurpations faites

par les propriétaires riverains. (Dép. 60116. les

ponts et chaussées, fol. 931.) —— Voir pièce

n° 89.

’ On trouvera à la Bibi. Imp. dans le vol. 1 93

des 500 Colbert, fol. 83, un mémoire du che—

valier de Clerville : Sur la rivière de Lot et sur

les ouvrages qui sont à y faire pour mfacilitM'

la navigation.

‘ En effet, le 9 du mois précédent, Colbert

lui avait déjà écrit :

«Je suis bien ayse aussy d’apprendre que la

fondation des écluses (le la rivière de Baise,

que l’on répare depuis Nérac jusqu‘à Buzet,

soit bonne et que tous ces ouvrages seront

achevés dans le 15 du mois prochain. Pressez

les entrepreneurs d‘achever et tenez la main

à ce que cette navigation soit libre et facile. A

l‘égard des ouvrages à faire pour pousser la

navigation de cette rivière depuis Nérac jus

qu’à Condom, dont la dépense montera’ à

25,000 écus, ou 80,000 livres, il faut remettre

aux années suivantes à faire exécuter cette

pensée.» (Dép. cane. les ponts et chaussées,

lot. 163.) * Voir pièce n° 1 cg.
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ouvrages soyent bien et solidement laits, qu’ils ne soyent reçus qu’après

l’hyverl , et qu’ils soyent bien entretenus dans la suite du temps.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépdchea concernant les ponts et chmmca,

1681 et 1682, fol. :10.)

MO.—A M. DE MOBANGIS,

INTENDANT A ALENÇON.

Fontainebleau, 28 octobre 1689.

Sur la proposition que vous faites de la navigation de la rivière de Li

sieux2 qui va à Toucques, vous sçavez qu’il n’y a rien de plus avantageux

aux peuples que de rendre navigables toutes les rivières qui le peuvent

estre. Mais il faut bien se donner garde d’y establir aucune redevance sur

les gabares 5, et il vaut beaucoup mieux dédommager de quelque chose le

sieur Banse, à cause de sa terre du Breuil"; et ainsy, si vous voulez exa

miner à combien pourra aller ce dédommagement, il sera facile d’en faire

le fonds par le moyen de quelque imposition sur la généralité. Vous obser

verez, s’il vous plaist, que, lorsqu’il est question d’un travail utile au public,

le dédommagement doit estre peu considérable; et comme j’ay envoyé le

'sieur Bruand dans les trois généralités de Normandie pour y visiter les

ouvrages publics, vous pourrez luy faire voir cette rivière5, et luy faire

examiner avec soin jusqu’où elle peut estre rendue navigable, et quels ou

vrages il y auroit à faire pour cela.

(BibI. Imp. Mss. .IIc'Iang‘ea Clairambault, vol. [139, fol. 21 a.)

‘ \oici les observations générales que Col- '

bert avait adressées au sujet de la réception des

ouvrages, le 1"jauvicr 1680 :

«Sur ce que j’apprends que vous faites cette

réception sans attendre que I’hyver yayt passé,

je vous diray qu’estant difficile de connoistre

si un ouvrage est bien et solidement fait ou

non qu’après qu’un l1yver a passé dessus, mon

intention est que vous ne receviez aucun ou

vrage qu’après qu’un byver y aura passé.n

(Dép. con. les ponts et chaussées, fol. 1.)

“ Le château du Breuil, situé sur la Tour

ques, est à quelque distance au nord du vil—

lage de même nom, dans le canton de Blangy.

5 Le 12 mars suivant, Colbert adressait à

M. de Bouville le plan et le devis faits par

Bruand pour rendre cette rivière navigable. Il

priait I‘intendant de s‘occuper de suite de ces

travaux, en lui disant:

’ Voir pièce n°122.

' ’ Voir III , hurler, p. 7/16.

«Vous sçavez combien j’ay à cœur ces sortes

d’ouvrages et combien ils sont utiles pour les

peuples. ..n (M. Viguon, E111ch sur les voies

publiques, l, ego.)
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1M. — AU SIEUR MATHIEU,

INGÉNIEUR.

Paris, 30 octobre 1682.

J’écris à M. de Bezons qu’il vous doit donner le pouvoir de faire seul

les marchés des ouvrages que vous trouverez à propos et nécessaire de faire

pour rendre la navigation de la Loire plus facile; sur quoy vous devez

observer que , lorsque vous ne soupçonnerez aucune intelligence entre les dé

légués et les ouvriers , vous devez faire ces marchés en présence desdits délé

gués et leur faire signer; mais lorsqu’il y aura quelque soupçon d’intelli

gence entre eux , vous ferez les marchés et les signerez seul. La raison pour

laquelle je vous dis cecy est que l’on s’est plaint,souvent que les Fonds de

ces ouvrages estoient fort mal administrés; et vous devez surtout bien

prendre garde de faire ces marchés avec toute l’économie possible, en quoy

je me confie en vostre fidélité. Et pourvu que, par vostre application, vous

puissiez rendre la navigation de ces rivières plus facile, vous ne devez pas

douter que je ne vous employe toujours et que je ne vous procure quelque

grâce , à proportion de l’avantage que le public recevra de vostre application.

Il faut, auparavant toutes choses, que vous connoissiez parfaitement la

navigation de cette rivière; et, pour cet efl’et, vous faites fort bien d’aller

descendre la rivière d’Allier, depuis qu’elle est navigable jusqu’à son em

bouchure dans la Loire, et ensuite de descendre la Loire, depuis qu’elle

est navigable jusqu’à Orléans. Mais il faut que vous fassiez cette visite

avec un grand soin et que vous vous appliquiez à bien reconnoistre les

empescbemens qui se trouvent dans cette navigation. Outre cela, il est

nécessaire que vous vous arrestiez dans les principales villes situées sur

cette rivière et que vous vous informiez avec soin de tous les principaux

marchands et voituriers par eau, des difficultés qu’ils trouvent dans leur

navigation, et les entendiez sur les ouvrages qu’ils estiment à propos de

faire; et vous devez estre assuré que ces diflicultés, avec vostre application,

vous serviront infiniment pour les connoissances sur ce qui est à faire pour

assurer et faciliter ces navigations. Vous devez aussy lever le plan de cette

rivière et y marquer avec soin tous les bancs de sable et autres empes

chemens; et en cas qu’il y ayt quelque dépense à faire pour cela, M. de

Bezons y pourvoira sur le fonds de cette navigation.

Dans le mesme temps que vous ferez ce voyage, il faut que vous exa—

miniez avec soin l’estat auquel sont tous les ponts construits‘sur ces ri

vières et que vous examiniez tous les expédiens qui pourront estre pris
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pour les maintenir dans le bon estat auquel ils sont, comme aussy les ou—

vrages publics de toutes les généralités dont je vous ay donné le soin.

Prenez bien garde que, sur toutes ces matières, vous parveniez à en avoir

une connaissance parfaite et que tous les ouvrages dont je vous donne le

soin soyent mis en estat de donner une entière satisfaction au public.

Vous devez m’écrire au moins une fois tous les quinze jours, et me

l’aire sçavoir les lieux où je pourray vous écrire.

Appliquez-vous aussy à bien connoistre les ouvrages qui sont à faire

pour pousser la navigation de la rivière d’Allier plus haut qu’elle n’est;

mais vous ne devez pas vous fier à vos propres lumières, jusqu’à ce que

vous ayez vu d’autres rivières qui ayent esté rendues navigables ‘.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dc'pchws concernant les ponts et chalu&"es, 1681

et 1682, fol. 111|. — M. Vignon , Études sur les voies publiques, 1 , 980.)

1A2.——A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Fontainebleau, 6 novembre 1 689.

Pour réponse à vostre lettre du 2 de ce mois, vous ne pouvez rien faire

de plus utile pour les peuples que de travailler à rendre navigables les

rivières qui peuvent servir au transport de leurs denrées. Ainsy, vous pou

vez faire visiter les rivières de Lièvresï d’Andelle’ et celle qui va au Tré

‘ Le 29 juillet 1683, Colbert écrivait au

sieur Mathieu :

«Sur la proposition que vous faites de faire

un marché d‘entretènement de la rivière de

Loire, depuis Boannejusqu'à Orléans, et de la

rivière d‘Allier, il est nécessaire que vous l’as

siez un devis exact et ensuite que vous le pro

posiez à M. de Bezons, parce qu’il me semble

que cette rivière changeant souvent la route de

sa navigation par la quantité des sables qu’elle

charrie, il est assez diflicile de l’aire un mar

ché tel que vous le dites.

«A l‘égard du marché de 7,500 livres que

vous avez lait pour les ouvrages à faire à la ri

vière d‘Allier, vous devez observer que vous ne

devez pas l’aire (les marchés de cette consé

quence qu‘après en avoir envoyé les devis à

M. de Bezons et reçu ses ordres. M. de Bezons

doit partager les fonds destinés pour cette na

vigation en sorte que les principaux ouvrages

et les plus nécessaires soyent faits. Comme

vous ne sçavez pas les fonds dont il peut dis

poser pour ces ouvrages, vous pourriez faire

des marchés, pour la rivière d’Allier, de

sommes telles qu’il ne s‘y en trouveroit plus

pour les ouvrages de la Loire. Ainsy vous ne de

vez pas faire des marchés de cette conséquence

sans ordre exprès, ou , pour mieux dire, c’est

à luy à les faire, et le pouvoir qu‘il vous donne

de faire des marchés ne doit s‘entendre que

lorsque vous trouverez des ouvrages pressés et

nécessaires à faire, et qui pourroient augmen

ter considérablement par le retardement.æ

(Étude: sur les voies publiques, 1, 303.)

’ La Lièvres ou Lieure passe à Lyons,ar

rondissement des Andelys, et se jette dans

l‘Andelle.

’ L’Andelle prend sa source près de Forges

(Seine-Inférieure) et se jette dans la Seine.

à Pitres, van—dessus de Pont—de—l‘Arche (Eure),
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port', par le sieur Bruand, comme aussy la rivière d’Eure; ce n’est pas

que l’on en puiss_e entreprendre un aussy grand nombre à la fois, mais

l’on verra celles qui seront plus utiles, et l’on pourra commencer d’y tra

vailler.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 1132 , fol. 326.)

143.—«A M. MÉL1AND,

INTENDANT A CAEN.

Versailles, 2 décembre 1682.

Pour réponse à vostre lettre du 911 novembre, sur la proposition que

vous faites d’imposer 9,000 livres sur les habitans de la ville et banlieue

de Vire pour les réparations des chemins qui aboutissent à cette ville, sui—

vant les procès—verbaux qui estoient joints à cette lettre, comme cette im

position est grande, le Roy veut sçavoir si lesdits habitans y consentent;

et en ce cas Sa Majesté désire aussy de sçavoir sur quelle route est ladite

ville de Vire, si c’est sur celle de Paris à Caen ou sur quelle autre route,

afin que Sa Majesté puisse eonnoistre si cette somme, qui est assez grande,

sera bien et utilement employée pour la facilité du commerce de ses sujets.

J’attendray vostre réponse à cette lettre auparavant que d’expédier l’ar

rest que vous m’avez demandé.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant le: pont: et chauuécl. 1681

et168a, fol.aho. -— M. Vignon , Études sur les voiea publiques, 1, 98h.)

1M.—A M. LE BRET,

INTENDANT A GRENOBLE.

(Lettre autographe.)

Versaillos, alu janvier 1683.

Encore que je vous aye souvent expliqué en mes précédentes dépesches

combien la réparation des chemins, ponts et autres ouvrages publics est

importante pour l’avantage du commerce et le bien des peuples, et que je

ne doute pas que vous ne l’ayez reconnu par vous—mesme dans l’employ

où vous avez servy le Roy jusqu’à présent dans la généralité de Limoges,

je ne laisseray pas de vous l’expliquer encore à l’occasion de l’employ que

' Le Tréport est à l‘embouchure de la Breale, dans la Manche.
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le Roy vous a confié en la province de Dauphiné, où Sa Majesté vous or—

donne de la servir. Et ququue vous deviez tirer vostre principale instruc—

tion, tant sur les ouvrages publics, que sur les autres travaux qui se font

en cette province, des sieurs Vial, trésorier de France, commis par arrest

du conseil pour en prendre soin conjointement avec MM. les commissaires

départis, et Molart—Diculamant, ingénieur de Sa Majesté, aussy commis

par arrest du conseil pour visiter lesdits ouvrages publics et autres travaux

qui se font en ladite province, je ne laisseray pas de vous expliquer ce

qu’il y a de plus essentiel sur ce point, et je commenceray par ce qui con—

cerne les ouvrages publics. Ils sont de deux sortes; les uns concernent l’en—

tretènement des ouvrages faits depuis dix ou douze ans, les autres regar

dent les nouveaux ouvrages qui sont ordonnés par Sa Majesté par chacun

an, suivant l’importance et la nécessité qu’il y a pour le bien du com—

merce et du public de travailler aux uns plutost qu’aux autres.

Vous observerez qu’il n’a esté fait aucuns marchés pour l’entretènement

des ouvrages faits les années précédentes dans l’estendue de la province du

Dauphiné, ainsy qu’il a esté fait dans les autres généralités du royaume, et

ce, parce que les entrepreneurs ont esté chargés par leurs marchés d’en

tretenir lesdits ouvrages pendant dix ans, moyennant le prix principal des

ouvrages qu’ils ont faits; et vous devez d’autant plus tenir la main à ce

que ces entrepreneurs entretiennent leurs ouvrages en bon estat, ainsy

qu’ils y sont obligés, qu’ils seront plus disposés à les négliger, parce qu’il

ne leur est rien payé par chacun an pour cet entretien, attendu qu’ils en

ont esté chargés moyennant le prix principal de leurs ouvrages. Ainsy que

je vous l’ay dit, vous devez faire vous—mesme , pour cet effet, ou faire faire,

par les sieurs Vial et Dieulamant, deux visites au moins tous les ans de tous

les ouvrages qui sont entretenus, l’une au mois d’avril ou may, l’autre au

mois de septembre ou octobre. Vous pourrez connoistre quels sont ces ou

vrages par les marchés que vous vous ferez représenter par lesdits sieurs

Vial et Dieulamant.

Pour ce qui est des nouveaux ouvrages , il a esté fait fonds l’année der

nière de 10,000 livres pour les ouvrages les plus pressés à faire dans la

généralité de Grenoble; depuis, Sa Majesté en a fait la destination, et

l’employ s’en fait en conformité aux ouvrages à faire, tant pour parachever

le quay de la ville de Grenoble, restablir ce qui a esté renversé par une

inondation de la rivière d’lsère arrivée au mois de juillet 1 680 et faciliter

les avenues du pont de ladite ville, que pour restablir le chemin du pont

de l’Isère, à Moirans, et ce, suivant deux marchés faits par M. d’Herbigny,

l’un le 27 juin 1681, moyennant 10,500 livres, et l’autre le 19 mars
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dernier, moyennant 2,700 livres; et comme, outre ces 10,000 livres, il a

esté fourny par le fermier des gabelles et la communauté de Moirans une

somme de 1100 livres par moitié pour contribuer au restablissement du

dit chemin, il faut encore, pour l’entier payement de ces deux marchés

montant à 13,200 livres, une somme de 2,800 livres, dont Sa Majesté

fera fonds, dans l’estat des ponts et chaussées de l’année présente. Ainsy

il ne vous restera plus qu’à tenir la main à ce que ces ouvrages soyent

achevés avec diligence et solidité, conformément aux marchés.

Comme Sa Majesté a toujours fait 8 ou 1 0,000 livres de fonds tous les

ans pour les ouvrages de la généralité de Grenoble, elle fera de pareils

fonds l’année présente; et comme son intention est d’employer les fonds

qu’elle fait aux ouvrages à faire sur les routes qui servent au plus grand

commerce, en préférant les ponts à réparer et construire aux ouvrages de

pavé, et que , dans ladite généralité , la route qui communique de Grenoble à

Lyon, et de Lyon tout le long du Rhône jusqu’en Provence, est assuré—

ment celle qui sert au plus grand commerce, elle veut que vous fassiez

faire une visite exacte de cette route, avec le devis et estimation des ou

vrages qu’il sera nécessaire de faire pour la mettre en bon estat, en maré

quant ceux qui seront les plus pressés; et en m’envoyant le procès—verbal

de cette visite, Sa Majesté fera encore quelques fonds jusqu’à la concur

rence de 8 ou 1 0,000 livres pour commencer ces ouvrages cette année, en

cas qu’elles l’estime à propos.

Outre les fonds que Sa Majesté fait tous les ans, sur les deniers des ponts

et chaussées, pour la réparation des chemins et autres ouvrages publics,

elle fait un fonds particulier par imposition sur la généralité de Grenoble

pour les travaux qui se font pour contenir le torrent du Drac dans un lit

certain et garantir de ses inondations la ville de Grenoble et les commu—

nautés qui sont sur ses bords, et l’on travaille à ces ouvrages en exécution

des devis et alignemens donnés par feu M. le comte d’Aspremont.

Il a esté fait fonds en 1673, par l’estat des ponts et chaussées, d’une

somme de 20,000 livres pour ces ouvrages, et en 1 675 et depuis jusques

et compris 1682, il a esté imposé 33,333 livres 6 sols 8 deniers tous

les ans, ce qui fait en tout 286,666 livres 13 sols 11 deniers qui ont esté

destinés jusqu’à présent à ces ouvrages; et, comme des 33,333 livres

6 sols 8 deniers de 1682 , il reste à employer 111,73 1 livres 6 sols 8 de

niers, suivant l’estat de recette et dépense arresté par M. d’Herbigny et le

sieur Via], le 20 novembre dernier, et qu’il a esté imposé pareille somme

de 33,333 livres 6 sols 8 deniers l’année présente 1683, pour le dernier

tiers des 100,000 livres ordonnées, par arrest du mois de juillet 1680,
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estre imposées ès années 1 681, 1682 et 1683 également, vous aurez une

somme de b8,0611 livres 1 3 sols 11 deniers à employer l’année présente, à

continuer les ouvrages à faire en exécution des devis du sieur d’Aspremont.

Pour cela vous devez examiner avec soin , avec les sieurs Via] et Dieulamant,

quels sont les ouvrages les plus pressés qu’il faudra faire cette année pour

parvenir à l’intention de Sa Majesté qui est de contenir ledit torrent, et ce

jusqu’à concurrence de la somme de A8,0611 livres 13 sols 11 deniers, et

vous. m’enverrez un mémoire afin que j’en rende compte au Roy et que je

vous fasse sçavoir ses intentions. Au surplus , vous tiendrez la main à ce que

les ouvrages qui ont esté faits jusqu’à présent soyent entretenus en bon estat.

Et comme, pour achever tous les ouvrages à faire contre ce torrent, en

exécution des devis et alignemens du comte d’Aspremont, outre lesdites

ù8,06à livres 1 3 sols 11 deniers, il faudra par estimation une somme de

52,000 livres pour les ouvrages à faire tant au-dessus qu’au—dessous du

pont de Claix', ce qui fait, avec les 1 11,000 livres qui sont nécessaires pour

restablir les travaux faits au-dessous de Grenoble, près la porte de France.

sur le chemin de Lyon, le long de la rivière d’lsère, suivant le devis du

comte d’Aspremont, une somme de 66,000 livres , il sera expédié l’année

présente un arrest pour faire imposer ces 66,000 livres ès années 1 6811 et

1 685 également.

Après que tous les ouvrages seront achevés, il faudra faire un marché

pour leur entretènement, et il sera imposé tous les ans ce à quoy ledit en

tretènement aura esté adjugé, et par ce moyen Sa Majesté aura la satis

faction de voir que les ouvrages qu’elle a fait faire produiront l’avantage

qu’elle s’est proposé, qui est de contenir ledit torrent dans un lit certain,

et d’empescher qu’il ne fasse les ravages qu’il est accoustumé de faire par

ses débordemens.

(Copiéc sur l‘original, communiqué par M. Charavay.—Arch. des Ponts

et chaussées, Dép. cane. les ponts et_chau.uées, 1683 et 16811 , fol. 9. ——

Anslysée en partie par M. Vignon, Études sur tu voies publiques, 1 , 986.)

1A5.—A M. CHABUEL,

INTENDANT A METZ.

Paris, 5 mars 1683.

J’ay reçu, avec vos lettres des 8 et 22 du passé, les mémoires et esti—

. ‘ Pont sur le Drac. il deux lieues environ de Grenoble.
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mations des ouvrages publics à faire dans l’estendue de vostre employ qui

montent à 79,000 et tant de livres, comme aussy les devis et estimation

des réparations à faire aux prisons de la ville de Metz.

Je vous diray, sur le premier point, que le Roy veut que vous employiez

le plus utilement qu’il vous sera possible les 30,000 livres qui ont esté im

posées sur vostre département pour les ouvrages publics, et que vous fas—

siez choix de ceux que vous estimerez les plus nécessaires et les plus utiles

pour la marche de ses troupes et pour le commerce, que vous en fassiez

promptement les marchés et ensuite les amas de matériaux.

A l’égard des prisons de la ville de Metz, vous devez examiner si le Roy

en peut estre tenu, parce que les prisons doivent estre toujours entrete—

nues par les seigneurs de la justice foncière 1, en sorte que si Sa Majesté

n’a point de justice foncière dans ladite ville, dans l’ordre , régulièrement,

elle ne devroit point estre tenue de ces réparations; mais, comme elle a le

bailliage et le parlement, j’estime que vous pourriez partager cette dépense

entre Sa Majesté et ceux quijouissent de laditejustice foncière. Sa Majesté se

remet néanmoins à vous de faire ce que vous estimerez le mieux, et elle dé—

sire pour cela que vous fassiez promptement l'adjudication dans les formes

ordinaires pour ces réparations et que vous y fassiez travailler avec diligence.

Sa Majesté m’ordonne encore de vous dire qu’elle veut que vous fassiez

visiter les grandes routes qui passent au travers de la Lorraine pour aller

en Alsace, et que vous fassiez faire un devis de tous les ouvrages qui sont

à faire pour les rendre plus commodes et plus faciles pour les troupes

qu’elles ne sont, son intention estant que vous commenciez, dès cette an

née, à les faire réparer en partageant la dépense, sçavoir, la moitié par

corvées, un quart par imposition sur le pays, et l’autre quart que Sa Ma

jesté fera fournir des deniers de son trésor royal, dont vous ferez le projet

pour me l’envoyer, afin que je puisse luy en rendre compte...

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant lesponls et chaussées ,

1683 et 168E, fol. 59.)

1A6.-—A M. CHAUVELIN,

INTENDANT A BESANÇON.

Paris, 19 mars 1683. ,

Pour réponse à l’article de vostre lettre du 7 de‘ce mais qui concerne

‘ Voir Administration provinciale, pièce n° 1110 et note.
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le mauvais estat des chemins de la Franche-Comté ‘, j’ay reçu une lettre

que vous m’avez écrite sur ce sujet en date du 26 octobre dernier: et

comme, par cette lettre, vous proposiez de faire travailler à ces réparations

les paysans de la province en leur donnant du pain de munition et du fro

mage, et en establissant les inspecteurs qui sont nécessaires pour conduire

ces ouvrages, en leur donnant quelques appointemens”, le Roy fera fonds

de 10,000 livres pour estre employées à ces dépenses pendant cet esté;

et Sa Majesté désire que vous fassiez, dès à présent, les projets de tout ce

qui est à faire pour la réparation des plus grandes routes, et que vous dis

posiez toutes choses en sorte que vous y fassiez travailler sitost que le

temps vous le pourra permettre.

Je donneray ordre au receveur général des finances de la Franche

Comté de payer ces 10,000 livres sur vos ordres dans le commencement

du printemps et de l'esté prochain.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant le: ponts et chaussées, 1683

et 16811, fol. 71. —— M. Vignon , Études sur les voie: publique», I, :92.)

M7.—A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Paris, 96 juin 1683.

J’ay examiné le mémoire que vous m'avez envoyé, avec vostre lettre

du 12 du courant, concernant les réparations à faire aux chaussées qui

joignent les écluses de la rivière du Lot, aux dépens des propriétaires des

moulins situés sur ladite rivière; et sur la difficulté que vous faites que les

propriétaires des moulins de Garrigues, de Saint-Vite, d’Escoute et de la

Mayrade’, qui sont sans bien, aiment mieux abandonner leurs moulins que

de faire réparer leurs chaussées, je vous diray que s’estant trouvé une pa

reille difficulté à l’égard des chaussées des moulins dont les sieurs de Cal—

‘ Le 6 octobre 1 682 , Colbert avait déjà re—

commandé à cet intendant de faire travailler

par corvées aux réparations des chemins de

Besançon, Dole, Gray, Salins, Vesoul et Pon

tarlier. En même temps, il lui faisait espérer

que le Roi participerait à ces dépenses.

' Les inspecteurs n’étaient pas toujours

très-régulièrement payés de leurs appointe—

ments. Celui des travaux du pont de Nevers

' étant venu à Paris réclamer ce qui lui était

dû, Colbert écrivit à l’intendant de Moulins:

«C’est à vous à pourvoir au payement des

appointemens des inspecteurs, parce qu‘il n‘est

pas à propos qu‘ils quittent les ouvrages pour

venir icy solliciter leur payement.» (M. Vi—

gnon , Étude: sur les voies publiques, 1 , 258.) -—

Ces inspecteurs recevaient 95 écus par mois,

et n’étaient payés que lorsqu‘ils étaient sur le

terrain.

3 Ces moulins appartenaient à MM. de Brui

gnères, de La Salle, Sarrasin. et à mademoi

selle de La Brunie.
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vairac et de Sauveterre sont propriétaires, et qui servent pour l’écluse de

Meymes et le passelis de Puy—l’Évêque qui sont dans l’estendue de la géné

ralité de Montauban, le Roy a rendu un arrest, le 7 novembre dernier‘,

pour obliger lesdits sieurs de Calvairac et de Sauveterre de réparer lesdites

chaussées, et ce par saisie du revenu de leurs moulins et autres biens, leur

permettre cependant, après la signification, d’abandonner la propriété de

leurs moulins, et en ce cas ordonner que la propriété desdits moulins sera

publiée et adjugée par M. Foucault à condition de réparer lesdites chans—

sées , et je vous enverray au premier jour un pareil arrest pour obliger les

propriétaires des moulins de Garrigues et autres qui aiment mieux les

abandonner que de faire réparer leurs chaussées à faire faire ces répara—

tions, sinon pour leur permettre d’abandonner la propriété de leurs mou—

lins pour estre vendue à la charge de faire lesdites réparations. A l’égard

des propriétaires des moulins de Lustrac, de Bigoulières, de Penne, de

Villeneuve, de Pujols, de Castclmoron et de Clairac, qui consentent de

faire travailler à leurs chaussées, je vous prie de tenir la main à ce qu’ils

commencent promptement et finissent leurs ouvrages dans cette saison

que les eaux vont estre basses et propres à travailler à ces sortes d’ouvrages.

J’ay revu en mesme temps ce que je vous ay écrit le 211 octobre dernier

en conséquence du mémoire que vous m’aviez envoyé le 1 3 , des ouvrages

que le sieur de La Feuille avoit estimé nécessaire de faire pour mettre la

navigation de la rivière du Lot en sa perfection , dont la dépense est estimée

9,31 1 livres; et comme vous ne m’avez point encore fait sçavoir si ces ou—

vrages sont absolument nécessaires, et si les bateliers reçoivent de l’in—

' commodité dans cette navigation, je vous prie d’examiner ce point dans le

voyage que vous devez faire avec le sieur Foucault et ledit de La Feuille

pour la visite de la rivière de Garonne, et de m’en rendre compte ensuite.

(Arcb. des Ponts et chaussées. Dépchms co_ncemant les ponts et chaussées,

1683 et 16815, fol. 13h.)

1A8.—A M. DE BOUVILLE,

INTENDANT A ALENÇON.

Sceaux, 6 juillet 1683.

M. l’évesque de Lisieux m’écrit sur la réparation du chemin de Paris à

Caen, par le pont de Breuil, et il prétend que l’on ne peut faire cet ou—

' Cet arrêt, du 7 novembre 1869 , se trouve dans le manuscrit, fol. 223.
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vrage sans faire un grand préjudice à la ville de Lisieux, parce que le pas

sage ordinaire qui se fait par cette ville sera abandonné.

Comme le sieur Bruand m’a assuré qu’en faisant cette réparation on

accourcira le chemin de trois lieues, je vous ay écrit, par ma dépesche du

20 may dernier, de me faire sçavoir si cela est véritable; et, comme vous

ne m’avez point fait réponse sur ce point, je vous prie de le faire par la

première de vos lettres, parce qu’en cas que ledit chemin par le Breuil soit

plus court de trois lieues que le chemin par Lisieux, c’est une forte raison

pour le public de le soulager de trois lieues de chemin, particulièrement

dans la province de Normandie , où les chemins sont fort mauvais.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et ehauuefl.

1683 et 16811 , fol. 1118.)

1h9.—A M. LE VAYER,

INTENDANT A SOISSONS.

Fontainebleau, 13 aoust 1683.

Pour réponse à vostre lettre du 27 du passé, concernant les ouvrages

publics, vous pourrez faire travailler à tous les accommodemens que vous

proposez, pour lesquels il n’y a point de nouveau fonds à faire.

A l’égard du pouvoir que vous demandez de faire travailler aux chemins

des frontières par les corvées, je vous dois dire que le Roy ne donne ja—

mais de pouvoir général de cette qualité. Mais lorsque vous proposerez

quelque chemin particulier à accommoder, en ce cas, Sa Majesté vous

pourra donner le pouvoir d’y faire travailler par corvées.

Sur la proposition que vous faites de députer les trésoriers de France les

plus diligens pour faire réparer les ponts et passages sur lesquels les sei

gneurs lèvent des péages, comme cela ne s’est pas pratiqué jusqu’à présent,

il est assez difficile de le faire. Mais vous pouvez presser les trésoriers de

France de commettre quelqu’un d’eux pour y travailler, et en cas qu’ils

en fassent difficulté, vous leur pourrez dire que le Roy pourra bien vous

en donner le pouvoir.

Au surplus, je vous prie de tenir la main à ce que les ouvrages publics

qui ont esté faits cette année et les précédentes soyent maintenus en bon

estat.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les ponts et chaussées. 1683

et 16811 , fol. 173. — M. Vignon . Eludes mr les voies publiques, 1. 30h.)
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150.—A M. DUBOIS BAILLET,

INTENDANT A MONTAUBAN '.

Fontainebleau, 16 aoust 1683.

Pour réponse à vostre lettre du 8 juillet concernant les ouvrages pu—

blics, vous devez observer que, dans les pays d‘Estats, le Roy ne fait jamais

de fonds pour les ouvrages publics. Mais Sa Majesté peut seulement exciler

les députés aux Estats d’y donner ordre et mesme de faire visiter tous les

chemins et faire les réparations nécessaires pour la commodité publique.

Ainsy, puisque les communautés de Béarn et de la Navarre sont obligées de

tenir leurs chemins en bon estat, c’est aux Estats et aux juges des lieux

.d’en prendre soin, d’autant plus que, ce pays estant à l’extrémité du

royaume, il y a peu de chemins et passages qui regardent la commodité

publique des autres provinces; en sorte que vous pouvez seulement en

parler à M. le duc de Gramont, en cas qu’il soit encore dans le pays, et aux

députés des Estats, afin qu’ils fassent ce qui sera plus convenable pour le

bien général du pays.

(Arch. des Ponts et chaussées , Depêrliça concernant les ponts et chaussées, 1685

et |68.’4 , fol. 177. — M. Vignon, Eludu sur les voies publiques, 1, 305.)

' Nicolas Dubois, seigneur de Baillet, suc- l'exécution des nouvelles ordonnances que le

cessivement avocat à la cour des aides, conseil- parlement de Pau n’avait pas voulu recevoir

ler d’État, mallre des requêtes en 1679. En depuis 1667. Il succéda en 1683. dans l‘in

juillet 1683. il fut envoyé comme intendant tendance de Montauban, à Foucault, qui le

en Béarn, où il était le premier à remplir ses remplaça en Béarn. Révoqué en 1685.

fonctions, puis nommé commissaire du roi pour
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l. '— ABBÈTS DU CONSEIL

POUR LA CLÔTURE ET LE RÈGLEMENT DES FORÊTS DU DOMAINE'.

Fontainebleau, |5 octobre 1661 .

Le Roy voulant remédier aux désordres qui se sont introduits dans toutes les forests de son

royaume depuis l‘année 1635 et particulièrement depuis la mort du sieur de Fleury, qui en ont

causé la ruine et en peuvent causer l‘anéantissement pour toujours, a quoy Sa Majesté voulant

pourvoir, la conservation desdites l'orests estant très—nécessaire pour le bien de son Estat, avan—

tage et commodité de ses sujets, Sa Majesté, dans son conseil, a ordonné et ordonne que, par les

grands maistres des eaux et forests, chacun en son département, et . en leur absence, refus ou délay,

par les contrôleurs généraux desdites foresls ou par les officiers des maistrises particulières de

chacun siége et ressort, il sera dressé incessamment les procès—verbaux et estats contenant la con—

sistance des forests. le nombre de chaque essence et qualité de bois. en quels lieux et quel usage

iLs se débitent, ce qui en a esté coupé tant pour l‘ordinaire que pour l‘extraordinaire depuis l’année

1635 jusqu’en l’année présente 1661. icelle comprise, ce qui a esté accordé aux marchands et

adjudicataires pour le remplage des vides et places vagues, ce qui en a esté uliéné, échangé ou

usurpé, à quels titres, charges et conditions les particuliers s‘en sont mis en jouissance, ce qui a

esté payé à chacun oflicier pour leurs taxations, droits d'entrée ou adjudications et récolemens,

par chacune vente, de combien d‘arpens elles sont composées, ce qui leur a esté fourny ou payé

pour leurs chaull‘ages, et généralement pour toutes sortes d’autres choses qu'ils peuvent prétendre

sur lesdites forests, du nombre (les usagers qu'il y a en chacune forest, des cliaulÏages et usages

dont ils jouissent, des chasteaux et maisons fortes et «les riverains d‘icelles qui font des dégasls et

entreprennent sur lesdites forests, et généralementde tout ce qui se fait concernant les forests utile

ou préjudiciable au service du roy, lesquels procès—verbaux, estats et mémoires les grands mais—

tres, contrôleurs généraux et autres officiers chacun endroit soy enverront au sieur Colbert, con

seiller du roy en ses conseils et intendant des finances, avant le premierjour de janvier prochain

1662 , pour sur iceux estre par Sa Majesté fait un règlement général des coupes desdites forests

et des chaufl'ages, droits et taxations à prendre sur icelles selon la possibilité. Enjoînt Sa Majesté

aux procureurs du roy de chacun des sièges de certifier ledit sieur Colbert, de quinzaine en quin

zaine, des diligences qui seront faites pour satisfaire à ce que dessus, à peine de perte de leurs

offices. Et jusqu‘à ce qu'il ayt esté pourvu par Sa Majesté et qu‘elle ayt envoyé son règlement aux

dits grands maistres et en chacun desdits sièges, 11 Sa Majesté clos et fermé toutes les forests de son

royaume, fait très-expresses inhibitions et défenses aux grands maistres, contrôleurs généraux et

officiers des maistrises particulières de faire ni procéder à aucune assiette, adjudication ni déli

vrance de bois, sous prétexte de baux faits en son conseil, traités ou autrement,pour quelque

cause et sous quelque prétexte que ce soit, ni de soullrir aucuns prétendus usagers entrer dans les

forests, à peine de désobéissance. Ordonne en outre Sa Majesté à ceux prétendans droit de chant—

fage et usagers dans lesdites forcsts de mettre leurs concessions et titres originaux dans ledit temps

ès mains du sieur Colbert, pour sur iceux, lors dudit règlement, leur estre pourvu ainsy qu‘il appar—

tiendra; et, faute de ce faire, ils demeureront privés de tous leurs droits et privilèges sur lesdites

forests. A ce que le présont soit notoire à un chacun, ordonne Sa Majesté que le présent arrcst

' Voir Agn'mllw‘r, Forc‘ln, Haras, pièce n” m.
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sera enregistré dans les grandes maistrises et maistrises particulières de Ce royaume, tu et publié

aux siéges d’icclles, les audiences ordinaires tenant, aux prosnes des messes paroissiales qui sont

autour des forests, affiché aux portes des juridictions, poteaux publics et portes des églises. le

tout .1 la diligence des procureurs de Sa Majesté en chacun des sièges qui en enverront les procès

verbaux au sieur Colbert, dans le premier jour de novembre prochain, sur les peines cy-dcssus.

Veut Sa Majesté que le présent arrest soit executé nonobstant oppositions, appellations et tous

autres empeschemens généralement quelconques, pour lesquels ne sera différé et dont, si aucuns

interviennent, Sa Majesté s’est réservé la connoissance a sa personne, et icelle interditeà tous ses

autres juges.

Le Roy désirant voir une prompte exécution de cet arrest, M. Colbert, son conseiller en son

conseil royal et intendant de ses finances, l’a envoyé en toutes les maistrises du royaume et par—

ticulièrement dans celles dépendantes des départemens de l’lsle-de-ance, Norrnandie, Cham

pagne et Touraine, avec une lettre circulaire adressant aux procureurs de Sa Majesté, par laquelle

il leur a mandé de le faire lire et publier à l’audience de leurs siégts, de le faire enregistrer au

greffe et afficher aux lieux publics de chacune paroisse; ce qui fut partout exécuté. Mais quelques

olliriers n‘ayant pas tenu la main à l’exécution des autres choses portées par l‘arrest, et ayant

cherché divers prétextes ou pour l’éluder ou du moins pour la différer, Sa Majesté y pourvut par

un second arrest rendu en son conseil d'Estat, au rapport de M. Colbert, dont la teneur ensuit :

Fontainebleau, 17 novembre 1661.

Sur ce qui a esté représenté au Roy en son conseil qu’au préjudice de son arrest du conseil

d'Estat du 15 octobre dernier donné pour parvenir au règlement général de ses forests et bois de

son royaume, et pour cet effet ordonné aux grands maistres et officiers desdites forests d‘envoyer

ès mains du sieur Colbert, conseiller ordinaire en ses conseils, intendant de ses finances, les pro—

cès—verbaux, estats, mémoires, pièces et instructions y contenues, et cependant closes et fennée«

lesdites forests, fait défense à tous les officiers de souffrir y estre faite aucune adjudication ni dé—

livrance. laissant seulement usés les bois adjugés ou délivrés du passé; au préjudice de quoy les

officiers d‘aucunes des forests disent ne pouvoir satisfaire audit arrest dans le temps y porté, et ne

pouvoir fournir l‘estat de la consistance des forests et essences de bois sans en avoir fait faire les

arpentages, ce qui tireroit :‘1 grande longueur; et sous ce prétexte ne laissent point de laisser corr

per des bois des délivrances ou adjudications faites l‘année présente pour payer en la prochaine.

et particulièrement en la maistrise de Compiègne, ce qui est contre l’intention de Sa Majesté. A

quoy voulant pourvoir, ne désirant pas qu’il soit fait aucune délivrance des bois pour payer l’année

prochaine ni usance de ce qui leur peut avoir esté délivréjusqu’après ledit règlement; onÿ le rap

port du sieur Colbert à ce député, Sa Majesté en son conseil a déchargé et décharge les grands

rnaistres et autres officiers de faire faire la mesure et arpentage des forests pour fournir les con

sistances d’icelles et qualité de chaque essence de bois; se contente, quant à présent, des mémoires

et instructions qu’ils dresseront de la grandeur desdites forests, essence et qualité des bois, sur la

connoissance qu'ils en ont prise pendant le temps de leur exercice. Ordonne Sa Majesté qu‘au sur—

plus ledit arrest de son conseil du 1 5 octobre dernier sera exécuté selon sa forme et teneur, fait

expresses défenses aux officiers de Compiègne et autres de ce royaume de souffrir d'estre faite

aucune usance de bois dans les forests délivrée pour user l’année présente et payer la prochaine,

à peine d'en demeurer responsables en leurs propres et privés noms. Ordonne aux procureurs de

Sa Majesté de certifier, de quinzaine en quinzaine, le sieur Colbert des diligences qu'ils apporte—

ront à l’exécution dudit arrest du 15 octobre, sur les peines y contenues, et sera ledit arrest et le

présent exécuté nonobstant oppositions ou appellations et autres empeschemens quelconques, pour

lesquels ne sera différé et dont, si aucuns interviennent, Sa Majesté s‘en est réservé la courtois

sanco à sa personne, et icelle interdite :‘r toutes les autres cours et siégcs.
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La plus grande partie des 0lficiers des maistrisws particulières ayant satisfait au contenu de ces

deux arrests et envoyé à .\l. Colbert les procès—verbaux qu'ils avoient faits de I’estat des forests et

des droits de chauffage, usages et autres droits dont elles estoient chargées, il a bien vu qu'il n’y

atoit point d‘apparence de s‘arrester aux oonnoissances qu‘il pouvait en tirer, et que comme elles

n'estoient qu’imparfaites, par des raisons qu’il est inutile d’expliquer, il ne pouvoit assurément

parvenir à faire une réformnlion accomplie et de laquelle le public pust tirer le fruit qu’on devoit

attendre de l’application du Roy et de ses soins. Comme d’ailleurs il estoit difficile, voire impos

sible qu'estant chargé de la direction de toutes les finances et des affaires les plus importantes de

I’Estat, il se chargeast du détail du règlement des forests, de l‘examen des titres des officiers, usa

gers, et de tous les autres qui y prétendoient quelque droit, Sa Majesté a trouvé que , pour réussir

dans le dessein de la réfonnation de ses forests, il estoit beaucoup plus à propos d‘envoyer en cha

cun département de grande maistrise des commissaires qu’elle a choisis entre MM. les maistres

des reqnestes, sçavoir : M. Chamillart, pour le département de I’Isle—de-France, Brie, Perche,

Picardie et pays reconquis; M. Favier du Boulay, pour le département de Normandie; M. Hot

man de Fontenay, pour celuy de Touraine; et M. de Machault, pour celuy de Champagne; et a

donné à chacun d’eux une commission fort ample pour la recherche et punition des délits, abus

et malversations faits dans ses forests par les officiers, marchands, usagers et riverains et autres

personnes, pour l’examen des titres de tous prélendans droits d’usage et chauffage, et pour visiter

les forests, en connoistre I‘estat et la possibilité, et en donner leurs avis au Roy et des règlemens

qu‘ils estimeront devoir estre faits, tant pour les coupes que pour l’ordre qui sereità observer pour

la garde et conservation, et toutes autres choses généralement quelconques concernant le bien des

forests.

(Bibl. Imp. Mss. 500 Colbert, vol. 2115. —— Arcb. des Finances, M55. Procès-verbal de la

réformation des cau.t ctfore‘ts de l'Ilc—de—quw, fol. 11 à 10.)

11. w ARRÊT DU CONSEIL

POUR CONSULTER LES TRÉSORIERS DE FRANCE A AIX, SUR UN PROJET

DE CANAL DEPUIS LE RHÔNE, PRÈS TARASCON, JUSQU’AUX ETANGS

DE BERRE ET A LA MER DES MARTIGUES'.

Saint—Germain, 9 aoust 1669.

Sur ce qui a esté représenté au Roy en son conseil que, Sa Majesté ayant affermy heureusement

le repos de ses sujets par une paix glorieuse, elle ne peut avoir une plus juste application ni leur

en faire mieux gonsler les fruits qu’en pmcurantl’abondance dans son Estat parla facilité du com

merce avec les estrangers et principalement avec les peuples du Levant, dont le Cours et l‘exercice

a jusqu‘à présent accompagné de grandes difficultés et de dangers fort considérables : car si

les vaisseaux , barques on tartanes abordent l‘embouchure du Rhône, la mer oppose des bancs de

sable, des vents et des tempestes, et il faut attendre le temps favorable des mois entiers, ce pendant

les dépenses ruinent les marchands et les marchandises dépérissent, ou bien il faut faire naufrage.

Si bien qu’il semit de l’avantage et mesme de la nécessité publique pour la liberté du commerce,

de pouvoir surmonter tous ces obstacles et faire le trajet de toutes sortes de marchandises avec

moins de peine et plus de seureté. Pour ce sujet, il n’y aurait qu‘à faire construire un canal depuis

le Rhône, en la ville de Tamscon jusqu’aux estangsde Berre etla mer des Martigues,en Provence,

par le moyen de qnoy l'on attireroit les marchands estrangcrs en foule, en toute saison, surtout

pour la foire de Beaucaire, puisqu’ils éviteroient toutes les longueurs et tous les périls qui se ren

contrent en passant par l’embouchure du Rhône ou par le détroit, et cela donneroit lieu à une

‘ Voir Routes, Cumul! ct Mines, pièce n" 30 et note.
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plus grande communication de la mer Méditerranée avec l‘0céau, en fort peu de temps et avec

seureté, par les rivières du Bhône, Saône, Loire, Seine et autres, ce qui contribuerait infiniment au

bien de l’Estat et des peuples; d'autant que ce semit une route très-courte et très—commode pour

le transport des marchandises, très-courte en ce qu'on abrégeroit le chemin de 7 à 800 lieues qui

sont à faire en passant parle détroit, et 100 lieues en passant par l‘embouchure du Rliônc. très—

commode puisqu'on éviteroit les tempestcs et les écueils, les pirates et les naufrages. etenfin que ce

serait un ouvrage aussy utile en temps de guerre qu‘en temps de paix, car s’il cust esté en estat

avant la rupture entre la France et l‘l‘Ispagne, on auroit espargné la vie et la liberté à un nombre

inliny de personnes que la mer ou les pirates ont emportées, sans parler de la perte des marchan—

dises, dont le prix se monte à des sommes immenses.

Uuÿ le rapport du sieur Colbert, etc.. . Le Roy, en son conseil, a ordonné et ordonne que les

trésoriers de France, au bureau d finances de Provence, donneront leur avis à Sa Majesté sur la

construction dudit canal pour, iceluy rapporté et vu audit conseil, estre ordonné ce qu’il appar

tiendra.

(Arcb. de l'Empire, Conseil des Finances, E. 357, p. 37.)

Il]. —OBDONNANCES

voua LA RÉFORMATION nus sors ET FORÊTS DE BRETAGNE.

Paris, 98janvicr 16611.

(lemme depuis que nous avons pris nous-mesme la conduite des principales affaires de nos finances,

et que. parl‘applicalion continuelle que nous y avons donnée, nous en nous en la connoissance eu

tière , nous avons , en considérant le misérable œtat auquel se sont trouvés tous les bois et forests de

ce royaume , jugé que c’est un des plus grands maux que les désordres des temps passés ayent causé

et qui désire les remèdes les plus prompts et les plus efficaces qui s‘y puissent appliquer. C‘est pour

cela que, désirant non-seulement prévenir la ruine totale des bois et forests, mais mesme pourvoir

à leur parfait restablissement pour rendre à nostre couronne cette partie de son domaine. estimée

dans tous les temps si précieuse pour les secours qui s‘en doivent tirer, et pour soutenir les dépenses

ordinaires et subvenir aux nécessités les plus urgentes de l‘Estat, nous avons ordonné une réforma—

tiou générale de tous les bois et forests de ce royaume et député pour y pmcéder, dans la plu

part des provinces et départements, aucuns de nos amés et l‘éaux les maistres des requestes ordi—

naires de nostre hostcl, avec de fort amples instructions portant entre autres choses pouvoir de

juger des abus et malversations commis èsdits bois et forests, souverainement et en dernier res

sort, soit sur les lieux avec de simples gradués, ou aux requestes de l‘hostel en leur auditoire en

nostre palais de Paris, de punir avec rigueur les contraventions. faites au règlement de 1583, et

mesme d’examiner, réformer et révoquer les jugemens qui ont esté mal rendus à ce sujet, à l‘effet

de réduire toutes les choses qui concernent les bois et forests en tel estat que les ordonnances faites

pour la conservation du domaine et des eaux et forests de ce royaume y soyent religieusement ob—

servées. ,

Et parce que nous avons une nfl'ection particulière pour nostre pays et duché de Bretagne, nous

11.! voulons pas seulement qu‘il participe aux remèdes généraux que nous avons destinés pour les

autres provinces, mais encore sçacbant combien est nécessaire la conservation et le restablissement

des bois et lorests audit pays, attendu sa situation, et pour le bien de nostre service et la com—

modité de nos sujets qui l‘habitant; à l’exemple des rois François I" et Henri Il, qui ont fait des

institutions d’officiers, donné des commissions et fait des règlemens exprès et particuliers sur le

fait des eaux et forests dudit pays; les référant néanmoins toujours. pour ce qui n‘y est pas ex

primé, aux dispositions des ordonnances générales du royaume, nous désirons aussy pourvoir à la

réformation générale des eaux et foresls dudit pays d'une manière particulière qui soit accompa—

gnée de toute la certitude et autorité nécessaires pour opérer dans la suite des temps le restablis«

sement entier et la conservation des bois et forcsts dudit pays.
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A cet effet, comme nous avons éprouvé le zèle et affection de nostrc cour du parlement de Bre—

tagne, dans les temps les plus difficiles, pour tout Ce qui regarde le bien de l‘Estat et spécialement

pour la conservation des bois et forests dudit pays, nous n'avons pas voulu commettre le pouvoir

souverain pour cette réformation à des officiers d’aucune autre compagnie, mais nous avons ré—

solu d’eslablir une Chambre souveraine des eaux et forests de nostrc: pays et duché de Bretagne,

composée quant à présent des commissaires que nous choisirons en nostredite cour du parlement

pour procéder à ladite réforme générale. et, icelle achevée, de ceux des officiers de nostrc mesme

cour qui seront par elle députés, selon l’ordre de leur réception; à laquelle Chambre nous enten

dons donner un plein pouvoir de juger en dernier ressort tant au civil qu‘au criminel tout ce qui

concerne le règlemenfdes usages et la correction et punition de [eus les abus, malversations et

délits commis en tousles bois, eaux et. forests de nostredit pays, et d'y faire garder avec exactitude

tout ce qui est prescrit par les règlemens particuliers pour ce pays et par les édits et ordonnances

générales de ce royaume. A quoy ne voulant pas qu’il puisse estre formé aucun obstacle ni diffi—

culté, soit pour la réduction des usages et chauffages, sous prétexte des concessions ou des assiettes

cy-devant faites de triages de bois pour raison d’iceux, soit pour la réunion que nous entendons

estre faite à nos forests desdits triages, ensemble des prés, marais , palus, noües, estangs , landes,

terres et autres objets dépendans des bois et forests de nostredit pays et duché de Bretagne, sous

prétexte des atl‘éagemens qui se trouveront avoir esté cy—devant faits contre et au préjudice des

dispositions des ordonnances, lesquels afl'éagemens abusifs il n‘a point esté de nostrc intention ni

de la justice de faire subsister, ni par la confirmation générale portée par l’édit du mois de no

vembre 1665 , ni par la clause touchant les possesseurs des afféagemens comprise au dernier con—

trat passé le 26 septembre 1663, entre nos commissaires et les Estats du pays, d‘autant que la

dite clause est relative audit édit, et qu’ainsy, en ne révoquant que les seuls afféagemens qui y sont

contraires et conservant les autres, nous satisferons en ce qui peut estre raisonnablement désiré de

nous pour l'exécution dudit contrat et nous ferons en mesme temps une justice d'autant plus né

cessaire qu‘elle regarde le bien général de cet Estat et celuy de nostre pays et duché de Bretagne.

nous avons jugé à propos de donner sur le tout une explication précise de nostrc volonté.

A ces causes, après avoir fait voir en nostrc conseil ledit édit du mois de novembre 1 655, celuy

du mois d‘octobre 1 636 , les commissions et arrests tant de nostre conseil que de nostrc cour de par—

lement de Bretagney mentionnés , ensemble le dernier contrat passé par nos commissaires avec les

députés des Estats du pays et duché de Bretagne, de l‘avis de nostrc conseil, où estoit la Reyne,

nostre très—honorée dame et mère, nostre très-cher et très—amé frère unique, le duc d'0rléans, et

autres grands et notables personnages, et de nostrc certaine science, pleine puissance et autorité

royale, nous avons érigé et estably, érigeons et establiss0us par ces présentes signées de nostrc

main une Chambre souveraine des eaux et forests de nostre pays et duché de Bretagne, qui sera

composée d’un des présidens et de huit des conseillers de nostredite cour de parlement, lesquels

seront quant à présent par nous nommés et députés du grand maistre des eaux et forests, ou en

son absence ou empeschement de son lieutenant général au siège de la Table de marbre de nostrc

palais de Rennes. d‘un procureur pour nous et d‘un greffier, qui seront pareillement par nous

commis pour servir en ladite Chambre souveraine, qui se tiendra s'il se peut commodément au

mesme siége de la Table de marbre ou de tel autre lieu qu'il sera trouvé plus à propos par lœdits

commissaires; pour estre par eux incessamment procédé à la réformation générale des eaux , bois et

forests de nostre pays et duché de Bretagne et de toutes les choses en dépendantes, selon et ainsy

qu’ils aviseront pour le mieux. Déclarant néanmoins que nous voulons et nous plaist que tous les

triages de bois y estant délaissés aux usages dans nos forests soyent réunis au domaine d’icelles,

révoquant et annulant. à cet effet tous jugemens, sentences, ordonnances et actes rendus en faits

pour l‘assiette et abandonnement desdits triages, comme pareillement nous révoquons générale—

ment tous les chauffages et usages dont les concessions se trouveront faites depuis l‘an 1616. Et

voulons qu’à l‘égard des autres accordés des temps précédens, et après que les titres et la posses

sion en auront esté jugés légitimes par nos commissaires, il en soit fait délivrance, en la manière

qui sera par eux ordonnée en ladite Chambre souveraine. Voulons en outre que tout ce qui se

trouvera avoin esté usurpé, aliéué ou afféagé depuis cent ans, par tels officiers ou commissaires
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que ce soit, et à quelque personne que ce puisse estre, du fonds de nosdits bois et forests, ou des

prés, marais. pains, noücs, estangs et autres terres qui sont dans l’enclos de nosdits bois et t'o—

resL« et qui en font la lisière à cent perches près, soyent et demeurent aussy réunis au domaine de

nosdits bois et forests. Qu‘à cet elfet les contrats de prétendues Ventes, afléagemcns et aliénations

faites des choses susditcs, sous la qualité de terres vaines et vagues ou autrement, soyent repré—

sentées à nosdits commissaires en la Chambre souveraine et par eux cassés et annulés, comme vi

cieux et faits contre et au préjudice des ordonnances et règlemens; et que mesme les acquéreurs

soyent condamnés à la restitution des frais et en nos dommages et intéresls suivant la rigueur des

ordonnances, nonobstant la continuation générale des afléagemens portés par l’édit du mois de

novembre 1655 et la clause relative à iceluy qui se trouve apposée au dernier contrat passé par

nos commissaires avec les Estats du pays et duché de Bretagne le 26 septembre dernier. Déclarant

autant que besoin serait que nous ne voulons pas que cela soit d'aucune application ni elTet à l'égard

des susdites choses prétendues afléagées contre les dispositions des ordonnances et règlemens,

ququue nous confirmions en mesme temps tous les atl‘éagemens qui n’y sont point contraires, sui—

vant la véritable intention de nosdits commissaires qui ont passé ledit contrat avec les Estats du

js.

Et d'autant que nous avons esté averty que l’une des principales causes des désordres de nos—

dits bois et forests procède de l'incapacité d‘aucnns desdits officiers d‘icelles, des malversations

commises par eux et par les marchands adjudicataires des ventes et par les riverains des bois et

l‘orests.‘ et de leur impunité, nous voulons que tous les officiers des eaux et forests dudit pays

soyent tenus de représenter, au premier mandement, par—devant nosdits commissaires en ladite

Chambre souveraine, leurs lettres de provision et d'attribution de gages, droits et taxations; et qu‘il

soit exactement informé par nosdits commissaires ou ceux qu‘ils subdéléguemnt à cet efl'et des

concussions, exactions et vexations exercées par lesdits ofliciers sur nos sujets, et des abus et mal

versations commis en nosdits bois et forests parlesdits ofliciers et par lesdits marchands adjudica

taires et riverains; mesme que les procès qui ont esté à ce sujet contre eux commencés onjugés,

en tellejuridiction que ce puisse estre, soyent incessamment, à la poursuite de nostre procureur,

apportés à nos commissaires en ladite Chambre souveraine , pour estre par eux de nouveau exa

minés et jugés , nonobstant les jugemens intervenus sur iceux qui ne se trouveront conformes aux

ordonnances, qui seront réformés; et généralement tous les délinquans et coupables d‘avoir abusé

de nos bois et forests, sans distinction d‘aucune qualité et condition, condamnés et punis par nos

commissaires, selon l‘exigence du cas et suivant la rigueur des ordonnances. Auquel effet, enten

dons que nos commissaires, pour pouvoir rendre des jugemens définitifs et en dernier rœsort,

soyent assemblés en nostre Chambre souveraine au nombre de dix, moyennant quoy nous voulons

que tous lesjugemens qui seront par eux rendus audit nombre pour le civil et pour le criminel.

soyent de mesme force et vertu que les arrests de nos cours souveraines; attribuant à nosdits com

missaires privativement à tous autres juges et ofliciers la connoissance et jugement de tout ce qui

peut concerner la réformation générale que nous ordonnons maintenant estre faite des bois et l'o—

rests de nostre pays et duché de Bretagne , nonobstant tous privilèges et révocations générales ou

particulières. auxquels nous avons par ce regard dérogé et dérogeons expressément par les pré

sentes.

Après que la réforrnalion générale aura esté achevée par nosdits commissaires, nous statuons et

ordonnons qu’à l’avenir et pour toujours il soit procédé, on nostredite Chambre souveraine des

eaux et forests, par le mesme nombre d‘ofliciers de nostre cour du parlement de Brelagne qui se—

ront nommés et députés par ladite cour, avec ledit grand maistre des eaux et forests de Bretagne

ou son lieutenant général, au jugement en dernier ressort et sans qu‘il puise en estre appelé

en nostre cour de parlement. ni ailleurs, de tous les procès et difl'érends concernant la correction

et punition des abus, délits et malversations commis en règlemens d‘usagés et chauffages préten

dus Iant en nos bois, eaux et forests, isles et rivières qu’en celles appartenant aux princes, pré

lats , gentilshommes, ecclésiastiques, communautés et particuliers, en l‘estendue de nostre pays

et duché de Bretagne, sans préjudice des instructions et jugemens desdits procès et différends

ainsy que de ceux qui regardent directement le fonds et propriété de nos eaux et forests, isIes et
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rivières, et en première instance par les officiers ordinaires audit siège de la Table de marbre

de nostre palais de Rennes, et de l'appel en nostre cour de parlement, de ceux desdils procès

seulement qui concerneront purement le fonds et propriété de nos mesmes eaux et forests , isles et

rivières. Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens tenaus nostre cour

de parlement de Brelagne que ces présentes ils ayent à faire lire, publier et enregistrer et le con

tenu en icelles garder. observer et entretenir. sans souffrir qu’il y soit contrevenu en aucune

sorte et manière que ce soit, car tel est nostre plaisir, nonobstant tous autres édits, déclarations,

arrests et autres choses à ce contraires. Et afin que ce soit chose ferme, stable et a toujours, nous

avons fait apposer notre scel à cesdites présentes.

Et à costé est écrit: Visées et scellées du grand sceau de cire verte, à lacs de soye rouge et verte.

Lues, publiées et enregistrées. ouÿ et le requérant, le procureur général du roy, pour avoir effet

et estre exécutées par forme de commission dans le temps de deux ans seulement, pendant lequel

temps les commissaires nommés par Sa Majesté feront diligence de procéder à la réformation des—

dits bois et forests et connoistront des instances des procès civils et criminels mus et à mouvoir tou

chant les eaux, bois et forests et ofliciers d’icelles , à l’exception des instances qui ont esté cy-devant

jugées par arrest, et sans qu‘ils puissent connoistre ni juger des recours de garanties, tant vers les

acquéreurs que copartageans, ni de tous autres procès auxquels le Roy n’aura intérest et sans que

lesdits commissaires puissent aussy connoistre du fonds et propriété desdites forests, ni des autres

domaines de Sa Majesté, ni des malversations et délits commis aux eaux et forests des particuliers.

fors de ceux qui appartiennent aux communautés et gens de mainniorte; et arreslé que sous le bon

plaisir de Sa Majesté les all’éagistes ne pourront estre dépossédés que la liquidation de leurs droits

n’ayt préalablement esté faite par lesdits commissaires et le remboursement actuel de ce qui se

trouvera leur estre deu de la finance qui aura effectivement tourné au profil du roy, et que les

commissaires ne pourront vaquer au fait de leur commission aux jour et heure qu’ils doivent le ’

service à la cour. Ordonner ladite cour que copie desdites lettres en forme d’édit etarrest de véri—

fication d’icelles seront à la diligence du procureur du roy envoyées aux sièges présidiaux et

royaux d'un ressort pour y estre pareillementlues et publiées, à ce que personne n‘en ignore.

(Arch. des Affaires étrangères, Francs , vol. 177. — Arch. des Finances, Mss. Procès

verbul desfore’ls de la maîtrise de Rennes et de I’icardie, fol. a.)

lV.—ARBÈT DU CONSEIL D’ÉTAT

POUR LE “ÉTABLISSEMENT DES HABAS'.

Paris, 17 octobre 1665.

Le Roy voulant prendre un soin particulier de restablir dans son royaume les haras qui ont esté '

ruinés par les guerres et désordres passés, mesme de les augmenter de telle sorte que ses sujets ne

soyent pas obligés de porter leurs deniers dans les pays estrangers pour achats des chevaux, Sa

Majesté auroit envoyé visiter les haras qui restent, et les lieux propres pour en faire establir, ayant

fait acheter plusieurs chevaux entiers en Frise. Hollande, Danemark et Barbarie, pour servir

d’estalons. et résolu de les distribuer. sçavoir : ceux qui seront propres au carrosse, sur les costes

de la mer, depuis la frontière de Bretagne jusque sur la Garonne, où il se trouve des cavales de

taille nécessaire pour cet effet; et les barbes, dans les provinces de Poitou , Saintonge et Auvergne.

Mais d'autant que, pour obliger les particuliers qui seront chargés des estalons destinés aux haras,

il est raisonnable de leur accorder quelques privilèges pour aucunement les indemniser des soins

qu’ils prendront pour faire réussir le dessein de Sa Majesté, pour le bien de son service et le pu—

‘ Voir Agrirullnro, Fbre’tx, Haras, pièces u°' 1’1 , 33 et 93.
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blic, Sa Majesté estant en son conseil, a commis et commet le sieur de Garsault, l'un des écuyer:

de sa grande écurie, pour distribuer les estalons ès lieux qu'il jugera les plus propres des provinces

cy-dessus nommées, et les mettre à la garde des particuliers qu‘il choisira et auxquels il ddivrem

ses certificats. pour leur servir ce que de raison.

Lequel sieur de Garsault dressera un rôle contenant les noms, surnoms et demeures de tous

ceux qu'il aura chargés desdits estalons. en vingt en trente paroisses, pour estre registres èsgrell'es

des élections dont elles dépendent. Et pour obliger les particulienæ d'avoir le soin nécessaire pour

l'entretènement des estalons, Sa Majesté a iceux déchargé et décharge de tutelle, curatelle, loge

ment de gens de guerre, guet et garde des villes, mesme de la collecte des tailles , et de 30 livres

d'icelles sur le pied de leur taux de la présente année, sans qu‘ils puissent estre augmentés, sinon

en cas d‘augmentation de biens, et au sol la livre, des impositions, qui pourront estre cy-après

faites. et ce, durant le temps qu’ils se trouveront chargés desdits œtalons, lesquels seront marqués

d'un L couronné à la cuisse.

Permet Sa Majesté, auxdits particuliers préposés à la garde des estalons, de prendre 100 sols

de chaque cavale qui aura son y audit haras, et qui sera marquée avec les poulains qui en provien

dront, de la mesme marque. sans que lesdites cavales et poulains, ainsy marqués, puissent estre

saisis pour la taille et autres deniers de Sa Majesté, ni pour dettes des œmmunauh‘æ. Enjoint à

tous officiers et magistrats qu'il appartiendra de tenir la main à l‘exécution du présent arrest, en

attendant l‘enregistrement dudit rôle, que le sieur de Garsault doit faire, et des lettres patentes

que Sa Majesté doit faire expédier sur le fait et establissement desdits haras; le tout nonobstant

oppositions ou appellations quelconques; dont si aucuns interviennent, Sa Majesté s‘en est réservé

la œnnoissance en son conseil, et icelle a défendue et interdite à toutes ses cours et autresjuges,

jusqu’après l’enregistrement dudit rôle et lettres.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull, vol. 158 , fol. 3115. ——- Pièce imprimée

en 1669, par Se’bastien-Fabm Cramoisy.)

v. —- ÉDIT DU ROI

POUR LA CONSTRUCTION D’UN CANAL DE COMMUNICATION DES DEUX MERS.

OCÉANE ET MÉDITERRANÉE. POUR LE BIEN DU COMMERCE.

ET‘AUTBES AVANTAGES v CONTENUS‘.

Saint-Germain. .. octobre 1666.

LOUIS, etc. Bien que la proposition qui nous a esté faite pourjoindre la mer Océane à la Méditerra

née par un canal de transnavigation , et d’ouvrir un nouveau port en la Méditerranée sur les restes

de nostre province de Languedoc, ayt paru si extraordinaire aux siècles passés que les princes les plus

courageux et les nations qui ont laissé Il la postérité les plus belles marques d‘un infatigable tra

vail, ayent esté étonnés de la grandeur de l‘entreprise et n‘en ayent pu concevoir la possibilité.

néanmoins, comme les desseins élevés sont les plus dignes des courages magnanimes, et qu’ostant

considérés avec prudence, ils sont ordinairement exécutés avec succès, aussy la réputation de l‘en

treprise et les avantages infinis que l‘on nous a représentés pouvoir réussir au commerce de la

jonction des deux mers, nous ont persuadé que c'estoit un grand ouvrage de paix, bien digne de

nostre application et de nos soins, capable de perpétuer aux siècles à venir la mémoire de son au—

teur, et d’y bien marquer la grandeur, l’abondance et la félicité de nostre règne.

En elfet, nous avons connu que la communication des deux mers donnerait aux nations de toutes

les parties du monde, ainsy qu‘à nos propres sujets, la facilité de faire en peu de jours d‘une navi

gation assurée et par le trajet d‘un canal au travers des terres de nostre obéissance, et a peu de

’ Voir Canal du Languedoc. pièce nn II.
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frais, ce que l’on ne peut entreprendre aujourd'huy qu’en passant au détroit de Gihrallar, avec de

très-grandes dépenses, en beaucoup de temps, et au hasard de la piraterie et des naufrages. Ainsy,

dans le dessein derendre le commerce florissant dans nostre royaume par de si considérables

avantages, et néanmoins ne rien entreprendre que dans la vue d’un succès certain, nous avons,

après une discussion fort exacte des propositions qui nous ont esté faites pour raison de construc—

tion du canal qui doit faire la jonction des deux mers, député des commissaires tirés du corps des

gens des trois Estats de la province de Languedoc, pour, conjointement avec les commissaires pré.

aidant pour nous auxdits Estats, se transporter sur les lieux avec les personnes intelligentes et

nécessaires pour la construction dudit canal, et nous donner leur avis sur la possibilité de l’entre

prise.

(le qui ayant esté exécuté par lesdits commissaires avec. beaucoup de circonspection et de con

uoissance, ils nous auroient donné leur avis sur la possibilité de l‘exécution des susdites proposi

tions, et sur la forme et manière en laquelle la construction du canal pourroit estre faite. Mais

pour agir avec plus de seureté dans un ouvrage si important, nous aurions résolu d’en faire l‘épreuve

et à cet effet de faire tirer, par fomre d‘essay, un petit canal tranché et conduit par les mesmes

lieux où la construction du grand canal est projetée. Ce qui anroit esté si adroitement conduit, et

si heureusement exécuté par l‘application du sieur de Biquet, que nous avons tout sujet de nous

en promettre, avec certitude, un fort heureux succès. Mais comme un ouvrage de cette importance

ne peut estre fait sans une dépense fort considérable, nous avons fait examiner en nostre conseil

les diverses propositions qui nous ont esté faites pour trouver des fonds, sans charger nos sujets de

nos provinces de Languedoc et de Guyenne de nouvelles impositions, ququu’iIs fussent plus obli

gés d‘y contribuer, puisqu’ils en recevront les premiers et les plus considérables avantages, et nous

nous sommœ arresté à celles qui nous ont paru les plus supportables et les plus innocentes, à l‘exé—

cution desquelles estant [nécessaire de pourvoir :

A ces causes, et autres considérations à ce nous mouvant, de l'avis de nostre conseil, et de

nostre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons dit et ordonné, et, par ces

présentes, signées de nostre main , disons et ordonnons, voulons et nous plaist, qu'il soit incessam—

ment procédé à la construction du canal de navigation et communication des deux mers Océane

et Méditerranée, suivant et conformémentau devis fait par le chevalier de Clerville, et par nous

arresté, cy—attaché sous le contre-sœl de nostre chancellerie; et qu’à cet effet l’entrepreneur

puisse prendre toutes les terres et héritages nécessaires pour la construction dudit canal, en—

semble pour les rigoles de dérivation , magasins de réserve, bords, chaussées, écluses; lesquelles

terres et héritages seront par nous payés aux particuliers propriétaires, suivant l’estimation qui

en sera faite par experts, qui seront nommés par les commissaires qui seront par nous députés.

Seront pareillement les seigneurs particuliers des fiefs et justices, dans le ressort desquels les—

dites terres et héritages seront situés, par nous indemnisés des droits de justice et mouvance, et

autres droits seigneuriaux qui leur appartiendront sur lesdites terres et héritages, comme aussy de

toutes autres redevances, suivant pareille estimation , qui sera faite par experts et gens a ce con

naissants; quoy faisant, lesdites terres et héritages seront à perpétuité distraits de leurs fiefs et

juridictions, pour en composer un fief. A cet effet, nous avons créé et érigé, et par cesdites présentes

créons et érigeons en plein fief, avec toute justice, haute, moyenne, basse et mixte, le canal de

communication des mers, ses rigolos, magasins de réserve,leurs bords de largeur de 6 toises de

chaque costé, chaussées, écluses et dignes d’iceux , depuis la rivière de Garenne jusqu‘à son dégor—

gement dans la Méditerranée; en ce compris le canal de dérivation , depuis la Montagne—Noirejns—

qu’aux Pierres de Naurouse, sans en rien relever ni excepter; relevant ledit fief et ses dépendances

immédiatement de nostre couronne, sous la foy et hommage d’un louis d’or, qui sera payé en

chaque mutation ès mains du trésorier de nostre domaine en la séneschaussée de Carcasænne,

avec pouvoir au seigneur possesseur dudit fiefde faire bastir et construire sur lesdits canaux un

rhasteau et autres bastimens nécessaires à son logement, avec tours et créneaux . et nombre suffi—

sant de moulins à moudre bled, comme aussy de faire construire sur les bords du canal,des mai

sons et magasins pour servir de logement à ceux qui seront employés à la navigation, et pour

l’entrepost et seureté des marchandises et denrées. à l’exclusion de tells autres, et aux lieux
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qui seront jugés propres, sans incommoder la navigation, ni porter préjudice auxdits ouvrages:

desquels chasteaux, maisons, magasins et moulins, ledit propriétaire, ses héritiers, successeurs

ou ayons cause jouiront à perpétuité, inwmmutablement et noblement; ensemble lesdits canaux.

magasins de réserve et leurs bords, quittes et francs de toutes tailles et impositions ordinaires.

extraordinaires, municipales et de logemens de gens de guerre.

Et aura ledit propriétaire droit de chasse et de pesche dans ledit fief, à l‘exclusion de tous au—

tres; faisant défenses à tous nos sujets , de quelque qualité et condition qu’ils soyent, de faire tous

truire aucuns bastimens et magasins près les bords desdits canaux, de chasser ni aller à la pesche

dans ledit fief, à peine de 500 livres d‘amende pour chacune contravention.

Pourra pareillement ledit propriétaire, à l‘exclusion de tous autres, establir sur le canal, aux

lieux qu‘il sera nécessaire , des bateaux pour le transport, voiture et conduite des personnes.

marchandises et denrées; révoquant à ces fins tells dons, concessions et permissions que nous

pouvons cy-devant avoir accordés à aucuns de nos sujets, leur faisant défenses de s'en servir, à peine

de 1,000 livres d‘amende et de confiscation desdits bateaux, sans que néanmoins les propriétaires

puissent mettre le prix aux voitures, mais sera réglé par les commissaires par nous députés,

Et pourra faire construire dans ledit fief des fourches patibulaires aux lieux qu‘il jugera à propos.

Aura ledit propriétaire la faculté de nommer et establir des officiers pour administrer la justice

civile, criminelle et mixte dans l‘estendue dudit fief, et pour la liberté de la navigation , commerce

et conservation desdits ouvrages; et à ces fins, d‘establir en la ville de Castelnaudary ou tel autre

lien qui sera trouvé plus commode, un siège de justice, qui sera composé d‘un capitaine chaste—

lain, d'un lieutenant, d’un procureur de seigneurie et autres otliciers, pour connoistre et juger

en première instance de tous différends qui pourroient naistre, tant en matière civile, criminelle.

que mixte , soit pour les dégradations et délits qui pourroient estre commis en tous lesdits ouvrages ,

que de tous différends à raison de la navigation et perception des droits lesquels chastelain et

lieutenant pourront juger par provision des matières de leur compétence, nonobstant et à la

charge de l’appel, jusqu’à la somme de 200 livres, les appellations duquel siége seront relevées

directement en nostre cour de parlement de Toulouse, et traitées en la Grand'0hambre, ou en

nostre cour des comptes , aydes et finances de Montpellier, suivant la qualité des afl'aires.

Pour la conservation des ouvrages , et faire en sorte que la justice soit administrée auxjusticîablœ

avec plus de commodité, nous avons permis et permettons au propriétaire dudit fief , d‘establir

deux lieutenans dudit juge chastelain, et deux procureurs de seigneurie dans les villes de Villé—

franche, de Lauraguais et de Trèbes ou en tels autres lieux qui seront jugés nécessaires; lesquels

lieutenans y feront leur résidence. administreront la justice et tiendront la main à la conservation

des ouvrages.

Luy avons aussy permis et permettons (l‘establir et entretenir à ses frais douze gardes pour

veiller à la conservation desdits ouvrages et aux réparations qu’il y conviendra faire journellement.

lesquels gardes porteront nos livrées, et pourront mettre à exécution tous mandemens et actes de

justice qui concerneront le canal, dans toute l‘estendue de nostre royaume.

Ordonnons en outre que, par les commissaires qui seront par nous députés, il soit procédé à la

manière aecoustumée à la vente dudit fief et choses cy—dessus spécifiées. pour en jouir, par l'adju

clicatairc, aux droits cy—dessus déclarés, sans en pouvoir estre dépossédé qu’en le remboursant de

la finance qu‘il aura payée, bastimens, impenses, améliorations, frais et loyaux cousts, en un seul

et mesme payement, sans aucun retranchement ni diminution, suivant les contrats d’adjudication

et quittances, pour estre les deniers qui proviendront desdites ventes employés à la construction

des ouvrages.

Et d‘autant que, pour entretenir ledit canal de communication des mers, rigoles de dérivation.

magasins, écluses et chaussées, en estat de navigation , il est nécessaire de faire un fonds perpétuel

et certain, non sujet à divertissement, nous avons dit et ordonné, et par ces mesmes présentes

disons et ordonnons , voulons et nous plaist, qu’il soit pris et perçu à perpétuité un péage sur toutes

les marchandises, denrées et autres choses qui seront voiturées sur le canal de communication.

à sçavoir: 6 deniers pour chaque cent pesant des marchandises de valeur de 100 sols le cent et

au-dessous; la deniers pour rhaqne cent pesant de celles qui seront appréciées depuis 100 sols
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jusqu'à 30 livres; 911 deniers pour chaque cent pesant de celles qui seront lin—dessus dudit prix;

pour chaque minot de se], 6 deniers; pour chaque charge de bled. 19 deniers; pour chaque

charge d’avoine. millet, orge et autres grains, 6 deniers; pour l‘ouverture de chaque écluse, 5 sols;

le tout ainsy qu‘il sera réglé et porté par le tarif et évaluation qui sera arrestée en nostre conseil.

Pour seureté duquel péage, voulons et ordonnons que tous ceux qui négocieront sur le canal, et

conduiront les voitures des marchandises et denrées, payent. ledit péage aux lieux où les bureaux

de recette seront establis , à peine de confiscation desdites marchandises et bateaux , de 500 livres

d‘amende et autres peines portées par les règlemens contre ceux qui fraudent les droits de nos cinq

grosses fermes; lequel péage sera levé à perpétuité en la forme qui sera prescrite par le tarif, sans

pouvoir estre augmenté ni diminué, ni autre droit estably sur ledit canal pour quelque cause et

occasion que ce puisse estre.

Ordonnons que, par nos commissaires, il soit procédé on la manière accoustumée à la vente

dudit péage; l‘acquéreur duquel sera chargé de faire à perpétuité toutes les réparations qu'il

conviendra faire pour tenir le canal en estat de navigation à ses frais, et de payer le salaire de

ceux qui seront employés pour ouvrir les écluses: duquel péage et droit l‘adjudicataire jouira, sa

veuve, héritiers, enfans et ayans cause à perpétuité aux conditions susdites, sans en pouvoir estre

dépossédés, pour quelque cause et occasion que Ce puisse estre, qu’en les remboursent en

un seul etactuel payement de leur finance, frais et loyaux cousts, pour estre les deniers procédant

de l‘adjudication employés à la construction des ouvrages, sans aucun divertissement.

Et sera en outre, par nosdits commissaires, procédé à la revente des offices de regratiers et

revendeurs de sel à petite mesure, créés et establis dans l‘estendue de nostre ferme des gabelles

de Languedoc, par édits des mois de novembre 1576. mars 1598, juillet 16011 et autres; comme

aussy à semblable revente de pareils offices qui ont esté créés et establis dans l’estendue de nostre

ferme des gabelles de Roussillon, Conflans et Cerdagne, par nostre édit du mois de décembre

1661 ; desquels offices les acquéreurs jouiront héréditairemenl, et des droits y attribués, tels et

semblables dont ils jouissent présentement, à eux attribués et réglés par les officiers des lieux,

sans qu’iceux puissent estre diminués, pour quelque cause et occasion que ce puisse estre. Et

jouiront les pourvus desdits offices, ensemble ceux qui les prendront à ferme, ou les exerceront

par commission, des mesmes priviléges, exemptions, franchises et libertés accordés et attribués

aux pourvus desdits offices de regratiers et revendeurs de sel, par les édits de création; lesquels,

en tant que besoin sereit, nous leur avons attribués et attribuons par ces présentes; lesquels

acquéreurs seront chargés par nos commissaires de payer en un seul payement, outre le prix de

leur adjudication, à M. Nicolas Langlois, fermier des gabellcs de Languedoc, la somme de

2011,898 livres. à laquelle a esté liquidée la finance et loyaux cousts des offices de regratiers dans

l’estendue de ladite ferme des gabelles de Languedoc, par l'arrcst de nostre conseil du 99 juillet

1665, dont le sieur Langlois a fait le remboursement, en exécution de l'article 78 de son bail,

qui luy accorde la jouissance desdits offices, et la faculté de rembourser ladite finance; et qu‘en

outre ils payeront à M. Alexandre Belleguise, fermier de nos gabelles de Roussillon, Conflans et

Cerdagne, la somme de 13,000 livres pour le remboursement de la finance desdits offices de

regratiers establis en l’estendue de ladite ferme, à la charge parles sieurs Langlois et Bellegujse,

ou leurs cautions, de. remettre aux acquéreurs les lettres de provision et quittances de finance

desdits offices, jusqu’à la concurrence des susdites sommes; quoy faisant, les offices de regraliers

et revendeurs de sel à petite mesure soyent et demeurent distraits et séparés de nostre ferme

des gabelles de Languedoc, Roussillon, Conflans et Cerdagne, à perpétuité, sans qu‘ils puissent

yestre remis pour quelque cause et occasion que ce puisse estre, démgeant pour ce regard aux

articles des baux desdiLs Langlois et Belleguise; desquels offices et de leurs droits les acquéreurs

jouiront, ensemble de la faculté de rembourser la finance de pareils offices qui restentà rem

bourser dans I‘eslendue de nostre ferme des gabelles de Languedoc, que nous leur avons accordé

et accordons, pour en jouir hériditairement eux , leurs enfans, héritiers et ayans cause, en vertu

du contrat d‘adjudication qui leur en sera faite par nos commissaires, et quittances des finances,

sans qu‘ils en puissent estre dépossédés qu‘en les remboursent en un seul payement, tant de la

finance qu’ils auront remboursée auxdits Langlois et Belleguise et autres particuliers, que de celle
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du prix de leur adjudication, frais et loyaux cousls, et son que lesdites finances puissent estre

augmentées, pour quelque cause et occasion que ce soit, pour commencer par les acquéreurs des—

dits offices, leur jouissance, au 1" octobre 1 666; et en attendant ladite veule, voulons que le por

teur des quittances de finance en jouisse , avec pouvoir de commettre à l’exercice d‘iceux , sans estre

tenu ni obligé de continuer les baux de fermes qui ont esté cy—devant faits par les propriétaires des—

dits offices, si bon ne luy semble; et au payement du prix desdits baux, les débiteurs seront con

traints par les voyes qu’ils y sont obligés.

Voulons aussy que par nos commissaires il soit procédé, en la manière accoustumée, à la revente

du droit de septain des sels qui se saunent en nos salins de Peccais. et à nous appartenant, cy.

devant aliéné par nos commissaires au chasteau du Louvre; la finance de laquelle aliénation nous

nous chargeons de rembourser à l‘engagiste duditdroit , suivant la liquidation qui en sera faite en

nostre conseil. A ces fins, ordonnons qu’il représentera incessamment les titres de son adjudication;

duquel droit de septain nos commissaires feront l‘adjudication à la faculté de rachat perpétuel,

pour en jouir par les adjudicataires hériditairement en vertu de leur contrat d'adjudication etquittanœ

de finance, sans qu’ils en puissent estre dépossédés que par un seul et actuel payement de leur

dite finance, frais et loyaux cousts; duquel droit de septain les acquéreurs jouiront , à commencer

du jour du 1" octobre 1666; et en attendant la vente d’iceluy, voulons que le porteur de la

quittance de linance en jouisse. faisant défenses à nos gardes et contre-gardes de nos salins de

Peccais, de charger et expédier leur police de voiture des sels pour ledit septain , qu’au préalable le

prix n‘en ayt esté payé à l‘acquéreur ou au porteur de la quittance de finance.

Et nous estant fait représenter l’édit du mois de mars 1627, portant attribution de Il sols à

divers otÏiciers de nos greniers et chambres dépendantes de nostre ferme des gabelles de Langue—

doc. à prendre et percevoir sur chaque minet de sel qui s’y débite, outre et par—dessus le prix à

nous appartenant, sçavoir : 3 sols à nos receveurs et contrôleurs desdits greniers, 6 deniers à nos

procureurs et avocats, et 6 deniers ù nos pallieurs de Peccais; avec un autre édit du mois de may

1 63h , par lequel lesdites attributions auraient esté réunies à la ferme des gabelles de Languedoc,

et ordonné que les particuliers acquéreurs seront remboursés de leur finance en rentes au denier

dix-huit; comme aussy l'édit du mois de mars 16110 , portant création des ollicœ de tir&sacs dans

les greniers et chambres de nostre ferme des gabelles de Languedoc, avec attribution de 1 21 deniers

sur chaque minet de sel . outre et par—dessus le prix à nous appartenant; plus l'édit du mois de juin

1657, par lequel nous aurions ordonné l’exécution de celuy dudit mois de février 1 6311 , et à ces

fins ordonné que les particuliers acquéreurs desdites attributions de Il sols , ensemble les 12 deniers

des tire—sacs, semient remboursés en rentes et lesdits droits et attributions vendus à nostre profit:

et les arrests de nostre conseil des 17 mars et 31 juin 1 661 portant qu‘il seroit procédé en iceluy

à la vérification et liquidation de leur finance; ce qui n‘ayant encore esté exécuté, nous voulons.

conformément auxdits édits et arrests de nostre conseil, que les particuliers possesseurs des susdites

attributions soyent remboursés actuellement de leur finance et loyaux couste, après la liquidation

d’icelle qui sera faite en nostre conseil; sur laquelle, déduction sera faite auxdits engagistes de la

jouissance des deux quartiers par eux perçus depuis le retranchement qui en a esté par nous or—

donné, et qu’à ces fins ils représenteront incessamment leurs quittances de finance; ce faisant,

que par nosdits commissaires il soit procédé, en la manière accoustumée, à la revente des wsdites

attributions, revenant ensemble à 5 sols, qui se perçoivent sur chaque minot de se] qui se débite

dans les greniers et chambres de nostre ferme des gabelles de Languedoc et salins de Peccais,outre

et par—dessus le prix à nous appartenant, sous le nom de nos receveurs, contrôleurs, avocats et

procureurs , tire-sacsdes greniers de Peccais; desquelles attributions les acquéreurs jouiront en vertu

de leur contrat d‘adjudication et quittance de finance, à commencer au 1“ octobre 1666 , sans en

pouvoir estre dépossédés, qu‘en les remboursant en un seul payement de la finance qu’ils auront

payée , avec leurs frais et loyaux musts; faisant défenses au fermier de nos gabelles de Languedoc, ses

directeurs et commis de payer lesdites attributions à autres personnes qu'aux acquéreurs d'icelles,

ou aux porteurs des quittances de finance, leurs procureurs ou ayans cause, à peine de payer deux

fois, pour estre les deniers proveuans des susditcs ventes employés à la construction des ouvrages

du canal, sans aucun divertissement.
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Si donnons en mandemeot à nos amés et l'éaux conseillers les gens tenant nostre cour de parle»

ment de Toulouse et Cour des comptes, nydes et finances de Montpellier, etc ‘.

(Ifiatm‘re du Muni de Mng1ædoc,'par les descendants de Riquet, p. 355, v— "ixloirc 1va

mnnu.r de navigation, par de La Lande, p. 115.)

LETTRES PATENTES

EN INTERPRÉTATION DE L’ÉDIT DE CONSTRUCTION DU CANAL

DE COMMUNICATION DES MERS EN LANGUEDOC.

Vincennes, 7 octobre 1666.

Louis, etc. Nous estant fait représenter en nostre conseil royal nostre édit du présent mois d’oc

tobre, par lequel, pour les causes et considérations y contenues, nous aurions ordonné qu‘il semit

procédé à la construction du canal des communications des mers Océane et Méditerranée en nostre

pmvincedeLanguedoc, et par le mesme édit, érigé ledit canal, ses bords, écluses, magasins et ri

goles, en fief avec toute justice, comme aussy qu‘il seroit levé un péage sur ledit canal, pour le tout

demeurer atl'ecté aux réparations à faire pour l’entretenirà perpétuité en estat de navigation.

Et ququue nostre intention ayt esté qu’en procédant, par les commissaires qui sereient par

nous à ce députés, à l’adjudication desdits fief et péage, ceux qui s‘en rendroient adjudicataires

on seroient et demeureroient propriétaires incommutables, pour en jouir eux et leurs ayans cause,

pleinement et paisiblement, comme de leur chose propre et non domaniale . vray et loyal acquest

non rachetable, sans qu’ils en puissent estre dépossédés à l’avenir par revente ni autrement;

Néanmoins , sous prétexte que dans nostre édit il a esté employé une clause qui ordonne que les

choses vendues par lesdits sieurs commissaires seront sujettes à rachat perpétuel, l‘on ponmit cy

après prétendre lesdits fief et péage estre domaniaux, et en contester aux adjudicataire; le droit de

la propriété incommntable, et qu‘elles sereient sujettes à rachat, ce qui en diminueroit beaucoup

le prix; à quoy désirant pourvoir, pour faciliter la construction dudit canal;

A ces causes : sçavoir faisons, qu‘ayant fait. voir nostredit édit en nostre conseil royal, suivant

‘ Le volume son des 500 Colbert, de la Bi- 1" octobre 1666. — Arrêt du conseil qui or—

bliotbèque Impériale. contient d'autres pièces re- donne la publication et l‘adjudication.

latives au canal de Languedoc. Nous nous borne- 5 octobre 1666. — Devis de ce qui est à faire

rons à en indiquer la date et l'objet. pourjoindre la mer 0céanc àla mer Méditerranée,

18 janvier 1663. — Arrêt du conseil portant par un canal de tronsnavigation qu‘on projette de

ordre de dresser des procès»verbaux pour la jonc- tirer de Toulouse il Narbonne.

tion des mers Océans et Méditerranée, faisant un 1 11 octobre 1666.—Arrét d'adjudication des ou—

canal en la province de Languedoc. vrages à faire pour le canal de communication des

7 novembre 16611. — Procès—verbal des com— deux mors Océone et Méditerranée en Languedoc.

missaires. 111 octobre 1666. — Arrêt du conseil par le—

8 novembre 166k. — Devis des experts concer- que] le Roi fait bail et délivrance à M. de Biquet

nant la possibilité ou impossibilité de la construc- des ouvrages contenus au devis ci-dessus.

tion dudit canal. 93 janvier 1668. -— Bail et adjudication faits à

19 janvier 1665. — Avis des commissaires énu- M. de Biquet des ouvrages à faire un canal de

mérés en 117 articles. communication des mers et port de Cette.

Devis et estimations des travaux et ouvrages 3ojuin 1668.—Devis sur ce qui estàtaire pour

s’élevant à 8.136.952 livres 18 sols. continuer le canal commencé pourla jonction des

Mémoire du chevalier de Clerville touchant la- mers depuisToulouse jusqu'à Trèbes et pour le con

dite construction. duiro depuis ledit Trèbesjusqn'à l’étang de Thau.

Abrégé de la dépense dudit canal par le chcva. 90 août 1668. — Arrêt du conseil qui ordonne

lier de Clerville. ladite adjudication.

On trouve également dans l'Hisloire des mnuu.r 516 novembre 1669. — Lettres patentes relatives

de navigation, par de La Lande (p. 120 et suiv.), :‘1 l‘adjudication.

plusieurs pièccsdont nous indiquerons simplement 13 juillet 1683. — Procès-verbal de réception

la date et le titre: des travaux par M. Daguesseau.
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l’arrest rendu en iceluy le 7 du présent mois, cy—attache’, de l‘avis de nostre conseil, et de nostrc

certaine science , pleine puissance et autorité royale , nous avons par ces présentes , signées de nostrc

main, dit et ordonné, disons et ordonnons, voulons et nous plaist, en interprestant, en tant que

besoin est ou seroil, nostre édit du présent mois d‘octobre, que les adjudicataires desdits fief et

péage, leurs héritiers ou ayans cause. en jouiront en toute propriété, pleinement et incommuta—

blement sansqu’ils puissent estre censés ni réputés domaniaux , ni sujets à rachat, ou qu‘ils en puissent

estre dépossédés à l‘avenir par vente, revente, ni autrement, dont nous les avons déchargés, dé—

chargeons par ces présentes, en satisfaisant par eux à l’entretien dudit canal à perpétuité , et autres

charges, clauses et conditions portées par nostredit édit.

Si donnons en mandement, etc.

(Histoire du canal de Lnugnwdoc , par les descendants de Biquet , p 371. -— Histoire

des canmu: de navigation, par de La Lande, p. n 5.)

VI.

1. —— ÉDI'I‘ DU BOL

PORTANT POUVOIR AUX COMMUNAUTÉS DE RENTRER DANS LEURS USAGES.

ET DÉFENSES DE SAISIR LES BESTlACX '.

Avril 1667.

Louts, etc. Entre les désordres causés par la licence de la guerre, la dissipation des biens des

communautés a paru des plus grands. Elle a esté d’autant plus générale que les seigneurs, les offi

ciers et les personnes puissantes se sont aysément prévalus de la foiblesse des plus nécessiteux; que

les intérests des communautés sont ordinairement les plus mal soutenus et que rien n’est davan

tage exposé que ces biens, dont chacun s‘estime le maistre.

En elfet, ququue les usages et communes appartiennent au public, à un titre qui n’est ni

moins favorable ni moins privilégié que celuy des autres communautés, qui se maintiennent dans

leurs biens par l‘incapacité de les aliéner, sinon en des cas singuliers et extraordinaires, et toujours

à faculté de regrès, néanmoins l‘on a partagé ces communes, chacun s‘en est accommode selon sa

bienséance, et, pour en dépouiller les communautés, l’on s’est servy de dettes simulées et abusé

pour cet effet des formes plus régulières de la justice. Aussy ces communes qui avoient esté con

cédées par forme d‘usages seulement, pour demeurer inséparablement attachées aux habitations

des lieux, pour donner moyen aux habitans de nourrir des bestiaux et de fertiliser leurs terres par

les engrais, et plusieurs autres usages en ayant esté aliénés, les habitans, estant privésdes moyens

de faire subsister leurs familles, ont esté forcés d'abandonner leurs maisons; et par cet abandon

nement les bestiaux ont péry, les terres sont demeurées incultes, les manufactures et le commerce

en ont. souffert, et le public en a reçu des préjudices très—considérables.

Et comme l’amour paternel que nous avons pour tous nos sujets nous fait porter nos soins par—

tout; que la considération que nous faisons des uns n’empesche pas que nous ne fassions réflexion

sur les autres; que nous n'avons rien davantage à cœur que de garantir les plus foibles de l’oppres—

sion des plus poissons, et de faire trouver aux plus nécessiteux du soulagement dans leurs misères;

nous avons estimé que nous ne pouvions employer de moyen plus convenable à cet elle! que celuy

de faire rentrer les communautés dans leurs usages et communes aliénés, et leur donner moyen

d‘acquitter leurs dettes légitimes.

Et d’autant qu'il seroit impossible de restablir la culture des terres et de les améliorer par les

engrais en laissant les bestiaux sujets aux saisies de tous lescréanciers particuliers sans distinction;

' Voir Agriculture. For‘ëtn, Haras, pli-ces n"73, 98, 107 et notes.
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qu‘en les exemptant pour un temps des exécutions , les débiteurs deviendront plus accommodés, et

chacun en recevra de notables commodités.

A ces causes.. . . . nous avons ordonné que, dans un mois à compter du jour de la publication

des présentes, les habitans des paroisses et communautés , dans toute l‘estendue de nostre royaume ,

rentrent sans aucune formalité de justice dans les fonds, prés, paslurages, terres. usages, com—

munes, communaux. droits et autres biens communs par eux vendus, ou baillés à baux à cons ou

emphytéotiques, depuis l’année 1690 , pour quelque cause et occasion que ce puisse estre; mesme

à titre d‘échange. en rendant toutefois, en cas d‘échange, les héritages échangés, et à l‘égard des

autres aliénatious, en payant et remboursant aux acquéreurs dans dix ans , en dix payemens égaux

d‘année en année, le. prix principal desdites aliénations faites pour causes légitimes et qui aura

tourné au bien et utilité desdites communautés, suivant la liquidation qui en sera faite par les

commissaires qui seront à ce par nous députés; et cependant l’intércst à raison du denier ah , qui

diminuera à proportion des payemens qui seront faits, sans que les créanciers des communautés,

mesme ceux qui se trouveront créanciers pour raison de remboursement du prix pour lequel les

communes auront esté aliénées, puissent faire saisir lesdites communes, ni en faire faire hailjudi

ciaire, ni s‘en faire adjuger les fruits ou la jouissanœ à quelque titre ou sous quelque prétexte que

ce soit, en justice ou par convention faite avec les habitons. à peine de perdre leur deu et de

2,000 livres d'amende.

\’onlom qu‘à cet effet les sommes nécessaires pour lesdits remboursemcns soyent imposées et

levées sur tous et chacun les llabilans desdites communautés et paroisses, le tout nonobstant tous

contrats, transactions, arrests, jugemens, lettres patentes vérifiées et autres choses à ce contraires;

auquel remboursement voulons que tous les lrabitans des paroisses contribuent, mesme les exempts

et privilégiés, lesquels à cet effet seront taxés d’office par les commissaires par nous départis dans

les provinces, à proportion des biens qu‘ils se trouveront posséder dans lesdites paroisses. Défen—

dons à toutes personnes, de quelque qualité et condition qu’elles soyent, et à leurs fermiers, d‘en

voyer leurs bestiaux pacager dans lesdites communes, ni de prendre aucune part dans lesdits

usages. qu‘ils n‘ayent payé les sommes auxquelles ils seront compris par lesdits rennboursemens.

à peine de confiscation des bestiaux et de 9,000 livres d‘amende.

Et seront tenus tous seigneurs prétendons droit de tiers dans les usages, communes et commu

naux des communautés, ou qui en auront fait faire le triage à leur profil depuis l‘année 1630 , d'en

abandonner et délaisser la libre et entière possession au profil des communautés nonobstant con

trats, transactions, arrests. jugemens et autres choses à ce contraires.

Et au regard des seigneurs qui se trouveront en possession desdits usages auparavant lesdites

trente années, sous prétexte dudit tiers, ils seront tenus de représenter le titre de leur possession

par-devant les commissaires à ce députés, pour en connoissance de cause y estre pourvu. Et en

cas que lesdits seigneurs soyent et demeurentmaîntenns dans ledit tiers, ne pourront eux ni leurs

fermiers user comme les autres habitans des pasturages, bois, communes et autres usages, à peine

de réunion de la portion qui leur aura esté assignée pour leur triage.

Et, au moyen de ce que dessus, faisons très—expresses inhibitions et défenses à toutes personnes,

de quelque qualité et condition qu’elles soyent, de troubler ni inquiéter les habitons desdites com

munautés dans la pleine et entière possession de leurs biens communs, et auxdits habitans de

plus aliéner le_urs usages et communes, sous quelque cause et prétexte que ce puisse estre, nonobs—

tant toutes permissions qu‘ils pourroient obtenir à cet effet, à peine contre les consuls, échevins,

procureurs, syndics et autres personnes chargées des affaires desdites communautés . qui auront

passé les contrats ou assisté aux délibérations qui auront esté tenues à cet effet, de 3,000 livres

d‘amende, au payement de laquelle ils seront solidairement contraints au profil des hospitaux gé—

néraux des lieux, de nullité des contrats et de perte du prix contre les acquéreurs, qui sera délivré

pareillement auxdits hospitaux.

Et pour traiter d'autant plus favorablement les communautés, nous les avons confirmées et

confirmons par ces présentes dans la possession et jouissance des usages et communes qui leur ont

esté concédées par les rois nos prédécesseurs et par nous; et en conséquence défendons à nos offi

ciers et à tous autres de demander. poursuivre ni faire faire aucun triage à nostre profil pour rai—

n'. ' 37
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son de ce; sans préjudice des aliénations qui pourroient avoir esté faites dudit tiers à nous appar

tenant, en exécution de l‘éditde l’année 1619 qui en ordonne l’aliénation, ni du droit de tiers et

danger aussy à nous appartenant dans les bois et forests. .

Et désirant pourvoir à la conservation des bestiaux , nous avons fait , comme nous faisons, tri—s

expresses inhibitions et défenses à tous huissiers et sergens de procéder pendant le temps de

qualre années par voye de saisie, ni de vendre aucuns bestiaux , soit pour dettes de communaqu

ou particulières, à peine d‘interdiction de leurs charges, et 3,000 livres d'amende . . . sans pré

judice néanmoins du privilège des créanciers qui auront donné les bestiaux à cheptel, qui les auront

vendus, ou qui en auront payé le prix, mesme des propriétaires des fermes et terres, pour leurs

loyers et fermages, sur les bestiaux qui seront sur leurs terres , appartenant à leurs fermiers, aux

quels il sera loisible de faire procéder par voye de saisie sur les bestiaux nonobstant Iesdiles dé—

fenses.

Si donnons en maudemout, etc.

2. ——DÉCLABATION DU ROI

POUR CONTINUER LES DÉFENSES DE SAISIR mas BESTIAI‘X.

Paris, 95 janvier ifi7t.

Loris, etc. l ’y ayant rien qui'soit plus utile à l‘agriculture et qui contribue davantage à la l'é

condité de la terre que les bestiaux , nous avons estimé qu’il estoit nécessaire de les aflranchir pour

un temps de toutes saisies et exécutions, afin de donner par cette voye quelque loisir au plat pays

de se restablir, en luy facilitant les moyens de s‘amender, ou de défricher les terres dans les lieux

qui en ont besoin.

C’est pourquoy, par nostre édit du mois d‘avril 1 667, nous défendismes à tous huissiers, ser—

gens et autres officiers de justice de procéder pendant quatre années par saisie et exécution sur

quelque nature et espèce de bestiaux que ce pust estre, servant à l‘engrais ou labour des terres,

soit pour dettes de communautés ou particulières, sans aucune exception.

Mais comme le temps de cette grâce. que nous apprenons avoir produit un grand fruit dans le

public, est sur le point d‘expirer, et que le succès que uousen avons espéré semit imparfait si nous

ne la prorogeons encore de quelque temps, nous avons résolu de la continuer, afin d‘obliger d‘au

tant plus les habitans des paroisses et communautés de répondre à nos bonnes intentions et au désir

tout particulier que nous avons de procurer leurs avantages.

A ces causes... nous faisons défenses à tous huissiers et sergens de procéder, pendant le temps

de six années (à compter du jour de l'expiration de celles portées par nostre édit du mois d’avril

1 667), par voyes de saisie ni vente des bestiaux, soit pour dettes de communautés ou particulières,

à peine d‘interdiction de leurs charges et de 3,000 livres d‘amende. . . sans préjudice néan

moins du privilège des créanciers qui auront donné leurs bestiaux à cheptel, qui les auront vendus.

ou qui en auront payé le prix, non plus que des propriétaires des fermes et terres, pour leurs

loyers et fermages. . .

3.— DÉCLARATION DU ROI

PORTANT DÉPENSES DE FAIRE SAISIR LES BESTIAUX.

.. . 31 janvier 1678.

Louis, etc. Nous avons reconnu que les défenses portées par nostre déclaration du mois d’avril

1 667, lesquelles nous avons continuées pour six années par nostre déclaration du mais de janvier

1671 , de saisirles besliaux pour dettes de communautés ou particulières , ont esté très—utilesà nos

sujets; que le nombre des bestiaux est beaucoup augmenté pendant les dix années portées par
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lesdites déclarations, et qu‘ainsy ils en ont reçu de grands avantages; et comme ils pourront par

la suite en tirer de nouveaux par la continuation des mesmes défenses, lesquelles d‘ailleurs n‘ont

causé aucun préjudice notable dans le public, nous sommes bien ayse d’accorder cette grâce à nos

peuples de la campagne, pour les mettre d'autant plus en estat de satisfaire nos impositions pen

dant la guerre.

A ces causes. . .

vu. — PRIVILÈGE

POUR LA CONSTRUCTION D’UNE MACHINE D‘UNE NOUVELLE INVENTION

PROPRE A RENDRE LES RIVIÈRES NAVIGABLES.

Saint—Germain, 2 juillet 1668.

boots, etc. Nos bien amés Louis Bail, Paul Cross, Richard Badet et Jean Beholls nous ont fait

remontrer que, par de longues expériences et avec beaucoup de dépense, ils ont trouvé une ma

chine ou instrument de nouvelle invention propre pour nettoyer et rendre profondes les rivières

navigables et couper des tranchées pour fortifications et autres de quelque largeur et profondeur

que ce puisse estre, desquelles machines ils apporteroient volontiers l‘usage en nostre royaume, si

nous avions pour agréable de leur en accorder la permission et nos lettres à ce nécessaires.

A ces causes. désirant favorablement traiter lesdits exposans, nous leur avons permis et accordé

et par (tes présentes, signées de nostre main, leur permettons et accordons le privilége , pouvoir et

liberté de faire construire dans toute l’estendue de nostre royaume. pendant le temps de dix années,

lesdites machines et instrumens pour nettoyer et rendre profondes les rivières navigables, et

couper des tranchées pour fortifications et autres, de quelque largeur et profondeur qu‘elles puissent

estre; quoy faisant, nous avons fait et faisons très«expresses inhibitions et défenses à tous autres de

contrefaire ou imiter, en grand ou en petit, lesdites machines, à peine de confiscation d‘icelles et

de 1,500 livres d'amende contre les con trevenans . applicable moitié aux exposons et moitié à l’hos

pilal général des lieux , et de tous dépens, dommages et intérests des exposans; le toutà condition

que ladite machine soit de nouvelle invention . non vue ni en usage cy-devant en nostre royaume, et

que les exposans la mettront en sa perfection. et en estat de faire son entier effet dans une annéeà

compter du jour et date des présentes.

(Arch. de la Mur. Regislrr de: ordre; du roi. 1668, fol. 7h.)

Vlll‘.

I. — DE BESCHE A COLBERT.

(Lettre originale.)

Toulouse, 1" octobre 1668.

Monseigneur, nous devons partir cejould’huy avec M. Bachelier’ pour aller en Rouergue voir

les mines dont j'auray l'honneur de vous rendre compte à mon retour. Je n‘ay pas vu dans le pays

' Nous re’nnissone sous un seul numéro pln- ’ Bachelier était parent de Colbert. (Voir l,

sieurs lettres et mémoires adressés à Colbert pour Généalogie, pages 1177 et 1.80.) Il avait été en—

l'informer de l'état des mines de Languedoc et lui voyé en Rencrgue pour reconnaître les mines et

signaler les désordres qui y existaient. en diriger les travaux.

37.
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de Foix et Conflans tout ce que l’on disait y avoir touchant les mines. Il y a de horines matières,

comme je vous ay mandé par ma dernière, mais en petite quantité. Je vous avoue, Monseigneur,

que sans M. Bachelier, qui m‘a encouragé par son exemple, j'aurois perdu courage, ne trouvant

pas tout ce que l’on m‘avait mandé dans mon pays. Nous avons néanmoins rencontré dans ce

voyage quelque chose qui pourra , avec le temps et un peu de patience, réussir. J‘ay prié M. Bache—

lier d'aller faire un tour auprès de vous pour vous rendre compte de beaucoup de choses néces

saires en cette entreprise, et cela lorsque nous aurons achevé nos courses, l‘hyver n’estant pas

propre pour rien entreprendre de nouveau. Il est aussy bon que les Messieurs de la compagnie ‘

sçaChent la dépense qu'il y aura à faire l‘année prochaine, comme l‘estat de leurs afl'aires en gé—

nôral; mais je vous prie, Monseigneur, de vouloir obliger M. Bachelier à revenir en ce pays au

mois de février prochain. J’aurois peine (à me passer de luy) et il m‘est tout à fait nécessaire;je

l’ay trouvé plus intelligent que je ne pensais en fait de mines, et d’une fatigue incroyable. Je vous

supplie de ne pas luy tesmoigner queje vous ay prié de me le renvoyer icy au mois de février, car

le métier fatigant qu’il a fait icy depuis neuf mois l‘aura peut-estre rebuté. Je vous prie de m‘ac—

corder cette faveur et d’estrc persuadé que je continueray sans relasche mes soins avec honneur

pour les estalvlissemens des mines, vous priant d‘excuser si je m’explique mal en cette langue.

Ce pendant je suis avec respect, Monseigneur, vostre très-humble et très—obéissant ser—

vilenr.

DE Bascuz.

‘2. --- (JARDILLAT2 A COLBERT.

(Lettre originale.)

Toulouse , 2 octobre 1668.

Monseigneur, je prends la liberté de vous faire cette lettre pour vous dire que le sieur Heseque.

qui avoit la direction de la fonderie de Cals, a esté depuis peu si maltraité des ouvriers qu’il a esté

contraint de se retirer chez luy en cette ville. Il est vray que leurs gages leur sont dus depuis long—

temps, mais ce pauvre homme ne les a pas pu payer s’il n’a pas eu d’argent’.

Tout est en désordre en ladite fonderie, où on ne fait quasy rien; et M. Bachelier, qui a plu

sieurs fois pensé faire désespérer le sieur Heseque, en est cause. Il y a deux mois qu‘on ne l’a vu;

il promet, et il ne tient rien; il n’a que des apparences, beaucoup de paroles et peu d’effet. Ce

pendant personne n‘ose branler ni prendre le party des gens à qui il fait injustice , d'autant qu‘il

publie partout, Monseigneur, qu’il a l‘avantage d‘estre vostre proche parent. Mais enfin il semble

qu'il ayt esté envoyé pour ruiner toutes choses. - n

Je vis aussy dernièrement le sieur Ayroles, qui avoit t‘y-devant la direction de la fonderie de

Ginc1a. Le sieur Bachelier l’a pareillement si fort tourmenté qu‘il luy a fait quitter prise. M. de

Penautier avoit commis l’un et l‘autre, qui sont deux bonnes personnes, et M. Bachelier gaste tout

par une malice sans exemple et sans avoir pu rien trouver à leur conduite. Si vous prenez la peine.

Monseigneur, de vous bien informer de celle dudit Bachelier, vous trouverez que c‘est un homme

sans foy et sans ordre et que le mal est encore plus grand que je ne le fais.

Pour conclusion, on ne fait presque rien aux mines, ni aux fonderies. Le zèle que j‘ay pour le

service du roy, que j‘ay en l‘honneur de servir pendant dix années. m’oblige à ne vous pas déguiser

ce que je sçais. Je vous supplie très humblement de le trouver bon, puisque je suis avec respect.

Monseigneur, vostre très-humble et trèsobe’issant serviteur.

Cannn.ur.

‘ Voir Router, Canaux et Mines, pièce n" m, ‘ Voir Routes, Connu et Mines, pièce u‘ 10

note. et note.

’ L'unrlns inspecteurs otuhlis par la compagnie.
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3. -.- BACHELIER A COLBEBT.

(Lettre originale.)

Villel‘runche, iooetobro i668.

Monseigneur, pour répondre à celle que vous m‘avez fait l‘honneur de m'écrire le 1 ’4 du mois ‘

passé, je prends la liberté de vous dire que M. de Besche continue toujours ses soins à faire réussir

cette grande entreprise des mines et que, depuis que nous sommes en Rouergue, nous avons visité

quelques mines qui ont esté autrefois travaillées par les anciens; mais, Monseigneur, elles sont

en si mauvais estat et si fort rombln‘es qu‘à peine y connoist-on rien. C’est ce qui sera cause qu‘il

faudra les recommencer tout de nouveau et les travailler d‘une autre manière, d‘autant que M. de

Besche et moy sommes résolus de les faire d‘une façon plus aysée et commode que l‘on n‘a pas fait

anciennement. Cela assurément causera quelques dépenses et demandera un peu de temps.

Les matières que l‘on a autrefois tirées se trouvent très—bonnes dans leurs qualités. Plust à Dieu

que la quantité s’y trouve, et c’est de quoy on a besoin pour establir de bonnes fonderies. Nous es—

pérons faire travailler au moins en six endroits aux environs de la Guepie, Najac‘ et Monteils’;

nous croyons qu‘avec un peu de temps, on pourra réussir utilement en ce pays. puisque les anciens

y ont trouvé leur compte.

Je ne vous manderay point à présent, Monseigneur, le détail de chaque chose, me réservant à

le faire lorsque nous aurons achevé nos derniers establissemens dans le pays de Foix , où nous es—

pérons d’aller faire encore un petit tour avant que le mauvais temps arrive. Après cela, Monsei—

gneur, je vous rendray un compte exact de tout ce que nous aurons fait et quelles sont les espé—

rances de M. de Besche qui, par avance, tesmoigne avoir bonne opinion de nos mines par la

qualité des matières et qu‘il faut qu‘elles soyent un peu approfondies pour en juger avec certi

tude. Quant à moy, Monseigneur. vous prie d'estre persuadé que j'y apporteray tous mes soins,

sans relasche, et que je suis avec le respect que je vous dois, Monseigneur, vostre très—humble et

très—obéissant serviteur.

BACHELIER.

/|. v " GHENIEB3 A COLBEBT.

Paris, 20 novembre 1668.

Monseigneur, il y a trois mois que je languis icy, et il yen a neuf que l‘on commença à me per

sécuter. Jusqu‘à présent j'ay hésité à vous dire que M. Bachelier a si fort persuadé un chacun qu'il

avoit l'avantage d’estre de vos proches parens, qu‘aucune personne n'a osé vous représenter ma

misère et les injustices qui m‘ont esté faites. Si j‘avais sçu au vray, Monseigneur. que M. Bache

lier eust eu l’honneur de vous appartenir, il ne se seroit jamais plaint de moy, parce que dès le

moment que j'aurois connu quels estoient ses sontimens sur le fait des mines, je me semis retiré

et n‘aurois pas fait les démarches que j‘ay faites pour empescher, comme j‘ay fait plusieurs fois,

que les travaux que j’avois si heureusement et si utilement entrepris n‘échouasseul". L‘on ne m‘a

' Chef—lieu de canton dans l'arrondissement de

Villet‘ranche—de-ltoncrgue (Aveyron).

’ Canton de Najac.

‘ Dévoué à Clerville. Cheuier était un des in

génieurs attachés au service des mines. Il avait été

envoyé en Allemagne en 4666 pour s'y perfec

tionner. ll habitait Carcassonne.

‘ A cette lettre était joint un mémoire qui se

trouve à la suite dans le manuscrit et qui, entre

autres considérations soumises à l‘appréciation du

ministre, se termine par cette phrase:

«Avec 50.000 livres j'ay estably, en dix—huit

mois de temps, divers ateliers, fait construire

deux fonderies, dont on a sorty de beau plomb

et de beau cuivre avec le peu d’ouvriers qui y

estoient occupés, et trouvé enfin des mines suf

fisantes pour les pouvoir entretenir de matiè

res, et en huit mois, M. Bachelier a dépensé
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pas donné depuis trois années la moitié de ce qu‘il m’a fallu pour subsister. et j’ay consommé mon

petit de quoy, sur ce que l‘on m‘a toujours fait espérer que l’on aurait égard aux dépenses que j‘ai,

indispensablement esté obligé de faire. M. Bachelier m‘a ensuite fait tort de 500 écus qu’il m’a

rayés dans le compte que je luy ay rendu; et cela pour achever de m‘accabler et de me perdre,

n'ayant pu trouver à redire à aucune de mes actions. Le voyage que j’ay fait en cette ville, Mon

seigneur, pour vous faire connoistre le désordre qui est aux mines, et ce qui s‘y pourroit avanta

geusement faire, me comte encore plus de 50 écus; mais ququue je me trouve à présent dans un

tort pauvre estat,je ne diminue rien du lèle que j'ay en et que j'auray toute ma vie pour exécuter

vos Ordres. Je les attends, Monseigneur, dans la confiance que vous aurez égard aux soins que j‘ay

pris et aux peines quej'ay eues, et que vous ne voudrez pas que ce qui devait contribuer à mon

establissement cause la ruine entière d‘un malheureux qui se promet tout de vostrejustiœ et qui

est avec un profond respect, Monseigneur, vostre très—humble et très—obéissant serviteur.

60,000 livres à les détruire.» (Mélanges Clairqu

baull, vol. (.651, fol. 205.)

En même temps, Chenicr adressait il Colbert

la pièce suivante :

Es1‘n sonna: ou es QUI s‘ss‘r PASSÉ aux macs

na LAIGUIDOC.

«Le dessein que Messieurs de la compagnie des

mines ont formé de faire échouer les travaux que

j'y ay, depuis près de trois ans, t‘aittaire avec au

tant de soin que d’utilité, a aussy l‘ait prendre a

M. Bachelier celuy de me pel‘sécnter sans raison.

La haine que M. Bachelier et quelques autres de

ladite compagnie ont conçue contre moy vient de

ce que, le caresme dernier, j'informay à fond

M. le chevalier de Clerville de tous les abus et de

tous les désordres qui se commettaient aux mines,

ausz bien que de ce qui s‘y pourrait avantageuse

ment faire pour la gloire du Roy et le bien de la

compagnie. Et sur ce que M. le chevalier se donna

ensuite l'honneur d’en écrire in M" Colbert, q ni

tesmoigna audit Bachelier, par sa lettre du mais

de moy dernier, que son intention estoit que la

compagnie list faire de nouvelles ouvertures au

lieu de cesser divers travaux, comme il l‘avoit

fait, je n'ay pas en l'avantage d'eslre depuis ce

temps dans les bonnes grâces de M. Bachelier.

«L‘on me veut aussy un grand mal de ce quej'ay

plusieurs fois sollicité Messieurs de la compagnie,

et M. Bachelier en particulier, d‘envoyer de l'ar

gent en Rouerguc , pour la culture des mines, où

l‘on n‘a fourny que a,boo livres en deux ans de

temps.

«Pour me priver et me faire dérhoir du droit

que je pouvais prétendre de dire bonnement mes

sentimens sur les choses que la pratique et l'expé

rience me pourraient faire connoistre dans les

travaux des mines, M. Bachelier m'a, depuis six

mois, empesché de faire mes tournées, comme a

l’acroustumée, dans les lieux où l‘on travaillait;

et m'en estant plaint plusieurs fois Et Messieurs de

' On a vu , Rouler. Canon: et .llinrs. |vii‘re n" .7, S 5

rel exemple.

Carmin.

la compagnie. on m'a ordonné de laisser faire en

tout et partout M. Bachelier.

«M. Bachelier ayant congédié la plupart des ins—

pectenrs qui estoient establis par Messieurs de la

compagnie, et leur ayant rayé quelques articles

de leurs comptes, en a injustement voulu m‘en

rendre msponsable,pour me trouver reliquataire,

ne pouvant autrement trouver à redire sur la ma

niement que j’ay eu , non plus que sur aucune de

mes actions.

«Et pour faire Voir que la plupart de ces Mes

sieurs n'ont ni zèle, ni bonne intention pour l‘en

treprise des mines, l'un des principaux, qui est

M. l.eseeq, cherche il se défaire de la moitié de

la part qu’il y a prise‘. n’osant pas se défaite en

tièrement du tout.

«Pour donner des marques assurées de ma sin

cérité, c‘est qu’après avoirrendu à M. de l’ennutier

un compte des recettes et dépenses qui s'esloient

faites aux mines, dejuin et juillet 1666 jusqu‘au

dernier mais 1667,je n‘ay pas laissé de le rendre

une seconde fois à M. Bachelier, ayant pu m'en

dispenser.

«Pendant que M. Bachelier me persécutoit sans

sujet et faisoit courir icy de faux bruits, il avait

mes comptes et pièces justificatives d'iceux entre

les mains, il y avoitplns d'un mois; et, ayant esté

contraint de l'avouer, il ne m‘a point voulu passer

en compte ce qui m‘a cy-devant este promis par

MM. de Penautier, de Biquet et de Clerville, sur

- les frais extraordinaires et perte de chevaux du

voyage que je lis en Allemagne, par leur ordre,

en 1066, non plus que d’autres petits frais que

j'ay faits, en vertu de ma commission , pour le bien

de ladite compagnie, ainsy que je. le justifie; ce

qui m‘oste les moyens de pouvoir aujourd‘hui ay

sément subsister.

«L‘on a voulu par plusieurs fois faire déserter

les travaux des mines; et, sans les soins que j‘ay

pris pour l‘empescher, il n‘y auroit aujourd’huy ni

mines, ni mineurs employés en Languedoc. Cela

. que le rhevaliur de Clerville voulut aus<i . plus tanl , mivrr
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5. --PBOJET PRÉSENTÉ PAR LE smua (IHENIEB,

DE CE QUI SERAIT A FAIRE POUR CULTIVER ET POUR FOL\DBE AVEC UTILITÉ

LES MINES DE LANGUEDOC.

Comme nous ne sçaurions asseoir aucun jugement solide sur ce que nous enlreprenous , si nous

ne sommes duement pourvus des choses qui y sont requises,je puis bien dire que, pour cultiver

avec avantage les mines de Languedoc, il y en a trois qui sont comme trois moyens infaillibles pour

y réussir, et qui nous ont toujours esté des obstacles ou pour mieux dire qui nous ont toujours fait

perdre l‘envie de nous attacher à de si nobles desseins. Le temps et la patience qu‘il faut avoir, le

nombre de bons ouvriers qu‘il faut choisir et occuper, et les dépenses qu’il faut, de toute néces—

sité, faire auxdites mines dans les commencemens sont en etl'et ces trois moyens essentiels sur les

quels doivent rouler nos espérances et qui me serviront icy de prétexte favorable pour blasmer

ceux qui ne se sont cy—devant amusés en chacun endroit qu'à faire gratter pendant quelques jdnrs

ou quelques mois un tort petit nombre d'ouvriers peu expérimentés.

Il n‘en est pas (les travaux des mines comme il en est de plusieurs autres qui donnent d'abord

du plaisir et du profit à ceux qui s‘engagent à les faire faire. S'il en estoit ainsy de ceux-cy, l‘on

n'aurait sans doute pas eu la peine de faire faire de nouvelles ouvertures aux lieux où l‘on trav

vaille en Languedoc. L‘on aurait rencontré, dans une infinité d‘endroits, comme on trouve en Al—

lemagne, en Suède et en une infinité d’autres pays estrangers, de quoy se libérer des avances que

l‘on est obligé de faire dans ces premiers establissemens. Cependant nous pouvons avec juste rai

son dire (au rapport mesme des gens les plus entendus en fait de iliines).qu'il n‘y a jamais eu

de pays plus minéral que le Languedoc, le Roussillon, le Conflans, la Cerdagne et le comté de

Foix. Aussy voyons—nous que les mines que nous y avons découverles nous ont toujours fourny

s‘est souvent t‘ait par le peu de zèle et le peu de

soin que l'on a apporté à faire fournir de l'argent

pour payer les ouvriers. Comme aussy on eut, il

y a un an. l‘adresse de faire transporter aux mines

'le sieur de Contigny “ pour dresser des promis-ver

baux de l'estnt des lieux et du peu de fruit qui

s‘en tirait. Il s‘adresse à l'instant aux gens com

mis par M. de Penautier pour les signer. et n'osa se

présenter à ceux que M. le chevalier de Clerville

avait commis. Enfin , ayant sçu cette supercherie,

je lis tant de bruit que je rompis ses mesures, et

c‘est ce qui m‘a encore attiré la haine de quelques—

uns de Messieurs de la compagnie.

«L‘on paye si mal les ouvriers qu’il n'y en a pas

un, au moins de ceux qui sont estrangcrs, qui ne

voulust de tout son cœur que les mines du Lun

guedoc fussent ahismées. Ainsy, on ne doit pas

s‘étonner si on ne tire aujourd'huy que fort peu de

matières. et si on ne fait ni cuivre, ni guère de

plomb. Et, ce qui est encore un peu rude, on

menace sans cesse les Allemands pour les obliger

à quitter eux-mesmes le service : aussy, avant

Plaques. y en eut-il six qui désertèrent le service.

«L’on n‘a point fait passer le sieur Besche aux

mines des Corbières, non plus qu‘en différent; au

tres endroits, où il pouvoit facilement juger que

Messieurs de la compagnie pouvoient utilement

former des ateliers. Et, dans les lieux où il foudroit

pour le moins soixante à quatre-vingts bons ou

vriers, il n‘y en a que huit ou dix dont les uns

sont un peu entendus et les autres fort mal con

tans. Aussy est-il vray que quelques—uns de ceux

quicomp0sent ladite compagnie font ces réflexions ,

que si les mines deviennent bonnes, le roy les re—

prendra et les taxera , et que si l’on n’y réussit pas ,

plus la compagnie déboursera et plus elle perdra,

et qu’ainsy il n’y aura jamais de profit pour elle.

«Du reste, on ne peut pas justifier que j'aye t‘ait

aucun tort à Messieurs des mines ni que j'aye

perdu aucun moment de temps a faire travailler

à la culture d'icelles. Je n‘ay aujourd'huy que le

malheur (si malheur il y a) d‘avoir travaillé trois

ou quatre années auprès de M. le chevalier de

Clerville (que la plupart de Messieurs de la com

pagnie haïssent pour avoir esté le premier auteur

ou inventeur des mines) et d‘avoir ou enfin trop

de zèle et trop de chaleur pour faire réussir les

mines.” (Alèl..Clair. vol. Mil: , fol. 925.)

' Gnsse‘dc Couligny fut ensuite employé par Biquet au canal de communication des mers , d‘abord comme ronlrù

leur. puis comme inspecteur général «les travaux. Cet ingénieur eut plus tard . dans les généralités (le Ilonlvaux et de

,\Ionlanbau . la conduite de tous les ouvrages publics . y compris ceux de la navigation. Mort en 169“.
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dans les commencemens de plus riches matières et en plus grande abondance que celles aux

quelles on a longtemps travaillé en divers autres pays.

Cette vérité ne pouvant estre contestée, ne seroit-il pas juste que nous eussions pour le moins

autant de fermeté dans nos entreprises que les estrangem en ont, et que nous nous prévalnssions

comme eux des autres avantages dont nous sommes favorisés comme eux. N‘est-il pas honteux

pour nous de voir que de simples particuliers d‘Allemagne et d‘ailleurs fassvnt anjourd‘lnny, avec

beaucoup plus d‘éclat et d‘utilité ce qu‘une compagnie très—forte n‘a pas voulu jusqu’à présent en—

treprendre? Je veux dire que, pour travailler à la culture des mines de Languedoc, il faut, outre le

vouloir et la persévérance , y l‘aire des frais et y employer de bons ouvriers à suflisance. Mais comme

il y a beaucoup de désordres et qu’il se commet beaucoup d‘abus parmy les travaux que l‘on a en

trepris de faire aux mines que l‘on a découvertes en Languedoc, il semble qu‘il est icy fort à pro

pos de les bien remarquer et d‘y faire ensuite les réflexions qui y sont à faire, pour prévenir les

événemens l‘asrheux qui s‘ensuivroient à l‘avenir, si l‘on n‘y apportoit promptement les remèdes

qu‘il faut y apporter.

L‘on employe aujourd‘huy pour commis aux mines de Languedoc des gens ruinés et qui ont

toute leur vie croupy dans la fainéantise, parce qu‘on les a à grand marché, et comme on ventaussy

espargner les gages qu‘il faudroit donner à quantité d‘ouvriens bien entendus, l‘on n‘en occupe

qu‘un petit nombre, à juste prix, qui n‘ont ni industrie ni volonté de devenir industrieux.

aussy ne sont-ils payés que de mois en mois, et quelquefois de cinq semaines en cinq

semaines, ce qui les rend encore plus paresseux. Quant au passé, je puis bien pareillement dire

que je n‘ay jamais pu recevoir d‘argent de ladite compagnie qu‘il n‘ayt auparavant esté dépensé. Il

n‘y a jamais, à chaque atelier, que fort peu de meschans ouvriers et de meschans outils, où il en

faudrait to_ujours une grande quantité de bons. Les commis, qui ne pensent qu’à couler doucement

le mois pour recevoir leurs gages, ne se précautionnent point pendant l‘esté d‘aucune chose du

monde qui puisse contribuer pendant l‘hyver à l‘avancement des ouvrages. Les mineurs et autres

ouvriers sont d‘ordinaire si éloignés des mines que , pour s‘y rendre, ils perdent pendant l'hyver le

quart du temps et pendant l‘esté les heures du jour les plus commodes pour travailler. Si, par

manière d‘acquit et après les continuelles remontrances que j‘ay toujours faites, on s‘est cy-devant

vu comme obligé filaire faire quelques petites ouvertures d‘un costé ou d'un autre, on a delayé

jusqu‘à la plus rude saison de l‘année, pour faire Connoistre par ce retardement, par la difficulté

qu‘il y a de travailler dans ce temps là,qu‘il n‘ya point de mines. Si l'on s‘occupe une semaine ou

un mais à quelque mine et que l‘on n‘en sorte pas beaucoup de matières pures et nettes, on aban

donne le travail; et, quelque beau filon que l‘on yayt suivy pendant un longtemps, et quelque belle

matière qu‘il ayt produite, si dans la suite on rencontre un rocher un peu dur, auprès duquel un

mesrhant outil vient à se rompre , on s‘imagine à l‘instant que la source minérale est toute épuisée.

Et qui plus est, dans une montagne d’une estendue considérable , oùil paroistra une infinité de gui

dons et de marcassites de tous les costés, qui sont autant de marques par lesquelles on peut conjec—

turer que l'on rencontrera de bons filons et de bonnes matières, l‘on se contente de faire faire par

sept ou huit hommes une seule ouverture au lieu d‘en faire faire, à l‘imitation des estrangers, dans

divers endroits de la montagne. Les commis particuliers reçoivent qui bon leur semble au travail,

tant par prière qu‘autrement, sans s‘informer s‘ils y sont propres; et enfin, si un ouvrier veut se

conserver, il faut qu‘il apprenne plutost a connoistre le caprice du commis que le travail auquel il

est employé. Les commis sont depuis six mois toujours en campagne pour avoir de l‘argent et pour

prendre leurs plaisirs, et d‘autant que l‘on cherche à ruiner les atl‘aires, l‘on prend delà occasion

de ne leur donner qu‘une bagatelle, et on les renvoye mesme souvent sans leur rien donner.

A cela, l‘on ne peut alléguer que deux choses: qu‘il faut espargner, ou que, si on leur donnait

beaucoup d‘argent à la fois, la compagnie le pourroit perdre.

Je réponds là—dessus que ce n‘est point gagner que de laisser des ouvriers dans les travaux des

mines sans y avoir quelqu’un qui prenne soin de les bien payer et de leur faire l‘aire leur devoir;

tout de mesme, qu‘il ne faut point en fait de mines espargner le nécessaire dans une saison. ni

dans une autre, et qu‘enfiu lorsque l‘on commettra des gens solvables, de probité et un peu en

tendus, il n‘y aura jamais rien à risquer, ni rien à perdre à la culture desdites mines.
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Au surplus, un inspecteur ou un commis ne croit pas aujourd‘huy de pouvoir passer pour un

docteur, s‘il ne parle ni de lezain , de topos, de salamites, d’escories' et d‘une infinité d’autres mots

qu’il ne connoist pas et qu’il emprunte sans besoin. L’un médit de son compagnon et l’autre cherche

à le détruire par des stratagèmes inouis. L’un assure qu‘il a trouvé la lune et l‘autre le soleil. L’un

a aussy l’el‘l’ronterie de dire qu’il a trouvé le secret de fixer le mercure et l'autre de blanchir le

cuivre. L’un vient dire qu'il a trouvé un filon dont Vénus a grand soin et l’autre soutient pareille

ment qu’il en sçait un de la largeur d‘un pied trois pouces et deux lignes à l’épreuve de Mars

et fort amy de Saturne. A voir parler tous ces charlatans les uns après les autres, il semble qu’ils

ayent fait leur apprentissage au Pérou et qu'ils ayent mesme esté engendrés parmy les minéraux.

Mais par malheur, pendant que ces filous entretiennent M. Besche de tous ces trésors imaginés,

on ne fait ni plomb ni cuivre aux fonderies: aussy ne tire—t-on point de matières aux mines pour en

faire. Et enfin l’on n’a rien fait depuis six mois en çà, en dépensant le peu d’argent que la compa—

gnie a fourny, que détruire ce qui avoit auparavant esté fait avec grand soin et beaucoup d‘utilité.

Cependant, et pour se couvrir, on ne laisse pas de faire grand bruit, l'on attaque l’un et l’on

ruine l’autre. L’on hayt mortellement la personne qui a donné les premières lumières des mines’ et

l‘on se venge sur celle qui, pour avoir esté par elle commise’ et tesmoigné un zèle très—parfait

pour les faire réussir, ne peut plus demeurer oisif, ni dissimuler comme on voudroit l‘avantage

que le Roy peut trouver à la culture desdites mines. L’on menace à tort et à travers les mineurs

allemands pour, par ce moyen, les obliger à déserter; et il est constantque les pauvres misérables,

pour estre tourmentés et pour n’estre pas bien payés, voudraient de tout leur cœur qu’il n’y eust

aucune mine en Languedoc.

A l’égard des fonderies de Cals et de Gincla, il n’y a jamais euà chacune d’icelles qu‘un seul fon

deor accablé de maladies et de chagrins, et il en aurait fallu trois ou quatre de bien robustes.

L’on occupe en leur place certains charlatans, qui gagnent autant comme de bons'ouvriers et

qui consomment malheureusement une quantité prodigieuse de matières qui coustent beaucoup à

faire extraire, et encore trois fois plus de charbon qui couste beaucoup à faire faire. L’on n’en est

pas quitte à si bon marché, car il faut par—dessus cela des aydes de fonte et d'autres gens pour pré

parer et nettoyer les matières qu’ils gastent. Pendant toutes ces belles conjonctures, les commis

pensent toujours beaucoup plus à leurs intérests qu'à la gloire du Roy et au profil de la société. A

mon égard , Dieu sçait si j’ay souffert! L’un de ces Messieurs , et comme le plus zélé de tous", m’a tou

jours sollicité avec empressement non-seulement de pousser les travaux qui estoient commencés,

mais encore de faire faire de nouvelles ouvertures aux endroits que je croirais estre les plus avan

tageux àla société; et, dans le mesme temps, d’autres5 m‘ordonnoient de diminuer le petit nombre

d‘ouvriers qui estoient employés d’un costé et de congédier tout à fait ceux qui estoient employés

d'un autre. Ainsy l’un tesmoigne avoir beaucoup de chaleur et les autres paroissent estre froids

comme glace; enfin, l‘un fait ce qu‘il peut pour réussir et les autres font de leur mieux pour dé

truire les mineurs et pour faire échouer les ateliers.

Après avoir bien considiîré le mal et la perte qui sont cy—devant arrivés et les abus qui se sont

commis aux mines de Languedoc, il est bien juste de faire ensuite les réflexions sur les avantages

qui en seroient provenus, si la compagnie uvoit voulu suivre les avis et les sentimens de ceux qui,

les ayant bien connus, ont toujours fait ce qu’ils ont pu pour les corriger. L‘on se plaintaujourd’huy

de l‘ingratitude des mines de la combe de Montfort", où l‘on voudroit aujourd‘huy fermer les

portes; et pour pallier le peu de zèle que l’on a pour la.cullure d’icelles et nuire encore avec cela

à ceux qui y ont fait les premiers establissemens, l’on a en l’adresse d'y mener le sieur Besche,

après que les gens que l‘on y eut commis ont en mis en désordre tous les travaux qui y avaient esté

faits avec soin et économie. Il ne faut pas estre fort expérimenté en fait de mines pour dire main—

tenant ce que ces Messieurs disent. qu’il ne paroist pas grand chose dans les ouvertures qui ont esté

' Voir à “mis: les mots : Levain, Loupe, Sta- = Le chevalier de Clerville.

lagmilu et Scon‘e. ’ Penautier et Bachelier.

‘ Le chevalier de Clerville. "' Montfort, canton d’Axat, arrondissement de

’ L'auteur du mémoire. l.imoux (Alule).
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faites dans la combe de Montfort. Mais cependant disons donc aussy que lorsque M. Bachelier est

arrivé en Languedoc, ily avoit de bons filons qui estoient découverts de tous costés. Aussy est-il

certain que l‘on tiroit tous les jours de bonnes matières, et que le fondeur qui estoit à la fonderie

de Gincla faisoit tousles jours de beau cuivre. [I est certain, comme nous l'avons desj.i dit, que les

gens dont on s‘est, depuis six mois, servy pour fondre, ont dissipé, outre une grande quantité de

charbon , plus de mille quintaux de bonnes matières sans en tirer aucun profit, estant aussy cons—

tant que, si les inspecteurs qui ont fait travailler à la culture desdites mines de la combe de Mont

lbrt avoient esté un peu plus intelligens et s'ils n‘avaient pas la complaisance qu'ils ont pourleurs

commettans, il y auroit maintenant quatre fois plus de cuivre à Narbonne et beaucoup plus de ma

tières dans les magasins qu‘il n’y en a. Enfin les travaux, qui depuis six mais n‘ont esté faits

qu'à bastons rompus, seraient aujourd‘huy, sans diflicull1é, dans un autre estat qu’ils ne sont pas;

et outre que l‘on n’a jamais employé dans la combe de Montfort la dixième partie des ouvriers

qu‘il y fallait employer. M. Bachelier ne peut pas disconvenir qu‘il ne m‘ayt toujours empeschë

d‘aller de temps en temps visiter, comme j‘avois coustume de le faire, les travaux desdites mines.

puisque, ayantsouvent fait mes plaintes a la compagnie, j'ay eu ordre positivement de suivre œuk

qui me prescrivoient ce qu‘il m’a obligé de faire. Quoy qu'il en soit, je demande d‘où sont prov‘enua

environ 50 quintaux de beau cuivre en rosette qui sont dans la ville de Narbonne; et, si on les a

sortis de Gincla et tirés des matières qui ont esté prises en plusieurs endroits à la superficie de la

terre, pourquoy n’y en peut—on pas faire davantage? Ce n‘est point la pluie qui les a produits, c‘est

le terrain de la combe de Montfort, qui est disposé à nous fournir du cuivre, si on veut, comme

il faut, travailler à la culture des mines qui s‘y trouvent en ditférens endroits. L‘on fait pareille—

ment semblant de se plaindre de la mine et de la fonderie de Cals, sur ce que l’on remarque que

le plomb que l'on y fait cousle plus qu’il ne vaut. Ce queje viens de dire sur le fait de la combe

de Montfort peut icy servir à ce que l‘on allègue de Cals , et j‘ajoute de plus qu'au mois de janvier

dernier et devant l‘arrivée de M. Bachelier en Languedoc. l‘atelier de Cals estoit en un tel estat

que l‘on tiroit. ’10 à 50 quinlaux de matières parjour et quelquefois plus; et l‘on fit aussy en ladite

fonderie de Gals, pendant ledit mois, 1 10 quintaux de beau plomb, dans un seul fourneau, bien

qu‘il n‘y eust qu‘un seul maistre fondeur.

Tout ce que dessus estant bien justifié, fait. ce me semble, assez voir, que la compagnie n’a

d‘autres intentions que de détruire les mines et les mineurs , et que l‘on ne manquera pas dans peu

de temps de faire et de dire la mesme chose de celles où l‘on a depuis peu commencé à gratter en

Foix; et ce qui me le conlirme davantage est aussy le peu de soin que l‘on a pris de bien examiner

les travaux et l'avantage que l'on pourroit trouver aux mines des Corhières (que l’on peut bien

dire estre les plus riches mines de la province de Languedoc), et à faire faire des essais des ma

tières que l‘on en a tirées. M. Bachelier commença à son arrivée à y faire cesser tous les travaux

et à congédier tous les ouvriers.qui y estoient establis, et lorsque je voulus luy représenter, avec

fidélité et avec soumission , ce que je connoissois par pratique et par expérience de toutes ces mines

là, il commença à me haïr.

Voyons après tout ce que dessus ce qu‘il faudroit faire pour cultiver avec utilité les mines du

Languedoc. Je voudrois faire travailler avec chaleur, une année entière, en divers endroits de

divers pays où nous voyons de bonnes marques, et où nous avons mesme desjà découvert de bonnes

matières, pour se réduire et. s‘attacher ensuite aux postes que l‘on pourroit aysément juger devoir

estre les plus commodes, les plus avantageux, les plus abondans et riches en matières, estant à

remarquer que les apparences, et principalement en fait de mines, sont quelquefois trompeuses.

Il faudrait aussy faire à chaque montagne ou mine, à l‘imitation des estrangers, du moins quatre

ou cinq ouvertures et mettre pour le moins dix hommes à chacune d‘icelles, parce qu'il se ren

contre des endroits qui, pour ne pas promettre pas grand’chose à la vue, se trouvent fort souvent

au dedans plus disposés à nous fournir des matières que non pas d’autres. Mais aussy faudrait—il

choisir de bons ouvriers robustes, un peu entendus et pleins de bonne volonté , et c‘est aujourd‘buy

àquoy on ne regarde pas. En un mot, il faudrait faire et dépenser en deux ans ce que la compa

gnie des mines ne fera pas en dix, si les travaux sont conduits de la manière qu‘ils le sont aujour—

d‘huy; sur quoy nous avons remaqu que, connue l‘on n’a fait travailler de part et d’autre qu‘a
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bastons rompus et par intervalles, les pluies ont souvent ruiné dans une heure ce qui n’avait esté

fait qu’avec beaucoup de peine dans un mois.

Et d’autant qu’il y a un atelier de bien formé à Cals,j’estime qu’il seroit avantageux de faire

travailler à la culture des mines de cuivre qui se trouvent estre près des lieux appelés le Mas-Ca

bardèsl et de Salsigne’. à celles de plomb qui se rencontrent aussy aux lieux appelés La Caunctte ",

\illeneuve et Largentière ‘, sur quoy il faut remarquer que la mine de La Caunette contient. sui

vant les essais qui en ont esté faits, 6 onces d’argent par quintal de plomb et que le feu sieur de

La Caunette a utilement dépensé à cette mine—là plus de 10,000 écus. Après cela ,je voudrais faire

transporter à la fonderie de Cals (où l‘on pourroit aysément faire faire autant de fourneaux que

l‘on voudroit, y ayant du bois et de l’eau a suffisance) toutes les matières que l’on pourrait extraire

de toutes les susdites mines qui se trouvent estre dans le pays appelé de Cabardès, aux environs de

la Monlagne-Noire, à deux et trois lieues de la fonderie de Cals et de Carcassonne. Que si l’on

m‘objccte que le transport des matières cousteroit beaucoup, je répondray que l’on va bien chercher

r'r Vicdessos 5, qui est dans le comté de l"oix, de quoy entretenir sept à huit forges à fer qui sont

dans le pays de Sault“ ou aux environs de là, et qui sont éloignées de cinq à six grandes lieues du

lieu de Yicdessos. L’on en fait de mesme de plusieurs autres mines de fer qui sont dans le Roussil

Ion et dans la Cerdagne, que l’on transporte aux forges du Conflans et des pays circonvoisius;

en sorte que, si l‘on trouve son compte à faire du fer des matières que l’on va prendre aux mines

qui sont fort éloignées, on ne peut pas perdre à faire du plomb, du cuivre et à tirer de l’argent

de celles qui se trouvent proches d’une fonderie, où il y a toutes sortes de commodité pour l’en

tretenir. La fonderie de GincIa , qui est dans la combe de Montfort et où le bois et l’eau ne peuvent

pas manquer, non plus qu’à celle de Cals, estant aussy dans la dernière perfection, je voudrais

incessamment faire travailler à la culture des mines qui se trouvent dans ladite combe et dans le

pays des Fenouilledes7 qui en est voisin, sçavoir: à celles appelées de (iincla , la Borde—del—Rey‘, de

la Vielle °. du Caunil “’ et de Campoussy “, qui est à une lieue et demie de la fonderie de Gincla. Il

faut icy remarquer qu’ayant fait travailler pendant quelques jours en quatre ou cinq endroits de

la montagne où est la mine de la Borde-del-Iley, on a toujours rencontré à la surface (le la terre

des matières qui ont rendu de beau cuivre, ce qui fait voir, comme j’ay cy—devant remontré, qu’il

faut faire plusieurs ouvertures, que l‘on trouve des filous en plus d‘un endroit et qu’enfln les ma

tières ne peuvent pas mesme estre si pures ni si abondantes à la superficie d’une mine de cuivre que

lorsque l'on est au fond d’iœlle. L’on pourvoit aussy faire travailler pour l’entretien de ladite fonderie

de Gincla à la culture des mines de Conflans qui se rencontrent auprès de Mosset" et d’Escam ‘3.

Je voudrais restablir avec toute la diligence possible les ateliers qui estoient cy—devant formés

dans les Corbières , à une bonne journée de Narbonne. et faire travailler avec chaleur à la mine de

Davejean ", qui est de plomb et qui contient plusd‘argent qu’aucune autre, àcelles de Couize ", de

Palairac, de Fourques“, de Lanet, d’Auriac, de Mouthoumet et de Tuchan”, qui sont toutes

mines de cuivre et dont la plupart tiennent aussy de l’argent. Et, lorsqu’il y auroit d’un œsté et

d‘un autre des matières eu assez bonne quantité dans les magasins, j’estime que la fonderie pour

‘ Chefdieu de canton dans l‘arrondissement do

Carcassonne (Aude).

’ Canton de Mas-Cabardès.

" Commune de hauteurs, canton de Mas-Ca

bordés.

‘ Diocèse de Saint-Fous, à deux lieues de Cals.

près de RIas-(Iabardés.

" Chef-heu de canton dans l‘arrondissement de

Foix (Ariége).

' Ce petit pays, situé dans le haut Languedoc,

fait maintenant partie du département de l‘Aude.

7 Ou Fenouilhet, petit pays du bas Languedoc,

vers les confins du Iloussillon.

‘ A une demi-lieue (le Cincle, près d'Ayguc

bonne et (le Caudiès (l’yréuées-Orientalcs).

‘ A l’ouest d’Axat.

'° Commune de Puylaurens, canton d‘Axat

(Amie).

" Canton de Sournia , arrondissement de Prades

(Pyrénées-Orientales).

" Canton de Prades.

" Canton d'Olette, arrondissement de Pra«

des.

" Davejean, Palairac, Lanet, Auriac et La

Roque—de-Fa, sont du canton de Mouthoumet,

arrondissement de Carcassonnc.

" Mine située entre Davejean et Palairac.

" Mine située au nord de celle de Palairac.

"’ Chef-lieu de canton dans l’arrondissement de

Carcassonne.
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fondre les susdites mines,qui ne sont éloignées que d‘une lieue les unes des autres, se pourroit

construire au lieu appelé La Roque-de-Fa, comme le poste le plus commode et le plus avantageux

de ce pays—là. Il est à remarquer que , outre que les matières que l'on a sorties desdites mines nous

fontasse1 connoistre parles essais ce qu‘elles contiennent, les Romains ou autres ont l‘ait faire en

divers endroits dudit pays des Corbièrœ les plus beaux travaux qui se puissent voir, où nous (lé

couvrons encore de bonnes matières, ce qui nous peut faire comprendre qu’ils ne se sont pas amu

sés pendant un si long temps à cultiver des mines en ce pays—là , comme ils l‘ont fait, sans y trouver

un profil considérable.

Il semit aussy nécessaire de faire travailler aux mines qui se trouvent dans le bas Languedoc,

c‘est—à-dire du costé de Saint-Pous, sçavoir: à celles qui sont proches des masages de Castillac

et de Boissière, de Campels et de Bonne_fon ‘; aux masages d‘Allau et Delpy ’, proches de Pon—

jol. qui sont mines de cuivre; aux lieux appelés de Trials et la Vernière 3, qui sont mines de

plomb; à Cabrières, Minerve' et Colombières‘, qui sont mines de cuivre. Il faut icy romar—

quer qu’outre que j'ay fait faire des essais desdites mines il se rencontre dans ce pays-là, et au

long de la rivière appelée 0rl), qui va de Bédarieux à Béziers, diverses sources bouillanles qui

sentent si fort le cuivre qu'à peine peut-on soufl'rir ces eaux-là dans la bouche. ce qui donne es—

pérance d‘y trouver en peu de temps du cuivre en abondance.

Je voudrois pareillement faire travailler à la culture des mines qui se trouvent dans le comté de

Foix, sçavoir: à celles qui se trouvent dans les lieux appelés Montgaillard ‘, Cadarcet, la Bastide

de—Sérou, Larbont7, Castelnau—de-Durban ', Saint-Paul° et Tarascon ‘°, qui sont mines de cuivre; à

Gudanne “, Saint-Beat, Montsôgur", et Artinia(?) , qui sont mines de plomb. Je ne puis point icy

décrire, non plus qu’au précédent article , l‘endroit où la fonderie pour fondre les matières de toutes

les mines se pourroient faire. si ce n’est que j‘ay remarqué que du costé de 'I‘arascon et de Gu

danne, où la rivière de l’Ariége passe, il y a beaucoup de forests dont on se sert pour entretenir

beaucoup de forges à fer.

Il ne semit pas moins avantageux, ce me semble, detravailler aux mines de Rouerguc , sçavoir :

à celle de la Guepie. qui est de cuivre; à celles de Versols” et de Vareilles". près de Florac,

comme aussy à celles de Gévaudan, appelées du Charrelou et de Boisclar, du Crouzet et de Ville

fort", qui sont mines grasses de plomb. Cette dernière, où l‘on a longtemps travaillé, contient

5 onces d’argent par quintal de plomb. Il y a une infinité d’autres endroits en Bouergue où, par

de bonnes marques, ou peut bien juger qu’il y a plusieurs autres mines de cuivre. Il faut icy re

marquer en passant qu‘il semit fort à propos de former des ateliers, et de faire toujours d'un costé

et d'un autre les premiers nstablissemens dans les belles saisons, car outre la commodité ct l’avan

tage que l‘on a (le pouvoir ays«‘meut construire quelques bastimens:c‘ost que l‘on peut aussy faire

faire pour 10 pistoles, tant à la culture qu‘à la fonte des mines. ce que l’on ne sçauroit faire pour

30 dans un autre temps; tout de mesme que, dans une rude saison, les terres sont plus sujettess‘ébouler et les rochers beaucoup plus sujets à se fendre et à incommoder les ouvriers que dans le

beau temps.

' Campels et Bonnct‘on. à l‘est de Saint—Fous.

entre le Mas-de—l‘Église et Ferrières, canton d‘0

langues.

’ Sans doute Lau .et le Pin , au«lessous du mont

Triols.

’ Le mont Triols est au sud , et la Veruièro , à

l‘est de Poujol, canton de Saint—Gervais, arron

dissement de Béziers.

' Canton d‘0lonzac, arrondissement de Saint

Pons (Hérault ).

’ Canton d‘01argues, arrondissement de Saint—

Pons.

‘ Canton et an‘ontlissemellt de Foix (Ariége).

7 Cadarcet ct Larb0ut soutdu canton de la Bas

tidc«le«Sérou , arrondissement de Foix.

' Canton et arrondissement de Saint-Girons

(Ariége).

’ Saint—PauI-de-Jarrat, canton de Foix.

'° Tarascon—sur—Ariége . chef—lieu de canton dans

l‘arrondissement de Foix.

“ Commune de Château-Verduu , canton des

Cabnnnes, arrondissement de Foix.

"' Canton de Lovelanet dans l‘arrondissement de

Foix.

" Cantonde Cumarès,arrondisæmwt de Saint

Afrique (Aveyron).

" Commune de Saint-Félix-deSurgues, canton

de Camarès.

" Chef—lieu de canton dans l‘arrondissement de

Monde (Lozèrcl.
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Cependant, et comme j‘ay cy-devant fait voir qu’il faudroit faire *fairc plusieurs ouvertures à

chaque mine et y occuper de bons ouvriers à suffisance, j‘estime qu‘il faudroît bien pour le moins

300 hommes dans chacun des pays susdils, où il y a plusieurs mines. Et d‘autant que nous voyons

que l’on peut avec facilitei et. utilité establir si: chefs d‘atelier, il faudroit faire son compte sur

1.800 hommes. Cecy bien entendu, et sans parler du détail des dépenses qui sont à faire à la cul—

ture et fonte desditcs mines, je m’assure qu’à compter les gages des ouvriers, ceux des commis

ou inspecteurs qu’il faudroit establir, les outils qu’il faut journellement faire faire ou raccommo—

der, la poudre dont on se sert, le transport des matières et des bois pour piloter, le suifou l’huile

qui doit dans les travaux servir aux susdits ouvriers, il ne faudroit guère moins de 2,000 livres

tous les jours. Mais, afin que l’on ne puisse pas estre surpris des frais et dépenses que je me pro—

pose de faire auxditcs mines, il est nécessaire de parler de celles que l’on fait en pays estrangers.

J‘ay vu à Giromagny ‘ plus de 150 ouvriers occupés chaque jourà une seule mine, et je ne pro

pose d‘en mettre dans ce pays—cy qu’une cinquantaine. J‘ay vu des cstats de dépenses faites à une

seule mine, dans une année. qui allaient à 25, jusqu’à 30,000 écus, et je me propose de n'y dé

penser que le tiers. On voit enfin à trois mines qui sont près de Giromagny, appelées de Saint

Piorre’, de Saint—Jean—d‘03æl et de Fainitorne, jusqu’à 5 et 600 hommes tous les jours dans

les travaux. ‘

Il est pareillement certain que le duc de Brunswick, qui pousse encore plus avant. fait occuper

tous les jours Il à 5,000 hommes aux mines qui ont esté découvertes dans ses Estats. Je ne fais

point icy mention de la quantité des ouvriers qui travaillent pareillement à celles du duc de Saxe ,

du Tyrol et d‘Écosse; et ce que je viens de dire se peut justifier en peu de temps.

Mais comme, sur le nombre d’ouvriers qu’il faudroit en ce pays-cy, il semit très—nécessaire d‘en

avoir qui fussent un peu expérimentés et entendus à la culture des mines, j’estime qu’il faudrait

au moins faire passer de deçà 300 Allemands, pour les disperser de part et d’autre et pour ap

prendre leur méticr aux ouvriers de ce payscy; el'que parmy ce nombre-là il en faudrait choisir

pour conduire les autres une vingtaine de ceux que l'on nomme hauptmam, qui ont trente ou

quarante années de pratique, au lieu de se servir pour conducteurs, comme l’on fait, d'ignorans

et de fainéans qui ruinent eux-mesmes les travaux. Je propose de faire venir des Allemands , pour ne

pouvoir pas qu’avec beaucoup de peine faire venir divers autres ouvriers de divers autres pays csv

trangers. Aussy faut-il donner cette louange aux mineurs allemands qu’ils travaillent admirable—

ment bien quand ils sont bicn payés, et que l’on voit en Suède et ailleurs quantité d’Allemands

dans les travaux des mines.

Et d‘autant que l’on pourroit envoyer d‘Alsacc des gens peu entendus à la culture desdites

mines, je croirois qu‘il seroit à propos de commettre quelqu’un pour les aller choisir dans les

mines et dans les fonderies mesmes; tout de mesme, pour qu’il ne désartassent pas, il les faudrait

engager sur les lieux à travailler deux années entières en ce pays-cy. J’estime pareillement qu‘il

faudroit que la personne qui serait commise pour aller en Allemagne y demeurastau moins un

mois entier, tant pour avoir plus d‘occasion de choisir de bons ouvriers que pour observer ponc—

tuellement tout ce qui se fait et tout ce qui se passe à la culture et fonte desdites mines. Et pour

tirer encore plus de fruit de ce voyage, il sereit, ce me semble, assez avantageux que celuy que

l’on enverroit en Alsace fiat une tournée dans les Estats du duc de Brunswick, où l’on travaille

aujourd’huy avec chaleur. dans ceux du duc de Saxe et dans le Tyrol , pour faire en chacun de ces

Estats—là toutes les remarques qui semieut à faire et en amener tous les habiles hommes que l’on

pourroit ’.

"' Chef-lieu de canton dans l‘arrondissement de _ 9° Un autre mémoire de quatre pages ayant

Belfort (llaut—Bhin). pour titre : Suite des avantages que le Hoyp0urrnil

’ SaintPierre-les-Mines et Fainitornc sont au trouver à la culture des mines de Langlædoc et de:

nord, et Saint—Jean à l‘ouest de Gimiuagny. moyens pour y pouvoir réunir, fol. 965.

’ On trouve dans le même volume, à la suite Dans ce dernier mémoire. Chenier prétend que

de cette pièce : _ si le Roi voulait seulement dépenser un. million

1" Un mémoire de neuf pages intitulé : Dia— aux mines. «il trouvemit, en moins de trois au—

cours sur les mines en général, fol. 953; nées, à perpétuité dans son royaume, ce que
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6. v—- MÉMOIRE RÉDIGÉ PAR LE SIEUB GRENIER

SUR LES MOYENS DE TROUVER UN FONDS CONSIDÉBABLE POUR CULTIVER

LES MINES DU ROYAUME.

Décembre 1668.

Il y a deux choses dans le Languedoc qui sont comme inconnues, qui pourraient donner de

grands revenus au Roy. Toutes les mines de fer que l’on a nsurpe’es à Sa Majesté, les eaux et forests,

dont une infinité de gens se servent, me donnent icy lieu de faire voir qu‘elle peut augmenter son

domaine du Languedoc de plus de 900,000 livres de rentes.

Mines defer.— Comme on ne peut contester au Roy que toutes les mines de fer qui sont dans son

domaine ne luy puissent appartenir, il faut remarquer que les prétendus propriétaires de toutes les

forges et martinets qui sont dans le Boussillon, dans le Conflans. (Ions la Cerdagne, dans le comté

de Foix et dans le pays de Sanlt, tirent presque toutes les matières qui s‘y consomment des mines

qu‘ils ont ouvertes dans l’estendue de sondit domaine. Il y a plus que cela, les bois où ils font

faire du charbon pour l‘entretien d‘icelles sont aussy au Roy. Après quoy nous ne devons pas dou—

ter que si Sa Majesté veut reprendre les mines de fer et ses bois, elle ne puisse tirer de grands

revenus de plus de cinquante forges qui sont aujourd‘hny sur pied. Que si l‘on m'objecte que les

mines de fer qui sont dans les terres des particuliers seront sutl‘rsantes pour pourvoir un chacun du

fer qui luy pourra estre nécessaire, il me sera aysé de faire voir que ceux qui ont trouvé des mines

dans leurs terres n‘ont point de bois, tout de mesme que ceux qui ont du bois n‘ont point de mines.

Et je diray de plus que, quand il y auroit cent forges dans les pays susdits, comme on les peut ay

sément et utilement construire, le fer que l‘on charge incessamment pour t‘Espagne , pour la Pro—

vence et pour divers autres endroits, outre celuy qui se consomme sur les lieux et dans la province

du Languedoc, ne seraitjamais à meilleur marché qu‘il est aujourd‘huy, sans compter que l'on y

pourroit mettre un prix honnesle, et que ceux qui auroient la direction desdites forges ou qui en

seraient les fermiers ne ruineroient pas, comme on fait tous les jours, les forests du roy, où l‘on

coupe les arbres à cinq, à six pieds de terre et mesme en des saisons que le bois ne sçauroit plus

repousser quand on le couperoit plus bas.

Eaux etf0r'esta. —Nous pouvons bien dire qu’il n‘y a jamais en dans le royaume de province où

il y ayt en de plus belles foresls et d’une plus grande estendue que dans le Languedoc. Il y en a de

beaux restes dans les pays des Corbières, de Termenez ', de Fenouilledes, de Sault, de Lour

dades2 et dans le comté de Foix, sans compter celles qui sont du costé des Cévennes, dans le Gé

vaudan, dans le Ronergue et en divers autres endroits du ressort du parlement de Toulouse et

Chambre souveraine de I’erpignan.

Mais sans faire un détail de l‘estat des foresls que l‘on a dégradées, et des autres qui sont encore

sur pied, où il se fait encore tous les jours beaucoup de désordres;je me contenteray‘ de faire icy

la description de celles qui sont sur la Montagne-Noire. (Suit crtle description.)

Je fais estat, à considérer ce que j‘ay vu depuis dix-huit mois que j’ay soigneusement reconnu

tous les lieux susdits, qu‘il y a plus de 60,000 arpens de bois dans les forests de ladite montagne, et

qu’à prendre ce qui en a esté dégradé d‘année en année et enfin tous les lieux incultes ou qui

sont aujourd‘huy usurpés et en culture aux environs d‘icelles, il s‘y trouvera plus de 150,000 ar—

pens de bois et de terres qui appartiennent au roy. .

Pour l’intelligence de cecy et pour répondre à ce que l‘on pourroit dire qu‘une partie des l'o—

les estraugers y peuvent fournir de métaux et de

minéraux.»

On trouvera aussi a la Biblioth. Impériale, dans

le volume 193 des 500 Colbert, fol. 73, à la date

du 9décemhre 1669 , un Mémoire des chosesà régler

pour l’utilité de: travaux des miner, dressé d’après

les avis de MM. (le Clerville, Biquet et des Allus.

‘ Ce pays est dans le Languedoc, au midi du

diocèse de Carcassonne , et s'étendjusqu‘anx confins

du Roussillon.

"‘ Sans doute le Lavedan, vallée des Pyrénûes.

dont la principale ville était Lourdes, sur le gars

de l’au.
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resta de ladite montagne peut bien estre en propre il des seigneurs ou à des particuliers. abbés,

prieurs ou communautés, je soutiens qu‘ils n’ont jamais en que l’usage dans lesdites forests et que

s‘il y en a quelques-uns qui justifient de quelques inféodations, qui ayent esté faites lai—dessus, il

ne s‘y en trouvera pas qui ayent esté faites en conséquences d‘édits ou de déclarations duement

vérifiés.

Cependant, bien loin par les habitans des villes, bourgs et communautés susdite: (sans faire

mention de beaucoup de gens nobles et roturiers), de s’estre contenus de faire des dégradations

dans les endroits les plus avantageux qu‘ils ont pu trouver dans lesdites forests, ils se sont mesme

approprié le fonds ou les terres vacantes, dans lesquelles ils ont fait faire beaucoup de bonnes

rne’tairies à peu de frais.

Les Chartreux de Toulouse , qui ont un procureur de leur ordre au village d‘Esconssens‘, au bas

de la Montagne-Noire, jouissent encore de plus de 6,000 arpens de bois après en avoir degradé

presque autant, dans lesquels ils ont fait de bonnes métairies qui leur portent 8 a 9.000 livres de

rente. Par-dessus cela , le bois qu'ils [ont journellement abattre et le charbon qu'ils font incessam—

ment faire pour vendre leur donnent encore beaucoup de revenus. ils ont mesme entretenu de

puis lruitou dix ans une verrière, et aujourd’huy ils ont encore fait faire une vilrière qui consomme

une quantité prodigieuse de bois. .

Les religieuses de l‘abbaye de Prouille n‘en font pas moins dans les bois appelés de Ramon—

dens. Enfin, tous ceux qui ont prétendu avoir quelques droits sur les bois de la Montagne-Noire,

ou pour mieux dire ceux qui n’y ont jamais eu qu‘un simple usage ou chaull‘age, y ont commis

de tels désordres qu‘ils auroient aujourd‘hin grand peine à partager entre eux ce qu‘ils ont usurpé.

Car, outre qu'il y a manière et des temps plus propres les uns que les autres à faire des coupes,

c‘est qu’après qu’ils ont en coupé les arbres à cinq, à six pieds sur terre (dans des saisons où le

bois ne sçauroit plus repousser, quand mesme ils le couperoient, comme on fait ailleurs, rez-pied,

rez-terre), ils ont mis, quelque temps après, le l'en aux troncs etaux broussailles qui y restaient,

pour rendre par ce moyen les terres plus propres à mettre en culture, de sorte qu’il semble qu‘il

n’y a jamais eu de forests dans ces lieux-là.

On peut bien , ce me semble, dire que quand les rois de France auroient donné à des seigneurs

ou à des communautés, sous quelque prétexte que ce puisse estre. des bois dans leurs Forests, il ne

leur a pas esté permis de les dégrader et encore moins de s‘approprier les terres qu‘ils ont fait de

venir vacantes par leur mauvais mesnage. Et il est certain que l'on trouvera quand on voudra sur

ladite montagne ou aux environs d‘elle plus de cent métairies ou masages, dont les prétendus pro—

priétaires ne sçauroientjustifier d’aucun litre valable.

Je sçais bien que l‘on pourra alléguer lai—dessus que les commissaires qui ont esté envoyés en

Languedoc pour la réformatiou générale des eaux et forests doivent remédier à tous les désordres

et abus qui se commettent dans celles qui sont de leur département;

Que les fermiers et. receveurs du domaine du roy en Languedoc ont aussy intérest à la réunion

des biens usurpés et recélés;

Et qu'entin on peut voir par les papiers terriers que l‘on a cy-devant dressés et par la confection

de celuy auquel on va travailler, ce qui peut dépendre et estre réuny au domaine de Sa Majesté.

Pour répondre succinctement à ces objections, nous pouvons bien dire que la plupart des per

sonnes que l‘on commet pour faire l’arpentage des forests n'agissent que sur ce qu’ils voyent sur

pied, sans se mettre en peine du passé ou de l‘avenir;

Que les fermiers et receveurs du domaine cherchent toujours leur avantage et non pas celuy

du roy;

Et que les personnes qui ont esté subdéléguées pour travailler à la confection des papiers terriers

ont presque tous té juges ou officiers des lieux qui leur ont esté départis, où ils possédaient la

plus grande partie desdits biens usurpés.

' Canlon de Labruguière, arrondissement de Castres (Tara).
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7. —-PBOPOSITIONS FAITES PAR LE SIEUB CHENIER

A COLBERT.

Plaise à Monseigneur de faire réflexion sur les propositions suivantes : .

Je m’oblige de remettre, dans peu de temps, sur pied les fonderies de Gincla et de Cals.

L'on a tout à fait abandonné la première, où on faisoit de beau cuivre, et l‘on fait fort peu de

cas de l’autre, parce que l’on n'en sort que du plomb.

Je m‘engageray également de relever les travaux des mines des Corbières, dont on a fermé les

portes, de former aussy deux ateliers considérables, l‘un en Foix et l’autre du costé de Saint

Pons. '

Monseigneur aura pu voir des mines de tous ces endroits—là , et, par les essais que l‘on en peut

faire, on pourra aysément juger de la richesse desdites mines. Et d'autant que le sieur Besche, à

qui l’on a fait dire ce que l‘on a voulu des lieux susdits, n'a jamais fait travailler aux mines et

fonte de plomb, il pourroit occuper les gens qu‘il a amenés dans le pays de Rouergue, qui en est

fort éloigné et où il n‘y a que. des mines de cuivre qu’il a jugé estre les meilleures. Cela estant.

Monseigneur jugeroit des gens un peu entendus parles etl‘ets.

Pour que je puisse réussir à la culture et fonte des mines susdites, il l‘endroit que l‘on me per—

mist. non»seulement de choisir les personnes qui pourroient estre propres dans ces sortes de tra—

vaux, mais encore d'y employer le nombre requis et nécessaire.

En outre, il faudroit que j’eusse l‘ordre de n‘avoir aucun égard, comme l‘on a t‘y-devant eu.

aux recommandations de diverses personnes du Languedoc , qui, pour estre parens ou amis de quel—

ques-uns de Messieurs de la compagnie des mines, croyent avoir droit de remplir les travaux de

canailles et d’ignorans, parce qu‘ils les obligent ensuite à acheter leurs données à un prix excessif,

ce qui ruine les entreprises.

Enfin il faudroit qu‘il me fust permis, au mesme temps que. j‘informerois Messieurs de la com

pagnie de ce qui se feroit et de ce qui se pourrait faire, d'avoir la liberté d‘avoir les mesmes dili

gences auprès d‘une personne désintéressée et telle qu’il plairoit à Monseigneur de choisir à Paris

ou dans la province.

Si cela se faisoit de la sorte, j‘engagorois ma vie et mon honneur de remettre au plus test

les fonderies susdites dans un parfait estat et d‘en establir dans peu de temps de nouvelles '.

‘ Les choses trainèrent en longueur, et en 1671

ou ne savait encore quel moyen prendre pour

tirer des mines le parti que l’on s’en promettait.

Ainsy Colbert écrivait à Penautier, le 90 mars :

«Le nommé Chenier m‘écrit que, si ces mines

aroient esté bien cultivées, elles numith assu

rément produit. Ququue je n‘ajoute pas grande

créance à ce qu'il dit et écrit, je ne laisse pas de

vous envoyer sa lettre pour que vous la voyiez; et

mesme si vous estime! qu‘elle mérite quelque r15

tlexion , sans luy faire connoistre que je vous l’ay

communiquée, envoyez—le quérir, informez-vous

soigneusement de toutes ses pensées, et voyez si

elles peuvent produire quelque chose d‘effectif.

Mais, en ce cas, il faudra voir sises amincissantes

sont assurées et s‘il pourra former une com—

pagnie en Languedoc pour y faire travailler,

d‘autant que l‘expérience nous fait connoistre

que les gens de Paris qui ne voyent pas les

choses de leurs yeux ne sont pas propres à ces

sortes d‘entreprisesm (Dép. cane. le cemm. 167|.

fol. 139.)
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8. 5— LISTE DES MINES1

DE LANGUEDOC

La Borde-del-Rey. . . , .

Gincla . . . . . . . . . . . . .

Mosset . . . . . . . . . . . . .

Cals. . . . . . . . . . . . . . .

La Baure. . . . . . . . . . .

Largeutière.. . . . . . . . .

Sainte-Bulbe . . . . . . . .

Brassac. . . . . . . . . . . . .

Davejean . . . . . . . . . . .

Lanet..- . . . . . .Auriac . . . .

Couise... . . . . .Fourques . . . . . . . . . . .

Palairac............

Saint-Polyœrpe.. . . . . .

Bains de Rennes . . . . . .

La Guepie . . . . . . . . . .

Najac..............

Montagut(?) . . . . . . . . .

Saint-Félix-de—Sorgues .

Mausoustat (“2) . . . . . . . .

Larbont . . . . . . . . . . . .

Le Chastanier(‘l) . . . . . .

Vidal-Moret(?). . . . . . .

La Goute—de—Peris(?).. . ,

, DES CORBIÈRES, DE ROUERGUE’ ET DE FOIX.

Mine de cuivre, variable et incertaine.

» Mine de cuivre, incertaine. Il y a une fonderie de deux fourneaux

de fonte et un d'aflineriel

Mine de cuivre, meschante et formgineuse.

Mine de plomb, abondante en matière, mais d‘un travail difficile.

Mine qui paroist cuivre et n’est presque que marcassitu.

Mine de plomb et vernis.

Mine de plomb, tirant sur le vernis, assez raisonnable.

Mine de plomb, assez raisonnable.

Mine de plomb, assez abondante, mais diflicile a travailler.

Mine de cuivre, très-foible et de peu de produit.

Mine de cuivre, très—foible.

Marcassite.

Mine de cuivre.

Mine qui tient du cuivre et plomb, très—foible.

Mine de cuivre, près la Grasse et Limoux.

Mine de plomb et vernis, près Couisa et Alet.

Mines de cuivre.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairamhauh, vol. [465, fol. 189. 197, 199.

303, 233, aôg, au et 913.)

1X. — ARRÊT DU CdNSE1_L

AUTORISANT LA SORTIE DES BLÉS’.

20 may 1669.

Le2Boy estant informé de l‘abondance des bleds et autres grains qui sont dans son royaume. pro

venus du labeur de ses sujets qu’il a plu à Dieu de bénir, et de la paix et liberté du commerce dont

ils ontjouy par la protection de Sa Majesté , depuis plusieurs années, Sa Majesté a résolu de leur

en permettre la sortie et le transport, sans payer aucuns droits, afin que l‘abondance desdits bleds

leur soit d‘autant plus utile et avantageuse. A quoy voulant pourvoir, ouÿ le rapport du sieur Col

' Il existe à la Bibliothèque Impériale, dans le

vol. 193 des 500 Colbert, fol.

mines de Foix, Languedoc et Rouergue, avec une

légende explicative. Cette carte fut envoyéeà Col

bert par de Clerville le 10 septembre 1669.

«Au pays de Rouergue. ajoute le manuscrit,

il y a plusieurs autres lieux où il y a diverses mi

nes qui sont, Taillanon , le minier du Ticla, diocèse

de Rodez, Farcelle, Agnac, et en divers autres

lieux du Gévuudan ,tant de plomb que de cuivre.

mais ou a dill'érè d'en faire l‘ouverture.»

Voir AMrullure, Forêts. Haras, pièce n° gh

50 , une carte des

IV. 38
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bert, conseiller au conseil royal, contrôleur des finances de France, et, tout considéré. Sa Majesté,

estant en son conseil, a permis et permetà tous ses sujets de faire sortir, vendre et transporter leurs

bleds et autres grains en quelques royaumes et Estats et provinces qu‘ils aviseront bon estre. jus—

qu‘au premier jour d’octobre prochain, sans payer aucuns droits de sortie ‘.. .

X. — GOMMISSION POUR LE SIEUR DE LA FEUILLE,

ALLANT LANGUEDOC POUR PRENDRE SOIN DES TRAVAUX DU CANAL

DE TRANSNAVIGATION DES MERS. PORT ET CAP DE CETTE ET AUTRES '.

Saint—Germain , 9 juin 1669.

Le Roy voulant pourvoir à ce que les ouvrages que Sa Majesté a ordonné de faire en Languedoc.

tant pour la communication des mers Océane et Méditerranée, par le moyen du canal de transna

\igatiou , que pourla construction d’un port au cap de Cette, ensemble la recherche qu’elle fait faire

de toutes sortes de mines dans les montagnes de ladite province. soyent conduits avec la seuretè

et la solidité nécessaires pour de si grands desseins qui doivent porter la mémoire et la gloire du

règne de Sa Majesté dans les siècles à venir, estant nécessaire de faire choix d‘une personne fidèle

et capable pour prendre soin de la conduite desdits ouvrages, Sa Majesté a commis et ordonné le

sieur de La Feuille, auquel elle ordonne de se transporter incessamment en ladite province, visiter

tous lesdits ouvrages, tant avec le sieur Biquet, entrepreneur du canal de transnavigati0n, qu’avec

les autres préposés à la conduite des ouvrages du port de Cette et de la recherche des mines;

dresser des mémoires exacts de I’estat auquel il les trouvera , du nombre des ouvriers qui travail

lent en chacun d‘iceux, et donner à Sa Majesté avis de ce qu‘il aura reconnu devoir estre fait, tant

pour la bonne construction, que pour les avancer avec la diligence qu‘elle désire; assister aux ad

judications qui seront faites des nouveaux ouvragesà faire; demeurer actuellement sur les lieux

pour tenir la main à ce que les plans, dessins, devis et marchés soyent ponctuellement exécutés;

ordonner des deniers qui seront destinés pour la construction du môle au cap de Cette; tenir exac

tement le contrôle du nombre d’ouvriers de toute sorte qui travailleront au canal de communica

tion des mers.

Mande Sa Majesté à M. de Verneuil, gouverneur et lieutenant général pour Sa Majesté en Lan

guedoc, et au sieur de Bezons, intendant de la justice, police et finances en ladite province, de

donner toute ayde et assistance audit de La Feuille, pour l‘exécution de la présente commission.

( Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, fol. 13.)

XI. — ARRÊT DU CONSEIL

CONCERNANT LES GRANDS CHEMINS DE NORMANDIE.

Paris, 18 juillet 1670,

Le Roy en son conseil . ayant reçu diverses plaintes des marchands et négocians de la province

de Normandie, que la plupart des chemins royaux sont ruinés faute par les riverains et proprié—

taires des terres situées le long d‘iceux de les avoir entretenus et réparés de temps à autre, ainsy

qu’ils y sont obligés par les anciennes ordonnances des rois Henri II, Charles IX, Henri III.

Henri IV et Louis XIII, père de Sa Majesté, et par tous les règlemens donnés sur le fait de la

voirie : mesme aucuns desdits propriétaires se sont emparés desdits chemins et les ont enfer—

‘ Voir Canal du Languedoc, pièce n“ 20.
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nues dans leurs terres. et au lieu d’iceux en ont donné d‘autres plus détournés et qui n’ont pas la

largeur de 211 pieds ‘, et plusieurs autres y ont planté des bayes et des arbres fruitiers, lesquels par

leurs branches occupent presque tous lesdits chemins et empeschent par leur ombrage qu‘ils ne

dessèchent après les pluies, et les charmis et gens à cheval ont peine à passer commodément. Sa

Majesté voulant pourvoir à ce que lesdits chemins soyent entretenus suivant et conformément aux—

dites ordonnances, et empescher l‘entreprise et usurpation desdits riverains et propriétaires,et que

les muliers et voituriers ne mènent pas de si grandes charges, lesquelles renversent et font enfon

cer la plupart du pavé par leur pesanteur;

Ouÿ le rapport du sieur Colbert, etc... Sa Majesté en son conseil, conformément auxdites or

donnances, a ordonné et ordonne que tous les grands chemins royaux de la province de Normandie

auront du moins 211 pieds de passage libre et commode , sans que ladite largeur puisse estre occu—

pée par des hayes, fossés ou arbres; et, s‘il s’en trouve présentement sur l’estendue d'iceux, ils se

ront coupés, remplis et arrachés, huitaine après la signification du présent arrest, par les pro

priétaires d'iceux, ou à leurs frais et dépens. Fait défenses à tous propriétaires ou riverains de

planter aucuns arbres le long desdits grands chemins, et ceux de traverse seront incessamment

réparés et entretenus aux frais et dépens des propriétaires des terres des paroisses où se trouveront

les mauvais chemins , avec des cailloux, graviers ou fascines, suivant lesdites ordonnances, à la di—

ligence de ses procureurs des sièges des vicomtés et autres de la province, lesquels informeront

contre ceux qui ont fermé et détourné lesdits chemins et enverront les procès-verbaux aux tréso

riers de France des généralités de Rouen, Caen et Alençon, pour y estre par eux pourvu, ainsy

qu'il appartiendra par raison. Se réservant Sa Majesté d‘entretenir les ponts et chaussées et le

pavé desdits chemins.

Fait défenses à tous roulicrs et voituriers d’atteler plus de quatre chevaux sur chaque charrette

et harnais, à peine de confiscation desdits chevaux et charrettes, harnais et marchandises.

(M. Vignon , Études mr les raies publiques, l. un.)

xu. — PRIVILÈGE AU SIEUR JAÉR

POUR TIRER DE LA HOUILLE ET CHARBON DE TERRE DANS LE RETHÉLOIS.

1670.

Leurs, etc. Nostre cher et bien aimé Jean—Jacques Jaër, natif de Liège, faisant profession de la

religion catholique, apostolique et romaine, nous a très-humblement fait remontrer que, par de

grands travaux et une longue expérience, il s‘est acquis une parfaite connoissance aux mines

et minéraux, notamment pour la recherche de la houille et charbon de terre; et. comme il a re

connu que, dans nostre province de Champagne et notamment dans le Rethélois, il y a divers en

droits où l‘on peut tirer de la houille et charbon de terre d‘une aussy bonne et meilleure qualité

que celle qui vient de Liège, Angleterre et autres pays estrangers, dont nos sujets peuvent recevoir

de grands avantages, notamment ceux qui se servent, pour leurs fabriques et manufactures, de

forges, chaudières, fours et fourneaux, ledit exposant nous a fait représenterque, s'il nous plaisoit

luy accorder un privilège pour pouvoir seul faire la recherche de ladite houille et charbon de terre

dans ladite province de Champagne, il feroit volontiers les frais nécessaires pour faire réussir la

dite entreprise.

A ces causes, après avoir meurement considéré les avantages que le public peut recevoir de cette

recherche, et voulant traiter favorablement l'exposant, nous avons à iceluy concédé, accordé et oc—

troyé , et par ces présentes, signées de nostre main , concédons, accordons et octroyons la permission

d'ouvrir tous les lieux et endroits où il y aura de la houille et charbon de terre dans I‘esteudue de

‘ Une ordonnance du conseil d'Artois, en date royaux, à 32 ceux des vicomlés, à 8 les chemins

du 1" juin 1680, fixe à M pieds les chemins de terroir et a ’4 les sentiers.

38 .
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quatre licites de pays dans le Retllélois, et d‘y faire travailler et approfondir avec lcl nomhm

d‘ouvriers qu‘il avisera pour en tirer ladite matière, sans que pour raison de ce il soit tenu de

nous payer aucuns droits d’indemnité. ni autres qui nous pourroient appartenir à cause de l‘ouver—

verture des mines où se trouvera ladite houille et charbon de terre, desquels droits nous avons.

en tant que besoin sereit, fait et faisons don à l’exposant, en considération des grands frais à faire

pour lesdites recherche et ouverture, pourvu qu'il ne soit tiré desdites mines et lieux où les ou

vertures se. feront que la houille et charbon de terre; et à la charge de dédommager par ledit ex

posant, de gré à gré ou à dire d'experts, les propriétaires desdites terres . avec défensesà toutes

personnes de quelque qualité et condition qu‘elles soyent de troubler ni inquiéter ledit exposant

ses hoirs, successeurs et ayons cause en ladite recherche et ouverture pendant douze années, à

peine de tous dépens, dommages et intérests, 3,000 livres d’amende , applicables un tiers à nous.

un tiers l‘hospital général de nostre bonne ville de Paris, et l‘autre tiers à l'exposant. sans m‘im—

moins que, sous prétexte des présentes , il puisse troubler ni inquiéter ceux qui se trouveront faire

la recherche et tirer ladite bouille et charbon de terre dans nostre pays de llélbelois, lors de

l‘obtention d’icelles, lesquels pourront continuerleur travail comme auparavant.

Et voulant inviter ledit exposant à donner tous ses soins à cette recherche, nous avons icelny.

sa femme et ses enfans censé et réputé, censons et réputons véritables François et regnicolcs: et

comme tels voulons et nous plaist qu'ils puissent disposer de leurs biens meubles et immeubles. et

que leurs héritiers leur succèdent, et recueillent leur succession sans aucun trouble et sans que.

pour raison de ce. ils soyent tenus de prendre autres lettres de naturalité que ces présentes, ni

nous payer aucuns droits, ni finances, dont nous les avons. en tant que besoin semit, déchargés et

déchargeons par cesdites présentes. Et, de plus, nous voulons que ledit exposant et les ouvriers

estrangers qui seront employés il ladite recherche de la houille et charbon de terre seyant exempts

de toutes tailles, subsides, impositions et corvées, pendant le temps qu’ils y travailleront. à la

charge néanmoins qu‘ils n‘auront esté imposés auxdites tailles, auquel cas ils ne pourroient estre

augmentés, ni payer autre cote que celle à laquelle ils se trouveront employés dans le rôle des

tailles.

(Arcb. de la Mer. Dépêches concernant le commerce, 1670, fol. 1:18.)

Xlll.—DÉLIBÉRATION DES ÉTATS DU MÂCONNAIS

ACCORDANT UNE GRATIFICATION ANNUELLE A COLBERT

ET A DIVERS AUTRES PERSONNAGES.

Mâcon. 15 décembre 1679.

Messieurs tenant les Estats des trois ordres du pays et comté de Mâconnois se sont assemblés en

l‘hostel de Messire Claude Tixier, grand vicaire de M" l‘évesque de Mâcon, chef desdits Estats,

où estoient ledit sieur Tixier et autres soussignés.

En laquelle assemblée, sur ce qui a esté représenté qu‘il naist chaque jour de nouvelles alfaires

d‘une grande conséquence à la province qui, faute d‘estre ou prévenues par une prévoyance dili—

gente, ou arrestées dans leur commencement par la médiation de quelque personne puissante qui

interpose son crédit et son autorité, pour faire valoir les justes raisons qu’on peut avoir, et empes

cher en mesme temps que les plus foibles qu’on leur oppose ne prévalentpar les artifices malicieux

de ceux qui s’en serventà la ruine duditpays, de manière qu‘il est extrêmement important de son

ger à prendre quelques mesures, pour se faire dans les atïaires les mesmes ouvertures que les autres

provinces se sont acquises par le moyen de la juste reconnoissauce qu‘elles ont envers les personnes

puissantes en crédit qui veulent bien donner une partie de leurs soins, si engagés d'ailleurs, à

soutenir en justice l’intérest de ceux qui se sont fait un accès auprès d‘elles.

Cette réflexion ayant paru très—juste et très-sage, elle a esté néanmoins jusqu‘icy sans effet et

sans exécution, non pas à la vérité par une simple négligence, mais par la considération du de
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faut d‘un fonds libre et suffisant pour exécuter une si équitable intention. lesdits Estats n'ayant pas

l‘autorité de lever des deniers sur le peuple, quelque utilité ou soulagement qu‘on puisse pré;

texter pour cela, et Messieurs de la Chambre des comptes de Dijon refusant d’allouer dans les

comptes des receveurs (lesdits Estats les moindres frais ou les moindres sommes de deniers qui se

trouvent incorporées dans les commissions sur lesquelles les impositions se font, ququue lesdits

sieurs des Estats se puissent croire en droit de faire valoir leurs délibérations pour raison desdits

frais d'affaires négociables, n'y ayant point de province où les gens qui sont préposés en corps

d'Estat, pour la direction des affaires qui la regardent, n'ayeut droit, en mesme temps qu’ils sont

obligés de délibérer sur la conduite d’icelles, d'ordonner sur le fonds convenable pourles conduire

et terminer. pourvu que ce soit sans excès et sans abus, dont lesdits sieurs des Estats sont seurs

qu‘on ne sçauroit jamais les accuser ou convaincre.

Sur quoy, l‘intérest de ladite proposition meuremeul examiné, il a esté délibéré qu'il sera fait

un fonds pendant la lriennalité pour fournir anxdiles gratifications qu’il convient establir pour le

bien et utilité de la province, tel et sur le pied que lesdites gratifications seront cy-après réglées

et arrestées.

Il a esté en outre représenté que le député qui fera le voyage de Paris, pour prendre soin des

intérests qui regardent cette province, en conséquence de ce qui doit estre traité par Messieurs

des Estats généraux de Bourgogne pendant leur voyage d’honneur, attendu la liaison et. la relation

que les affaires de cedit pays ont avec les leurs. fera en sorte que l’article qui concernera la crue

de sel qui sera accordée pour le comté de Mâconnois soit inséré bien distinctement dans la décla

ration du roy, pour éviter aux difficultés que ce défaut d‘expression a fait naistre sur l’examen des

comptes de ladite crue; pour lever lesquelles difficultés ledit député donnera requeste au conseil

et fera rectifier par arrest tout ce qu‘il peut y avoir d‘ambigu et d'obscur dans les déclarations

précédentes, fera valider le divertissement des deniers de ladite crue fait par contrainte et sans

affectation , et agira dans tout ce qui paroistra intéresser ladite province avec toute la vigilance et

tout le zèle qu'un homme de bien doit aux soins qui luy sont commis pour le public; mesme don

nera sa plainte par requeste audit conseil de l’abus qui s’est introduit au grand préjudice du

peuple sur le fait de la fourniture des sels dans les greniers et sur l'infidélité des mesurages; il en

arrive deux dommages considérables : le_premier sur la qualité du sel, qui, n'ayant pas demeuré

un temps suffisant dans les réservoirs avant que d’eslre voituré, et dans les greniers après qu‘il

est déchargé, n‘a pas la qualité qui luy est nécessaire pour estre utile à la santé et propre aux sa—

lures, laquelle il ne peut acquérir que par le temps à ce préfixé par les règlemens; le second dom

mage, qui est encore plus sensible, vient du défaut dudit mesurage, sur lequel les commis ont ap«

porté des artifices qui leur réussissent si bien qu‘au lieu que le minet devrait peser 100 livres,

poids de marc, il se trouve qu’à peine en pèse»t—il 90 livres.

Il demandera en outre un arrest de règlement pour empescber le transport des vins du Beaujo

lois dans cette ville de Mâcon et autres de la province , où il s‘en débite une très-grande quantité

au préjudice de l‘utilité du commerce des vins du pays, qui se trouve petit à petit anéanty; lequel

règlement il est d’autant plus juste de poursuivre, qu'il y auroit bien de l‘injustice de permettre

que les provinces et villes voisines puissent faire la débile de leurs vins dans celle—cy, puisqu'elles

refusent le transport des vins du Ellàcunnois chez elles, de manière qu'il n‘y a plus de moyen par

où lesdits vins, sur lesquels on lève de si grands droits, puissent avoir leur débile.

Et connue , par un abus qui va dans un grand et dommageable excès, les tonneliers qui fabriquent

des tonneaux pour servir aux vins de ce pays. au lieu de se tenirà la jauge et mesure ancienne qui

doit estre de 30 quartcs le tonneau généralement partout, ont néanmoins tellement altéré ladite

mesure qu'à peine lesdits tonneaux sont«ils maintenant de 98 quartes, altération qui est si préju

diciable au public et au commerce. que les marchands l‘allèguent partout comme une des princi

pales raisons qui les empeschenl de venir se fournir en ce pays, à cause de la perte considérable

qui leur arrive, soit par le payement des droits, soit par les frais des voitures, ledit député pour—

suivra toutde mesme un règlement au conseil, afin que la police de l‘ancien usage soit restablie

d‘une manière uniforme.

Qui sont toutes les choses sur lesquelles l‘assemblée a formé délibération et meurement rai«
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sonné, laissant le surplus et les choses qui sont imprévues ou les incidents différents qui naissent

sur les lieux à la prudence du député.

Après quoy ladite assemblée a délibéré et réglé le fonds des susdites gratifications comme s’en

suit, lesquelles gratifications sontà la vérité peu considérables, mais en quelque manière propor

tionnées à la faiblesse de la province, qui d’ailleurs entre, pour sa quotité, dans toutes celles de la

province de Bourgogne. outre lesquelles on en impose une de la somme de 11.000 livres, en vertu

d’un arrest du conseil du 25 du mois de février 16/13, pour gratification particulière à Son Al

tesse Sérénissime Mgr le_duc.

ESTAT DES GRATIFICA’I‘IONS.

A M" COLBERT, ministre d’Estat et contrôleur général des finances, la somme de 1,000 livres

pour chaque année, laquelle il est très—humblement supplié d’agréer.

A M. Dssuanzsrz, conseiller d'Estat, la somme de 500 livres, laquelle il est supplié d’agréer.

A M. Boucau, intendant de justice, police et finances en Bourgogne, la somme de 500 livres

qu’il sera supplié d'agréer.

A M. DE VAUii0URG, conseiller en la cour, la somme de 500 livres qu'il sera supplié d’agréer.

A M. n’Esrnuc, secrétaire de Mgr de Châteauneuf, la somme de 900 livres.

A M. Bmssnm, secrétaire de M" Colbert, la somme de 200 livres.

.\ M. me Suscnunsrr, la somme de 200 livres.

Signé : T1xmn, vicaire général et ofiicial, on VALLIN, Roussn, Mnuocn.

J. Ramones, Jav, Arum, DAULPHIN , BERRI'YEH et F. Vuno.

(Arch. de la préfecture de SaOne-et-Loire. — Extrait des registres des

délibérations des Etats du Mâconnais.)

XIV.—DAGUESSEAU 'A COLBEBT.

(Lettre originale.l

Montpellier, 5 octobre 1680.

Je crois qu’avant de recevoir cette lettre vous aurez appris par un courrier qu‘on a envoyé de

Toulouse à Paris, à droiture, la mort de M. Biquet ‘, à qui Dieu n’a pas voulu donner la consola—

tion, qu’il anroit eue dans peu de temps, de voir les ouvrages du canal achevés. M“r le cardinal de

Bonzi m’a assuré que vous avez trouvé bon que, en cas d‘accident, ses enfans continuassent ses tra—

vaux; en cfiet, ils sont siavancés et il gresle si peu de chose à faire queje ne pense pas qu"in ayt :.

faire aucun changement. Les mesmes employés qui ont conduit tous ses ouvrages jusqu'à présent

et qui les entendent pourront aysément les finir. Je m‘y appliqueray de mon costé avec d’autant

plus de soin, qu’il est important de profiter du reste de la belle saison et d‘achever ces ouvrages

avant l’hyver. C’est encore une des raisons qui m’obligent à ne point discontinuer jusqu’à ce que

j’aye reçu vos ordres. ,

Je me suis desjà donné l’honneur de vous faire sçavoir qu’aussytost que je reconnus qu’il pour—

roit y avoir du danger dans la maladie du sieur Biquet, j’envoyay un homme à Toulouse avec

ordre de mettre le scellé en cas qu’il en mésarrivast. Cela a esté fait aussytost après sa mort. J’ay

1 Depuis quelque temps déjà Biquet était ma- fièvre double—tierce. Les accès sont fort proches les

iade. On avait d’abord cru le sauver, mais son état uns des autres et tout ce qui est à craindre est

s'était bientôt aggravé, et l'intendant avait écrit à ‘ qu‘ils se joignent et que la fièvre devienne conv

Colbert le 7 Septembre: tinuc.... -n — Voir Canal du Inng1ædoc, pièce

«il estoit guéry, mais il est retombé; il n la n“ 72.
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cru devoir en user ainsy, plutost pour ne manquer à aucune des formalités qu’on a accoustumé de

garder en de semblables occasions. que non pas par l’espérance de l’utilité qu‘on on pourra reti

rer, car les effets de Biquet sont assez connus. Il doit beaucoup, et il n‘y a pas apparence qu'il yayt

rien sous le scellé que de la vaisselle d’argent et des meubles. Ainsy je crois qu’on pourroit en

donner mainlevée ses eufans, d‘autant plus que, outre qu’ils sont obligés, ou du moins l‘aisné, à

l’accomplissement des marchés faits avec le père, ils me paraissent dans la disposition de faire tous

leurs efforts pour s’acquitter de cette obligation. Je ne feray néanmoins rien sur cela , et le scellé

demeurera en l‘estat jusqu’à ce qu‘il vous ayt plu de me faire sçavoir vostre intention.

Le sieur Biquet a esté fermier des gabelles de Languedoc. et le compte qu’il en a rendu n‘est

pas apuré; ainsy Messieurs de la Chambre des comptes de Montpellier sont en droit, suivant leur

usage, d‘y envoyer un commissaire pour faire l‘inventaire. Je les ay priés néanmoins de surseoir, et je

crois qu’ils le feront jusqu‘à ce que j‘aye reçu vos ordres. Les enfans du défunt voudroient fort éviter

cette formalité, qui néanmoins est dans les règles, à cause des frais et de la dépense qu’il leur en

coustera; ils m’ont assuré mesme que vous aviez trouvé bon d’accorder audit feu sieur Biquet un

arrest, qui n’est pas encore expédié, pour le décharger des poursuites faites contre luy par le nommé

Lescuriau . chargé du recouvrement des deniers revenus—bon pour raison de ce mesme compte; et

cet arrest-là leur servit bien nécessaire maintenant, afin de les mettre en repos, et leur donner

moyen de mettre quelque ordre aux affaires de la succession de leur père; d‘ailleurs, si cet arrest

estoit rendu, l’apurement ne serait plus qu’une formalité pour laquelle vous aurez peut—estre rai—

son de ne pas les assujettir aux frais de transport d’un commissaire et d‘un inventaire.

(Arcb. de l'Empire. Papiers du contrôle général des finances. — intendance

de Languedoc.)

X\’. -DAGUESSEAU A COLBEBT.

(Lettre originale.)

Montpellier, 19 octobre 1680.

Je me suis donné l’honneur de vous écrire , aussylost après la mort de M. Biquet, que j’avois pris

des mesures et fait fournir l‘argent pour soutenir les travaux du œnal. En effet, ils s’avancent et

il y a grand nombre d‘ouvriers a tous les ateliers. Depuis, sur les ordres que vous m’avez adressés.

j‘ay arresté, avec M. de Caraman et M. de La Feuille, les estats de destination, tant des ouvrages

qui doivent estre faits que des fonds qui doivent estre fournis dans le reste de ce mois et le pro—

chain, en sorte qu‘on n’y perdra pas un moment de temps.

' Ces travaux sont en tel estat que j‘ose prendre la liberté de vous dire que vous ne devez point

estre en peine du succès, et je puis mesme vous répondre plus certainement qu'ils s’achèveront

cette année que je n‘aurois pu le faire du vivant de M. Biquet, parce qu‘il n‘y avoit pas moyen de

l'assujettir à certaines règles qui s’observeront maintenant avec plus d’exactitude; et afin que vous

on puiœiez estre mieux persuadé par la connoissance que vous aura: du peu qui reste à faire, je

vous en envoye un mémoire.

Quand je dis, Monsieur, que ces ouvrages seront faits dans la fin de cette année, j'entends que

le canal sera navigable d’un bout à l’autre, mais il restera encore diverses petites choses à y faire

pour le perfectionner et que l’expérience indiquera.

Je fais estat d’en faire une visite d’un bout à l‘autre avant qu’on y mette l’eau, et une autre après

qu'ony aura mis de l‘eau, afin de faire dans ces deux visites des observations exactes sur tout

ce qu'il y aura à faire pour y mettre la dernière main.

A l‘égard du scellé que j'ay fait mettre sur les effets de feu Biquet, vous aurez pu voir par mes

lettres quel a esté le motif et l‘esprit dans lequel je l‘ay fait. Je fis faire des honnestetés en mesme

temps à sa famille et luy lis connoistre que ce n‘estoit qu‘une précaution à laquelle je me ('l‘oyois
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obligé en attendant vos ordres, que je n'en ferais point faire la levée, ni procéder à aucun inven

taire jusqu‘à ce que j'eusse sçu vos intentions,que cela mesme leur serait avantageux , parce que la

démarche que je faisois arresteroit la Chambre des comptes, les trésoriers de France et les autres

ofliciers de la pr0vince. A mon égard, aussytost que j’eus reçu vostre lettre du 7 de ce mois, par

laquelle vous m‘avez fait connoistre que vous désiriez que les enfans de Biquet continuassent son

entreprise et que j‘empescltasse la Chambre des comptes d’apposer aucun scellé, je donnay main—

levée de celuy que j’avais fais mettre. Ainsy, je ne crois pas qu’ils ayent aucun sujet légitime de se

plaindre . et je continueray, comme j‘ay fait jusqu’à présent, de leur donner tous les secours et toutes

les facilités qui dépendront de moy. v

(Arch. de l‘Empire. Papiers du (:0an général detfiMnm. — Intendance

de Languedoc.)

XVI. ——ABBÊT QUI CASSE UNE ORDONNANCE

mas TRÉSORIERS DE FRANCE AU BUREAU DES FINANCES DE ROUEN '.

Saint—Germain, et décembre 1680.

Vu au conseil d’Estat du roy l‘ordonnance rendue par les trésoriers de France au bureau des

finances de la généralité de Rouen , le 10 octobre dernier, portant que les propriétaires et fermiers

des maisons, mesures, terres et héritages aboutissans et adjacens des chemins royaux et de tra

verse qui sont en mauvais estat dans l‘estendue de la généralité de Rouen, seront tenus. chacun en

droit soy, de bien et duement les réparer ou faire réparer avec nombre suffisant de cailloux dans la

fin du présent mois de décembre,‘à peine de 100 livres d’amende contre chacun de ceux qui

n'auront fait travailler à ladite réparation; ledit temps passé, les commissaires dudit bureau se

transporteront sur les chemins pour dresser les procèsverbaux de ceux qui seront en demeure de

faire lesdites réparations, en conséquence desquels il sera employé des ouvriers pour les faire aux

dépens desdits propriétaires ou fermiers, sur lesquels seront délivrés des exécutoires auxdits ou

vriers; ordonne aux curés etvicaires des paroisses au travers desquelles passent lesdits chemins,

de faire lecture de ladite ordonnance aux prosnes et issues des messes paroissiales de leurs pa

roisses, et d‘envoyer leurs certificats de la lecture de ladite ordonnance au greffe dudit bureau

dans la quinzaine, à peine de 90 livres d’amende, pour laquelle leur temporel sera saisy.

Sa Majesté ayant trouvé cette ordonnance trop générale, et que les amendes auxquelles les‘

dits propriétaires et fermiers délinquans sont condamnés peuvent causer de fort grands inconvé—

niens, Sa Majesté a résolu, pour en empescher le cours. de casser ladite ordonnance.

A quoy Sa Majesté voulant pourvoir, ouÿ le rapport du sieur Colbert, etc... Sa Majesté en son

conseil a cassé et annulé ladite ordonnance des trésoriers de France au bureau des finances de

la généralité de Rouen du 10 octobre dernier, leur fait défenses de la faire mettre à exécution

et de rendre à l’avenir de pareilles ordonnances générales, à peine de 3,000 livres d‘amende et

de tous dépens, dommages et intérests. Enjoint au sieur Le Blanc, maistre des requestes ordinaires

de son hostel, commissaire départy en ladite généralité, d‘y tenir la main etâ l’exécution du pré—

sent arrest.

(Arch. des Ponts et chaussées, Dépêches concernant les poule et chnuuém, 1679

et :680, fol. 155).)

‘ Voir Routes, (Innmu et Mines, pièce n" 109 et note.
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xvu. —— MÉMOIRE

CONCERNANT LA LIBERTÉ ÉTABLIE EN PROVENCE A TOUTES PERSONNES

DE BÂTIR DES COLOMBIERS. S’IL N’Y A TITRE OU POSSESSION

CONTRAIRE.

Marseille, 10 février 1689.

ON orross :

Que la Provence est un pays de droit écrit et de franc—alleu, qu‘elle est exempte par conséquent

des servitudes qui dérogent a cette franchise;

Que les colombiers doivent est re regardés comme une servitude publique et naturelle , parce que

les pigeons sont des animaux à charge aux peuples, qui vivent aux dépens de la semence de tous

les grains;

Qu’il en est de mesme des garennes;

Que, dans les pays coustumiers, le faculté de bastir des colombiers a toujours esté regardée

comme une dépendance des fiefs, dont l‘introduction est contraire au franc—alleu;

Que les arrests du parlement de Provence autorisent en ce rencontre une usurpation et une

violence faite au droit et à l‘exemption naturelle des servitudes, parce que les officiers avoient inté

rest de l'œtablir et estoient pour ainsy dire juges et parties.

RÉrosss :

ll est vrny que le franc—alleu comprend et emporte l'exemption des servitudes publiques et uni

verselles , mais cette exemption se doit seulement entendre des servitudes qui sont contraires à la

qualité du franc-alleu et qui la détruisent. Telles sont les servitudes dépendantes de l’introduc—

tion des fiefs en la plupart des pays coustumiers, lesquelles donnent lieu par exemple à ces maximes

establies dans les coustumes qui ne reconnoissent point le franc—alleu:

Qu’il n‘est point de terre sans seigneur;

Que toute terre doit des cens et des droits seigneuriaux;

Que le cens est imprescriptible;

Mais, à l‘égard de toutes les autres servitudes, soit naturelles, soit particulières, dont les lois

ont expliqué les différentes espèces , tant sur les bastimens des villes que sur les héritages de la

campagne, comme elles ne combattent point la franchise du fmnealleu, laquelle consiste princi—

palement à ne reconnoistre point de fief supérieur, ni de seigneur dominant, elles ont également

lieu dans les pays de droit écrit.

Cette explication de la manière en laquelle il faut entendre l'exemption des servitudes dans les

pays de franc—alleu est si constante, qu’il est diverses sortes de servitudes universelles et publiques,

dépendantes mesme la plupart de l'introduction des fiefs, qui ont lieu dans la Provence. Telles

sont les servitudes des fours et moulins banaux et autres droits universels de cette qualité.

Que si on dit qu’il faut des titres particuliers pour les establir, quel meilleur tilre peut-on

avoir pour appuyer la liberté publique que chacun a de faire dans son fonds ce que bon luy

semble, que le droit commun qui l‘a décidé de cette manière, que le sentiment de tous les auteurs

qui ont traité de la faculté de baslir des colombiers, qu‘ils reconnoissent estre une suite de cette

mesme liberté, que la disposition des arrests qui l’ont ainsy jugé?

Au reste. il ne semble pas, à l’égard de ces arrests, qu’on puisse opposer que les juges ayent

travaillé pour leur propre intérest. puisqu'en prononçant, comme ils ont fait, en faveur de la li

berté publique et générale,ils ont soutenu le foible contre le fort , les peuples contre les seigneurs;

et l’on peut dire au contraire que le plus grand nombre des officiers aurait esté dans un intérest

contraire, puisque la plupart se trouvent seigneurs des terres qu’ils possèdent. D‘ailleurs cette juris

‘ Voir Adminiatrnlinn provinciale, pièces n” 1h7. 1’18. 1119. 155 , 159, 160. 1611 , 167 et notes.
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prudence est également establie dans le parlement de Toulouse et dans celuy du Dauphine, ainsy

qu’il résulte des œuvres de M. d’01ive' et de M. le président de Boissieu’.

Après tout, on ne peut pas dire que les colombiers soyent une première sorte de servitudes pu

bliques contraires à la qualité du franc-alleu, puisque constamment ils n’establissent aucune su—

périorité ni aucune mouvance sur les terres voisines. Que si on prétend que c‘est une servitude

publique, parce que les pigeons vivent aux dépens des semences de tous les grains et sont par con

séquent à charge a tous les particuliers, il semble que cette raison n‘a pas lieu lorsque la liberté

d’avoir des pigeons est commune à ces mesmes particuliers. En effet, pour establir une servitude

publique de cette qualité, il ne sutïit pas de dire que c‘est un droit auquel tout le public est assu

jetty ou qui est à charge à tout le public; il faut encore que ce droit appartienne seulement à

quelques particuliers, à l’exclusion de tous autres. Tels sont, si l’on veut, les colombiers dans les

coustumes qui en ont fait une dépendance du fief, ou qui ne l’accordent qu’à certaines personnes:

et c‘est, à proprement parler, cette restriction qui fait la servitude , par la différence qu’elle introduit

entre les possesseurs des terres qui sont indistinctement sujettes à la nourriture des pigeons, au

lieu que , si le droit est commun à tous, sur qui dimit—on que la servitude est establie lorsque cha

cun a la faculté d’en user. Si la charge est commune, le bénéfice ne l’est pas moins, et la compen

sation réciproque fait cesser le dommage par le retour du profil que chacun en peut retirer.

Après ces raisuus générales, il faut distinguer l‘estat particulier de la Provence. C’est peut—estre

la province du royaume en laquelle ily a le plus de colombiers ou pigeonniers, pour me servir du

terme du pays, et le moins de pigeons. Il est extrêmement rare d’en voir des volées nombreuses

dans la campagne, comme dans la France, parce que ces sortes de pigeons fuyards, bisets et de

semblable nature y sont peu recherchés, comme estant très-mauvais à cause du peu de nourriture

qu‘ils trouvent à la campagne, où l‘usage est de rrcouvrir la semence au moment qu’on la jette; et

comme les pigeons ne grattent point, ils ne peuvent ramasser que le grain resté découvert, en quoy

ils sont d‘autant moins à charge aux semences qu’ils ne profitent que de ce qui se perdroit ou qui

semit emporté par les oiseaux , ou par les fourmis et les autres insectes.

Aussy n’est-ce pas tant pour ces sortes de colombiers, qui sont eu assez petit nombre, que l‘on

appréhende la taxe, la plupart estant possédés par les gentilhommes seigneurs des terres en dé

peuplés, que pour les pigeonniers bastis en manière de fuie ou volière, à la ville et à la campagne.

autour des maisons ou bastides des particuliers, où il y a seulement quelques douzaines de pigeons

patus, qui plus, qui moins, lesquels ne volent point à la campagne, mais sont nourris de grains

toute l’année et servent à la consommation qui s‘en fait dans le domestique et ày donner mœme

quelque petit secours par la vente des pigeonneaux qui en proviennent, surtoutvers Marseille et le

long de la coste, où il n’y a presque point de bastide qui n‘ayt son pigeonnier, ce qui facilite ex

trêmement la provision des vaisseaux et galères lorsqu'on les met à la mer.

C’est le véritable estat des pigeonniers de Provence, lesquels n’ayant rien de noble et ne pou

vaut produire les dommages qui peuvent estre à craindre dans les autres pays, pour la semence

des terres, par les circonstances cy-dessus remarquées, semblent ne devoir pas estre sujets à la

taxe des francs—fiefs, ni donner lieu a retrancher aux peuples la liberté qui leur appartient d’user

de leur fonds, conformément au droit commun.

(Arcb. dcl'Empire. Papiers du contrôle général des finances. — Intendance

de Provence.)

' Simon d'0]ivo, seigneur du Mcsuil, avocat

du roi à Toulouse, fut reçu conseiller au parle—

ment de cette ville en 1698. On a de lui plusieurs

écrits sur des Questiqu de droit.

’ Denis de Salvuiug, seigneur de Boissicu, né

en 1600, suivit d'abord la carrière des armes,

qu’il abandonna pour le barreau en 1629. Subs—

titut du procureur général au parlement de Gre—

noble, puis lieutenant général au bailliage de Gré

sivaudan. Il accompagna M. de Créqui dans son

ambassade a Remet et fut ensuite envoyé à Ve—

nise pour quelques négociations. Nommé conseil

ler d'Ëtat, il succéda, en 1639, à son beau-père

dans la charge de premier présidcnl (le la Chambre

des comptes. Mort le 10 avril 1683. Auteur de

plusieurs ouvrages , et entre autres , du Traité de

l'usage des fief: et autres droits scigmtriauz en

Dauphine.
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XVIII. -— CONCESSION DE MINES.

Saint—Germain, 29 avril 1689.

Jean-Baptiste Colbert. chevalier. marquis de Seignelay, conseiller du roy en tous ses conseils,

contrôleur général des finances, grand maistre, surintendant et général réformateur des mines et

minières de France, salut :

Vu le placet présenté à Sa Majesté par le sieur de Lisqut de Coëtmen , contenant qu’il y a des

mines de plomb et d’estain dans la paroisse de Carnet, évesclné de Cornouailles, en Bretagne, les—

quelles il désireroit ouvrir, fouiller et approfondir pour les faire ensuite fondre , épurer et alliner, à la

charge de donner à Sa Majesté le dixième denier du profil et revenant-bon, s’il plaist à Sa Majesté

de luy en accorder et aux siens le privilége pendant. . . années, à l‘exclusion de tous autres , en dédom—

mageant Ies.pmpriétaires, et luy permettant de faire contraire les forges, fourneaux et autres ou

vrages qu‘il appartiendra, et luy faire pour cet etl'et expédier toutes lettres nécessaires; le renvoy a

nous fait par Sa Majesté pour donner nostrc avis sur le contenu audit placet; et estant pleinement

informé de la connoissance et expérience du sieur de Liscouèt de Coëtmen à l’ouverture des mines.

sommes d’avis, sous son bon plaisir, qu’elle luy peut permettre et à ses successeurs ou ayans cause

de faire l’ouverture desdites mines d’estain et de plomb, dans ladite paroisse de Carnet, et de les

faire fouiller et travailler à son profil à l’exclusion de tous autres , pendant le temps de. .. années

consécutives seulement, à compter du jour de l'ouverture desdites mines, à la charge que ledit

sieur de Liscouét sera tenu de les faire ouvrir dans la présente année 1682, et ne pourra ouvrir

aucune terre sans auparavant avoir le consentement des propriétaires, en payant aux seigneurs

hauts justiciers des lieux le quarantième, le tout suivant la disposition desdits édits, arrests et

règlemens donnés sur le lait des mines et minières, et à Sa Majesté le dixième denier d‘icelles ès

mains du trésorier général desdites mines. A cet elIet, toutes lettres nécessaires peuvent luy estre

expédiées. En tesmoin de quoy nous avons signé ces présentes , fait sceller du cachet de nos armes

et contre—signer par nostrc secrétaire '.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. A31 , fol. aog.l

XIX. —MOBANT A COLBEBT,

INTENDANT DE PROVENCE.

Lamheac, 7 novembre 1682.

.I'ay cru que mon devoir m’engageoit, après le compte que je me donne l’honneur de vous

rendre de la délibération de l‘assemblée sur le don gratuit. de vous informer plus particulièrement

des réflexions que leur estat présent a fait faire à ses députés, et des dispositions où je la vois sur

le surplus des alIaires qui regardent la province.

Il est certain que depuis longtemps les choses n'y ont esté dans un si mauvais estat. L’on n’a

recueilly cette année que très—peu de grains , presque point d’olives, ni d’amandes, qui sont les

seules denrées dont on retire de l’argent. Il m’a paru, en plus d’un rencontre, qu'il y est extré

' Dans le même manuscrit, fol. 9113, à la date

du 7 mai 1689, est le rapport d'un placet adressé

au Roi par le duc de Duras, pour lui représenter

«qu‘il y a plusieurs mines d’argent, plomb et au—

tres métaux et substances minérales, en Lorraine

et Franche-Comté, lesquelles il désireroit faire

ouvrir, fouiller et approfondir, pour les faire en—

suite fondre, afliner et épurer, à la charge de faire

porter dans les hostels des monnoyes le pmvenu

d‘icelles, pour en estre la juste valeur donnée au

dit duc de Duras, s‘il plaist à Ventre Majesté luy

en accorder et aux siens le privilège pendant dix

ans, à l‘exclusion de tous autres, en dédomma

geant de gré à gré les propriétaires, et luy per

mettant de faire construire les forges, fourneaux

et autres ouvrages qu’il conviendra.»
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memcnt rare, et qu‘une bonne partie de celuy que Sa Majesté y envoye tous les ans pour les déc

penses de la marine passe dans les provinces voisines pour le payement des bois et autres choses

que l'on en retire. M’attachant en mon particulier aux moyens que vous avez eu la bonté de me

marquer, comme les plus seurs pour connoistre le véritable estat des villes et la force ou l'impuis

sauce des provinces. j‘ay remarqué que le jeu, les testes. et toutes les autres occasions de dépense

sont presque entièrement retranchée=. '

Il ne se parle point, comme autrefois, de pertes considérables, parce qu‘on ne joue quasy>plns.

Les cnlerremens des personnes de qualité estoient une des cérémonies où l’on avoit conservé en

dernier lieu quelque éclat et quelque solennité; il ne s’en est fait aucune cette année à ceux d’une

présidente au mortier, et de quelques ofliciers de l'une et l‘autre des compagnies supérieures de la

province. Il s‘est fait quelques mariages avec la mesme simplicité, et je ne vois dans Aix et dans

les autres villes capitales, ni meubles précieux, ni bastimens superbes qu‘on élève nouvellement.

Une marque presque aussy certaine qu‘il est peu d‘argent dans la province, sont les fréquentes

discussions qu‘on y voit (les biens de toutes sortes de personnes. Ces discussions, par l'usage de la

province, ne sont pas de simples saisies , comme nos décrets en France; elles emportent un aban

donnement général de tous les biens que les créanciers sont obligés de prendre en payement, la

disette d‘argent faisant qu’il ne se trouve presque point d‘acquéreurs volontaires; et bien que ces

discussions. dont les premiers juges sont très-avides, soyent la matière d‘une infinité de procès,

on en voit diminuer le nombre chaque jour, le parlement n'ayant en dans la dernière distribution

commune à toutes les chambres que cinq procès, ce qui à la vérité n’est pas un mal pour la pro—

vince, mais c‘est encore une marque de la rareté de l'argent, la seule impuissance des parties

les empeschant de poursuivre les procès qu‘elles commencent à la moindre occasion, ces peuples

aimant d’ailleurs à plaider, et à plaider longuement, autant qu‘en pas une autre province du

royaume.

Dans cet estat général, l’assemblée joint à la mauvaise récolte de cette année, les dépenses

extraordinaires que la province a supportées depuis la précédente par un logement considérable de

troupes pendant dix mois , dont la dépense durant la plus grande partie de ce temps—là montoit à

1,000 livres par jour de pure perte pour la province , outre l‘incommodité particulière elles fausses

dépenses qu’elles apportent toujours a l’habitant, quelque précaution que l‘on prenne pour Pompes»

cher; elle joint encore la dépense (les routes, dont l’estape est aussy fournie par la province sans au

cun remboursement; la taxe des colombiers, la répétition des Iods payés pour les échanges, dont

les seigneurs ont une possession presque immémoriale, la continuation des autres recouvremens

-et l‘arrivée de vingt-quatre compagnies de cavalerie, qui commencent de prendre leurs quartiers

dans la province.

Voilà, Monsieur, les réflexions que les députés ont fait paroislre en public et dans leurs conté—

rences. Voicy ce que je pense avoir pénétré de leurs dispositions les plus particulières. L‘obéiæance

aux ordres du Roy est si bien establie dans cette province qu‘il n’y a pas lieu de craindre qu’ils y

reçoivent la moindre opposition;et. bien que la nécessité d‘obéir puisse avoir quelque part à une

soumission si entière, tout s’y fait néanmoins de si bonne grâce et avec une ardeur si apparente

que ceux qui ont part au gouvernement des affaires y conservent tout le mérite d‘une parfaite

obéissance. Ainsy, quelques secours que Sa Majesté en veuille tirer, il me paroist que pas un des

députés qui composent l'assemblée ne démentira ces dispositions générales : je puis donc répondre

qu‘elle accordera les 100,000 livres pour la révocation de la taxe des colombiers.

Mais en mesme temps, Monsieur, je. crois qu’il est (le mon devoir et de l‘employ qu‘il a plu

au Roy de me confier dans cette province, de vous marquer combien tous les particuliers sont sen

sibles à la forme, pour ainsy dire, et à la manière dont ils croyent qu‘on se sert pour retirer ces

secours.

Ils les regardent comme un renversement général de leurs usages les plus sacrés , et des privi

Iéges dont nos mis leur ont si souvent juré la conservation , après que les comtes en ont fait un

«les articles les plus solenncls (le. la cession de la Pr0venœ.

Pardonnez-moy, Monsieur, si pour vous donner une plus juste idée de leurs sentimens, je me

sers de leurs propres termes. Ils ne sçauront pas que je les emplo_ve en vous les découvrant . et je
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ne leur laisse pas voir qu‘ils fassent assez d'impression sur mon esprit pour que j'en conserve un

souvenir si exact.

Dans cette vue , les 100,000 livres des colombiers leur feront moins de peine que la redevance

pour l‘avenir, quelque modique qu’elle puisse estre. Ils prétendent avoir des raisons invincibles

sur les leds des échanges, à suivre mesme les propres termes des déclarations et des arrests de

Sa Majesté; la noblesse prend un intérest singulier dans cette alÏaire, et aurait desjà fait une dé

put:ælion à ce sujet si je ne l’avois éludée. Vous estes» pleinement informé de la première, et je

joins à cette dépesche un mémoire sur la seconde. Cependant, après ce que j‘ay dit dans toutes

les occasions que j‘en ay eues, sur l’une et l‘autre de ces deux all'aires, ils n‘insisteront point, au

tant que je le puis connoistre, sur la bonté de leurs raisons , si le Roy veut leur faire la grâce de

leur confirmer leurs anciens usages, etd‘accepter pour cela les sommes qu'il aura agréable de fixer

pour le secours que le bien de son service demandera de cette province , au lieu de celles que pro

duiroient cette redevance et ces recouvremens des lods.

Il me paroist encore que l‘assemblée , ne jugeant pas que les remontrances dentelle charge ordi

nairement ses cahiers puissent avoir un effet ni aussy prompt ni tel qu’elle le souhaite, se por—

tera unanimement à une députation, etje pense que le choix des personnes qu‘on y employera

ne peut tomber que sur M. le coadjuteur d‘Arles, qui est à la teste de l'assemblée, ou sur M. le

marquis des Essars, premier procureur du pays. Auquel des deux qu’elle Soit confiée, l’on ne

peut faire choix de personnes .qui ayent marqué plus de zèle pour Sa Majesté. Cependantj'ay jugé,

Monsieur, que l’importance d’une conjoncture de cette qualité m’obligeoit de vous en informer à

l‘avance. Il me paroist que l’unique obstacle dans cette députation sera la crainte qu’ils auront l‘un

et l'autre qu‘elle ne soit pas agréable à Sa Majesté. J’agiray suivant les ordres que vous me don

nerez, et j'éloigneray ce pendant tout ce qui conduira à conclure cette alfaire pour me donner lieu

de les recevoir. Il en est plusieurs autres, comme l’entrée des troupes et les moyens de pourvoir à

leur subsistance. dont je me serviray pour occuper les premières séances qui se tiendront à l‘ave

nir, et le courrier qui porte cette dépescbe pourra estre de retour avant que l’assemblée soit en

estat de se séparer.

Si les besoins de l‘Eslat obligent Sa Majesté d’augmenter les impositions , elle aura lieu de tirer

de cette province les mesmes sommes et peut—estre mesme de plus grandes, par une composition

volontaire, dans laquelle les peuples se croiront bien traités, qu‘en faisant continuer les taxes d’un

recouvrement qui leur semble très—rude. Il est encore un moyen dans la vérification des dettes à

laquelle je travaille, qui peut fournir au Boy près de 5 à 600,000 livres dont les particuliers ni

le général n‘auront pas lieu de se plaindre, qui est l’année d‘intérest, dont on a desjà vu un

exemple dans la précédente vérification, pourvu qu’on en retranche ce qu’il y avoit de trop dur

ou de peu équitable dans son premier establissement. J‘en dresseray le projet si vous jugez,

Monsieur, que l’estat des afl'aires de Sa Majesté demande ce secours, vous suppliant au surplus de

pardonner à la sincérité de mon zèle ce que son ardeur a pu me faire commettre de manquemens

dans le compte que je me suis cru obligé de vous rendre de tout ce qui se passe dans Cette province ‘.

(Arch. de l‘Empire. Papiers du contrôle général du finances. — Intendance

de Provence.‘

XX.—DÉCLABATION DU 1101

CONCERNANT LES DETTES DES COMMUNAUTÉS.

Avril 1683.

Leurs, etc. L‘un des soins auquel nous avons donné plus d‘application depuis que nous avons

bien voulu nous charger de la conduite et administration de nos finances, a esté celuy de la liqui

‘ Voir dans I'Adminùtratùm provinciale, pièce n’ 139, la réponse de Colbert à la lettre de Morant.
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dation et acquittement des dettes des villes et communautés de nostre royaume‘. En quoy nous

avons particulièrement considéré le bien et le soulagement de nos peuples, pour abolir et retran

cher les saisies et contraintes qui se faisoient contre les maires et échevins et autres officiers mu

nicipaux desdites villes et communautés qui avoient contracté lesdites dettes, ensemble les recours

de garantie et les emprisonnemens desdits officiers et habitons des villes les uns contre les autres,

en tous les lieux où ils pouvaient estre trouvés: ce qui diminuoit et abolissoit presque entièrement

le commerce et la communication que les habitans des villes doivent avoir les uns avec les autres,

et mesme leur estoit la liberté de sortir desdites villes. Et, ququue nous ayons la satisfaction de

voir la plus grande partie des généralités de nostre royaumejouir du bien que nous leur avons pro

curé par la liquidation et l‘acquittement desdites dettes , nous voulons porter nos soins plus avant

et les empescber à l‘avenir de retomber dans le mesme désordre duquel nous les avons tirés , en

restreignant par un bon règlement la liberté trop grande que lesdites villes et communautés ont

eue de s‘endetter par le passé.

A ces causes. . . voulons que les maires et échevins, consuls et autres ayant l’administration des

biens, droits et revenus communs des villes et gros bourgs fermés ès généralités de Paris, Amiens.

Soissons, Châlons, Orléans, Tours, Bourges, Poitiers, Moulins, Riom, Grenoble, Rouen, Caen,

Alençon, Limoges, Bordeaux et Montauban soyent tenus de remettre dans trois mois, à comp—

ter du jour de la publication des présentes, ès mains des intendans et commissaires départis es—

dites généralités, l‘estat de leurs revenus ,avec les baux des dix dernières années, les comptes qui

en ont esté rendus, et autres pièces qu’ils estimeront nécessaires. Sur la représentation desdits

actes, il sera dressé par lesdits sieurs intendans et commissaires départis, si fait n‘a esté, un es—

tat des dépenses ordinaires de chacunedesdites communautés, compris en iceluy un fonds cer

tain, fixe et annuel pour l‘entretien et réparations ordinaires des ponts, pavés, murailles et autres

dépenses nécessaires, à la charge d‘en rendre compte en la manière accoustumée; pour estre ledit

estat arresté par eux, si les sommesy contenus n‘excèdent celles de 11,000 livres pour les villes dans

lesquelles il y a parlement, Cour des aydes ou Chambre des comptes, 9,000 livres pour les villes

où il y a présidiaux, bailliages ou séneschaussêes, 1,000 livres pour les moindres villes, et 300 li

vres pour les gros bourgs fermés; et en cas qu’elles montent à plus grande somme , ledit estat

sera par eux envoyé au conseil avec leurs avis, pour y estre pourvu ainsy qu‘il ppartiendra. Fai—

sons défenses aux maires, échevins, consuls. jurats et autres d‘excéder ni divertir à autres usages

les sommes qui seront destinées pour lesdites dépenses, pour quelque cause et occasion que ce

soit, à peine de radiation et d‘en demeurer responsables en leurs propres et privés noms.

Les dépenses ordinaires contenues esdits estats seront prises sur les revenus patrimoniaux des—

dites communautés. Et, en cas qu’il n‘y en ayt point, ou qu‘ils ne soyent suflisans, permettonsaux

habitans de s‘assembler en la manière accoustumée et de délibérer sur le fonds qui devra estre fait

pour lesdites dépenses, soit par imposition annuelle sur tous les contribuables aux tailles, soit

par la levée de quelques droits sur les denrées qui s’y consomment, ou autrement; pour la déli

bération qui aura esté sur ce prise, avec l‘avis desdits sieurs intendans ou commissaires départis,

nous estre renvoyée pour y pourvoir ainsy qu‘il appartiendra.

Défendons expressément aux habitans desdites villes et gros bourgs fermés de faire aucunes

' Un arrêt du conseil. du 18 novembre 1081,

avait déjà déclaré ,

1“ Que les communautés ne pourraient plus

emprunter que pour la subsistance des troupes

royales;pour la réparation des églises ruinées par

vétusté ou par le feu; pour la construction des

chaussées, fontaines et autres ouvrages publics;

pour la maladie contagieuse, et pour subvenir aux

frais de procédure;

2" Que les délibérations relatives aux emprunts

seraient soumises à la sanction des commissaires

royaux délégués à cet efl'et;

3° Que les trésoriers ne feraient plus aucune

avance et ne fourniraieut plus aucune somme au

delà des fonds de leurs recettes;

li" Que les deniers empruntés ne pourraient

plus être employés à autre usage qu'à celui de

leur première destination par les maires et con

suls, sous peine de répondre snlidairemeut, sans

recours aucun contre les communautés, même

quand les sommes diverties auraient été employées

utilement. (Voir Administration provinciale, pièces

n°‘ 133, 170 et note.)
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ventes ni aliénations de leurs biens patrimoniaux, communaux et d’octmy, ni d‘emprunter aucuns

deniers pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce puisse estre, si ce n‘est en cas de
peste, logement et ustensiles des troupes, et réédifications Ides nefs des églises tombées par vé—

tusté on incendie, et dont ils peuvent estre tenus...

Déclarons nulles toutes les dettes et emprunts faits par lesdites villes et bourgs fermés, pourles—

quels les formalités cy—deSsus n’auront pas esté observées. Déclamns pareillement tous intéresls

pris pour raison desditcs dettes, contre les termes précis des lois, ordonnances et règlemens qui

s’observent en nostre royaume. illicites et usumires.

Défendons aux habitans. .. qui ne sont officiers municipaux, de s’obliger en leurs propres et

privés noms pour lesdites communautés. . .

Défendons auœy aux créanciers desditcs communautés d’intenter contre elles, en la per—

sonne de: maires, etc. . . aucunes actions, mesme pour emprunts légitimes, qu‘après qu’ils en au

ront obtenu la permission par écrit desdits sieurs intendans. . .

Faisons pareillement défenses auxdites communautés et à leurs maires, etc. .. d’intenter aucune

actioh. ni de commencer aucun procès, tant en cause principale que d’appel. et d‘ordonner des

dépulations, sous quelque prétexte que ce soit, sans en avoir auparavant obtenu consentement des

habitans dans une assemblée générale dont l’acte de délibération sera confirmé et autorisé d’une

permission par écrit du sieur commissaire départy en la généralité, lequel réglera modérément le

temps et les dépenses desdites dépntalions. ..

Et ne pourront les maires, etc.. . estre députés qu‘à condition d‘exécuter leurs députations gra

tuitement. . .

Faimns très-expresses inhibitions et défenses aux babilans des autres communautés et paroisses,

qui ne sont villes ni gros bourgs fermés, de faire aucuns emprunts, ventes ni aliénations de leurs

biens communaux, sous quelque cause ou prétexte que ce puisse estre. Déclarons dès à présent

toutes les obligations, contrats, transactions et autres actes concernant lesdits emprunts et ventes

nuls et de nul effet; faisant défenses aux parties de s’en ayder, à tousjuges d’y avoir égard, et aux

ministres et officiers de justice de les mettre à exécution.

Si donnons en mandement. . .

XXI.—BORDEREAU GÉNÉRAL DU PRIX DES VENTES

DES BOIS DU soi DE 1660 A 1696.

, mux cmness

ANNEES. REVENU NET.
or. VINTE. A i-néLsi’3n '.

1660 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 388,2521 159,1061 228,1161

1661 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 327,631: 158,8b6 168,788

1662 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75,181 251,857 50,323

1663 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. [192,279 101,567 320,705

166A . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. [165,799 87,729 378,069

1665 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 526,035 160,b63 365,572

1666 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Mu,123 99,859 3b1,263

1667 . . . . . . . . . . . . . . 597,175 108,002 y {119,172

 

‘ Ces charges se composaient des frais du personnel et (les frais de trésorerie.
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I
PRIX 011.1 11055 |

ANNÉES. REVENI' NET.
ms vans, 1 rmîn.xrin.

657,978l 133,6!10‘ 52h,337‘

6M,7!17 18!1,335 hôo,b12

71111,9118 195,363 559,585

725,756 226,889 {198,867

987,128 2116.5711 7110,55h

1,017,59h 251.0211 766,570

783,022 267,638 515,383

886,865 257,11/19 629,111!)

803,883 258,082 51.5.8m‘

805,312 263,990 5!11,322

ghg,089 28h,goû 66b,182

781,573 275,870 505,682

1,305,873 355,813 950,059

1,207,560 [168.9011 739,556

1,577,661 523,396 1,05h,265

1,h16,836 388,069 1,028,766

1,512,533 b6b,158 1,0118,37/1

1,56h,811 ü51,356 1,113,h511

1,6ù2,2h9 [138,271 1,203,977

1,557,862 1:20.192 1,137,670

1,736,968 [150,67 1 1,286,297

2,051,272 505,961 1,5b5.310

1,8b2,398 533,013 1,309,38l1

1,856,306 500,520 1,355,786

1,795,076 521,129 l,273,g!16

1,919,909 551,582 1,368,327

1,712,97l1 5112,011 1,170,962

1,333,191 1188.0116 8h5,1 1111

1,697,872 57h,!116 1,123,455

(Arch. des Finances. —- Table du vente: de: bail du Roy.)
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DES MOTS TECHNIQUES‘.

A

haouns (Bots) ou unouanls. Bois mal venus,

à cause du fonds ou de la dent des animaux.

Accrssun. Donner une terre à ceux, c'est-à

dire moyennant une redevance.

AIPÉAGBIENT. Aliénation de partie d'un fief

à tenir en arrière-fief ou en roture.

Anñncnnsr. Règlement des coupes, du

repeuplement et de la réserve d‘une forêt.

Anrununs nus mlnusss. Officiers commis—

sionnés. astreints à un cautionnement de

1,000 livres, qui faisaient tous les mesurages

judiciaires et autres dans les bois du roi, des

ecclésiastiques, des communes et des gens de

mainmorte.

Assmnn on une. Mesurage et désignation

des bois à couper par l’adjudicataire.

Anainurioss. Assignatious sur la vente du

sel débité dans les greniers et chambres des

gabelles de Languedoc. et salins de Peccais.

-— Elles avaient été cédées à Biquet. qui en

fut remboursé lors de leur suppression.

Auuunnxs. Bêtes à cornes.

Mur—nos. Les angles des piles d’un pont

qui sont tournés en amont.

B

BALIVAGl. Martelage des baliveaux réservés

dans les ventes.

BARBES ou BBIIBEIIS. (iliemux de Barbarie,

renommés pour leur vigueur et leur vitesse,

propres à la selle et au carrosse; très-reclierrhüs

pour les haras.

BASTIDE. Dans le Midi, petite maison de

campagne.

lIsAlrus ne Gsnmmv. Sorte de moellon,

provenant des carrières de Germigny, dans

l‘arrondissement de Nerers. '

B1537. Pigeon sauvage de couleur bise.

BLANC (DROIT DE). Droit seigneurial sur les

sels de l’eccais. (V. p. 378 , note a.)

BLEIHES. Irritation de la chair du pied du —

cheval, due à une contusion de la sole des ta

lons ou des quartiers.

Bons ruux (ADJUDICATION EN). Celle où l‘on

tenait compte au marchand des vides de la

coupe, au moyen du remplag».

Boorrruu. Petit bois.

Bons/«os. Délimitation. — Les forêts joi—

gnant les bois du roi devaient en être sépa—

rées, sous peine de réunion, par des fossés de

quatre pieds de largeur sur cinq de profon

deur.

BOUILLE ms ROUSSILLON. (V. t. II, Index.)

Bon (Rumen L'N ravi ‘A). Le refaire en

employant les vieux pavés encore bons et rem

plaçant Ies mauvais par des pavés neufs.

Bouraxs (Prunus). Servant à assurer la so

lidité des éclu3es.

BRISE-GLACE. Aro—boutant, pieu en avant

des piles d’un pont pour briser les glaces.

Buvaflsn. Conciergeétain auprès de chaque

chambre souveraine.

C

(luron. Portion déterminée dans une forêt ,

en vue d‘une certaine destination. (V. Triage.)

BAmvnux. Arbres réservés, lors de la coupe

d‘un bois, pour croître en futaie. — Baliveauæ

de l’âge, ceux de la coupe actuelle. — Bali—

veaua: modernes, ceux de la dernière coupe. -—

Baliveaux anciens, ceux de toutes les coupes

précédentes. ’

BAQUBTAGB. Epuisement des eaux qui noient

(les travaux de fouille.

' Les mots ne sont définis dans cet index qu'au sens où ils sont employés dans le texte

l\‘. 5“.)
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Cavaços. Bond-cercle de fer pour dompter

les chevaux . en leur serrant les narines.

Cunui (GLAND). Gland ramassé par terre.

—— Colbert recommande de le choisir bien

mûr pour planter.

Camus. Bois abattu par le vent.

Cmssz—usnûs (Camus ou). Ceux qui vont

de la mer à Paris et que suivent les voituriers

qui transportent la marée.

CIIAI‘I‘PAGI. (V. Usages.)

CHIPTEL. Bétail confié à un fermier , à charge

de le nourrir et d‘en partager le croit avec le

propriétaire.

Communs ou PIGEONNIER. Il y avait le co

lomln'er à pied, bâti en tour, avec boulins ou

paniers en dedans, du rez-de-chaussée jus—

qu’en haut , dont les pigeons étaient considérés

comme immeubles, et le colombier à cheval,

de moindre importance. (V. Volière.)

(lonountsn (DROIT DE). Droit qu’avait le

seigneur haut justicier ( ’élever un colombier

à pied , dont les pigeons vivaient sur les champs

d‘alentour.

Cons. Petite vallée;lieu bas entounîde col

lines; pIi de terrain dans un plateau.

Connus ou communs. Biens communaux.

Connu. Mesure de bois à brûler, consistant

en bûches de trois pieds et demi entassées

sur huit pieds de long et quatre de haut.

Corps. Exploitation du bois arrivé à sa crois—

sance.— Coupe ordinaire, ou réglée par l‘amé

nagement de la forêt. — Coupe à lire et aire,

c‘est—à—dire de proche en proche, sans inter

valle entre les coupes, en abattant les arbres

debout et ôtant et recepant les vieilles souches.

Cantons. Enceinte de pieux pour préserver

les fondations des piles de pont. '

Cana. Accroissement d'un impôt déjà exis—

tant; spécialement, l‘addition au prix du sel

levée en Bourgogne au profil de la province.

1)

Dmi. Débit.

DÉrsss (BOIS sN ). Jeune bois, dont l’entrée

est défendue aux bestiaux. —- Colbert (lit en

dç‘[em pour defemable.

Dérnnssnu (BOIS). C‘est-à-dire, assez fort

pour être à l’abri de la dent des bestiaux.

Damas commas. Revenus des communes.

distingués en dation patrimoniaux et deniers

«l’octroi : les premiers provenant des fonds qui

appartenaient aux villes. ou de droits seigneu

riaux tels que cens. lods et ventes; les seconds

provenant des impositions autorisées par le roi

pour subvenir aux dépenses localæ.

Dlmuns venais. Argent donné en sus

d'un marché , et qui , à la différence dcsarrhes et

du denierà Dieu . est remis après la convention.

D1sm ssms. Recherche et exr‘cution des

biens d’un débiteur pour en obtenir payement.

Douxnucs. (V. t. II. Index.)

E

Eursttsnssrs. Guichets pratiqués dans les

vantaux des écluses et fermés de paie un

vannes qu‘on lève à l’aide de vis ou de cris

pour donner passage à l‘eau et mettre de ni—

veau les sas entre eux ou avec les retenues su—

périeure et inférieure.

Encssrm.mx. Défectuosité du sabot des

chevaux qui consiste dans le resserrement des

quartiers et même des talons, et cause une

compression douloureuse.

ENGAGISTB. Celui à qui le roi avaitcédé pour

un temps la jouissance d‘un bien—fonds.

Érxxcnom. Ouvrage d’art par où s‘échappe

le trop plein d‘un canal. Ily a des épanchoirs

de fond, à bonde ou a siphon, et des épan—

choirs de surface ou déversoir-s.

Érsnos. Ouvrage en pointe qui garantit une

pile, de pont en rompant le fil de l’eau.

EN. (V. t. III, Index.)

Esnmns. (V. t. III, Inder.)

Énrn. (V. t. Il , lnde.r.)

F

Flsr, FRANC-ÂLLBU, Fasse-nus. t. II.

lmIe.r.)

FlTIB. Espèce de petit colombier. (V. l’o

Irërr.)

Forma (HAUTE). Arbres réservés et dont la

dernière coupe remonte au moins a trente ans.

Funnns. Se dit des pigeons des colombiers

à pied, qui ne s’arrêtent pas dans les volières

ni dans les basses—cours.

G

Gsnns , GARDE—POIDS. Agent inférieur, charge

de la surveillance des forêts et ayant le droit

de verbaliser contre les délinquants.



INDEX DES MOTS TECHNIQUES. (311

Cube. 5. f. Le canton de forêt confié à un

garde.

Guarson. Gens de guerre placés chez ceux

qui se refusent au payement d'une contribution.

GRAU. On appelle graux, dans le Midi, les

passes qui mettent les étangs salés du littoral

en communication avec la mer.

Gnnnrn n: IAÎTBISI. Officier chargé de la

tenue et de la conservation des registres des

tinés à recevoir les édits, commissions, procès—

verbaux, actes judiciaires et contrats relatifs

aux eaux et forêts.

Garnis. Juridiction forestière. — Gruerie

royale, juridiction subalterne établie pour la

surveillance des forêts éloignees des maîtrises.

— Gruerie seig1wuriule, juridiction des Sei

gneurs hautjusticiers . connaissant de tous les

faits forestiers, sauf les cas royaux, dans l‘éten—

due de leur justice. — Bois en gruerie,d0nt le

roi ne possédait que la moitie ou le tiers, etc.

Goums. Pierre métallique qu’on rencontre

dans les mines et qui indique l'existence et le

voisinage des filous.

H

HAUPTIIANN, pl. hanplleute. Nom allemand

qui signifie capitaine. chef. Berglmuptmarm,

intendant des mines.

l

Isréomrron. Aliénation d'une terre pour

être tenue en fief.

L

Lsum. Chaux ou castine qu’on mélange avec

le minerai de fer pour le convertir en fonte.

strês. Chaussée de terre ou de maçonnerie,

en forme de digue, de berge. pour contenir

les eaux.

Loos (V. 1. Il. Index.)

Louer. Masse de fer sortant du fourneau

d‘aflinage (le la fonte.

M

chs (Jrcs). Titre qu‘on donnait, dans

plusieurs provinces , au lieutenant du Sénéchal.

Mineurs. On nomme maigre: ou rapide»,

les endroits d'une rhière où la pente, en accé—

lérant le débit des eaux, les rend insuffisantes

pour la navigation.

MAÎTRES ( GIIANDS). Officiers supérieurs char

gés de l‘exécution des ordonnances forestières.

Outre leurs pouvoirs administratifs , ils avaient

une juridiction contentieuse, qu‘ils exerçaient

dans leurs visites, soit personnellement soit

avec le concours des olliciers des maîtrises;

leurs jugements étaient rele\és en appel aux

tables de marbre ou aux parlements. suivant le

cas.

MAiruss mnrrcrusns. Otlieiers royaux éta—

blis pour surveiller, sous la direction des

grands maîtres, la garde et l’exploitation des

forêts. Ils connaisaient. en première ins—

tance. de toutes les all'aires tant civiles que

criminelles. Les maîtrises avaient ordinaire—

ment pour ressort l‘étendue du bailliage.

Mmcsssrrn. l’yrite ou sulfure de fer d‘un

jaune éclatant et susceptible d'un beau poli.

Man-eues. Marque au marteau des pieds

corniers, arbres de lisière, baliveaux, chablis,

arbres de délit. etc. Il y avait des marteaux .‘.

diverses empreintes.

MARTINET. Marteau de forge mû par une.

chute d‘eau.

MASAGE. Exploitation rurale, métairie.

Mrsrmrnoun. Espèce de mors garni d‘an

neaux et de patenôtres. qu’on met dans la

[muche des chevaux pour exciter la saliva

tion.

MATMCt LB. Registre sur lequel étaient ins

crits les agents commissionnés.

Msssrozns nourx. Leur création remonte

au règne de Henri III, qui en établit partout

où existaient des juridictions ressortissant aux

cours de parlement et des aides. Ils furent sup—

primes en 1676 et remboursés par le fermier

général des postes.

MINOT. (V. t. III, Index.)

MOUVANCE. Relation entre le fief dominant

el les domaines qui en relôvent.

N

Note. Terre grasse et humide, quelquefois

noyée, où l‘on fait paître le bétail.

0

Ocvsnns. Crevasses qui se produisent dans

les ouvrages de maçonnerie mal exécutés.

39 .
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P

Pscms, macs. rhumes. Droitdontjouis—

saieut certaines personnes ou les communes.

de nourrir leurs bestiaux dans les forêts royales

et particulières. Partage se dit des porcs, qui

mangent le gland et la faîne.

Puis. Pieux formant clôture des parties de

bois en (Içflma , etc.

PALLIEL’BS. Ouvriers de la ferme des ga—

belles de Lyonnais et Languedoc, dont l’emploi

était érigé en titre d’office. Le bail du 6 mars

1660 mentionne «les palleyeum . razeurs, me—

sureurs. renverseurs et porteurs de sel. ”

Parues-rsnmsn. (V. t. Il , Index.)

Pané,«eùns (Jusnce.) —- V. Pardagr, t. lI,

Index.

l’anneau. qus donné au tiers-état dans

l‘assemblée des Etats de Languedoc.

Passsus. Passage réservé dans les barrages

«les rivières pour la descente et la remonte des

haleaux. Le plan incliné qui suit la voie est

bordé par des estacades en charpentes , et sert

il racheter la différence de niveau des deux

biefs contigus. On emploie aussi ce mot dans le

sens de déversoir. '

Prime. Droit levé sur les ponts. rivières et

chemins. —— Colbert poursuivit énergique—

ment la répression des péages abusifs.

PIEDS communs. Arbres marqués dans les an

gles des ventes pour servir de délimitation.

Ceux des angles rentrants s‘appelaient pieds—

tournants.

Pmrx au mans. Pour la défense des piles

de pont.

l’imrsn. Faire des pilotis.

Possmmré mues main. Ce qu’elle peut

donner en chaufl'age ou afl'ouage.

Porcs o’sAu. Débit d’un orifice circulaire

d‘un pouce de diamètre. On l’évalue à 19.195

litres, environ 90 mètres cubes. par vingt

quatre heures.

B

Bsnocoms (Boxs). -—V. Abroutis.

Bscsmcs. Coupe des bois abroutis ou mal

venus. afin de les remettre en valeur.

Bécouusur. Réarpentage d’une vente usée.

six semaines après l‘enlèvement des bois, pour

reconnaître si l'adjudicataire s’est mnformé au

cahier des charges.

Rscnu. (V. Rejet.)

Rems. Terrains qui environnent les forêts

jusqu‘à une certaine distance.

Rnenn(\'. Iiegraltierx, t. Il, Index.)

Bncnùs. Rentrée en possession d’un bien

aliéné.

Ruer. aucun , nevsxu. Jeune bois qui pousse

après la coupe des taillis ou des futaies.

Beurues. Bois donné à l‘adjudicataire d’une

coupe pour lui tenir comptedes vides.

limon: (Ananas, canon son LE). Bois qui.

ayant atteint leur pleine croissance, ne peuvent.

que dépérir.

llsvexu (Bots). —— V. Rejet.

ROSETTE. (V. t. III, Index.)

Rorssm. Cheval entier, un peu épais et

entre deux tailles.

S

SAS. Intervalle compris entre les portes

d'une écluse et destiné à recevoir les bateaux

qui changent de bief.

Sconms. Matière qui se sépare pendant la

fusion des métaux que l'on purifie. et qui

vient se vitrifier à leur surface. Les scories sont

composées de terres, sulfures , oxydes métal—

liques et autres matières étrangères.

SEIMBS. Fissures qui se produisent dans la

corne des pieds du cheval.

SEPTAIN. Droit sur les sels de Peccais. (\‘.

p. 355, note a.)

Sous-sonos. Morceau de cuir attaché à l‘un

des côtés de la bride ou du licol, et qui passe

sous la gorge du cheval pour se rattacher à

l‘autre côté.

STALAGHITES. Concrétions mamelonnées qui

se forment sur le sol des grottes, par évapora—

tion des liquides salins qui suintent de la voûte.

Snnmnanou. Terme de chancellerie appli—

qué aux actes périmés faute d’avoir été utilisés

dans l’année. Les lettres de mrannaäon étaient

destinées à valider de nouveau les lettres ou

commissions surannées.

Snuuasunn. Ce qui se trouve en sus des ar

pents vendus, par fausse mesure de l‘arpen

teur. par concession abusive à l‘adjudicataire ou

par empiétement de son fait.

T

Tam.r. m: manne. La juridiction ainsi num
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tuée à Paris, [louent et autres villes, s‘appelait

ailleurs chambre des eaux et forêts. Ce nom

venait de la grande table du palais de Paris où

les connétables, l'amiral . et le grand maître

des eaux et forêts rendaient la justice. Les ta—

bles de marbre avaient une juridiction ordi—

naire avecappel au parlementpour tous les pro

cès civils et criminels concernant le fonds et la

propriété, ainsi que pour ceux qui leur étaient

envoyés par les grands maîtres, et unejuridic

tion en dernier ressort pour tous les faits d'u—

sage, abus, délits et malversations.

TAILLIS. Bois qui croit sur souches et qu‘on

coupe tous les huit ou dix ans. Ceux qui sont

au—dessus, jusqu‘à trente ans. s’appellent

haut taillis en haute taille.

TAIBOUBS n*Écwsas. Passages qui font com

muniquer les sas avec les biefs, en couleur

nant les portes d’amont en aval. lls s‘ouvrent

et se ferment par des vannes, pour emplir et

vider les sas.

Tan-sas. (V. t. III , Index.)

TENANT (En un). Sans interruption, d‘une

même continuité.

TÊTIÈRE. La partie supérieure de la bride

ou du caveçon qui passe derrière le toupet du

cheval et soutient le murs ou la muserole.

Trous r1- DANGER. (\'. t. Il, Index.)

Tian 51' un: (Cotes k). —— V. Con/m.

'I‘ms—sscs. OlÏicicrs des greniers et chambres

de la ferme des gabelles de Languedoc.

TaAvansé (CHEVAL man Fort du dessous et

large du poitrail.

Tunes. Canton de forêt désigné par un nom

particulier et qui, seul ou réuni à d'autres

triages, forme une garde entière. — Le quart

des bois communs réservé pour la futaie

forme un triage.— La portion des communaux

distraite au profit du seigneur pour l'exercice

de ses droits s‘appelle aussi triage.

Touctss. Digues ou levées en forme de quai

et destinées à prévenir les inondations.

U

USAGE. Droit qu‘avaient les usagers de faire

paître leurs bestiaux dans une forêt ou d‘y

prendre du bois .soità titre gratuit ,soit moyen

nant redevance. Les droits d'usage rompre

naient ceux de chuuflhge, partage, poisson et

glandfie. L‘ordonnance de 1669 révoqua les

mages et chauflhges dans les bois du roi , à l‘ex—

ception des fondations et donations religieuses.

Les droits concédés à ce titre dans des forêts

reconnues capables de les supporter furent

maintenus; dans les autres, ils furent réglés

en argent suivant le prix du bois blanc, seul

accordé pour les chauffages. Ceux qui avaient

été concédés à titre d‘aumônes furent évalués

en deniers et payés par les receveurs géné—

raux et particuliers sur le prix des vente.

d‘après des étals arrêtés en conseil. Enfin , les

chauffages attribués moyennant finance aux

officiers forestiers, furent remboursés ou payés

sur le prix des ventes.

USTENSILE. Fourniture due par l‘habitant

au soldat logé par étape; le subside qui en

tient lieu.

‘7

VACANTES (faunes). Places vides dans les

forêts.

VAsur.s ('l‘annas). Terrains incultes et de

nul rapport.

Vannssa. Garenne. Chasse gardée autour

d‘un château.

VENTE. Coupe qui se fait dans une forêt à

époque réglée. Le terrain même de la coupe. 7

Vente ouverte, coupe en exploitation. —- Vente

tuée, coupe vide, dont les bois ont été enlevés

par l’adjudicataire. — Ventejeww ou vmte nou

velle, celle où le bois commence à repousser.

Vnmus. Espèce de minéral solide, com—

mun dans le Dauphiné. (Dict. de Trévoux.)

\'snn|àns. Verrerie. '

VINAGE. Droit seigneurial sur_le vin. Droit

que les communautés payaient au seigneur

pour la réparation des ponts et passages.

VINGT rosa caar. Droit établi à Marseille sur

les soies et autres marchandises du Levant pro

venant d‘entrepôt. (V. p. 93, note 1.)

VITRIÈIIE. Verrerie 1) vitres.

Voisins ou sans. Sorte de colombier bâti

sur piliers. — Les pigeons de volière étaient

considérés comme meubles.
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Ageu (Evèquc il”). — Voir Ludv.

AU)i (Évéque d’). — Voir Lude.

Andn‘ossy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306

Arlos (Archevêque d’). — \oir Grignon.

Armand (Pierre) . . . . . . . . . . . . . . . . . 1811

Aspremont ( \ icomte d‘) . . . . . . . . . . . . l|67

Aurilly (D‘) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 11753

Autun (Évêque d'). — Voir l)oni d‘Al—

tichi.

Aumrre (Évêque d’). —— Voir André (jol«

bert.

B

Basset (Du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1171

Bayonne (Évêque de). — Voir Béthuue.

Bazin (François). . . . . . . . . . . . . . . . . 135

Berryer (Georges) . . . . . . . . . . . . . . . . 188

Berthier (Pierre de) . . . . . . . . . . . . . . . 52

Bertier (Antaine de). . . . . . . . . . . . . . 70

Besche' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . hall

Béthune (fleuri de) . . . . . . . . . . . . . . . 1 17

Bide. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 929

Bonrepos (De). — Voir J. M. Biquet.

Bordeaux (Archevêque de). — Voir Bé

thune.

Bouillon (Duc de). . . . . . . . . . . . . . . . 211

Boulogne (Évêque de). — Voir Le Bou—

thillier.

Bourlemont (Charles—François de).. . . . 3

Boutheroue ( De) . . . . . . . . . . . . . . . . . 306

' Boyer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3119

Bréviande (De) . . . . . . . . . . . .* . . . . . . l|58

Bruand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1163

(I

l‘a go».

Carmuau (Comte de). —-— \oir P. P. lli- ‘

quet.

Cartignÿ_( De) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188

Castillc (I?e). — Voir Jeunuin.

Castres (livèques de). —— Voir Bourlc—

mont, — Tubcuf.

Catalan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2711

(laumartin (De) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 938

Cavalier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 306

Chalou-sur-Saûue (Évêque de). —Voir

Maupeou.

Châlons—sur-Marne (Évêque de). -—— Voir

Herse.

Chamillnrt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1811

Chamilli (Marquis de) . . . . . . . . . . . . . 3116

Chamois. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . heu

Chantereau-Lefebvre.. . . . . . . . . . . . . . [169

Chaulnes (Duc de) . . . . . . . . . . . . . . . . 107

Clmuvalin (Louis) . . . . . . . . . . . . . . . . . 1133

Chertemps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 519

Chevreuse (Charles—Honoré, duc de).. . 107

Chevreuse (Duchesse de).—- Voir J. M.T.

Colbert.

Chevrier. . . . . . . . . . . . . . . [:81 k

Clermont (Comte de) . . . . . . . . . . . . . . 55

Colbert (André) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133

Colbert (Jeanne-Marie—The’rèse) . . . . . . 107

Consérans (Évêque de). — Voir Mar—

miesse.

Coudreau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1175

D

Delafond ‘-' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3111

' llcsche dirigeait les ateliers des mines et était frère du Suédois qui avait la direction des fonderies

du canon de fer.

’ Ingénieur qui. en 1713 , détruisit le grand risban et les forts de Dunkerquc au moyen de fourneaux

dr mines. (Supprimer la nole de la page 3/11.)
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Dieulamanl (Duplessis). . . . . . . . . . . 111111 Le Féron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 936

Dieulamant (Mamilly) . . . . . . . . . . . . . [111/1 La Gmndville (De). —Voir Bide’.

Dieulamant(Molart) . . . . . . . . . . . . . .. 111111 Lefranc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1160
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Dubois Baillet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 561 Le Gras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . sin

Le Guerchoix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.’1

F Levau le Jeune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1117

Liverdis (De) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

l’avier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1811 Lude (Gaspard du) . . . . . . . . . . . . . . . . 1o

Favier (ltieult) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192

Ferry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1161

Fleury (De) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 192

Foix (Abbé de) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 Machaùlt (De) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Formel (Jean) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 13 Macquemm. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298

Froidour (Louis de) . . . . . . . . . 195 et 26h Mamiesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 352

Fuchsamberg (De) . . . . . . . . . . . . . . . . 9115 Mascranny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5121

Matharel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183

G Matbieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5h5

Maupeou (Jean de) . . . . . . . . . . . . . . . . 115

Garsault (De). . . . . . . . . . . . . . . . . .. 206 Mauroy (René de). . . . . . . . . . . . . . . . 903

Gaultier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5158 Molinet (Pierre du) . . . . . . . . . . . . . . 2-21

Genouillé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ego Monnard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 527

Geoffray (Denis) . . . . . . . . . . . . . ._‘.. . . 191 Mont—Gaillard (De) . . . . . . . . . . . . .. 981

Gérard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 Montauban (Évêque de). — Voir Ber—

Gilade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1108 thier.

Girard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5/111 Menthe! (De).. . . . . . . . . . . . . . . . . .. lrû

Grignan (J. B.de) . . . . . . . . . .. . 169 Montpemt (De).... . . . . . . . . . . . . .. 303

Guilbert. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 983 Mourgues. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 398

Guise (Duchesse de) . . . . . . . . . . . . . . . 266

Guitaud (De) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306 N

H Noé (De). ——Voir Guitaud.

Habert. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 536 0

Héricourt(De) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9611

Herse (De). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 106 Ocquevifle (D’). . . . . . . . . . . . . . . . . . _ 85

Oppède ’ (Jean-Baptiste d‘) . . . . . . . . . 1 16

J Oppède (Louis 11‘) . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Orléans ( Elisabeth d’). — Voir Guise.

Jeannin (Nicolas) . . . . . . . . . . . . . . . . . 218

P

L _ -
Pa1llot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . b 1 a

La Barde (De) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 Paris (Claude de). . . . . . . . . . . . . . . . 1159
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' Mort au commencement de 168k , étant inspecteur général du canal du Languedor.

“ Le marquis d'Uppède était né le 5 février 16118. (Voir Il], Marine, p. 30.)
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S
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SOMMAIRE DES LETTRES

CONTENUES

DANS LE TOME IV.

PREMIÈRE SECTION.

ADMINISTRATION PROVINCIALE.

11 juillet 1 662.

11 septembre.

2 9 septembre.

3 octobre.

A M. DE MACHAULT. nuira: uns nuouârss sa llsst0h.-— Ap

provisionnements de l’expédition du Boulonnais; utiliser

Nacquart, sans le retenir au delà du temps nécessaire.

— Préparer l’annulation des privilèges de ce pays et sa

transformation en élections. — En note : Juges étrangers.

— Escorte de la chaîne des condamnés . . . . . . . . . . . . .

A M. on Bornuuour, évêque on Casrans.——Voir s‘il pourra

présider les États de Languedoc comme archevèque de

Toulouse nommé par le Roi, en cas de retard des bulles

à cause de l’afl'aire de Créqui. -— En note : Intervention

de l‘évêque de Saint-Papoul. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au “un. —— Le Roi a exilé le conseiller Sartre de Mont—

pellier. et punira toute opposition à la vérification des

dettes du Languedoc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on BEZONS, mnnmm À TOULOUSE. — Lettres du Roi

et négociations pour assurer la présidence à M. de Bour—

lemont et pour gagner les députés. — Renseignements

sur la sédition de Montpellier. — En note : Réunion des

États à Pézenas pour éluder les prétentions de l'évêque

d’Albi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ar utu. — Colbert le félicite d‘être sorti heureusementa Il nov eml)re.

d‘un grand péril et d‘avoir assuré la présidence à M. de

Bourlmnont. Surveiller les mécontents; faire valoir l’ac

quisition de Dunkenque, ainsi que les embarras causés
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11

13’

1" décembre 1662.

1" décembre.

ï) décembre.

15 décembre.

5 avril 1663.

3| mai.

aôjuillel.

par la guerre, la disette et le rachat du domaine. alin

d’obtenir 2 millions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AU PRINCE DE CONTI , GOLVBBNBUII DL' LANGUEDOC. —- La ran

çon de Dunkerque a épuisé les coll'res et. retardé des

payements urgents; il faut 2 millions, dont 500,000 li

vres comptant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Bezons, isrsamm il Tououss.—— Même objet.

Exemple donné par les États de Bourgogne. *- En note:

Lettre de M. de Bourlemont au sujet de la présidence à

lui déférée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DE GUILLBIMGUES, PRÉSIDENT il LA cous mas unes m

Boansux. — Éloge des discours du gouverneur et de

l’intendant du Languedoc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DE Bonusuoar, ancusvâous ma Ton L0t‘SE. —- Accueil

fait à l‘évêque d’Albi , pour l’apaiser et le réconcilier avec

lui. — En note : Mécontentement de M. d'Albi; nou

velles dissensions entre évêques en 167A . . . . . . . . . . . .

A Cmans COLBIRT, INTINDANT D'ALsacs. -— Plaintes du duc

Mazarin sur les levées ordonnées dans le bailliage de Ha—

_ gnenau. —— S’appliquer à tous les détails de sa charge;

étudier en outre l‘état du pays, son ancienne adminis—

tration, ses privilèges, etc. voir si la gabelle doit être

maintenue dans le Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Cunmcnv, INTBHDANT ‘A Boum. ——v Attributionà

l'Épargne des fonds alloués aux députés des États pour

frais de voyage à la cour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A Cmm.ss Cousu, coumssmas Al‘x Érns on anncas. —«

La proposition d‘imposer le don gratuit sur les vins ex

portés par la Loire est inacceptable; ces droits n’appar»

tiennent qu‘au Roi, qui songe d’ailleurs à les réduire.

—— Observer avec soin la noblesse et le clergé, et paraître

bien informé. — En note : Remercimentsà La Meille

raye d’avoir désigné Charles Colbert . . . . . . . . . . . . . . .
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97 juillet.

3 août.

An DUC DE Msacosua, oouvsnasun os Psovsa‘cs. — Le Roi,

sur sa prière, proroge l’impôt des farines pour l‘acquit

tement des dettes de Marseille . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
,

A Camus Comma-r, connssams Arx Enrs on Ban-man. —

Le Roi autorise la translation des États de Ploërmel à

Nantes. — Dangers de ce changement; mênagements à

prendre; appel au dévouement de l‘évêque de Saint

Malo . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1h

1h
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20

2l

22

DATE& OBJET

10 août 1663.

in août.

15août.

17 août.

18 août.

2 Il août

96 août.

1" septembre.

il! SI‘[)I(‘.ÏIII)I‘O.

A CHARLES Cousu, COMIISSAII“: AI x Én-rs ne Bastions. - 7

Liste des fonds distribués aux députés; gratifications dis—

simulées. —— Réponse aux demandes de la province. —A

Arrangements pour la présidence . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au IÊIE. —— Quatre moyens d'imposer le don gratuit sans

faire tort aux fermes royalvs. — Demandes de la reine

mère aux États. — Obtenir l'ouverture des greffes sans

commission du grand sceau. —— La réformation des fo

rêts ne peut commencer qu‘après la session et avec des

précautions particulières. — Laisser au gouverneur la

distribution des gratifications; et ne pas se vanter d'_v

avoir part . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux auras Bacususa s'r Connues. — Le Roi entend que

les troupes en marche payent toutes leurs dépenses;

suivre l'armée a Marsal et dresser procès-verbal du

moindre désordre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A Nmous Barman-r, rasnln raismsart Duos. —- L‘appui

donné aux procureurs qui refusent d’exercer plutôt que

de prendre des lettres de provision , réussira mal au par

lement; le temps des cabales est passé . . . . . . . . . . . . . .

A Camus Causer, commssuaa Al‘x Érns ne Rameau. -—

La session doit être ouverte. Presser l’expédition des

affaires, renoncer s‘il le faut a l‘enregistrement de l‘ins—

truction aux commissaires départis . et ne parler des tour

nées qu‘après la levée des États . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.»\r uûas. — Continuer à ménager La Meilleraye et le duc

de Mazarin. — Ne rien écrire qui ne puisse être vu par

le Roi et la reine mère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DE LA NARBONNIÈIŒ. — C‘est mal servir que de [latter

les peuples en encourageant leurs demandes et laissant

au lloi l‘odieux durequ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A Camus COLBIBT, cmnussuas aux ÉTATS on Barman.

— Le [toi est satisfait des dispositions de l’assemblée,

mais il exige des versements mensuels et la restitution

(les intérêts extorqués par le trésorier de Drouges et au

tres prêteurs. — Question des tarifs d’Ingmude et du

droit sur les hardes. — Importance minime des droits

de chancellerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A Nucous Baumnr, PIIBIIBR raésmasr l Duos. -— Col

bert regrette la lecture de sa lettre au parlement par

Itrulart et la réponse de cette compagnie; il approuve la

PAGES.
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N°' DATES. OBJET. nets.

conduite tenue envers les procureurs, mais il ne conseille

ni députation ni remontrances. —— En note : Suite el

_ issue de l’affaire des procureurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525

2l; 17 septembre 1663. A CHARLES Cousu, contesuns ux Énrs ne Bnnuous.

-— Le Roi, mécontent des députés, pourrait bien refuser

le don gratuit.— Les concessions demandées par la pro»

vince, fussent-elles accordées, seraient bientôt retirées.

— L‘humeur difficile de La Meillemye ne peut que for

mer un débutant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

25’ [ Sl‘plf‘mbr‘e'] lusnuzcuon AU! counssunss némnns. — Recueillir et, au

besoin, réformer les cartes des provinces, avec toutes les

divisions ecclésiastiques, militaires, de justice et de ti

nances. — Programme détaillé des mémoires à dresser

sur le personnel et l’administration de ces quatre dépar

tements, sur les impôts, les octrois, le domaine, le

commerce , la marine, les manufactures, canaux, haras,

monnaies, etc. — La visite d'une province demande

quatre ou cinq mois, et l’ensemble du travail sept à huit

ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - - . . . . . . . . . . . . . . . . 27

26’ 95jnnvier 1 666. A M. ne Brzons, “TENDANT ‘AToULOi sa. — Si le Roi se re— l

lâche des 2 millions demandés pour le don gratuit, il ne—

cordera moins aux travaux du pays. Il désire la prompte

expédition des afl‘aires et prend bonne note des oppo

sants. .— Hâter la liquidation des dettes cômmunales.. . [.3

27’ 5 mars. tu atlas. -— Injuste répartition des allocations aux syndics ‘

liquidateurs des communautés: fausse dévotion et in—

trigues du sieur Montbel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [tf1 ‘

28 li juillet 1667. .\i x (souvnnnm us on Dununors. — l.eurjuridiction ne souf

frira ni démembrement. ni atteinte quelconque. . . . . . . 115 l

29 l" mars utîtig. A M. un Macrxor . ivñocs un Canon. — Son projet d‘hô— I

pital général, pour renfermer et occuper les vagabonds. l

a l‘approbation et obtiendra le concours du Roi. —— En j

note : Conférence à ce sujet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fl530 21 juin. A M. D'Orrèns, maman rns’smsur À AIX. —— Agrandisse— l

l ment de Marseille et curage du port. — En note: Lettrel de Louis XIV aux échevins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116J 31 19srptembre 1670. A M. DAGL’ESSBAI‘, lsrsumsr À Bonnsu x. -— Mauvais vou- i

. loir des Bayonnais envers Dumont, fournisseur de bois

l de la marine; assassinat d’un de ses agents; poursuites. 117 l

32/ 2 octobre. li x tanneurs: -— Question de la foumiture des vivres aux

‘ troupes de passage par les habitants ou par un élapier. . 128
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DATES. 0IH FIT.

26 novembre 1670.

28 novembre.

t 2 décembre.

1 2 décembre.

9 janvier 1671 .

6 février.

26 février.

20 mars.

52’: mai.

a’1 mai.

A M. ne Bezons, “(TENDANT ‘A TOIJLOESE. — Réduction du

don gratuit a 1,hoo.ooo livres, dans l'espoir de grands

efforts des États en faveur du canal et pour le retrait des

édits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. o’Ancou ces, rnsulnn PRÉSIDENT ‘A Bennes. —- Engager

le parlement à enregistrer, sauf renn)ntrances,mais sans

modifications, la déclaration concernant les matelots. ——

Le Roi reconnaîtra son zèle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Al x Inrssmurs. — Liquidation des dettes communales. —

Recherche des îles et îlots. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Bazons, "TENDANT ‘A TOI LOt'SI. — Si la province

a été fonlée par les troupes, c‘est la punition des révoltes.

— Enlever le vote du don gratuit. — Les réclamations

des rapitouls seront rejetées. et les dettes payées par

imposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Bsn1msn, évitons on Monvu BAN. — Compliments

sur son zèle dans l‘assemblée des États . . . . . . . . . . . . .

A M. on Bazoss, “(TENDANT ‘A TOULOUSE. — Somme votée

par les États pour les garnisons. -— Prix de la révocation

des édits. -— Subventions aux travaux du canal et du

port de Cette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Ar uhn. —- Le Roi est content des États; il approuve les

conditions proposées, sauf la suppression des messagers

royaux. —— Évaluation des terres prises pour le canal. —

Imprudence du comte de Clermont. . . . . . . . . . . . . . .

A M. o‘Orrùnn, rumen nésmsnr À A1x. -—— Enregistre

ment de l‘ordonnance criminelle et de la déclaration

contre l’usure. — Remercîments de l’accueil fait à Sei

gnelay. -— Presser les délibérations des États. — Expul—

siondeGobin . . . . . . . . . . . . . . . . .Ar cours on Gueux, LlBUTINAI'I‘ otnénu. on Pnovsxcn. ——

Le Roi ne rabattre rien sur le don gratuit.. . . . . . . . . .

A M. Boucuu , INTBNDAM‘ ‘A Duos. —— La modération du don

gratuit extraordinaire oblige les États à une entière sou—

mission. — L‘application des crues a l‘acquittement des

dettes, les subventions aux manufactures et à la canali

sation de I’Arroux, sont d’excellentes choses. . . . . . . . .

Al: nrc on Bounnos, GOU\’EI’INBLR on Bornooons. — Le Roi

est enchanté de sa conduite aux États et dans tout son

' gouvernement. —— Il apprécie aussi la bonne volonté de

la province, et loue les mesures adoptées pour l‘encoura
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l

Mi

a5/

[16

47’

48

119

50

51

52

53

19 juin 1671.

30 juin.

| 3 août.

li septembre.

25 septembre.

16 octobre.

20 novembre.

91 novembre.

2 7 novembre.

Il décembre.

genient des manufactures et l‘extinction des dettes. —

Colbert lui est personnellement reconnaissant de l’union

du comté d’Auxerre au duché.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

{A M. o‘0rrèos, rannn raismsn À Aux. -— Recensement

de la population. — Promesse de l’abbaye de Rebais. .

(A M. Boucur , isrssnAsr À Duos. —— Comparaison des dettes

communales et des fonds afl'ectés à leur acquittement. .

Au DUC un Cusanrs, couvsnusun on anraan. —— Remises

sur le don gratuit, en considération du bon vouloir des

5 États. — Les édits portés au parlement, n‘ayant aucun

but fiscal, doivent passer sans difficulté. — Moyens d'ar

! croître Brest et de développer le commerce . . . . . . . . . .

(A M. Boucusnn, conmssams AL’X Énrs on Ramasse. »——

Les États s‘étant soumis, vont être clos; le Roi révo

quera tout ce qui serait contre les priviléges de la pro—

vince. —- Après l‘acquittement dœ dettes communales,

il faut pourvoir à celles des États par l‘augmentation des

fermes. —— Rétablissement des chemins. . . . . . . . . . . .

A M. n’0rrèns, maman raisxnsnr 1 An. -— Restreindre à

un mois la durée des États, suivant la volonté du Roi et

l’exemple des autres provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au cours os GRIGNA‘N, LIEUTENANT GÉNÉRAL me Pnovsscs. —

Sa Majesté veut 500,000 livres de don gratuit, sans re'—

duction ni délais. -— En note : Lenteur et interruption

des délibérations; impatience du Roi . . . . . . . . . . . . . .

A M. PELLOT, rumen rm’;smssr Â Roman. — Complimean

sur les barangues d’ouverture du parlement. —Amélio—

ration de la police de Rouen. —— Enregistrement des

déclarations pour le contrôle des exploits et les amendes.

— lnconvenance du refus d’un fils de marchand par la

chambre des comptes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(Al: cours on GRIGNAN, LIEUTENANT oiisiinu. os Psovsncn. —

l Le sieur de Gérard remplacera le regrettable d‘0ppède,

‘ comme président des États; c'est le cas de montrer du

zèle;leBoiventenfinir............ . . . . .Au lit". — Les promesses des députés sont bonnes, si les

effets y répondent; il ne sera rien rabattu sur le don

gratuit. —- En note : L’évêque de Marseille témoigne

des difficultés à obtenir la somme entière. . . . . .

:lu min. — Le Roi est las et prêt à rompre l’assemblée,

surtout. point de députations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

60

62

62

63

65
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11 décembre 1671.

a 5 décembre.

31 décembre.

3 janvier 1 67 a.

I 11 février.

25 mars.

29 avril.

Au cours on Garons, usnrsnur or’mrimr. 1111 Pnovnscs. —

Le Roi ne cédera rien; il va licencier les États, et pour

longtemps; envoyer une liste de tous les députés. — En

note : Détails sur la résistance des États . . . . . . . . . . . .

Au 111’111n. —— Ordre de dissolution et lettres de cachet. . . .

de 1112113. -— Exil de dix députés. —- En note : Excusr-s du

gouverneur, apaisement du Roi . . . . . . . . . . . . . . . . . . ‘

A M. on Bezons, 1nrsnn1sr ‘1 Tour.omas. — Le Roi, satis—

fait des États, loue sa conduite, celle de l’évêque de

Rien, et par-dessus tout le bon accord entre lescommis—

saires et l‘archevêque de Toulouse. -— Poursuivre active

ment la liquidation des dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. l’oscar, INTBNDAK‘I‘ D’ALsAes. — Le duc Malaria a la

pleine jouissance de l’héritage du cardinal et le droit de

pourvoir aux offices de judicature. -—- Recensement des

habitants, du bétail et des terres . . . . . ._ . . . . . . . . . . .

.-\ N1cous Coureur, évêque u‘Auxsnns. — Les sieurs Nigot

et Thierriat , entrepreneurs de voitures, méritent des mé—

nagements ; leur maison ne doit être prise pour l'hôpital

que de leur consentement. -— L‘élection d’un maire ne

regarde guère Colbert. —- Admission de Seignelay à la

signature. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

An 111t1111. — Élection de Billard à la mairie d’Auxerre. —

Importance d‘un hôpital général. — Comptabilité des

deniers communaux. . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on M1cninu, rnrsnmsr i1 Sorssoss. — L’augmenta

tion réclamée par l'étapier Gayardon n‘est pas motivée.

— Veiller à la discipline des troupes, qui ne doivent

rien prendre sans payer. — Remercîments de la récep—

tion faite à Seignelay. —— En note : Traité avec Gayar—

donpour167g.. . . . . .

2 septembre.

1 6 septembre.

11 3 septembre.

A M. ou 30521, 1ncnevfcovs os TOULOESE. — L’incendie

d'un faubourg entier est un grand malheur; mais en pays

d’Étnts, c’est à la ville , non au roi, de secourir les incen

diés . .

A M. B1n1é un L1 Gn1uvrcca, 1srznn1sr À LIIOGES. — Excès

des nobles : connivence des juges; nécessité de punir. —

—— En note: Gentilhomme condamné à restituer les cor

vées. . . . . . . . . . .

A M. 1111 MABLB, 1nrauo1sr À R1ou. -— Il faut réprimer les

abus dans l’imposition des tailles; mais ses recherches
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DATES.

sur les péages rentrent dans sa manie de se créer des af

faires; il n‘est pas croyable que les seigneurs osent en le

versur leurs terres . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7 octobre .1672. .\ M. on S1lvs, 1xrksnAu'r k Bonnurx. —— Jurats punis pour

avoir détourné les fonds des étapes. -— Condamnation de

l‘assassin Mérignac. —— Dettes des villes. . . . . . . . . . . .

28 octobre. A M. ne Cnmsv, [1111211111111 ‘A Man. —- Comptabilité irré

gulière des étapes; règles pour la formation et l’arrêté

desétats... . . . . . . . . . . . . .

11 novembre. An DUC Msuma, connues 1111 L'ALSACB. — Pouvoirs de

l’intendant dans la prévôté d‘Haguenau; l‘esprit d’oppo

sition est malséant et dangereux. . . . . . . . . . . . . .

25 novembre. A M. n! Cnle, “TENDANT À Boum. — Ordre à suivre pour

la fourniture et le remboursement des étapes. . . . . . . .

28 novembre. A M. ne Mmonsm, rarsxonr ‘A Po1r1ms. — s‘appliquer

à purger la province de voleurs comme le reste du

royaume; stimuler la maréchaussée par la crainte des re—

tenues et l‘appât des gratifications . . . . . . . . . . . . . . . .

30 novembre. M. on Bezons, mnmnanr il Toutoess. — Instructions

pour un emprunt local de 1 ,600,000 livres duesà Biquet.

—Fonds à distribuer aux députés, en cas d’absolue né

cessité—Fausse alarme de la mort de Biquet.——Fixation

irrévocable du don gratuità 2 millions . . . . . . . . . . . . .

2 décembre. A M. Femme DE Bnor , 1xrsunaur .‘1 MONTAIBAN.— Paroles

séditieuses du premier consul de Cabors; ne plus tolérer

d‘assemblées sans autorisation du Bai. — Terminer les

affaires extraordinaires. —- Laisser faire les procureurs :

la cessation de la justice n’est inquiétante que pour eux.

9 décembre. A M. on Bezons, "TENDANT À 'l‘ouwvsa. — Colbert ne com

prend pas qu'il ait demandé 800,000 écus de don gra—

tuit : le Roi veut 2 millions, ni plus, ni moins. et l’em

prunt pour Biquet. — En nota : L‘évêque de Mirepoix,

non content d‘un vote unanime, désirait un vote motivé.

23 décembre. A M. ROUILLÉ, “TENDANT l A11. -— L‘assemblée commence

bien, mais il faut voir la fin. — Bon exemple du Langue—

doc.— “faires extraordinaires; taxes des offices; projet

de banque. —— En note : Le Roi visite Colbert malade. —

L‘habileté de l‘intendant obtient un vote unanime. . . . .

23 décembre. A M. on CniuL, “TENDANT i1 Boulin. — Réformer la police

sans froisser 115 compagnies; mépriser les plaintes; se

mettre au-dessus du soupçon en faisant tout gratis; s’en
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75

76

77/

78

79/

80’

81

82’

83

DATES. (IRJE'I‘.

l3janvier 1673.

R mars.

518 juillet.

Il août.

5 août.

5 août.

.
Il aoul.

tendre toujours avec Pellet. — Accueillir et même con—

sulter les marchands. . . . . . . . .

A LA oucurzsss n| Vanssurn. —— Le Roi n’ignore pas que la

bonne intelligence du duc de Vemeuil et du cardinal de

Bonzi , et parsuitel’heureux succèsdesÉtats, est son œuvre.

A M. D‘Ancoucss, rr_rpursn ratsrnxar ‘A Ruses. — Ouvrir

sans retard la chambre des domaines et poursuivre l‘exé

cution des édits , pour amenerà composition les députés.

En cas de transaction, il sera averti. Son influence per

sonnelle, soutenue par l‘autorité royale, triomphera des

obstacles . . . . . . . . . . . . .A M. Rourr.r.é, INTINDANT ‘A Arx. — Urgence de la liquida

tion des dettes de Marseille. Il y a beaucoup à faire : des

retranchements et une réforme des octrois. — En note .

L\'Iauvaise administration des deniers communaux. . . . .

MÉ!0IIB AL' Bot son Lr.3 Éflrs ne Ltncumoc, Pnovrscn 31

Barman, au 1673. —— Réponse de Louis XIV. . . . . . .

Aux I NT!IIDANTS. — Enquête sur les étapes. —— S’assurer si

le soldat est bien traité et l’habitant remboursé. —— En

nota:Abusinceæants. . . . . . . . . . . . .

A M. Frrnnu na Baou, rnrrsmxr À Moanuaax. — Les

taxes des nouveaux acquêts ne peuvent être prises sur les

deniers affectés aux dettes communales, sans un ordre

formel. — Quant aux détournements des fonds destinés

aux étapes et aux dettes, faire un exemple des plus con

pahles et exécuter les arrêts. -— Les aliénations doma

niales ne comprennent pas les justices. . . . . . . . . . . . .

AU LIEtTENANT or’;nénu. ‘A MBLUF. — Droit sur les maisons,

pour réparer les fontaines et autres ouvrages. — En note:

Prélèvement sur les octrois de Bordeaux, pour construire

unquai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

A M. Bornu.rl, INTENDANT À Avr. — Il est ridicule au com—

merce marseillais de demander qu'on impose celui de

Rouen, et à la ville d‘être aussi obérée malgré la fran—

chise dentelle jouit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Arx Isrssnnrs. —- Arrêt qui expulse les vagabonds, SOUS

peine des galères. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ROUILLÉ, rsrsnmnr 1 Au. — Acquittement de Mar

seille, d’après les maximes générales; rapines des éthe

vins; ne pas leur confier l’agrandissement de la ville. . .

.\rx Isranmsrs. — Avantages du service des étapes par en

PAGES.
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90

91

99

93
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13 août.

35 août.

et; août.
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DATES.

513 septembre I 673.

29 septembre.

treprise. Traiter avec un étapier. -—En note : Prix des

rations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux humours. — Étapes fausses ou surchargées. — En

nota : Doubles emplois, collusions, etc. . . . . . . . . . . . .

A M. Boucau, “TENDANT À Duos. -—— Le Roi en personne,

ou le duc de Navailles, pourvoiraà la sûreté de la Bour

gogne :

d’Auxonne; seconder le duc, et La Tour Dalliez. chargé

d‘enlever l’artillerie. —- Surveiller les étapes . . . . . . . .

on peut être tranquille. Presser les travaux

A M. Poseur, “TENDANT ‘a an. — Instruction pour dé

brouiller la confusion mise dans les étapes par M. de

Choisy. Comparaison du service par ét3piers ou par les

habitants. Défense de payer l‘étape aux otficiers. . . . . .

A M. Rounu’;, maman 1 Au. — Liquidation des dettes.

— Curage desports de Marseille et de Cassis. — Diffé—

rend entre le comte de Grignan et les évêques. — En

note : Négligence des échevins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

‘;\r: uûus. — Réconcilier le lieutenant général et les évé

2 0 octobre.

10 novembre.

1" décembre.

9 décembre.

16 décembre.

9 9 décembre.

29 décembre.

6 avril :6711.

ques; presser le vote du don gratuit. -— Dresser le plan

d‘agrandissement de Marseille et faire compter les éche

vins. — Liste signalétique des candidats à l’assemblée

du clergé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne Forum, évñoua DE MARSEILLE. — Le service du

roi exige qu’il se prête à un rapprochement avec le comte

de Grignan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au cours on Garons . marramnr GÉNÉRAL DE Pnovaxcs. —

Félicitations sur la prise du château d‘0range. — Néces—

sité de s’accommoder avec les évêques; celui de Marseille

ne l‘a point desservi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux Ixrasmsrs. — Liste des gouverneurs depuis deux cents

ans, avec la date des provisions et la copie des princi

pales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. un Boul, Ancuavèous ne Toumusa. -— La soumission

des États obtenue et la députation évitée sont bien à son

honneur: le Roi en sait gré à lui et à la province. -—

En note : Misère et bonne volonté des peuples. . . . . . . .

Au cours ou Garons. LIEUTENANT GÉNÉRAL ne Pnovasca. -—

Le Roi, satisfait du vote des États, n‘attend plus que la

fin de sa brouille avec les évêques. —— En note : Détails I

sur cette brouille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne MlnousSNia, INTINDANT .‘\ CIIÂLONS. — Réprimer
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16 mai 16; ’1.

11 juin.

15 juin.

29 juin.

515 août.

9 8 septembre.

1 51 octobre.

17 octobre.

les excès des gens de guerre, et compter sur l’appui du

Roi. —- Mettre Langres en état de défense. — Restaura—

tion des prisons de Cl‘iâlons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A1: ou: on CHAULNBS, consum1wn m; Buanoas. — Colbert

l‘invite à nommer l‘enfant de M'“ de Chevreuse; il l’aver

tit des projets de descente des Hollandais, et autorisa

l’application des octrois à l’armement des côtes . . . . . . .

A M. on Sève, INTENDAST Â Bonnmux. — Ne point abuser

du pouvoir de subdéléguer : le Roi s’en plaint, les peu

ples en souffrent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DE MÉNAns, INTENDANT Ïi Gamins. —-—ll fait bien et.

en redoublant d'application, fera mieux. — Il a en rai—

son de réprimer le lieutenant général de Gien; mais

était—ce dans son pouvoir? Y prendre garde . . . . . . . . .

A M. Foucaum, 13'rssmsr ÏA Manseau. —— Une ordon

nance générale contre les violences du recrutement, mau

vaise pour la milice, est dangereuse pour l’armée; il fal

lait s‘en tenir aux faits particuliers . . . . . . . . . . . . . . . .

Au cours (hamac, oouvsnacun ou L’Alza1s. — Positions,

forces et projets des Hollandais; protection de l’entrée

de la Cliarente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Sima, 1armmn .‘1 Bononux. — Économie dans la

mise en défense de Bayonne et Dax. Les Espagnols ne

bougentpas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au nanécnu. os GRAIONT, LIEUTENANT GÉNÉRAL ‘A Barons.

-— Sa santé seule inquiète Colbert, désormais rassuré

par le bon état de Bayoune; d’ailleurs les Hollandais n’a

vancent pas et ne pourront sans doute rien entreprendre.

A MICHEL COLBBRT, 1NTsNDANT ‘A ALBNÇON. — Pétition col—

lective des curés du Perche. La déférer à l‘évêque, en

examinant toutefois les griefs articulés. . . . . . . . . . . . . .

A M. Romani, 1nrsxmar ‘A Au. — Liquider et acquitter les

dettes des Marseillais en dépit d’eux-mêmes, au moyen

des fermiers de l’octroi et d‘un syndicat des créanciers.—

En note : Ne pas compter sur le projet de banque. . . . .

A M. Fouc.uu, INTENDAÀT ‘A Moauusaa. -— Son projet d‘ar

rét sur le traité des Quatre—Vallées est bon, mais non ce»

lui qui règle le remboursement des dépenses de la milice.

A M. MAIN]! DE LA CHÂTAIGNIBAIB, PBBIIIR rnés1nsar Il A11.

— Colbert est enchanté de son discours d‘ouverture et de

ses procédés envers d'0ppède fils . . . . . . . . . . . . . . . . .
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DATES.

216 octobre 167/1.

233 novembre.

1 11 décembre.

27 décembre 1675.

3 janvier 1 676.

18 juin.

1 0 juillet.

A M. un Sùvz, INTENDANT ‘A Bonnmux. —— Mettre tout en

ordre avant son congé; surveiller l’élection des députés

du clergé, et prévenir M. de Bordeaux que M. de Paris

présidera. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. MAMN or. LA (JuÂuwssaus. rnnmn PRÉSIDENT 1 An.

— Arrêts sur le commandement des armes, l‘assistance

des consuls à l’ouverture du parlement et la résidence des

évêques. Conseils de modération . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. BoutLLl’s, “(TENDANT À A1x. —— Élection des consuls :

concilier les esprits, et compter sur l’obéissance due au

Roi. —Vote du don gratuit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. La Buse, mrmvmsr À Boum. —— Sa Majesté ne tolé

rera ni désordres des troupes, ni traités avec les lieux où

elles sont logées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au Iâu. —— Empêcher les soldats de rien exiger au delà

des règlements, et envoyer l’état des dépenses imputa—

bles sur les tailles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au IÊII. —-— Punir l‘émeute féminine contre le curé de

Saint-Maclou : les séditions de 16118 commencèrent

ainsi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au uâun. —— Les pertes par l‘incendie et la grêle sont exa

gérées ; la grèle fait plus de pour que de mal, et les Nor

mands sont malins; d‘ailleurs les besoins sont grands.

— Les violences contre les fermes à Dieppe, et l‘émo—

tion des bouchers à Rouen, appellent une répression sé

\'L‘I‘C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

AU uûua. — Secours aux paroisses grèlées et aux incendiés111 août.

8 novembre.

9 avril 1678.

2 janvier 1679.

de Bolbec par voie d’imposition sur les autres. avec une

instruction pour les distribuer . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Boun.uâ. mnnnsnr ‘A Au. — Le Roi, tout considéré,

veut un million de don gratuit, ou 800,000 livres au

moins; si l’on s‘obstine à 500,000, l’armée du Dauphiné

ira vivre sur la Provenœ. -— En noie : Obéissance des

États . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

A M. La Buse, innnnAM ‘s Bonus. —— Fraudes dans le rem

bouneinent des étapes. — En note .- Lettre de l‘inten—

dant de Moulins à ce sujet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Dacuassssn, 1nunmnr ‘A‘ TOULOUSE. — Imposer le

vin pour bâtir un hôpital général à Mende, au lieu de

faire un appel à la charité et à la volonté des peuples,

est chose grave. même en pays d‘États. . . . . . . . . . . . . .
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Nu DATES. OBJET. PACKS.

“9‘

120

121

122”

123

124’

125’

127"

128

/ 3 fé\rier 1679.

18 fé\ rier.

3 mars.

9 mars.

au mars.

17 avril.

ioaoùl.

lo.æoût.

91 septembre.

51 octobre.

A M. Tunsur, larssmnr 'A'I'ouns. —- Saisie des bestiaux. -—

Remboursement des étapes. — Le lieutenant général est

en faute pour ses deux ordonnances, et le maire pour

l‘assemblée contre les fermes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

\ M. DAUUESSBAU, mrzsmxr ‘A Touwusn. — Prendre des

informations secrètes sur les élections à l'assemblée du

clergé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au nllus. -— Dresser secrètement un état général des com

munautés, par diocèses, avec le détail des dettes, impo

sitions, cultures, terres cadastrées, anoblies et exemples.

— Apparences des récoltes. — Règlement des droits de

greffe. — Pesage des monnaies. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Tumeur, INTuNDANr À Tous. — Vérifier les dépens

de la justice et des prisons : les juges, mécontents de la

réunion des amendes au domaine, s’attribuent les fonds

et puis se plaignent des fermiers. — Les captures de la

maréchaussée sur les terres des seigneurs sont à leurs

frais; mais les terres du roi ne payent rien . . . . . . . . . .

> M. Boucau, “TENDANT ‘A Duos. — Chercher une tren

taine de volontaires d’au moins cinq pieds cinq pouces

pour le régimentde Champagne. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux Inrsnmars. — Le [loi s’est fait rendre compte du pro

grès de la liquidation des dettes communales; il désire

profiter de la paix pour en finir . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Foucxuu, isrssnAsr} Monnuun. — Le travail de

Pellotcn 1667 fut autorisé par le conseil; aujourd‘hui

les commissaires liquident et imposent de leur chef.

C’est un crime. Dresser l‘état sommaire des dettes et

impositions, pour expédier les arrêts et commissions né

cessaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Au nuc n‘Eucmsu , couvsnuaua n: Bounoocns. —— Le Roi lui

est reconnaissant du vote unanime et «les procédés res

pectueux des États; et Colbert, de l‘élection de l‘évêque

d’Auxerre comme député. . . . . . . . . . . .' . . . . . . . . . . .

Au une ni Gammes, oouvsanaun na anucna. -—- Les États

ont voté vite et bien, grâce à son influence. ——- Diminu—

tion inquiétante des fermes. — Vaines terreurs des dé

putés : la mission de Bechameil n‘a d’autre objet que le

domaineroyal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

A M. Tusaur, mrsanAn‘r ‘A Tonus. — Arrêt pour l’ouver—

ture d'une rue et les expropriations nécessaires. —— En

MG
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129

130

131
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DATES . OBJET. PAGES. r

,l’

129

130

131

/

132

1311

136

13 octobre 1679.

23 novembre.

23 novembre.

8 février 168e.

99 février.

10 avril.

1 7 décembre.

note : Les œuvres de charité et d’embellissement doivent

être consenties. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Baux, INTENDANT À Mm. —. Liquider les dettes des

villes; abolir celles des campagnes, pour décourager les

prêteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ac coma DE Garons, LIEUTENANT GÉNÉRAL ou Pnovncs. —

Bonnes dispositions des États. — En note : Soumission

de toutes les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. o‘Hsnsionv, INTENDANT A GRENOBLE. —— Le travail des

peuples et une juste répartition des tailles répareront

vite les ravages des inondations. — Les agitations de

parlements ne sont plus de saison. — Routes, papier

terrier, etc. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DE MAan , INTENDANT À Brou. — Profiter de la paix

pour acquitter les communes. — Becouvrer l‘impôt sans

frais ni vexations. — Améliorer les cultures, l‘industrie,

les haras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Atx INTBNDANTS. — Le Roi veut parvenir à la libération

complète des communes. Projet de déclaration pour pré

venir de nouveaux embarras. -—- En note : Lettres aux

intendants de Moulins et de Toulouse. Dilficultés par

ticulières à la Provence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

A M. Fouc1un, INTBNDANT .‘1 Mosnusau. — Question des

droits de taverne et de boucherie. — Étapes non rem

boursées aux habitants. Avantages du service par en—

treprise. — En note : Punition des détournements, et

recherche d'étapiers en Guienne . . . . . . . . . . . . . . .

Aux la'rBs‘nMv1‘s. — Poursuite des Bohèmes. —- En note :

Ordre 2) l‘intendant de Toulouse d‘envoyer les vagabonds

aux galères et de livrer aux juges ordinaires les scélémts

du pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R . . . . . .

A M. Momm, Humour A A1x. — Le Roi est satisfait du

vote des États, mais il ne croit guère aux doléances de la

province. La population, le commerce, les mariages, la

valeur des biens, donnent seuls la mesure de la fortune

publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

13h ‘

136

138

13‘/

1 8 décembre.

30 janvier 1681. Aux INTEFDANTS. —- Arrêter les comptes des étapes de 1 680.

Sa Majesté préfère le service par les étapiers à celui des

receveurs ou des communes. — En note .- Service mixte

proposé par l‘intendant de Bonrges. Tarif des fourni

tures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1!u

1.'1a
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ao février 168 1 .

1 8 septembre.

A M. La Ban. 1snsoasx ‘A LIIOGBB. —— Péages, vinage.

corvées et autres exactions des grands: enquête sur l‘é

tendue du mal et le besoin de pouvoirs extraordinaires.

A M. La Buse, 1srasoss1‘ A Roues. —— Dette énorme de

Dieppe: travailler à l‘éteindre par des retranchements et

la réadjudication des octrois, sans oublier que les impo

sitions, enchérissant la vie, écrasent le commerce. . . . .

M. Menu-r, 1srssnAsr ‘A A1x. — Contestation entre les

échevins de Marseille et le directeur de la domaniale. -—

Fraude des orfèvres Berlin, couverte du nom de Colbert.

— Dépenses des prisons rejetées sur le Roi pour lui faire

abandonner les amendes. — En note : Prisons de Va

lence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne R15, 1srssmsr ‘A Bononox. — Désordre finan

cier de la Bigorre. — Recherche des faux nobles. — P11

nition des révoltés de l"Age‘nois. — Contre-vérification

des dettes de Bordeaux. —— En note .- Liquider les dettes

de la généralité élection par élection . . . . . . . . . . . . . . .

Au nue ou CaAanss. couvsasaca on Bssncss. — Ingrati

tude et plaintes mal fondées des États. —— Fermiers du

roi éloignés des adjudications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

211 septembre.

6 novembre.

13 novembre.

9 1 novembre.

25 décembre.

21 janvier 1682.

95 février.

A M. on Ris, 1srssmsr l1 Bonnsaux. —-— Enquête secrète sur

les petits pays d'États de la généralité, en vue de leur

transformation en élections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. MORANT, 1srssmsr ‘A A1x. — Réduction du cottimo,

en attendantla suppression . . . . . . . . . . . . . . . . . .\ . . .

A M. D1:orâ, 1snsmsrl Lvos. — Attendre la réunion d

parlement de Bombes pour publier et enregistrer la do

nation de Mademoiselle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au IAII. _— Simplifier les aides, sans affaiblir le produit.

—— Comptes des deniers d’octroi. Les dettes ne doivent

pas être liquidées par des subdélégués, ni payées par

les contribuables aux tailles. -— En note : Procéder aux

liquidations en Provence par sénéchaussées et sans em—

ployer les officiers locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Mosan, 1srssoAs‘ï A A111. — Nature , origine et abus

du droit de colombier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AU miss. — Colbert vise moins à taxer les colombiers qu‘à

les supprimer comme oppressifs et abusifs, n’y ayant pas

de servitude naturelle en pays de droit écrit . . . . . . . . .

AU IÉIE. -— Le Conseil n’admet pas que le droit de colom—
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OBJET.

9 avril 1682.

20 juin.

1" juillet.

8 juillet.

l

8 juillet.

19 août.

1 7 septembre.

hier soit fondé sur la liberté du franc—alleu. -— Le Roi

n'y voit qu'une usurpation qu’il faut taxer et même

abolir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. La Buse, INTINDAH‘I‘ il ROUES. —— Quoique les ecclé

siastiques ne soient pas sujets à la capitation , exécuter les

rôles de l'année sur ceux de Gisors, et les porter aux

nouveaux s‘ils ne réclament pas. — La ville pouvait em

pêcher l'établissement des couvents; elle peut encore

s’opposer à leurs acquisitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on MmLs, immonrk RIOI. — Il est bon que le pa—

pier—terrier s'achève, mais la liquidation des dettes est

plus urgente encore. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux lutssmns. — Le Roi leur enjoint de ne jamais juger

sans pouvoir, ni déléguer sans nécessité. —— En note:

Lettre à I’inteudant du Dauphiné sur le travail des liqui

dations et l’emploi des délégués . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A MM. Dmnsssuu, on Ris 31 Fox mon, mnsmns ‘A Tou

LOIISB, BOBDEAt‘X ET MUN’I‘AUBAN. -—— Provisions des offi—

ciers des justices paréagères. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Mosan, “TENDANT 'A A". — Son ordonnance sur les

eaux d'Auhagne méritait être cassée : la raison du plus

grand bien public, bonne pour le Roi. mènerait loin les

subalternes; y prendre garde à l‘avenir. — Chemins et

péages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au min. — Laisser signifier les taxes des Colombiers, afin

d‘amener à un accommodement. Réflexions sur le meil

leur mode de redevance à établir . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. PONCET, muamm 'A Rouncss. —-— Débrouiller les

comptes des deniers communs d‘lssoudun, sans remon—

ter trop loin, et réformer toute l’administration . . . . . . .

A M. on Manu,1srssoAsr À Riel. — Chaos de la compta

bilité communale. Officiers municipaux receveurs et or—

donnuteurs des fonds publics. Retirer aux maires l‘assiette

et la collecte des tailles, ainsi que la faculté d‘imposer

sans l‘autorisation du roi. —— En note : Jugement des

comptes communaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. D’lIsnmon. thTENDANT À GRENOBLB. —— Suppression

des sergents et notaires sans provision du roi, et création

de nouveaux titres moyennant finance. —« Restreindre

les évêques dans leurs justicos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.\ M. MORANT, “TENDANT ‘A :\u. —* Les colombiers sont une
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161’

162’

163

1611

165’

166”

167

168

160’

DATES.

211 septembre 1682.

9 octobre. '

28 octobre.

6 novembre.

1 1 novembre.

25 novembre.

9 novembre.

1 6 décembre.

6 janvier 1 683.

3 mars.

grande servitude : taxés à 10 livres, ils contribueront

aux dépenses publiques, et, s’ils sont démolis, tant

mieux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. MORANT, 111151101117 ‘1 A11. -— La taille et les dons gra

tuits sont augmentés partout; cependant le Roi ne de

mande à l'assemblée des communautés que 600,000 li

vres et 10,000 pour les taxes du passé. — En note : La

province peut remplacer la taxe des colombiers par une

imposition générale de 100,000 livres . . . . . . . . . . . . .

A M. CHAUVELIN, INTBNDANT ns FRANCHE—COMTÉ. —— L'ad

judication des étapes doit être publique, au rabais et

approuvée par le Roi. Offres des fermiers et du sieur

Maistre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. D’Ûnmsssov , “TENDANT À Lyon. — Révision des liqui

dations faites par les subdélégués . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Monnr, 111111101111‘ .‘1 Au. —- Empêcher les députa

lions, ruineuses pour les villes. -— Presser le payement

des dettes pour délivrer Marseille des octrois et des cot—

tinw . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Au 11121111. —— Hâter le vote du don gratuit et de la taxe,

pour s‘adonner à l‘affaire des dettes et du cottimo. —

Projet de déclaration concernant les colombiers. . . . . .

Au miss. — Prendre sur les octrois et le cottimo les

250,000 livres dont la députation marseillaise demande

décharge. Poursuivre les liquidations malgré tous les

obstacles............... .

Au miss. — Moyens de rembourser les 250.000 livres

avancées par le commerce de Marseille. Aclnever les liqui

dations sans s‘inquiéter du tort que les retranchements

fontaucrédit.... . . . . . . . . . . . . ..

Au 111‘111s. — Clôture de l’assemblée et vote de la taxe. -—

Motifs de la déclaration sur les colombiers : soulagement

des faibles ou accroissement des revenus. Transaction

proposée . . . . . . . . . . . . .A M. 1111 Bis, larsunur ‘1 Bonnmux. — Radiation de

1116,777 livres dans les comptes des deniers communs

de Bayoune, sans entendre les intéressés : les assigner,

ou donner des explications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. 113 leicr, INTENDANT À “[011. — Outre les moyens

proposés pour assurer le remboursement des étapes, il

faut poursuivre et punir sévèrement les consuls reten
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6 mars r683.

I l Iltill‘b'.

26 mars.

r5 nvril.

15 avril(

2-2 juillet.

tionnaires les plus coupables. Cela réussit partout. —

En note: Conseil à de Séraucourt de ne faire que des

procès exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.-\ux lNTBRDANTS. —— Surveiller l‘emploi des impositions al—

feclées aux dettes et poursuivre les ofliciers municipaux

qui les détournent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.\ M. Foccxum. rMENDAM‘À Moxncsxn.-—Son devoir était

de prévenir le détournement par les consuls des impo

sitions destinées au payement des dettes communales;

il fallait en confier la recette à des syndics. Punir les

coupables et charger des recouvrements les syndics dœ

créanciers plutôt que les receveurs des tailles qu’on ne

doit pas exposer aux contraintes des chambres des com

munautés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne Brncv, lNDBNDANT Ir Brou. — Blâme des imposi

tions levées à Montferrand; en faire rendre compte et

n'admetlre que celles comprises aux états du roi. Vé

rifier le passif des communes, développer les revenus et.

faire employer dans les commissions toutes les imposi

tions réglées pour l’acquittement des dettes . . . . . . . . . .

A M. nir BIS, rsrrrrvmsr ‘A BORDEAUX. — Produit des amen

des, applicable aux frais de justice. — Impositions pour

le payement des dettes : instruction sur la recherche des

abus et les précautions à prendre. — Préférer les créan

ciers qui font les plus fortes remises. — En note : Les

perles des prêteurs sont une leçon pour eux et un profil

pour les peuples . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. La Bru, rxrenn.nr i Gnssoaræ. -— Ne manderle pro

cureur général du parlement que par l’entremise du pre—

mier président; en cas de difficulté, le Roi y pourvoira

par lettres de cachet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux Isrcnmms. — Demande de renseignements sur la

Ïorrrniture des étapes depuis 1679. —- Utilité des éla

piers. — Enquête sur l'emploi des fonds confiés aux mu

nicipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne Bancr, rN1‘BNDANT À Brou. — Désordre général dans

la comptabilité des deniers communs. Réformes in

dispensables: receveur spécial; reddition des comptes;

ordre des créanciers suivant les remisæ consenties. . . .

A M. Monmr, rarsnnuvr Ïr Arx. —- Compte des amendes.

— Dettes d'Arles. — lrenir réservé à Marseille une fois
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DATES.

délivrée de créanciers, de la tyrannie des échevins et de

ses habitudes de mauvaise foi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

28 juillet 16%. A M. MouANr, mrasmer Arx. —— Les fautes commises dans

la liquidation de Marseille sont pour Arles un avertisse—

ment ct non point une excuse; toute grande chose est

difficile, et n‘y a de vrai crédit que pour les quittes. . . .

 

DEUXIÈME SECTION. v

AGRICULTURE, FORÊTS, HARAS.

 

I u3juin 1662. A M. Connus ., IAÎI‘III pas REQUÊTBS. — Forêt de Mormal,

en litige entre la France et I‘Espagne . . . . . . . . . . . . . .

2 15août. A M. Fuma ou Rouur, “TENDANT Il ALENÇON. — S‘ad

joindre Matharel après l'avoir éprouvé. —— Vérifier l‘ar—

penlage fait pour le traité d‘Armand , et s‘en servir s’il

est bon. -—- Avancer la réformation de la généralité de

Rouen. pour s‘occuper de celle d‘Alençon et des tailles..

3 septembre. A M. CHAMILLAM, néronuArul:n mss L’ILs-na-Funcs, arc.

— N’entreprendre qu‘une forêt à la fois. — Réunir tous

les plans et les procès-verbaux d’arpentage et bornage,

pour en faire le récolement; procéder au réarpentage;

vérifier les titres des riverains et usagers; s‘enquérir des

malversations et collusions des officiers, des coupes ex

cessives ou sans autorisation, des amendes; en un mot,

rétablir le sol forestier, réformer le personnel et les

usages, décrire les bois et préparer le règlement des

ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

It 2 octobre. Au MÊME. — Forêt de Guise ou de Compiègne. — Se faire

ouvrir les greffes, d‘autorité. — Poursuivre tous délin

quants, officiers d’artillerie et autres. —— Ventes ordi

naires : concours indispensable des grands maîtres, abus

à éviter, comparaison avec le règlement de 1 573 . . . . . .
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15 octobre 1662.

8 novembre.

1 7 novembre.

1 7 novembre.

3 dérmnbre.

10 mars 1663.

A M. Fuma ou Bocuv, nrsmnr À Acsxçoa. — Le règle

ment des ventes suivra la réformalion. — Vente de l‘an

née. —— Monitoires dérisoires des curés.. . . . . .

CHAIILLAII‘I‘, uéronuArsun mas L‘ILs—ns-FnAacs, arc. i1

COI.BIIIT. -—— Affaire de Mont-Saint-Marc; dépositions (les

témoins; dénonciation contre les grands maîtres, etc.—

Rc‘pnnse : Poursuivre les coupables sans pitié ni crainte;

reconnaître les ventes; retrancher les charges et les droits

mal fondées. — En nota : Arrêt pour exclure les grands

maîtres des ventes ordinaires. —- Ménagements à gar—

der dans les poursuites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. CIIAMILLAHT, néronnnsun DANS L‘ILB-ns-ancs, arc.

— La reconnaissance de la forêt de Compiègne et des

ventes doit prendre le pas sur la recherche des délits et

malversations. — Choix d‘un receveur des amendes. —

Lettre sans date. —— Remplacement de Favier, malade,

par un bon arpenteur. — Chauffages indus. — Déli

vrance aux religieuses de Maubuisson par ordre du Roi.

A M. on Fnomoun, rnocunrua À LA aéronunoa‘ ns Glu—os—

anscs, me. —— Compliments de son activité. —— En nota:

Détailssurcetagent............... .

A M. CIHMILLAIIT. néronnnsua mas L’ILE-bs-FMNŒ, ne.

— Continuer la reconnaissance des bornes et vérifier les

titres des bordiers. — Garantir la libre concurrence des

adjudications. —— Il n'est pas question d‘augmenter la

taxe des bois; quant aux droits d'aides, ils sont consa

crés......... ..

iNSTRUCTION SUR LA IIEI‘ORIATION DES FORÊTS. — Le blll est

de rétablir les forêts du domaine royal et celles des ec

clésiastiques, communautés, gens de mainmorte, ainsi

que les bois en gruerie, tiers et danger. —— 1° Forêts du

Roi. S‘emparcr tout d‘abord du greffe; réunir les anciens

plans et procès—verbaux; reconnaître le bornage avec un

arpenteur fidèle et les officiels de la maîtrise; ordonner

aux riverains et usagers la production de leurs titres; vi

siter ensuite les triages , compulser le registre des amendes

et contraindre les condamnés; préparer des règlements

où les amendes soient proportionnées aux délits. Étu

dier tout ce qui concerne les ventes et les droits pris par

les officiers : énumération des fraudes et abus. Quoique

la ruine des forêts accuse le personnul entier. établir la
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13

là

15

17

18

19

1" juin 1663.

t"jlllfl.

11 juin.

5 juin.

5juin.

7 juin.

7juin.

7 juin.

27 juin.

 

culpabilité de chaque agent. Rechercher toutes les alié—

nations. Dresser l’état général des bois. — a° Forêts eccle’- l

xiaatiques. etc. Coupes de taillis sans réserve de baliveaux, ,'

et de fulaies sans lettres patentes. Mêmes procédures que ,

danslesboisduroi . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..‘197

A nu qunov, néronunnnn sa Bouncocus, arc. — Let— ï

tres de cachet au parlement de Dijon pour la remise des ‘.

documents forestiersà la commission. ——- Promesse d’ap- l

pui contre les réclamations des ecclésiastiques condam- l

nés pour dégradation des futaies . . . . . . . . . . . . . . . . . . j 203

A M. Cmmu.xn-r, nironnrnun uns L’ILs-ns-Fmsm, arc.

-— Colbert le félicite des renseignements obtenus sur la

forêt de Concy, des sommes qu'il en espère et du peu de '

temps qu’il compte y donner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2011

A M. Fuma ou BOULAY, “(TENDANT À ALBNç0N. —— Chauf—

fages des hôpitaux, des religieux mendiants, de l'abbaye ‘

de Jumiéges. — Défense à l‘abbé de Marsilly d’assigner

les gardes de la forètde Lyons pour délits de chasse dans

la varenne du Louvre. — Suspension des ventes pour

déjouer l’entente des otIiciers et des marchands . . . . . . . 205

Arx INTENDANTs. — Importance du rétablissement des ha—

ras. Mission de M. de Garsault . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206

A M. Boucau, mruonnr À Duos. — État général des fo—

rêts de Bourgogne et Brosse, avec la mention des alié—

nations et des adjudicataires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207

A M. La Jn', mrsxmnr k Bonnntux. —' Enquête sur la pré—

tention qu’ont les jurats d'intercepter le passage des

blés. -— En note : Mesures à prendre parle Roi . . . . . . . 5107

A M. CHAM!LLART, RÉPORHATBUH DANS L’ILK-DB—FñAsc2, arc.

— En n’interdisant aucun oflicier de la forêt de Com—

piègne, il compromet la réformation. Indiquer les me

sures adoptées pour le recouvrement des condamnations.

— Temps impropre aux coupes. — Utilité du recepage

des bois rabougris. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208

A M. La Bonrnnuan, sucnsvntonn ns Tonus. — Produire

les titres des archevêques de Tours sur la forêt de Chi—

non à I’intendant Hotman chargé de la réformation, et

compter sur la justice du Roi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209

A M. (Immune-r, niironunaun mas L’ILs-na-anscc, arc.

—— La maîtrise de Sézanne est attribuée à MM. de Ma

chault r-t Renard : le rerours (les officiers n’est qu‘un
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3 juillet I663.

3 juillet.

9 juillet.

13 juillet.

13 juillet.

15 juillet.

s7 juillet.

3 août.

subterfuge. — Chauffage alloué au premier président :

égards dus à son rang. — Achever la forêt de Coucy et

passer à celles de Halalte, Clermont, Crécy, Boulonnais

et pays conquis . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne MACHAULT, mironunsun su Cmumcus. — Récla

mation du duc de Bouillon : ne rien entreprendre sur

les bois d’Épernay et autres échangés contre Sedan. . . .

.\ M. Fuma ou Boumv, “TENDANT ‘A ALssçou. — Envoyer

un état des travaux de réformation , avec l‘extrait des ju

gements et des actes de vente. —— Suspendre les chauf—

fages des ecclésiastiques jusqu’à l‘ouverture des forêts.

n‘en déplacer aucun et les réduire tous en cordes. — Po

pulation dos couvents de Préaux, de Saint—Charles de

Lyons et des pauvres valides de Rouen . . . . . . . . . . . . . .

:\ M. Cunnuar, nÉFonunsun nus L’IL5—BE—FMMB, ne.

— Importance du bornage et recepagc. —— Pouvoir de

connaître des usurpations de biens communaux et des dé

gâts causés par les garennes. — Interdiction et rempla

cement des officiers de Coucy. —— Frapper également no—

bles, officiers et marchands. -— Chaufl'age du premier

président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . .

A M. ne GAn9AULT, Écuves ou 1101. —— Assurer à M. Bibeyre

qu‘on lui saura gré de tout ce qu’il fera pour les haras

d‘Auvergne. — Promesses d’étalons barbes. — Introduc

lion de cavalcs suisses et franc-comloises. — Lettres en

blanc pour gagner les gcnlilshommes. . . . . . . . . . . . . .

.=\ M. Le Jsv, uwssmm À Bonnmux.—Procès—verbal contre

lesjurats. pour annuler ou restreindre par un arrêt leur

privilége sur les blés qui descendent la Garenne . . . . . .

Aux lnrsnnsms. —— Enquête sur l’état des récoltes et les ra—

vages de la grêle, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. FAVIBR ou BOULAY, INTENDANT ‘A ALsNços. — Dépêche

sans date. —— Choix et payement des gardes. — État des

chauffages. -— Réunion des bois aliénés en 1 655. — lu

terdiction des officiers pris en faute. — En note : In—

fluence prétendue des amendes sur les tailles . . . . . . . . .

A M. on MM‘ROI, nÉronmrsun sa Bonncocss, arc. — La

culpabilité des officiers d‘Autun dispense de les rembour—

ser. —— Choix de bons gardes. —— Jugement des usurpa

tions de Jeannin et Roussillon.— Recepage des mauvais

bois. — État général des forêts . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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1 8 août 1663.

1 8 août.

2h août.

9 5 septembre.

A Camus COLBEBT, coumssuns aux ÉTATS DE Bnmcm.

— Nécessité d’ajourner la réformatiou des forêts à la

clôture des Étals et de la confier aux commissaires du

parlement..................................

A M. COLBERT, mmmsr en Armes—Renseignements sur

la forêt de Hagueneau et les droits du duc de Mazarin. .

A M. n: MACHAULT, uûronunsun sa Cunmans. — Juge

mentsdes ofliciers de Sainte—Menehould et remplacement

des gardes infidèles. — Recepages. — Recommanda

tions en faveur du chapitre de Notre-Dame de Reims. . .

A M. PELLO'I‘, isrrsmsr À MONTAUBAN. — Examiner avec le

premier président et l’intendant de Bordeaux si la libre

sortie des blés peut causer une disette . . . . . . . . . . . . . .

30 septembre 1 665.

17 octobre.

27 avril 1667.

1" janvier 1670.

30 mars.

95 juillet.

lrsrnucnos AU sxsun Du Moussu mvoré n Nonnnmx.

— Historique de la réformation; lenteur des travaux;

examen des procédures faites par Du Boulay et de La

Noiraye; conseils et exemples à leur donner. . . . . . . . . .

lnsrnucnos roun LE nÉnsussnusn pas mus. — Rareté

des bons chevaux, suite de la décadence des haras. -—

Distribution de reproducteurs tirés de l’étranger: règle—

ment pour l’entretien des étalons et le service de la

monte. Primes d‘encouragement aux éleveurs. Marque

descavales etp0ulains.. . . . . .. . . .

A M. Mncounnou. INTBNDANT nu Boussuuos. —- Conditions

à faire à M. de Caramani pour amener en France son ha

ras de Catalogne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Domru, munmsr À Lmoces. — Reconnaissance et

restauration d’une forêt de la basse Marche et de celle de

Bmconne; envoi de réformateurs spéciaux. . . . . . . . . . .

A M. BARILLON, INTBNDANT ‘A AIIBNS. — Information sur les

droits du duc de Verneuil dans la forêt de Senlis. —— En

unie : Vérification des droits de chaufl'age du premier

présidentà Rouen et des religieuses de Wariville, près

Clermont—en-Beauvoisis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. MARIN DE LA CuÂruonnmm, INTBNDAM‘ k Onm'zns. —

Sa généralité n’a pas demandé un seul étalon; exciter les

gentilshommes au rétablissement des haras. -— En note :

Lettres au duc de Bourbon , pour dissiper les craintes de

taxes sur les étalons, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M. Dmusssmu. INTENDAM k Bonnnux. — Essai de

dessèchement des landes. Anoblissement demandé par

 

.'|l
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Cheverry pour cet objet et l’acclimatation des moutons

'. d‘Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

22 août 1670. . Aux INTENDANTS. —- Sur l'opportunilé d‘une prorogation de

la libre sortie des céréales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

28 août. A M. CHAIILLART, 1sranmsr Ii Cils. — Essais de séricicul

ture dans l‘Avranchin. -— En note : Propagation du mû

rier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1h septembre. A Cour-2m ns Cnonssr, AMBASSADEUR À Losonss. — Rien à

attendre des chevaux anglais. et, quant aux moutons, il

est à craindre que. ne couchant plus dehors, ils perdent

leur beauté. — En note : Introduction de béliers d’An

gleterre et de Ségovie . . . . . . . . . . . . .' . . . . . . . . . . . . .

99 septembre. A M. on Fnonnoun, aéronunsun EN Lsneusooc. — Le

personnel de la maîtrise de Toulouse doit être réorga

nisé; Colbert n‘attend plus que les cartes et la descrip

tion des forêts. avec le détail des gages, droits de jour

nées, entrée et sortie des ventes, etc. — En note : Éva

luation en argent du chauffage des officiers. . . . . . . . . .

29 septembre. Aux orrwrsns na LA minus: ne FONTAINEBLEAU. —- Repen

plement en chênes des vides de la forêt. — En note: Bé—

tablissement de palis pour garantir les plantations de la

dent des bêtes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

19 octobre. A MM. ne SAINT-DENIS H La l‘inox, aÉronlnsuns 53! Ton

mnvs, arc. — Recepage des parties incendiées des fo—

réts de Chinon. — Assassinat d'un garde. — En note:

Vente des mauvais bois de la maîtrise de Loches. ——

Pouvoirs extraordinaires en cas de crimes . . . . . . . . . . .

31 octobre. A M. ne ÜAUMAM‘IN. INTENDANT ‘s Caicoss. —— Avis donné

sans pouvoir sur la permission d’abattre 1,000 chênes

demandée par l‘abbaye de Clairvaux. —— En note : Difii

culte’s avec les ecclésiastiques; abbayes de Saint-Martin,

Chailty, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 novembre. A M. CHAIILLAIIT. IsrsnnAnr ‘A GAIN. —— Accroissement du

bétail : se défier des renseignements de complaisance. —

En note: Cheptels du Limousin. Création de haras en

Touraine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Æ7 À 3 novembre. A M. on MAunoY, aéronunsun sa BOURGOGNE, 3m.— Réu

nion des bois usurpés par Jeannin , etc. — Canalisation de

I‘Arroux, pour l’exploitation des futaies d’Autun. —

Choix des gardes : on fait leurs uniformes à Paris. . . . .

ignovembre. A M. Msscnmnv, cnum MAÎTRE or. Nonuums. — Préten
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tion déplacée de juger souverainement les affaires de tiers

et danger : s’entendre avec les commissaires départis.. .

aôjuin 167 l . A M. on Fuomoun, uéronnnscn EN anousnoc. —— Écrire

plus souvent. —— Surveiller les officiers. — Chercher des

acquéreurs pour les charges vacantes et, en attendant,

des sujets à commissionner. —— Continuation des visites;

punition des délits; assiette des ventes; cartes . . . . . . . .

|ft août. Au smox DALLIBZ. néronlnzun n DAUPHINÉ, arc. — La

vente ou l’accensement des bois abroutis et terres vagues

est chose grave: formalités indispensables . . . . . . . . .

l-’l août. A M. stansn, GRAND nuira! on N0flIANDII.— Le duc de

Gesvres, engagiste ou non de la forêt de Montfort, ne

peut jouir des futaies. — En note : Modèle d’un bon

compte rendu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

25 août. An nue ou Cuxucsss, oocvsnssuu Dl anrxcss. — Lettre

pour défendre la députation des États. —— Le but des

haras est de retenir l‘argent dans la province. Fortifier

ceux qui existent, avant d'en former de nouveaux.. . . .

ah septembre. Aux conntssxmss séronlnsuns. — Ravages du vent: procès

verhaux et vente des chablis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

15 décembre. A M. on Fccnsuneuc, cassa IAÎTM: na Courson. — Le

fruit de la réformation dépend de l’exécution des règle

ments; les faire enregistrer et ne plus s’en écarter

comme dans les ventes de l’année. — En note : Consulter

ses forces avant d‘entreprendre les travaux pénibles d‘une

réformation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7 février 1679. A M. LE GRAND, néronunsun BN Busnonz. — Satisfaction

du bon état (les forêts et de la conduite des officiers.

— Recherche d’acheteurs capables et solvables pour les

charges vacantes. — En note : Difficulté à trouver des

acquéreurs . . ‘

t5 juillet. A M. on Mxncs, “TENDANT À RioM. — Questions ridicules

sur la réformation des forêts passées par échange au duc.

de Bouillon, etc. —— Points capitaux pour la prospérité

publique. -—- En note : Commissions en blanc pour la ré

formation et la garde des forêts domaniales qu’on décon

vrirait en Auvergne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

sgjnillrt. MICHEL COLBERT, INTEJNDANT À ALnnços. — Prétention

du sieur de Tillières d’être exempt du tiers et danger.

Nature de ce droit. Presser l’instruction de toutes ces

affaires, et ne décharger que les bois plantés à la main .

 

lu.
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li! août 1675!. A M. on Sève, INTBNDANT À Rameaux. — La réformation en

Navarre et Béam a pour objet, t“ la conservation des

forêts royales. qui demande une exactitude et une ri

gueur absolues; a“ celle des forêts de mainmorte, qui

réclame la même sévérité quant aux ecclésiastiques;

mais. quant aux communes, plus de facilité et des

égards pour les us et coutumes. — Entente avec le ma

réchal de Gramont et installation du sieur de Froidour,

réformateur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9 septembre. M. ne MARLE, “TENDANT il RIOI. — On remédiera aux

abus en fait de pâturage. sans obliger les propriétaires

de près à produire leurs titres . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

16septembre. M. on ClllflL. mrasmsr ‘A Roux. — Questions liti

gieuses en matière de tiers et danger : bois prétendus

rédimés; rappel des taxes sur les exempts non reconnus;

recours de l‘acheteur contre le vendeur . . . . . . . . . . . . .

23 septembre. A M. ne Sève, INTENDANT À Bonns'Arx. — Différend entre

les fermiers du domaine et les Etats de Béarn : appuyer

la raison d‘un peu d'autorité; ne pas trop compter sur

les promesses des députés, et se rendre sur les lieux

pour soutenir M. de Froidour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

30 septembre. A M. Mascamn, néronmrsun au Nonnxms. -— Proposi

tion de renoncer à la taxe des gardes commissionnés.—

lnterdiction des officiers supprimés, sauf leur pourvoi en

rembouræment.—Recepage des bois abroutis de Lyons.

—— En note : Gardes surchargés de tailles. . . . . . . . . . . .

A M. M: SAINT-DENIS, néromunva au Touauns, etc.—

Les receveurs sont fondés à refuser les gages aux officiers

commis sans pouvoir. Quant aux gardes dont les actes

sont repoussés faute de réception et de serment, le Roi

les en déchargera. - En note: Chauffage indûment pris

par le réformateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

8 octobre. A M. ne Fnomoun, néromlnsun EN LANGUEDOC. — Assis

tance à Dumont, chargé d‘exploiter les Pyrénées et de

rendre les rivières flottables. Relevé exact des forêts de

Navarre, Béam et haute Guyenne. Réserve des bois pro—

pres à la marine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

la novembre. A M. on Sève. innmn :t Boanuux. —— Les bois de Saint

P«î ne valent pas la peine d‘une déclaration en forme,

mais le pays de Labour doit se plier à l‘obéissance.

Quant au Béarn, la transaction consentie par M. de
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DA'l‘ ES. OBJET.

67

68

69

70

7l

71!

75

18 novembre rti7n.

5 lévrier 1673.

16 avril.

r9 juin.

93 juin.

23 juin.

28 juillet.

r 8 août.

23 octobre.

r r novembre.

l"roidour, plus fructueuse qu‘une réformation , est cepen

dant blàmable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. or. SAUIBIY, ormvn nul-ras n: L‘lLs-nrr-Fnsscrs. — Vé—

rification des titres des usagers. —- Adjudications. —

En nota : Révision des usages en Bourgogne . . . . . . . . .

Au srzun os Fccusnssno, (mur) IAÎTRE on CHAII‘AGMÆ. —

Réparer l‘omission des procès—verbaux de bornage. . . .

A M. ne Sun—Durs. nr’:ronnraun sa Tounsru. —- Expli

pliquer pourquoi il s'est attribué des chauffages et a im

puté sur les ventes l‘enregistrement des volumes de ré—

formatiou. — En note : Plainte au grand maître à ce

sujet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.t M. ne MAurmv, canna usine ne Rousseurs—Coupes

de forêts d'Autun : irrégularités et mévente. —Commis

sions et casaques pour les gardes. — Charges à vendre.

A M. Murs on LA CaÂnraasnrn, rnrsamar i OBLËASS. —_

La diminution du bétail, suite imprévue de la réforma

tion, nuirait aux tailles, et demande un prompt re

mède. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.-\ M. ne Bruns, IM’BIDANT Îr Tonus. — La franchise à l’ex

portation des blés ne s’applique pas aux farines enlevées

pour la Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Caslrr.mar, r.v‘rsanxrrr ‘A tlAsa.— Gerrtilsbommes err

gagés dans les chevau—légers de la garde. — Règlement

incroyable des juges pour limiter le nombre du bétail. —

Influence des pluies sur les récoltes. . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Femme ne Bnou, rarnrrmrrr ‘A Mosnuma. —— Multi

plication des bestiaux. La saisie pour le recouvrement

des tailles doit être maintenue en droit, mais rarement

pratiquée. — En note : Les saisies n‘ont de bon que la

crainte qu'elles inspirent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Fnornoun, nr’srosnrsua sa Ascocaors, arc. —

Laisser ses instructions au sieur de Héricourt pour les

ventes de la maîtrise de Toulouse. — Poursuivre la vi

site de son nouveau département. — En nota : Punition

des délits. Arrestation du lieutenant général de (Io—

gmic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au IÊII. — Dresser un procès-verbal des bois à receper,

avec son avis, en réglant les coupes sur les besoins de la

consommation. —— Pour le bois de la Grande-Garenne,

mn alÏaire est de soutenir contre M'“' de Guise les droits

I'AGIS.

1158

afin
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76

77

78

79

80

81

82

83

8A

85

86

19 octobre 1671:.

25 octobre.

a 1 octobre.

!| juillet 1677.

3 septembre.

211 septembre.

27 janvier 1679.

1 3 avril.

7 juin.

10 juillet.

12 juillet.

du roi. —- Monstruosilé des volumes de la réformation

de Toulouse. — En note : Importance du bornage: réu

nion des procès-verbaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne CHEIL, [FTBIDANT A Rossa. — L‘avilissement du

bétail est peu croyable : la concurrence étrangère est

nulle; comparer les mercnriales des marchés. — En note:

Développement de la consommation; droits protecteurs. .

A M. ne MÉNAI‘tS, mrsxmm A OnLÉANs. — Paroisses limi—

trophes de la forêt : droit de pacage;àge des bois défen

sables; taux des amendes; conciliation des divers inté—

rêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au même. — Suivre attentivement le prix des blés, afin de

n’interdire l'exportation qu’en cas de nécessité. — La

charge du quartier d’hiver, imposée pour la sûreté du

pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Dsuum, INTBNDAIT A Rocnsronr. —— Vente de la l‘o—

rét de Benauge par les créanciers d’Épernon: laisser cou

rir l’adjudication, au lieu de s’en mêler, sauf à la re

prendre pour le roi, s'il ya lieu . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Le Bure, INTBNDANT A Bonus. — L’Italie et l’Espagne

tirent beaucoup de blé; constater les sorties par mer et

visiter ostensiblement les magasins afin d‘arrêter les ex

portations par l'enchérissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au uân. — Défense d’exporter les céréales. — Variations

des cours; rendement de la dernière récolte; précau—

tions pour ne pas jeter l’alarme. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Boum.é, mnnnAur ‘A A1x. —— Bon efl‘et des ordres

donnés pour alimenter la Provence, sans permettre la sor—

tie du royaume.— En note : Permission générale; fausse

mesure de Daguessenu. Plaintes de la Provence. . . . . . .

A M. ne Bezons, 1NTBNDAM il Lumens. — Acheter de beaux

poulains pour le Roi, à la foire de Chalus, à un prix ré

munérateur. — En note: Achat, à titre d’encourage—

ment, de poulains destinés aux haras . . . . . . . . . . . . . .

A M. DAenssssAn, ruraumsr .‘A Tour.onss. — Espérance

d’une bonne récolte. Maintien de la prohibition, pour

ne pas montrer trop de mobilité. — En note : Nouvelles

inquiétudes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au smun CATALAN, cousu ‘A CAmx. — Achat d’andaloux de

choix. — En note : Achat de barbes à Tunis . . . . . . . . .

A M. DAcusssmv, IMMDAM l\ Tontouss. »« Exiger une dé«
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26 juillet 1679.

26 octobre.

7 décembre.

1" février 1680.

8 février.

1 " juin.

13 juin.

1. juillet.

charge en règle des envois de blé en Provence. -—— Si

l’année est bonne , le Roi autorisera l'exportation. —— Com—

pliments sur le mariage de sa fille avec un Novion. —

En note .- Levée de la prohibition; suspension de l‘arrêt

jusqu’à ce que la Provence soit pourvue.. . . . . . . . . . .

A M. Dscusssuu , mn:smnr 'A TOULOL'SI. — Études de des—

séchements; inconvénient des concessions aux particuliers.

A M. Bunv, museau À Men. — Cassation de la Chambre

des eaux et forêts instituée par le parlement . . . . . . . . .

A M. Boccuu, mnsmm ‘A Duos. — Plaintes contradic

toires : le blé ne descendrait pas en Provence s’il y était

moins cher qu‘en Bourgogne. — La circulation entre les

provinces a toujours été libre. — En note: Culture exa

gérée des vignes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au snum NACQUMfl'. — Approvisionnement de Reims. . . .

A M. Dmussssnu, museau t Toutouss. — La disette en

Provence, Dauphiné et Bourgogne, ne permet pas de to—

lérer l‘exportation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

-\ M. Foucwn, INTBhDAM‘ ‘A Monausn. — Tableau des

exportations. — Élève des chevaux et mulets. . . . . . . .

l1x lM‘ENDMTS. — Avantages des haras pour les peuples.

Aux uñnss. —-— Arrêt pour la sortie des blés : le publier sauf

contre—indication. —— En note: Restriction au port de Nar—

bonne pour le Languedoc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Dseusssnu, is'rssnANr Ït 'l‘occouss. — La proposition

de généraliser le droit de pacage moyennant redevance

est dangereuse. — En note : M. de Froidour blâmé à

cette occasion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au Miles. — Les distributions pour les semailles sont une

mauvaise idée, et celles de l‘évêque de Saint—Pans une

manœuvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.\ M. ns MARILLAG, musmxr ,‘t POITIIIIS. — Élève de che—

vaux de carrosse dans les marais du bas Poibou . . . . . . .

A M. n'lIsnmeM, “(TENDANT À Gnssoscs. — La sortie du

blé de la province, prohibée exceptionnellement, ne doit

être punie que par une amende, sans confiscation. -—

En nole : Haras et bestiaux; saisies défendues . . . . . . . .

tu sisl:R Gmum, nirns uns aux rr FORÊTS À COIPIËGNI.

28 août.

| 3 novembre.

18 décembre.

19 février 1681.

30 avril.

— Évaluation des dégâts commis par les Suisses: retenue

du triple sur la solde. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

\ M. Le Ban, museau ‘A Lumens. — Relever les haras
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Non
DATES.

101

102

103

1011

105

106

107

108

109

110

111

15 mai 1681.

2 juin.

16juillct.

1 9 août.

23jamrier 1682.

116 février.

21 mai.

29 mai.

8 juillet.

8 juillet.

23 juillet.

du Limousin; s'attacher aux chevaux épais; tirer les éla

lons du pays; exciter les éleveurs . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux 1N‘I‘ENDANTS. —— Appréciation des récoltes. pour régler

les impositions en conséquence. — En note : Renseigne—

ments défavorables; défenses d'exporter. . . . . . . . . . . . .

A M. BAZIN, INTENDANT 21 Man. — Procédures vexatoires

des forestiers contre les communes. — Assujettissement

graduel des ecclésiastiques à l'ordonnance de 1669. . . .

A M. on NOINTBL, 1srsnmm l1 Touns. — Résultats de l'a

baissementdes droits sur les vins qui descendent la Loire.

— L'arrêt contre la sortie des blés ne touche en rien les

provinces du centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. L: Buse, 1srsumm ‘1 Boum. — Inspection des ha—

ras; exécution des règlements. Donner l‘impulsion par—

tout et seconder M. de Garsanlt. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DE Fnomoun, casa» nui-ms 21 TOULOUSE. — Confusion

perpétuelle entre ses pourvoirs de réformateur et de

grand maître. Comme grand maître il fallait se faire

recevair aux parlements de Bordeaux et Pau, et ne com

mettre qu’en cas d‘interdiction , etc. Ses délégations

à Bordenave sont injustifiables : le bien fait sans pouvoir

tourne à mal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au menu Gsuomu.é. — Dépôts d’élalons dans le Ben-i. —

Installation d’un haras sur la terre de Hauterive . . . . . .

A M. ne Bszons, 1msnnsur l1 OnLÉANs.—- La pluie ne nuira

pas aux seigles. -— La saisie des bestiaux n’est plus ad—

missible. — Application aux manufactures . . . . . . . . . .

A M. on Gsnsxuu, tourna ou 1101. — Importation de rous—

sins danois et hollandais. — Achatd’étalons dans les pro—

vinces. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Msscnssu, GRAND nîrnx m: Nonmsmn. — Admettre

les bestiaux dansles bois détbnsablcs , sans souffrir d'exac

tions à cette occasion. — Traœsseries au sujet de fossés

d’une utilité contestable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Monmr, mrssmrvr 11 A1x. — État des forêts doma

niales par Le Gras. — Conservation des bois particuliers

et communaux dans l'intérêt de la marine . . . . . . . . . . .

:1 M. ne quvné, 1ursxmnr ne 1111111111; ‘A TOULON. — Em—

barquement de Garsault fils, chargé d'acheter des che—

vaux au Maroc. —— En note : Cette mission échoue; autre

mission en Espag1w . . . . . . . . . . . . . . , . , . . . . . . . .

i
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7 septembre 1682. A M. ne Gnsxuu, écume ou 1101. — Mémoire du maré

chal de Bellefonds sur les haras. — Visite du Roi à l‘éta

blissement de Saint-Léger. — Vente de 1,800 chevaux

à la foire de Guibray. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9 sepœmbm_ Au s15cn Gnsoané. -—-— Chercher dans toutes les foires de

beaux poulains, pour les nourrir sur le domaine de Chat—

teauneuf et avoir de bons étalons à distribuer . . . . . . . .

19 septembre_ Aux Isrsuoxxrs. -— Exactions des louvetiers. Rappel au

règlement de 167 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

98 œwbœ_ Aux mènes. —— Liste de tous ceux qui ont des étalons, soit en

villes franches, soit en lieux taillables, avec la mention

des décharges qu'ils ont obtenues . . . . . . . . . . . . . . . . .

,5 octobre. M. ne Bazoss, INTBNDANT À Lumens. —- Battues géné

rales de loups, sans équipages de chasse. — La charge

des impositions sera lourdejusqu’à la paix . . . . . . . . . .

15 avri|_ A M. Momm, 1srsunxsr À A1x. — La situation des affaires

ne permet pas un congé. — lnutilité et dangers des gre

niers publics à Marseille. — Le Roi ne laissera pas en

traver la circulation des blés; il permet cependant de les

retenir en Languedoc et Provence, s‘il y a urgence. . . .

A'M. ne GAIISAUL'I‘, Écuxsn ou 1101. — Renseignements sur

les haras de Hautcrive. — Mission en Poitou. — Che—

vaux pour l‘usage personnel de Colbert . . . . . . . . . . . .

 

TROISIÈME SECTION.

CANAL DU LANGUEDOC.

l 26 novembre 1669. “muer À Cousu. — Présentation de son projet, sous le

patronage de l‘archevêque de Toulouse. —- Les questions

du tracé et de l‘alimentation du canal sont résolues;

reste la question d‘argent. —_ lmmensité des résultats. . 303
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9 novembre 1 663.

111 août 1665.

11 février 1667.

no mai.

1 5 juillet.

16 août.

30 septembre.

19 mai 1668.

A Brousr.—— Succès au delà des espérances. Affiche des

ouvrages. -— En note : Calcul des devis et levé des plans

sur les lieux. . . . . . . . . . . . . . .

An stuc. -— Le Roi veut que l’inventeur du canal en soit

aussi l’entrepreneur. Se préparer à venir discuter les

moyens d‘exécution. — En note .- Découverte inattendue

du nouveau tracé. — Rigole d‘essai. — Protection assu

réeduftoi . . . . . . . . . . .

COMMUNICATION pas uns un 1.1: LANGUEDOC. — 18 janvier

1663. Commission d’expertise. -— 7 novembre 16614,

10 janvier 1665. Procès-verbal de visite. — 7 novembre

1665. Devis des experts. — 19 janvier 1665. Avis des

commissaires sur le point de partage, le volume des

eaux, la direction et le prolongement du canal . . . . . . . .

Janvier 1665. — Dans n BSTIIA’HON pas connus cas n—

rnnrs.........

A Phonar. — Ouvriers sur les chantiers. — Invitation à

écrire souvent. -— En note: Les incrédules convaincus

par le Moïse du Languedoc. . . . . . . . . . .

Au même. — Choix d’un inspecteur des travaux.-— Confé

rence sur les moyens d‘en abréger de moitié la durée. —

Fonds ordonnance’s; droit sur les salins de Peccais. ——

En nota : Soumission à forfait; arriéré dû au trésor. . . .

Au IÊIB. —— Nécessité de s‘acquitter envers le trésor. -—

Payement de la subvention des États. —— En note : Biquet

adresse son fils à Colbert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au 1112115. —— Félicitations sur le règlement de ses comptes

comme fermier des gabelles et sa conduite comme entre—

preneur.— En note : Suscription des lettres adressées à

Colbert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au 1112115. — Comptabilités distinctes pour les gabelles et

le canal. .— Réexpe’dition d‘une ordonnance enlevée avec

le courrier. —— Assistance dans les embarras où l’a mis

son associé Hurel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au nûun. —— Pose solennelle de la première pierre de l’é

cluse. — Propositions pour achever le port de Cette et

hâter l’exécution du canal. —- En note .' Attendre que

l’hiver arrête les travaux , pour venir discuter ses proposi

tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au min. —— Sa correspondance ne saurait lasser ColberL

— Heureux effets de l’essai du canal de dérivation. —
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13 juillet 1668.

1 11 décembre.

1 2 janvier 1 669.

Profiter du temps de la moisson pour venir exposer ses

plans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A Brousr. -— Colbert compte qu‘il laisse tout en bon ordre.

On ne le retiendra guère à Paris. —- La charge de pro—

cureur général demandée pour son fils était déjà pro

mise. .

Au m’tus. — Création d’oflices au profit du canal. — Im—

possibilité de s'entendre avec un homme comme Gamba

cérès. — A-compte surla subvention des États pour les

indemnités d'expropriation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au afin. —— Atl‘aire des nouveaux offices. -—Transaction

avec les gens du Valespîr au sujet de l'assassinat d’em—

ployés des gabelles. —— Un appui inébranlable récom—

pensera sa ponctualité. — Le séjour de Toulouse profi

tera plus à son fils que celui de Paris. -— En note: Excès

des miquelets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 5 mars.

17 mai.

1" juin.

9 juin.

Au même. — Emprunt provincial de 700,000 livres pour

le canal. — Se rendre auprès de l‘intendant de Bons—

sillon pour en finir avec les miquelets . . . . . . . , . . . . .

'Au cusuusn os CLBIIVILLB, INGÉNIEUR. —- Plans et devis

du port de Cette et du canal. Discussion approfondie

des prix de revient. Appréciation de la durée et. du coût

des travaux. — Canaux de Silveréal, du Bourgidou et

de la Radelle à la charge des concessionnaires des ma

rais d‘Aigues—Mortes. — Pont du Rhône. — Dépense et

circuit regrettables pour éviter l’Aude. — Éduses défec—

tueuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A RIQUIT. -—- Visite des travaux avec MM. de Bourlemont,

Bezons et Clerville. —-— Concilier l’économie et la solidité.

— Affaires des édits, du Conserans et du Valespir.. . . .

Au min. — Perfection des ouvrages, à part quelques

écluæs.— Invitation à soumissionner la construction du

môle de Cette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au mins. — Envoi de La Feuille sur les lieux comme direc—

teur et inspecteur des travaux. -— En note : Dévouement

de Biquet à son œuvre; accueil au commissaire du roi et

réflexions sur sa mission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

lNSTBUC‘I‘ION vous ne Ls FEUILLE, INGÉNIEUR ALLANT en LAN

GUBDOC. — Prendre connaissance des plans, devis et trai

tés relatifs au canal, au port de Cette et aux mines. ——

Visiter successivement Cette, la rigole de dérivation, les
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a6juin 1669.

27juiu.

27 juin.

28 juin.

30 août.

25 octobre.

8 novembre.

15 novembre.

‘ diverses sections du grand canal, les écluses. l'installa

tion des ateliers, les exploitations de minerais. — Ëgards

dus à l’intendant, à l'ingénieur, et Biquet, à Besche etù

ses Suédois. — Comptes rendus hebdomadaires. — Em

ploi des chiourmes aux travaux du môle. —- Monument

commémoratif de la jonction des mers. — En note : Ap

pointements de l‘ingénieur; obligation de rester à son

poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne Buoss, INTBNDANT 'A TOULOUSE. -— Pacification du

diocèse d’Alet, troublé par les Aousteinet. — Désordre

financier des diocèses de Castres et de Lavaur. —— Bons

résultats de l‘inspection des travaux du canal; achève—

ment des réservoirs et de la section de Toulouse aux

Naurouses. —- Desséclxemenls d'Aigues—Mortes. — En

note : Admirati0n des étrangers. Ardeur et désintéresse—

ment de Biquet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A quusr. J— Compte détaillé de la recette et de la dépense.

— Navigation entre Cette et le Rhône. — Solidité des

ouvrages. -— Poudres à prix réduit. — Édits bureaux et

autres sources de revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au sinon DE LA FEUILLE, INGÉNIEUR. —-— Presser l’achèvement

des parties commencées, pour satisfaire l'attente pu

blique. —— Arrêter les comptes de l’entrepreneur. — Vé—

rification et réception des ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . .

Au caznusa na Casavnu, moineau. -— Colbert insiste

sur l’intérêt de nouvelles études pour rendre le canal ac

cessible aux galères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

An suun DE LA Fauu.u, montmzun. -— Observations sur la

construction des écluses et l‘emploi des briques. —

Mines. — Canalisation du Lot . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A l‘heur. —- Visite générale des travaux. — Nettoyement

des canaux de la Badelle, du Bourgidou et de Silve

réal. — Ferme de la Bouille de Boussillon . . . . . . . . . .

Au mina. —Au‘gmentation des ateliers. — Mauvaise con

duite de ses commis en Roussillon . . . . . . . . . . . . . . . .

Au suaua on La FEUILLE, motsumn.——Bon état des travaux.

— Maintien en activité des chantiers de Cette et du ca

nal. — Fondation de villes aux Naurouses et au débou

quement de l'étang de Thau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A “mon. — Ouvriers employés au canal. —— Avancement

du môle de Cette. —— Presser l‘exécution des édits, et
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suspendre la prise de possession de la Bouille. —En nota :

Carrières et sources découvertes aux Naurouses . . . . . . .

30 novembre 1669. A lhoun. —— Mesures pour le prompt achèvement du môle.

— Résistance des ouvrages aux grandes pluies. -—- Apai

ser par la douceur l’agitation du Roussillon; on tâchent

de lui donner la ferme de la Bouille . . . . . . . . . . . . . . .

1 {janvier 1670. A M. Dansons. — Son désir de voir le canal était naturel;

mais son esprit de dénigrement a produit une fâcheuse

impression qu‘il s‘agit d’effacer. — En nota : Le mal sera

réparé ou puni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3 1 janvier. A Biqun. —— Il est grand temps de s‘occuper des édits et de

rendre régulièrement compte de leur exécution . . . . . . .

15 février. Au nées. -—- Sédition de Prats-de-Mollo : les miquelets se

ront châliés. — Activité et solidité des travaux. — Exé—

cution des édits. pour ne pas manquer d‘argent. —

Échantillons d’eaux minérales. — Indiscrétion d'An

dréossy : Colbert l'abandonne. -— En nota : Construire

pour l’éternité; exclure la brique. -— Carte levée par An

dréossy, qui divulgue et fausse les plans de Biquet. . . .

Au uflls. — Mise à sec d’une section du canal reconnue

défectueuse. —— Modification des écluses, talus, etc. . . .

AU I3II. — Le rachat des droits aliénés, en accélérant les

travaux, nuirait à leur solidité. — Avantages des empel

lements des écluses sur les tambours . . . . . . . . . . . . . . .

AU lin. -— Confondre ses ennemis. s'il en a. par la per—

fection de ses ouvrages. — État mensuel des travaux du

môle de Cette et du produit des édits . . . . . . . . . . . . . .

Au mène. —— Expédition contes les miquelets et mise à prix

de la tête des chefs; en profiter pour rétablir les bureaux

des gabelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au StBL‘R ne LA Femme, INGÉNIEUR. — Perfectionnement

des écluses, etc. — Opportunité d’un voyage en Hol

lande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1hjuin. A Rioizsr. — Rétablissement de la gabelle de Roussillon.

—Modifications dans la construction du canal. —P0nts.

-— Exécution des édits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

96 juillet. Au uûus. — Droits sur les cabaretiers. — Opposition du

syndic Boyer aux édits. —- Le préf. de la généralité de

Montauban serait une charge au-dessus de ses forces. . .

9 août. Au min. —r Question du passage du canal pr Castelnau—

dary et Carcassonne. -— Utiliser la présence des troupes
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10 octobre 1670.

6 décembre.

17 janvier 1671.

28 février.

29 juin.

r 8 uillet.

25 juillet.

pour l’exécution des édits. — Transmettre ses projets par

de La Feuille. -— Travaux à achever dans l’année. . . . .

A Brousr. — De La Feuille, à son retour de Hollande, lui

fera part des résolutions adoptées sur ses travaux, ses

desseins et la canalisation de l‘Agent. -— Exécution des

édits. — Son fils n‘obtiendrg pas la dispense d‘âge pour

succéder au président de Mamiesse . . . . . . . . . . . . . . .

Au afin. — Visite des travaux par Seignelay. —— Négocia

tions avec les États pour la révocation des édits. —- Ques

tion du passage du canal par Castelnaudary.— Évaluation

des recettes et dépenses de l‘année entière. —- Versements

mensuels au trésor pour les gabelles de Languedoc;

inexactitude de Cambacc’rès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au flan. —— Il est bon que les États aient reconnu l‘utilité

des ouvrages; mais s‘ils n’accordent pas 2,lroo.ooo liv.

les édits seront exécutés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au artua. — De La Feuille est chargé de régler tout ce qui

concerne le remboursement du septain, des attributions

et des regrats, ainsi que les travaux du canal et du môle.

— Penautier payera régulièrement les sommes votées

par les États. — Remboursement des 30,000 livres avan—

cées par ordre de l‘intendant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au sraua on La Ferme, racénrsua. — Consolidation du ré—

servoir de Saint-Fériol. — Modification de la grande

jetée de Cette. —— Écluses depuis la Garonne aux Nau—

muses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au artas. — Mauvais enlretènement des travaux du Lot.

— Belâclrement de Biquet en son absence, dénoncé par

Desnoyers. — inconvénients du détour par Castelnau

dary. S'en tenir désormais au devis de Clerville . . . . . . .

A Broun. — Tracé du canal de Trèbes aux étangs. Direc

tion des jetées de Cette. —— Promesse de fonds. — En

note : Confiance de Biquet dans ses plans; sa passion et

ses sacrifices pour son entreprise . . . . . . . . . . . . . . . . .

1" septembre.

3 octobre.

lasrarzcrros roun LE sraun na Vos, cuxarasrran. — Visiter

les ponts de Lyon et d’Avignon. — lnspecter les travaux

du Languedoc : ponts et écluses du canal; barrières et

eslacades de Cette; navigation de l'Agout, du Lot et de

la Baise. — En note: Biquet n‘a rien à apprendre en

fait d‘écluses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au srnurr DE LA Fruu.r.e. rsoéaravn. — Port de Cette : je—
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31 octobre 1671.

1 2 décembre.

9juillet 1672.

96 août.

30 novembre.

9 décembre.

7 février 1673.

8 mai.

26 mai.

1 5 septembre.

99 mai 1676.

tés, chenal, aiguades. - En note : Avis du charpentier

de Vos et envoi de deux ouvriers. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au sans un LA Fsmu.s, INGÉNIEUR. —— Résoudre avec Biquet,

de Vivonne, Arnoul, etc. les travaux de Cette.— Assister

avec l‘intendant à la mise en eau du canal. —— Examiner

le compte de Biquet avant de le laisser partir pour Paris.

Au lin. — La sécheresse n‘ayant permis qu’un essai in

complet du canal, reste à voir comment il tient l‘eau. ——

En note : Laisser la maçonnerie s'afl'ermir avant de per—

mettre la navigation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A RIOUI‘I‘. — Avancement de la seconde jetée de Cette. —

Travailler aux écluses dès que le canal sera à sec, et le

pousser jusqu‘à Castelnaudary. —— Fonds, rembourse

ment, prét des États. — En note: Emploi de petite pierre

dans les jetées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au 11111111. — Conduite des travaux du canal et de Cette;

nombre des ouvners; qualité des bois. — Conservation

des eaux de la rigole - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au flux. — Colbert, heureux de son rétablissement, le

conjure de se ménager . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A MArmAs RIQL‘BI‘. s— Presser les travaux, fortifier les ate

liers et rendre souvent compte . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A RIQL'IT. — Pièces àproduire pour toucher 1,600,000 li

vres empruntées par les États pour racheter ses droits.

Au utua. — Règlement de ses dettes. — Reprendre la di

rection des travaux s‘il en est capable . . . . . . . . . . . . . .

Au s1sna on LA Ferme, mcûmson. —Colbert s‘inquiète du

petit nombre d’ouvriers employés au canal , et de l’ensa—

blement du port de Cette malgré les jetées . . . . . . . . . .

A Loms XlV. — Rechute de Biquet; débet sur les gabelles;

envoi de M. de Sève sur les lieux. *— Réponse. — En

note : Distinction des fonds de la gabelle et du canal. . .

Mélomn rosa M. DAGI‘BSSBAU, lN'rasmnr ‘A Touaorss. —

Marchés passés avec Biquet pour le canal et le port de

Cette; en conférer avec de La Feuille; étudier le tracé par

Carwssonne; visiter le port et régler les comptes. . . . .

Al: stuc. — Enquête sur le divertissement des fonds des

gabelles, sur les biens de la famille Biquet, etc . . . . . .

Au nées. — Règlement du compte de Riquet, discussion de l

.373

l

ses prétentions pour travaux en sus des devis et du prix

de revient des écluses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3711
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13 septembre 1 67 6.

18 février 1677.

15 juin 1678.

3 février 1 679.

6 septembre.

A M. DAGUESSEAI', INTENDANT ‘A T0r1.ovss. —— Arrangement i

avec Riquet pour l‘achèvement de toutes ses entreprises.

-— Mission de La Feuille en Italie, en vue des travaux

de Cette. — Règlement des augmentations prétendues

par Biquet et emploi des fonds alloués . . . . . . . . . . . . .

Au uûus. —- Colbert, quels que soient ses sentiments sur

Biquet, le croit digne d‘une grande récnmpense s’il mène

à bonne fin son entreprise. —— Arrêter ses comptes. en

modérant ses prétentions. — Renoncer aux impositions

qu’il propose pour mettre en état les canaux de la Ra

delle, Bourgidou et Silveréal, et y appliquer le droit de

blanc sur les sels de Peccais. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AU même. —— Biquet est un malade qu’égare son imagina

tion; il s’est pris à ses propres mensonges et a fondé des—

sus des prétentions ridicules. Il faut, avec de La Feuille,

le surveiller de près. — Vérifier l’emploi des fonds de

1 676 et donner ceux de l’année à fur et mesure des tra

vaux. — Adjudication des ouvrages qui restentà faire. .

Air min. — La paix va donner une nouvelle impulsion aux

travaux du Languedoc; le Roi les visitera l’an prochain;

quel stimulant pour tous! — En note : Avantages promis

à Biquet, s’il montre au [loi les ouvrages achevés et la

navigaüonétabtie..... . . . . . .

Ac IÊII. —— Les États, en refusant un dernier emprunt de

300,000 livres, trahissent les intérêts de la province. —

Se préparer à la visite du Roi, sans rien précipiter. —

En note : Embarras et désespoir de Biquet; il insiste pour

l’avance des 300,000 livres. . . . . . . . .

Au min. —Le roi fait avancer par Pouget le solde des

gabelles et garantit l’emprunt des États; ainsi, sauf les

augmentations, les comptes sont réglés. Sûretés à pren

dre pour l’emploi des fonds. . . . . . . . . . . .

Ai: uûus.wlnquiétudes causées par les besoins de Biquet.

Ordres donnés pour parfaire le payement de ses traités.

4 Ne pas encourager des prétentions qui seraient re—

poussües. Qu’il n’impute sa perte qu’à sa folle vanité.

s‘enquérir de son avoir pour la sûreté du roi. -— Dé—

, sensahtement du port de Cette. — En note : Intercession

de Daguesseau en faveur de Biquet . . . . . . . . . . . . . .

17 novembre. Au nées. —— Faire payer Biquet intégralement et surveiller

l’emploi des fonds. -— Ses efforts pour achever son
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7 octobre 1680.

8 novembre.

a 1 novembre

a 1 décembre.

26 décembre.

22 mai1681.

19 ma51682.

3 avril.

œuvre et satisfaire à ses obligations sont sa meilleure re

commandation. — Difliculté ordinaire des derniers tra—

vaux. — Dimensions du canal et des écluses. —— En noœ :

Publication de l‘achèvement du canal; bâtiments qu‘il

pourra porter; mouvement du port de Cette. . . . . . . . .

A M. DAGL‘ESSIAU, 1xrsxmrr‘a TOULOUSE. — La mort de Ri

quet retardera les travaux. Son fils part pour le rempla

cer; lui et Pouget font de grandes promesses. -—— Redou

bler de zèle. — En note : Soutenir le crédit (le tous les

intéressés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Au susun on L1 qu1u.s, INGÉNIEUR.* Canaux du Bhône et

-d’Aigues—Mortes. — Phare de Cette. —— Prochain achè—

vement du grand canal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DAGUBSSBAU, isrsnnisr À 'l‘outocss. -— Abréger la

session des États. — Pouget sollicite un nouvel emprunt

provincial; vérifier à cet efl'et les biens de la famille Bi—

quet et le montant des ouvrages extraordinaires. -—- En

note .- Le Roi autorise un emprunt de [100.000 livres.. .

A1.s1sun nn LA l’anus, ine1fiMscn. — Visite du canal avant

l‘épreuve de la mise d’eau. -— En nole : S‘assurer de la

perfection des ouvrages qui seront sous l'eau; voir pas—

ser un navire d‘une mer à l‘autre avant de s‘en revenir.

A M. DAGI sssnt , 1srssnnr ‘AT01'L01 ss.—Le Roi est con

tent des États; veiller à l‘emploi des [100.900 livres em—

pruntées pour achever les ouvrages du canal et de Cette.

Au miss. — Colbert est satisfait du rapport des commis—

saires et des préparatifs pour l'ouverture du canal; don

ner à la navigation d’essai toute la publicité et la solen

nité possible. —-—En note: Invitation au cardinalde Bonzi.

Au afin. —- Heureux début de la navigation. — Fêtes de

l‘inauguration.—-Tableau mensuel des transports. —

Faillite de Ponget.—- Communication du canal au llhône.

— En note : Projet adopté pour cette communication. .

Au 1112115. —Publier l‘heureux succès du canal. Le Roi en a

félicité les sieurs Biquet. Vérifier promptement les on—

vrages pour leur tenir compte des augmentations , et assu

rer l'exécution des traités. . . . . .

Au menu m: La Faune, 1Noémsun.—Visite du canal pour

installer la navigation.— Étude, avec le père Mourgues,

des travaux de Cette. . . . . . . . . . . ....--..........

A M. Dmusssuu, m-runn1ur 'A TOIILOUSB. — Entretien des

’1 :2
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5 octobre 1682.

2 0 octobre.

a 9 octobre.

93 novembre.

113 décembre.

23 mars 1683.

machines de Cette. — Règlement définitif des travaux du

canal; mesures à prendre pour parfaire les payements et

satisfaire les créanciers de Biquet. — Visite des canaux

secondairœ et des rivières de Let: , Tarn et Agout. . . .

A M. Dxcussssxu , m'rsanAM ‘A TOULOUSE.— Discussion des

droits de péage concédés à Biquet, de son privilège des

transports, et de l‘indemnité due aux seigneurs riverains.

Au SIEUH m: La Fautns, INGÉNIEUR. — Hâter la mise en état

du canal. —— Projet pour améliorer la Garonne entre

Toulouse et Bordeaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AU lin. -— Du péage attribué à Biquet pour frais d’entre

tien , et de son privilége des transports. — Suppression

de tous autres péages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. oncnssasu, [ITBNDANT À TOULOUSE. —- Tarifer la voi—

ture par eau au quart ou au cinquième de la voiture par

terre. — Se garder d’élever le péage d‘entretien : le com—

merce s‘éloignerait et le seigneur tout le premier en

souffrirait. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au lflll. -— Les embarras financiers des sieurs Biquet nui

sent au canal; la justice ne peut pas être à leurs orv

dres; qu‘ils s‘appliquent à leur entreprise, ou le Roi y

pourvoira . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au afin. — Les derniers payements étant faits, le canal

doit être en état et la navigation libre. — Arrêt pour ré—

gler provisoirement le tarif des bateaux et le péage. Tout

abaissement possible profitera aux Biquet. — Prix payé

pour enlever les sables de Cette. -— Projet de compagnie

pour l’exploitation du canal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au MÊME. —— Le succès de la navigation par une année

chaude et sèche sera décisif. —- Établissement de prépo—

sés au curage et de contrôleurs des transports. — Gitade ,

directeurÏ'génôral de l'exploitation. . . . . . . . . . . . . . .
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QUATRIÈME SECTION.
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DATES. OBJET.

no juillet166-z.

5 novembre.

31 mai 1663.

[1663.]

13 juin 1666.

96 avril 1665.

A M. ne Cu1rmsv, INTINDAN1‘ us Lvon ET un GnaNoan. —

s‘entendre avec l'archevêque pour rétablir le pont du

Rllône. — Retour de l’ordre et reprise des travaux pu

blics.... . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux TnÉsomsns as Fanon, À Pomme. — Emploi du fonds

destiné à la réparation des routes. —- En note : Attribu

tions voyèrcs des trésoriers et (les intendants. . . . . . . .

A M. ne chnuu, mime ces 11301 r‘:n;s sa I15510N. '—

Projet du sieur Paillot pour rendre l’Aube navigable,

de Magnicourt à la Seine. —— En note: lusuccès de l’en

treprise; maxime de Colbert sur la lutte du génie contre

lanaturemème . . . . . . . . . . . . . . . ..

lernl‘c‘nmv Al] CHEVALIER un CLBnVII.LB, INGÉNIEUR. —

Étudier. en allant en Provence, le canal de Pithiviers

entre la Loire et la Seine, celui de Charclais entre la

Saône et la Loire, etc. Visiter à Lyon le pont en répara

tion, à Marseille la citadelle et les forts. —-— En Langue—

doc, examiner le projet de canal entre Beaucaire et

Aigues—M0rtes, les ports et côtes, la communication pro

jetée de la Méditerranée avec l‘0céan. —— Au retour, vi—

siter les côtes de Saint-Jean-de-an à Bordeaux, le

Château-Trempette, dont la maçonnerie paraît défec—

tueuse , la tour de Cordouan , le canal entre Boyau et la

Sandre, les places de Br0uage, la Rochelle, Ré et 0l0

ron. —— En note : La tour de Cordouan. etc. . . . . . . . .

A M. Dom n’Arr1cn1, évitons n’AUTUN. — Mémoires sur la

navigation de l‘Arroux et celle de Bar—sur—Seine à Paris.

lserIUc-noa AU smun Lama, moÉNIsun. — Visite des ponts

et chaussées de Sainte—Maxence et Creil, de la chaussée

de Paris à Orléans, des ponts d’0rléans, Beaugency,

Jargeau, Gien, Montargis, Cosne, la Charité, Nevers,

Auxerre, Joigny, sens et Montereau. . . . . . . . . . . . . . .

26 avril. lnsrnucnoa su SlllJll CEAIOIS, INGÉNIEUR. —— Visite du châ

teau de Monceaux . des ponts de Meaux , Château—Thierry,

Bar. Vitry, Châlons, Fismes et chaussée d‘Arcis.—- Na

vigation de la Voulzie entre Provins et la Seine, de
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SOMMAIRE DES LETTRES.

DATES.

26 février1668.

I’Aube en aval et en amont de Magnieourt. — Rivières

de Champagne, des Trois—Evéchés et de Lorraine. —

Travaux sur la Seine, entre Nogent et Polisy, concédés

au maréchal du Plessis. . . .

Aux raésomens ne Fumes ‘s Pennes. — Tournée an

nuelle: distinction au procès—verbal entre les ouvrages

faits ou proposés; baux d‘entretien . . . . . . .

Au cnsvxusn on CLIRVILLI, maémaun. — Bescbe espère

beaucoup des mines de Foix et de Rouergue, mais il

condamne celles de Cals. Vérifier ses appréciations, et lui

promettre des récompenses proportionnées au succès. . .

2h mai 1669.

1 1 juin.

27 juin.

1 9 juillet.

16 août.

6 septembre.

Au meus on La FsulLu, moûmsua. —— Faire payer par la

compagnie les mineurs de Cals, Bastide et Gudanne

qui désertent, et même les deux commis de Besche, s‘il

insiste pour les garder. — En note : Appel d‘ouvriers

suédois . . . . . . . .

Au cœur Basses. — Reconnaissance des mines de cuivre

de Saint—Pons. —— Reprise des travaux aux Cals. —- Pro

messes au nomdu Roi........

Au casuusa os CLBRVILLI, lucûslsun. — Visite des mines

des Corbières, de Foix et de Rouergue. — Fermer les

yeux, quant à présent , sur la retenue des salaires repro—

chée à Besche. — Obstacles aux travaux de l’Agout et du

Tarn. Plus de sinécures; le bien du service avant tout.

— En note : Colbert suit avec anxiété les essais de

Besche...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Au mins. —- Avenir incertain des mines. — Essai du mi

nerai de Gudanne à la fonderie de Ginela. —— ÉtablisscL

ment d’une fonderie en Rouergue. -— Compagnie des

desséchements d‘Aigues—Mortes. — Suppression de la

neuvième pile du pont du Rhône , à Lyon . . . . . . . . . . .

Au stnun Bsscns. —- Visite générale des mines. — Rési—

dence à Carcassonne. — Essai du minerai de Gudanne.

— Subordonner les constructions aux résultats obtenus.

Au smun us LA Femme, mcémsun. — Ménager Bescbe et

ses meilleurs ouvriers; dresser un état signalétique du

personnel et consulter en toute confiance le sieur Cuvier.

—- Délaisser Gudanne et. l’exploration du Béam pour

concentrer les ouvriers à Saint—Fous, Cals et la Guepie.

— En note : Ne pas courir après l’incertain. . . . . . . . . .

Au mina. —— Après l'essai du minerai de Gudanne et la vi
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a 7 septembre 1661).

li octobre.

18 octobre.

23 novembre.

13 décembre.

28 décmnbre.

15 février 1070.

site générale des travaux , s’attacher exclusivement aux ex

ploitations les plus avantageuses . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au cuavALlsn na CLBIVILLB, isoémsun. —— La carte minière

du Languedoc décide Colbert à ne s’occuper que des

mines de Saint-Pans et de Rouergue. — Évaluation des

produits. —- Activité des fonderies. — Bois demandés

par la compagnie. —- Détournement de l’Égonüer et dé—

gagement de la danse de Toulon. — En note: Travaux

et fonds votés pour le curage . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au SIF.UR Bsscns. — s‘appliquer aux exploitations de Saint

l’ons et de Rouergue, et aux fonderies qu'elles peuvent

alimenter. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au sisun on LA Faon.u, |NGÉMEUn. -- Développer l’extrac—

tion du cuivre. Réformer le personnel. -—— Entretenir

les mines de plomb. — Renforcer les ateliers de Biquet

en ramassant tous les mendiants valides. . . . . . . . . . . .

A M. La (Issus, larsnonr‘A R101. — Devis des travaux de

l’Allier, entre Brioude et Pont—du-Cbâteau. Contribu—

tion du commerce d‘0rléans. — Application du Roi aux

travaux de voirie. — En note : Contenir les entrepre—

neurs dans les termes des devis . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Sorzv, isrsuunr Îi LILLs. —— Rétablissement du

canal de Douai à Lille par les États. — Admiæion des

bateliers étrangers moyennant péage. . . . . . . . . . . . . .

Au SIBUR DE LA FEUILLE, mot-Emaua. — Assister aux fontes

de Cals et veiller à l‘instruction des Français. -— Presser,

au nom du Roi, les diocèses intéressés à la navigabilité

du Tarn , du Lot et de l‘Agout , d‘y contribuer proportion—

nellement. — Mise en état du canal de Silveréal pour le

transport des sels de Peccais dans le Lyonnais. — En

note : Mauvais vouloir des fondeurs suédois. . . . . . . . . .

Au miss. — Soulagement des diocèses de Castres et La

vaur, chargés des travaux de l‘Agout, entre Castres et

Saint-Sulpice. — Entente avec l’évêque d’Albi pour la

navigation du Tarn; avec M. de Sève, pour celle du Lot;

concours des habitants de Cahors. -—- Impatience de con

naître la richesse des filous exploités . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Psnurmn, raésomsn nss Érns on LAsonsnoc. -—

Soutenir la compagnie des mines et l‘exciter aux derniers

efforts, pour savoir enfin à quoi s‘en tenir. . . . . . . . . .

Au su;un DE LA FBULLE ,1aoémsuh.— Essayer les minerais,

 



SOMMAIRE DES LETTRES.

OBJET.

5 mai 1670.

5 juillet.

13 septembre.

1 9 septembre.

23 septembre.

5 novembre.

fouiller les filons, en chercher de nouveaux et faire tout

pour le succès, si problématique qu‘il soit — En auto:

Conseils pour l‘essai des matières. . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux lsrsxmxrs. —— Surveillance des adjudicatairos des tra—

vaux publics. Rapports bi-mensuels. — Distinction des

fonds d'entreprise et de ceux d’entretien. — Correspon

dance spéciale des ponts et chaussées . . . . . . . . . . . . . .

Au sleun Durasssrs DIEULAIANT, lueémrnn. — Le pont de

Nevers n'avance pas; destituer au besoin l’entrepreneur.

et tâcher de ne plus faire que de bons choix, les con—

traintes et la prison ne remédiant guère aux mamais. .

Au sures Bascns. —- Étudier le nouveau filon découvert en

Rouergue et mander son avis. — En note : Abandon des

travaux , licenciement des ouvriers, vente des produits..

A M. Cnauu.unr, “TENDANT ‘A CABN. — Rendement d'un

échantillon de cinabre. Mettre dix ou douze hommes aux

filons et voir ce qu'on en tirera en quinze jours. —— En

note: Droits de l‘inventeur, du seigneur et de l’État.. . .

Aux TRÉSOIHERS os Fesses s.v Pnovsacs. — Enquête sur l‘ou

verture d'un canal de Tarascon aux étangs de Berre età

la mer de Martigues. —- En note : Historique et suite de

ceprojet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ac snzun GRAVIER, countssuas ou Minas li Donnons. ——

Creusement du bassin et du canal de l'écluse bleue: un

marché est préférable aux corvées pour ces sortes d‘ou

vrages; facilités locales pour trouver des adjudicataires.

——Feretcanonsà vendre . . . . . . . . .... . . . . . .....

A M. Brumes, “TENDANT ‘A Anus. —- Amélioration de la

Scarpe par les États. Veiller à l‘entretien, et installer un

1 5 novembre.

98 novembre.

9 décembre.

délégué pour juger sommairement les Contraventions . . .

A M. on Parus, rnésomsn as Fanon. — Pavage de la place

et du quai devant le collège Maxarin. — Réparations au

pont des Tuileries. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au snu'n Dsaunv, rnésomsa ne France À Amers. -—- Entre

tien du canal d’Abbeville. — Mémoires des travaux de

1671. —- Laisser les marchands libres de s‘établir à

Bray; n’accorder aucun privilége de navigation. . . . . . .

A M. on Sonar, nvrssms‘r l LILLB. — Entretien des che—

mins par la province, dans l’intérêt du transit. — En

note : Les ouvrages publics des pays d'États ne sont pas à

lachargednroi. . . . .
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111 février 1071.

51 févrivr.

98 février.

7 mars.

7 mars.

1 .’1 mars.

.
1 0 aout.

15 août.

2 2 août.

12 septembre.

26 septembre.

A M. Roum.é, unaniu'r ‘A Pomns. — Mise en état du

grand chemin pour le voyage de la cour à Rochefort. —

En nota : Inutilité de ces préparatifs. . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Bazons, 1Mssmm t'l‘ounoun. —— Levée-des droits

établis pour améliorer l‘Agout et le Tarn. — Visite des

travaux de Biquet avec de La Feuille à son retour de

Hollande. — Compagnie de desséchement d’Aigues

Mortes. . .

Aux lNTINDAN‘I‘S. — Reconnaître toutes les rivières qui peu

vent devenir navigables. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux Ihss. —- État des ponts et chaussées de l’année :

marchés, avances de fonds, amas de matériaux. . . . . . .

An sinon Dzuunn,1nz’soman m; Fumes ,\ Anus. — Réparer

le pavé de Calais et les chemins de la généralité pour le

passage du Roi. — En note : Le pavage est à la charge

desvillcs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A M. Dl CAUIAM‘IN, lM‘ENDANT ‘A CnÂL0ns. — Formation

d’une compagnie pour la navigation de la généralité. . .

Loms XI\’ À M. Dsuors, oonvsnuua m: Hosnsun. —— Cu

rageduportparc0rvées. . . . .

Au sœur ou LA FEUILLE, 1noén1sun. — Réparation du pont

d‘Avignon. — Travaux de Cette : direction du môle; em—

ploi de petites pierres; ensablement du port. — En note :

Conférence; aiguades. . . . . . . . . . . . . .

Au smon Lsnu, INGÉNIEUR. -—— Achèvement des ouvrages

de Rochefort par de nouveaux entrepreneurs. — Visite

des travaux de la Touraine et de l’0rléanais. -— Déli

vrance de bois aux entrepreneurs. — En note : Expro

priation des carrières nécessaires aux travaux; planta

tiondeslevées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DAGnnssnu, INTINDAN'I‘ ‘A TOULOUSE. — Rachat du pri

vilège de navigation à l’entrepreneur de la Leyre . . . . . .

Aux INTINDAM'S. —— Achèvement de la campagne. — Mar—

chés d‘entretènemenl. —— État des travaux à faire, par

ordre d‘importance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Dl LA Giussoamins, 1xrsnn.uvr A Rousa.—Passer les

marchés pour l’entrelien du pavé des routes aux meil—

leures conditions possibles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 7 octobre.

ah mai 1673. Au 51mm Lsrnum, INTENDAM‘ nus romans s'r 1.1;vÉEs. — Mc

sures il prendre pour prévenir le changement de cours (le

la Loire prés de Nevers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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23 juin 1673.

10 novembre 167A.

Au suaun FaunY, INGÉNIEUR. -—— Navigation de l‘Oise proche

de Guise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on MÊNAIIS, 1srnnAsr ‘A Gamins. —— Projet d’entre

lien des levées de la Loire et de ses affluents par les com

munes, en les soulageant aux tailles. — Rabais sur les

marchés des ponts et chaussées. -— En note : Évaluation

de la main—d‘œuvre et des matériaux avant les adjudica

tions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DAGUESSBAU , INTENDANT .‘A Tour.onss.— Démolir le pontah novembre.

6 juillet 1 675.

10 août. *

ah août.

alu avril 1676.

19 juin.

2 juillet.

25 janvier 1677.

7 février.

1 1 février.

7 mai.

d'Avigrmn, par mesure de sûreté publique; ne pas le

remplacer, pour amoindrir la ville papale au profit de ses

voisines. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

lnsrnucnon Au 51ans Baux», 1xaémsun. — Visiter les trois

généralités de Normandic , Fécamp, Saint—Valery, Dicppe

et la terre de Blainville. Prendre les ordres de MM. de

Creil, Berryer et Saint—Aignan. Entretien et ouvrages

neufs. — Port, bassin et fontaines du Havre. . . . . . . .

A M. on MAMLLAC, INTBNDANT .‘A Pomans. — Adjudication

de l‘écluse près de Niort, moyennant péage rachetable. .

A M. ne MÉNARS, isrsnnAnr ‘A OnuâAss. — Insuffisance des

rabais obtenus sur les turcies et levées. . . . . . . . . . . . .

Au srsun Mouar DIEULAIAM‘, 1NGÉMEUR.— Défense de Gre—

noble contre le Drac. — En note : Envoi d’entrepreneurs

à d’Aspremont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. n‘Asrnauosr, INGÉNIBI'n A Auxomvs. — Fonds destinés

aux travaux du Drac. Essai de pilotis. Préservation des

communes de la rive gauche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au IÊIE. — Succès des pilotis du Drac; protection des

deux rives. Rabais dû aux entrepreneurs envoyés de

Paris. Propriété et boisement des relais du torrent. —

Fortifications d’Auxonne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au sraun Cam-ransm, raisonum ne Fumes il Sorssoxs. —

Rétablissement du pont de La Fère pour le passage des

troupes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Dssaoruènas, motimaun. — Le Nive a emporté tous

les travaux en dépit de ses assurances réitérées : s‘en

tendre avec de Sève et de Saint—Pée pour réparer ce

malheur et garantir Bayoune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. La BLANC, INTENDANT ‘A Boum. —- Visite et réparation

des ravages faits par les inondations . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Teneur. mrsumur ‘A Tours. —- Olfre des fermiers du
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domaine de reconstruire le grand pont et d‘établir des

bacs en attendant, pour quinze années de péage.. . .

98 mai 1677. A M. ne Ban-mon, “TENDANT .‘1 Amus. -— Projet de ponts

à péage pour Corbie, Bray et Moreuil. -— Chaussée de

ltoye; travaux de Saint-Quentin, Péronne et Doullens.

En note: Péages. Dépenses du bassin de la Somme et des

prisons de Saint-Quentin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. La Buse, mmsmm )\ Roues. — Vérifier l’état des

routes et passer les marchés d‘entretien nécessaires. —

Mémoire des ouvrages de 1677 et 1678 . . . . . . . . . . . .

26 avril 1678. lxsmucnos Al: 31mm Pomavm, moéxuwn. —Visite des gé—

néralités de Tours et d'0rléans : chaussée d‘Étampes;

ponts de la Charité, de Moulins, de Cé. Entretien et

travaux neufs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

bjanvier 1679. A M. MÉLIARD, INTENDANT À CAEN.— Vaincre par la per—

suasion ou par la force l'opposition à l'arrêt pour le des

sèchement de la Douve et du Merderet. . . . . . . . . . . . .

7 février. A M. ne Méasns, “TENDANT À 0an’MS.—Vérifier, sur les

lettres de concession, la destination des octrois, pour les

appliquer au pont et aux ouvrages publics . . . . . . . . . . .

7 février. Au mnnvmnrs D'Aumss, D‘Onuâns et m: Pomsns. — Mé—

moire des ouvrages anciens et nouveaux. — En note:

Choix de bons entrepreneurs solvables. . . . . . . . . . . . . .

28 février. A M. La Buse, “TENDANT Â Boum. — Le roi ne se charge

que des grands ouvrages, ponts, chaussées de pavé, etc.

laisser le soin des petits aux communes, en les surveil

lant de près. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5 avril. A M. n‘HsnmoM, “TENDANT k Gnanonuæ. —— Endiguement

du Drac. Entente avec Viol et Dieulamant. Fonds des

tinés à ces travaux, au chemin de Lyon et au Rhône. . .

13 avril. Au afin. -—— Recherche des mines de la province . . . . . . .

92 avril. Au IÊII. — Projet de route carrossable par Briançon et

Pignerol : cartes et devis de Chevrier; descente sur les

lieux avec lui, Dieulamant et deux trésoriers de Gre

noble; ouvrages à faire par corvées ou par adjudication;

cartes nouvelles. — En note : Opinion du maréchal de

Villeroy. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au smun DE LA FEUILLE. maximum. — Restauration des

bains de Bagnères, sur les indications de la duchesse de

Peoquigny. —— En note : Installation du duc du Maine. .

31 mai. A M. n‘Hsnmonv, innmnr À Gnsnous. — L'avis des tré—
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518 juin 1679.

13 août.

11 août.

5 septembe.

6 septembre.

7 septembre.

51 octobre.

29 octobre.

1 5 novembre.

18 décembre.

13 janvier 1080.

soriers sur le chemin de Pignerol et le Lautaret, est sus—

pect. Ne consulter que le service du roi. — En note : Im

portance de l’entreprise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. un Méssus, rxrssnssr Ï1 Onuisss. —- Ponts de la ville:

imposition pour leur rétablissement, au défaut des oc

trois; entretien. — Chaussée d’Élampes : obligation aux

voituriers qui chargeront six pièces de vin de rapporter

despavésetdusable. . . . . . . . . . . . .A M. LE BLANC, 1srsansr li Roues. —— Un particulier olTre

de réparer et entretenir les chemins de chasse—marée,

moyennant les droits levés sur les paroisses: ces percep—

tions sont abusives. —— En note : Enquête sur les conces—

sionsetpéages.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A M. Boucau, 1msxmxr ‘s Duos. — Emploi des fonds votés

par les États : chemins d’Auxerre à Chalon et. Seigne.

lay, de Lyon, de Dijon et des grands vignobles aux ri—

vières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M. DE Ris. rarx.vnArvr ‘/1 Boansaux.— Navigation de la

Dordogne et de laVézère: péage et fonds royaux. Répres—

sion des vexations des nobles. —- En note : Le Lot, etc.

Au srsun DE LA FEUILLE, INGÉNIEUR. — Mise en état des

bains de Bagnères et de Baréges. Le duc du Maine n’ira

pas cette année. — En note : Nouvelles constructions. .

A M. ne Ris, INTENDANT 21 Bonnmux. — Baréges a de l'ave—

nir, pourvu qu‘on purge le pays de voleurs . . . . . . . . . .

Au srsun Drsunsussr, INGÉNIEUR. —— Les dignes du Drac

ont résisté à la crue; il n’y a qu‘à les perfectionner. —

Dresser de nouvelles cartes du chemin de Pignerol, et

s‘appliquer au dessin pour les emplois qui l‘attendent. .

A M. LE BLANC. rarssmsr Ï1 Boum. — Achèvement des tra

vaux de la campagne; en remettre la réception et le solde

au printemps. —— Exécution et renouvellement des mar

chés d’entretien. — État des travaux proposés . . . . . . .

A M. Tuner, rsrusnxsr I1 Tonus. —— Petit n’a pas cédé son

bail du pont de Cé, il a seulement pris un associé. —

Énumération des grands travaux exécutés, et indication

deœquircsteàfaire. . . . . . . . . . . . . . . . .Au srzun Panama, 1scr‘msua. — Visiter avec Poncet les

rivières d’Auron, Cher et lndre. — Partage du bassin

de la Loire entre deux ingénieurs. . . . . . . . . . . . . . . .

';A M. CIIAUvELm, rsrssmnr l BESANÇON. —-— lléquisition de

l
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bœufs pour les charrois de bois à Salins; inspection des

l salines; assistance aux fermiers . . . . . . . . . . . . . . . . . .

15 février 1680. A M. Cuacvauu, INTESDA\T k Basnçns. — Demandes des

mineurs de Saint—Lambert. —« Secours aux sauneries. .

h avril. Au utua. — Travaux aux sources salées, d’après les indi

cations de Vauban; y présider en personne . . . . . . . . . .

10 avril. A M. BAZIN, INTESDANT À Man. — Réparation du chemin

de Verdun à Melz et de Metz en Alsace : matériaux, voies

et moyens. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9 mai. Aux “Taxon—m bas mvs n’Ënacrmxs. —— Classement des

routes d’après leur importance, pour les entreprendre

une à une. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Tunxur, iN'raanas1‘ À Tonus. — Enquête pour l’élar—

gissement des chemins de l’Anjou à l‘instar de ceux du

Maine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. D'Hannlcxv, “TENDANT À GIIENOBLE. — Route de Pi

gnerol : frais excessifs du tracé par Oysans et le Lauta—

rot; avantages du chemin de Champsaur conseillé par le

maréchal de Villeroy. »-— En note : Difficulté d’accorder

deux ingénieurs français. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

93 juillet. A M. DE Bnnsun., 1maamsr À Amaws. —- Études pour la

canalisation de la Somme de Bray à Péronne, et sa joue—

tion à I‘Oi5e par l'Avre.-—Digues et canaux de Groflliers

à Montreuil; chaussées de Pout—de-ltletz.l etc. . . . . . . .

27 juillet. ; M. Tunaur, m1'aamm À Tonus. — Abandon du pont

d'Amboise. — Chaussée de Vivy : arcade détruite par

l'entrepreneur, plantations nuisibles . . . . . . . . . . . . . . .

7 août. A M. ou Bis, mm.vnam ‘a Bonoaacx. — Nouveau bain de

Baréges; endiguement du Gave. —— Entretien des pavés.

15 septembre. A M. DE Mémas, [anaan À Gamins. —— AlÏermage et em—

ploi des droits de boite affectés à la navigation de la

Loire . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

15 octobre. A M. La Banc, 1naamsr ‘A Roues. — Construction de la

chaussée de la montagne Sainte—Catherine sur le fonds

du pont et pavé de Rouen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

15 octobre. Au suwn Porravm, 1aoéslaua. —- Instructions relatives aux

ponts de Jargcau, Gien, Neuvy, la Charité et Moulins.

— Désistement suspect de l‘entrepreneur Lefebvre. ——

Crèches du pont de Nevers. — En note : Prairie des Pas

tureaux. —— Accepter les rabais cautionnés et en pour

suivre l‘exécution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 



668 SOMMAIRE DES LETTRES.

 

97 15 octobre 1680. \ M. BAZIN, 1msmsr 21 Man. — Le Roi tient à parfaire

un chemin avant d’en entreprendre d‘autres. Routes de

Metz , Phalsbourg et Sarrebrück. Lœ impositions, préfé—

rablesauxcorvées.............. . . . . . . 508

98 16 octobre. A M. ne NounL, “TENDANT ‘A Tonus. — Le commerce et le

bien public dépendent des communications. —— Levées

de la Loire. -— Renouvellement des marchés d‘entretien.

— Chaussée du Feu, pont de la Flèche, etc . . . . . . . . 509

99 16 novembre. A M. Ponczr, INTBNDANT À Bounons. — Réparation par cor

vées du chemin de la Marche et Limoges à Paris. . . . . 512

100 16 novembre. et M. n'Hsnmoxv, INTENDANT .‘1 Gnsnoan. —— Imposition sans

lettres du grand sceau, illégale et dangereuse. . . . . . . . 51 a

101 16 novembre. A M. 1111 Bazows, munmsr À Lumens. — Procès du mucus

sionnaire Baudoin. Poursuivre tous ceux qui vexent les

peuples sous prétexte de voirie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . 513

102 9 décembre. .-1 M. L11 BLANC, INTBNDANT À Roues. — Inconvénients des

ordonnances générales pour la réparation des chemins.

—Attributions voyères des trésoriers de France et des vi- ‘

comtes. N’entreprendre qu’un chemin ou deux à la fois. 5 1 11 ‘

103 16janvier 1681. .1u 111113. —Visiter le port de Ilonfleur avec Vauban et

Seignelay. Opposition des échevins de Rouen au chemin

de Sainte—Catherine. — En note : Mépriser les petites

passionsdelapmvince. . . . . . . . . 51.)

104 27 janvier. Au s13e11 Pomzvm , mcrfimxun. -— Précautions contre la dé—

bâcledanslebassindelaLoîm . . . . . . 515

105 3ojanvier. .\ M. Li: BLANC, 1NTENDMT I1 Boum. —\- Vauban formera de

trop vastes desseins pour les ports normands. — En note:

AnecdotedePerrault... . . . . . . . . . 516

106 5 février. A M. on BOUVILLB, 1NTBNDANT 'A MOULINS. — Voyage du Roi

à Bourbon : mettre la route en état par de menues répa—

rations et, au besoin. couper à travers champs.. . . . . . :117

107 23 février. 21 M. on MAanULT, 1srenmnr ‘A Smssons. —Le chemin de

Paris ne sert qu‘aux coches et carrosses, les approvision—

nements venant par eau; celui de Flandre est bien plus

important pour le commerce. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 518

108 23 février. A M. ne M1noussle, 1nrzsmsr ‘A CIIÂLONS. —- Ouvrages de

1668, 1670 et 1671 non encore reçus. — Inspection

des travaux de 1680. —— Importance des marchés d’en—

tretènement. . . . . 519

100 12 mars. A M. Momnms, “TENDANT À Aunçon. — Défaut d’entre—

tien dos ouvrages faits depuis 1670; destitution du tré—
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sorier de France; nécessité de passer des marchés et (le

se mettre au niveau des autres généralités. . . . . . . . . .

2 avril 168|. A M. DE MIROMESNIL, INTENDANT À Cuhoss.— s‘entendre

avec M. Bazin pour transférer le pont de bateaux de Toul

à Vaucouleurs, en attendant le rétablissementdu pont fixe.

M. ne Bezons, INTENDANT ‘A Lumens. — Difficulté entre

Poitevin et. l’entrepreneur du pont de la Charité. —- En

note : Enquête sur les concussions reprochées à cet ingé

nieur..... . . . . .A COLBERT, Évxäous D’Auunnl. — Racheter sa négligence en

se luttant de rendre le pont praticable et de prendre ses

mesures pour les grosses réparations. . . . . . . . . . . . . .

A M. DE Mans, 1MHNDANT À BIOM. — Poitevin retournera

en Auvergne pour la visite et l’adjudication des travaux :

ne soufl'rir ni irrégularités ni abus. — En note .- Récep—

tions sur des rapports de complaisance. . . . . . . . . . . . .

A M. on Nomrsn, munmn-r À Tonus. — Étude de la navi—

gabilité de l’Authion, sur la demande de la Vallée—d‘An

jou. — En note : Rivière de Boutonne. . . . . . . . . . . . .

A M. on Bouvn.cs. nnsnmm- À MOULINS. — Nouveau place

de l‘entrepreneur du pont de Moulins, déjà indemnisé. .

A M. ne Buons, 1mxmnr ‘A Onu'zms. -—- En cas de réta

blissement du pont de Beaugency, couvrir tout ou partie

de la dépense par un péage ou par quelque autre expé—

dient.......... . . . . . .

31 octobre. A M. DE anrcmL, lmrmmxr ‘A Aunnvs. — Canal de Calais

à Saint—Omer. — Jonction de la Somme à l‘0ise. -— En

note : Subvention du [toi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

' 13 novembre. A M. Ducné, “TENDANT ‘A LYON. — Réparations à la route

de Paris par Roanne et la Bourgogne. — Entretien des

ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. 1 9 décembre. Au smm POITEVIN ., INGÉMEUD. — Ponts de Tours, Amboise,

la Charité . Nevers et la Châtre : crèches , etc. —- Chemins

de Lyon et de la Marche à Paris : pavés défectueux. -—

Bâtiments du domaine de Châteauneut'. . . . . . . . . . . . .

gjanvier 1689. A M. un NOINTEL, “TENDANT À Tonus. —- Renforcement des

levées et turcies : prétentions exagérées des entrepre—

neurs pour les travaux et l‘entretien. . . . . . . . . . . . . . .

21 janvier. Aux lnrxnmnrs sr mésomsns os Fanon. —- Production des

actes de visite et de réception des travaux à l‘appui des

comptes. Tous les ouvrages d'une année doivent être re
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23 février 1689.

çus au mois d‘avril de l‘année suivante. —— En note : Bail

général des entrelènements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DE Montants, nrssnnr A Casa. — Obstruction de la

Toucques par suite des inondations . . . . . . . . . . . . . . .

8 avril.

17 juin.

18 juin.

15 juillet.

22 juillet.

août.

90 août.

.
97 aout.

/| septembre.

A M. os Souzr, isrmma‘r À Ln.Ls. —— Rétablir la chaussée

de Baisieux et tous les chemins aux frais des États. —

Pavage de Roubaix. — En note : Contre le système des

péages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. os NOINTEL, mrssnxur ‘A 'I‘ouns. -— Précautions à

prendre avec le soumissionnaire des turcies et levées . . .

A M. on Ris, “TENDANT À Bonnsxux. — Correspondance

mensuelle sur les ponts et chaussées. -— Écluses de la

Baise. Route de Toulouse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. La Vusa, INTENDANT À Sorssoss. — Bois des chemins

de Montmmet, en litige entre les habitants et les reli

gieux : question de justice et non d‘autorité. — En note :

Défense de signer des procès-verbaux demandant des ré—

parations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Mosan, iMsxn/tn‘r À Aux. — Projet de pont entre

Beaucaire et Tarascon : inconvénients des concessions et

péages . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ou Bazoas, nvrssoxnr À Gamins. — Adjudication de

l‘entretien de la chaussée d‘Etampes à Orléans.— Trans—

port de matériaux imposé aux voituriers . . . . . . . . . . . .

A M. on Ris, isrssnur À Bonnsxux. — Comptes rendus

mensuels des travaux. — Ecluses de la Baise. — Imposi

tion pour améliorer I'Isle et la Vézère . . . . . . . . . . . . . .

A M. on MiaolssML, llrsnnxnr ‘x CIIÂLONS. —- Visite et ré

ception des ouvrages malgré la maladie de Chertemps.

— Chaussées et ponts de Vaucouleurs : partage des cor

vées par villages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M n'Hsamosv, isrss»Asr il Canons. -— Changement de

lit de l’Isère : enquête sérieuse sur les causes et remèdes.

A M. os Bszoxs, 1xra1vnmr ‘A ORLÉANS. -— Voyage de la

cour à Chambord, par Chartres : inspection des che

mins; corvées et menues réparations . . . . . . . . . . . . . . .

Ah uûus. — Adjuger au moins—disant les turcies et levées,

et faire exécuter les marchés par tous les moyens. -—

Mathicu vérifiera l‘emploi du droith botte . . . . . . . . .

Au snacn Baume. lxoéxmzn. — Devis (les travaux (lu

Dnuhs. —» Sources de Salins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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6 octobre 1682.

9 octobre.

20 octobre.

211 octobre.

28 octobre.

30 octobre.

6 novembre.

9 décembre.

A M. ne Nelsrn, mrsnmm ‘A Tomas. — Emploi des octrois

d‘Angers. -— Pont de la Flèche . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne limons , nusnmsr I Onntms.—- Réparation des che—

mins pour le retourdu Roi de Chambordà Fontainebleau.

A M. Foucauu, mrasmxr À Monnunn. —— Examen des

plans de La Feuille pour la navigation de la Garenne

entre Toulouse et Bordeaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. Miumn. ls'rssmar À CAEN.— Concours empressé des

peuples à l‘élargissement des chemins dans diverses gé

néralités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. DE Ris , 1nmmsxr i Bonnuux. — Enquête sur l’utilité

des travaux du Lot proposés par La Feuille. — Achève—

ment des écluses de la Baise . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne MORANGIB, munmxr ‘A .tnssços. — Navigation de

la Toucques; rachat du péage des seigneurs du Breuil.

AU HEU]! Mnuisc , INGÉNIEUR. -4- Instructions détaillées sur

les marchés à passer. Étudier l‘Allier et la Loire; re—

cueillir les plaintes du commerce; visiter les ponts, etc.

— Écrire tous les quinze jours . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. La Buse, INTBNDANT I Boum. — Visite des rivières

de Lièvres, d‘Andelle, de Bresle et dlEure, par Bruand.

A M. Mituun, lursnmn I Gus. — Imposition proposée

sur Vire : faire connaître la situation de cette ville et le

vœu des habitants . . ,

A M. La Ban, INTINDAN'I‘ À Gnsnoan— Importance des

travaux publics; consulter Vial et Dieulamant. — Entre—

tien des anciens ouvrages par les constructeurs.— Fonds

applicables aux ouvrages neufs :quai de Grenoble; route

de Lyon et Provence; endiguement du Drac . . . . . . . . .

al: janvier 1633.

1 9 mars.

26 juin.

6 juillet.

A M. CHARUBL, INTENDANT A Man. — Exécuter les travaux

les plus utiles aux mouvements de troupes et au com

merce. — Voir si c’est au roi d‘entretenir les prisons.

— Devis des réparations aux routes militaires : corvées,

impositions et subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. (inuwaun‘, INTENDAM‘ À Bxsxxçon. —— Nourriture des

paysans employés aux chemins; appointements des ins

pecteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A M. on Bis, mranmar ‘A Bonnsmx. — Navigation du Lot;

arrêt pour contraindre les propriétaires de moulins à les

abandonner on à refaire les chaussées . . . . . . . . . . . . . .

A M. ne BOUVILLE, INTBNDAM‘ .‘t ALINÇON. — Réclamation de
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13août1683.

1 6 août.

l‘évêque de Lisieux contre la route de Paris par le Breuil:

passer outre s‘il y a réellement trois lieues à gagner. . . .

A M. Le Varan, 1srsxnsm‘ ‘A Smssors. — Les corvées pour

les chemins ne peuvent pas être autorisées d’une manière

générale. — Réparation des ponts et passages à rede—

vances seigneuriales par les trésoriers de France . . . . . .

A Al Duams—Bunnsr, 1arssmsr ‘s Moxnmm. — Les tra

vaux des pays d‘Étals ne regardent pas le roi; mais on

peut exciter les députés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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DATES.

15 octobre 1661.

17 novembre.

9 août 1662.

98 janvier 16611.

1 7 octobre 1665.

Il 1666.

7 octobre.

Arrêt du conseil pour la clôture et le règlement des forêts

du domaine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Arrêt du conseil pour l'exécution du précédent . . . . . . . . . .

Arrêt du conseil pourconsulter les trésoriers de France à Aix .,

sur un projet de canal, depuis le Rhône, près Tarascon,

jusqu‘aux étangs de Berre et à la mer des Martigues. . .

Ordonnances pour la réformation des bois et. forêts de Bre—

lagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Arrêt du conseil pour le rétablissement des haras . . . . . . .

Ëdit du roi pour la construction d’un canal de communica

tion des deux mers, Océane et Méditerranée, pour le

bien du commerce et autres avantages y contenus. . . . .

Lettres patentes en interprétation de l‘édit de construction

du canal de communication des mers en Languedoc. —

En note: Liste des pièces relatives au canal . . . . . . . . . .

Édit et déclarations pour la protection des bestiaux :

1! avril 1667.

25 janvier 1671.

Édit du roi, portant pouvoir aux communautés de rentrer

dans leurs usages, et défenses de saisir les bestiaux . . . .

Déclaration du roi pour continuer les défenses de saisir les

bestiaux. . . . . . . . . . .' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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DATES

I

OBJET.

30

Il“

6u

XI

Xll

Xlll

31 janvier 1678.

2 juillet 1668.

1 " octobre.

2 octobre

10 octobre.

20 novembre.

Il décembre.

20 mai 1669.

9 juin.

18juillct 1670.

1670.

Déclaration du roi portant défense de faire saisirles bestiaux.

Privilége pour la construction d‘une machine d’une nou

velle invention propre à rendre les rivières navigables . .

Pièces relatives aux mines de Languedoc:

De Besche à Colbert: Les mines de Foix et Conflans ne

produisent guère. -— Bachelier est intelligent, laborieux

et pour ainsi dire indispensable. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Cardillat à Colbert : Les fonderies de Cals et de Ginela ne

font rien; les directeurs. dégoûtés par Bachelier, se re—

tirent. . .

Bachelier à Colbert : De Besche et lui ont bonne opinion

des mines de Rouergue; ils les feront approfondir, r&

.......-. . . . . . . . ..........-...- o.

‘ tourneront 5! Foi: et rendront compte en détail. . . . . . .

‘ (Ilienierà Colbert: Dénonciation en règle contre Bachelier.

—— En note: Mémoire sarde désordre des mines de Lan

guedoc . . . . . . .

Projet présenté par le sieur Chenier, de ce qui serait à faire

pour cultiver et pour tondre avec utilité les mines de

. . . . . .. n.....cuornc

Languedoc. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mémoire rédigé par le sieur Chenier sur les moyens de

trouver un fonds considérable pour cultiver les mines du

royaume. . . . . . ...... - . . . . . . . .. ...

EnPr0posilions faites par le sieur Chenier

note : Penautier est chargé de les examiner. . . . . . . . . .

Liste des mines de Languedoc, des Corbières, de Rouergue

et de Foix. . . . . . . . . . .

Arrêt du conseil autorisant la sortie des blés. . . . . . . . . . .

Commission pour le sieur de La Feuille, allant en Langue—

doc pour prendre soin des travaux du canal de transna—

vigation des mers, port et cap de Cette et autres. . . . . . .

Arrêt du conseil concernant les grands chemins de Norman

die.........

Privilège au sieur Jaër pour tirer de la houille et charbon

...v....u..n...... . . - . . ...--..
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